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L I V R E T S D ' O U V R I E R S . — C O A L I T I O N S . 

D'une erreur commise dans l'art. 22 de l'arrêté royal du 
10 novembre 1845, sur les livrets d'ouvriers (Moniteur 
du 26 novembre 1845). 

11 est étonnant que des dispositions législatives abrogées 
depuis un tiers de siècle, aient en 1845 pu être considé
rées comme obligatoires, et que, par suite de l 'erreur alors 
commise par le gouvernement, elles soient, aujourd'hui 
encore, dans la plupart des communes de Belgique, l'objet 
d'une publication spéciale. T e l est cependant, en vertu de 
l'article 22 de l 'arrêté royal du 10 novembre 1845 sur les 
l ivrets d'ouvriers, le sort des art . vt, vu et vm de la loi du 
22 germinal an X I relative aux manufactures, fabriques et 
ateliers. Cet art . 2 2 , réglant ce que doit contenir le l ivret 
que l 'arrêté impose à l'ouvrier^ porte ce qui suit : 

<• Les livrets expédiés postérieurement à la mise en v i 
gueur du présent a r r ê t é , en contiendront la reproduction 
complète , ainsi que celle des titres I I et III de la loi du 
22 germinal an XI. » 

L'auteur de l 'arrêté (1) a voulu que l'ouvrier eût sous les 
yeux, non-seulement toutes les dispositions en vigueur, soit 
législatives, soit réglementaires sur les l ivrets d'ouvrier; 
mais aussi celles qui défendent et punissent les coalitions, 
et enfin celles qui règlent les obligations entre les ouvriers 
et ceux (fui les emploient (2). Malheureusement, en ce qui 
concerne les coalitions, le titre I I de la loi de germinal 
an X I était mal cho i s i , puisque la même mat ière a été r é 
glée par le code pénal de 1810 aux art. 414 , 415 et 417 , ce 
qui a emporté , de plein droit , l'abrogation de ce litre I I de 
la loi de l'an X I . Ce qui donne quelque gravité à l 'erreur 
commise, ce sont les différences qui existent entre la légis
lation abrogée qui devient en quelque sorte l'objet d'une 
publication spéciale pour chaque ouvrier à la délivrance de 
son l ivret , et les articles obligatoires du code pénal. 

Aux termes de l'article 414 , la coalition entre ceux qui 
font travai l ler les ouvriers, et réunissant les caractères que 
cet article détermine , est punie d'un emprisonnement de 
six jours à un mois, c l d'une amende de 200 à 5 ,000 francs. 
L ' a r t , vt du titre I I de la loi de germinal , inscrit dans les 
l i vre t s , commine contre ce fait la m ê m e amende, et s'il 
y a lieu un emprisonnement qui ne pourra excéder un 
mois. — Cet article ne prononce donc la peine de l 'empri
sonnement que d'une manière conditionnelle; i l est en cela 
moins sévère, en apparence, que le code pénal, et donne 
d'autant plus de prise à ce reproche que CAB.NOT déjà faisait 
à la législation de 1810 : « I l ne peut pas plus être permis , 
« d i t - i l , aux ouvriers de se coaliser pour faire la loi à ceux 
"i qui les emploient , qu'il ne peut l'être à ceux-ci de se 
« coaliser pour les priver du fruit de leur travail ; mais si 

(I) L'art. 26 de l'arrêté charge MM. les ministres de l'intérieur 
et des affaires étrangères de l'exécution de l'arrêté; mais, dans 
une circulaire du 26 novembre 1845, M. Decliamps, ministre des 
affaires étrangères, revendique pour lui seul l'honneur d'avoir 
proposé l'arrêté. « Il importait, dit-il, qu'une mesure réorgani
satrice fût prise dans l'intérêt de toutes les industries du pays. 
Dans ce but, Sa Majesté a signé, sur ma proposition, l'arrêté du 
10 novembre 1845 dont le point de départ est la loi du 22 germi-

" les torts de part et d'autre sont égatix, pourquoi les 
« peines à leur appliquer ne sont-elles pas les mêmes? » 

L'art , vin de la loi de germinaHnscr i t e dans les livrets 
renvoie, pour les violences et voies de fait qui ont accom
pagné la coalition, au code de police correctionnelle ou au 
code pénal, suivant la nature des délits. O r , il n'existe plus 
de code de police correctionnelle. 

Mais la différence la plus grave entre le texte obligatoire 
et le texte publ ié , est la suivante. L'an X I , on crut que 
lorsque les maîtres n'étaient punis, au plus, en cas de coa
lition de leur part , que d'un emprisonnement d'un mois, 
une peine trois fois plus forte pour de pauvres ouvriers, 
commettant par besoin le même délit, était suffisante. L ' a r 
ticle vu eomminc donc, contre les ouvriers coupables de 
coalition, un emprisonnement qui ne pourra excéder trois 
mois. Aucune distinction n'est faite entre les chefs de la 
coalition et leurs complices; d'où la conséquence que le 
maximum de la peine devra atteindre les plus coupables, 
c'est-à-dire les moteurs , et que le juge appliquera des 
peines moindres à ceux qui n'auront joué dans la coalition 
qu'un rôle moins actif. O r , l'art. 415 du code pénal, en 
reproduisant l'art, vu de la loi de germina l , comprend de 
plus un paragraphe supplémentaire qui en modifie consi
dérablement le sens. Les chefs ou moteurs sont séparés des 
complices,et ainsi les trois mois de prison du premier para
graphe, deviennent la peine des ouvriers coalisés dont le rôle 
n'a été que secondaire, tandis qu'une disposition supplémen
taire punitleschefsou moteursd'un emprisonnemcntdedcux 
à cinq ans. Voilà la loi qui est cachée à l 'ouvrier; on fait 
plus ici que de lui laisser ignorer son existence, on la nie en 
quelque sorte en lui remettant comme code complet de ses 
droits et de ses obligations vis-à-vis de ses m a î t r e s , un 
livret où il voit la coalition punie de peines moins sévères 
que celles réel lement comminées par la loi en vigueur. 

On croira peut-être que l 'erreur que nous signalons, n'a 
guère d'importance pour l'ouvrier. Nous avons pu vérifier 
le contraire. L e tr ibunal d'une grande ville condamnait i l 
y a peu de temps deux ouvriers à deux ans de prison pour 
délit de coalition, en les considérant comme chefs ou mo
teurs. Les prévenus et leurs parents avaient attendu la dé
cision judiciaire avec la pensée arrê tée que les coupables ne 
pouvaient ê tre frappés que de trois mois d'emprisonne
ment. Après le jugement ils nous montrèrent leurs l ivrets, 
et il fallut leur expliquer que, par suite d'une erreur com
mise en 1845 , on imprimait dans les livrets une loi morte, 
tandis que le tribunal avait appliqué une loi encore exis
tante. On devine l'effet de ces explications. Aujourd'hui , 
ils comparent les livrets nouvellement délivrés aux précé 
dents, et demandent comment il se fait que l'erreur conti
nue à y subsister. 

Une c irculaire du 26 novembre 1845 a transmis aux 

liai an X I , laquelle doit nécessairement continuer à rester en vi
gueur, tant que ne sera pas intervenue une loi nouvelle. » Une 
partie de cette loi avait, comme nous le verrons, cessé d'être eu 
vigueur. Nous retrouvons ici la même erreur que dans l'art. 22 de 
l'arrêlé royal, ce qui confirme le droit de l'honorable M. Decliamps 
à la paternité qu'il réclame. 

(2) Tel est l'intitulé du titre III de la loi de germinal an X I . 
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gouverneurs provinciaux la formule des livrets à dél ivrer 
à partir du 1 e r mars 184G. L'article 22 de l 'arrêté royal du 
10 novembre 1845 devrait , croyons-nous, ê tre revisé , les 
dispositions du code pénal devraient ê t re substituées au 
titre I I de la loi de germinal , et une formule nouvelle de 
l ivret , communiquée à toutes les administrations provin
ciales et communales, en remplacement de celle qui est 
jointe à la c irculaire du 26 novembre 1845. 

A D . D . 

r ¿^-®^-<a-M ~  

JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Chambre c iv i le . — P r é s i d e n c e de M . De G c r l a c h e , pr. p r é s . 

B R E V E T D ' I N V E N T I O N . — N U L L I T É . — IMPORTATION. — LOI 

DU 25 J A N V I E R 1817. 

Est nul le brevet d'invention accordé sons la loi du 25 janvier 1 8 1 7 
pour un procédé qui n'était susceptible que de former l'objet d'un 
brevet d'importation. 

Peu importe que ce brevet, s'il avait été qualifié de brevet d'impor
tation, eût été valable au profit de l'obtenteur, à l'époque où ce 
dernier a poursuivi le contrefacteur, et lui eût permis d'exercer 
pareille poursuite. 

La nullité d'un brevet, mal à propos qualifié de brevet d'inven
tion, peut être prononcée par les tribunaux. 

(VANDENDAEI.E E T CONSORTS C. CLOQUET.) 

Vandendaele et Hainaut, porteurs d'un brevet d'inven
tion, ont assigné Cloquct devant le tribunal de Nivelles, 
pour obtenir la destruction d'appareils placés dans la disti l
lerie de ce dernier , c l qu'ils disaient constituer une contre
façon de l'objet breveté. 

Une expertise et des enquêtes eurent l ieu . 
Un jugement définitif déclara la contrefaçon constante, 

tout en reconnaissant la bonne foi de Cloquct, et ordonna 
aux demandeurs de l ibeller les dommages qu'ils préten
daient avoir souffert. 

Appel par Cloquct. 
I l soutient le brevet d'invention des intimés nul et de 

nul effet comme tel , aux termes de la loi du 25 janvier 
1817, pour leur avoir été accordé , non à raison d'une i n 
vention nouvelle, mais à raison de l'importation en Belgi 
que d'une invention faite et brevetée en France ou mise en 
œuvre en ce pays, ce qui n'autorisait le roi qu'à accorder 
un brevet d'importation. 

Ce moyen fut accueill i par l'arrêt suivant, rendu par la 
cour d'appel de Bruxelles : 

A R R Ê T . — « Attendu qu'il est constaté par les enquêtes que les 
appareils des appelants ont été fabriqués et placés dans leur usine 
en 1 8 ! i l , postérieurement au brevet obtenu par les intimés, et 
qu'on n'allègue pas mun ie qu'ils auraient subi des modifications 
depuis la mise en vigueur de la loi du 21 mai 1854; 

« D'où il suit que les faits dénoncés par la demande des inti
més sont régis par la loi du 25 janvier ) 8 I 7 ; 

« Attendu qu'il est constaté par l'expertise faite en cette cause 
que les cuves, placées dans la distillerie des appelants à Braine-
L'AHeud,sonl presque cylindriques,en métal,a double enveloppe, 
pouvant être chauffées à l'aide de l'eau ou de la vapeur, ou re
froidies à l'aide de l'eau froide, qu'on fait circuler entre la double 
enveloppe; qu'elles sont traversées dans leur centre par un arbre, 
garni de râbles, semblable à l'arbre employé par Lacombe dans 
la cuve-motière de la brasserie belge de Louvain, établie en 1856; 

« Attendu que ces cuves sont d'une forme à peu près identique 
à celle décrite dans le brevet des intimés; que leur disposition 
est sensiblement la même; que les râbles de l'arbre qui les tra
verse dans leur centre sont d'une forme différente des râbles de 
l'arbre placé dans la cuve des intimés ; que les cuves des appe
lants diffèrent aussi de celle des intimés par leur dimension et 
en ce que la double enveloppe règne dans toute la longueur des 
cuves-macérateurs des appelants, tandis que les extrémités de la 
cuve des intimés ne sont pas garnies de la double enveloppe; 

« Attendu que le principe physique d'échauffement pour la 
matière à macérer ainsi que le principe physique de réfrigération 
pour la trempe est le même dans les appareils des appelants 

que dans celui des intimés; qu'il se passe dans l'un et dans les 
autres appareils une action chimique identique; que les appelants 
et les intimés emploient les mêmes moyens pour atteindre le 
même but ; 

» Attendu que les intimes ont été brevetés, le 21 mai 1850, 
pour les appareils placés dans leur établissement de Watermacl-
Boitsfort; que, dès lors, il y a lieu d'examiner, à l'effet d'appré
cier la demande des intimés, si le brevet par eux obtenu est va
lable; 

« Attendu qu'il résulte du rapprochement du texte français 
avec le texte hollandais de l'art. I e r de la loi du 2b janvier 1817 
que le roi a le pouvoir d'accorder des droits exclusifs pour un 
temps limité, par lettres patentes, sous le nom d'octrois ou privi
lèges (octrooyen), à ceux qui, dans le royaume, auront fait une in
vention ou un perfectionnement dans quelques branches des arts 
ou de l'industrie, ainsi qu'à ceux qui les premiers introduiront 
ou mettront en œuvre, dans le royaume, une invention ou un 
perfectionnemenl fait a l'étranger; 

« Attendu que l'art. 5 de la même loi limite la durée des droits 
exclusifs, des octrois ou privilèges à accorder pour l'importation 
dans le royaume, d'une invention on d'un perfectionnemenl fait 
à l'étranger, à la durée du brevet obtenu de ce chef à l'étranger, 
et prouve par conséquent que le roi ne peut accorder, pour l'im
portation d'une invention ou d'un perfectionnement fait à l'étran
ger, les mêmes droits exclusifs que ceux que la loi lui permet 
d'accorder à ceux qui auront fait une invention ou un perfection
nement dans le royaume ; 

« Attendu que cette interprétation est justifiée par les disposi
tions de l'arrêté royal du 20 mars 1817. qui règle l'exécution de 
cette loi, qui dispose que des brevets d'invention seront accordés 
à ceux qui, dans le royaume, feront une invention nouvelle; des 
brevets de perfectionnement à ceux qui auront découvert un per
fectionnement d'un objet déjà lirevelé, et enfin des brevets d'im
portation à ceux qui importeront dans le royaume un objet inventé 
ou perfectionné et breveté à l'étranger, et qui ordonne que, dans 
chacun de ces brevets à accorder, seront énumérés les droits 
ou privilèges dont jouira le breveté, qui sont différents pour celui 
qui a fait une invention ou un perfectionnement dans le royaume 
et pour celui qui n'a fait qu'importer dans le royaume une dé-, 
couverte faite et brevetée à l'étranger; 

i Attendu que l'arrêté royal du 25 septembre 1840, qui or
donne la publication de l'arrêté susmentionné avec des modifica
tions dans son texte et avec des modèles pour les brevets à accor
der, vient encore confirmer cette interprétation; 

« Attendu qu'il suit de là que le roi n'a pas le pouvoir d'ac
corder un brevet d'invention pour l'importation en Belgique 
d'une invention faite et brevetée à l'étranger ou qui y est mise en 
œuvre ; 

-> Attendu, en fait, qu'il est prouvé par l'enquête directe", par 
l'expertise et par les autres documents du procès qu'antérieure
ment au brevet des intimés et dès les années 1844 et 1845, il a 
été accordé, en France, à Durbacq et Gugnon-Dasse, des brevets 
d'invention pour des appareils semblables à ceux des intimés et 
réalisant le même but, dans lesquels, avec des instruments pareils 
à ceux des intimés, on travaille les matières à macérer, d'après le 
même principe physique d'échauffement et la trempe d'après le 
même principe de réfrigération et dans lesquels s'opère une ac
tion chimique identique à celle qui se passe dans l'appareil des 
intimés ; 

« Attendu que ces appareils y ont été mis en œuvre par leurs 
inventeurs et par Altmcycr à Sainl-Avold et Juniot à Saint-La
dre, dès 1816, ainsi que le constate l'expertise ; 

« Attendu qu'il s'en suit que le brevet d'invention, accordé aux 
intimés par l'arrêté royal du 21 mai 1850, doit être annulé 
comme tel et les intimés déclarés mal fondés dans leur demande; 

« Attendu que, le brevet des intimés devant être annulé, il n'y 
a pas lieu de rechercher si l'appareil des appelants, qu'ils ont fait 
confectionner, était destiné à être vendu ou à servir à leur usage 
particulier ; 

« Par ces motifs, la Cour, M. l'avocat général CORDISIER entendu 
en son avis conforme, met le jugement dont appel à néant; émen-
dant, annule le brevet d'invention accordé aux intimés par arrêté 
royal du 21 mai 1850; en conséquence, les déclare mal fondés en 
leur demande... » (Du i mars 1857.) 

Pourvoi en cassation, fondé sur ce que la cour d'appel 
ne pouvait annuler le brevet litigieux qu'à la condition de 
constater que, comme, brevet d'importation m ê m e , il aurait 
été nul ou serait venu à cesser, par l'expiration du privilège 
accordé en France à l'invention brevetée . 

A R R Ê T . — « Sur la première branche du pourvoi en cassation, 
consistant dans la violation des art. I , 2, 8, et fausse application 



présentée aussi dans le cours du mémoire comme violation de l'ar- I 
ticlc 5 de la loi du 25 janvier 1817, en ce que l'arrêt dénoncé a 
annulé le brevet accordé aux demandeurs par le motif que les ap
pareils brevetés en leur faveur, le 21 mai 1850, avaient déjà, 
avant cette époque, été l'objet d'un brevet d'invention en France, 
au profit d'autres inventeurs; et sur la seconde brandie, consis
tant dans la violation des art. 1 ,2 , 5 et 8 de la même loi, en ce 
que l'arrêt attaqué déclare que le brevet est nul, parce que l'objet 
breveté aurait été mis en œuvre en pays étranger avant l'obtention 
du brevet : 

« Attendu que l'art. 1 e r de la loi du 28 janvier 1817, par une 
mauvaise traduction du mot oclrooyen, donne bien le titre de brevet 
d'invention aux droits exclusifs qu'il permet d'accorder, mais que 
cet article même détermine trois classes différentes de personnes 
auxquelles ces droits exclusifs peuvent être accordés, savoir : 1" à 
ceux qui auront fait une invention; 2° à ceux qui auront fait un 
perfectionnement, cl 5° à ceux qui introduiront ou mettront en 
oeuvre dans le royaume une invention on un perfectionnement fait 
à l'étranger; 

» Attendu que l'arrêté royal du 26 mars suivant, organique de 
l'exécution de cette loi, publié avec quelques modifications par 
l'arrêté royal du 2!i septembre 1810, a consacré cette distinction 
entre les trois espèces de brevets, a donné à chacun d'eux le nom 
qui lui est propre et ne permet pas de les confondre; qu'on voit, 
par les dispositions qui suivent le modèle n° 2, que les droits sont 
différents pour le brevet d'invention et pour le brevet d'importa
tion, et que le roi n'entend pas accorder un brevet d'invention 
pour une invention brevetée et mise en œuvre en pays étranger 
et qu'on s'est borné à importer dans le royaume ; qu'il y est 
même déclaré formellement que ledit brevet (celui d'invention) 
sera considère comme nul et non avenu, s'il est prouvé que son 
titulaire n'est pas le véritable auteur; 

« Attendu que la loi, en conférant au roi le pouvoir d'accorder 
des brevets d'invention, lui a accordé par cela même le droit de 
les refuser et de les soumettre, comme il l'a fait à la suite du mo
dèle 2 précité, à la condition prémentionnée que « le brevet sera 
« considéré comme nul et non avenu s'il est prouvé que sou titu-
« laire n'est pas le véritable auteur (de l'invention qui en fait 
« l'objet); » 

« Attendu que celte disposition, insérée au Bulletin, domine 
tous les brevets d'invention qui ont été accordés depuis, qu'elle 
en est la condition tacite cl inliérente et qu'elle forme une cause 
de nullité des brevets d'invention obtenus pur ceux qui n'en sont 
pas réellement les auteurs ; 

« Attendu que s'il est vrai que, daift les circonstances de la 
cause, les demandeurs auraient pu solliciter un brevet d'importa
tion et que le roi aurait pu l'accorder; que s'il est vrai encore que, 
dans cette hypothèse, le brevet d'importation n'aurait pu être an
nulé que dans les cas prévus par les art. 2 et 8 de ladite loi, tout 
cela est sans application à lacau.vc, puisque les demandeurs n'ont 
pas sollicité un brevet d'importation et qu'ils ne l'ont pas obtenu, 
mais que c'est au contraire un brevet d'invention qu'ils ont solli
cité, en se présentant comme les inventeurs du procédé dont il 
s'agit; que c'est nn brevet d'invention qui leur a été accordé; 

<• Attendu que l'arrêt attaqué constate en fait que les inventeurs 
sont Durbacq et Gugnon-Dasse, qui ont déjà obtenu un brevet 
d'invention en France, en 1841 et 18i5 , pour les mêmes appa
reils et qu'ils ont été mis cn*œuvre par leurs inventeurs et deux 
autres personnes, dès 1840 ; 

« D'où il résulte qu'en ne considérant pas les demandeurs 
comme inventeurs et en annulant par suile le brevet d'invention 
comme tel, l'arrêt attaqué n'a contrevenu à aucun des articles 
cités à l'appui du pourvoi; 

« Par ces motifs et sans qu'il soit besoin de slaluer sur les fins 
de non-recevoir, la Cour, ouï M. le conseiller J O L Y en son rapport 
et sur les conclusions de M. C L O Q U E T T E , avocat général, rejette le 
pourvoi... » (Du 25 mars 1858. — Plaid. M M " VANDIEVOET et 
D E S M E T H C . D E B E C K E R et MASCART.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
C h a m b r e civi le . — P r é s i d e n c e de M . De Ger lache , pr. prés . 

P A I E M E N T . — C O N D I T I O N . — E F F E T H É T I t O A C T I F . 

S A I S I E - A R R Ê T . 

Le paiement fait à l'aide d'un billet sur un tiers et accepté par le 
créancier à la condition que le billet sera payé à l'échéance est, 
si la condition s'accomplit, censé opéré à sa date. 

La saisie-arrêt pratiquée entre les mains de celui qui a ainsi payé 
dans l'intervalle qui fépare la date du paiement de celle de 

l'échéance est nulle et de nul effet au cas d'accomplissement d 
la condition. 

( l .EPAGE C . MAZOIN ET D E l ' T S C I l . ) 

Une saisie-arrèt est pratiquée aux mains «le Lepage, sur 
Pilliot par Mazoin et Deutsch. 

Assigne en déclarat ion, le tiers saisi affirme et prouve 
par une quittance s'être libéré avant la saisie par un paie
ment conditionnel , ajoutant que la condition s'étant réa l i 
sée après la saisie, doit produire son effet rétroact i f au j o u r 
du paiement vanté . 

Jugement du tribunal de première instance d'Arlon qui 
repousse ce système en ces termes : 

JUGEMENT. — c. Attendu que la saisie-arrêt dont il s'agit d'ap
précier les conséquences légales, a été opérée el enregistrée le 
17 décembre 1855; que, par jugement de ce siège, coulé en force 

-de chose jugée, du 10 janvier suivant, elle a été déclarée bonne 
et valable ; 

« Altenilu que le défendeur tiers saisi déclare ne plus rien 
devoir au saisi, par le motif qu'il se scrail acquitté envers celui-ci. 
en versant le montant qui lui était redu entre les mains du notaire 
Pair, chargé de le recevoir; 

o Attendu que, pour justifier cet allégué, le tiers saisi invoque 
une quittance à la date du 15 décembre 1855, émanée du notaire 
Pair, qui reconnaît avoir reçu de l'épouse Lepage. nn billet sous
crit par le notaire Bcrgh, de Neufchàteau, portant la somme de 
2,000 francs; au moyen duquel billet et moyennant paiement 
duquel par M u Bergh à M° Pair, les époux Lepage paient à celui-ci 
ce qu'ils doivent à la vente de meubles et immeubles, faite le 
9 décembre 1855, par son ministère à la requête des époux 
Pilliot; 

« Attendu que, des termes de la quittance susvanlée, il résulte 
que la libération des époux Lepage, au moyen du billet souscrit 
par le notaire Bergh, n'a été acceptée par le notaire Pair que sous 
la condition que ledit billet serait acquitté par celui qui l'avait 
souscrit ; qu'une pareille quittance doit donc être envisagée comme 
une simple indication de paiement et non comme un paiement 
effectif déchargeant hic cl nunc les époux Lepage; 

« Attendu qu'il s'ensuit que le tiers saisi restait débiteur jus
qu'au paiement par le susdit Bergh et réellement effectué; 

« Attendu que le signataire du billet ne l'ayant soldé que le 
2 i décembre 1855 et la saisie-arrêt ayant été frappée le 17 du 
même mois, il en résulte qu'elle a été opérée en temps opportun ; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare nul et de nul effet à 
l'égard des demandeurs le paiement invoqué par le défendeur 
comme résultant de la quittance qu'il produit à l'appui de sa dé
claration ; le déclare débiteur pur et simple des causes de la saisie-
arrêt; le condamne, en conséquence, à payer aux demandeurs : 
l u la somme de... (Du 2 juillet 1857.) 

Pourvoi en cassation par Lepage. 

AnnÈT. — o Sur le premier moyen de cassation, consistant dans 
la violation des art. 1234, 1168 et 1179 du code civil, en ce que 
le tribunal d'Arlon a complètement méconnu l'effet rétroactif at
taché à l'accomplissement Je toute condition : 

« Attendu que les défendeurs Mazoin et Deulsch, créanciers 
de Pilliot, ont, le 17 décembre 1855, fait pratiquer entre les 
mains du demandeur Lepage, une saisie-arrêt de toutes sommes 
dues par ce dernier audit Pilliot ; qu'à la suite d'un jugement pro
nonçant la validité de celle saisie, Lepage a fait une déclaration 
de laquelle il résultait que, débiteur envers Pilliot : 1° de 1,550 fr. 
pour prix d'une maison que son épouse avait achetée dudit Pilliot 
à titre de remploi, et 2° du prix de certains meubles, toutes ces 
sommes avaient été soldées, le 15 décembre 1855, entre les mains 
du notaire Pair, receveur constitué des deniers, et pour justifier 
cette déclaration, Lepage produisit une quittance délivrée par le 
notaire Pair, datée du 15 décembre 1855, et enregistrée le 17 sui
vant dont la teneur est ainsi conçue : 

« Je soussigné, notaire à Meix, déclare avoir reçu de la dame 
« Jungcrs, épouse Lepage, un billet souscrit par le nolaire Bergh 
« portant la somme de 2,000 francs, an moyen duquel billet et 
« moyennant le paiement duquel par le sieur Bcrgh à moi notaire, 
» les époux Lcpage-Jungers me paient ce qu'ils doivent à la vente 
« des meubles et d'immeubles faite le 9 décembre 1855 par les 
« époux Pilliot. 

u Gérouville, le 15 décembre 1855. Signé, P A I R . » 

« Attendu que sur contestation élevée relativement aux cffels 
de celle quittance, le jugement attaqué, tout en reconnaissant que 
la libération des époux Lepage avait été acceptée par le notaire 
Pair sous la condition que le billet qu'il recevait en paiement serait 
soldé par le notaire Bcrgh qui l'avait souscrit et en reconnaissant 



même que la condition s'était réalisée le 24 décembre 1835, a 
néanmoins considéré cette quittance comme ne renfermant qu'une 
simple indication de paiement qui n'empêchait pas que Lepage, 
tiers saisi, restât débiteur jusqu'au jour du paiement effectif; 

« Attendu que la convention intervenue entre la dame Lepage 
et le notaire Pair dans la quittance du 15 décembre 1855, ne 
consistait pas dans une simple indication de paiement ou un simple 
mandat donné pour recevoir du notaire Bergh ; que par cette con
vention le notaire Pair a consenti la libération des époux Lepage 
sous la condition que le billet qu'il recevait en paiement serait 
soldé par le notaire Bergh; que celte condition qui, par voie de 
conséquence, modifiait aussi l'obligation des époux Lepage vis-
à-vis de Pilliot s'étant accomplie le 24 décembre 1855, son effet a 
rétroagi au 15 décembre 1855, jour de la convention, et que par 
suite les époux Lepage ont été libérés à partir de cette dernière 
époque ; 

« Attendu que le jugement attaqué, pour n'avoir fait aucun 
état de l'effet rétroactif de cette condition, a contrevenu formelle
ment à l'art. 1179 et par suite à l'art. 1254 du code civil ; 

» Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller P E T E A C en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M. C L O Q L E T T E , avocat 
général, casse et annule... » (Du 22 avril 1858. — Plaid. 
MM" D O L E Z C . O R T S . ) 

COUR D'APPEL DE GAND. 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . I tac l s . pr . près . 

A P P E L . — R E C E V A B I L I T É . — O R D O N N A N C E D E R É F É R É . D É P E N S . 

Est reccvablc l'appel d'une ordonnance de référé contenant, en exé
cution de l'art. 955 dn code de procédure, nomination de notaire 
après débat contradictoire. 

Quoiqu'il y ait eu débat, les dépens ne peuvent cependant, en pareil 
cas, être mis à charge de l'une des parties contestantes ; la no
mination se faisant dans l'intérêt de tous les héritiers, c'est sur 
le produit de la succession que les frais de cette nomination doi
vent être prélevés. 

(P. DE LANTSHEERE E T CONSORTS C. THÉRÈSE DE LANTSHEERE 

E T CONSORTS.) 

A R R Ê T . — » Sur la recevabilité de l'appel : 
a Attendu que la nomination d'un notaire, que le président du 

tribunal compétent fait d'office dans les cas prévus par l'art. 935 
du code de procédure civile, ne peut être considérée comme un 
acte appartenant à la juridiction gracieuse, dont il n'échoit pas 
d'appel, que lorsqu'il a été posé sans contestation ni débats; 

« Que, dans l'espèce, il n'en a pas été ainsi, puisque l'ordon
nance de référé dont appel n'a été rendue qu'après débats contra
dictoires et comme décision prononcée sur ces débats ; ce qui, dès 
lors, a donné à l'ordonnance du président les caractères d'un acte 
appartenant à la juridiction contenlieiise et d'un véritable juge
ment, susceptible, comme tel, d'être attaqué par tous les moyens 
que la loi autorise, notamment par celui de l'appel ; 

» Au fond : 

« Attendu que le président n'a pas nommé l'expert Van Hoore-
beke; qu'il est resté tout-à-fait étranger à cette nomination; que 
ce sont les parties elles mêmes qui eu ont fait choix, et que, dans 
son ordonnance, le président s'est borné à leur donner acte d'une 
convention ou d'un concert, déjà arrêté à cet égard entre elles ; 

« Attendu que les motifs qui ont déterminé le président à faire 
choix du notaire Verbruggcn et à refuser de nommer le notaire 
Limpens doivent être, à tous égards, considérés comme fondés et 
sont adoptés par la cour; 

* Mais, quant à la condamnation aux dépens prononcée par 
l'ordonnance de référé à charge de Pierre-François De Lantshecrc, 
appelant : 

« Attendu que si, aux termes de l'art. 150 du code de procé
dure civile, toute partie qui succombe doit être condamnée aux 
dépens, et que, s'il est vrai que cette disposition est générale et 
doit être appliquée, quel que soit le juge appelé à prononcer sur 
la contestation débattue devant lui, cette condamnation aux dé
pens ne doit néanmoins pas avoir lieu, lorsque, comme dans l'es
pèce, il n'y a pas de litige proprement dit entre parties ; en effet, 
il ne s'agissait ici que de nommer d'office un notaire sur le choix 
duquel les parties n'étaient pas parvenues à s'entendre; qu'à la 
vérité, cette nomination n'a été faite par le président qu'à la suite 
de débats contradictoires ; mais ces débats n'ont pas changé la na
ture du référé, la position des parties l'une à l'égard de l'autre 
est restée la même, la nomination n'a pas eu lieu dans l'intérêt 
particulier de l'appelant ou des intimés, mais d'office, par suite 
du renvoi en référé, ordonné par le juge de paix et dans l'intérêt 
de tous les héritiers à la mortuaire; 

a D'où il suit que les frais que cette nomination d'office a pu 
occasionner sont des frais communs qui doivent rester à charge 
de l'hérédité, et non à celle privative de l'un des héritiers ; 

« Qu'ainsi il n'y avait pas lieu, dans de telles circonstances, à 
condamner l'appelant aux dépens du référé; 

« Par ces motifs et de l'avis conforme de M. le premier avocat 
général DONNY, la Cour déclare l'appel reccvablc mais non fondé; 
quant à la nomination faite d'office par le président du tribunal 
de Termonde, réforme l'ordonnance rendue en ce qui concerne la 
condamnation de l'appelant aux dépens du référé, lesquels seront 
supportés comme frais communs par tous les héritiers à la mor
tuaire; ordonne la restitution de l'amende consignée, et attendu 
que les parties sont frère et sœur, compense les dépens d'ap
pel... <•• (Du 16 avril 1858. — Plaid. MM" VAN DEN BOSSCHE, 
G l L Q U I N . ) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
P r e m i è r e chambre . - P r é s i d e n c e de M . De L o n g é . 

¡ 

P R E S S E . — C A L O M N I E . — P R E U V E L E G A L E . — F A I T S E Q U I V A L E N T S . 

D O M M A G E C A U S É . — F O N C T I O N N A I R E É T R A N G E R . — P R E U V E . 

En matière de calomnie est admissible la preuve de faits articulés 
d'une manière précise qui, sans reproduire précisément les allé
gations incriminées dans tous leurs détails, les renferment cepen
dant en substance. 

N'est pas admissible la preuve que l'article incriminé n'a causé 
aucun préjudice susceptible de donner lieu à une réparation 
quelconque, cette articulation renfermant plutôt une opinion que 
des faits précis susceptibles de preuve contraire comme de preuve 
directe. 

Les fonctionnaires publics d'un pays étranger, sont, comme les 
fonctionnaires belges, soumis à la preuve des faits imputés par 
toutes les voies ordinaires. Décret du 20 juillet 1831, art. 5. 

(L'INDÉPENDANCE B E L G E C . ORTEGA.) 

E n exécution du jugement du 9 avr i l 1857 (supra, 

! p. 454) , le demandeur sur opposition fit signifier les con
clusions suivantes : 

u Le demandeur sur opposition articule et pose en fait : 
I o Que le général Ortéga, dont il est fait mention dans le jour

nal l'Indépendance belge, du 15 septembre 1856, édition du soir, 
a aidé les auteurs du faux testament delà marquise de San Andrés, 
dans les manœuvres par.lesquclles ils ont cherché à s'approprier 

! la fortune délaissée par celte dame, et que ledit général Ortéga 
| l'a fait, en abusant de ses pouvoirs de capitaine général des îles 

Canaries, pour couvrir d'une protection ouverte et arbitraire les 
auteurs de ce faux testament, tandis qu'il opprimait les magistrats 
qui, agissant dans l'exercice de leurs fonctions, poursuivaient les-
dits faussaires ; 

2° Qu'en publiant la correspondance de Madrid, datée du 
27 août, insérée dans l 'Indépendance belge du 1 e r septembre, édi
tion du soir, le demandeur sur opposition n'a causé audit géné
ral Ortéga aucun préjudice susceptible de donner lieu à une ré
paration quelconque. » 

Cette preuve, on demandait à la faire par tous les moyens 
de preuve ordinaires. 

L e T r i b u n a l slatua comme suit : 

J U G E M E N T . — « V u , en expédition enregistrée, son jugement du 
9 avril 1857, ensemble les exploits enregistrés du 17 et du 20 du 
même mois ; 

« Sur la pertinence de l'articulation : 
« Quant aux faits compris sous le n° 1 : 
u Attendu que s'ils ne produisent pas dans tous ses détails la 

version prétendument calomnieuse, ils tendent tout au moins à 
prouver que le défendeur sur opposition aurait été complice, 
sinon auteur principal du faux testament de la marquise de San 
Andrés ; 

« Que, dès lors, on ne peut nier que ces faits soient pertinents 
pour apprécier le caractère et la gravité de l'imputation dont il 
s'agit; 

« Attendu, en outre, qu'ils sont articulés avec assez de préci
sion pour permettre au défendeur de les combattre par la preuve 
contraire ; 

« Quant au fait compris dans le n° 2 : 
« Attendu qu'en soutenant que l'article incriminé n'a causé 

au défendeur aucun préjudice susceptible de réparation, le de
mandeur sur opposition énonce plutôt une opinion qu'un fait; 

« Que, pour que l'articulation fût admissible, il faudrait qu'elle 
renfermât les faits précis sur lesquels le demandeur fonde son 



soutènement, afin que le défendeur fût à même d'exercer, dans 
toute sa plénitude, son droit de défense; 

« Sur le mode de preuve : 
« Attendu qu'il s'agit de faits que le défendeur sur opposition 

aurait posés dans un caractère public; 
*. Attendu que l'art. 5 du décret du 2 0 juillet 1851 autorise la 

preuve des imputations dirigées à raison de semblables faits, que 
la personne contre laquelle doit se produire la preuve soit étran
gère ou régnicolc ; 

« Que cette solution se justifie, d'une part, par la généralité des 
termes de la loi, laquelle en se servant de l'expression toute per
sonne, ne dislingue pas entre le Belge et l'étranger; d'autre part, 
par l'esprit de cette disposition, le législateur ayant voulu, et cela 
dans un intérêt social, que tous les actes do la vie publique pussent 
être librement discutés; 

«. Attendu, d'ailleurs, qu'un habitant du royaume régnicole 
ou étranger, peut avoir intérêt à publier en Belgique des faits 
posés, à l'étranger, dans un caractère public, à son détriment; 
qu'il est juste qu'il ait contre l'étranger les mêmes garanties dont 
il jouit incontestablement à l'égard d'un Belge, et que, par consé
quent, c'est avec raison que la loi n'a pas admis la distinction que 
suppose le défendeur; 

« Attendu que la preuve pouvant se faire par tous moyens, nul 
excepté, il en résulte que le demandeur est rcccvable à employer, 
après les avoir communiquées, toutes pièces qu'il croit utiles à sa 
cause, sauf au tribunal à rejeter du procès tous documents qui 
seraient sans portée, et à réprimer, le cas échéant, l'abus qui 
pourrait en avoir été fait; 

« Par ces motifs, le Tribunal, sans s'arrêter au fait articulé 
sous le n° 2 , admet le demandeur à prouver les faits articulés 
sous le ii" 1 à savoir : <• Que le général Ortéga, dont il est fait 
« mention dans le journal VIndépendance belge, du 1 5 septembre 
» 1 8 5 6 , édition du soir, a aidé les auteurs du faux testament de 
« la marquise de San Andrès, dans les manœuvres par lesquelles 
« ils ont cherché à s'approprier la fortune délaissée par celle 
« dame, et que ledit général Ortéga l'a fait, en abusant de ses 
« pouvoirs de capitaine général des îles Canaries, pour couvrir, 
« d'une protection ouverte et arbitraire, les auteurs de ce faux 
» testament, tandis qu'il opprimait les magistrats qui, agissant 
« dans l'exercice de leurs fonctions, poursuivaient lesdils faus-
» saircs ; » dit que cette preuve pourra être faite par tous moyens 
de droit, nul excepté, et notamment par la production des pièces 
et documents communiqués; preuve contraire réservée... » (Du 
2 mai 1 8 5 7 . — Plaid. MM"' MASCAKT et L E J E U N E c. G U L L E K Y et 

J . AXSPACH.) 

O B S E R V A T I O N S . — S u r la première question, V . Cass. F r . , 
5 j u i n 1847 (Boullenois) ( D A L L O Z , P é r . , 1847, 4, 586). 

S u r la seconde question, V . D A L L O Z , R é p c r t . , V" Presse, 
n° 1 5 0 3 ; — Orléans , 13 décembre 1843 ( In . , n° 1508) ; — 
Cass. F r . , 5 mai 1847 (DAI.I .OZ, P é r . , 1, 113). 

Les tribunaux peuvent-ils interdire, en mat ière de ca
lomnie, ou en toute autre mat ière , la preuve que le deman
deur à une action en dommages- intérêts n'a souffert aucun 
dommage? 

Que l'action civile soit basée sur l'art. 1382 du code civi l 
ou sur l'art. 567 du code pén. combiné avec l'art. 3 du code 
d'instruction cr iminel le , la condamnation ne peut être j u s 
tifiée que par la preuve acquise du dommage cause. Devant 
la cour d'assises, devant le tribunal correctionnel, après le, 
délit constaté, la partie civile doit justifier d'un dommage 
moral ou matériel c l donner au juge le moyen d'en appré 
cier le montant. 

Aussi voyons-nous qu'en France , où la législation est plus 
sévère que chez nous, le tr ibunal de la Seine, par jugement 
du 9 août 1856 ( B E L G . J U D . , X I V , p. 1254) , après avoir 
déclaré que le tr ibunal a les éléments nécessaires pour ap
préc ier la quotité des dommages-intérêts à allouer, con
damne les défendeurs, les uns à 50 f r . , les autres à 25 fr. 
de dommages- intérêts . Souvent le j u r y anglais alloue un 
penny. 

I l faut donc laisser au défendeur la faculté de prouver 
qu'il n'y a pas de dommage causé. Sans doute, ce n'est pas 
là un fait dont la preuve soit autorisée par l'art. 5 du décret 
du 20 ju i l l e t , mais ce n'est pas non plus un de ces faits dont 
la preuve est interdite par l'art. 568 du code pénal. C'est 
purement et simplement la défense naturelle, légale, néces
saire à une action en dommages- intérêts . 

Ce qui égare souvent les meil leurs esprits en pareille 
mat i ère , c'est que l'on attribue aux tribunaux civils une 

mission qu'ils ne peuvent avoir. On les suppose appelés à 
venger l 'honneur offensé et à flétrir la calomnie, ce qui est 
exclusivement du ressort des tribunaux cr iminels . Lorsque 
les premiers se sont déclarés compétents, c'est en s'appuyant 
sur ce qu'ils n'ont à statuer que sur des intérêts c iv i l s , que 
sur la réparat ion d'un dommage. I ls sont donc tenus de 
rester dans les limites qui peuvent seules justifier leur com
pétence. C'est ainsi qu'ils ne peuvent pas déclarer un art ic le 
de journa l calomnieux et encore moins diffamatoire, puis
que les lois de 1819 et 1822 sont françaises et non pas 
belges ; pas plus q u e , dans une action civile basée sur une 
tentative de meurtre , ils ne déclareraient le défendeur 
«i meurtr i er . » I ls ont compétence pour connaître des inté
rêts c iv i ls , sans plus. Ces qualifications ne peuvent donc 
trouver place que dans les considérants. 

On nous objectera sans doute que l'article 568 enlève au 
prévenu l'excuse que les faits sont notoires Mais que 
conclure de l à ? Uniquement que cette excuse ne détrui t pas 
le délit ou même ne l'atténue pas si l'on veut. Mais le délit 
étant bien établi et condamné même par a r r ê t de la cour 
d'assises, ne faut-il pas établir le dommage causé? E t si le 
prévenu devenu défendeur prouve que la publicité donnée 
à ces faits n'a causé aucun préjudice , le tribunal a l louera-
t-il des dommages-intérêts aussi élevés que si la ruine et le 
déshonneur s'en étaient suiv i? Réparera-t- i l le dommage 
moral par un jugement aussi honorable, dans l'espèce, du 
9 avr i l 1856 que dans toute autre? 

Sans doute le tribunal réprimera les tentatives que pour
rait faire le défendeur de produire à l'audience de nou
velles calomnies; mais de là à prouver l'absence de dom
mage, la distance est grande. (V . nos observations, supra, 
p. 455.) 

S u r la troisième question, V . en sens contraire D A L L O Z , 
R é p e r t . , V" Presse, n° 1509. L a raison de douter est que si 
les Belges ont le droit de demander compte aux fonction
naires belges de tous les actes ayant un c a r a c t è r e publ ic , 
parce que les affaires publiques sont les affaires de tout le 
monde, il n'en est pas de même des affaires publiques des 
autres pays sur lesquelles les citoyens belges n'ont aucun 
droit comme citoyens. 

TRIBUNAL CIVIL DE LIÈGE. 
Deuxième chambre . — Prés idence de 1M. Gl l l e t , 

vlcc-prcsldcnt. 

E N Q U Ê T E . — JUGE-COMMISSAIRE. — I N T E R P E L L A T I O N S . 

DÉSACCORD D E S P A R T I E S . 

Le juge-commissaire qui dirige une enquête n'est pas juge des inter
pellations cl ne peut décider que provisoirement et sauf recours 
au tribunal, lorsqu'il y a désaccord entre les parties. 

(UL'BERT BEAIDRII1AYE C . 1. FKÉMERSD0RFF.) 

JUGEMENT. — « Attendu que, par jugement interlocutoire du 
1 0 juin 1857, le demandeur a été admis à prouver par témoins 
certains faits par lui articulés et qu'un juge-commissaire a été 
commis pour recevoir les enquête et contre-enquête; que, dans le 
cours de l'enquête directe, le demandeur a requis ce magistrat 
de poser à deux des témoins une interpellation qui a été consi
gnée au procès-verbal ; 

« Que, sur l'opposition des défendeurs, le juge-commissaire 
ayant déclaré que celte question ne serait pas posée auxdits té
moins, le demandeur a protesté et a demandé renvoi à l'audience 
pour voir statuer ce que de droit, ce donl il lui a été donné acte 
sous toutes réserves des droits du défendeur; 

» Attendu que, dans ses conclusions d'audience, le défendeur 
excipe de ee que le refus fait par le juge-commissaire de poser la 
question dont il s'agit est souverain et définitif et ne peut être at
taqué par aucun recours ; 

« Attendu, sur ce point, que le juge commis par un tribunal 
pour recevoir une enquête n'exerce pas une juridiction conten-
tieuse qui lui soit propre, mais n'est investi que d'un pouvoir vo
lontaire et délégué; qu'il n'est, à ce titre, qu'un juge instructeur 
commis par le tribunal et n'ayant aucun pouvoir de juger mais 
seulement la mission de constater; 

« Que, s'il est vrai que le juge chargé d'une enquête peut adres
ser soit d'office, soit à la réquisition des parties ou de l'une d'elles, 
les interpellations qu'il juge convenables pour éclaircir la déposi-



lion du témoin, ¡1 ne s'en suit pas qu'il soit maître absolu de re
fuser arbitrairement d'adresser à ce témoin les questions pertinen
tes que l'une des parties désire lui voir faire ; 

« Que, lorsqu'il y a, à cet égard, désaccord entre les parties, le 
juge-commissaire ne peut décider la contestation que provisoire
ment et sauf le recours de la partie requérante au tribunal, dont le 
juge-commissaire tire ses pouvoirs et qui ne s'est point dépouillé 
de sa juridiction contentieuse ; 

« Que, du reste, dans l'espèce, le juge commis a compris qu'il 
ne lui appartenait pas de décider en dernier ressort, puisqu'il n'a 
pas clos son procès-verbal ni déclaré l'enquête parachevée, mais 
s'est borné à clore la vacation, s'en rapportant implicitement, 
pour terminer l'enquête, à la décision à intervenir sur le renvoi 
demandé;... 

« Par ces molli-, le Tribunal, sans avoir égard aux mojens et 
exceptions du défendeur dans lesquels il est déclaré non receva-
ble et mal fondé, dit et déclare que l'interpellation consignée au 
procès-verbal du juge-comniissaiic du 11 décembre 1857, sera 
adressée aux témoins Bcaiijot père cl Bcaujot fils, dans les termes 
où elle est conçue... - (Du S janvier 1858. — Plaid. MMC' B A I L -
I .KIX et DEWANDRK F I L S . ) 

— T * TTT TT"? ~" ~ 

TRIBUNAL CIVIL DE LQUVAIN. 
CHEMIN D E P A S S A G E . — V O I E P U B L I Q U E . — S E R V I T U D E 

P R I V É E . 

Lorsqu'un chemin traversant une propriété privée a figuré sur un 
atlas ancien d'une commune, qu'il a disparu d'un atlas posté
rieur des chemin* vicinaux de cette commune , que, dans des 
actes de vente successifs, il a été mentionné connue étid)/i à titre 
de servitude de passat/e />rivé en faveur d'autres propriétés, la 
commune ne peut le revendiquer comme an chemin public, lui 
appartenant en propriété, bien qu'il ait été inscrit dans son 
nouvel atlas. 

La commune n'et pas reccvable à prouver qu'elle en a tout au 
moins acquis la propriété par une prescription plus que Irente-
uuirc, lorsque des faits qu'elle articule il ne résulte ni que l'au
torité administrative, par un acte quelconque, ait manifesté la 
volonté de l'être moral de la commune d'exercer, par le passa/je 
de ses habitants, un droit sur le chemin, ni que, par son con
cours aux mesures destinées à assurer la viabilité et la sécurité 
du chemin, elle ait enlevé à ec fait du passanc tout caractère de 
précarité et de tolérance cl imprimé au chemin des sir/nes exté
rieurs et permanents qui lui donnent une existence apparente et 
continue de voie publique. 

(HKPS «:. I.A COMMUNE DE WINCHE-SAINT-GEORGES.) 

Le 17 mars l S i i j , Heps assigna la commune de W i n g h c -
Saint-Georges, devant le tribunal de Louvain , à l'effet d'en
tendre dire que la parcelle de terre et prair ie , appartenant 
au demandeur, sise sous Winghe-Saint-Gcorges, grande 
environ un hectare, septante-trois ares, cotée au cadastre, 
sect. 1), n"" ( ¡ 8 6 et 72/*, joignant D e R y c k m a n , V a n E r u m , 
les hérit iers W'uyts c l la veuve Heps, était libre de toute 
servitude de passage et n'était traversée par aucun sentier 
ou chemin c o m m u n a l ; que c'était sans titres et au mépris 
des droits du demandeur que dans l'atlas des chemins com
munaux de Winghe-Saint-Georges, la défenderesse avait 
porté un chemin coté n° 25 et traversant ladite propr ié té ; 
s'entendre condamner à biffer le chemin de son atlas en 
tant qu'il y figurait comme traversant la propriété et, faute 
de ec faire dans la huitaine de la signification, s'entendre 
condamner dès à présent pour lors et sans jugement ulté
r ieur, à 10 francs de dommages-intérêts pour chaque jour 
de retard, récupérables par quinzaine. 

La commune demanda à prouver par tous moyens, m ê m e 
par témoins : \ ° que le chemin n" 25 avait eu de tout temps 
une existence apparente et matérielle; 2° qu'il avait toujours 
servi de voie de communication entre le hameau tien Driesch 
et le centre de la commune ; 5° qu'il avait été de tout temps 
connu sous le nom de Lintersche Baen; 4° que depuis un 
temps immémoria l et notamment depuis plus de trente ans 
avant 4852 , il avait été librement et paisiblement pratiqué 
par le publ ic . 

Le demandeur reconnut qu'en 1828 déjà i l existait sur sa 
terre un chemin d'exploitation apparent, mais il dénia les 
faits cotés par la défenderesse, et soutint qu'ils n'étaient ni 
pertinents n i relevants. 

JUGEMENT. — « Attendu que l'action du demandeur tend à 
faire dire pour droit que sa parcelle de terre et prairie, sise à 
Wingbe-Saint-Georges, cotée au cadastre, sect. D , n°» 686 et 726 
(n 0 5 100 et (01 de l'atlas de la commune), est libre de toute ser
vitude de passage; qu'elle n'est traversée par aucun sentier ou 
chemin communal, et que c'est sans titre ni droit que la commune 
défenderesse a porté à son atlas, approuvé le 29 octobre 1847, 
sous le n° 25, un chemin traversant la propriété susindiquée; 

« Attendu que, s'il est vrai qu'un chemin traversant la pro
priété du demandeur figure sur un atlas de la commune de 
Winghe-Saint-Georges, dressé en 1712, par l'arpenteur juré Gof-
faux, ce chemin n'a plus été reproduit au tableau des chemins 
vicinaux de la commune, dressé en 1820, par l'autorité publique; 

» Attendu qu'il résulte d'un acte de vente du 31 mars 1788, 
reçu par le notaire Ocrcmans, que le chemin en question a élé 
établi à titre de servitude de passage privé, en faveur d'autres 
biens faisant l'objet de la même vente, disposition qui aurait été-
inutile, si le chemin avait existé comme chemin public; 

« Qu'il conslc d'autres actes versés au procès, que c'est sur ce 
pied que les propriétaires successifs ont usé de ce chemin qui a 
subi certaines modifications que l'on n'aurait pu se permettre, 
sans autorisation, si c'eût été un chemin public; 

« Attendu que, si dans un acte de vente, reçu par le notaire 
Hollanders, le 18 août 1843, la rue dite Lintersche Bacìi, est 
indiquée comme l'un des aboutissants de la propriété à vendre, 
c'est à un endroit tout autre que celui dont il s'agit ou procès; 

« Qu'au contraire, aucun chemin n'a été désigné comme abou
tissant dans l'acte de vente de 1788 prérappelé, d'où l'on peut 
conclure qu'il n'en existait pas, au moins à litre de chemin public; 

» Attendu que l'inscription du chemin au nouvel allas de la 
commune est sans préjudice aux réclamations de propriété et aux 
droits qui en dérivent; 

« Qu'il suit donc de ce qui précède qu'il n'est pas établi que le 
chemin dont il s'agii soit un chemin public, dont la propriété 
appartient à la commune, mais une simple servitude de passage 
établie sur un fonds en faveur d'un autre fonds ; 

« Attendu que la défenderesse prétend tout au moins avoir 
acquis l'usage public du chemin par la prescription trentenaire, 
accomplie dès avant 1855, et pose avec offrc_dc preuve différents 
faits déniés par le demandeur, pour l'établir ; 

« Attendu qu'en admettant qu'une commune puisse acquérir 
par prescription un pareil droit sur un chemin privé, ce n'est que 
pour autant que les faits sur lesquels elle se fonde, réunissent des 
conditions spéciales qui distinguent ce droit d'une servitude ordi
naire de passage; 

« Que le simple passage des habitants ne suffit donc pas; mais 
il faut que l'autorité administrative, par un acte quelconque, in
dique la volonté de l'être moral de la commune d'exercer par le 
fait de ses habitants un droit sur le chemin, ou que, par son con
cours aux mesures qui tendent à assurer la viabilité et la sécurité 
du chemin, elle enlève à ces faits de passage leur caractère de 
précarité et de tolérance et imprime au chemin des signes exté
rieurs et permanents qui lui donnent une existence apparente et 
continue de chemin public; 

« Attendu que ces conditions ne rcssorlcnt pas des faits posés 
pur la défenderesse et dont elle demande à faire la preuve ; 

« Qu'en effet, fut-il vrai, comme elle l'allègue, que le chemin 
n° 25 eût eu de tout temps une existence apparente et matérielle, 
il n'en résulterait pas plus que ce chemin a existé à titre public 
qu'à titre privé ou de simple servitude, ni que cet état extérieur 
du chemin procédai du fuit de la commune; 

« Que le fuit que le chemin a toujours servi de voie de commu
nication entre le hameau den Driesh et le centre de la commune, 
en l'admettant comme prouvé, constituerait, en effet, l'un des 
indices de la voie publique; mais il cesse d'être de quelqu'impor-
tance, lorsque, comme dans l'espèce, l'origine privée du chemin 
est établie ; 

« Qu'il suffit, d'ailleurs, de jeter les yeux sur l'atlas pour s'as
surer que ce n'est ni la seule ni la plus courte voie de communi
cation qui existe entre ces deux points; 

« Qu'ainsi, la voie n'est pas nécessaire cl que sa simple utilité 
ne suffit pas pour faire présumer qu'elle constitue une voie pu
blique ; 

« Que le fait que le chemin aurait de tout temps été connu 
sous le nom d'Oudc Lintersche Baen se trouve contredit par le 
tableau des chemins vicinaux de 1820 ,où ce chemin ne figure pas; 

« Qu'au surplus, ce fait, fùt-il prouvé, ne constituerait qu'une 
présomption qui devrait céder à la preuve résultant des actes 
produits quant au caractère originaire du chemin; 

« Que s'il était vrai que depuis un temps immémorial et 
notamment depuis plus de trente ans avant 1832, le chemin eût 
élé librement et paisiblement pratiqué par le public, ce passage 
dégagé de toute circonstance d'où l'on devrait induire qu'il y a 



passe anima domini, ne pourrait être considéré que comme pré
caire et de tolérance; 

« Qu'il suit des motifs et considérations qui précèdent que la 
partie VAN M E E N S E L n'a posé aucun fait émanant de l'administra
tion communale de Winglic-Saint-Georges qui soit de nature à 
imprimer au simple fait de passage par les habitants de la com
mune sur le chemin litigieux, en supposant ce passage prouvé, les 
caractères voulus pour engendrer une possession à litre de pro
priétaire, propre à prescrire un droit d'usage ; 

« Qu'il n'y a donc pas lieu de l'admettre à la preuve des faits 
articulés; d'autant moins, qu'en 1854, le tribunal a eu à décider 
entre le demandeur et quelques habitants de la commune de 
Winghc-Saint-Gcorges, une question identique à celle qui est 
agitée aujourd'hui, et, qu'après avoir procédé à des enquêtes, fc 
tribunal, par jugement du 17 juillet 1854, a reconnu comme 
quitte et libre de toute servitude de passage au profit des défen
deurs, l'héritage du demandeur; 

* Par ces motifs, le Tribunal, entendu M. D E D O B B E L E E R , pro
cureur du roi, en son avis conforme, déboute la partie VAN 
M E E N S E L de ses fins et conclusions; dit pour droit que la parcelle 
de terre et prairie du demandeur dont il s'agit au procès, est libre 
de toute servitude de passage ou droit d'usage, au profit de la 
commune défenderesse; qu'elle n'est traversée par aucun sentier 
ou chemin communal; que c'est sans titre ni droit que, dans 
l'atlas des chemins communaux de Winghe-Saint-Gcorges, la dé
fenderesse a porté un chemin n° 25 comme traversant la propriété 
susindiquée ; dit qu'il y a lieu de biffer de l'atlas le chemin pré-
rappelé, dans tous les cas, que son inscription ne pourra servir 
de titre à la prescription de dix ou vingt ans... >• (Du 25 juin 
1857. — Plaid. MM" B O E L S , SMOLDERS.) 

-<ySHg rjïïïr. 

E X P R O P R I A T I O N P U B L I Q U E . — R E V E N U . — D É P E N S . 

Pour être juste et complète, l'indemnité à payer an propriétaire 
exproprié doit lui procurer un revenu égal à celui de l'immeu
ble qu'il est obligé d'abandonner. 

Doit être condamné aux dépens l'exproprié à qui le tribunal alloue 
moins qu'il ne demande, bien que l'indemnité allouée dépasse 
celle qu'a offerte l'expropriant. 

(LA M L L E DE LOUVAIN G. S I E G E R I S T . ) 

L a vil le avait offert une indemnité de 6 ,000 francs. 
Siegerist en réc lamait 8 ,000 . L'expertise fixe l'indemnité à 
5 ,000 francs. L e tribunal en alloue 6 ,CGC, et condamne 
cependant l 'exproprié aux dépens, bien que la vil le ait 
succombé comme lu i . 

JUGEMENT. — « Attendu qu'en l'absence de documents et de 
renseignements suffisants pour pouvoir déterminer la quotité de 
l'indemnité à allouer au défendeur principal, il y a lieu de recou
rir au rapport des experts; 

« Attendu que la valeur localive des deux maisonnettes dont 
s'agit au procès, fixée par les experts à la somme de 100 francs, 
peut être équitablement admise pour servir de base à l'évaluation 
de l'indemnité duc au défendeur Siegerist ; 

« Attendu que, pour être juste et complète, l'indemnité reve
nant au propriétaire exproprié, doit lui procurer un revenu égal 
à celui des biens qu'il est obligé d'abandonner; 

Attendu qu'eu égard à la situation favorable des deux mai
sonnettes en question et en présence des renseignements et expli
cations fournies par les parties, la capitalisation du revenu peut 
avec équité être fixée à raison de 0 p. c., ce qui donne pour un 
revenu de 400 francs au capital de 0,666 fr. 66 cent. 6,666 6C 

« Attendu que les parties sont d'accord en ce qui 
concerne le tantième de 10 p. c. sur le prix princi
pal pour frais de remploi, soit sur 6,666 fr. 66 cent, 
la somme de 666 66 

ce qui fait ensemble la somme totale de . fr. 7,533 52 

« Quant au locataire Vcrsluysen : 
« Attendu que celui-ci accepte l'indemnité de 200 francs lui 

allouée par les experts du chef de résiliation forcée du bail et de 
déménagement, et que les demandeurs ont déclaré à l'audience se 
rallier également au chiffre fixé par les experts ; 

u Par ces motifs, le Tribunal, entendu M . D E IIONTUEIM, sub
stitut du procureur du roi, en son avis, dit pour droit que les de
mandeurs paieront au défendeur principal : 

« 1° La somme de 6,666 fr. 66 cent, pour l'acquisition quitte 
et libre à leur profit de deux maisonnettes appartenant audit dé
fendeur, sises à Louvain, rue de Malines, n°" 8 et 10, joignant 
ladite rue et l'église de Saint-Pierre et désignées sous les n"' 650 et 

649 de la section A du plan cadastral, avec les intérêts judiciaires 
à dater du jour que la dépossession aura lieu ; 

« 2° La somme de COG fr. G6 cent, pour tantième dû pour 
frais de remploi, à raison de 10 p. c.; et statuant sur l'indemnité 
due au locataire, dit pour droit que les demandeurs paieront à 
Vcrsluysen, pour toute indemnité,la somme de 200 francs, moyen
nant quoi ce défendeur passera sans frais ; condamne le défendeur 
Siegerist aux dépens... o (Du 11 août 1855. — TRIÉUNAL C I V I L 
DE LOUVAIN. — Plaid. MMC" D E BRUYN, B O E L S . ) 

JURIDICTION COMMERCIALE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
P r e m i è r e c l iumb. — P r é s i d e n c e «le 91. n e P a g e , p r . p r é s . 

V E N T E . — E X P O R T A T I O N . — R I S Q U E S D E L A T R A V E R S É E . — C A S 

F O R T U I T . — B I È R E S . 

Les risques que court une marchandise pendant la traversée sont 
pour compte de l'acheteur. 

Spécialement : Le vendeur ne répond pas de l'avarie subie par des 
bières livrées pour l'exportation dans les mers de l'Amérique du 
Sud, qui s'est produite pendant le passage de la ligne. 

(CHEVALIER C . KONINCKX.) 

• 
Chevalier , négociant à Montevideo, avait commande à 

Kon inckx des bières belges dites façon aie et que celui-ci 
lui avait livrées à bord d'un navire en partance pour cette 
vi l le . 

Chevalier soutint que ces bières étaient impropres à ce 
voyage et à supporter le passage sous la l igne; qu'elles 
n'avaient pas assez fermenté et que le bouchonnage avait é té 
tellement mauvais qu'arrivée à sa destination la m a r c h a n 
dise n'existait plus, toutes les bouteilles ayant sauté ou la 
bière s'en étant écoulée. 

11 réclama devant le tribunal de commerce d'Anvers, 
contre Kon inckx , la restitution du prix d'achat et des dom
mages- intérêts . 

JUGEMENT. — « Vu l'exploit de eilation et de garantie; 
« Attendu que la bière est une matière éminemment fermen-

table, suivant son espèce, son degré de force et les diverses in
fluences d'agitation et de température auxquelles elle est sou
mise ; 

« Que l'on ne saurait donc, à défaut de preuve, supposer qu'en 
acceptant du demandeur la mission de commander et d'expédier 
à Montevideo une partie de bière façon aie, le défendeur aurait 
pris à sa charge les risques et les conséquences de la plus ou 
moins grande fermentation qui se produirait pendant la traversée ; 

« Qu'aussi le demandeur n'a rien allégué qui impugne la qua
lité des bières expédiées, mais s'est prévalu de ce qu'une partie 
des bouteilles aurait éclaté dans les caisses, une autre se serait dé
bouchée et enfin une troisième s'était trouvée en vidange plus ou 
moins forte, alors cependant que les bouchons avaient tenu; 

« Attendu qu'aucune de ces circonstances ne témoigne néces
sairement du mauvais étal de la bière lors de son expédition, ni 
même du mauvais conditionnement soit des bouchons, soit de l'o
pération du bouchonnage; 

« Que pour pouvoir apprécier au juste si la bière était impropre 
à l'expédition sur Montevideo, il faudrait que ces expéditions fus
sent moins à l'état de véritable essai et que l'expérience eût con
sacré les diverses exigences et précautions d'expéditions de ce 
genre, ainsi que dans l'état du commerce d'exportation il est notoi
rement usité par exemple pour l'article vins ; 

« De tout quoi suit que les ordres donnés par le demandeur et 
exécutés doivent être considérés comme un essai dont il a voulu 
courir les chances, à moins qu'il ne prouvât autant qu'il ne l'a pas 
fait au présent cas, que le défendeur a négligé ses intérêts et a 
mal exécuté sa mission ; 

u Attendu que, d'après cela, il y a lieu de renvoyer de la cause 
les cités en garantie ; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare le demandeur non rcec-
vable ni fondé dans sa demande, eu relaxe le demandeur et met 
hors de cause les cités en garantie ; condamne le demandeur prin
cipal à tous les frais... » (Du 15 mars 1857). 

Appel . 

A R R Ê T . — » La Cour, déterminée par les motifs du premier 



juge, met l'appel à néant; condamne l'appelant à l'amende et aux 
dépens... « (Du 28 avril 1838. — Plaid. MM™ B A L L I E U , S A N C K E . ) 

ACTION R É C U R S O I R E . — D E L A I S . 

Il n'y a pas lieu, dans la supputation des délais à accorder au 
porteur qui exerce te recours de l'art. 163 du code de commerce, 
de tenir compte du nombre des endosseurs et de cumuler ainsi les 
différents délais de quinzaine, lorsque des recours successifs 
n'ont pas eu lieu. 

(DE KEJJEL C. DE J I I D D E L E E R . ) 

Le 27 octobre 1856, De Middelcer fit assigner De Kernel 
en paiement de plusieurs effets, d'un import total de huit 
mille francs. 

De Kernel soutint ne rien devoir, jrrélexlant qu'il était 
intervenu entre lui et le demandeur, un contrat par le
quel ces effets étaient sans cause entre les mains de De Mid
delcer, ce qu'il offrait de prouver; et qu'au surplus, quant 
à deux effets de deux mil le francs chacun, créés le 24 oc
tobre 1854 et protestés les 1C février et 1 e r mars suivant, 
¡1 était forclos, attendu qu'il résultait de pièces versées au 
procès que c'était le 5 mars 1855 que Drion Charles avait 
notifié le protêt à De Middelcer et l'avait assigné; que, de 
son côté, De Middelcer n'avait fait citer De Kernel , son en
dosseur immédiat , que le 0 a v r i l , plus de '15 jours après la 
dénonciation; qu'il en était de même de l'effet protesté le 
1 e r mars , attendu que Drion Charles avait dénoncé et assi
gné De Middelecr le 13 mars suivant, et que ce n'était que 
le C avri l que ce dernier avait fait la dénonciation à De 
Kernel . 

Le tribunal de commerce, après délibéré, rendit le j u 
ment suivant : 

J U G E M E N T . — u Attendu, en ce qui concerne la forclusion qu'op
pose De Kernel aux deux effets, objet de la citation du G avril 
1833, que les protêts et les poursuites sont régulières, si l'on tient 
compte du nombre d'endosseurs par les mains desquels les effets 
ont dù passer en retour avant d'arriver au demandeur, lesquels 
ont dù jouir d'un délai de quinzaine chacun, indépendamment 
de celui des distances : 

« Par ces motifs, le Tribunal condamne De Kernel à payer à 
De Middelcer le montant de ces deux effets avec frais et dépens. » 

Sur l'appel, la Cour a rendu l'arrêt suivant : 

A R R Ê T . — « Quant aux deux effets, créés le 24 octobre 1834 et 
protestés les 16 février et 1 e r mars suivant: 

« Attendu qu'il résulte des pièces versées au procès, dûment 
enregistrées, que c'est le 3 mars 1833 que Drion Charles a notifié 
le protêt et donné assignation à l'intimé De Middelcer, son endos
seur immédiat, pour l'effet à l'échéance du 13 février; que de son 
côté De Middelcer n'a fait citer son endosseur immédiat (l'appe
lant) que le G avri l , ainsi plus de 13 jours après la dénonciation 
et l'assignation qui lui avaient été laites; 

« Attendu que, d'après les termes comme d'après l'esprit de la 
loi, il n'y a pas lieu, dans la supputation des délais, de tenir 
compte du nombre des endosseurs et de cumuler ainsi les diffé
rents délais dequinzaine, lorsque, comme dans l'espèce, des recours 
successifs n'ont pas eu lieu ; 

« Attendu qu'il en est de même pour l'effet de 2,000 fr., à l'é
chéance de fin février; qu'il a été protesté le I e r mars; que le 13 
du même mois Drion Charles a dénoncé le protêt et assigné De 
Middelcer, et que ce n'est que le 6 avril que ce dernier a fait la 
dénonciation à De Kernel ; 

u Attendu que dans les éléments du procès on ne rencontre pas 
de faits assez précis, d'où l'on pourrait induire avec fondement 
que l'appelant aurait renoncé à faire usage de la forclusion sur 
laquelle il s'appuie ; 

* Quant au surplus de la demande... 
« Par ces motifs, la Cour met à néant le jugement dont est 

appel; émendant, dit que l'intimé est forclos dans son recours 
contre l'appelant,pour les deux billets souscrits le24octobre 1833, 
aux échéances des 13 février et fin février, le déclare non rece-
vable de ce chef; et, avant de statuer sur le surplus de la de
mande... x (Du 24 avril 1838. — COUR DE B R U X E L L E S . — 2 e Ch . 
M. E S P I T A L , prés. — Plaid. MMe» E . VAX B E C E L A E R E C . VAN H U M -
BEÉCK.) 

O B S E R V A T I O N S . — L a question de savoir si un porteur qui 
exerce son recours contre un endosseur peut cumuler les 
délais appartenant aux endosseurs qui le précèdent ou qui 

le suivent a pu ê tre controversée i l y a longtemps, mafs ne 
peut plus l'être aujourd'hui . 

Les partisans du cumul des délais devront donc renoncer 
à cette jurisprudence qui s'écarte de la disposition l i t térale 
de la loi et qui est aussi contraire à la saine interprétation 
de l'art. 165 du C . de comm. qu'aux intérêts des commer
çants en général , comme l'enseignent et le reconnaissent 
les auteurs .suivants : M E R L I N , Quest . , V° Endossement; — 
P A R D E S S U S , n° 430 , éd. T a r l i c r ; — D A L L O Z , R é p . , V° Effet 
de commerce, ch . 2 , sect. 10, art . 4; — N O U G U I E R , I , 411; 
F A V A R D , R é p . , V° Lettre de change, sect. 4, § 2 , n° 10; — 
P E R S I L , Traité de la lettre de change, p. 177, n° 6. — 
V . encore dans ce sens : Cass. F r . , 7 septembre 1815 (Si-
R E Y , 1816, 1, 147) et 12 jui l let 1852. 

tjl "C Q TS 

H E S P O N S A R I L I T É . — F A I L L I T E . — S Y N D I C . — F A U T E . 

Le syndic d'une faillite est responsable de la perte d'une somme dé
posée par lui chez un banquier, même avec l'autorisation du 
juge-commissaire. 

Mais cette responsabilité cesse à l'égard de l'auteur du dépôt rem
placé dans ses fonctions, pour passer à son successeur, lorsque 
celui-ci a continué à recevoir les intérêts de la somme déposée et 
qu'au moment du remplacement le dépôt était exigible et le dé
positaire solvable. 

(DRAPIER C. L E CURATEUR A LA F A I L L I T E I .AF0YTAINE.) 

A R R Ê T . — « Attendu que s'il est vrai, d'un côté, qu'Edouard 
Drapier, en son vivant syndic à la faillite Lafonlaine, a engagé sa 
responsabilité personnelle en confiant, même avec l'autorisation 
du juge-commissaire, à la maison de banque William-Halbrecq, 
les 3 , 0 0 0 fr. dont il s'agit, sous la condition expresse qu'ils se
raient remboursés à quinze jours de vue, avec l'intérêt à 5 p. c , 
il est également vrai, d'un autre côté, que celte responsabilité n'a 
duré qu'autant qu'il y a eu négligence de la part dudit Drapier 
de faire rentrer les 3 , 0 0 0 fr. à l'époque de leur exigibilité; que 
c'est en effet cette négligence qui est la seule cause de la perte de 
la somme prémentionnée; 

t Attendu qu'il est constant au procès qu'au décès de Drapier, 
la situation de la maison de banque était assez bonne pour faire 
face au remboursement, s'il avait été demandé, et que ces 
3 , 0 0 0 fr. ne couraient ainsi aucun danger ; que Dcreinc, nouveau 
syndic, nommé en remplacement de Drapier, a élé mis en posses
sion de tous les documents de la faillite et qu'il a reçu 1 3 0 francs 
pour intérêts échus des 3 , 0 0 0 fr. prémentionnés; 

» Qu'il est dès lors incontestablement certain que le syndic 
Dcreine a eu connaissance du bon de 5 , 0 0 0 fr. qui, payable à 
quinze jours de vue, était pour ainsi dire de l'argent comptant 
qu'il trouvait dans la faillite; 

« Qu'en n'exigeant pas, comme il en avait le droit, à l'inter
vention du juge-commissaire, le remboursement des fonds quinze 
jours après son entrée en fonctions, remboursement que lui seul 
avait le pouvoir d'exiger, le syndic Dcreinc a commis une né
gligence dont il doit supporter toutes les conséquences ; que cela 
est d'autant plus vrai que les appelants n'avaient ni titre ni qua
lité pour s'immiscer dans la gérance du syndic Dcreine; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . l'avocat général CORBISIER cl 
de son avis, met le jugement dont appel au néant... » (Du 2 0 juin 
1 8 3 3 . — COUR DE B R U X E L L E S . — 3" Ch. — M . JONET, prés.) 

ACTES O F F I C I E L S . 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — PROCUREUR nu ROI. — NO
MINATION. — Par arrêté royal du 27 avril 1838, le sieur Wagc-
mans, substitut du procureur du roi près le tribunal de première 
instance de Huy, est nommé procureur du roi près le même tri
bunal, en remplacement du sieur Dcmartcau, nommé conseiller 
à la cour d'appel de Liège. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — SUBSTITUT DU PROCUREUR 
DU ROI. — NOMINATION. — Par arrêté royal du 27 avril 1838, le 
sieur Frcson, avocat à Huy, est nommé substitut du procureur 
du roi près le tribunal de première instance de cette ville, en 
remplacement du sieur Wagcmans. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — SUBSTITUT nu PROCUREUR DU 
ROI. — NOMINATION. — Par arrêté royal du 27 avril 1858, le sieur 
Bougard, avocat à Liège, est nommé substitut du procureur du 
roi près le tribunal de première instance de Namur, en remplace
ment du sieur Bcckers, appelé à d'autres fonctions. 

B R U X E L L E S . — IMPR. D E V . D . S L A G I I M O L E N , R U E H A U T E , 200. 
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É L É M E N T S » K D H O I T R O S I A I » , par M . CHARLES MAYNZ, professeur de 
droit à ri'nivcrsilé de Bruxelles.— Deuxième édition ; t. P ' r .— Bruxelles 
et Paris, 18J0. 

L e commencement de l'ouvrage remarquable dont nous 
nous proposons de rendre compte a paru en 184;>. Le pre
mier volume ayant été épuisé avant la publication du se
cond, l'auteur a été dans la nécessité de donner ses soins 
à la deuxième édition du premier volume, en même temps 
qu'il s'occupait d'achever le second, circonstance qui a re
tardé la publication de l'un et de l'autre. 

Nous n'avons pas voulu nous borner à faire une annonce 
sommaire d'un l ivre dont l'importance scientifique et l ' in
fluence décisive sur l'enseignement n'ont été surpassées par 
aucun autre ouvrage sur le droit, publié en Belgique pen
dant les trente dernières années. — Le l ivre de M . MAV.NZ 
exige c l mérite une attention spéciale et une analyse dé
taillée. Cette tâche nous a été rendue plus facile par le t r a 
vail d'un savant que la Belgique a possédé pendant long
temps et qui maintient par ses publications scientifiques 
un rang élevé parmi les savants les plus illustres de l 'Alle
magne. M . W A R N K O E N I G , actuellement professeur à l 'Uni
versité de ï i ib ingue , a, dans une revue allemande int i 
tulée Kritischc Zeitschrift fin- c/esummle Reclitsicissen-
schaflen, t. I V , p. 440 c l s., fait une analyse longue et 
détaillée (elle n'occupe pas moins de vingt pages) ainsi 
qu'une appréciation très-savante de l'ouvrage de M . M A Y N Z . 
Nous sommes heureux, à plus d'un titre, de posséder ce 
travail; d'abord, parce que nous reconnaissons en M . W A U N -
KOENIG un juge beaucoup plus compétent que nous m ê m e , 
et que son appréciation est venue confirmer l'impression 
que l'élude du l ivre de M . M A Y N Z nous avait laissée; en se
cond l ieu , parce que, en nous appuyant de ce témoignage 
qui vient d'un pays où la critique s'exerce toujours sérieu
sement, et parfois sévèrement, nous sommes à l'abri de tout 
soupçon de part ial i té; enfin parce que le point de vue de 
M . W A I I N K O K N I G est plus élevé, son horizon plus vaste et 
les pièces de comparaison sont beaucoup plus nombreuses. 
Le droit romain est peu cultivé en Belgique et en F r a n c e , 
tandis qu'il absorbe une grande partie du travail intellec
tuel de l'Allemagne. C'est l'Allemagne qui , depuis le com
mencement de ce siècle, produit les ouvrages les plus 
nombreux et les plus savants sur le droit romain et sur 
tout sur l'histoire de la législation romaine. M . W A U N K O E -
M G , romaniste distingué lui-même et placé au mil ieu de 
toutes les publications allemandes sur cette mat ière , est 
mieux que nous à m ê m e d'apprécier non-seulement la 
valeur relative, mais aussi la valeur ubsulue de l'œuvre de 
M . M A Y N Z . 

Voici comment M . W A R N K O E N I G s'exprime sur cet ou
vrage. Nous traduisons presque l ittéralement : 

« Le l ivre de M . C H . M A Y N Z intitulé : Eléments de droit 
romain est le premier manuel de droit romain écri t en lan
gue française qui ait une valeur scientifique non-seulement 
relative, mais absolue, et nous pouvons féliciter l 'Allema
gne de compter parmi ses fils l'auteur de cet ouvrage. L e 
l ivre a une valeur relative pour la Belgique et pour la 
F r a n c e , c l une valeur absolue pour l'étude du droit romain 

en général . I l a une grande importance non-seulement pour 
la Belgique mais aussi pour la France et pour tous les pays 
de langue romane où il ne tardera pas de produire la m ê m e 
sensation qu'a produite le Cours de droit naturel de M . A I I -
îtENS. L e manuel du professeur M A Y N Z n tant de valeur parce 
que l'auteur a adopté avec un grand bonheur el a m ê m e 
amélioré la méthode des meilleurs ouvrages sur le droit ro
main publiés en Allemagne. Son livre doit nécessairement 
faciliter l'étude du droit romain et même la rendre at
trayante. Nous disons à juste titre qu'il a amélioré la m é 
thode des ouvrages écrits en al lemand, car la plupart de nos 
manuels de pandectes ne sont que des espèces de codifica
tion du droit romain , dont ils reproduisent les dispositions 
dans un langage aride et en forme d'aphorismes, sans démon
trer les rapports intimes qui existent entre elles et sans faire 
ressortir l'esprit de la loi. Des ouvrages de, ce genre r e n 
contrent peu de sympathie en France . Les Français suivent 
une méthode tout opposée; ils font des commentaires 
très-étendus et leurs ouvrages sur le code civi l remplissent 
ordinairement vingt à trente volumes. L'auteur des Elé
ments de droit romain a emprunté aux Français la méthode 
du raisonnement scientifique, en se bornant toutefois à 
une argumentation serrée mais toujours frappante, et aux 
Allemands la concision substantielle et l'ordre systémati
que. I l combine d'une manière très-heureuse l'exposé r a 
tionnel des institutions juridiques avec leur développement 
historique. Celui qui vent étudier la nature et la raison des 
institutions juridiques ainsi que les rapports intimes qui 
existent entre les règles de droit qu'elles ont fait na î tre , 
qui veut avoir un tableau animé des lois et des institutions 
judiciaires de l'ancienne Borne, et les connaî tre non pas à 
l'état d'immobilité mais mises en jeu et en mouvement, 
éprouvera autant de satisfaction que de plaisir à l ire cet 
ouvrage. 

« Mais ce n'est pas seulement à raison de la méthode que 
les Eléments de droit romain ont une valeur scientifique 
absolue, mais aussi et tout autant à cause des doctrines qui 
y sont enseignées. C a r , l'ouvrage a été écrit avec un grand 
esprit de crit ique et par un romaniste qui possède des con
naissances profondes et qui est parfaitement au courant de 
l'état le plus récent de la science ; sous ce rapport aussi , son 
œuvre méri te d'être placée à côté des meilleures que l 'Alle
magne ait produite. Ce n'est pas une pure reproduction 
d'opinions ou de systèmes al lemands, c'est une œuvre 
complètement indépendante, résultat d'une étude profonde 
et d'une parfaite intelligence des sources. Pour indiquer 
avec plus de précision encore la méthode de l'auteur, nous 
devons dire que toutes les thèses qu'il avance sont formu
lées avec la plus grande concision et dans les termes les 
plus chois is ; qu'elles sont accompagnées des preuves à l'ap
pui , dont les passages les plus saillants e l les plus impor
tants sont textuellement reproduits; que les termes techni
ques classiques ont toujours été soigneusement distingués 
des termes introduits dans la science par les commenta
t e u r s ; . q u e , toutes les fois qu'un texte de loi ou un point 
de doctrine offre des difficultés, elles sont expliquées dans 
les notes ou dans une observation particulière annexée au 
paragraphe. » 

Passant à l'analyse, M. W A R N K O E N I G continue ainsi : 



« L'ouvrage commence par une histoire très-détail léc 
des institutions politiques de Rome et des sources du droit 
romain. Dans les trois premiers paragraphes, l'auteur 
expose ses idées générales sur l'origine du droi t ; il combat 
à la fois les philosophes du X V I I I e siècle et l'école h is tor i 
que; les premiers parce qu'ils considèrent les m œ u r s , les 
idées et les lois comme des institutions artificielles, des 
créations arbitraires que I o n pourrait imposer à un peuple 
ou lui enlever à volonté ; In seconde parce qu'elle considère 
le droit comme une manifestation presque matérie l le , fa
tale et instinctive du mil ieu spécial dans lequel vit et se 
meut telle ou telle portion de l'humanité qu'on appelle une 
nation. « L'origine du droit est plus haut, dit l'auteur. 
« C'est une idée générale et commune du genre h u m a i n , 
>• dont l'existence immédiate et éternelle résulte nécessai-
« rement de la nature l ibre de l'homme. Tout droit natio-
« nal n'est qu'une création postérieure, qu'une application 
« de cette idée aux différentes relations qui se présentent 
« dans la vie sociale. :> 

« L'histoire externe du droit romain est traitée d'une 
manière plus étendue et plus complète que dans aucun 
manuel al lemand de pandectes; de telle sorte que celui qui 
veut étudier l'histoire du droit romain d'après les Eléments 
de M. M A Y N Z , peut se dispenser de recourir à d'autres ou
vrages sur la mat ière . Mais, par contre, l'histoire l i t téraire 
(de l'élude) du droit romain a été traitée très -br ièvement; 
rai l leur n'y consacre que deux paragraphes, dont le pre
mier s'occupe des Glossnteurs et des lînrtolistes, le second 
de la rénovation du droit romain au X V I e siècle. 

< L'auteur a traité J'histoirc externe d'une manière très -
complète. Guidé par un esprit de saine crit ique, il professe 
quelquefois des opinions qui s'écartent de celles générale
ment reçues et les appuie sur des arguments solides et sur 
des passages tirés des sources. C'est ainsi par exemple qu'il 
donne une solution très-heureuse à la question toujours 
obscure de savoir comment se distinguait la plebs et les 
rlienles. 

• Les plébéiens, dit-il au js 9, étaient les habitants l ibres 
« du territoire conquis auxquels on avait laissé les terres. 

Ils étaient reçus comme membres de l 'Etat , mais ils n'é-
« taient pas citoyens actifs; ils manquaient des droits poli-
>; tiques. Les clients se composaient sans doute de ceux des 
••• habitants vaincus auxquels on n'avait pas laissé de 
• terres, et des étrangers qui venaient s'établir à Rome, et 
' qui , sans propriété et sans droits dan- l'Etat, se mettaient 

sous le patronage des patres; leurs patrons leur don-
naient ordinairement des terres à cult iver ; leur condi-

' lion était à peu près celle des vassaux du moyen-âge. » 
'•• Les historiens sont encore divisés sur la question de 

savoir s i , d'après l'organisation introduite par le roi Servius 
Tu l l ius , les comices des centuries renfermaient la n a 
tion entière ou bien s'ils ne comprenaient que la plèbe. 
M . M A Y N Z revient à l'opinion émise par N I E B U H R , accueil
lie d'abord avec grande faveur, mais aujourd'hui presque 
généralement abandonnée. « Nous pensons, dit l'auteur, 
« que ce n'est que plus tard, probablement par suite de la 
« loi des X I I Tables , que les patriciens furent réunis aux 
" plébéiens dans les comices des centuries et que, dans les 
« premiers temps de la république, les curies , d'une part , 

* et les comices des centuries, d'autre part, constituaient 
'•• les deux fractions du peuple romain , à peu près de la 
« même manière dont le peuple anglais était originaire-
<: ment représenté par la Chambre des lords et celle des 
• communes. » 

M . W A B N K O E M G commence ici l'analyse de la partie 
dogmatique; mais nous croyons devoir faire connaître par 
un aperçu plus détaillé l'introduction historique. 

M . M A Y N Z conserve la division ordinaire de l'histoire 
externe du droit romain en quatre époques, dont la pre
mière va jusqu'à la loi des X I I Tables (1-504 de R o m e ; 
753-450 avant Jésus-Christ); la seconde jusqu'à l 'avènement 
de l'empereur Auguste (305-725 de Rome; 449-31 avant 
Jésus-Christ); la troisième jusqu'à Dioclétien (725-1057 de 
Rome; 51 avant Jésus-Chris t -284 de l'ère chrét ienne) et la 
quatrième jusqu'à la mort de Justinien (1057-1518 de 
Rome; 284-565 de l'ère chrétienne). 

Nous remarquons surtout aux §§ H , 54 et 58 l'exposé 
lumineux , clair et précis de l'histoire de la propriété terr i 
toriale depuis l'origine de Rome, où presque tout le sol est 
ager publieus, jusque dans les derniers temps, où presque 
tous les agri étaient ex publicis privati facli. 11 y a une 
connexité entre l'organisation primitive de la propriété et 
plusieurs événements politiques importants de l'histoire 
romaine; entre cette organisation et plusieurs institutions 
civiles existantes encore du temps de Justinien. Après la 
conquête d'un pays, le territoire ennemi, y compris la pro
priété , était confisqué (ager publiais). Les terres cultivées 
étaient ordinairement mesurées et vendues à des part icu
liers ou distribuées à des colons que l'Etat y envoyait, ou 
données à de pauvres habitants de R o m e ; c'étaient les ayri 
limitait ou assignati. J,es parties du territoire qui n'étaient 
pas aliénées ou destinées au roi ou à un but religieux, par
t icul ièrement les terres incultes, restaient sans maitre et 
étaient abandonnées à celui qui voulait les occuper; c'était 
Yocatpatorius ager. Les fonds occupés qui en faisaient par
tie étaient appelés agri arcifinii, parce que les bornes n'en 
étaient pas fixées par un arpentage régul ier que faisaient 
les ugrimensores, comme pour les agri limituli, mais dé
terminées par la situation topographique des l ieux. I ' R O N -
TI.NUS, de Agrorum qualitate, dit : « Ager est arci/iniits qui 
nulla mensuru continetur. Finitur secundam untiqunm 
observationem, fluminibus, fossis, monlihus, viis,arboribns 
antemissis, aquarum divergiis. 

Nous ne pouvons nous défendre de reproduire ici une 
observation de l'auteur, qui démontre combien la connais
sance des détails les plus minutieux de l'histoire du droit 
romain est souvent nécessaire pour l'intelligence des clas
siques. « C'est conformément à celle terminologie (de Yager 
occupatorius) que T I T E - L I V E , V , 55, dit que R o m e , « recon-
« struile avec précipitation après l'invasion des Gaulois, 
« avait l'air plutôt occupulœ urbis quant divisœ. 

L'occupation de Y ager publiais ne donnait pas. un droit 

1 de propriété , mais seulement une jouissance que l'Etat pou-
1 vait révoquer. 

Le droit d'occuper Y ager publiais n'était accordé' qu'aux 
membres du populus, c'est-à-dire aux patriciens; c'était 
entre leurs mains l'élément matériel de la puissance. De là, 
les luttes ardentes entre les patriciens et les plébéiens, qui 
continuent pendant plusieurs siècles de l'histoire romaine; 
de là, les nombreux efforts pour avoir des lois agraires, 
que les tribuns C . Lic inius et L . Sextius réussirent a faire 
adopter, et dont la généreuse défense entraînait plus tard 
les Gracqnes à leur perte. Les lois agraires avaient pour 
but, non pas, comme le vulgaire le dit et l ' imprime sou
vent, de provoquer un partage et une nouvelle répartit ion 
de la propriété individuelle, mais d'abord de prévenir que 
les possesseurs de Y ager publiais (et c'étaient les patriciens 
seuls) ne parvinssent à faire considérer comme leur pro
priété privée les parties du domaine public qu'ils avaient 
occupées, et puis d'attribuer à tout citoyen romain le droit 
de prendre part à l'occupation de Yuger publiais. Pour ga
rant ir l'exercice de ce droit à tout le monde, la loi défen
dait qu'aucun citoyen ne pût occuper plus de 500 arpents 
[jugera). 

L'occupation de Yager publieus imposait au possesseur 
l'obligation de payer à l'Etat une rente annuelle, vectigal. 
De là Yager vectigalis, dont le nom est conservé et donné 
plus tard à une institution analogue, à Yemphytéose (ager 
vectigalis ou emphyteuticarius). L'origine de l'cmphyléose 
se rattache probablement à la possession du domaine pu
bl ic , avec laquelle elle a une grande ressemblance ( V . § 2 5 2 ) . 

L a possession de Yager publieus, qui ne donnait pas la 
propriété et qui était révocable, était cependant protégée 
par des moyens juridiques . De là , les actions possessoires 
et tout le système de la possession, comme l'auteur le dé
montre au § 174. 

Les patriciens abandonnaient ordinairement une partie 
de leurs possessions du domaine public aux clients qui 
n'avaient pas de terres, sur la demande de ces derniers , 
precario. De là YInterdictum de precario (V. § 176, n° 5) 
et le contrat innomé, appelé précaire, precarium (V. t. I I , 



§ 516 , n D 3) , sur l'origine desquels planait beaucoup d'ob
scur i té . 

Arr ivé à l'époque de l'histoire où la lutle politique entre 
la plèbe et les patres fut terminée par la loi Hortensia 
(468 de Rome) qui attribua aux plébiscites force obligatoire 
pour la nation ent ière et rendit la compétence des tribus 
illimitée comme l'était celle des comices par centuries, 
l'auteur fait en quelques pages (§ 21) un tableau vi f et sai
sissant de l'état social des Romains et des causes de la dé
cadence et de la démoralisation du peuple dans les derniers 
temps de la république. « Toutes les réformes politiques 
« sont maintenant réalisées, d i t - i l ; l'égalité des droits po-
« litiques et civils est assurée à tous les citoyens; tout 
« présage un avenir heureux. Mais les faits ne répondent 
H point aux prévisions favorables qu'on aurait pu fonder 
« sur le passé. » Nous voyons s'élever une nouvelle aristo
crat ie , celle de la richesse, qui se recrute en partie au sein 
m ê m e de la plèbe et qui vient remplacer l'aristocratie de 
la naissance. L e Sénat n'est accessible qu'aux plus riches, 
et c'est en lui que se concentre toute l'action du pouvoir. 
L e pouvoir est une source directe de richesses immenses 
par suite des conquêtes toujours croissantes de la républi
que, et l'ordre équestre exploite le commerce et la ferme 
des impôts provinciaux; la nouvelle noblesse plébéienne 
ne se montre pas plus'équitable que celle des patres. 

L a plèbe n'est plus , comme autrefois, une nation entière, 
une armée serrée et organisée, sachant ce qu'elle vaut. Les 
pauvres des derniers temps de la république sont une masse 
sans organisation, ne se connaissant point, et ne compre
nant pas la source de ses maux. Les guerres, qui élèvent 
le pouvoir et les richesses des grands, accroissent la misère 
du peuple. 

L'auteur démontre d'une manière ti es- ingénieuse pour
quoi la misère , qui travaille aussi les sociétés modernes, ne 
conduit pas le peuple! à l'état de dégradation où se trouvait 
l'ancienne Rome. « 11 y a cette immense différence, d i t - i l , 
« qu'à Rome le pauvre n'avait aucun moyen de sortir de sa 
« position : il ne comprenait pas son importance comme 
« travailleur. Les Romains ne connaissaient d'industrie 
>•• digne de l'homme libre que l 'agriculture; et cette res-
• source modeste n'était pas suffisante pour contrebalancer 
« les moyens puissants dont les riches disposaient; et en-
ii core ces derniers écrasaient-ils la concurrence des pau-
i. \r-cs par le travai l des esclaves. » 

Une autre cause d'avilissement de la société romaine 
c'étaient les nombreux affranchissements d'esclaves, qui , en 
devenant citoyens romains et membres de la société civile 
et politique, y apportaient tous les vices qu'ils avaient eus 
pendant l'esclavage, et auxquels souvent ils devaient leur 
affranchissement. L e mal était si bien reconnu que sous 
Auguste, la loi JElia Sentía (755 de Rome) devait ordonner 
que les esclaves de mauvaise conduite n'obtiendraient plus 
par l'affranchissement le droit de c i té , mais seraient s im
plement regardés comme hommes l ibres, dont la condition 
serait assimilée à celle des peregrini dedilitii, c'est-à-dire 
aux habitants des provinces soumises par les armes. 

L'auteur continue l'analyse des transformations que les 
institutions politiques de Rome ont subies pendant la 
deuxième période. L'organisation des centuries est changée. 
Pour diminuer l'influence de la richesse, chacune des cinq 
classes des citoyens contribuables se compose d'un nombre 
égal de centuries, de 55 júniores et de 55 séniores ( § 2 2 ) ; 
les plébiscites, votés par les comices par tribus, obtiennent 
force de loi (§ 2 5 ) ; l'importance politique des curies est 
anéantie (§ 24). L e § 25 traite du Sénat et de ses fonctions. 
Dans les §§ 26 à 29 , nous remarquons surtout l'exposé c lair 
et méthodique des différentes magistratures romaines, ordi
naires et extraordinaires, matière qu'aucun auteur n'a trai 
tée d'une manière aussi complète et avec autant de sens 
pratique. L'appréciation du c a r a c t è r e politique et adminis
tratif des magistratures romaines que nous y trouvons 
donne la clef de plus d'un fait de l'histoire romaine, inex
plicable si nous l'envisageons au point de vue du rouage 
de nos institutions politiques et administratives modernes. 
« Chaque magistrat avait à Rome ses attributions détermi-
« nées, dit M . M A Y N Z ; mais dans le cercle de ses a t l r ibu-

« tions son pouvoir était i l l imité, et dépendait bien moins 
|| des lois ou d'un usage constant que (les circonstances et 
« d e l à confiance dont il jouissait personnellement. . . Les 
« magistrats romains étaient, dans l'exercice de leurs fonc-
« tions, aussi souverains que le peuple dont ils étaient les 
« délégataires, et l'histoire nous prouve que leur pouvoir 
« n'avait d'autres limites que celles qui leur étaient impo
li sées par l'opinion publique et par la responsabilité qu'ils 
ii encouraient par leurs actes. C a r , après leur gestion ils 
« pouvaient être accusés , et il n'est pas sans exemple que 
« le peuple ait é té le pouvoir aux magistrats qui en abu-
« saient. E n outre, l'exécution de leurs décrets pouvait 
« ê tre empêchée par tout autre magistrat qu i , ayant un 
« rang égal ou plus élevé (par majorve potestas), usait de 
« son droit d'intercession, » L e principe de la division des 
pouvoirs, en vertu duquel les fonctionnaires appartenant à 
une branche ne peuvent pas être entravés dans leur action 
par les fonctionnaires appartenant à un autre ordre, n'exis
tait pas. 

Aucun autre ouvrage n'expose avec autant de c larté et 
de précision l'organisation des villes alliées ou soumises aux 
Romains (§§ 30-52). S u r le jus ilalicum (§ 52) l'auteur 
adopte, en la motivant par une explication historique, 
l'opinion de M . D E S A V I G N Y , qui , le premier , a démontré 
que ce droit n'était pas, comme on le croyait généralement , 
un droit ou un état personnel, formant un degré intermé
diaire entre la lalinilé c l la qualité de peregrinus, mais un 
droit accordé à un territoire, consistant en ce que ce ter
ritoire jouissait du privilège de la propriété romaine 
(dominium ex jure Quirilium), et qu'il était exempt de 
l'impôt foncier. 

Passant à l'état des personnes (§ 33), l'auteur expose 
avec beaucoup de lucidité les droits des étrangers à Rome, 
c'est-à-dire les droits qui sont toujours juris gentium, 
et au sujet desquels il règne encore beaucoup d'idées 
fausses. Cette partie mérite d'être spécialement étudiée 
par les jurisconsultes qui croient erronément pouvoir 
prendre encore la distinction romaine entre jus civile et 

jus gentium pour base dans la solution de la question de 
savoir de quels droits civils les é trangers , qui ne se trou
vent pas dans le cas de l'art. 15 du code c iv i l , jouissent au
jourd'hui en France ou en Belgique. 

Dans le même paragraphe, M . M A Y N Z nous donne l'ex
plication historique du jus Latii des derniers temps de la 
république, d'après SIM. N I E B I H R et D E S A V I G N Y , mais avec 
plus de précision. Par le nom de jus Latii, on désignait un 
état personnel et intermédiaire entre les citoyens et les 
é trangers , dont avaient joui les Lalini ou habitants du La-
tium. La jouissance du commercium, c'est-à-dire du droit 
d'acquérir la propriété romaine et de faire tous les actes 
qui s'y rapportent, constituait le caractère dislinctif de ce 
droit. Le même droit fut plus tard accordé à d'autres 
villes, et même à des pays entiers, par exemple, en 663 , à 
la Gaule transpadane, à la Sicile par Jules César; de sorte 
que, vers la fin de la république, le terme jus Latii avait 
perdu toute signification ethnographique ou locale et dési
gnait seulement un état de personnes. 

Aux §§ 54-58, l'auteur traite de l'administration de la 
république pendant la seconde période de l'histoire, savoir 
des finances et du domaine publie, de In justice criminel le , 
de la justice c ivi le , de l'organisation des villes et des pro
vinces. 

Dans la deuxième section, où il s'occupe des sources du 
droit (§§ 59 à 48) , nous remarquons surtout l'explication de 
la force obligatoire des décrets du Sénat, (senutus-consulta), 
qui est encore un sujet de controverse parmi les historiens 
modernes. Suivant l'auteur, les décrets rendus par le Sénat 
dans le cercle de ses attributions ont dû, de tout temps, 
avoir force obligatoire, aussi bien que les arrêtés de l'auto
rité executive et administrative dans nos constitutions mo
dernes. Mais, dans le principe, la compétence de ce corps 
était restreinte aux affaires religieuses, aux relations exté 
rieures et à l'administration des finances. I l ne s'occupait 
pas du droit privé. Plus tard l'autorité et le pouvoir du 
Sénat s'accrurent et ses décrois , qui prenaient aussi pour-
objet le droit pr ivé , acquirent une autorité égale à celle des 
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lois, ce qui explique aussi comment, sous l'empire, après la 
disparition des comices, le Sénat était la seule autori té ayant 
un carac tère législatif. ! 

L a manière dont l'auteur démontre l'influence du pré 
teur sur le développement du droit c ivi l (§§ 42 à 45) est \ 
une des plus belles parties de son l ivre . | 

A mesure que l'on avance dans la lecture de cet ouvrage, 
on acquiert une idée plus complète de l'ensemble des insti
tutions politiques et administratives des Romains , et, avec 
l'aide de l'histoire que l'auteur ne néglige jamais de rappe
ler à propos, ou se rend plus facilement compte de leurs 
transformations. Pendant la troisième période, depuis A u 
guste jusqu'à Diocléticn, nous voyons la transition à l'état 
monarchique (§ 4 9 ) , la constitution de l'empire (§§ 50 
à 53) , les changements qu'a subi l'état des personnes 
(§ 54), l'administration de l'empire, tant de Rome que de 
l'Italie, des villes libres et des provinces (§§ 53 à 58), ainsi 
que l'exposé des sources du droit sous les empereurs, parmi 
lesquelles les travaux des jurisconsultes occupent un rang si 
éminent. L'auteur procède toujours avec la m ê m e méthode , 
avec la m ê m e clarté et la même exactitude ; i l rattache le 
nouvel état des choses à celui qu'il a développé sous les pé
riodes précédentes. 

Les matières suivantes méritent une mention particul ière 
dans cette partie de l'ouvrage; d'abord le résumé clair et 
complet de la loi Julia et Papia Poppœu (§ C I ) , qui ne se 
trouve dans aucun autre ouvrage historique, et qui contient 
en quelques pages toutes les dispositions essentielles de ces 
lois, en laissant de côté les détails fastidieux ; ensuite l'ori
gine du pouvoir législatif des empereurs C4). 

L'histoire de toutes les institutions que nous avons men
tionnées est continuée jusqu'à la mort de Justinicn (565 de 
l'ère chrét ienne) . C'est dans la quatrième époque, depuis 
Diocléticn jusqu'à Just in icn , que tombe la transformation 
complète de l'Etat en monarchie absolue; la suppression 
entière des formes et des anciennes magistratures républi
caines, la création de nouveaux fonctionnaires impériaux, 
la nouvelle organisation judiciaire 78) qui fit disparaître 
l'ancienne séparation du jus et du judicium, et créa une 
nouvelle classe de fonctionnaires, les judices pedanei; le 
transfert de la résidence des empereurs à Constantinoplc, 
l'adoption de la religion chrétienne par les empereurs, la 
chute de l'empire de l'Occident. 

Au § 80, l'auteur examine d'une manière succincte mais 
assez complète , quelle influence le christianisme a exercée à 
cette époque sur la législation. Il conclut, contrairement à 
l'opinion de M. T R O P L O N G , que l'esprit du christianisme n'a 
guère pénétré dans la législation; que son action a été très-
bornée et son influence peu énergique ; tandis que la nou
velle religion aurait pu amener des réformes plus décisives. 
Ains i , par exemple, l'esclavage continue de subsister après 
l'introduction du christianisme, et les empereurs chrétiens 
n'ont pas même apporté des adoucissements au sort des es
claves. L e développement du droit romain s'est constam
ment fait d'après les mêmes principes, dit l'auteur, et pres
que toutes les réformes réalisées dans le droit de Just inicn 
étaient naturellement amenées par suite de ce développe
ment successif, sans qu'il fût besoin d'aucune influence ex
térieure. 

L'introduction historique de l'ouvrage dont nous ren
dons compte est terminée par un exposé sommaire des des
tinées du droit romain en Orient (§ 84) et en Occident 
(§§ 85-87) après Just inicn. Cette partie brève, mais sub- ! 
stantielle, répond sans doute largement aux exigences de 
l'enseignement, et l'auteur a voulu avant tout, comme il le 
dit lu i -même, faire un l ivre d'enseignement. I l a dignement 
accompli sa t â c h e ; mais il a fait plus : i l a écri t un l ivre 
qui est non-seulement précieux, nous dirons indispensable 
à l'enseignement, mais qui sera lu avec plaisir et avec fruit 
par les savants et utilement consulté par les praticiens. 

Nous regrettons que l'auteur n'ait pas donné un peu plus 
de détails sur les destinées ultérieures du droit romain en 
Occident, d'autant plus que c'est une partie de la science 
très- intéressante, et généralement peu connue et peu cu l 
tivée. 

Nous terminons la première partie de notre analyse, en 

disant avec M . W A R N K O E N I G que l'ouvrage de M . M A Y N Z m é 
rite une des premières places parmi les meil leurs livres qui 
aient été écrits sur le droit romain . 

Ce qui distingue surtout l 'auteur, c'est son esprit émi
nemment synthétique, allié à une grande érudition et à la 
plus scrupuleuse exactitude historique. Il ne se borne pas 
à réunir et à juxtaposer les fragments et les matér iaux qu'il 
a recuei l l is , il tâche de reconstruire une image vivante des 
institutions anciennes et de leur action combinée; et dans 
ce travai l , il cherche toujours des analogies dans les insti
tutions de l'histoire moderne, pour éc la irer le passé par le 
présent. D'un autre c ô t é , i l ne met jamais l'hypothèse à la 
place des faits historiques ; jamais i l n'emprunte à son 
imagination des matér iaux que l'étude des sources seule doit 
fournir à l'historien consciencieux. 

Nous avons rendu compte de la partie de l'ouvrage qui 
contient l'histoire externe. Dans un prochain article nous 
nous occuperons de la partie dogmatique et de l'histoire in
terne du droit romain . [A continuer.) 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Deuxième chambre . — P r é s i d e n c e de ¡11. E s p i t n l . 

A V O U É . — D É S A V E U . S O C I É T É . CONSEIL D'ADMINISTRATION. 

ACTION EN J U S T I C E . 

La possibilité du désaveu d'un avoué n'esl pas limitée aux cas 
énoncés dans l'art. 552 du C. de proc. 

Une société régie par un conseil d'administration n'agit en justice 
qu'à la diligence de ce conseil, ainsi longtemps qu'il n'a pas été 
révoqué et remplacé, quelles que soient les critiques dirigées con
tre sa composition. 

(DE BAROLET C. LA SOCIÉTÉ DU CENTRE DU FLÉNU.) 

L a société charbonnière du Centre du Flénu et son con
seil d'administration, qui ont leur siège à Par i s , avaient 
donné à un avocat de Mons, membre du conseil, le mandat 
de représenter la société en Belgique et d'agir, au nom de 
celle-ci , soit en just ice, soit a i l leurs . E n vertu de ce mandat 
et sans instruction spéciale de la société, ou de son conseil 
d'administration, l'avocat, ayant constitué l'avoué De Baro-
let, intenta une action en justice « à la requête de la société 
« du Centre du F lénu , poursuites et diligences de G . . . , son 
« unique administrateur en Belgique, muni de tous les 
« pouvoirs, etc. « 

L'exploit et la constitution de l'avoué furent de la part 
du conseil d'administration d e l à société, l'objet d'un désa
veu fondé sur ce que celle-ci, représentée par ce conseil, 
n'avait donné aucun mandat pour introduire l'instance. 

L'avoué opposa à ce désaveu une fin de non-recevoir que 
le tribunal de Mons repoussa en ces termes : 

JUGEMENT. — « Attendu que M E De Barolet oppose l'art. 552 
du code de procédure civile, aux ternies duquel, selon lui, il n'y 
a lieu à désaveu qu'au cas d'offres, aveu ou consentement faits, 
donnés ou acceptés, sans un pouvoir spécial, et qu'en fait rien de 
pareil n'existerait de sa part au procès à raison duquel il est dé
savoué ; 

« Attendu que, sous l'ancienne jurisprudence, il était admis 
qu'un mandat tacite suffisait à l'avoué pour pouvoir faire, au nom 
de son client, les actes ordinaires de l'instruction; 

« Attendu qu'il appert de l'art. 552 et de l'esprit dans lequel 
il a été conçu, que cet article n'a pour objet que de régler l'appli
cation de ce principe, en déterminant les actes pour lesquels 
l'avoué a besoin d'un pouvoir spécial ; 

« Qu'on ne peut néanmoins conclure de là que le législateur 
ait voulu limiter à ces seuls cas la possibilité du désaveu ; 

« Que pareille interprétation ne ressort pas nécessairement du 
texte dnditart. 552, et qu'elle est contraire aux principes et à la 
saine raison ; 

<• Qu'ainsi sous le code, comme antérieurement, un avoué se 
rend passible de désaveu, s'il s'est constitué et occupe dans une 
instance, sans avoir reçu de la partie, d'une manière expresse ou 
tacite, mission de le faire, quel que soit l'acte ou la procédure qui 
a eu lieu ; 



« Qu'il suil de là que la présente action, appuyée sur un sem
blable moyen, est rcccvablc... » (Du 2 juin 1852). 

De Barolet s'attacha en appel à contester le désaveu 
comme ne procédant pas des véritables représentants de la 
société. I l signala diverses irrégularités qui lui faisaient 
considérer la composition du conseil d'administration 
comme radicalement nulle. 

A R R Ê T . — a Attendu que, dans les sociétés régies par un con
seil d'administration, c'est à celui-ci seul qu'appartient le droit 
d'intenter une action judiciaire au nom de la société ; qu'il suit de 
là que la procuration donnée à G . . . n'a jamais pu l'investir du 
droit d'agir en justice au nom de la société intimée, et ce contre 
le gré du conseil d'administration ; 

« Attendu que, quelles que soient les critiques dirigées par 
l'appelant contre la validité de la composition de ce conseil, il 
n'en est pas moins vrai qu'aussi longtemps que celui-ci n'a pas été 
révoqué et remplacé par un autre, il reste parla force des choses 
seul habile à agir en justice pour la société, ce qui implique né
cessairement le droit de désavouer toute action intentée au nom 
de celle-ci sans son autorisation; 

« Par ces motifs, et ceux du premier juge, la Cour, ouï 
M. G R A A F F , avocat général, et de son avis, met l'appel à néant...» 
(Du 5 février 1857. — Plaid. M M " J O L Y , BARBANSON.) 

O B S E R V A T I O N S . — S u r la question controversée du carac
tère l imitatif ou énonciatif (le l'article 5 5 2 du C . de proc . , 
V . Caen , 4 2 mai 1 8 4 G ( D A L L O / . , 4 7 , 2 , 4 5 ; J . DU P A L . , 4 7 , 
4 , 3 7 7 ) ; — C A R R É , Lois de la proc, n" 4 5 0 1 ; — F A V A R D , 
R é p . , \° Désaveu, t. I l , p. 7 5 ; — R O U R B E A U , t. V , p. 2 5 4 ; 
R O I T A R D , sur l'art. 5 5 2 , n° 5 4 1 ; — D A L L O Z , R é p . , V ° Avoué, 
n° 2 2 9 ; V ° Désaveu, n° 5 2 et 5 5 ; — ARMAND D A L L O Z , Dic-
tionn. génér., V° Désaveu, n o s 5 7 et 5 8 ; — G I L B E R T , code 
de proc. annoté , art . 3 5 2 , n°" 2 9 et suiv. 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
P r e m i è r e chambre . — Prés idence de H . Vini t ier , juge . 

E X T R A I T D'UNE DEMANDE EN SÉPARATION D E B I E N S . — J O U R N A L . 

SIGNATURE D E L'IMPRIMEUR. PRODUCTION T A R D I V E D'UNE 

F E U I L L E S I G N É E PAR I . ' l M P R I M E U R . FRAIS D E L ' E X C E P T I O N . 

La feuille contenant l'insertion de l'extrait d'une demande en sépa-
ralion de biens, conformément aux ari. 808 et G83 du code de 
procédure civile, doit être signée par l'imprimeur du journal. 
Une feuille signée par le fermier des annonces de ce journal ne 
satisfait pas aux exigences de la loi. 

La partie demanderesse en séparation de biens qui a versé d'abord 
au procès un exemplaire du journal contenant l'extrait prescrit, 
signé par une autre personne que l'imprimeur du journal, peut 
encore, au cours des débats, produire un exeniplaire de ce même 
journal revêtu, ainsi que le veut la loi, de la signature de l'im
primeur, aux fins de constater l'accomplissement de la formalité 
ordonnée par l'art. 8C8. 

Mais si l'irrégularité de la première pièce produite a donné lieu à 
une exception de la paride la partie adverse, la partie deman
deresse doit être condamnée aux frais afférents à cette exception. 

(LA DAME VA>CUTSEM C. OLDEMIOVE, I.1I0SE E T RYMENANS.) 

Nous avons rendu compte précédemment ( B E L G . J U D . , 
t. X V I , p. 4 5 6 ) des incidents soulevés dans cette cause. 

Après avoir produit aux débats un exemplaire du Jour-
nalde ta Belgique, revêtu de la signature du fermier des 
annonces de ce j o u r n a l , et avoir soutenu la régulari té de 
cette constatation de l'insertion voulue par l'art. 8 6 8 du 
code de procédure civile, la partie demanderesse demanda 
et obtint du tribunal que les débats fussent déclarés r o u 
verts sur la production qu'elle voulait faire d'un nouvel 
exemplaire du m ê m e journal portant, conformément au 
texte de l 'art. 6 8 3 du code de procédure , la signature de 
l'imprimeur. 

Cette production tardive devait-elle faire considérer la 
procédure comme désormais régularisée, en supposant la 
constatation qui résultait de la feuille précédemment pro
duite comme ne satisfaisant pas à la lo i? Ou bien l'exception 
soulevée par les intervenants avait-elle assuré à ceux-ci le 
bénéfice de l ' irrégularité commise par la partie demande
resse? Qui devait , dans le premier cas, supporter les frais 
du débat sur cet incident? 

Telles sont les questions qui étaient en discussion. 
L a partie demanderesse soutint que le j o u r n a l , revêtu de 

la signature du fermier des annonces constatait suffisam
ment l'accomplissement de la formalité de l ' insertion. E l l e 
se fondait sur ce que, depuis la promulgation de nos codes, 
la presse a pris en général une nouvelle organisation. L ' e n 
treprise d'un journa l qui , au commencement de ce siècle, 
était ordinairement tonte entière entre les mains d'un seul 
homme est aujourd'hui le plus souvent divisée entre p l u 
sieurs individus. L e directeur gérant ne s'occupe que de la 
rédaction proprement dite, l ' imprimeur ne fait que le t ra 
vail matériel sans s'inquiéter de la substance m ê m e du 
j o u r n a l , les annonces enfin sont presque toujours affermées 
ou font l'objet d'une direction particul ière. Dans cet état 
de choses, celui qui rédige, compose et fait publier les a n 
nonces connaît mieux que tout autre quelles sont celles 
qui ont paru dans le j o u r n a l . 

E n ordonnant l'insertion dans une feuille publique de 
l'extrait de la demande en séparation de biens et en voulant 
que cette formalité fût constatée par un exemplaire du 
journal avec la signature de l ' imprimeur, le législateur a 
vu dans ce dernier l'homme le plus apte à affirmer que la 
publicité voulue avait été donnée à l'extrait de la demande. 
Mais qui , dans le nouveau régime de la presse, peut mieux 
attester cette publicité que le fermier des annonces, qui a 
cette sorte de publications dans ses attributions exclus ives? 

Cette question du reste perdait beaucoup de son impor
tance par la réouverture des débals sur la nouvelle feuille 
produite. 

« La réouverture des débats, disait le conseil de la demande
resse, a remis la cause dans le même état que si l'instruction 
n'avait pas été déclarée terminée à l'audience du 11 décembre 
1857. Nous nous trouvons devant nos juges dans les mêmes con
ditions que nous étions alors, ayant en plus une pièce d'une régu
larité incontestable, qui établit que l'insertion prescrite a été faite 
dans le temps voulu. Les intervenants veulent tpi'elle soit rejetée 
du procès. Ils oublient donc que le tribunal, en déclarant les dé
bats rouverts, a eu précisément et uniquement en vue la pro
duction que nous demandions à faire de cette pièce. Il y a chose 
jugée sur ce point. C'est par la volonté du juge que cette pièce 
est au procès, ce n'est que pour plaider sur sa valeur intrinsèque 
qu'il nous a été ordonné de plaider aujourd'hui; le droit de la 
produire nous est acquis, elle ne peut plus être rejetée. 

Notre procédure est-elle dès lors régularisée? Cela ne saurait 
être iiiîs en doute, si on se rappelle que, par le jugement du 
2C décembre dernier, tout ce qui s'est fait depuis l'audience du 
11 décembre doit être regardé comme non avenu et que le débat 
est posé dans les mêmes termes qu'il l'était le 11 décembre. 

On nous objecte qu'une situation irrégulière une fois constatée, 
la partie adverse a droit de s'en prévaloir et qu'il ne peut dé
pendre de la partie qui se l'est créée par sa négligence de se 
soustraire aux suites qu'elle a encourues. 

Cela peut être vrai en général, mais ne saurait l'être dans le 
cas où nous versons. 

De quoi s'agit-il? d'une formalité omise? Pas du tout, la forma
lité prescrite pour que le tribunal puisse prononcer sur la demande 
de séparation de biens, c'est l'insertion faite depuis un mois et 
l'insertion a été faite. Elle a été faite dès le 25 mai, par consé
quent, plus d'un mois avant l'audience à laquelle nous nous pré
sentions. Ce qui manquait au procès c'était la justification en due 
forme de cette insertion; du jour où nous apportons au tribunal 
un document irréprochable, que nous prouvons que tout ce que 
veut la loi a été fait en temps opportun, l'action de la justice, 
momentanément arrêté, reprend son cours; le tribunal peut sta
tuer sur l'action. 

E n se pénétrant bien de l'esprit et du but de la loi, on ne sau
rait conserver le moindre doute à cet égard. 

Qu'a voulu le code? C'est qu'avant le jugement de séparation 
de biens, les tiers qui peuvent avoir intérêt à la contester eussent 
connaissance de l'action intentée par la femme et qu'un délai suf
fisant leur fût donné pour se décider à agir et préparer leurs 
moyens. 11 a fixé ce délai à un mois. 

A quoi se borne l'intérêt des tiers, l'intérêt qui est la mesure de 
leur droit et de leur-action? Evidemment à être avertis du procès 
et à avoir devant eux un mois franc pour se mettre en mesure 
d'y intervenir. Ce qui l'avertit c'est l'insertion, fait patent, fait 
public, et non l'attestation de l'accomplissement de cette insertion 
qui n'est qu'un fait latent, secret, qui n'est que le titre qui assure 
aux juges, au moment où la femme se présente devant eux, que 



la sentence qu'elle réclame ne peut occasionner aucune surprise 
pour les tiers. 

Qu'importe dès lors à ces derniers l'époque à laquelle l'impri
meur a fourni à la partie demanderesse, et celle-ci à la justice la 
feuille contenant l'insertion ? Immédiate ou tardive, la production 
de celte feuille atteste l'identité du journal publié à la date qu'il 
porte, et cette identité ainsi garantie prouve que le public bien et 
dûment informé a eu le temps que lui accorde la loi pour se 
pourvoir contre la demande. 

C'est là ce qu'a compris le législateur. Et il est si vrai de dire 
qu'il n'a attaché aucune importance à la date de la contestation 
dont s'agit, qu'il n'exige l'enregistrement ni de l'attestation de 
l'imprimeur ni du visa du maire et que, d'après la jurisprudence, 
la date du journal est suffisamment assurée par sa publicité au 
jour indiqué sur ce journal (Rennes I janvier 1815; J . P A L . , 
1815, p. 8). 

Il nous semble donc impossible que le. tribunal ne rejette pas 
comme non fondée l'exception soulevée par les intervenants. » 

Le défendeur au principal déclare s'en référer à justice. 
Les intervenants concluent comme suit : 

« Attendu que, par jugement du 26 décembre dernier, dé
claré exécutoire par provision nonobstant appel et sans cauton. 
le tribunal a ordonné la réouverture des débats qui avaient été 
clos à l'audience du 11 décembre ; 

Attendu que, par les conclusions prises à cette audience, le tri
bunal a été saisi de la question de savoir si les formalités prescri
tes par les art. 868,800 ensemble 685 du code de procédure civile 
avaient été observées ; 

Attendu que la négative est constante; 
Attendu que la pièce que la demanderesse prétend joindre au 

procès ne peut faire que les irrégularités reprochées le 1 I décem
bre n'aient point existé ; 

Attendu que la réouverture des débals, mesure exceptionnelle 
qui ne peut avoir lieu que quand des pièces nouvellement décou
vertes seraient à même d'éclairer le juge surles faits et conclusions 
qui lui avaient été soumis dans les débats antérieurement clos, 
ne doit pas servir abusivement à donner à la partie négligente 
l'occasion de réparer sa faute, alors surtout que, dans l'espèce, 
cette partie, répudiant les moyens réguliers et faciles qui lui 
étaient ouverts à l'audience du I 1 décembre, a témérairement en
gagé le combat judiciaire et forcé l'adversaire de l'accepter; 

Attendu d'autre part que si, par des motifs d'impérieuse équité 
que les intervenants sont impuissants à saisir, le tribunal admet
tait la nouvelle pièce comme régulièrement produite, les conclu
sions prises par les intervenants se trouveraient sans objet; mais 
que, dans ce cas, l'équité exige impérieusement que tous les frais 
occasionnés par la négligence et la téméraire contestation de la 
demanderesse soient mis à sa charge; 

Par ces motifs. le soussigné, pour les intervenants, comparais-
saut contraînt et forcé et sous réserve expresse de tous droits, con
clut à ce qu'ii plaise au tribunal rejeter la pièce invoquée par la 
demanderesse, sauf à la produire en temps et lieu ; dire qu'il sera 
statuésur pied des conclusions prises à l'audience du I I décembre; 
subsidiairement et pour le cas où le. tribunal admettrait ladite 
pièce, donner acte aux intervenants qu'ils renoncent aux moyens 
produits à l'audience du M décembre; mettre néanmoins à charge 
de la partie Dr. POICQIT.S tous frais depuis l'incident soulevé, jus-
ques et y compris ceux du jugement à intervenir. » 

Le T r i b u n a l a statué en ces termes : 

JUGEMENT. — « Attendu que l'exception proposée par la partie 
DANSAERT est basée sur ce que l'accomplissement de la formalité 
prescrite par l'art. 808 du code de procédure civile ne serait pas 
constatée comme elle aurait dû l'être, aux termes de l'art. 685 du 
même code, par la signature de l'imprimeur du journal dans lequel 
l'insertion a eu lieu ; 

« Attendu que la partie D E P O L C Q I E S a fait être aux débats un 
exemplaire du journal contenant l'extrait prescrit, revêtu, ainsi 
que le veut la loi, de la signature de l'imprimeur, dûment légali
sée; 

« Attendu que. par suite du jugement de ce tribunal qui « 
ordonné la réouverture des débats, il importe peu que celte pièce 
n'ait pas été produite plus tôt; qu'il est aujourd'hui constant que 
la formalité voulue par l'art. 868 a été remplie; qu'on ne peut 
tenir une formalité pour non accomplie lorsqu'il existe une pièce 
qui constate son accomplissement; 

« Que la réouverture des débats a été ordonnée précisément 
en vue de la reproduction de la pièce dont il s'agit; qu'elle doit 
donc être admise au procès ; 

a Attendu que, ce point décidé, il ne reste plus qu'à donner 
acte à la partie DANSAERT de sa déclaration qu'elle renonce, pour 

le cas où le tribunal admettrait la pièce nouvellement produite, 
aux moyens proposés par elle à l'audience du H décembre der
nier; 

« Sur les dépens : 
« Attendu que la pièce primitivement produite par la partie 

D E POLCOLES ne satisfaisait pas d'une manière complète aux exi
gences de la loi ; que c'est donc le fait de cette partie qui a donné 
lieu à l'exception soulevée par les intervenants ; qu'il y a lieu par 
suite de mettre à sa charge les frais afférents à cette exception ; 

« Par ces motifs, ouï M . D E L E H O Y E substitut du procureur 
du roi, en ses conclusions conformes, le Tribunal déclare admet
tre au procès la pièce nouvellement produite; donne acle par 
suite à la partie DANSAERT de la déclaration par elle faite, pour ce 
cas, qu'elle renonce à son exception soulevée à l'audience du 
11 décembre dernier; condamne la partie D E POUCQUES aux dé
pens occasionnés par cette exception, sauf ceux sur lesquels il a 
déjà été statué par le jugement de ce tribunal en date du 26 dé
cembre dernier; renvoie la cause pour être ultérieurement conclu 
et statué... » (Du 2 janvier 1858. — Plaid. M M " D E G R O L X , D U V I -
GNEAUD, BONNET, M A Y X Z . ) 

TRIBUNAL CIVIL DE GAND. 
P r é s i d e n c e de Kl. Le l lèvre . 

T E S T A M E N T . I N S T I T U T I O N D ' H É H I T I E R . I N T E R P R E T A T I O N . 

Lorsque le testateur appelle à sa snccessioit les enfants de ses frères 
et sœurs et les enfants des enfants, par tête et par portions 
égales, le partage doit se faire entre tous les individus appelés, 
et les enfants des enfants y prennent part concurremment avec 
leurs père cl mère. 

( v i . F . R I C K C . VAN OOST.) 

J I G E M E N T . — Vu la clause du testament d'Augustin Van Oost, 
passé devant le notaire Rosschacrt à Deynse. le 10 septembre 
1857, ainsi conçue : « Ik wil dat myne nalatenschap verdeeld 
« worde tusschen aile myne broeders en zusters kinderen en 
« kinds-kinderen. hoofclsgewyze en by gchkc gedeelten. » (I) 

« Attendu que la seule question soumise à la décision du tribu
nal est celle de savoir si, comme le prétendent les demandeurs, le 
testateur, en mentionnant les kinds-kinderen, n'a entendu les ap
peler à sa succession qu'à défaut de leurs parents, c'est-à-dire eu 
cas de prédécès de ceux-ci, ou bien si, comme le soutiennent les 
défendeurs, le testateur a voulu appeler conjointement tous les 
enfants de ses frères et sœurs, en même temps que les enfants des 
enfants, c'est-à-dire ses neveux et nièces, arrière-neveux et ar
rière-nièces ; 

« Attendu que, pour donner au testament le sens que lui prê
tent les demandeurs, il est nécessaire de recourir à l'interpréta
tion, c'est-à-dire de suppléer dans le testament des mots qui ne 
s'y trouvent pas, de changer leur nombre grammatical, (le pluriel 
en singulier), et de supposer au testateur des intentions qui n'ap
paraissent nulle part, tandis que, dans le système des défendeurs, 
il ne faut rien ajouter, ni changer, ni retrancher; qu'en lisant la 
phrase du testament l'on y rencontre un sens complet, et qu'en 
donnant aux mots qui s'y trouvent leur sens naturel on n'éprouve 
aucun besoin de recourir à l'interprétation; 

« Attendu qu'il n'est pas nécessaire de rechercher la volonté 
présumée du testateur, lorsque l'on peut donner un sens parfait 
et complet aux termes du testament; que rien n'est plus dange
reux et plus propre à méconnaître l'intention du testateur que 
d'ajouter, retrancher et expliquer des mots, pour rechercher une 
volonté qui apparaît évidente. « G't<m in vérins nul/a ambiguitas 
o est, dit le jurisconsulte romain, non débet udmilti volunlatis 
« quœstio. » Qu'en outre il est de maxime, en matière de testa
ment, que le testateur n'est pas présumé s'être écarté du sens or
dinaire des mots, et que l'on ne doit pas surtout s'en écarter, sans 
des raisons évidentes ; 

« Attendu qu'en appliquant cette doctrine à l'espèce actuelle 
on demeure convaincu que. lorsque, le testateur partage sa succes
sion entre ses neveux et nièces, petits-neveux et petiles-nièccs, 
par tête cl par égales portions, cela indique, d'après la significa
tion usuelle du langage et des mots, que tous sont appelés con
jointement, et non pas les derniers seulement, à défaut des pre
miers; que les termes du testament sont tellement clairs que les 
demandeurs eux-mêmes en conviennent en soutenant que l'inten
tion du testateur n'est pas conforme aux termes précis du testa
ment, et qu'ils veulent déduire cette prétention de ce qui aurait 

(1) Traduction. — Je veux que mes biens soient partagés entre tous les 
enfants de mes frères et sœurs et lesenfunts des enfants, par tôle et par 
égale portion. 



«'•te dit avant ou après la confection du testament par le testateur 
lui-même; qu'il est évident que l'on ne peut s'arrêter à pareille 
assertion, et que c'est par les termes mêmes du testament que se 
reconnaît la volonté du testateur, ainsi que le dit P E R E Z I L S , Prœl. 
in Cad., lib. 6, lit. 38 : « Dicendum ilaquc gcneralim in Ic-
« galis, etc. spectandum « esse testantium voluntatem qua: co-
.i gnoscitur ex eo quod verba ipsa indicant quia non credilur 
« aliud vclle testalor quam id quod expresserit : quorsum cnini 
« verba, nisi voluntatem dicentis demonstrent ; » 

J Attendu qu'il suit de ce qui précède qu'il y a lieu de repous
ser l'interprétation proposée par les demandeurs : 1° par ce 
qu'elle est contraire au sens naturel et grammatical des mots; 
2° parce que, pour l'admettre, il est nécessaire d'intercaler, dans 
le testament, des mots tels que ceux-ci; « en in geval d'eeue of 
d'ander van myne broeders of zusters kinders kwam voor niy le 
overlyden. » intercalation que rien ne justifie, en présence du 
sens clair et précis que présentent les termes du testament; 
3" parce qu'il faut changer le pluriel kinds-kinderen en singulier 
kinds-kind, puisqu'il n'existait, lors de la confection du testa
ment, qu'un seul kinds-kind, dont les parents fussent prédécédés; 
4° parce qu'enfin, si l'ombre d'un doute quelconque pouvait naî
tre du premier membre de la phrase, elle devrait disparaître 
complètement devant les mots : Hoofdsgewyzc en hy getyke deelen; 
ces mots, placés à la fin de la phrase, frappant évidemment sur 
toutes les personnes y dénommées, à moins qu'on ne se livre à de 
nouvelles conjectures sur l'intention du testateur, en soutenant 
que les mots hoofdsycwijzc en by gelyhe deelen ne frappent que 
sur les neveux et nièces, tandis que, pour les petits-neveux et 
petites-nièces, il faut sous-enlendre staeksgewyze en by représen
tatif, et, de celle manière, on parviendra à fabriquer un testa
ment, à l'aide de mots ajoutés, retranchés et corrigés; 

« Qu'il s'ensuit donc que les demandeurs, par leur interpréta
tion, finiraient par n'admettre les pclils-ncvcux que par souche 
et représentation, alors que le testament les appelle si clairement 
par tête ot par portions égales ; 

« Qu'en effet, en supposant qu'un ou plusieurs neveux, lais
sant chacun plusieurs enfants, aient précédé leur oncle dans la 
tombe, ces enfants, dans le système des demandeurs, ne recueil
leraient que la part de leur père, et l'on aurait ainsi, contraire
ment aux termes exprès du testament, une succession partagée, 
non pas seulement par tête et portions égales, mais encore par 
souche et représentation ; 

« Attendu que vainement les demandeurs soutiennent que, si 
le testateur a employé le mot kinds-kinderen, c'est qu'il a prévu 
le cas où, avant sa mort, d'aulres neveux fussent venus à décéder, 
et qu'ainsi se justifie le nombre pluriel dont il s'est servi ; 

« Qu'en effet, pour arriver à cette justification, ils sont obligés 
de faire une nouvelle supposition toute gratuite, qu'aucune cir
constance n'autorise à admettre; ils sont obligés de supposer que 
des parents pouvaient mourir avant lui. tandis qu'en donnant 
l'interprétation des défendeurs aux mots kinds-kinderen, on n'a 
nul besoin de recourir à des suppositions, à des conjectures, et 
tout s'explique, en restituant aux mois le sens usuel qu'ils doi
vent avoir ; 

« Attendu que l'interprétation des demandeurs n'est pas seule
ment repousséc par les ternies du testament, mais encore par la 
doctrine des auteurs : >• Quod si testalor iiislilual fratrein el ejus 
» filios, dil GOMKSIUS, Yurior. liesul., Mb. I . cap. 2 , n" A. omnes 
« slatim admittenlur, et est vera et eumimutis opinin. » WY.NANTS, 
Dec. cur. Brab., déc. 188 : « Si tcslator funilum relinquat fratri, 
« ejus nxori et corum liberis, quid hac dispositione continealur? 
" Senatus secutus est doctrinam GOMES;I et judieavit cuique ex 
« nominalis in lestamento, scilicet fratri, ejus uxori horumquc 
« liberis tertiam coinpcterc. » Un arrêt rendu par le Grand Con
seil de Matines, recueilli par D I L A U R Y , t. I I , arr. 0. p. 42, dé
cide in terminis que, lorsque le testateur institue des héritiers, 
twminc collectivo, ajoute « à chacun également à compte île 
c. têtes » , ils sont appelés in capita, et non in stirpes; qu'enfin 
V O E T , à la fin du n° 24, de Hœredibus instituendis, fait la réserve 
suivante pour tous les cas qu'il a expliqués : » Nisi in omnibus 
« liisce casibus voluntas tcstaloris sit perspicua quod omnes in vi-
* riles parles admittere volucrit, dum vcl vocabulum œque adje-

cil , vcl aiiae quœdam adsunt conjeclurse ex quibus id deduci 
« possit. » Or, dans notre espèce, il y a non-seulement œque ou 
un équivalent, mais encore hoofdsgewyse en by gelyke deelen ; 

u Attendu que personne n'est tenu de rester dans l'indivision ; 
» Attendu que la partie SERBRUYNS soutient avec raison qu'é

tant étrangère aux contestations qui se sont élevées à l'occasion du 
testament et la moitié de l'immeuble à vendre lui appartenant, il 
n'est pas juste que les frais de la présente instance soient imputés 
sur le produit de la vente, mais qu'il convient de les prélever sur 
la succession du défunt, comme frais de partage ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, faisant droit, (Juï les conclusions 

conformes de M. GRAXJEAN, substitut du procureur du roi, or
donne que, sur le pied du cahier des charges, il sera procédé à la 
vente de l'immeuble dont il s'agit, ainsi qu'au partage et à la li
quidation de la succession dont question, sur le pied du présent 
jugement et dans le sens des défendenrs, en présence du juge de 
paix de Dcynsc, et en observant les autres formalités voulues par 
la loi du 12 juin 1816, parties présentes ou dûment appelées; dit 
qu'il sera procédé à toutes ces opérations par le ministère du no
taire Van der Eecken, de résidence à Machelen, que le tribunal 
commet à cet effet; ordonne que les frais de la présente instance 
seront prélevés sur la succession du défunt; déclare le présent 

| jugement exécutoire par provision, nonobstant appel, opposition 
et sans caution... » (Du 8 février 1858. — Plaid. MM 0 1 D E B A E T S , 
GOEMAERE. ) 

— —i -, 

TOMBEAU DE F A M I L L E . — H É R I T I E R S . — DROIT D E P R O P R I É T É . 

Les tombeaux de famille constituant une propriété privée et appar
tenant aux héritiers de ceux qui les ont établis, dans la propor
tion de leur part héréditaire, chaque cohéritier a le droit d'y 
faire inhumer les siens, sous la double condition de se confor
mer aux prescriptions de l'autorité et de respecter le droit de 
ses cohéritiers. ' > 

( L . . . c. x „ . ) 

E n 1 8 2 8 , M"' 0 L . . . achète une concession pour deux sé
pultures dans le c imetière du Pcre-Lacl ia ise , et y fait dépo
ser les restes de son mar i . Vingt ans après , M m e L . . . venait 
prendre place à côté de lu i . 

E n 18u5, meurent une fille et un enfant naturel reconnu 
du fils de M. X . . . , gendre des époux L . . . M. X . . . fait i n h u 
mer les deux corps dans le terrain concédé en 1828. Son 
beau- frère , M. L . . . fils, proteste; il prétend que le père et 
la mère de famille s'étaient réservé exclusivement cette sé
pulture , et qu'elle ne peut maintenant devenir entre leurs 

i héri t iers l'objet d'une espèce de partage. M. X . . . répond 
qu'un caveau de famille appartient à chacun des hér i t iers , 
qui a le droit et de s'y faire inhumer et d'y faire inhumer 
les siens. La seule limite à ce droit se trouve dans les règ le 
ments administratifs qui ne permettent de placer dans 
chaque concession qu'un certain nombre de corps. 

| A la suite de ces tristes débats , M. L . . . fils introduit 
I l'instance sur laquelle le tribunal est appelé à statuer. I l 

demande que X . . . soit condamné à retirer du tombeau des 
époux L . . . , les deux corps qui y ont été indûment déposés. 

JUGEMENT. — « Attendu (pie les tombeaux de famille consti
tuent une propriété privée ; 

u Que les seules restrictions apporlées à l'exercice d'nn droit 
de propriété de celte nature sont celles commandées par les règle
ments d'administration et la décence publique qui a mis obstacle 
à la saisie ou à la licitation d'un bien pareil; 

« Que dès lors les tombeaux de famille appartiennent aux héri
tiers de ceux qui les ont établis dans la proportion de leur part 
héréditaire ; 

« Que chaque cohéritier a le droit de faire inhumer dans le 
tombeau de famille tous les siens sous la double condition de se 
conformer aux prescriptions de 1'a.utorilé et de respecter le droit 
de ses cohéritiers ; 

« Attendu que X . . . , en faisant inhumer dans le tombeau des 
défunts L . . . , père et mère de sa femme, de grandeur suffisante 
pour renfermer huit corps, ceux de sa fille el d'un enfant naturel 
de son fils, n'a enfreint aucun règlement de l'autorité et n'a porlé 
aucune atteinte à l'exercice du droit de L . . . , son cohéritier; 

« Attendu, en effet, qu'il est articulé et non contesté que l'en
fant naturel de X . . . fils, déjà reconnu, sur le point d'elle légitimé 
el, par suite, d'être rattaché à sa famille, n'a pu l'être par suite 
du décès prématuré de sa mère ; 

•> Par ces motifs, le Tribunal déboute L . . . de sa demande et le 
condamne aux dépens... » (Du 24 décembre 1856. — TRIBUNAL 
C I V I L DE LA S E I N E . ) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR D'APPEL DE GAND. 
C h a m b r e correct ionnel le . — P r é s i d e n c e de M. V a n ( n u l s . 

B A N Q U E R O U T E . — F A I L L I T E . — J U G E M E N T D U T R I B U N A L D E 

C O M M E R C E . 

Un jugement du tribunal de commerce, décidant qu'il n'y a pas 
lieu de déclarer un commerçant en état de faillite, ne fait pas 



obstacle à ce que le ministère public le poursuive comme banque

routier frauduleux. 

( L E MINISTÈRE PUBLIC C. L E F È V R E E T VAN DEN B E R G I I E . ) 

Le président du tr ibunal de commerce de Cour lra i auto
rise la saisie conservatoire, au profit de Delespaul , des 
meubles, effets et marchandises de Lefèvre. Quelques jours 
après, un jugement par défaut est prononcé contre celui-ci 
par le m ê m e tribunal qui le condamne au paiement d'une 
somme de 16,676 francs. 

Ayant appris que Lefèvre avait détourné les valeurs qui 
devaient ê t r e le gage de ses créanciers , Delespaul présente 
ensuite requête au tribunal de commerce, aux fins de mise 
en faillite de Lefèvre. 

Sur quoi le T r i b u n a l : « Attendu qu'il n'existe, dans l'es-
<: pèce, ni aveu de faillite, ni protêt , ni jugement définitif, 
« abandon de domicile ou convocation de c r é a n c i e r s ; que, 
« s'il est vra i que le demandeur a obtenu un jugement par 
ci défaut à charge de Lefèvre, ce jugement, étant encore 
" susceptible d'opposition, ne peut avoir aucun carac tère 
i; définitif;. . . Attendu aussi qu'il n'y avait pas eu d'en-
« lèvement de meubles; > et enfin, pour d'autres motifs 
tirés de la situation apparente de Lefèvre, dit n'y avoir pas 
lieu de le déc larer en faillite. 

E n l r c t c m p s , une instruction avait été entamée sur les 
faits dénoncés à charge de Lefèvre et de son beau-frère 
Van den Berghe, et, à la suite de cc.tte instruction, un a r r ê t 
de la chambre des mises en accusation renvoya les deux 
prévenus devant le tribunal correctionnel de Cour lra i , sous 
la prévention du crime (correetionnalisé par application île 
la loi du 13 mai 1849) de banqueroute frauduleuse. 

Les prévenus t irèrent un moyen de défense du jugement 
du tribunal de commerce refusant de déclarer la faillite. 

Le tr ibunal correctionnel de Courlrai statua comme suit : 

J U G E M E N T . — « Attendu que, pour qu'un commerçant soit déclaré 
banqueroutier simple ou frauduleux, il faut qu'il ait été en état de 
faillite à l'époque des actes de négligence ou de fraude qui lui sont 
imputés ; 

« Attendu qu'à la vérité le ministère public ne doit pas atten
dre la mise en faillite, par le tribunal compétent, d'un négociant 
qui a cessé ses paiements, pour entamer contre lui des poursuites 
en banqueroute, soit simple, soit frauduleuse; 

* Mais que lorsque, comme dans l'espèce, il existe un juge
ment motivé du tribunal de commerce, décidant qu'il n'y a pas 
lieu de déclarer la faillite, le tribunal de police correctionnelle doit 
éviter de se mettre en contradiction avec le tribunal de commerce, 
surtout quand de nouveaux faits ne sont pas venus prouver la fail • 
lile d'une manière évidente; 

« Attendu qu'il n'est pas établi par les débats qu'Henri Lefè
vre, contrairement au jugement du tribunal de commerce de 
Courlrai, en date du 2!> mars dernier, se trouvait en état de fail
lite, à l'époque des faits incriminés comme chefs de banqueroute, 
soit simple, soit frauduleuse ; 

« Attendu que là où il y a absence de faillite, il ne peut être 
question ni de banqueroute, ni de tentative de banqueroute, ni de 
complicité de banqueroute ; 

« Attendu que le second prévenu, quoique dûment cité, n'a pas 
comparu ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, statuant par défaut contre Julien 
Ernest Van den Bergiie, déclare les deux prévenus acquittés... » 
(Du 0 août 1850.) 

Le minis tère public interjeta appel de ce jugement et sou
tint, devant la cour, que le jugement du tribunal de Cour
lrai ne pouvait le l i e r ; que les éléments de la faillite exis
taient à l'époque où avaient été posés les faits qui étaient 
l'objet de la poursuite et que ceux-ci présentaient d'ailleurs 
tous les caractères requis pour constituer la banqueroute 
frauduleuse. — Les prévenus firent défaut. 

A R R Ê T . — « Attendu qu'il est établi qu'à la date du 18 mars 
1850, M. le président du tribunal de commerce de Courlrai a au
torisé la saisie conservatoire des meubles, effets et marchandises 
du prévenu Henri Lefèvre, huilier en la même ville, et qu'à l'épo
que où cette saisie a été pratiquée, une grande partie du mobilier, 
qui garnissait son domicile, en avait été enlevé par lui, nuitam
ment ; 

« Attendu qu'à la date du 22 mars 18uC, i | a été rendu par le 
tribunal de commerce susdit, contre le prévenu, un jugement par 

défaut, passé en force de chose jugée, qui le condamne à payer à 
Delespaul-Van Acrdc une somme de 16,676 fr. 24 c ; de tout quoi 
il résulte que ledit Henri Lefèvre avait, à l'époque indiquée, cessé 
ses paiements, que son crédit était ébranlé et partant qu'il était en 
état de faillite; 

« Attendu que le jugement du tribunal de commerce de Cour
lrai, du 29 mars 1850, qui déclare Henri Lefèvre non failli, ne 
lie pas le ministère public, qui n'y a pas été partie; 

« Attendu qu'il appert qu'Henri Lefèvre a soustrait plusieurs 
de ses livres et frauduleusement altéré le contenu de ceux qu'il a 
produits; qu'il a détourné une partie de son actif ; que Julien-Er
nest Van den Berghe, son beau-frère, l'a aidé, avec connaissance, 
dans les faits de détournement; 

« Attendu qu'Henri Lefèvre : A) n'a pas justifié, après la cessa
tion de ses paiements, de l'emploi de son actif; B) qu'après cette 
cessation, il a payé et favorisé Lefèvre père et Cosmas Kickens, 
au préjudice de la masse; C) qu'il n'a pas fait l'aveu de la cessa
tion de ses paiements dans le délai prescrit par l'art. 440 du code 
de commerce; D) qu'il n'a pas tenu les livres exigés par l'art. 8 
du même code ; 

« Par ces motifs et vu les art. 458, 377 et 578 de la loi du 
18 avril 1831, 2, 60 § 3, 402, 403, 52 et 35 du code pénal, 3 et 
5 de la loi du 15 mai 1849 et 194 du code d'instruction criminelle; 
la Cour, faisant droit, par défaut, met le. jugement dont appel au 
néant, émendant, déclare Henri Lefèvre coupable de banqueroute 
simple et de banqueroute frauduleuse; déclare Julien-Ernest 
Van den Berghe coupable de complicité de banqueroute fraudu
leuse; condamne Lefèvre à un emprisonnement de six mois, et 
Julien-Ernest Van den Berghe à la même peine et solidairement 
aux frais des deux instances... » (Du 20 avril 1838.) 

D É L I T D!) C H A S S E . -— A L O U E T T E . 

L'alouette constitue un gibier, dans le sens de la loi sur la chasse, 

du moins si o?i la chasse au fusil. 

( L E MINISTÈRE PUBLIC C. D ' I L . . ) 

JUGEMENT. — « Attendu que par le mot gibier il faut entendre 
notamment tous oiseaux ou quadrupèdes vivant en liberté et des
tinés à la nourriture de l'homme; qu'ainsi il ne peut y avoir de 
doute que, sons cette dénomination commune, ne soient compris 
les perdrix, les alouettes, les cailles, les bécasses, les bécassines, 
les faisans, les pluviers, les poules d'eau, les sarcelles, etc., les 
lièvres, les lapins, etc.; 

« Attendu que, si la tenderie aux petits oiseaux reste permise 
en tout temps, la chasse aux alouettes, à l'aide d'un fusil, est 
comprise dans les dispositions prohibitives des lois sur la chasse; 

« Attendu que la disposition de l'art. 5, § I , de la loi du 20 fé
vrier 184-6 sur la chasse, énumère certains gibiers d'une manière 
indicative et non limitative; que cela résulte évidemment de 
l'omission dans ce paragraphe des lapins sauvages; 

« Attendu que l'assigné D ' i l . . . s'est rendu coupable, à Gand, 
du délit de chasse aux alouettes, à l'aide d'un fusil, le 18 février 
1858, et ainsi hors des époques déterminées par le gouverne
ment ; 

« Attendu, eu outre, qu'il est établi qu'à la même date ledit 
assigné a été trouvé chassant, sans être muni d'un port d'armes 
de chasse ; 

« Par ces motifs, le Tribunal condamne... "(Du 27 mars 1858. 
TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE GAND. — Plaid. M1- T E I R L V N C K . ) 

O B S E R V A T I O N S . — M . le conseiller B O N J E A N , qui a accordé 

aux alouettes une attention toute part icul ière , n o s 101 , 
1 0 2 , 1 0 3 du Complément de son Code de la chasse, est d'une 
opinion conforme. — M . G I S L A I N , dans son Chasseur pru
d'homme, après avoir constaté que la tenderie aux petits 
oiseaux est permise, ajoute : « Que doit-on entendre par 
« petits oiseaux? La solution n'est pas toujours facile ; la 
« loi ne s'en étant pas expliquée, le juge reste l ibre dans 
« ses appréciations. Nous formons des vœux pour que la 
« magistrature nous donne de l'oisellerie une large et l ibé-
u raie in terprétat ion; mais dès maintenant et par provi -
« s ion , nous pensons que l'on ferait bien de re léguer dans 
« la catégorie des petits oiseaux tous ces volatiles dont la 
ii capture vaut à peine la charge d'un coup de fus i l , quelle 
« que soit la délicatesse de leur chair . » I l distingue ce
pendant, quant à l'alouette, entre la chasse avec fusil et la 
tenderie avec filets, n"5 66 et 70 . 

B R U X E L L E S . — IMPR. DE V . D . S L A G H M O L E N , R U E H A U T E , 200. 
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INSERTION PAR AUTORITÉ DE J U S T I C E . 

« Nous LÉOPOLD I e r , Roi des Belges, à tous présents et à ve
nir faisons savoir : Le tribunal de première instance de l'arron
dissement de Bruxelles a rendu le jugement suivant : En cause de 
M . H i r r o L V T E B O L I N , avocat, domicilié à Gand, demandeur, contre 
M. VICTOR J O L V , éditeur du journal le Sancho, domicilié à Ixelles, 
défendeur, et M. PAUL B O L C Q I ' I É - L E F E B V R E , propriétaire, domicilié 

à Saint-Jossc-lcn-Noodc, rue du Méridien, aussi défendeur. 
u En ce qui louche la fin de non-recevoir proposée par le dé

fendeur Boncquié-Lefebvre : 
« Attendu que l'exploit inlroduclif et les conclusions signifiées 

au nom du demandeur attestent que celui-ci agit en nom person
nel et non pour compte soit du conseil d'administration, soit des 
fondateurs de la société du chemin de fer Hainaut et Flandres; 

« En ce qui louche l'acte requis par le demandeur : 
« Attendu que l'aveu auquel il est fait allusion est inopérant 

puisqu'il n'est émané que de l'un des avocats plaidant, sans man
dat exprès du client et à un moment où celui-ci n'assistait pas à 
l'audience ; 

<• En ce qui touche les articles insérés au journal le Sancho des 
C décembre, 15 décembre 1857, 10 janvier cl 51 janvier 1858 : 

« Attendu que, aux termes des conclusions signifiées par le de
mandeur suivant acte d'avoué à avoué du 25 février 1858, lesdits 
articles cessent d'être incriminés ; 

» En ce qui touche les articles insérés au même journal, n°» des 
7 février, 14 février et 2) mars 1858 : 

v Attendu que l'art. 464 du code de procédure civile consacre 
le principe que l'on est reccvable à réclamer, dans une instance, 
des dommages-intérêts pour le préjudice souffert depuis l'intro
duction do celle-ci ; 

« Au fond : 
« Attendu que le tribunal n'a point à apprécier les faits qui ont 

précédé la constitution de la Société du chemin de fer Hainaut et 
Flandres cl qu'il n'a pas davantage à s'enquérir du sort réservé à 
l'entreprise ; 

« Que sa mission étant restreinte à l'objet du litige, il n'a, en 
premier lieu, à se prononcer que sur la question de savoir si le 
demandeur a été calomnié; 

« Attendu que, dans une série d'arliclesimprimésdans le journal 
\cSancho des 15 novembre,22 novembre, 29 novembre,lOdécem-
bre et27 décembre 1857, 5janvier, 17 janvier, 24 janvier, 7 février, 
14 février el 21 mars 1858, lesdits articles distribués en Belgi
que, il a été dirigé contre le demandeur des attaques qui se résu
ment en substance dans les imputations suivantes : « Le deman-
« deur a créé un des plus ingénieux filets à actionnaires, un des 
« plus spirituels traquenards à Gogos tendus depuis quelques 
« années en Belgique. Le demandeur est un Robcrt-Macaire ; il 
« se livre à tous les exercices du Grand Mercadct; c'est un rené-
« gat politique. — Il a soustrait ou a aidé d'autres faiseurs à sous-
« traire les fonds de la compagnie dont il est l'administrateur dé-
« légué. — Enfin, le demandeur est un prestidigitateur tellement 
« habile qu'on ne retrouve jamais, sauf 27,000 fr., les millions 
« qui onl servi de sujet à ses expériences ; » 

« Attendu que ces imputations, de même que la plupart de 
celles que le dcmartdeur relève encore dans son écrit du 25 fé
vrier 1858, portent sur des faits qui, s'ils existaient, exposeraient 
le demandeur non-seulement au mépris ou à la haine des citoyens, 
mais encore à des poursuites correctionnelles ; que par consé
quent elles constituent là calomnie prévue par l'art. 367 du code 
pénal ; 

a Attendu que les passages qui ne renferment l'imputation 
d'aucun fait, sont tout au moins injurieux ; 

• Attendu que l'on prétend en vain légitimer ou excuser ces 

attaques par le caractère satirique du journal ; que la satire est 
justiciable des tribunaux lorsque, dans sa censure, elle porte in
justement atteinte à l'honneur et à la considération des citoyens; 

« Attendu que. d'après l'art. 1382 du code civil, tout fait quel
conque de l'homme qui cause à autrui un dommage oblige celui 
par la faute duquel il est arrivé à le réparer; 

o Attendu que la réparation doit cire proportionnée à la gra
vité du dommage causé; 

«' Attendu que, dans l'espèce, le dommage moral souffert est 
d'autant plus grave que la calomnie et l'injure se sont produites à 
plusieurs reprises pendant un espace de quatre mois; 

« Que le demandeur est un ancien homme politique justement 
considéré et qu'il exerce une profession dont les bases essentielles 
sont la probité et la délicatesse; 

« Que de là il suit que. pour servir de réparation, sous le rap
port moral, le présent jugement, qui constate et réprime l'of
fense, doit recevoir la publicité la plus large; 

« Attendu d'ailleurs que, dans la présente cause, pareille me
sure se justifie plus spécialement, car il importe que le public 
sache et surtout que les lecteurs du Sancho soient mis à même de 
savoir que non-seulement aucun fait d'improbité n'a été prouvé 
à charge du demandeur, mais qu'à l'audience, en présence même 
des défendeurs, les avocats de ceux-ci se sont fait un devoir de 
rendre publiquement hommage au caractère ainsi qu'à la moralité 
du demandeur ; 

» Attendu que, d'après l'ensemble des faits, le dommage maté
riel sera équilablement réparé tant par l'allocation des dépens que 
par celle de la somme ci-après arbitrée ; 

« Que le tribunal déclare ne pas élever plus haut cette der
nière indemnité parce qu'il est convaincu que le demandeur, à 
raison du rang élevé qu'il occupe au barreau, ne subira pas de 
perle professionnelle durable ; 

« Attendu, ceci posé, qu'il y a à décider, en deuxième lieu, si 
les défendeurs sont l'un et l'autre tenus à la-réparation ; 

« Quant au défendeur Joly : 
« Attendu qu'il est à la fois l'auteur et l'éditeur des articles in

criminés ; 
« Qu'il est, en effet, constant, par l'aveu consigné au Sancho, 

du 21 mars 1858, que ledit défendeur a non-seulement mis en 
œuvre les matériaux qui lui ont été communiqués, mais qu'il y a 
joint ce que bien à tort il appelle des « plaisanteries plus ou 
moins heureuses ; » 

« Quant au défendeur Boucquié-Lefebvre : 
« Attendu que des présomptions graves, précises et concor

dantes qui se rencontrent au procès, il résulte que c'est lui qui a 
provoqué la plume de Joly contre la société du chemin de fer de 
Hainaut et Flandres, comme c'est également lui qui a fourni à 
Joly certains renseignements pour servir aux écrits de celui-ci, 
sachant qu'ils devaient y servir; 

« Attendu que, dès l'apparition du numéro du 15 novembre 
1857, Boucquié-Lefebvre a pu apprécier, en même temps que le 
caractère malveillant de la polémique de Joly, l'extrême gravité 
des imputations dirigées contre la personne du demandeur; 

« Que cependant il n'a point prolesté contre le prétendu abiis 
commis par Joly, mais qu'il a, au contraire, laissé entre les mains 
de l'écrivain des documents et des renseignements qui, par leur 
étendue et par le but que l'on voulait atteindre, étaient évidem
ment destinés à former la matière d'une série d'arliclcs; 

« Attendu que, en participant à l'œuvre de Joly ainsi et de la 
manière qu'il vient d'être dit, Boucquié-Lefebvre s'est rendu le 
complice de la calomnie et de l'injure; 

« Attendu que si dans son art. 18, et en vue d'affranchir la 
pensée de toute entrave matérielle, la constitution déclare que 
l'auteur d'un écrit couvre l'éditeur, l'imprimeur et le distributcar, 



la constitution ne veut, ni par son texte, ni par son esprit, que 
lorsqu'un écrit appartient réellement à deux ou à plusieurs per
sonnes qui y ont coopéré à divers titres, toutes ne répondent pas 
des conséquences légales de leur fait ; 

« Attendu que Boucquié-Lefebvre ne peut non plus se retran
cher derrière le droit de contrôler et de discuter, comme ac
tionnaire, les affaires sociales : — en effet, les personnalités aux
quelles il a été fait appel démontrent qu'il ne s'est point agi d'une 
discussion sérieuse ; — ensuite l'actionnaire qui veut réellement 
obtenir la réparation d'un droit lésé s'adresse à la justice, ou s'il 
manifeste son opinion dans la presse, il s'exprime sur les choses 
et sur les hommes avec décence et modération ; 

« En ce qui touche la solidarité : 
« Attendu qu'elle a lieu dans l'espèce, en vertu de l'art. 55 du 

code pénal ; 
« En ce qui touche la contrainte par corps : 

Attendu que l'art. 52 du même code statue que l'exécution 
des condamnations aux dommages-intérêts procédant d'un délit 
pourra être poursuivie par la voie de la contrainte par corps; 

•i V u , au surplus à cet égard l'art. 120, n° 1, du code de pro
cédure civile : 

« Attendu, enfin, qu'il appartient aux tribunaux de sanction
ner par une pénalité l'exéculion des dispositions qu'ils prennent; 

* Par ces motifs, M . D E L E H O Y E , substitut du procureur du 
roi, entendu en ses conclusions conformes, le Tribunal rejette la 
lin de non-recevoir; dit n'y avoir lieu de donner l'acte requis; — 
écarte des débats comme n'étant plus incriminés les articles insé
rés au journal le Sanchn des 0 décembre, 13 décembre 1857, 
10 janvier et 51 janvier 1858; — déclare le demandeur rccevable 
à incriminer, dans la présente, instance, les articles des 7 février, 
I i février et 21 mars 1858 ; statuant an fond, déclare colomnieux 
et injurieux tous les articles et passages énoncés dans l'écrit du 
25 février 1858 et insérés dans les numéros du journal Sancho des 
I 5novembrc,22 novembre, 29 novembre, 1U décembre, 27 décem
bre 1857, 5 janvier, 17 janvier, 21 janvier, 7 février, 14 février 
et 21 mars 1858; ordonne que les motifs et le dispositif du pré
sent jugement, précédés des noms, professions et demeures des 
parties, soient publiés dans les colonnes du journal Sancho, ce à 
Irois reprises, dans trois numéros successifs, à partir du premier 
dimanche qui suivra le surlendemain de la signification qui sera 
faite au défendeur Joly, sous peine de cent francs par chaque jour 
de retard; autorise en outre le demandeur à l'aire la même publi
cation, à trois reprises différentes, aux frais des défendeurs, dans 
dix autres journaux à son choix, belges ou étrangers ; condamne 
encore les défendeurs à payer au demandeur les dépens de l'in
stance, ces dépens taxés à 182 francs 40 cent., ainsi que la somme 
de 10,000 francs, cette dernière somme avec les intérêts légaux 
depuis la demeure judiciaire; déclare les condamnations qui pré
cèdent recouvrables par la voie de la contrainte par corps, et 
celles prononcées à charge des deux défendeurs solidaires entre 
eux; commet, pour faire la signification et le commandement 
préalables à l'exercice de la dite contrainte, l'huissier audiencier 
De Groodt, père ; dit que les frais afférents à l'expédition du juge
ment de jonction et aux actes de réassignation seront exclusive
ment supportés par le défendeur Joly ; ces frais taxés à la somme 
de 7!) francs 41 cent.; 

« Et vu l'art. 20 de la loi du 25 mars 1841, déclare le présent 
jugement au chef qui ordonne et à celui qui autorise la publica
tion, exécutoire par provision, nonobstant appel et sans caution. 

.< Ainsi jugé et prononcé à l'audience publique de la première 
chambre du tribunal de première instance séant à Bruxelles, du 
17 avril 1858, où siégeaient : M M . D E LONGÉ, président, V A U T I E R , 
B A U D E , j u g e s ; D E L E H O Y E , substitut du procureur du roi, D E S -
r.AMPs, greffier. (Signé) G . D E LONGÉ, L . D E S C A M P S . " 

— r g — I » 

R E V U E D E L ' E N R E G I S T R E M E N T , 

U n n o t a r i a t , d e s d r o i t s de s u c c e s s i o n , d e t i m b r e 

et d ' h y p o t h è q u e . 

COUR D'APPEL DE LIÈGE. 
P r e m i è r e chambre .— Prés idence de M . De Betar, p r . prés . 

C O N S E R V A T E U R D E S H Y P O T H È Q U E S . — R A D I A T I O N D ' I N S C R I P T I O N . 

L É G A T A I R E U N I V E R S E L . — NON - E X I S T E N C E D ' H É R I T I E R S A 

R É S E R V E . — P R E U V E . — M A N D A T A I R E . — C A P A C I T É . 

Le conservateur a le droit et te devoir de vérifier la capacité de la 
personne qui donne mainlevée d'une inscription hypothécaire. 

11 peut, si c'est un légataire universel qui donne mainlevée, exiger 
'dans ce but le dépôt d'une attestation notariée de deux habitants 

du lieu du domicile du testateur déclarant qu'il n'existe pas, à 
leur connaissance, d'héritier à réserve. La production du testa
ment ne suffit pas pour établir la capacité du légataire. 

La procuration à l'effet de rayer est expresse et donne capacité suf
fisante au mandataire, bien qu'elle n'indique pas spécialement 
les inscriptions àrayer. 

Le mandat qui confère le pouvoir de recevoir toutes sommes dues 
au mandant, de donner mainlevée totale ou partielle de toutes 
inscriptions hypothécaires, de renoncer à tous privilèges et droits 
de résolution, permet au mandataire de donner mainlevée d'une 
inscription sans justifier au conservateur du paiement de la 
créance inscrite. 

( L E CONSERVATEUR DES HYPOTHÈQUES DE L I E G E 

C . VEUVE DE SEI.YS-FANSON.) 

L'avocat Lepaige avait r e ç u , par acte du 5 septem
bre 1854, de la veuve De Selys-Fanson, une procuration gé
nérale, et spéciale renfermant le pouvoir notamment de 
recevoir les sommes dont elle était créanc ière , à quelque 
titre que ce fût, de donner quittance et décharge , « con-
<i sentir ou stipuler toutes mentions, subrogations et com-
« pensations, donner aussi mainlevée et consentement à 
» radiation partielle ou définitive de toutes inscriptions 
« hypothécaires , renoncer à tous privilèges et droits de r é -
« solution. » 

Par un acte du 5 décembre 1855, qui portait que la dame 
De Selys avait été instituée légataire universelle de sonmari , 
la mandataire déclara consentir la radiation pure, simple 
et définitive d'une inscription prise, le 15 décembre 1845, 
au bureau des hypothèques de Liège contre le baron F e r d i 
nand De Selys-Fanson et au profit du défunt époux de la 
dame De Selys. 

Les pièces suivantes furent déposées au bureau du con
servateur : 1" l'acte en brevet de mainlevée du 5 décembre 
1855; 2° une expédition de la procuration du 5 septembre 
1854; 5° une expédition du testament notarié qui insti
tuait la dame De Selys légataire universelle ; 4° l'extrait de 
l'acte de décès du testateur. 

Le conservateur refusa d'opérer la radiation. Faute de 
produire un acte de notoriété constatant la non-existence 
d'héritiers à réserve de feu De Selys , il soutint que sa veuve 
ne justifiait pas suffisamment de sa capacité de donner 
mainlevée. I l contesta également la capacité du mandataire, 
sous le prétexte , d'une part que la procuration ne disait 
pas de quelles inscriptions il pouvait accorder mainlevée, 
d'autre part qu'en donnant le pouvoir de recevoir les créan
ces de la mandante et celui d'accorder mainlevée des ins
criptions hypothécaires , la procuration devait ê tre en
tendue en ce sens que les deux parties du mandat étaient 
inséparables et le paiement la condition préalable de la r a 
diation : or, l'acte de mainlevée ni aucune autre pièce pro
duite ne fournissait la preuve du paiement de la c r é a n c e . 

L a dame De Selys assigna en conséquence M . le conser
vateur Lion devant le tribunal c ivi l de Liège. 

JUGEMENT. — « Attendu, en fait, que la demanderesse a, sui
vant acte en brevet, reçu par M 0 K E P P E N N E , le 5 décembre ISSÎi. 
et ce par l'intermédiaire de M e L E P A I G E avocat, à Liège, son foudé 
de pouvoirs suivant acte reçu par M e Simon, notaire à Chênée, le 
5 septembre 1854, donné mainlevée et consenti la radiation pure 
et simple, d'une inscription requise par feu son mari contre Fer
dinand, baron de Selys-Fanson ; 

« Que dans cet acte il est énoncé que la demanderesse agissait 
en sa qualité d'héritière universelle de son mari, instituée suivant 
testament reçu par le notaire Dusarl, le 5 juillet 1852; 

« Que pour obtenir cette radiation, elle a présenté au conser
vateur, ici défendeur, avec l'acte de consentement à radiation, 
l'acte de décès de son mari, ainsi que la procuration de son man
dataire avec le testament qui l'institue héritière universelle; 

» Que néanmoins ledit conservateur se refuse à opérer cette 
radiation en exigeant un acte de notoriété, constatant que feu le 
mari de la demanderesse n'a- pas laissé d'héritiers à réserve, et 
qu'il conteste, en outre, la suffisance des pouvoirs de son man
dataire pour consentir un pareil acte ; 

» Qu'il s'agit d'examiner le fondement de ce refus du défen
deur; 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 9 2 de la loi, les inscriptions 
sont rayées du consentement des parties intéressées et ayant ca
pacité à cet effet, soit personnellement, soit par l'intermédiaire 



d'un tiers mandataire; que seulement en ce dernier cas, le man
dat à l'effet de rayer doit être exprès et authentique ; 

« Que de ces dispositions légales on a induit que quand on re
présentait au conservateur l'expédition authentique ou l'acte en 
brevet portant consentement à radiation, ce fonctionnaire avait le 
droit d'examiner jusqu'à quel point ceux qui avaient comparu à 
ces actes qui doivent lui être déposés aux termes de l'article 93, 
avaient capacité à cet effet, pour donner ce consentement; 

<• Que quoique la loi ne déclare pas expressément les conser
vateurs responsables d'une radiation indue, cette responsabilité 
ne pèse pas moins sur eux, en vertu des principes des art. 1382 
et suivants du code civil ; 

« Qu'ils peuvent aussi, mais dans des cas très-rares, examiner 
la validité de ces actes au fond ; 

» Attendu que, dans l'espèce, la demanderesse est majeure, 
maîtresse absolue de ses droits; 

« Qu'elle justifie par un testament authentique, qu'elle repré
sente, à titre universel, feu son mari qui a requis l'inscription 
dont la radiation a élé consentie et qui est demandée; 

n Qu'elle était, partant, maîtresse de disposer de la créance 
que garantissait cette inscription et d'en consentir la radiation; 

« Que sa capacité réelle et personnelle est donc justifiée à pur 
et à plein ; 

« Qu'à la vérité le légataire universel doit, quand il y a des 
héritiers à réserve, former contre eux une demande en délivrance, 
qui lui confère, lorsqu'elle est accordée, la saisine de la succes
sion ; mais cette demande en délivrance n'est nécessaire que vis-
à-vis de certains héritiers déterminés par la loi et dans leur unique 
intérêt; que le premier intéressé à la demander, est le légataire 
institué; et la preuve qu'il n'en existe pas, c'est qu'on ne justifie 
pas qu'il ait formé une telle demande, ni même de l'existence de 
réservataires ; 

« Qu'on ne peut donc, sous prétexte qu'il peut en exister, au
toriser un conservateur à se refuser à radier une inscription re
quise par le défunt et dont la radiation est consentie par son 
représentant légal qui est eu possession de la succession en vertu 
de son titre, lequel, à défaut de demande en délivrance, ne serait 
pas anéanti, mais priverait seulement l'héritier institué des fruits 
delà succession; mais que celui-ci n'a pas à débattre toutes ces 
questions avec le conservateur qui exeipe ici des droits d'un tiers 
inconnu ; 

« Attendu, en ce qui concerne le défaut de pouvoirs du man
dataire, quels procuration lui confère celui de donner mainlevée 
et consentement à radiation partielle o u définitive de ton les in
scriptions hypothécaires, renoncer à tous privilèges et droits de 
résolution ; que ce mandat est donc exprès, conformément à la 
loi, et qu'il ne conserve pas moins cette qualité, quoiqu'il ne 
mentionne pas spécialement l'inscription dont il s'agit, parce que 
la loi ne requiert pas qu'il soit spécial, mais exprès; qu'il satisfait 
donc dans l'espèce à toutes les exigences de la loi ; 

» Par ces motifs, et ouï M. Y E R C K Ë N , procureur du roi, en ses 
conclusions contraires, le Tribunal condamne le défendeur à effec
tuer dans le délai voulu par la loi, la radiation... » (Du 11 février 
18î>7). 

Appel du conservateur des hypothèques. 
M . l'avocat général D U B O I S prit les conclusions suivantes : 

« l'osons d'abord comme un principe découlant des art. 1382 
et suivants, 2107 du code civil, que la radiation d'une inscription 
hypothécaire, irrégulièrement opérée, peut devenir pour le con
servateur une cause de responsabilité. « Le conservateur, dit 
Tnoi'i.oNG (n" 1000), répond aussi des radiations d'inscriptions 
qu'il aurait faites légèrement. » Ce principe, inattaquable en 
droit, et qui n'a nullement été modifié par notre loi hypothécaire, 
a élé admis en jurisprudence, notamment par un arrêt de la cour 
de Lyon du 13 avril 1832 et par un arrêt de la cour de cassation 
de France du 19 avril 1836, qui a rejeté le pourvoi dirigé contre 
l'arrêt précité. 

De ce que le conservateur peut devenir passible d'une responsa
bilité en matière de radiation d'inscription, il doit en résulter, 
connue conséquence nécessaire, que la radiation ne peut être un 
acte purement matériel dont le conservateur ne serait que l'instru
ment passif. « Attendu, porte un arrêt de la cour de cassation de 
u France du 9 juin 1841, que la loi, qui rend le conservateur des 
o hypothèques responsable des actes relatifs à ces fonctions, lui 
u donne, par cela même, qualité et intérêt pour s'assurer si celui 
u qui a consenti la radiation a eu capacité à cet effet. « 

La cour d'appel de Paris, par un arrêt du 21 janvier 1834, et 
la cour de Dijon, par un arrêt du 26 mars 1840, ont consacré cette 
doctrine, qui n'est au surplus que l'application de la disposition 
de l'art. 21S7, du code civil, portant que» les inscriptions sont 

« rayées du consentement des personnes intéressées et ayant ca-
« pacité à cet effet. » 

Cette disposition est passée littéralement dans notre loi hypo
thécaire, dont elle est devenue l'art. 92, et les documents législa
tifs démontrent clairement qu'elle a été adoptée dans le sens que 
la jurisprudence antérieure lui avait attribué. « Jusqu'à ce jour, 
« disait la commission, à l'appui de la disposition qui a été adop-
« tée, les conservateurs ont été chargés du soin de s'assurer de la 
« capacité des parties, et cette attribution n'a pas soulevé de cri-
« tique fondée ; il ne serait donc pas prudent de confier celte 
» mission à une autre catégorie de fonctionnaires. » 

D'après ce que nous venons d'exposer, on peut considérer 
comme certain, d'abord, que le conservateur est éventuellement 
passible d'une responsabilité envers ceux qui essuient un préju
dice par le fait d'une radiation indûment opérée; en second lieu, 
que cette responsabilité doit entraîner, comme corollaire, le droit 
pour le conservateur d'examiner la régularité des tilrcs ainsi que 
la capacité de celui qui accorde la mainlevée; qu'enfin, ayant le 
droit d'examen, le conservateur doit, par une conséquence ulté
rieure, pouvoir refuser d'opérer une radiation, si la mainlevée 
de l'inscription est donnée dans des conditious telles que la capa
cité de celui qui a sitipulé n'est point certaine et manifeste. 

Faisons remarquer de plus que, lorsque le conservateur estime, 
dans ce cas, devoir s'abstenir d'opérer la radiation, il n'agit point 
en excipant exclusivement des droits des tiers qui pourraient être 
intéressés au maintien de l'inscription; qu'il agit bien certaine
ment aussi dans un intérêt qui lui est propre, puisqu'il a à se 
prémunir contre une responsabilité personnelle qu'il encour
rait, s'il procédait indûment à la radiation. C'est ce qui a été for
mellement admis en principe par la cour de cassation de France, 
lorsqu'elle a déclaré, dans son arrêt du 9 juin 1841, que cette res
ponsabilité lui donne qualité et intérêt pour s'assurer si celui qui 
a consenti la radiation a eu capacité à cet effet. 

Ces points posés, entrons plus directement dans l'examen des 
moyens présentés à l'appui du bien jugé de la décision rendue par 
les premiers juges. 

A cet égard le jugement dont est appel et les observations dé
veloppées par la partie intimée ont pris pour point de départ les 
principes en matière de testament portant une institution uni
verselle par rapport à la saisine des biens de la succession. 

Le système du code a pris un parti mitoyen entre le droit écrit, 
d'après lequel l'institué avait la saisine au préjudice des héritiers 
du sang, et le droit coulumier qui attribuait, dans tous les cas, la 
saisine aux héritiers ab intestat. 

L'art. 1004 du code civil, dispose d'abord que : « Lorsqu'au 
décès du testateur il y a des héritiers auxquels une quotité des 
biens est réservée par la loi. les héritiers sont saisis de plein 
droit de tous les biens de la succession et le légataire universel est 
tenu de lui demander la délivrance des biens compris dans le tes
tament. » 

Ainsi, d'après celte disposition, les héritiers réservataires ont la 
saisine, c'est-à-dire, la possession légale de toute la succession, et 
les légataires universels doivent s'adresser à eux pour obtenir la 
délivrance de la quotité disponible, quand même le legs aurait été 
fait par un testament authentique. Toutefois, l'art. 1008 veut 
que le légataire universel ait, dans l'hypothèse ci-dessus posée, 
droit aux fruits, à partir du jour même du décès, s'il a formé sa 
demande en délivrance dans l'année, à compter de l'ouverture de 
la succession. 

Que, s'il n'existe pas d'héritier à réserve, le légataire universel 
est, aux termes de l'art. 1006, saisi de plein droit par la mort du 
testateur, sans être tenu de demander la délivrance. 

Seulement, d'après l'art. 1008, si, dans le cas prévu par l'arti
cle 1006, le testament est olographe ou mystique, le légataire uni
versel est tenu de se faire envoyer en possession par une ordon
nance du président du tribunal, et il est à remarquer que 
l'art. 1008, qui se réfère expressément au cas prévu par l'arti
cle 1006, c'est-à-dire lorsqu'il n'y a pas d'héritier réservataire, 
laisse en outre subsister l'obligation imposée par l'art. 1004, de 
demander la délivrance à ces derniers, lorsqu'il en existe. 

Nous avons cru utile de remettre sous les yeux de la cour, ces 
dispositions, qu'elle connaît parfaitement, afin d'apprécier les con
séquences qui en ont été tirées. 

La partie intimée présente, comme étant la règle générale ad
mise par l'économie des dispositions que nous venons d'indiquer, 
le cas où, à défaut d'héritier réservataire, la loi accorde la saisine 
de plein droit au légataire universel; et elle présente, comme 
une exception, l'hypothèse où la loi, statuant pour le cas d'exis
tence d'héritiers à réserve, attribue à ceux-ci la possession lé
gale. 

Si ce système d'interprétation était la véritable expression de 
la volonté du législateur, il pourrait en découler comme consé
quence, dans notre espèce, que le conservateur, en exigeant autre 



chose que la preuve de l'institution universelle, s'applique à vou
loir faire prévaloir, sur une règle générale posée par la loi, ce 
qu'elle aurait considéré comme une exception. 

Mais, Messieurs, nous croyons que les prémisses de ce raison
nement ne sont pointa l'abri d'une critique fondée. 

A notre avis, rien, dans l'économie des dispositions sur la ma
tière, ne vient révéler qu'il serait entré dans la volonté de la loi 
d'ériger, en règle générale, que le légataire universel aura la sai
sine et que ce ne serait qu'à titre d'exception qu'il en serait privé 
en cas d'existence d'héritier réservataire. 

Si, en effet, nous interrogeons les travaux préparatoires du 
code, et si nous nous attachons à l'ordre des dispositions portées 
sur l'attribution de la saisine, nous trouvons que la sollicitude 
des auteurs de la loi s'est portée, en premier lieu, sur les héritiers 
naturels, au profit desquels une quotité de biens a été réservée 
et l'exception dans laquelle on veut faire rentrer la disposition qui 
les concerne ne se concilie point davantage avec les motifs sur les
quels cette disposition est appuyée. 

» Lorsque, disait l'orateur du gouvernement BIGOT-PRÉAMENEU, 
• l'héritier institué ou légataire universel se trouve ainsi en con-
•< currence avec l'héritier de la loi, ce dernier mérite la préfé-
« rence. » (LOCRÉ, V , 33t.) 

Dans un tel état de choses, nous pourrions rechercher si, dans 
la pensée du législateur, l'attribution de la saisine faite à l'héritier 
réservataire ne se présente point plutôt dans les conditions d'une 
règle générale à laquelle les autres dispositions ne constitueraient 
que des exceptions. 

Mais nous estimons inutile de diriger la discussion dans cette 
voie et nous croyons qu'il ressort, tout au moins, de nos observa
tions que les articles du code, statuant sur la saisine pour le cas 
d'héritiers à réserve, et. ceux prévoyant le cas où le légataire uni
versel ne se trouve point en concours avec des successeurs de 
cette catégorie, peuvent être envisagés les uns et les autres comme 
des dispositions principales, réglant des ordres de faits différents, 
et n'appelant par conséquent point l'application des principes dé
terminant les effets d'une règle générale mise en rapport avec 
une disposition exceptionnelle. 

Si tel est l'aspect sous lequel il faut se placer, dans quelle situa
tion se trouvera le conservateur auquel on reproduit une mainle
vée d'inscription délivrée par le légataire universel de celui qui 
l'avait requise? 

Si l'on suppose que le conservateur connaît tout ce qui se rat
tache à la succession ab intestat du créancier, au profit duquel 
l'inscription a eu lieu, sa mission sera facile, et il agira selon 
qu'il existe ou n'existe pas d'héritiers à réserve. 

Mais, il faut bien le reconnaître, une semblable connaissance 
n'existera jamais pour tous les habitants du ressort d'une conser
vation hypothécaire, qui comprend d'ordinaire la circonscription 
d'un arrondissement. Dans une telle conjoncture, le conservateur 
ne peut-il pas dire au légataire universel, qui demande une radia
tion : « Vous êtes tenu, aux termes de l'art. 92 de la loi hypothé
caire, de justifier que vous avez la capacité nécessaire pour con
sentir la mainlevée de l'inscription, dont vous demandez la 
radiation. Pour faire cette justification, vous argumentez de votre 
qualité de légataire universel, mais le droit qui en résulte ne vous 
investit de l ' in tégral i té de la succession que pour autant que vous 
ne soyez pas en concours avec un héritier au profit duquel la loi 
réserve une quotité de biens. Afin de sauvegarder ma responsabi
lité, fournissez une pièce destinée à établir qu'il est de notoriété 
que le défunt n'a pas laissé d'héritier de l'espèce prémentionnée. » 

La partie intimée soutient qu'une telle exigence est mal fondée 
et elle en donne d'abord pour raison que c'est imposer une preuve 
négative. 

Nous n'avons pas le dessein d'exposer ici les théories qui se sont 
produites sur ce sujet ; qu'il nous suffise de faire remarquer que la 
plupart des preuves considérées, au premier aspect, comme néga
tives, renferment presque toujours, dans la réalité, une proposi
tion affirmative. 

C'est précisément ce qui vient se présenter dans notre espèce, 
puisque le conservateur demande un acte dans lequel deux té
moins affirmeront qu'il n'est pas à leur connaissance que le défunt 
ait laissé d'héritier à réserve. 

La demande d'une telle affirmation ne rencontre aucun obstacle 
dans les principes du droit. 

En second lieu la partie intimée objecte que le conservateur 
oppose une exception qu'il doit établir par cela même qu'il la sou
lève, et cela en vertu de la maxime : reus excipiendo fit aclor. 

Mais à cela on peut répondre que la loi ne permet de radier une 
inscription que lorsque la personne qui accorde la mainlevée a ca
pacité à cet effet, Or, la capacité de celui qui agit en vertu d'une 
institution universelle n'est complète que pour autant qu'il ne soit 
pas en concours avec un héritier réservataire; d'où l'on peut con
clure que la production de l'acte de notoriété dont il s'agit n'a 

point pour destination réelle d'étayer une exception opposée par 
ie conservateur, mais que la justification demandée ne fait que 
compléter la preuve de capacité que doit fournir celui qui accorde 
la mainlevée. 

En vain fait-on remarquer, en troisième lien, que nulle part la 
loi n'oblige de fournir un tel acte de notoriété... 

Ce qui est certain, c'est que la loi exige que toute personne, 
consentant une mainlevée d'inscription hypothécaire, justifie sa 
capacité. 

La loi garde et devait garder le silence sur les pièces à produire 
pour faire cette justification, qui se complique parfois de circon
stances diverses et nombreuses, impossibles à prévoir. 

La loi, sous ce rapport, a dû, en cas de difficulté, s'en rappor
ter à l'appréciation de l'autorité judiciaire, et c'est à celle-ci à 
décider si une justification exigée est ou non fondée, dans le but 
de faire obtenir la plus grande somme de sûretés que le régime 
hypothécaire est destiné à réaliser. 

Dans ce dernier ordre d'idées, on argumente, en quatrième 
lieu, de ce que l'acte de notoriété sollicité est sans influence sur 
la démonstration de la capacité de celui qui a consenti la main
levée. 

L'acte de notoriété, ajoute-t-on, ne viendra en rien détruire 
les droits de l'héritier réservataire si, contrairement à l'affirma
tion, il en existe. On fait remarquer, en outre, que l'acte de noto
riété n'est pas appelé à dégrever la responsabilité du conservateur, 
puisqu'il n'en serait point passible si, partageant l'erreur com
mune, il a radié l'inscription sur le vu du testament, et dans 
la croyance que le légataire universel n'était pas en concours avec 
un héritier réservataire. 

Sans doute les droits de l'héritier réservataire subsisteront, 
quelles que soient les énonciations contenues dans l'acte de noto
riété, mais là n'est pas précisément la question. 

Le point à examiner consiste à savoir si, la radiation étant opé
rée uniquement sur le vu du testament, portant institution uni
verselle au profit de celui qui a consenti la mainlevée, le conser
vateur n'encourrait pas une responsabilité s'il se présentait ensuite 
un héritier à réservequi prétendrait que le conservateur a agi avec 
légèreté. C'est à ce point de vue qu'il faut se placer, et c'est en 
s'y maintenant qu'il faut se demander si, dans l'hypothèse posée, 
il n'y a pas des cas où la réclamation de l'héritier, contre le con
servateur, devrait être accueillie par les tribunaux. 

Si, par exemple, l'existence de l'héritier réservataire était con
nue dans la localité où la succession s'est ouverte, comment le 
conservateur se justifierait-il d'avoir radié sans son concours une 
inscription garantissant des droits dépendant de la succession? 
Comment s'affranchirait-il d'une responsabilité s'il ne pouvait jus
tifier qu'il a épuisé tous les moyens propres à se prémunir contre 
son erreur? Si la saisine avait été érigée en règle générale au pro
fit du légataire universel, le conservateur trouverait peut-être un 
appui dans la loi. Mais nous croyons avoir démontré que la saisine 
de l'héritier réservataire est édictée dans les termes d'une règle 
au moins aussi absolue. 

L'on insiste, et l'on objecte qu'il n'y aura pas de responsabilité 
si le conservateur a partagé l'erreur commune sur la non-exis
tence d'un héritier à réserve. 

Mais nous l'avons déjà dit, cette observation suppose que ce 
préposé connaît la composition du personnel des familles dans 
tout le ressort de son arrondissement. Or, une telle connaissance 
est impossible en fait; force est donc bien d'admettre qu'il devrait 
recueillir des renseignements pour s'assurer du véritable état des 
choses. Et dès ce moment les rôles seraient intervertis : ce ne se
rait plus celui que la loi a chargé de justifier de sa capacité qui en 
administrerait la preuve; le fardeau en retomberait sur le fonc
tionnaire qui est en droit d'attendre que la capacité soit prouvée. 

D'un autre côté, si le conservateur se livre à des investigations 
personnelles, quelle trace en rcslera-t-il, si un héritier à réserve 
se présente après une radiation opérée sans son concours? Faudra-
t-il que le conservateur soit astreint à faire des enquêtes pour dé
montrer l'erreur commune? Admcttra-t-on le résultat d'une cor
respondance qui aurait eu lieu dans le but d'obtenir des rensei
gnements? 

Sous un autre rapport, que décidera-t-on s'il est constaté que 
l'existence de l'héritier à réserve est ignorée dans le lieu de la ré
sidence du conservateur, qu'elle est ignorée même dans l'étendue 
du ressort de la conservation, si le lieu de l'ouverture de la suc
cession est situé dans une autre province où l'existence de l'héri
tier réservataire est parfaitement connue? 

On voit à quelles difficultés pratiques aboutit le système admis 
par le jugement dont est appel. 

Aucun de ces inconvénients ne se réalise, si le légataire uni
versel produit l'acte notarié demandé et contenant la déclaration, 
par exemple, de deux témoins de la localité attestant qu'il n'est 
pas à leur connaissance que le défunt ait laissé d'héritier ayant 



droit à une quotité réservée de la succession. Une telle déclara
tion est une garantie qui nous semble devoir être accordée, parce 
qu'à notre avis, la loi n'y fait pas obstacle, qu'elle est destinée à 
éviter des erreurs ou des surprises préjudiciables et qu'enfin la 
dépense qu'elle occasionne est modique. 

Nous croyons aussi que le système auquel nous pensons devoir 
nous rallier ne peut être, pour l'héritier, une source d'incertitude 
sur les conditions dans lesquelles devra se présenter l'acte de no
toriété. 

Les tribunaux ramèneront toujours à l'observation de ce qui a 
été pratiqué sans inconvénient; en un mot, ils consacreront 
l'usage admis. 

Ces usages sont d'autant plus respectables qu'ils se sont intro
duits en exécution d'instructions générales ou anciennes données 
par l'administration (V. une instruction générale, citée par l'ap
pelant, du 18 germinal an X , n» 125). 

Il y aurait, à notre avis, un danger dont il n'est pas possible de 
prévoir les conséquences si les conservateurs trouvaient, pour les 
autoriser à s'écarter de ces usages, un monument de jurisprudence 
émané de la cour. 

Il ne nous reste que quelques mots à ajouter sur le moyen pris 
de ce que le mandataire de l'intimée n'aurait pas été investi de 
pouvoirs suffisants, en ce qu'il n'aurait pas eu celui de consentir à 
la radiation, sans qu'il fût constaté que le remboursement de la 
créance avait été opéré. 

A cet égard, l'acte de procuration, après avoir donné pouvoir 
au mandataire de recevoir les créances dues à la mandante, sti
pule en outre, d'une manière générale, le pouvoir « de donner 
• aussi mainlevée, consentement à radiation partielle ou défini-
« tive de toutes inscriptions hypothécaires, renoncer à tous pri-
» viléges et droits de résolution. » 

La contexture de cet acte nous semble démontrer que le pouvoir 
de donner mainlevée n'est pas subordonné à la constatation préa
lable de l'extinction de la créance que l'hypothèque était destinée 
à garantir; et ce qui démontre aussi que ces deux choses ne sont 
pas en corrélation obligée, c'est que le mandataire pouvait même 
renoncer aux privilèges existants. 

Par les considérations présentées sur la première question, 
nous estimons qu'il y a lieu de réformer le jugement dont est 
appel et d'adjuger les conclusions prises par l'appelant. » 

L a Cour a statué en ces termes : 

A R R Ê T . — « Considérant que la radiation des inscriptions hy
pothécaires ne peut être consentie que par ceux qui ont capacité à 
cet effet; que, par suite, le conservateur a le devoir et le droit de 
vérifier cette capacité pour mettre sa responsabilité à couvert; 

u Considérant que l'intimée a, par procuration, donné main
levée d'une inscription prise au nom de son mari, dont elle est 
légataire universelle; 

« Que l'appelant exige, pour sa garantie, un certificat de no
toriété qu'il n'y a pas d'héritier à réserve ; 

« Que telles sont, en effet, les instructions de l'administration 
et l'usage qui s'est ensuivi ; 

» Que, si le conservateur ne s'y conformait pas, il pourrait 
être recherché pour imprudence ou négligence par le succcssible, 
qui a la saisine légale à l'exclusion du légataire universel, et 
qui aurait à se plaindre de la radiation provoquée par ce der
nier; 

« Que le refus de l'appelant a donc une cause légitime, en 
l'absence de relations personnelles avec la famille du testateur, 
mais que, pour éviter des difficultés ultérieures, il convient de 
déterminer la forme de l'acte de notoriété à produire par l'inti
mée; 

« Considérant que la procuration renferme le pouvoir de don
ner mainlevée des inscriptions hypothécaires et de renoncer à 
tous privilèges et droits de résolution; qu'un tel pouvoir est 
absolu et ne comporte aucune restriction ; que l'appelant qui veut 
en subordonner l'exercice au remboursement de la créance in
scrite, est sans le moindre fondement dans celte prétention; 

« Par ces motifs, la Cour, statuant sur les conclusions des par
ties, confirme le jugement dont est appel, mais à la charge par 
l'intimée de déposer, avec les pièces mentionnées audit jugement, 
la déclaration, faite devant notaire par deux habitants du lieu 
du domicile du testateur, qu'il n'est pas à leur connaissance que 
le défunt aurait un héritier auquel une quotité de ses biens est 
réservée par la loi ; compense les dépens des deux instances et 
ordonne la restitution de l'amende... » (Du 3 décembre 1857. — 
Plaid. MMC" L I O N , L E P A I G E . ) 

O B S E R V A T I O N S . — L ' a r t . 128 de la loi du 4 6 décembre 
1851 (article 2197 du code civil) déclare le conservateur 
des hypothèques responsable de l'omission, sur ses regis

tres, des inscriptions requises en son bureau. Malgré le 
silence de la loi , cette responsabilité a été étendue sans con
tradiction à d'autres causes de préjudice , telles que la re 
production inexacte, sur le registre des inscriptions, de 
bordereaux réguliers ou la radiation opérée à tort d' inscrip
tions existantes (V. M A I I T O U , Priv. et I/yp., I V , n°» 1605 à 
1608). « Une radiation effectuée sans motif légitime par le 
ii conservateur, dit ce commentateur, n'est pas moins dom-
« mageable pour les créanciers hypothécaires que l'omis-
« sion de l ' inscription. L'une et l'autre les privent des effets 
n utiles de leurs hypothèques. Aussi est-il constant que le 
« conservateur répond des radiations qu'il opère. » 

Ce principe de la responsabilité est d'une si évidente né
cessité qu'on le retrouve dans toules les lois hypothécaires 
du X V I I 0 , du X V I I I e et du X I X e siècles. Comme le dit l'au
teur déjà c i té , la publicité des transactions immobilières a u 
rait été i l lusoire,el le n'aurait offert au crédit foncier aucune 
base solide, si les fonctionnaires préposés à l'accomplisse
ment des formalités d'où elle découle n'avaient pas été sou
mis à un recours en dommages- intérêts pour toute négli
gence ou imprudence dans l'exercice de leurs fonctions. 

Responsable des radiations qu'il fait, le conservateur, par 
une conséquence forcée, doit vérifier la validité des titres 
en vertu desquels elles sont requises et la capacité des re 
quérants ( M A I I T O U , 111, n° 1180). Dans ce but, il a le droit 
de r é c l a m e r et de retenir tous les documents qu'il juge 
nécessaires ( I B . , n 0" 1182, 1228). Si les'intéressés croient 
qu'il y a excès dans ses exigences, le recours aux tribunaux 
leur est ouvert. 

Mais s i , sur ce point, le doute est possible, il ne l'est 
certes pas sur la qualité et l'intérêt du conservateur à se 
montrer scrupuleux dans ses vérifications et dans les justifi
cations qu'il demande aux parties. On ne peut que s'étonner 
de voir le tribunal de Liège affirmer qu'il ne lui est permis 
que dans des cas très-rares d'examiner la validité du fond 
des actes de mainlevée. L'examen est pour lui la règle , et 
non l'exception. C'est pour lui un droit, parce qu'il est 
exposé à des dommages-intérêts , mais c'est au même degré 
un devoir. L a loi soumet la validité des radiations à la 
condition, entre autres, de la capacité des requérants , con
dition qui ne concerne sans doute pas la forme de l'acte de 
mainlevée. Qui donc y tiendrait la main si le conservateur 
ne devait s'en préoccuper que dans des cas très-rares? 

On n'est pas inoins surpris du reproche adressé au con
servateur d'exciper des droits d'un tiers inconnu. N'est-ce 
pas précisément sa mission que de protéger l'intérêt des 
tiers, inconnus ou connus? Le régime hypothéca ire , la pu
blicité sur lequel il repose, que sont-ils sinon l'organisation 
de règles , de formalités, d'instruments plus ou moins per
fectionnés, destinés à épargner aux tiers toute cause d'er
reur et de dommage? L e conservateur n'est certes pas con
stitué le tuteur officieux des droits des tiers, mais i l doit 
veiller à la stricte observation des dispositions prises par la 
loi en leur faveur. C'est en ce sens qu'il a pu dire non sans 
fondement, toutes les fois qu'il s'est agi pour lui de repous
ser une condamnation aux dépens (V. M A I I T O U , I V , n° 1633), 
que, quand il plaide, il le fait moins dans un intérêt per
sonnel que dans l'intérêt public, pour fixer des doutes 
graves dont la solution touche la généralité des citoyens 
autant que la bonne direction de l'administration des hypo
thèques. Supprimez ces droits des tiers inconnus dont le 
tribunal de Liège lui fait un grief d'exciper, et ce fonction
naire , comme le régime hypothécaire tout entier, peut dis
paraître sans inconvénient : l'un et l'autre n'auraient plus 
de raison d'être. 

D u reste, quand le conservateur conteste la validité d'un 
acte de mainlevée ou la capacité de la personne qui l'a 
signé, il ne se borne pas à remplir une obligation que la 
loi lui impose, i l agit encore pour prévenir l'action r é c u r -
soire des tiers que pourrait léser sa négligence ou son i m 
prudence. Ce n'est pas au seul sentiment de ses devoirs 
qu'il obéit; son intérêt privé l'inspire tout autant, la crainte 
de compromettre sa responsabilité, le besoin de sauvegar
der sa fortune. Cette considération, on la lui a toujours 
opposée avec succès pour obtenir sa condamnation aux dé
pens lorsqu'il succombait dans ses résistances aux réquisi-
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tions des particuliers. E l l e peut ê tre invoquée ici à son 
avantage pour faire jus t i ce , par une raison nouvelle , du 
reproche d'exciper des droits de tiers inconnus. 

E n ordonnant au légataire universel , contrairement à la 
décision du premier juge, de prouver, dans la mesure du 
possible, la non-existence d'héritiers à réserve , la cour de 
Liège a donc rendu hommage aux vrais principes de la m a 
t ière . E t le droit d'exiger la preuve ainsi reconnu au con
servateur, le mei l leur et le plus facile moyen de preuve à 
indiquer au requérant , celui dont l'usage du reste avait été 
consacré par la pratique constante de plus d'un demi-siècle, 
était le certificat de notoriété. 

Sur la question de suffisance du mandat et de capacité du 
mandataire, le tribunal et la cour de Liège sont restés d'ac
cord. Nous n'hésitons pas à approuver en un point la solu
tion adoptée. Ainsi que l'a fait observer le jugement, l 'ar
ticle 92 de la loi hypothécaire veut que le mandat à l'effet j 
de rayer ou de réduire soit exprès, c'est-à-dire qu'il exprime I 
en termes précis , directs, catégoriques, le pouvoir de don
ner mainlevée totale ou partielle; mai-* l'article n'ajoute pas j 
que le mandat soit spécial, c'est-à-dire, d'après la définition 
de l'art. 1987 du code c iv i l , qu'il désigne individuellement 
l'inscription ou les inscriptions dont le mandant se propose 
de conférer au mandataire le pouvoir d'accorder mainlevée. | 
Tout mandat spécial, relatif à certaines inscriptions déter
minées, est nécessairement exprès. Mais pour qu'un mandat • 
à l'effet de rayer , et il est exprès dès qu'il vise cet objet, ! 
soit valable, il n'est pas nécessaire qu'il soit spécial. Ceci i 
est trop clair pour y insister davantage. ! 

Ce qu'il est bien plus malaisé d'admettre, c'est que, dans 
l'espèce, le mandataire ait eu un pouvoir absolu de donner 1 

mainlevée, un pouvoir indépendant du remboursement de 
la créance garantie par l'inscription. 

Si telle avait été la pensée du mandant, y eût-il eu quel
que chose de plus simple que de l'énoncer dans la procura
tion? Ne l'ayant pas énoncée, est-il permis de la lui suppo
ser? Ce n'est pas sans peine que l'on croira que, malgré 
l'absence d'ënonciations précises, sa confiance ait été jusqu'à 
l ivrer au libre arbitre du mandataire la faculté de consen
tir une mainlevée moyennant ou sans le paiement de la 
créance . Le mandataire pourra le faire (il n'y aurait rien 
d'insolite à lui en conférer le droit), mais seulement lorsque 
le mandant s'en est expliqué en termes formels. 

Comment assimiler en effet à l'expression positive de la 
volonté du mandant d'accorder au mandataire le droit de 
renoncer gratuitement à l'inscription le cas où les présomp
tions, les vraisemblances, comme l'ensemble des termes de 
la procuration, dénotent plutôt la pensée de ne pas séparer 
le paiement de la créance et la radiation de l' inscription, 
de faire au contraire du paiement la cause et la condition 
de la mainlevée? 

Lorsque le mandant déclare, comme dans l'espèce, don- 1 

ncr pouvoir de recevoir et de délivrer quittance, et qu'il y 1 

joint le pouvoir de consentir la mainlevée des inscriptions ; 

hypothécaires et de renoncer aux privilèges, est-il rationnel 
de scinder cette déclaration, de rendre le mandat principal 
d'encaisser les capitaux étranger au mandat secondaire de 
rayer les inscript ions, d'élever ce lu i -c i , nonobstant son 
étroite corrélation avec celui-là, nonobstant sa dépendance 
naturel le , au rang d'un pouvoir égal en importance? De 
quelle utilité sera pour le créancier ce mandat de donner 
mainlevée, isolé, dans son exercice, de celui de recevoir les 
capitaux? 

D'autre part , quand je charge un tiers de gérer mes inté
rê t s , je n'entends généralement , dans les circonstances nor
males, lui confier que des actes de gestion proprement dits. 
T e l est le fait de recevoir les capitaux qui me sont dus. 
Comme conséquence de la réception des capitaux, mon gé
rant d'affaires donnera valablement mainlevée des inscrip
tions, que sa procuration l'y autorise ou non. I l ne m'expose 
à aucun préjudice, il ne diminue ou n'affaiblit aucun de 
mes droits, en donnant mainlevée par voie de conséquence. 
I l fait un acte nécessaire, sans lequel m ê m e le débiteur re 
fuserait de payer, l'obligation hypothécaire , simple acces
soire, ne pouvant survivre à l'obligation personnelle, mais 
devant s'effacer avec elle, aussitôt qu'elle. 

Mais s'agit-il encore d'un acte ordinaire d'administra
teur quand la mainlevée n'est pas précédée du paiement? 
F a i r e remise de l'hypothèque avant le paiement, c'est alié
ner une partie de mon patrimoine, au m ê m e titre que faire 
remise du capital. L'hypothèque, quoique droit simplement 
accessoire, n'en est pas moins un droit. Sans elle souvent 
l'obligation personnelle est énervée . Comprend-on que , la 
créance restant impayée, un mandataire en donne main
levée, bien que le mandat ne le lui permette pas expressé
ment? Reconnaissez lui donc, malgré le silence du mandat, 
le pouvoir aussi de donner quittance du capital sans en 
toucher le montant ! Qui oserait pousser aussi loin la com
plaisance d'interprétation d'une procuration muette sur le 
droit de l ibérer gratuitement la personne du débiteur? 
Pourquoi l'oser cependant lorsqu'il n'est question que de 
la libération gratuite de l'immeuble affecté à la sûreté de 
la dette? 

Voilà les objections qu'ont toujours faites les conserva
teurs en présence, d'un acte de mainlevée non accompagné 
de la quittance de la c r é a n c e , lorsqu'il émanait d'un m a n 
dataire dont la procuration ne lui conférait pas in terminis 
le droit de donner mainlevée pure et simple, même sans 
recevoir le capital . Ils ont toujours contesté qu'à défaut 
d'autorisation textuelle sur ce point, le mandat pût être 
considéré comme exprès au vœu de la loi. Mais le conser
vateur de Liège est le troisième déjà qui voit échouer ce 
système devant une cour d'appel. Celui de Louvain et celui 
de Charleroi n'ont pas été plus heureux (V. arrê t s de la cour 
de Bruxelles , du 51 mars 1847 et du 23 avri l 1856 [ B K U ; . 
J U D . , V , 5 4 3 ; X V , 195]). 

I l faut avouer que la jurisprudence laisse de côté les pr in
cipes pour écouter des considérations d'utilité pratique et 
pour épargner certaines habitudes de rét icence, prises par 
les hommes d'affaires sous l'influence des exagérations du 
droit fiscal. El le se montrerait de moins facile composition 
« s i , comme le dit en termes excellents le Moniteur du 
<• Notariat, n° 565, p. 46 , au lieu d'un débat engagé avec 
« le conservateur des hypothèques, qui ne peut qu'invo-
'•• quer les principes et une responsabilité éventuelle, il y 
<; avait procès entre le mandant et le mandataire qui aurait 
<; usé de ses pouvoirs pour faire une libéralité ou le tiers 
i: qui en aurait profité. Mais lorsque les conservateurs sont 
« seuls en cause, les tribunaux sont parfois portés à ne 
« .tenir compte que du fait qui leur est déféré; ils savent 
« que la renonciation n'est gratuite qu'en apparence, que, 
« si le paiement n'est pas cons ta té , c'est afin d'éviter le 
<; droit d'enregistrement de quittance, et qu'ainsi la rcs -
« ponsabilité du conservateur ne peut être engagée. E t ils 
« perdent de vue que leurs décisions, rendues en principe, 
> peuvent être opposées aux conservateurs dans des cas où 
« l'intérêt des tiers serait gravement engagé. » 

C'est dans le sens de nos observations que s'est également 
prononcé M. M A H T O U , I I I , n" 1 2 0 9 , en jugeant la doctrine 
suivie par les arrêts de 1847 et de 1856 que nous venons de 
rappeler. On ne lira pas sans fruit les deux pages substan
tielles qu'il a écrites sur la controverse. 

TRIBUNAL CIVIL DE MALI NES. 
P r é s i d e n c e de .M. le baron Duvlvler . 

C E S S I O N D'USUFRUIT I ) ' l M M E U B L E S . — M U T A T I O N C L A N D E S T I N E . 

P R E S C R I P T I O N . — RÉUNION D E L ' U S U F R U I T A L A N U E P R O P R I É T É . 

T R A N S M I S S I O N . — A F F R A N C H I S S E M E N T D U D R O I T D E M U T A T I O N . 

L O I D U 22 F R I M A I R E AN V I I . 

Aux termes de l'avis du conseil d'Etat de 22 août 1810 la prescrip
tion ne peut commencer à courir, tant pour le recouvrement du 
droit dû que pour les amendes encourues, que du jour où l'admi
nistration peut constater la mutation. 

La réunion de l'usufruit à la nue propriété, de quelque manière 
qu'elle s'établisse soit à titre gratuit, soit à litre onéreux, n'est 
pas considérée par la loi comme une transmission. — / / résulte 
des textes comme de l'esprit de la loi du 22 frimaire an VII que 
le législateur n'a entendit frapper d'un droit proportionnel que 
la transmission ON translation de propriété ou d'usufruit faites 
envers des tiers et non envers le nu propriétaire. 



(LU MINISTRE DES FINANCES C . FERDINAND DE P E R C E V A L . ) 

JUGEMENT. — « Attendu que par exploit du 31 décembre 1856, 
le demandeur, Ferdinand De Perccval, a formé opposition à la 
contrainte lancée contre lui, notifiée par exploit de l'huissier 
Denyn le 20 juillet 1855, en recouvrement d'une somme de 
10,120 fr., montant des droits, additionnels et double droit, li
quidés provisoirement par l'administration sur la prétendue mu
tation clandestine dont il s'agit; 

a Attendu que l'opposant a fondé cette opposition sur ce que la 
contrainte et sa signification sont nulles dans la forme et l'action 
prescrite, sur ce que les points de fait et de droit qui servent de 
bases à ladite contrainte, sont formellement déniés et que la 
régie ne produit aucun document ni aucune pièce capables de 
justifier sa prétention et sur tous autres moyens à faire valoir en 
temps et lieu ; 

« En ce qui concerne la nullité de la contrainte et de sa signifi
cation : 

« Attendu que l'opposant n'a spécifié aucun moyen de nullité 
quant à cette contrainte ou à sa signification et que, dans ses mé
moires signifiés, il n'a plus insisté sur ce moyen ; 

« En ce qui touche celui de l'opposant fondé sur la prescrip
tion : 

« Attendu qu'aux termes de l'avis du conseil d'Etat, du 22 août 
1810, la prescription n'a pu commencer à courir, tant pour le 
recouvrement du droit dû que pour les amendes encourues, que 
du jour où l'administration a pu constater la prétendue mutation, 
c'est-à-dire le 8 août 1855, jour de l'enregistrement de l'arrêt de 
la cour d'appel de Bruxelles, en date du 6 juillet même année; 

« Attendu que la contrainte en question a été signifiée le 20 juil
let 1855; 

« Qu'ainsi il s'est écoulé moins de deux ans entre la connais
sance de la prétendue mutation immobilière clandestine que la 
régie a pu acquérir et la contrainte susdite, et que, par consé
quent, la prescription biennale, établie par l'art. 61 de la loi du 
22 frimaire an V I I , n'est même pas applicable dans l'espèce; 

« Quant aux points de fait et de droit qui servent de bases à 
ladite contrainte : 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 12 de la loi de frimaire 
an V I I , la mutation d'un immeuble, en propriété ou en usufruit, 
est suffisamment établie, pour la demande du droit d'enregistre
ment et la poursuite du paiement contre le nouveau possesseur, 
soit par les actes y énumérés, soit enfin par des transactions ou 
autres actes, constatant sa propriété ou son usufruit; 

« Attendu que cet article n'est pas limitatif et que la produc
tion de l'expédition de l'arrêt précité, du 6 juillet 1853, invoqué 
par la régie, suffirait pour prouver la mutation d'un immeuble en 
usufruit, si cet arrêt, dans l'espèce, établissait réellement qu'il y 
a eu cession de l'usufruit de la part de la dame veuve De Perceval, 
au profit de son fils Ferdinand, ici opposant; 

« Attendu que le dispositif de cet arrêt, qui forme spécialement 
la chose jugée, ne dit pas qu'il y a eu cession de son usufruit de la 
part de cette dame, mais que seulement, dans l'un des considé
rants, la cour dit qu'on est naturellement amené à conclure que 
les véritables causes de l'acte de constitution de rente a été le paie
ment du prix convenu pour la renonciation de l'usufruit; 

» Qu'en présence des errements du procès qui a eu lieu devant 
le tribunal de céans, dont le jugement a été confirmé par la cour 
d'appel, l'aveu dont parle celle-ci ne peut être qu'un aveu extra-
judiciaire, fait lors des plaidoiries, aveu qui ne peut lier l'oppo
sant ; 

.* Attendu que celui-ci dénie formellement qu'il est ou qu'il au
rait été en possession de l'usufruit, acquis prétendument de sa 
mère ; 

« Attendu, en fait, que la régie soutient que celte cession au
rait eu lieu le 28 novembre 1848, au profil de l'opposant ; 

« Attendu que si, d'un côté, cette possession n'est pas suffisam
ment établie au procès par la production de l'arrêt précité,d'unau-
tre, il résulte de différentes ventes, mises en fait par l'opposant dans 
son mémoire signifié le 16 mai dernier, cl notamment de celles qui 
ont eu lieu, par le ministère de feu le notaire Frémie, ayant ré
sidé à Malines, les 21 février, 8 mars, 17 avril, 19 juin, 4 septem
bre, 22 et 25 octobre et 14 décembre 1849, par acte passé devant 
le notaire Verhaghen le 26 avril 1849 et par acte passé par de
vant M e Slavon, en ladite ville de Malines, le 27 septembre 1854, 
que tous les biens, sauf ceux saisis, avenus à l'opposant du chef 
de son père, ont été vendus à la requête dudit opposant, vendant 
pour sa nue propriété et aussi et en même temps à celle de la 
dame De Perceval, vendant pour son usufruit, ce qui ne peut 
être dénié en présence de ces actes authentiques, tous connus de 
l'administration de l'enregistrement et ce que d'ailleurs celle-ci ne 
conteste pas ; 

« Que, par conséquent, ces actes authentiques s'opposent à ce 

que l'opposant puisse être considéré comme étant ou comme 
ayant été possesseur de l'usufruit, ou nouveau possesseur de l'usu
fruit, qualité qu'il doit nécessairement avoir pour qu'on puisse 
réclamer à sa charge un droit quelconque, aux termes du prédit 
art. 12, ou de l'art. 4 de celle du 27 ventôse an I X , en suppo
sant qu'il en fut dû un à la régie, ainsi qu'elle le soutient; 

i Qu'aucun élément du procès ne prouve ou ne tend à établir 
qu'il y aurait eu rétrocession de ce droit d'usufruit au profit de la 
daine De Perceval pour son fils, entre 1848 et la première vente, 
qui a eu lieu au commencement de 1849, ainsi que l'insinue la 
défenderesse en opposition ; 

« Attendu, dans la supposition gratuite que l'opposant puisse 
être considéré comme ayant été possesseur de l'usufruit en ques
tion, qu'il s'agit dans l'espèce d'une prétendue cession ou aban
don d'usufruit, fait à titre onéreux; 

« Attendu qu'en principe et d'après l'art. 4 de la loi précitée de 
l'an V I I , ce n'est que pour toute transmission d'usufruit, que le 
droit proportionnel est établi et dû ; 

« Attendu que la réunion de l'usufruit à la propriété, de quel
que manière qu'elle s'établisse, soit à titre gratuit, soit à titre 
onéreux, n'est pas considérée par la loi comme une transmission; 

« Qu'il est de jurisprudence en Belgique, consacrée par les 
arrêts de la cour de cassation, en date des 22 juin 1856 et 
23 novembre 1843, que le droit à la propriété renferme en lui-
même le droit à la jouissance; qu'aucune transmission ne s'opère 
eu faveur du nu propriétaire par la réunion de l'usufruit à sa nue 
propriété, de quelque manière qu'elle arrive; que même une ces
sion d'usufruit ne fait que réaliser l'expectative attachée à la nue 
propriété d'être dégrevée de la charge temporaire d'un usufruit 
qui lui avait été imposé; que la cessation d'usufruit par abandon, 
cession ou décès ne constitue pas une Iransmhsion nouvelle; que 
le droit du propriétaire, en ce qui concerne la jouissance, remonte 
à l'époque où la propriété a commencé à résider sur lui, et que 
dans le cas où l'usufruit se réunit à la propriété, l'on peut d'autant 
moins concevoir une transmission d'usufruit, que cet usufruit 
vient à s'éteindre par le fait même de la consolidation ; 

« Attendu qu'il est incontestable, dans l'espèce, que l'opposant 
et sa mère ont atteint leurs droits respectifs du chef de la succes
sion de Jean-Hcnri-Emmanuel-Joseph De Perceval, le 16 mars 
1842, et ainsi sons une législation qui affranchissait semblable 
hérédité des droits de succession par décès; 

« Qu'il est de principe que la dispense de payer l'impôt équi
vaut à un paiement d'impôt ; 

« Que, par conséquent, la réunion de l'usufruit à la nue pro
priété, de quelque manière qu'elle se soit effectuée dans l'espèce, 
à litre gratuit ou à titre onéreux, est affranchie du droit de muta
tion, puisque l'impôt est censé acquitté, aux termes de la loi; 

« Attendu, surabondamment, qu'il résulte des textes de la loi 
précitée de l'an V I I , comme de son esprit, et notamment de ses 
art. 13, n°» 6 et 7, et 68, § 1, n" 42, combinés, sauf les restric
tions qui sont insérées dans ces articles et qui ne peuvent avoir de 
portée dans l'espèce, que le législateur n'a entendu frapper d'un 
droit proportionnel que la transmission ou translation de pro
priété ou d'usufruit, faite envers des tiers et non envers le nu 
propriétaire, et qu'au contraire il n'a voulu soumettre les réunions 
d'usufruit à la nue propriété, lorsque la réunion s'opère par acte 
de cession, mot qui emporte 'avec lui l'abandon à titre onéreux, 
comme la vente pour un prix quelconque, qu'à un droit fixe d'un 
franc ; 

« Qu'il faut admettre que le législateur qui a fait la remarqua
ble loi de l'an V i l , connaissait parfaitement ce qu'était un usu
fruit, cl qu'il l'avait considéré, tant sous le rapport intrinsèque, 
c'est-à-dire ce qu'il est par lui-même, que sous son autre carac
tère juridique, ce qu'il est dans le chef de l'usufruitier, c'est-à-
dire un immeuble distinct et cessible comme la pleine propriété ; 

« Que cependant, il a formellement, sans distinction aucune, 
sauf la restriction y apportée dans le prédit art. 68, § 1, n« 42, 
dispensé la réunion de l'usufruit à la propriété de tout droit pro
portionnel, par cela même qu'il ne l'a assujélie qu'à celui fixe d'un 
frdnc ; 

» Que, par conséquent, la distinction de la nature de celle que 
veut ici introduire l'administration défenderesse n'existant pas 
dans la loi, ce n'est pas le cas de distinguer; qu'enfin pour ad
mettre les raisonnements de la régie, quant à la réunion de l'usu
fruit à la nue propriété, il faudrait effacer de la loi celle disposi
tion de l'art. 68, § 1, n u 42 ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, entendu M. le président Duvi-
V I E R en son rapport et M . le substitut du procureur du roi D E 
K E Y S E R , dans ses conclusions conformes, met à néant la contrainte 
dont il s'agit au procès et tout ce qui s'en est suivi ; déclare que 
l'administration est sans droit ni litre de réclamer la somme men
tionnée dans cette contrainte ; rejette en conséquence les préten-



tions de la régie cl la condamne aux dépens... » (Du 23 décembre 
1887. — Plaid. M M « D E BACKER C. F R I S . ) 

O B S E R V A T I O N . — L'administration de l'enregistrement a 

acquiescé à ce jugement. 

TRIBUNAL CIVIL DE CHARLEROI. 
P r é s i d e n c e de 1H. De P r e l l e de l a Nleppe. 

DROIT D E SUCCESSION. D E T T E H Y P O T H É C A I R E . — - D E T T E 

S O L I D A I R E . 

L'art. 2 de la loi du 17 décembre 1851 ne fait aucune distinction 
entre les dettes hypothécaires que le défunt est tenu de supporter 
intégralement n celles pour lesquelles il a te droit d'exercer son 
recours contre un codébiteur solidaire. 

Même dans ce dernier cas, le montant de la dette doit être déduit 
en entier de l'actif de la succession pour le calcul du droit. 

(LA VEUVE COLIN C. L'ADMINISTRATION DE L'ENREGISTREMENT.) 

Après avoir exposé les faits de la cause, qui sont suffi
samment expliqués par le jugement, M. le substitut D E 
G i . Y M i i s a donné en ces termes son avis sur la question de 
droit : 

« L'article 2 de la loi du 17 décembre 1851 est ainsi conçu : 
» L'impôt sera exclusivement perçu sur la valeur des immeubles 
« situés dans le royaume, et des rentes et des créances hypotlié-
« caircs sur des immeubles sis en Belgique, déduction faite des 

dettes hypothécaires grevant les biens soumis à l'impôt. » 
La de!to était hj polhécaire; elle grevait les biens soumis à 

l'impôt. Dès lors, il nous semble impossible d'échapper au texte; 
la dette doit être déduite tout entière. C'est là appliquer le texte 
rigoureusement; mais nous pensons qu'il faut l'appliquer ainsi, 
parce que les lois fiscales sont de strict droit et doivent être in
terprétées plutôt en faveur du contribuable qu'en faveur du fisc. 
Nous le pensons encore parce que, en consultant les Annales par
lementaires des années 1818 et 1851, nous n'avons trouvé nulle 
pari la moindre trace d'une distinction à établir entre les dettes 
dont l'héritier est tenu, tant hypothécairement que personnelle
ment pour le lu';l, et celles dont il est tenu hypothécairement poul
ie tout, mais suif un recours, pour partie, contre un tiers. Là où 
le législateur n'a pas établi de distinction, nous ne pouvons dis
tinguer, et le texte reste applicable dans sa rigueur. 

Si l'on consacrait le système de l'Administration, on arriverait 
à une conséquence entièrement contraire à l'économie de la loi 
de 1851. En effet, ne pas admettre au passif de la succession la 
moitié de la dette hypothécaire pour laquelle on prétend que 
l'héritier a droit à récompense, c'est en réalité, par un résultat 
mathématique, augmenter l'actif d'une somme égale à cette moi-
tic, et, par suite, augmenter la perception d'une somme en rap
port direct avec cette augmentation. Or, quelle est la nature de 
ce droit à récompense? C'est une créance purement mobilière, et, 
dès lors, la déduire du passif pour la reporter à l'actif de la sue-
cession, c'est renverser toute l'économie de la loi de 1 8 5 1 , qui, 
contraire en cela à la loi de 1817, ne veut pas que les dettes ou 
les créances mobilières entrent en'compte quand il s'agit du droit 
de mutation en ligne directe. Le système de l'administration ferait 
indirectement ce que la loi n'a pas voulu faire directement. 

Nous ajouterons que la loi du 17 décembre 1851 spécifie, dans 
son art. 1 1, les dettes qui ne peuvent être admises au passif, et 
nous n'y voyons nullement figurer les dettes dont l'héritier ne 
serait tenu en totalité qu'hypothécairement. Ce silence de la loi, 
là où elle énurnère avec soin ce qu'elle exclut, rapproché des ter
mes formels, clairs et précis de l'art. 2, n'cst-il pas encore un ar
gument décisif, et devons-nous étendre les exceptions que la loi 
énurnère? 

L'équité, au surplus, nous semble d'accord avec le texte de la 
loi. Un bien grevé d'une dette hypothécaire diminue réellement 
de valeur, malgré le recours personnel du propriétaire contre 
un tiers. Cette diminution provient de ce que le bien est soumis 
à l'expropriation. S'il est vrai que le recours puisse parfois être 
exercé utilement contre le tiers, il n'est pas moins vrai non plus 
qu'il peut être vain, cl qu'en pratique il le sera souvent. 

Il est donc juste de baser la perception sur la valeur réelle de 
l'immeuble, diminuée par toute la créance hypothécaire, et de ne 
pas tenir compte de la somme que le propriétaire a l'éventualité 
de recouvrer un jour. » 

Le T r i b u n a l a statué comme suit : 

JUGEMENT. — « Attendu que la question qui domine tout le 
procès est celle de savoir si la créance de 5 8 , 5 0 0 fr., résultant de 

l'acte de prèl avenu devant le notaire Jacobs, de Bruxelles, le 
18 septembre 1845, doit être déduite en entier ou seulement 
pour moitié de l'actif immobilier de la succession de Jean-Joseph 
Colin, à l'effet d'établir la perception du droit en ligne directe 
sur cette succession ; 

« Attendu qu'il conste de l'aclc précité que Jean-Joseph Colin 
s'est obligé solidairement avec son épouse pour la somme totale 
de 38,500 fr. , c l que les immeubles donnés en hypothèque n'ap
partenaient qu'audit Colin ; 

« Attendu qu'en admettant que les héritiers de ce dernier puis
sent, en cas de remboursement par eux de la somme totale de 
58,500 fr. , prendre recours pour la moitié de cette somme contre 
la demanderesse, épouse dudit Colin, comme le prétend l'admi
nistration, par application de l'art. 1409. 2", du code civil, cette 
circonstance ne saurait empêcher que la somme prémentionnée ne 
doive être déduite en entier de l'actif immobilier de Jean-Joseph 
Colin, aux termes de l'article 2 de la loi du 17 décembre 1851; 
•qu'en effet, les héritiers de Jean-Joseph Colin sont tenus hypo
thécairement et même personnellement de toute cette somme, et 
la disposition de la loi précitée ne consacre pas les distinctions 
invoquées par l'administration; que, notamment, elle ne fait pas 
de différence entre les dettes hypothécaires dont le défunt est 
seul tenu et celles pour lesquelles il s'est obligé solidairement 
avec d'autres personnes; 

« Que, d'ailleurs, si la loi a admis les dettes hypothécaires en 
déduction de l'actif immobilier du défunt pour la fixation de l'im
pôt en ligne directe, c'est parce qu'elles diminuent réellement la 
valeur de cet actif immobilier, qui doit seul être pris en considé
ration pour l'assiette du droit; et, pour apprécier cette diminu
tion de valeur au moment de l'ouverture de la succession, il faut 
avoir égard à la totalité des dettes hypothécaires, aussi bien dans 
le cas où le défunt en est seul tenu que dans celui où il ne l'est 
que solidairement avec d'autres personnes, puisque, même dans 
cette dernière hypothèse, les héritiers du défunt peuvent toujours 
être contraints à rembourser seuls toutes les dettes, à peine d'ex
propriation des immeubles grevés d'hypothèque, et sans qu'il soit 
certain qu'ils aient un recours utile à exercer contre leurs codébi
teurs, ceux-ci pouvant cire insolvables; 

« Par ces motifs, le Tribunal, M. D E G L Y M E S , substitut du 
procureur du roi, entendu en ses conclusions conformes, reçoit la 
dame De Heinplinne. veuve Colin, opposante à la contrainte qui 
a été décernée contre elle par M. le ministre des finances, le 
10 juin 1857; et statuant au fond sur l'opposition, dit pour droit 
que le capital de 58.500 fr.. siis-énoncc, restera déduit de l'avoir 
de la succession de Jean-Joseph Colin, et que le calcul des droits 
à payer, d'après les déclarations supplémentaires et rectificatives 
de l'opposante, aura lieu sous cette déduction; en conséquence, 
annule la contrainte prémentionnée; condamne l'administration 
aux dépens... » (Du 24 avril 1858.) 

TT"* • 

ACTES O F F I C I E L S . 

J U S T I C E DE PAIX. — J U G E . — NOMINATION. — Par arrêté royal 

du 27 avril 1858, le sieur Delrue, docteur en droit, conseiller 
provincial et juge suppléant à la justice de paix du canton de 
Gembloux, est nommé juge de paix dudit canton, en remplacement 
du sieur Louys, démissionnaire. 

JUSTICE DE PAIX. — J U G E . — DÉMISSION. — Par arrêté royal 

du 27 avril 1858, la démission du sieur Louys, de ses fonctions 
de juge de paix du canton de Gembloux, est acceptée. Il est admis 
à faire valoir ses droits à la pension et portera le litre de juge de 
paix honoraire. 

NOTARIAT. — NOMINATION.— Par arrêté royal du 28 avril 1858, 
le sieur Van Sieleghcm, candidat notaire à Bruges, est nommé 
notaire à la résidence de cette ville, en remplacement de son frère, 
démissionnaire. 

NOTARIAT. — DÉMISSION. — Par arrêté royal du 6 mai 1858, 
la démission du sieur Halleux, de ses fonctions de notaire à la ré
sidence de Hervé, est acceptée. 

C i n q a n n é e s d e c r é d i t . 

Jurisprudence générale, par MM. DALLOZ : Répertoire, 4 4 to
mes, 528 francs; Recueil, 1845 inclus 1856, 240 francs. 

Administration, 19, rue de Lille, à Paris. M. F A I V R E , avocat, 
ancien magistrat, directeur.— Représentant en Belgique, A. Fo-
reville, rue des Pierres, 51, à Bruxelles. 
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COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

DISCOURS PRONONCÉ PAR 51. L E PROCUREUR GÉNÉRAL L E C L E R C Q , 

A l'audience d'installation de .11. le conseiller D E ( ' . R A S S I E D , le i'S mars 18.'i8. 

Nous avons publié l'année- dern ière , t. X V , p. 1585 , sur 
M. A L P H O N S E D E L E B E C Q U E une notice nécrologique due à la 

plume amie d'un de ses anciens collègues au parquet de la 
cour de cassation, M. C H A R L E S F A I D E R . Ces quelques lignes 
sympathiques ont obtenu le double honneur de la repro
duction dans la P A S I C R . R E L U E (liv. de janv . 1858), et de la 
traduction dans les colonnes d'un recueil néerlandais , le 
Weekblad vanhet regt, de La Haye, (n" du 7 janvier 1858) 
publié sous la savante direction de M e D E P I N T O , avocat à la 
liante Cour des Pays-lias. Cet hommage réi téré à la m é 
moire d'un jurisconsulte érudit et infatigable, mort à la 
fleur de l'âge et dans la plénitude du talent, vient de rece
voir une consécration solennelle par la voix de M. le procu
reur général LECi .EHCQ,qui s'est fait, à l'audience d'installa
tion du successeur de M. D E L E B E C Q U E à la cour de cassation, 
l'organe officiel des regrets de la haute magistrature à l a 
quelle le défunt appartenait. M. L E C I . E I I C Q a rendu témoi
gnage, avec celte élévation de vues et de langage qui lui 
est familière, des qualités sérieuses et variées que M. D E L E 
B E C Q U E a déployées, de l'emploi, d'un si salutaire exemple,de 
cette vie que ces deux grandes forces, l'amour du travail et 
le respect du devoir, inspirèrent exclusivement. I l a dépeint 
avec une frappante vérité de couleurs cel homme « simple, 
droit , bon et serviablc, sévère pour lui-même et indulgent 
aux autres, ne refusant aucune tâche utile, mais n'affectant 
ni de se produire ni de se faire valoir. » I l a rappelé com
ment M. D E L E B E C Q U E , écrivain, obéissait sans effort à « cet 
esprit d'opportunité qui recherche toujours, dans ce qu'il 
entreprend, l'utilité pratique dont le, besoin se fait sentir. » 
L'attrait de son intelligence vers les oeuvres utiles, desti
nées à faciliter à tous l'élude et la pratique du droit c l de 
la jur isprudence , était une sorte de vocation. I l semblait 
que l'habile magistrat eût pris à c œ u r de réaliser la devise 
(l'Ovide, usurpée par tant de fausses modesties : 

Non gloria nabis 

Causa, sed idililas officiuinqut fuit. 

Cependant en vérité , — on ne chercherait qu'avec peine 
à se le dissimuler, — sa docte renommée n'a pas été sans 
en souffrir quelque peu. On lui en a voulu de s'en être tenu 
avec une trop constante complaisance à ce rôle à demi ef
facé d'initiateur de la science du droit se confinant, par 
une rare abnégation, dans le domaine étroit et aride des 
commentaires législatifs de lois récentes et des rééditions 
comparées d'auteurs étrangers . M. le procureur général l'a 
reconnu, il en a fait même un reproche qui a été sur bien 
des lèvres avant de passer par les siennes. « Ce genre de 
travaux, a-t-il dit , était inférieur à ce que M. D E L E B E C Q U E 
aurait pu accomplir , et par le temps qu'il lui a pris i l a 
probablement privé notre l i t t érature jur id ique d'oeuvres 
dont elle se serait enrichie . » Quoi qu'il en fût, il y aurait 
presque de l'ingratitude à insister sur ce sujet. 11 n'est per
sonne qui ne préfère applaudir au panégyrique mér i té du 
fonctionnaire que le chef du ministère public belge a ap

pelé « l'homme du droit , l'homme de la loi , l'homme du 
progrès , éclairé par une raison indépendante et tempéré 
par la tradition et les enseignements de l'histoire. » 

Une bienveillante communication dont nous sommes re 
connaissants, nous met à même de reproduire le discours 
que voici de M. le procureur général : 

Messieurs, 

Le magistrat, dont nous installons aujourd'hui le successeur, a 
été trop longtemps mon collaborateur immédiat, pourque je puisse 
voir accomplir cette cérémonie sans me rendre l'interprète des re
grets que nous a causés sa perte. 

Ces regrets se confondent avec les souvenirs qu'il a laissés 
parmi nous; aussi ne puis-je mieux les exprimer qu'en rappelant 
ces souvenirs : les magistrats destinés à le suivre dans la carrière 
qu'il a parcourue, pourront, j'ose le dire, y trouver d'utiles exem
ples. 

M. D E L E B E C Q U E avait été près de quinze ans avocat général à la 
cour de cassation, avant d'échanger son siège contré celui de con-

| sciller, auquel la mort l'a si promptcmenl enlevé. Il avait aupara-
| vaut rempli, depuis 1850, les fonctions de substitut du procureur 
j général, d'avocat général et de premier avocat général à la cour 

d'appel de Bruxelles. Il avait ainsi passé un quart de siècle dans 
l'exercice du ministère public, et jamais il n'en a oublié ni mé
connu un instant les conditions essentielles, durant cette longue 
période de la vie de l'homme. 

Vous savez, Messieurs, combien ces conditions, délicates 
sous tous les régimes, le sont surtout sous le large régime de 
liberté civile et politique dont jouit la Belgique. Appartenant 
tout à la fois à deux pouvoirs qui doivent concourir aux mêmes 
fins sans se confondre ni cesser d'être indépendants, le ministère 
public en forme pour ainsi dire le lien moral, et doit toujours 
être pénétré dans son action de l'esprit et des principes de tous 
deux ; sentinelle placée auprès des tribunaux pour veiller à la 
garde du premier intérêt des sociétés humaines, à la garde du 
droit, sans lequel rien ne peut durer et nul intérêt n'est légitime, 
il doit en embrasser constamment dans leur ensemble tous les élé
ments si complexes, pour le reconnaître sûrement et le proclamer 
le premier sans hésitation ni faiblesse, au milieu des nuages dont 
cherchent à l'obscurcir et des obstacles que jettent dans sa marche 
les passions et les intérêts les plus discords. 

Notre collègue sut toujours rester à la hauteur de cette mission 
difficile, grâce aux principes et aux règles de conduite dont il ne 
se départit jamais et qui témoignent autant de l'élévation et de 
la fermeté de son caractère que de la distinction de son esprit. 
Pour lui les devoirs de l'officier du ministère public n'étaient pas 
autres que les devoirs du juge, et, le but étant le même, les 
moyens de l'atteindre devaient l'être également. Ce but est la jus
tice dans l'exacte application et dans la stricte exécution des lois; 
la justice, qui importe à tous au même degré dans toutes les cir
constances, à la société, comme à chacun de ses membres, comme 
à chacun des pouvoirs qui la régissent; la justice égale pour tous, 
sans distinction, ni acception, ni considération de personne ou de 
parti, pour le plus humble comme pour le plus élevé, pour le sim
ple citoyen comme pour le corps social entier, quelque opposition 
qui semble séparer leurs intérêts; la justice qui frappe, mais 
frappe toujours à regret, qui recherche autant l'innocence que le 
crime et ne condamne le coupable qu'en le plaignant. 

A ce but commun des devoirs du juge et de l'officier du minis
tère public correspondent des moyens communs aussi : la forme 
seule diffère; au fond ils sont les mêmes : une résolution qu'au
cun obstacle n'arrête, jointe à une impartialité qu'aucune passion 
n'altère, pas même celle de la vérité; une application constante à 
l'étude si vaste des nombreuses matières du droit jointe au soin sern-



pulcux d'examiner chaque alTaire dans tous ses détails, sons toutes 
ses faces, sans rien négliger de ce qui peut répandre la lumière 
sur les questions qui s'y rattachent, sans prévention, sans idée 
préconçue, sans présomptueuse confiance dans son propre sens, 
comme sans servile soumission à aeenne autorité de doctrine ou 
de jurisprudence, quelque réputée qu'elle soit. 

Tels sont ces moyens, moyens propres au but, que notre collè
gue ne perdit jamais de vue, et qui furent les principes et les rè
gles de conduite par lesquels il accomplit dignement sa mission 
jusqu'au bout. 

Les rapport.-:, plus intimes, qu'avait créés entre nous la com
munauté de nos fonctions, m'avaient permis de l'apprécier plus 
particulièrement peut être que vous ne l'avez pu faire, quoique 
vous en ayez vu assez pour n'avoir rien à apprendre de moi. 

Tous vous avez pu reconnaître — et j'ai fréquemment admiré 
l'attention infatigable qu'il apportait à l'étude des questions sur 
lesquelles il devait prendre la parole; aucun point de vue n'était 
omis, aucune objection laissée sans solution, aucune autorité sans 
discussion; il ne s'arrêtait pas tant qu'il lui restait le moindre 
doute; c'était presque toujours alors pour lui un sujet d'entretien 
entre nous, dans lequel se révélaient tous ses scrupules et ses ef
forts pour arriver à la vérité. Aussi sa parole était-elle toujours 
écoulée, comme dans ces conditions elle devait l'être, avec l'atten
tion sérieuse que vous donnez à tout ce qui peut éclairer vos juge
ments. 

Je ne parlerai ni de sa résolution à ne jamais poursuivre que 
ce qui est juste et vrai et à le poursuivre inébranlablement, ni de 
l'inaltérable impartialité de ses opinions ; ceux dont elles trom
paient les passions ou les intérêts, pouvaient bien regretter sa sé
vérité ou lui attribuer des erreurs dont nul homme n'est exempt, 
mais jamais ils ne purent y voir l'effet de la prévention on de l'ani-
inosité, jamais ils ne purent non plus lui reprocher ni des ex
pressions ni des formes blessantes, non moins contraires à la di
gnité de la justice qu'à l'autorité de la parole du magistrat et à la 
conviction qu'il doit inspirer de son désir exclusif de faire justice 
à tous, rien de plus rien de moins. 

L'accomplissement des fonctions ainsi remplies devait être une 
vie d'études, et ce n'est en effet un secret pour personne que celle 
de notre collègue se passait en réalité presque entière dans son ca
binet, au milieu de ses livres, incessamment préoccupé dans ses 
nombreuses lectures des moyens de diminuer les difficultés que 
présentait à son esprit si actif, l'accumulation toujours croissante 
des lois, des règlements et des recueils de doctrine et de jurispru
dence. Deux idées l'avaient frappé dans cette recherche, et il s'ef
força jusqu'à la fin de sa vie de les propager ou de les mettre en 
pratique : l'une tendait à simplifier notre législation et à en ren
dre par là l'étude plus facile et plus sûre; l'autre tendait à donner 
aux nombreux écrits de doctrine et de jurisprudence qui encom
brent nos bibliothèques toute l'utilité qu'on doit en attendre en 
les rapprochant par une sorte de parallèle méthodique. 

Le droit, tel qu'il est formulé dans nos lois, ne peut rester sta-
lionnaire; il a, il est vrai, — et sans cela nous devrions désespé
rer de la raison humaine cl nous livrer à tous les entraînements 
du hasard, — il y a un fonds qui ne change point; ce fonds lui-
même s'enrichit chaque jour; il se forme et s'étend par le mou
vement et le choc des idées, au milieu desquels surgit à la longue 
une opinion commune, expression de la vérité; mais que d'idées 
fausses,nuisibles, contradictoires, inutiles, séparent les différentes 
périodes de ce travail des esprits et surchargent sans fruit, embar
rassent et altèrent ce fonds destiné à s'enrichir sans cesse! Que 
d'idées, mêmes utiles d'abord et superflues ou nuisibles plus tard, 
y restent néanmoins attachées après avoir fait leur temps! Que de 
parties de ce fonds doivent, sans changer de nature, se transfor
mer, pour qu'il puisse s'adapter parfaitement à ses accroissements 
nouveaux et toujours renaissants! De là une multitude de lois, les 
unes en vigueur, les autres abolies ou modifiées en tout ou en par
tie et le plus souvent en partie; de là dans des lois diverses une 
quantité de dispositions qui, sans se contredire formellement, 
marchent difficilement ensemble; de là, pour les concilier, les 
opinions les plus divergentes; de là des incertitudes dangereuses, 
sans parler de la perle d'un temps précieux employé à des re
cherches laborieuses; de là de nombreux intérêts en souffrance; 
de là le premier intérêt social, le respect des lois et du droit se 
perdant à la longue, comme se perd le respect de tout ce qui est 
livré au doute. 

Le moyen de remédier au mal est simple, mais il est contraire 
à la routine, que favorise tant notre paresse à tous et notre collè
gue ne se lassait pas de le proclamer, u il faut, disait-il, déblayer 
sans relâche le terrain des lois de toutes les constructions qui 
n'ont plus rien à y faire; il faut abandonner cette vieille et im
puissante formule, par laquelle toutes se terminent, les luis anté
rieures, qui sont contraires à la présente, sont abolies; une for
mule ainsi conçue laisse tout subsister, même ce qu'elle abroge : 

car ce qui est contradictoire dans deux lois n'apparaît pas toujours 
clairement, et bien souvent la loi précédenlc contient des disposi
tions qui ne sont pas contraires à celles d'une loi nouvelle et qui 
pourtant ne peuvent être maintenues. Nées d'un esprit différent, 
éléments de systèmes divers, relatives à des institutions sans rap
ports entre elles, correspondantes à des intérêts modifiés par le 
temps, elles ne peuvent vivre ensemble sans se heurter et engen
drer ou le désordre ou des anomalies toujours nuisibles : les dis
positions antérieures, même semblables, sont tout au moins une 
superfétation et un embarras; il faut avec cette formule de l'abo
lition des lois antérieures contraires, il faut tout compulser, tout 
lire, tout étudier en se reportant à un passé dont chaque jour 
étend la marge, et ne sortir même parfois de tant de soins, de re
cherches et d'études que l'esprit incertain et accablé au grand dé
triment des affaires et de l'ordre public par des rapprochements 
forcés cl souvent contestables : elle doit donc être abandonnée; il 
faut y substituer non pas une formule nouvelle, il n'y en a point, • 
mais une disposition, qui indique expressément toutes les dispo
sitions antérieures, abrogées; il faut, après certaines périodes de 
temps, réunir en une seule loi toutes les dispositions sur une 
même matière éparscs dans des lois diverses. » Là est le moyen 
que préconisait notre collègue avec l'insistance qu'il mettait à tout 
ce qui lui paraissait utile. Ce moyen remédierait efficacement à un 
mal très-grave, inhérent à nos lois et que nul ne peut méconnaî
tre ; certes il exigerait des soins pénibles ; il pourrait même prêter 
à des inconvénients, mais ces soins seraient largement payés, ces 
inconvénients seraient compensés et au delà par les avantages 
qu'on en retirerait du jour où il serait sérieusement appliqué. Par 
malheur, un simple particulier, quelque éminent qu'il soit, n'y 
peut rien par ses efforts directs; il ne peut que semer l'idée et 
laisser au temps le soin de la faire germer : notre collègue n'y a 
pas manqué. 

Il en est autrement de cet autre embarras, (pie présentent au
jourd'hui, grossissant chaque jour, l'étude et la pratique du droit 
et de la jurisprudence; chacun peut y apporter remède par lui-
même dans la mesure de ses forces, et noire collègue l'a essayé, 
non pas seulement pour son usage personnel, mais pour l'usage 
de tous. 

Produit par les travaux des jurisconsultes et des cours et tribu
naux, cet embarras semble ne pouvoir disparaître ou au moins 
s'affaiblir que par l'ordre établi entre ces travaux à l'aide d'une 
exacte répartition qui permette de les comparer rapidement sur 
chaque matière et sur chaque point donné : tel était la pensée de 
notre collègue, tel a été l'objet constant de ses efforts ; il les avait 
poussés très-loin sur le droit moderne ; il se proposait même d'ap
pliquer sa méthode au droit ancien mis en rapport avec le droit 
moderne; maintes fois il m'a communiqué ses idées à cet égard : 
mais le temps a manqué, et peut être aussi les ressources matériel
les, à la réalisation d'une entreprise si considérable; il dut la 
laisser inachevée. Je ne jugerai pas ici de sa valeur; je sais qu'elle 
a rencontré de nombreuses et graves objections; l'on a vu un 
danger pour la véritable étude du droit, pour l'étude approfondie 
des principes et des sources, dans cette réunion compacte de lam
beaux de livres et d'arrêts, avec laquelle il est si facile de se payer 
de citations et de remplacer des raisons par des autorités. Ce ré
sultat était loin de la pensée de notre collègue; il croyait que les 
esprits superficiels n'avaient pas besoin de ses livres pour suivre 
la pente irrésistible qui les entraîne à ne vivre que des idées d'au-
Irui ; il croyait que le jurisconsulte digne de ce titre saurait tou
jours aller chercher la science là où elle est véritablement, mais 
qu'il ne pouvait rester étranger au mouvement continu de la doc
trine et de la jurisprudence, et qu'une méthode qui devait les 
mettre à sa portée avec une importante économie de tempr., n'a
vait que des avantages sans aucun inconvénient. Quoi qu'on pense 
de ces idées, elles dénotent un esprit dévoué au progrès, quelque 
effort qu'il lui coûte, et je n'ai guère qu'un reproche à lui adresser, 
c'est que ce genre de travaux était inféi ieur à ce qu'il aurait pu 
accomplir, et que par le temps qu'il lui a pris il a probablement 
privé noire littérature juridique d'oeuvres dont elle se serait enri
chie, à en juger par son Traité de la législation des Mines et par 
son Commentaires sur les Lois électorales. 

Ces deux ouvrages sont trop connus pour que j'en parle ic i ; 
indépendamment de leur valeur intrinsèque, ils attestent dans 
leur auteur cet esprit d'opportunité, qui recherche toujours, 
dans ce qu'il entreprend, l'utilité pratique dont le besoin se fait 
sentir; ils nous montrent en lui non pas seulement l'homme de 
cabinet renfermé dans le cercle étroit que quelques esprits igno
rants tracent autour du jurisconsulte, mais l'homme qui voit le 
domaine du droit partout où il voit des rapports nécessaires en
tre les hommes, et qui pénètre, pour les explorer, dans toutes les 
parties de ce domaine. 

On se fait souvent, Messieurs, dans le monde une étrange idée 
de la science qui occupe tous nos instants : pour Beaucoup, il 



semble qu'elle ne soit qu'une science de textes, plus o u moins ar
bitraire, et qu'elle n'ait rien à démêler par elle-même ni avec 
tous ces graves intérêts qui remuent les hommes et les peuples, 
ni avec ces redoutables problèmes qui agitent l'humanité. Une 
science de textes, oui; mais qu'elle ne soit que cela, et qu'elle 
doive subir aveuglément l'arbitraire, non. Les textes des lois ne 
sont pas tout le droit; ils n'en sont qu'une faible partie. Il a sa 
source première dans le fond même de la nature humaine, dans 
le libre arbitre et dans l'intelligence, en un mot, dans la liberté, 
dont la Providence a doué tous les hommes sans distinction ; dans 
la responsabilité, dont elle a fait le corrélatif inséparable de la 
liberté; dans la loi du travail, imposée par elle à tous; dans l'em
pire qu'elle leur a donné à tous sur la terre et sur ses autres 
créatures; dans la part qu'elle e n a faite à chacun; dans les rap
ports nécessaires qu'à cette f i n elle a établis entre tous et attachés 
à la libre activité et à la responsabilité de chacun ; enfin, dans la 
consécration et le complément de cet ordre par la constitution de 
la famille et de l'Etat. 

Sorti d'une telle source, le droit a son objet défini par les con
ditions et le but de la libre activité de l'homme sur la terre; il a 
ses principes et ses règles déterminés par cet objet même et ses 
éléments; il touche à tous les intérêts des hommes et des peuples, 
à toutes les aspirations et à toutes les luttes de l'humanité; il est 
en tout temps, en tout lieu, en toute circonstance, le refuge des 
faibles et des opprimés, qui ne se lassent jamais de l'invoquer et 
de protester en son nom contre les oppresseurs et les méchants. 

Les lois n'ont d'autre mission que d'en reconnaître et formuler 
les règles, et elles ne le peuvent qu'à titre de raison commune; 
l'erreur, la passion peuvent les égarer et empreindre leurs dispo
sitions d'arbitraire, mais, comme l'erreur et la passion, cet arbi
traire ne peut être que passager et accidentel; il ne peut être 
absolu : le caractère essentiel de leur mission le repousse. Impuis
santes du reste à tout prévoir, ordonnant ou défendant, n'ensei
gnant pas, elles ne peuvent formuler toutes les règles du droit; 
elles doivent, par la force des choses, en abandonner une grande 
part à l'appréciation de la raison libre; le juge, l'officier du mi
nistère public, doivent ainsi fréquemment appliquer les principes, 
abstraction faite de toute interprétation des textes; ils doivent, 
pour cette interprétation même, y voir l'appréciation du droit 
laite par la raison commune, et procéder comme elle-même est 
toujours présumée avoir procédé dans ses formules; ils doivent 
en conséquence, s'ils veulent embrasser la science entière dans 
leurs travaux, ils doivent remonter constamment à la source pre
mière du droit, étudier les intérêts si divers et si compliqués aux
quels ils touchent, et y chercher, à la double lumière de l'expé
rience et de l'histoire, les principes et les règles, soit pour les 
appliquer à l'interprétation des textes, soit pour se guiéTcr dans la 
décision des nombreuses questions qui. en dehors de celte inter
prétation, leur sont soumises chaque jour, soit pour concourir, 
dans la sphère où ils sont placés, à ce travail commun de l'esprit 
humain, qui tend à chasser de plus en plus l'erreur des institu
tions et des lois, et à y établir la vérité. 

La science du jurisconsulte est donc loin d'être une pure 
science de textes; elle a une plus haute portée; elle n'est étran
gère à aucune question qui intéresse l'homme, le citoyen, le poli
tique. Notre collègue l'avait ainsi entendue, et c'est dans cet 
esprit qu'il donnait aux simples questions de droit privé toute 
l'attention qu'elles méritent par l'étendue et la multiplicité des 
intérêts qui en dépendent cl en font pour ainsi dire la vie jour
nalière des peuples; c'est dans le même esprit qu'il élevait sa pen
sée avec un égal soin vers lotîtes les questions de droit qui lou
chent aux intérêts généraux, internes ou externes; il ne croyait 
pouvoir demeurer indifférent à aucun des événements qui s'y 
rapportent : vous savez tous, Messieurs, avec quel profond inté
rêt il suivait et discutait lui-même toutes ces questions, qui se 
débattent chaque jour dans la presse et dans les chambres législa
tives, avec quel intérêt non moins profond il suivait les débats qui 
s'élèvent fréquemment sur ces questions d'un autre ordre, qu'on 
peut appeler d'intérêt humain, si cette expression m'est permise. 
Vous savez aussi dans quel esprit de patriotisme, de vérité et de 
modération il concevait et exprimait ses opinions. Toujours, là 
comme sur des sujets moins ardents, il restait magistrat, c'est-à-
dire l'homme du droit, l'homme de la loi, l'homme du progrès, 
éclairé par une raison indépendante et tempéré par la tradition 
et les enseignements de l'histoire. 

Je m'arrête ici, Messieurs; je n e dirai rien de l'homme privé; 
j'ai voulu vous entretenir de l'homme public : je n'ajouterai qu'un 
mot, car il est impossible de séparer entièrement l'un de l'autre : 
l'honneur ne se divise pas plus que l'âme, celte partie essentielle 
et spirituelle de notre être où il a sa source, et o n ne le rencontre 
guère dans un point, quand il n'est pas dans tous; aussi M. D E L E -
BECQUE était dans la vie privée ce qu'il était dans la vie publique; 
l'homme faisait pressentir le citoyen et le magistrat : simple, 

| droit, bon et serviable; sévère pour lui-même et indulgent aux 
autres; ne refusant aucune tache utile, mais n'alTeclant ni de se 
produire ni de se faire valoir ; toujours digne, en respectant ce 
qui doit être respecté; n'oubliant jamais les distinctions hiérar
chiques, quelque faible qu'en soit le lien sous nos libres institu
tions, et surtout dans la magistrature, où il n'y a que des collè
gues engagés dans une entreprise commune sous la conduite de 
l'un d'eux. Il se distinguait dans ses relations par une humeur 
toujours égale; dans sa conversation par des égards constants 
pour les opinions les plus contraires aux siennes; dans toute 
chose, enfin, par la fidèle pratique de celte maxime si vraie du 
poète latin : 

Kst modus in rebus ; sunt certi denique fines, 
Quus ultra vitruque nequit consislere rectum. 

(HniiACE, Sat. I " . ) 

Depuis plusieurs années il avait ressenti les atteintes du mal 
qui l'a enlevé; il ne se faisait pas illusion sur l'issue fatale qui 
l'attendait, tout en recourant aux moyens que la science médicale 
lui indiquait pour le combattre, et il a vu approcher sa fin avec 
la même tranquillité d'àme qui avait marqué sa vie. 

Vous m'excuserez, Messieurs, si aujourd'hui, contrairement à 
toutes mes habitudes, j'ai, abusant peut-être de votre attention, 
interrompu, pour vous parler de lui à l'occasion de l'installation 
de son successeur, un silence que j'ai gardé sur tant de collègues 
enlevés à notre alîeetion. Ce que j'ai dit de lui, j'aurais pu le dire 
de la plupart d'entre eux; mais il m'a semblé que si le silence à 
leur égard m'était permis devant vous, dont les souvenirs au
raient devancé mes paroles sur des vertus et des qualités presque 
toujours semblables, il ne m'était pas permis à l'égard d'un collè
gue avec lequel j'avais eu naguère des rapports si intimes, pen
dant quinze années de collaboration : ces rapports m'ont paru 
devoir donner plus d'autorité aux exemples que j'ai relevés dans 
sa vie et que j'aurais pu relever dans la vie moins en évidence de 
tant d'autres collègues. Puisse leur mémoire conserver et déve
lopper ces traditions d'honneur et de science, qui, seules, peuvent 
mériter à la magistrature le respect et la confiance de tous et 
assurer en même temps à la cour suprême le litre de cour régula
trice ! 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Clinmhre c iv i le , l 'résli lenee île IN. De Ger lnche , pr. prés . 

COMMENCEMENT 0 E P R E U V E PAR É C R I T . — CASSATION. 

APPRÉCIATION. 

Le juge qui s'autorise d'un document écrit pour admettre une 
preuve par témoins ou présomptions n'a pas besoin de déclarer 
en termes sacramentels que ce document constitue un commence
ment de preuve écrite, émané de celui à qui on l'oppose cl ren
dant vraisemblable le fait allégué. 

Il su/fit que les faits constatés par le jugement établissent l'existence 
de ces diverses conditions. 

Dire qu'un document écrit, s'il était régulier dans la forme, ferait 
preuve complète du fait allégué, c'est proclamer suffisamment 
que ce document rend le fait vraisemblable. 

(VAN BEI» EI.ST C. V R I I M 0 E S O . ) 

La cour de Bruxel les , s'autorisant d'une déclaration 
écr i te , émanée du père des demandeurs, avait, à l'aide de 
présomptions complémentaires , trouvé la preuve d'une pro
longation de bail alléguée par Vermoesen. Cette déclaration 
était reconnue irrégulière dans la forme et l 'arrêt attaqué 
disait que, si celte irrégularité n'avait pas existé, la décla
ration eût fait preuve complète. V . cet a r r ê t , en date du 
7 avri l 1857, et les faits de la cause, B E I . G . J i m . , X V , 721. 

Les demandeurs se sont pourvus en cassation pour viola
tion des art . 1341, 1547 et 1355 du code c iv i l . 

L a preuve testimoniale ou par présomptions était inad
missible, disaient-i ls , en l'absence d'un commencement de 
preuve par écrit . L'arrêt attaqué parle d'un document, 
mais il ne dit pas que ce document était un commencement 
de preuve par écrit émané des demandeurs ou de quelqu'un 
qu'ils représentent , et qu'il rendait vraisemblable le fait 
allégué par le demandeur. L'arrêt se borne à puiser la 
preuve dans les documents produits et les présomptions. Il 
ne constate pas l'accomplissement des conditions reprises 
en l'art. 1347. 



Le défendeur répondait que l'arrêt attaqué constatait 
dans ses motifs que la déclaration vantée était écr i te , é m a 
née du père des demandeurs, et qu'elle eût fait preuve 
complète si elle avait été régulière dans la forme, ce qui 
est plus que rendre vraisemblable le fait contesté; ces con
statations prouvent à la cour que l'art. 1347 a été respecté 
et suffisent pour mettre l 'arrêt attaqué à l'abri de toute c r i 
tique. 

A R R Ê T . — « Sur le moyeu unique de cassation présente par les 
demandeurs et tiré de la violation des art. 154-1 et 1 3 5 3 du code 
civil, et la violation et fausse application de l'art. 1 3 4 7 du même 
code, en ce que l'arrêt attaqué a admis la preuve de la prolonga
tion du bail du défendeur au moyen de présomptions graves, pré
cises et concordantes et de documents produits, sans avoir dit ou 
reconnu que ces documents constituaient un commencement de 
preuve par écrit : 

« Attendu qu'il résulte, à toute évidence, des termes de l'arrêt 
attaqué que la déclaration du 8 février 1 8 5 0 , opposée par le dé
fendeur à l'action des demandeurs, était rédigée par écrit et signée 
par le père desdits demandeurs; que c'est ce document que la 
cour admet comme commencement de preuve; 

« Attendu que la loielle-même répute commencement de preuve 
tout acte par écrit émané de celui contre lequel la demande est 
formée ou de celui qu'il représente dès qu'il rend le fait allégué 
vraisemblable ; que le juge auquel le législateur s'en remet, quant 
à cette appréciation, n'avait pas à déclarer, en termes sacramen
tels, que l'acte du 8 février 1 8 5 0 établissait un commencement 
de preuve, et que, en ne recourant aux présomptions que parce 
que, comme le dit l'arrêt attaqué, l'acte précité du 8 février 1 8 5 0 
ne fournit pas par lui-même, la preuve complète de la déclaration 
qu'il contient, la cour d'appel de Bruxelles indique clairement que 
ce même acte rendait le fait allégué vraisemblable ; 

« Que, des considérations qui précèdent il suit que l'arrêt dé
noncé n'a contrevenu à aucun des textes invoqués à l'appui du 
pourvoi ; 

* Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller D E WANDRE en 
,\on rapport et sur les conclusions conformes de M . C L O Q U E T T E , 
avocat général, rejette... » (Du 14 mai 1 8 5 8 . — Plaid. M M " VAX 
D I E V O E T c. O R T S . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . en ce sens : Cass. F r . , 1 0 août 1 8 4 0 ; 
D A L I . O Z , N O U V . Rép . , V " Cassation, n° 1 C 3 0 , et surtout les 
observations consignées au rapport de M . LASAGNI que D A L 
I.OZ recueille. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Trois ième chambre . P r é s i d e n c e de M . Corbls ler 

de Méaul t sar t . 

C O N S E I L D E F A M I L L E . — COMPOSITION. 

// n'y a pas nullité de la délibération d'un conseil de famille par 
cela seul qu'il aurait été composé d'étrangers, alors qu'il existait 
des parents sur les lieux. 

Il appartient au juge d'apprécier les circonstances qui pourraient 
faire prononcer la nullité. 

( w l L L E M S C . W I L L E M S . ) 

Le jugement du tribunal de Bruxelles du l u mai 1856, 
rapporté en notre t. X I V , p. 1373, a été confirmé en ces 
termes : 

A R R Ê T . — « Attendu qu'en supposant qu'il eût existé des pa
rents de Roch Willcms au lieu de son domicile ou dans la dis
tance indiquée en l'art. 4 0 7 du code civil, point sur lequel il y a 
absence au procès de preuve positive et même d'indications assez 
précises, rien ne démontre que le magistrat et la partie poursui
vante aient eu à cet égard, lors de la composition du conseil de 
famille, des notions qui les eussent mis à même d'appeler ces pa
rents audit conseil ; 

« Attendu que l'avis du conseil de famille ne liant point le 
juge, la loi n'a pas eu de motifs suffisants pour prononcer d'une 
manière absolue la nullité d'un conseil de famille alors que ce 
conseil ne serait pas composé en tout et rigoureusement selon 
les dispositions ordinaires; qu'elle a confié au discernement du 
juge l'appréciation des reproches qu'on fait à la composition de 
l'assemblée de famille, comme l'appréciation du mérite même de 
l'avis émis ; 

» Attendu qu'on doit présumer que le juge de paix et la partie 
ont préalablement, autant qu'il leur a été possible, pris informa
tions sur les éléments dont ils ont pu ou cru pouvoir composer le 
conseil de famille; que rien de précis n'est ici articulé, aucun in

dice ne s'aperçoit en la cause qui puisse faire croire à une idée de . 
fraude, à une combinaison calculée dans un intérêt contraire à ce
lui dont on provoque l'interdiction ; que dans l'espèce il est même 
avéré que depuis fort longtemps Roch Willems est à Louvain, 
aux soins des frères Alexicns, loin de son ancien domicile, auquel 
toutefois il n'appert pas qu'il ait renoncé; qu'il est même encore 
constant que le conseil judiciaire avait été interpellé de donner 
des indications., s'il existait des parents appelablcs au conseil, in
dications qui n'ont point été données; que, par suite, il n'est pas 
probable que des parents eussent pu plus utilement composer le 
le conseil que les personnes qui y ont été appelées ; 

» Attendu, au surplus, qu'il n'y a pas eu de réclamation lors 
de la séance ou réunion dudit conseil, soit au sein de cette assem
blée, soit du dehors par des parents ou autres ayant intérêt ou 
qualité ; 

« Que d'après cet ensemble de considérations et celles du pre
mier juge, il n'y a pas lieu d'annuler le conseil de famille dont il 
s'agit et sa délibération; que l'appel est sans grief et mal fondé; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï à l'audience M . l'avocat général 
VAX DEN PEEREBOO.M en son avis conforme, met l'appel à néant...» 
(Du 6 juillet 1 8 5 7 . ) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
Deuxième ebambre. — P r é s i d e n c e de M . IMockel, 

vice-président. 

ANCIEN D R O I T . - COUTUME DE L I E G E . •— MAINPI .ÉVIE. — P R E S 
C R I P T I O N A C Q U I S I T I V E . RAPPORT A S U C C E S S I O N . R E S T I 
T U T I O N DE F R U I T S . U S U F R U I T I E R . — IMPENSES. — AMÉ
L I O R A T I O N S . RECONSTRUCTIONS. H É R I T I E R R É S E R V A T A I R E . 
C A U T I O N . 

Sous l'empire de la coutume de Liège, la preuve de l'existence d'un 
contrat de mariage tacite ne pouvait résulter que de précomp
tions graves, précises et concordantes. (Implicitement résolu.) 

En vertu du statut liégeois appelé mainplévie, les biens des époux 
se confondaient en une masse commune dont le mari avait le 
domaine actuel et la femme le domaine habituel. A la dissolu
tion du mariage, lorsqu'il n'y avait pas d'enfants, l'époux sur
vivant demeurait maître à titre de gain de survie de toute la 
communauté ; s'il existait des enfants, tous les immeubles leur 
étaient affectés en propriété, l'usufruit en demeurant au survi
vant, soit père ou mère, avec le domaine de tous meubles, crédits 
cl actions personnelles, sa?ts que les enfants puissent rien pré
tendre, à charge seulement de les nourrir; cette affectation de 
propriété au profit des enfants, ne leur conférait pas un droit 
actuel cessible et transmissible, mais tinc simple expectative 
subordonnée à leur survie; ils étaient placés sur la même ligne 
et ils n'étaient pas de co?>dition meilleure que de simples héri
tiers substitués ou fiduciaires. 

La communauté mobilière appartenant exclusivement à l'époux 
survivant, I''enfant en cas de prédécès se trouvait exclus de la 
succession de celle masse mobilière, et sa veuve instituée son hé
ritière universelle n'a pu dès lors exiger le rapport des sommes 
données à titre de dot aux frères et sœurs de sondil mari durant 
l'association conjugale de ses parents. 

Le statut de mainplévie était un statut réel qui ne s'étendait pas 
aux immeubles situés hors du ressort de la coutume de Liège. 
Les droits des époux sur ces immeubles doivent être régis par la 
loi de leur situation au moment où ils ont été acquis par les 
époux. 

Spécialement : Les immeubles acquis par l'époux postérieurement 
à la publication du code civil, à Anvers et à Vilvorde, doivent 
être réputés acquêts de la communauté et à sa dissolution ils ap
partiennent pour moitié à chacun des époux. 

L'époux survivant légataire de la quotité disponible peut cumuler 
ce legs avec ses gains de survie. 

Le cohéritier qui invoque la prescription contre son cohéritier ne 
doit pas se borner à prouver que ce dernier n'a pas joui de la plé
nitude des droits qui lui étaient attribués; il doit justifier en 
outre dans son propre chef d'une possession réunissant les condi
tions exigées par l'art. 2 2 2 9 et ayant perduré 1 0 ou 2 0 ans. 

Le cohéritier qui an vu cl au su de son cohéritier a pendant plu
sieurs années perçu les fruits de l'hérédité entière n'est pas tenu 
d'en restituer une partie, surtout s'il justifie d'un litre translatif 
{un testament) dont il ignore les vices. En d'autres termes, les 
art. 5 4 9 et 5 5 0 s'appliquent à la pétition d'hérédité. Il ne doit 
être tenu compte à la succession de l'époux usufruitier que des 
impenses faites pour grosses réparations et reconstructions qui 
ont notablement augmenté la valeur des immeubles soumis « son 
usufruit. 

Le parent survivant réservataire, aux termes de l'art. 1 0 9 4 . d'un 



quart en nue propriété ne peut demander caution an légataire, 
dispensé par le testateur de fournir une caution. 

(LA VEUVE EYCKIIOLT-FAUCONXET C . BAELENS-NYSSE.NS.) 

L e jugement fait connaître les faits et les points de droit. 

JUGEMENT. — « En fait : 
» Attendu que Adrien-François Eyckholt cl Hélène-Gérardine 

Nagels, se sont mariés, le 15 août 1790, à Maeseyk, lieu de leur 
naissance et de leur domicile ; 

« Qu'il n'appert d'aucune des pièces du procès que lors de leur 
union ils aient fait un contrai ou qu'ils fussent propriétaires d'im
meubles ; 

« Attendu que plus tard ils paraissent avoir transporté succes
sivement leur domicile à Anvers et à Vilvorde ou des immeubles 
ont été acquis par eux durant l'association conjugale; 

« Attendu que par testament avenu devant M c De Bruyn, no
taire à Vilvorde, le 23 novembre 1822, et qui est produit au 
procès on expédition enregistrée, Adrien-François Eyckholt a 
disposé en ces termes : 

« AIzoo ik verstaen dat mevrouw Hclcna-Gerardina Nagels, 
u myne huysvrouw, uit kracbte der costuyme van Luxembourg 
K onder bet welk ik met hacr ben verhouwelykt geniete naer 
« myne doodt den vollcn cigendom van aile de meubclen goede-
« ren, en de tocht haer leven geduerende van aile myne immeu-
« bele goederen, soo verklaare ik, ingcvallc die gerechtigheden 
- haer wierden betwist, voor zoo vccl noodig haer het zelve te 
i laeten, en acken en legatercn by deze ; 

« Dacr en boven laetc en de lcgalccrc ik aan de zelve myne 
« huisvrouw in vollcn cigendom, bel deel van myne successie 
« waer over ik gemachtig ben te testeercn ; » 

« Attendu que Eyckholt prénommé est décédé à Vilvorde, le 
17 janvier 1825, laissant en vie sa femme et neuf enfants; 

« Attendu qu'il est allégué et non contesté que trois des enfants 
ont été dotés à l'occasion de leur mariage du vivant de leur père 
et mère et ont reçu en numéraire une somme globale que la de
manderesse évalue à 78,500 francs; 

« Attendu que François-Joseph Eyckholt, l'un des enfants, a 
épousé en 1834 ou 1855, la demoiselle Fauconnet, demanderesse 
en cause; 

« Que, par acte aux minutes de M c Van Caillie, notaire à Os-
tende, du 1 e r avril 1855, dont expédition enregistrée est produite 
au procès, ledit François-Joseph Eyckholt a institué sa femme 
donataire de tous les biens meubles et immeubles tant en fonds 
qu'en capitaux, qu'en fruits et revenus, qui appartiendraient au 
donateur à son décès, donation qui a été acceptée par celle-ci ; 

« Attendu que le mari de ladite demoiselle Fauconnet est mort 
sans postérité le 4 septembre 1854; 

« Attendu que la veuve de Adrien-François Eyckholt a survécu 
à son mari jusqu'au 4 mars 1856, jour de son décès ab intestat, 
à Vilvorde; 

« Attendu qu'il appert des documents versés au procès que 
lors de la déclaration de succession que celle-ci a faite en 1825, 
elle s'est exprimée en ces termes : 

« Dat uyt krachle der costuymen onder welke ik verhouwelyk 
« ben my toekoml aile de roerendc goederen en de togte aen de 
« onrocrendc goederen; dat den overleden by zyn testament van 
< 25 november 1822 gcrcgislrecrt aan my zync weduwe hecft 
>• gelaeten een vierde paarl in cigendom der onroerende goede-
« ren en dat voor het overig der zelve onroerende goederen gc-
>• roepen zyn , onze naegcnoemde kinderen uit ons gemeente 
« echt verwckt, te weten, cnz.; » 

« Attendu qu'il est reconnu aussi entre parties que depuis son 
veuvage la dame Eyckholt-Nagels a vendu différents immeubles 
concurremment avec ses enfants et qu'elle est restée en possession 
de toute la masse mobilière et immobilière jusqu'à la fin de 
sa vie; 

«Attendu finalement que les défendeurs prétendent que, durant 
l'usufruit, .des améliorations en constructions ont été apportées 
aux immeubles sis à Vilvorde et qu'il doit leur en être tenu compte 
dans la liquidation de la succession; 

« Attendu que les contestations qui ont surgi entre les parties 
en cause lors de la liquidation de la succession des époux Eyckholt-
Nagels et dont le tribunal est saisi ont pour objet de déterminer : 

« 4° Quelle est la loi qui doit régler le mariage contracté par 
lesdits époux en 1790 soit quant aux meubles, soit quant aux 
immeubles ; 

a 2° Quels sont les effets du testament fait par Eyckholt au 
profil de sa femme le 23 novembre 1822 ; 

(1) V. MANTEMUS, annoté par Ronïiss,|>. 157;— LOIVKEX, t. I e r , p. 184, 
Ç> 12, ch. 4; lo . , t. I " , p. 24G. 

(2) Coutume de Liège, cli. X I , art. 13; — SOIIET, liv. 3, tit. 3, n» s 8 i 

« 5° Si par cette circonstance que la veuve Eyckholt-Nagels 
ayant exécuté ce testament depuis la mort de son mari, est présu
mée avoir voulu renoncer à ses droits et les restreindre à un quart 
en propriété et aux trois quarts restant en usufruit des biens 
immeubles de la succession, si de ce chef la demanderesse peut 
opposer au défendeur la prescription trentenaire; 

« 4° Quelle est la part revenant à la demanderesse comme do
nataire de son mari dans la succession du père de celui-ci ; 

« 5° Si en cette qualité elle a droit d'exiger qu'il soit fait rap
port des sommes reçues à titre de dol par quelques-uns des enfants 
des époux Eyckholt-Nagels ; 

u 6° Si les défendeurs comme héritiers de la veuve Eyckholt-
Nagels doivent compte des fruits perçus par elle sur la part qui lui 
a été attribuée par son mari et qui excède la quotité dont la loi 
lui permettait de disposer; 

« 7° S'il doit être tenu compte à la succession Eyckholt-Nagels 
des charges de jouissance et des impenses utiles faites aux immeu
bles durant l'usufruit; 

« 8° Si les défendeurs sont recevables à demander par conclu
sions rcconvcntionncllcs que la part formant la réserve de la veuve 
Eyckholt-Nagels cl dont son fils François a disposé au profit de sa 
femme, leur soit attribuée; 

« 1° En ce qui concerne la première question : 
» Attendu qu'il est constant au procès et reconnu entre parties 

que Maeseyk intra muros faisait partie du pays de Liège (1) ; 
ii Attendu que les époux Eyckholt-Nagels s'étant mariés sans 

contrat anténuptial les effets de leur mariage doivent être réglés 
par la coutume de Liège qui était en vigueur dans celte localité; 

« Attendu que les faits allégués par le demandeur et qui ten
draient à établir que les prédits époux auraient dérogé à celte 
coutume pour se soumettre à celle du Luxembourg ou à toute 
autre qui attribuait au survivant des époux la propriété des meu
bles et l'usufruit des immeubles, ne sont pas de nature à justifier 
cette intention, ni à les faire admettre comme des présomptions 
suffisantes ; 

« Qu'en effet, s'jl esl vrai que dans le testament de Eyckholt 
père, il est dit qu'il s'est marié sous la coutume du Luxembourg, 
on peut supposer que celte énonciation n'est que le fruit d'une 
erreur de notaire, car, étant né ainsi que sa femme à Maeseyk, et 
n'ayant pas de propriétés dans le Luxembourg, on ne compren
drait pas que les époux, qui après leur mariage avaient successive
ment transporté leur domicile à Anvers et à Vilvorde, auraient été 
choisir de préférence celle coutume qui devait leur être étrangère 
tandis que celles du Limbourg et du Brabant contenaient des dis
positions analogues au profit du survivant; 

« Attendu que si dans la déclaration de succession qui a été 
faite au nom de la veuve Eyckholt-Nagels, après la morl de son 
mari en 1825, il est parlé de la coutume sous l'empire de laquelle 
elle s'est mariée et qui lui assure la propriété des meubles et 
l'usufruit des immeubles, cette mention n'est évidemment que le 
résultat de la première erreur du notaire qui a reçu le testament 
et dont l'écriture paraît être de la même main que celle qui 
a rédigé le modèle de la déclaration; qu'on s'explique dès lors 
aussi les énonciations que l'on trouve dans l'affiche d'une vente de 
biens dépendants de la succession, faite à Anvers à la requête de la 
veuve et de ses enfants, les 27 avril et 11 mai 1846, par le minis
tère du notaire Gheysscns ; 

« Qu'il s'en suit qu'en admettant même que la veuve Eyckholt-
Nagels ait été elle-même induite en erreur sur ce point, celte 
erreur n'a pu porter la moindre atteinte à ses droits ; 

« Attendu qu'il résulte de ces considérations qu'il n'existe 
au procès aucune trace d'un contrat quelconque que les époux 
Eyckholt-Nagels auraient fait avant ou après leur mariage ; 

u Qu'il s'en suit que c'est par la coutume de Liège que les effets 
doivent en cire réglés ; 

u Attendu que cette coutume admettait la communauté univer
selle entre époux à défaut de contrat de mariage, sans distinction 
entre les meubles et les immeubles, entre les propres et les 
acquêts; 

« Que le mari devenait par le seul fait du mariage propriétaire 
des biens de la femme, mais en telle sorte que les biens des époux 
étaient confondus en un seul patrimoine dont le mari avait le do
maine actuel et la femme le domaine habituel, qui devenait actuel 
par le prédécès de son mari (2) ; 

» Que, lorsque le mariage venait à se dissoudre par la mort de 
l'un des conjoints sans enfants, le survivant demeurait niai Ire à 
titre de gain de survie de toute la communauté, en vertu du statut 
liégeois appelé mainplévie (5) ; 

« Que, s'il existait au contraire des enfants, les effets de la 

et 85. 
(5) Coutume de Liège, art. I , eh. I " , a n . 13, 14, 15, IG, 17, 18 el ."<; 

du ch. X I . 



mainplévie étaient modifiés par celle distinction bien caractérisée 
entre les meubles et les immeubles de l'association conjugale, que 
ceux-ci étaient laissés dans les mains de l'époux survivant pour en 
jouir à l'instar d'un héritier fiduciaire, d'où la conséquence que les 
enfants n'avaient qu'une simple expectative qui s'évanouissait par 
leur prédécès, et quant à l'hoirie mobilière, elle demeurait, pour 
parler le langage delà coutume, le domaine de l'époux survivant 
et nul autre que lui n'avait des droits à la propriété de cette 
masse (4) ; 

« Mais, attendu que la mainplévieétant, au pays de Liège, un 
slalul réel, elle ne s'étendait pas au delà des limites du terri
toire (5) et qu'on ne peut, par conséquent, sans violer la loi sta
tutaire que les époux Eyckholt-Nagcls ont pris pour base de leur 
union, en étendre les effets à des biens dilués hors du pays de 
Liège, d'après la maxime consticludo non egreditur tcrritoriiim 
suum ; 

a Que, dès lors, les immeubles acquis depuis leur mariage, à 
Anvers et à Vilvorde, après la publication des lois françaises el 
qui sont les seuls dont se compose la succession, ne sont pas, 
comme les meubles, soumis aux effets de la mainplévie et que la 
succession doit en être réglée par le code civil, ce qui est con
forme à l'opinion de MF.AN et de H I ' S W Y C K . Quia, disent ces au
teurs, manus plicalœ jus eessare potest ijuoad bona immobilia el 
(iibsiblcre quoad mobiliu; 

i Attendu que ces immeubles ayant été ainsi acquis durant le 
mariage, sont tombés dans la communauté comme acquêts et de
venus la propriété de chacun des époux par moitié; 

.. 2" En ce qui concerne la deuxième question : 

.< Attendu que, d'après l'exposé qui précède cl les principes 
qui règlent la matière, le père Eyckholt ne pouvait, par un tes
tament, déroger aux effets de la mainplévie quant aux meubles ni 
à la disposition de l'article 10'Ji du code civil quant aux immeu
bles; 

•• Qu'ainsi, tout en admettant que le survivant des époux marié 
sous les anciennes coutumes peut cumuler les avantages qu'elles 
stipulaient avec la portion déclarée disponible d'après le code 
civil, le père Eyckholt pouvait, dans l'espèce, laisser à sa femme 
un quart en propriété et un autre quart en usufruit ou la moitié 
île tous ses biens en usufruit seulement (6) ; 

« Attendu qu'ayant formellement exprimé dans son testament 
qu'il entendait laisser à sa femme toute la quotité dont la loi lui 
permettait de disposer, il en résulte qu'au décès de son mari, sa 
veuve est devenue propriétaire de toute la masse mobilière dont 
les enfants se trouvent exclus; et qu'elle avait droit à îi/8" en 
pleine propriété et à 1/8" en usufruit de la totalité des immeubles, 
tant comme commune en bien^ qu'en vertu dn testament de son 
mari ; 

" 5" En ce qui concerne le moyen de la prescription : 
» Attendu que la demanderesse prétend que la dame Eyckholt-

Nagcls ayant joui pendant plus de trente ans, du consei.tcmeut de 
ses enfants, à titre de propriétaire, des meubles et d'un quart seu
lement des immeubles et des trois autres quarts des immeubles 
comme usufruitière et celle-ci ayant ainsi exécuté pleinement 
le testament de son mari, les défendeurs qui la représentent ne 
peuvent revendiquer des droits plus étendus sur ces biens et 
qu'elle peut avec succès leur opposer la proscription exlinclive ; 

« Mais, attendu que depuis le décès de son mari, la dame 
Eyckholt-Nagcls n'a cessé de posséder tous les biens composant la 
communauté qui a existé entre elle el sou mari ; 

u Qu'aucun des actes qu'elle aurait posés depuis son entrée en 
jouissance ne peut faire supposer qu'elle ait entendu restreindre 
ses droits à I / i en propriété et aux 5/4 en usufruit des immeubles 
de la succession ; 

M Qu'on ne peut inférer cette intention, soit de la déclaration 
de succession, soit des énoucialiuns qu'on trouve dans l'affiche 
d'une vente d'immeubles faite à Anvers, puisque ces différents 
actes ne sont pas son oeuvre, mais celle des notaires, dont les ap
préciations erronées sur ses droits s'expliquent par le testament de 
Eyckholt-Nagcls. qui y est mentionné ; 

« Attendu, d'ailleurs, que les renonciations ne se présument 
pas; qu'elles doivent être expresses; que, si elles sont tacites, il 
faut que, des faits que l'on allègue, il résulte une volonté mani
feste de renoncer ; 

« Qu'il est également de principe qu'on ne peut renoncer à un 
droit que l'on ignore; 

• Attendu qu'il suit de ce qui précède qu'en admettant même 
que la dame Eyckholt-Nagcls ait pu être abusée sur l'étendue de 
ses droits, rien ne prouve au procès que, mieux éclairée, elle ait 

(4 ) Art. 1 5 , ch. X I , de la coutume de Liège; — MÉAS, Obs. 6 1 6 . n» 2 3 , 
Obs. 7 0 , n» 1 4 , Obs. 1 3 0 ; — SOIIET, tiv. 3 , lit. 2 4 , ch. 2 , n°* 1 4 , 1 5 , 1 G , 
1 7 , 19 et 2 0 : — MERUN, Quest., I . I V , p . . 2 2 8 et 2 2 9 , édit. in-4». 

(5 ) MÉAK, Obs. 5 5 , n u 13; — Liège, 5 aoùl 1 8 4 3 (BELC. JUD., I , 1 5 5 1 ) . 

voulu renoncer à la part que lui assurait, dans la propriété des 
immeubles, sa qualité de femme commune en biens, dont le testa
ment de son mari n'avait pu la dépouiller; 

« Attendu, au surplus, que la prescription invoquée par la de
manderesse, tendante à lui faire attribuer sa part dans les 3 ? 4 de 
la propriété des immeubles, tandis que les droits de son mari ne 
peuvent s'exercer que sur un quart, présente tous les caractères 
d'une prescription acquisitive; 

« Attendu que cette prescription ne pourrait être opposée par 
la demanderesse aux défendeurs que si elle justifiait dans son chef 
d'une possession dans les conditions exigées par l'art. 2229 du 
code civil pour pouvoir prescrire; 

« Qu'il est constant au procès que c'est la dame Eyckholt-Na
gcls seule qui est restée en possession de tous les biens jusqu'à sa 
mort ; 

« Que, dès lors, le moyen de la prescription rencontre un 
écueil insurmontable dans les faits du procès et l'application des 
principes sur la matière; 

4° Quant à la quatrième question : 
« Attendu qu'il est démontré au procès que la dame Eyckholt-

Nagcls, à la morl de son mari, est devenue propriétaire de toute 
la masse mobilière; qu'outre la moitié des immeubles acquis pen
dant la communauté qui lui appartenait, elle a recueilli le quart 
en toute propriété cl un autre quart en usufruit de l'autre moitié 
des immeubles en vertu du testament fait à son profit ; 

Qu'ayant survécu à son fils François Eyckholt. représenté 
par la demanderesse, celui-ci n'a eu aucun droit à sa succession 
et n'a recueilli «pie la part qui pouvait lui revenir dans les 2/8 e » 
en toute propriété et l / S 0 en nue propriété des immeubles prove
nant de la succession de son père; 

» !i° En ce qui concerne les rapports : 
« Attendu qu'il s'agit de faire rapporter à la succession 

Eyckholt-Nagcls une somme de 78.000 fr.. que trois des enfants 
auraient reçue comme dot durant l'association conjugale de leurs 
parents ; 

« Attendu qu'ayant démontré que la cornu.unaulé qui a existé 
entre ceux-ci était soumise aux effets de la mainplévie en ce qui 
concerne les meubles, il s'en suit que la dame Eyckholt-Nagcls 
avant survécu à son mari, a recueilli toute la masse mobilière, 
non en vertu il si testament de son mari qui ne pouvait, sans sou 
consentement, apporter des modifications au statut n atrimo-
iiial (7), mais à titre de règlement de communauté et comme le 
dit H O F I I A C K E R , jure dominii in superstile consolidait; 

« Que les enfants lors du décès de leur père s'en trouvaient 
tellement exclus que. s'ils avaient provoqué le partage de sa suc
cession, leur action eût échoué devant la qualité d'héritière qui ré
sidait dans la personne de leur mère ; 

« Altendu qu'on ne peut contester qu'une dot fournie en argent 
ou en objets mobiliers constitue une chose purement personnelle 
ou mobilière : tictio enim tendais ad mobilia est mère persona-
lis; 

« Que, dès lors, François Ejckholt n'ayant rien recueilli dans 
la succession de sa mère et n'ayant que des droits à exercer sur 
les biens immeubles délaissés par son père, la demanderesse n'est 
pas fondée à exiger le rapport de ces sommes à la masse compo
sant la succession mobilière de la veuve Eyckholt-Nagcls, à la
quelle les défendeurs, qui lui ont survécu, ont exclusivement 
droit; 

« Que cela est si peu contestable, qu'à supposer que les som
mes qui ont servi à doter trois des enfants se fussent retrouvées 
dans la communauté au décès du père Eyckholt, elles auraient 
fait partie également de la niasse mobilière échue à l'épouse sur
vivante el dont François Eyckholt se trouvait exclu; 

« Attendu d'ailleurs que. d'après les art. 845 et 857 du code 
civil, le rapport n'est dû qu'entre les héritiers venant à une suc
cession ; 

« Que, dans l'espèce, la demanderesse ne procédant pas comme 
étant aux droits d'un des cohéritiers de la succession de la dame 
Eyckholt-Nagcls, formant une masse distincte de celle de son 
mari, elle n'a donc aucune réclamation à exercer contre ceux 
qui sont appelés à recueillir cette succession ; 

« 6° Quant à la perception des fruits dont la demanderesse ré
clame la restitution depuis le jour de l'ouverture de la succession 
du père de son mari, perçus sur les 2 / 8 « de ladite succession : 

Attendu qu'il est constant que la veuve Eyckholt-Nagcls a 
conservé la jouissance de tous les biens composant la communauté 
qui a existé entre elle et son mari depuis le décès de celui-ci jus
qu'en 1856; 

(6 ) Cass. B . , 2 7 janvier 1 8 3 4 et 2 2 janvier 1 8 4 6 ; — Liège, 3 0 janvier 
1 8 4 8 : — Bruxelles, 4 décembre 1 8 4 9 . 

( 7 ) Art. 1 5 , eh. X I . de lu coutume de l.iéiie. 



« Atlclidu que son usufruit ne pouvait s'étendre que sur les 
C>/8C» des biens de la succession ; 

« Qu'elle a donc joui indûment des fruits des 2/8O B restants, 
appartenant en toute propriété à ses enfants lors de l'ouverture 
de la succession Eyckholt-Nagels, leur père; 

« Mais attendu que l'indue possession n'exclut pas la bonne 
foi; que l'indue possession résulte en effet, du vice radical de 
l'acte en vertu duquel on possède, tandis que la possession de 
mauvaise foi au contraire résulterait de la connaissance qu'aurait 
le possesseur de la nullité inhérente au titre de la possession ; 

« Attendu que, dans les circonstances du procès, la bonne foi 
de la mère des défendeurs se justifie par un titre translatif de 
propriété qui est le testament de EyckhoU-Nagels dont les dispo
sitions pouvaient lui faire croire qu'elle avait droit en toute pro
priété à 1/4 de tous les immeubles de la succession cl aux 5/4 en 
usufruit (8); 

« Que tous les éléments de la cause prouvent d'ailleurs qu'elle 
a ignoré les vices de son titre ; 

« Qu'en effet, sa bonne foi, sous ce rapport, se démontre non-
seulcmcnt par les actes qu'elle a posés ou qui ont été posés en son 
nom, lors de la déclaration de succession et de la vente d'une 
partie des immeubles soumis à son usufruit et à laquelle ses en
fants sont intervenus, mais encore par sa longue possession de 
tous les immeubles au su et au vu de tous les intéressés et sans 
contradiction aucune de leur part, alors qu'ils pouvaient s'éclai
rer sur leurs droits et les exercer au moment du décès de leur 
père ; 

>i Attendu qu'on ne saurait admettre sans injustice que la dame 
Eyckholt-Nagels, dont l'erreur a été prolongée pendant plus de 
trente ans par l'inaction des héritiers de son mari et leur négli
gence à réclamer la part des biens qui leur revenait dans la suc
cession de leur père, pourrait se trouver contrainte, après ce long 
espace de temps, ou ses héritiers, à restituer des fruits perçus et 
dépensés annuellement (9); 

« Qu'une pareille restitution de valeurs disparues et consom
mées aurait ce double résultat, également contraire à l'équité, de 
doubler ou tripler le capital au profil du propriétaire négligent 
ou quelquefois d'entraîner la ruine du possesseur de bonne foi, 
qui les a consommées en pleine sécurité (10); 

u Attendu que les auteurs les plus graves, d'accord avec de 
nombreux arrêts, enseignent que les articles 549 et 550 du code 
civil s'appliquent aussi bien à la pétition d'une hérédité qu'à 
une action en revendication ( H ) ; 

« Que l'on ne voit pas, en effet, par quel motif la présomption 
qui a suggéré au législateur la disposition des art. 54-9 et 350, 
serait moins favorable au possesseur des biens d'une succession 
qu'au possesseur d'une chose particulière; 

» Que l'art. 158 du code civil contient d'ailleurs la consécra
tion formelle du principe de ces articles; 

» Que, s'il est vrai que l'art. 928 du code civil dispose que le 
donataire doit restituer les fruits de ce qui excédera la quotité 
disponible, à compter du jour du décès du testateur, sans dis
tinction entre la bonne et la mauvaise foi, ce n'est qu'à la condi
tion que la demande en réduction soit faite dans l'année du 
décès ; 

« 1" Quant aux impenses et améliorations utiles faites aux im
meubles durant l'usufruit : 

•i Attendu qu'aux termes de l'art. 599 du code civil, l'usufrui
tier ne peut, à la cessation de l'usufruit, réclamer aucune indem
nité pour les améliorations qu'il prétendrait avoir faites, encore 
que la valeur de la chose en fût augmentée; 

« Attendu qu'en admettant même, ainsi que les défendeurs le 
soutiennent, que cette disposition ne soit pas applicable à l'es
pèce, il faut reconnaître néanmoins que, s'il était démontré que 
les dépenses utiles cl nécessaires qui ont été faites ont été cou
vertes cl au delà par la perception des fruits, il ne serait pas 
équitable de les faire supporter proportionnellement pour sa 
part, par l'héritier propriétaire, pour tout le temps qu'il a été 
privé de la jouissance de son bien (12); 

« Qu'il est en effet de principe que les fruits n'existent que 
déduction faite des charges; 

i Que, s'il était établi au contraire que ces impenses consis
tent en grosses réparations et en reconstructions qui ont amélioré 
ou sensiblement augmenté la valeur des immeubles, la solution de 
celle question rentrerait dans l'application des principes géné
raux sur la matière, consacrés notamment par les art. 605, 861, 

(8) DEMOLOMBE, De la propriété, n° 599, in fine. 
(9) I B . , n° 613. 
(10) Cass. F r . , 18 août 1830 cl 7 juin 1837; — Limoges, 23 décembre 

1855; — Paris, 3 juillet 1834; — Liège, a août 1840; — Colmar, 18 jan
vier 1850. 

(11) Paris, 5 juillet 1834;— Cass. F i - . , I l février 1835; — PROUDIIOS, 

862, 1581, 1654, JÇ35, 2175 cl autres du code civil (13), cl il en 
résulterait que la demanderesse aurait à tenir compte aux défen
deurs, dans la proportion de ses droits, des dépenses faites de 
ce chef, pendant sa jouissance, par la veuve Eyckholt Nagcls, 
dont ils sont appelés à recueillir la succession ; 

« 8° E n ce qui concerne la demande rcconventionnelle : 
>. Attendu que l'action principale a pour objet la liquidation 

et le partage des biens de la succession d'Adrien-François Eyck
holt-Nagels, père; 

« Attendu qu'il n'est pas contesté que la demanderesse, comme 
légataire universelle de son mari, a des droits à exercer sur celte 
succession ; 

« Que les conclusions reconvenlionncllcs des défendeurs ten
dent à ce que la dame Eyckholt-Fauconnet soit condamnée à ren
dre compte de la succession de son mari à celle de la dame 
Eyckholt-Nagels et à donner caution pour l'usufruit du quart,dont 
la nue propriété formait la réserve de ladite dame Eyckholt-Na
gels ; 

« Attendu que cette demande, quoiqu'il ne s'agisse, dans l'ex
ploit introductif d'instance, que de la liquidation de la succession 
d'Eyckholt-Nagels, père, se lie néanmoins à la demande princi
pale; que, comme sa solution ne peut entraîner ni des difficultés 
sérieuses ou des lenteurs qui pourraient retarder le jugement de 
l'action originaire, cl qu'elle est de nature même à faciliter la 
liquidation qui fait l'objet du litige, il n'existe aucun motif pour 
disjoindre ces deux demandes; 

« Qu'il y a donc lieu d'apprécier le mérite de ces conclusions 
rcconvcnlionnelles ; 

a Attendu (pic la demanderesse élant propriétaire des trois 
quarts et usufruitière du quart restant delà part des biens qui lui 
reviennent dans la succession à liquider, il est évident qu'elle ne 
peut être tenue de rendre compte de la succession de son mari; 

« Que les défendeurs ne sont pas plus recevables ni fondés à 
lui demander une caution pour l'usufruit du quart réservé en 
nue propriété à leur mère, puisqu'elle a été expressément dispen
sée de fournir cette caution , par l'acte de donation fait à son 
profit ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. Joi.v, substitut du pro
cureur du roi, en ses conclusions, dit pour droit : 

« A) Que le mariage des époux Eyckholt-Nagels, n'ayant été 
ni précédé ni suivi d'un pacte nuptial, a été contracté sous l'em
pire de la coutume de Liège ; 

« B ) Que par suite du statut liégeois, appelé mninplévic, la 
dame Eyckholt-Nagels, ayant survécu à son mari, est devenue 
propriétaire de toute la masse mobilière ; 

- C) Que, quant aux immeubles acquis par les époux durant 
l'association conjugale et situés en dehors du territoire régi par 
la coutume de Liège, ils appartenaient en propriété, pour moitié, 
à chacun des époux, comme acquêts de la communauté, confor
mément aux art. 1 iOl et \ i02 du code civil ; 

« D) Que la dame Eyckholl-Nagcls, en cumulant ses droits 
avec les avantages qui lui étaient assurés par le testament de son 
mari, a recueilli au décès de celui-ci, outre la propriété exclusive 
de toute la masse mobilière, 5;8C» des immeubles en toute pro
priété et l / 8 e e n usufruit; 

u E) Que la demanderesse, comme donataire de son mari, hé
ritier pour un quarl dans les immeubles délaissés par son père, a 
droit, dans la succession de son mari, aux trois quarts en toute 
propriété et à un quart en usufruit de ladite part; 

« F) Que les défendeurs ne sont tenus que de lui rendre 
compte des fruits perçus par leur mère durant l'usufruit sur les 
2)8 des immeubles, qu'à partir du ! mars 1856, date de son dé
cès ; 

« G) Que les frais de jouissance et de réparation d'entretien se 
sont compensés par la perception des fruits sur lesdits S / S " ' , mais 
que la demanderesse doil contribuer, dans la proportion de la 
part qu'elle recueille, aux impenses faites pour grosses répara
tions et reconstructions durant l'usufruit; 

.. Déclare la demanderesse non fondée dans le surplus de ses 
conclusions, et notamment en ce qui concerne le rapport des 
sommes données à titre de dot et la restitution des fruits; 

« Et statuant sur la demande rcconventionnelle : 
« Déclare les demandeurs également non fondés dans ce chef 

de leurs prétentions ; en conséquence ordonne que, sur la pour
suite de la partie demanderesse et en présence des autres parties 
ou elles dûment appelées, il sera procédé, sur le pied du disposi-

Dc la propriété, n o s 5 4 8 - 5 5 0 , et les notes; — MERLIN, V ° Hérédité; Cons., 
n° 8 ; — CHAVOT, n°» 4 8 1 - 4 8 5 . 

( 1 2 ) Paris, 11 juillet 1 8 5 1 . 

( 1 3 ) DEMOLONBE, de l'Usufruii, n o s 580 cl suiv.,; su itou I. ii 1" 591 el .•>.; 
Liège, 50 juin 1 8 4 1 . 



tif du présent jugement, aux opérations de compte, liquidation et 
partage, comme aussi à la vente publique par licitation des immeu
bles dépendant de la succession de Eyckholt-Nagels, et ce en pré
sence de M . le juge de paix du canton de Vilvorde, par le minis
tère de M C Portacls, notaire à Bruxelles, conformément à la loi du 
1 2 juin 1 8 1 6 ; commet M . le juge L E C L E R C Q , sur le rapport duquel 
il sera statué sur les contestations éventuelles auxquelles ces opé
rations pourraient donner lieu; nomme, pour représenter les 
absents ou les récalcitrants et signer en leur lieu et place tous 
actes et procès-verbaux, M E Delportc, notaire à Bruxelles; dit que 
les dépens seront supportés par la masse; dit n'y avoir lieu, dans 
les circonstances de la cause, à ordonner l'exécution provisoire 
du présent jugement nonobstant appel... » (Du 11 mai 1 8 5 8 . — 
Plaid. M M M VAN OVERLOOP, D E L A M S I I E E R E c. MERSMAX, A. V A U -

Ï H I E R . ) 

—p nffln TS— 

TRIBUNAL CIVIL DE GAND. 
P r é s i d e n c e de M. I.el lèvre. 

JUGEMENT É T R A N G E R . — T A X E DE F R A I S . AUTORITÉ 

EN B E L G I Q U E . 

Le jugement étranger peut servir de base à la décision des tribu
naux belges devant lesquels on poursuit l'exécution, en ce sens 
que le juge belge peut tenir pour constants les faits et circonstan
ces que le juge étranger déclare tels. 

Celte doctrine est surtout fondée lorsqu'il s'agit d'une question dans 
laquelle le juge étranger était spécialement compétent, comme de 
difficultés sur un paiement de frais judiciaires exposés devant 
lui. 

(BREWER c. TAMINIAU.) 

Gibson Brewer , solliciter h Londres , avait été chargé 
par T a m i n i a u , entrepreneur de travaux publics à Garni, de 
poursuivre eu Angleterre un procès dans lequel il était 
intéressé. 

Le procès terminé , Brewer , ne pouvant obtenir paie
ment de son état de frais et honoraires, assigna Tamin iau 
devant la cour des Common plaids, à Londres, pour le faire 
condamnera en acquitter le montant. 

Suivant les lois de la procédure anglaise en cette m a 
tière, un premier jugement de la cour ordonna au deman
deur de faire preuve du montant de ses réclamations de
vant un des maîtres (greffiers) de ladite cour. 

Le maître désigné certifia que des preuves suffisantes lui 
avaient été fournies par le demandeur. 

Sur cette déclaration intervint un nouveau jugement 
ordonnant au demandeur de continuer son action, en fai
sant afficher au greffe de la cour un avis enjoignant au dé
fendeur d'avoir à contredire la déclaration dans les vingt-
huit jours , faute de quoi il serait loisible au demandeur de 
fournir les preuves à l'appui de sa demande et d'obtenir un 
jugement définitif. 

Le demandeur satisfit à ce jugement et le défendeur 
n'avant pas comparu, un des maîtres de la cour certifia de 
nouveau qu'il avait vu les pièces produites par le deman
deur et que le solde de son compte lui était dû. 

Sur cette nouvelle déclaration intervint le jugement 
condamnant Tamin iau à paver ledit solde. 

Gibson Brewer poursuivit l'exécution de ce jugement de
vant le tribunal de G a n d , concluant subsidiaircmenl à ce 
que le tribunal condamnât le défendeur au paiement de la 
somme réclamée. 

Tamin iau répondait , quant à la demande d'exécution, 
qu'un jugement é tranger ne pouvait ê tre déclaré exécutoire 
en Belgique qu'après nouvel examen du fond ; que pareil 
jugement n'avait aucune autorité en Belgique et que le de
mandeur, ne produisant pas devant le tribunal de Gand les 
pièces et preuves sur lesquelles il prétendait appuyer sa 
demande, il ne pouvait y avoir lieu de la lui accorder; il 
se réservait , lorsque les preuves seraient produites, de les 
rencontrer et de contester tels articles du compte qu'il j u 
gerait convenir. 

JUGEMENT. — « Attendu qu'en supposant que les jugements 
rendus a l'étranger ne dussent être déclarés exécutoires en Bel
gique qu'après un nouvel examen, pouvant frapper non-seule
ment sur la conformité de ces jugements avec notre ordre public cl 
politique,mais sur le fond même des condamnations prononcées, il 

est évident que le jugement invoqué par le demandeur est de telle 
nature qu'il doit nécessairement servir de base à la décision à ren
dre en Belgique ; 

« Qu'en effet, l'état de frais dont le demandeur réclame le 
paiement est relatif à un procès intenté, au nom du défendeur, 
en vertu de sa procuration expresse, devant une cour d'Angle
terre ; que le juge devant lequel l'action a été portée est nécessai
rement l'appréciateur souverain de cet état de frais ; que la parlie 
qui a saisi ce juge doit être considérée comme s'élant d'avance 
soumise à cette appréciation ; 

" Qu'enfin si la demande en paiement des frais avait été portée 
de piano devant le tribunal belge, celui-ci, pour asseoir son 
jugement, n'aurait pu faire autrement que de renvoyer l'état de 
frais à la taxe des magistrats qui avaient connu de la demande; 

« Attendu que Taminiau n'est pas reccvable à contester l'auto
rité du jugement rendu a sa charge en Angleterre et des actes qui 
l'ont précédé (jugements et actes dont l'existence n'a pas été'mé
connue) sous prétexte que les pièces justificatives de l'état, de 
frais ne seraient pas fournies, puisque d'abord il ne méconnaît 
pas que l'état de frais, qui contient une spécification très-détaillée 
des débours et devoirs du demandeur, lui a été remis; qu'ensuite 
il eonste des extraits des registres de la cour du droit commun 
à Londres : l °quc le défendeur a été assigné et réassigné, sans 
qu'il a i t jugé convenable de comparaître pour débattre ou con
tester l'état des frais ; 2 ° que le jugement de condamnation n'a été 
prononcé qu'après que le compte du demandeur avait été affirmé 
par lui et vérifié, sur le vu des pièces à l'appui par deux magis
trats taxateurs; que, ces pièces ayant été soumises à ceux qui 
seuls étaient aptes à les apprécier, il ne reste à faire aucune jus
tification ; 

« Attendu que Taminiau n'a rien allégué d'ailleurs qui serait 
de nature à détruire ou énerver la foi duc aux actes d'apprécialion 
des magistrats anglais ; qu'en outre, le compte du demandeur 
n'apparaît aucunement comme exagéré, si l'on considère que l'af
faire dont il a été chargé était d'une importance majeure; qu'il 
a fait dans l'intérêt de la cause plusieurs voyages en Belgique; 
que les débours, suivant les détails non contredits qu'il a fournis 
au défendeur, le 1 3 janvier 1 8 3 1 , s'élevaient déjà à cette époque 
à une somme de près d e 8 , 0 0 0 fr. (liv. 3 1 7 1 8 - 2 ) , et qu'enfin 
les frais taxés à charge d e la parlie adverse de Taminiau, à la 
suite du gain d'un incident, et qui ont été récupérés sur c e t t e 

partie, se sont élevés à plus de 8 , 5 0 0 fr. (liv. 3 H - 5 - 0 ) ; 
1 » Attendu que, dans cet état de choses e t spécialement e n eon-
! sidéralion de la force probante de la taxe faite par les magistrats 
! qui avaient connu de l'action, les réserves de contester, insérées 

dans les conclusions du défendeur, sont nécessairement inopé
rantes ; 

« Attendu que le demandeur est fondé ^exiger non-seulement 
le montant en principal de son état de frais, mais aussi le montant 
des frais par lui faits pour obtenir taxe et condamnation en Angle
terre; qu'il était en effet de son devoir de porter sa demande de 
frais devant les juges qui avaient été saisis du procès à l'occasion 
duquel ces frais étaient engendrés; que cela est si vrai que, s'il 
avait suivi une marche différente, il était exposé à voir sa d e 
mande actuelle tenue e n suspens, jusqu'à ce que le juge anglais 
eût statué sur l a taxe des dépens; 

» Par ces motifs, le Tribunal, faisant droit, ouï les conclusions 
conformes d e M . GRANJKAN, substitut du procureur du ^ o i , dé
clare le défendeur ni recevable ni fondé en ses conclusions, e t , 
sans s'arrêter à s i s réserves, l e condamne au paiement de la 
somme de 2 , 3 1 6 fr., avec les intérêts depuis le jour de la de
meure, et les dépens; déclare le présent jugement exécutoire par 
provision, nonobstant appel, opposition cl sans caution... » (Du 
1 E R mars 1 8 5 8 . — Plaid. M M E S METDEPKNMXGEN, E M I L E D E L E -

C O I R T . ) 
^ « ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

ACTES O F F I C I E L S . 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — PRÉSIDENT. — NOMINATION. 

Par arrêté royal du 16 mai 1 8 5 8 , le sieur Keppcnnc, substitut 
du procureur du roi près le tribunal de première instance de 
Liège, est nommé président de ce tribunal, en remplacement du 
sieur Clocs, appelé à d'autres fonctions. 

TRIBUNAL DS PREMIÈRE INSTANCE. — J U G E . — NOMINATION. — 

Par arrêté royal du 16 mai 1 8 5 8 , le sieur Picard, substitut du 
procureur du roi près le tribunal de première instance de Ver-
viers, est nommé juge au tribunal de première instance de Liège. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — J U G E . — NOMINATION. — 

Par arrêté royal du 1 6 mai 1 8 5 8 , le sieur Fléchet, docteur en 
droit et commissaire d'arrondissement à Liège, est nommé juge 
au tribunal de première instance de cette ville. 

B R U X E L L E S . — I.MI'It. I>E V . D . S L A G U M O L E N , R U E H A U T E , 200 . 
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D R O I T B E L G E A N C I E N . 

De l'autorisation qu'il fallait anciennement pour l'établis
sement de communautés religieuses. — Avis inédit du 
Conseil de Flandres, du 1 3 août 1 6 8 8 . 

L a B E L G I Q U E J U D I C I A I R E a publié, t. X I V , p. 2 7 3 , îles 

extraits du jurisconsulte H E N R Y S et un avis inédit du con
seil privé du Brabant , du 1 6 février 1 6 5 2 , au sujet de l 'au
torisation qui était anciennement requise pour la fondation 
de nouveaux couvents. — I l n'est pas sans intérêt de rap
procher de l'avis du conseil de Brabant , où i l est tra i té de 
la fondation d'un couvent de Carmes dans la ville de Ma
linos, une pièce analogue, émanée du conseil de F landres , 
au sujet d'une maison religieuse qu'on proposait de fonder 
dans une commune rurale des environs de Courtra i , à I n -
gelmunster. — Nous empruntons à une feuille de Gand le 
texte de ce document, qui était resté inédit et dont l'origi
nal repose aux archives du conseil de Flandres ( 1 ) . 

Au Conseil privé. 
Messieurs, 

Théodore Boote, pasteur au village dTngelmuuster, chàtellenie 
de Courtray, a remonstré par requeste envoyée à Sa Majesté qu'en 
acquit de son devoir il souhaiterait bien de faire revivre parmi 
ses paroissiens la dévotion qui par les troubles des guerres conti
nuelles aurait este comme refroidie, par l'establisscment, audit 
village, de quinze à vingt religieuses ou filles dévotes, extrême
ment inclinées à se retirer en particulier sous l'ordre ou titre de 
Conceptionnistes, au lieu des Hcligicuses hospitalières qui y au
raient été cy-devant et qui passé cent ans auraient été désertées 
cl leur maison abolie par les guerres; pour quel effet le rémon-
strant aurait achapté un héritage grand environ d'un demy bon-
nier, avecq une très-meschanle petite maison qu'il aurait fait ré
parer et aggrandir, afin de les y tenir en retraite hors du monde 
sous l'obéissance d'une supérieure; à quoy le seigneur dudit lieu 
i l y les habitants n'auraient aucun intérest, rapport aux déclara
tions jointes, ains auraient un service journalier et nécessaire pour 
nettoyer et orner l'Eglise dudit Ingclinunstcr, servir les malades, 
et instruire les jeunes filles; c l comme, il croit avoir pour ce be
soin d'aggréalion et d'authorisation de Sa Majesté, il la prie très-
humblement être servie d'accorder octroy et authorisation pour 
tout ce que dessus, et en tant que de besoin, d'amortiscr ledit fonds 
de demy bonnier ou environ avec la maison par le suppliant com
mencée, de tant plus que ce serait pour la plus grande gloire de 
Dieu et de ses saints, et que cette petite assemblée ou commu
nauté ne serait en aucune façon à charge de Sa Majesté ni du pu-
blicq. 

Laquelle requête nous ayant été remise par l'ordre de Sa Ma
jesté du 2 8 de may dernier, afin de la veoir c l visiter et de la ré
servir ou bien Vos Seigneuries, de nostre advis, ouys les hauts 
pointres de la Chàtellenie de Courtray, dirons pour y satisfaire, 
Messieurs, que nous ne sçaurions tomber dans le sentiment du 
seigneur et de la loy dudit Ingelmunster, non plus que les dits 
hauts pointres et francys seigneurs (que nous avons ouy sommai
rement); car combien l'intention du suppliant semble estre bonne 
et utile du premier abord, si est-il néanmoins que l'expérience a 
fait voir qu'il ne convient d'ériger des cloistres de fjllcs au plat 

(l) Archives du conseil. Registre E . 3.»—En marge est porté que cet avis 
est de la rédaction de M. Vanderbrugghen. Celui-ci fut un des conseillers 
qui. lors de la prise de Gand par les Français, refusèrent de prêter serment 

pays, à raison des dangers qui pourraient survenir nommément 
en temps de guerre, lorsque les religieuses sont exposées aux in
jures, ruines et violences des militaires, ce qui a causé que la 
pluspart des cloistres qui ont été cy-devant au plal pays, sont 
transférés présentement ès villes closes, où les filles se pourront 
addonner avecq plus de sécurité au service de Dieu, s'il y en a 
tant à Ingelmunster de cette intention, comme le suppliant allègue, 
ne méritant aucun regard les prétextes de l'instruction des jeusnes 
filles, assitence des malades et ornement de l'Eglise, vu que les 
enfants des paysans se peuvent assez instruire par les maistres 
d'écoles et maistresses qu'il y a presque partout au plat pays et 
comme ils ont été instruits jusqu'à présent, et les plus aisés peu
vent establir leurs enfants dans des écoles ès villes closes, et les 
malades (qui se font bien rarement servir au plat pays) se pour
ront facilement passer comme ils ont fait cy-devant, et ceux qui 
le voudront se peuvent faire servir d'autres personnes séculières, 
ou faire venir des religieuses de Thielt, ou des villes qui sont ac-
coustumées d'assister les malades ; et quant à l'Eglise son entre
tien cl ornement se peut procurer par le couslre, sa femme ou 
autres personnes qu'on y voudrait employer, sans qu'il soit besoin 
de charger pour ce sujet la communauté du villaige et d'autres 
circonvoisins d'un si pesant fardeau. Car vraisemblablement les 
religieuses prétendues (quoi qu'elles fussent dotées dont il n'y est 
apparence vu que le suppliant ne leur donnerait qu'un demy bon
nier de terre et une maison) se trouvant en nécessité, fairont des 
questes et demanderont des aumosnes parmi le villaige d'Ingel-
munsler c l autres d'alentour. Si elles veuillent battir ou aggrandir 
leurs édifices ou bien les restaurer quand ils viendront à être 
brûlés ou ruinés, elles en molesteront encore les pauvres paysans 
qui sont assez épuisés d'ailleurs; elles attireront les enfants des 
plus aisés pour incorporer leurs biens en diminuant ainsi les ter
res cotlisablcs et rejetant les charges sur les autres inhahitanls, et 
en un mol plusieurs autres inconvénients pourront survenir avecq 
le temps, qu'il est impossible de prévoir et auxquels on ne pourra 
remédier, si on ne les prévient en refusant au suppliant ce qu'il 
demande comme (sous très-humeorrection) sommes d'advis que Sa 
Majesté pourrait bien estre servye de faire, de tant plus que le 
vieux hospital ayant esté ruiné et annéanty passé tant d'années par 
les troubles des guerres et le villaige ayant été depuis sans hos
pitalières, se pourra bien encor passer sans religieuses en celte 
conjointure du temps qui n'est pas fort scure n'y certaine, nous 
rcmettans, etc. 

13 d'Aousl 1688. 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE COLOGNE. 
CONTRAT D E MARIAGE. R E G I M E . C O N D I T I O N . 

Les futurs époux ne peuvent pas, dans leur contrat de mariage, 
adopter sous une condition suspensive ou résolutoire le régime 
sous lequel ils entendent se marier. De semblables stipulations 
conditionnelles sont nulles et ne produisent aucun effet. 

En conséquence, est nulle la clause du contrat de mariage portant 
que les futurs époux seront m'ariés sous le régime de la commu-

à Louis X I V et quittèrent la ville. Après la paix de Nimègue, Vander
brugghen fui réinstallé et la confiance du roi l'appela plus tard au conseil 
privé de Brabant. 



naulé sous la condition qu'à la dissolution du mariage ils lais
seront des descendants. 

(GEERKENS C . J I I C H I E L S . ) 

L e 29 septembre 1846, Michel Geerkens et Sibylle-Cathe
rine Michicls passèrent uu contrat de mariage contenant 
les clauses suivantes : 

I " Les futurs époux seront mariés sous le régime de la 
communauté légale défini par les ar t . 1401 et 1495 du 
code c i v i l , mais seulement pour le cas et sous la condition 
que des descendants seront issus de leur mariage lors de sa 
dissolution; la communauté de biens étant expressément 
exclue dans le cas contraire; 

2 ° Dans le cas où l'exclusion conditionnelle de la com
munauté , stipulée dans l'article qui précède, ne serait pas 
valable, les futurs époux déclarent vouloir se marier sans 
communauté , conformément aux art . 1550 à 1555 du code 
civil ; 

3 ° . . . 4° E n vue du mariage à contracter, les futurs époux 
déclarent se donner par les présentes entre vifs et (l'une 
manière irrévocable les biens suivants, e t c . . 

5° Dans le cas où il y aurait des descendants issus de ce 
mariage lors de sa dissolution, les donations stipulées dans 
l'article précédent seront réduites à l'usufruit au profit du 
survivant de la moitié de tous les biens meubles et immeu
bles que le piémoiirant laissera au jour de son décès. 

L'épouse Geerkens décéda le 15 janvier 1853, laissant 
un enfant issu de ce mariage; cet enfant mourut aussi le 
16 ju in 1854. Dans le procès en partage pendant devant 
le tribunal d'Aix-la-Chapelle entre les frères et sœurs de 
Sibylle Michicls , d'une part, et Geerkens, d'aulre part, les 
premiers demandaient aussi le partage de la communauté 
légale qui avait prétendument existé entre les époux Geer
kens en vertu de l'article premier de leur contrat de ma
riage, le mariage s'étant dissous avec descendance. 

Pour repousser cette demande, Geerkens disait: La clause 
de l'article 1 e r du contrat de mariage est nulle . Cette n u l 
lité eût eu pour effet de placer les époux sous le régime de 
la communauté légale, si celle-ci n'eût pas été expressé
ment exclue par l'art. 2 . La nullité de la disposition de 
l'art. 1 e r du contrat résulte des art . 1594, 1595, 1596 et 
1599 du code c iv i l , qui défendent tout changement du con
trat de mariage, et qui fixent le jour de la célébration 
comme point initial de la communauté . De même que la 
communauté ne peut pas commencer à une autre époque, 
de même i l est défendu de faire dépendre le commence
ment d'un régime de l'accomplissement d'une condition, 
dont l 'arrivée incertaine pourrait suspendre l'existence de 
ce régime pendant une époque plus ou moins longue, peut-
être m ê m e pendant toute la durée du mariage. 

Par jugement du 14 février 1857, le tribunal d'Aix-la-
Chapelle déclara valable l'art. 1 e r du contrat de mariage et 
ordonna le partage de la communauté qui avait existé en
tre les époux Geerkens. Ce jugement fut réformé en appel. 

A R R Ê T . — « Attendu que l'art. 159!) du code civil défend ex
pressément de faire dans le contrat de mariage la stipulation, 
permise dans l'ancien droit, portant (pie la communauté de Mens 
ne commencera pas du jour du mariage, mais à une époque pos
térieure déterminée dans ce contrat; 

:< Que cette prohibition a évidemment pour but de prévenir 
les difficultés qui résultent nécessairement, tant pour les époux 
qu'à l'égard des tiers, de tout changement du contrat de ma
riage ; 

« Que la loi atteint ce but en ordonnant par l'art. 1394 aux 
futurs époux qui ne veulent pas adopter la communauté légale, 
de régler d'une manière définitive et invariable leurs conventions 
matrimoniales avant le mariage, afin qu'au moment de la célé
bration il ne puisse exister aucune incertitude sur le régime au
quel ils veulent se soumettre; 

« Qu'il est vrai que la loi ne défend pas expressément de faire 
dépendre la communauté de biens, ou tout autre régime, d'une 
condition suspensive ou résolutoire; qu'il est encore vrai que, si 
un régime avait été conditionnellement stipulé dans le contrat de 
mariage, ce régime serait, en vertu de l'effet rétroactif de la con
dition, le seul qui serait censé avoir été en vigueur entre les 
époux, et que, en vertu de celte règle, ou pourrait encore dire 
que le vœu de la loi qui défend d'apporter des changements au 

contrat de mariage après la célébration, n'aurait pas été mé
connu; 

« Mais attendu que les inconvénients qui doivent nécessaire
ment résulter d'une semblable stipulation durant tout le temps 
intermédiaire où il est incertain si la condition s'accomplira ou 
non, seraient beaucoup plus considérables que ceux qui résulte
raient de la convention portant qu'un regine déterminé ne com
mencerait qu'à une époque postérieure à la célébration, et que 
cependant la loi défend formellement toute convention portant 
une disposition de ce genre ; 

i Attendu que ces difficultés ne seraient pas écartés en appli
quant aux rapports des époux avec les tiers les règles de la com
munauté légale tant que la condition est encore en suspens, puis
que, si plus tard, par l'arrivée de la condition, la communauté 
légale devait être considérée comme a\ant été exclue dès le com
mencement du mariage, la nécessité de régler de nouveau les 
rapports patrimoniaux des époux entre eux et à l'égard des liers 
donnerait lieu à des embarras inextricables; 

• » Que pour ces motifs toute stipulation conditionnelle d'un 
régime matrimonial doit être considérée comme prohibée par l'ar
ticle 1599, et, que dès lors, l'art. 1 e r du contrat de mariage du 
29 septembre 1846, dont il s'agit dans l'espèce, est inefficace ; 

•> Que l'on ne peut pas non plus avec le premier juge attri
buer à cette clause le caractère d'une déposition avant principa
lement pour objet de régler les gains de survie des époux, puis
que ces droits sont expressément réglés par l'art. 4 dudit contrat, 
et qu'on ne saurait méconnaître que par l'art. 1" les époux ont 
voulu déterminer le régime auquel ils seraient soumis pendant le 
mariage ; 

« Attendu que ce qui vient d'être dit ne s'applique pas à la 
disposition de l'art. 2 dudit contrat de mariage, portant que dans 
l'hypothèse de la nullité de l'art. l , r , les époux adoptent le ré
gime exclusif do la communauté ; que cette clause n'est pas nulle, 
puisque l'hypothèse dans laquelle elle est adoptée ne présente 
aucunement le caractère d'une condition; que l'incertitude dans 
l'esprit des époux sur la validité ou la nullité d'une clause db 
contrai ne peut pas être considérée comme un événement futur 
cl incertain, et que la circonstance que le doute des époux à cet 
égard ne peut recevoir une solution que par suite d'une décision 
judiciaire, n'est pas de nature à lui imprimer le caractère d'une 
condition ; 

>. Par ces motifs, la Cour réforme le jugement dont est appel, 
en ce qu'il a déclaré qu'il a existé une communauté entre l'appe
lant et sa femme décédée... » (Du 50 juillet 18U7. Plaid. 
M M 1 - " W l E D E N M A N N C . N A C K E N . ) 

O B S E R V A T I O N S . — C'est la première décision judic ia ire 
que nous rencontrons sur cette question controversée entre 
les auteurs. Z A C H A R I . E , § 5 0 4 , 2 ° et D U R A N T O N , au titre du 
Contrat de mariage, n° s 9 7 et 9 8 , admettent qu'un r é 
gime matrimonial peut être stipulé sous une condition sus
pensive ou résolutoire, pourvu qu'elle ne soit pas potesta
tive de la part de l'un des époux. T O U L L I E R , n" 8 3 et 8 4 , 
admet l'adoption conditionnelle d'un rég ime, alors même 
que la condition serait potestative de la part de l'un des 
époux. Nous devons faire observer toutefois, que T O U L L I E R , 
dont nous ne pouvons pas partager la doctrine, est consé
quent avec lu i -même, en déclarant valable la stipulation 
d'un régime matrimonial même sous une condition potes
tative de la pari de l'un des é p o u x ; car il admet en p r i n 
cipe le changement du contrat de mariage, m ê m e après la 
célébration. V . au titre du Contrat de mariage, n°« 2 4 - 4 1 . 

E n sens contraire, V . MARCADÉ sur l'art. 1 5 9 9 , n" s 2 - 4 . 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
P r e m i è r e chamb. — P r é s i d e n c e de H . De P a g e , pr. près . 

MINES. — R E M I S E A F O R F A I T . — E X P L O I T A T I O N I L L I C I T E . — 

INDEMNITÉ. S A L A I R E . P R E U V E T E S T I M O N I A L E . P R O 

V I S I O N . — S O L I D A R I T É . 

C'est au repreneur à forfait qui prétend qu'au moment où il a 
commencé son exploitation illicite il existait en magasin une 
certaine quantité de charbons déjà extraits, qu'incombe la preuve 
de cette allégation. 

Il est admissible à subministrer cette preuve par témoins lorsqu'il 
a été dans l'impossibilité de s'en procurer une preuve écrite. 

Les livres des 7-emetlcurs à forfait ou de ta société-mère ne peuvent 
être invoqués pour établir, dans ces circonstances, les quantités 
de charbons existant en magasin au moment où a commencé 
l'exploitation illicite. 



Est dénuée de tout fondement la prétention du repreneur à forfait 
de se faire allouer le huitième des produits de l'extraction, pour 
rémunération de ses soins et de son travail, pendant son exploi
tation illicite. 

Si an salaire était dû au repreneur à forfait pour tes soins qu'il 
aurait donnés pendant l'exploitation illicite et la chose utile 
qu'il aurait faite dansl'intérêt des remetteurs à forfait, soit pour 
la direction des travaux, soit pour l'exploitation matérielle des 
veines remises à forfait, l'import de ce salaire doit être compris 
dans le prix de revient des charbons extraits et vendus, cl doit 
entrer comme élément dans l'évaluation de ce prix de revient. 

Lorsque, dans un contrat de remise à forfait, il a été stipulé qu'à 
la cessation de la remise, les repreneurs auraient droit à une in
demnité du chef des travaux par eux faits et qui seraient trou
vés avantageux à la société maîtresse, il y a lien par les experts 
de déterminer la valeur que pouvaient avoir ces travaux, au 
moment où l'exploitation licite de la remise a pris fin, et non rè 
celui où, par suite d'une exploitation illicite prolongée, il leur a 
été possible de constater, postérieurement, de visu, l'existence de 
ces travaux avantageux. 

Lorsqu'une provision a été accordée par le premier juge en vue d'un 
état de choses qui pourra se trouver modifié par suite de la réfor
mation partielle du jugement a quo, il y a lietupar la cour de 
décharger l'appelant de la condamnation provisionnelle. 

Lorsqu'une demande en dommages-intérêts 'dirigée contre deux en-
associés pour l'exploitation d'une remise à forfait, est basée sur 
l'inexécution d'une convention dans laquelle la solidarité n'a pas 
été stipulée, il n'y a pas lieu de prononcer contre eux ta solida
rité. 

(JACQUES L E F E B V I t E C . I.A SOCIÉTÉ D£ LA SABLONNIÈIIE TROP ME C O U T E . ) 

Par convention verbale en date du 20 avri l 1842, B a r -
vais et consorts, composant la société de Trop me conte, 
avaient remis à forfait à Nicolas et Jacques Lefebvre l'ex
ploitation d'une veine de leur charbonnage dite Veinette 
numéro deux ou Veinette Géneaux. I ls tenaient eux-mêmes 
leur charbonnage à titre de forfait de la société de la Sa-
hlonnière. 

Le 7 mars 1840, sommation fut faite aux repreneurs 
d'avoir à cesser l'exploitation, et, par exploit du 4 avri l 
suivant, ils furent assignés devant le tribunal de Charleroi 
pour voir dire et déc larer que le forfait avaient pris fin à 
dater de la sommation. Les repreneurs résistèrent à cette 
demande en s'appuyant sur sept faits dont ils demandèrent 
à fournir la preuve par témoins. Par jugement en date du 
12 août 1840, le tr ibunal , sans s 'arrêter à la demande de 
preuve présentée par les défendeurs, laquelle est rejetéc , 
ordonna nuxdib> défendeurs de ces c er tous travaux d'exploi
tation de la veine dite Veinette Géneuux dépendant de la 
remise Trop me coûte; autorisa les demandeurs à en expul- j 
ser les défendeurs par la force publique, les condamna en j 
outre aux dommages- intérêts et aux dépens; déclara les ! 
défendeurs non plus avant fondés qu'à exiger de la société j 
Trop me coûte les indemnités qui seraient reconnues justes \ 
pour les travaux avantageux à cette société, sauf s'il y a 
l i eu , compensation avec les dommages-intérêts qui pour
raient être dus à la société; et avant de statuer sur la hau
teur de ces indemnités , ordonna que, par trois experts, la 
sous-remise litigieuse serait vue et visitée à l'effet d'évaluer 
les indemnités dues aux repreneurs pour les travaux avan
tageux à la société Trop me coûte exécutés par lesdils entre
preneurs . Ce jugement fut frappé d'appel par les sieurs 
Lefebvre ; mais il fut confirmé par a r r ê t en date du 28 j u i n 
1847. Durant cette procédure , les repreneurs continuèrent 
leur exploitation et une sommation leur fut signifiée le 
17 jui l let suivant d'avoir à cesser immédiatement leurs tra
vaux. 

Les experts désignés par le jugement du 12 août 1846 
commencèrent leurs opérations le 24 jui l let 1847 et les ter
minèrent le 21 décembre suivant. L e tribunal de Charleroi 
prononça à l'audience du 14 août 1849 un jugement ainsi 
conçu : 

JUGEMENT. — « Statuant sur les dommages-intérêts que la so
ciété demanderesse est en droit de réclamer aux termes du juge
ment du 12 août 184-6 des défendeurs Jacques et Nicolas Lefebvre, 
dit que ces dommages-intérêts seront réglés commc'suit, savoir : 
78,818 fr. 88 cent, pour prix de 99,684 hect. de charbons vendus 

depuis le 7 mars 1846 jusqu'au 31 juillet 1847 . fr. 78,818 88 
« De laquelle somme il sera déduit : 
« 1° Pour 1,138 hectolitres de charbons en ma

gasins au 7 mars dito, soit . . . . 1,012 . 

« 2° Pour ce qu'il est d'usage d'ac
corder aux tireurs de verreries et aux 
brouetteurs pour conduite de la fosse 
au rivage, soit 4,301 37 

Ensemble 8,313^37 

« Reste donc la somme de 70,508 48 
de laquelle sera encore déduit le montant du prix de revient tel 
qu'il sera ultérieurement fixé de 98,806 hectolitres, total de 
l'extraction depuis le 7 mars 1846 jusqu'au 31 juillet 1847; dit 
que cette déduction étant faite, le surplus sera alloué à la société 
demanderesse pour les dommages-intérêts qui lui sont dus; dé
boute la société demanderesse du chef de ses conclusions relatif 
aux sols de facturage ; et avant de statuer sur la hauteur du prix 
de revient des charbons extraits et sauf au tribunal d'ordonner 
ultérieurement d'autres devoirs de preuves s'il y a lieu, dit que 
Lambert, aspirant des mines à Charleroi, Goret, directeur du 
charbonnage du Pont de Loup, et Fontaine, directeur de travaux 
à Marchienne-au-Pont, que le tribunal commet comme experts à 
cette fin, si mieux n'aiment les parties en choisir d'autres dans les 
trois jours de la signification du présent jugement, détermineront 
au moyen de tous les renseignements dont ils pourront s'entourer 
quelle a dû être la hauteur par hectolitre du prix de revient des 
charbons extraits à la fosse numéro deux de la société de Trop me 
coûte depuis le 7 mars 1846 jusqu'au 31 juillet 1817; lesquels 
experts, serment préalablement prêté devant ce tribunal, dresse
ront de leurs opérations un rapport détaillé et motivé lors duquel 
les parties pourront faire tels dires et observations qu'elles juge
ront utiles, pour ledit rapport être déposéau greffe et être procédé 
ensuite ainsi que de droit; et statuant sur les indemnités dues 
aux défendeurs en vertu dudit jugement du 12 août 1846 pour les 
travaux jugés utiles à la société demanderesse, entérine le rapport 
des experts en ce qui concerne les n°» 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 
10, 11, 12, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 25, 24, 25, 26; 

i rejette la demande du défendeur Jacques Lefebvre d'une nouvelle 
i expertise et l'offre de preuve par lui faite, pour fixer les indemni-
'; tés des travaux repris sous ces numéros; fixe le montant de ces 
\ indemnités à la somme de 11,192 fr. 27 cent., telle qu'elle résulte 
1 du rapport des experts; dit n'y avoir lieu d'allouer d'indemnité 
i aux défendeurs pour le bois d'approvisionnement des waggons, 

ustensiles, outils et autres objets; qu'il n'y a pas lieu d'ajouter à 
cette somme d'indemnités les réclamations pour prétendues perles 
essuyées pendant les dix-huit mois pendant lesquels le défendeur 
Jacques Lefebvre soutient d'avoir été empêché d'exploiter, perte 
qu'il fixe à 108,000 francs ; qu'il n'y a également pas lieu d'allouer 
d'indemnité pour les deux serrements existant prétendument au 
niveau que 91 mèlres et dont ¡1 s'agit au n° 15 du rapport des 
experts; qu'ainsi le montant des indemnités dues aux défendeurs 
reste fixé à la somme de 11,492 fr. 27 cent., laquelle entrera en 
compensation jusqu'à due concurrence avec les dommages-intérêts 
dus à la société demanderesse, et cette compensation faite, l'excé
dant portera intérêt à la date de la demeure judiciaire; et eu égard 
que les dommages-intérêts dus à la société demanderesse excéde
ront évidemment les indemnités ducs aux défendeurs Lefebvre 
d'une somme d'au moins 4,500 francs, condamne les défendeurs 
Lefebvre à payer solidairement et par corps à la société demande
resse la somme de 4,800 francs; déboute le défendeur Jacques 
Lefebvre de sa demande en garantie contre les époux Scohy ; 
condamne les défendeurs Jacques et Nicolas Lefebvre aux trois 
quarts des dépens faits jusqu'à ce jour liquides à 1,006 fr. 98 c. 
non compris les droits d'enregistrement et de greffe, le surplus en 
surséanec; dit toutefois que dans les trois quarts des dépens, 
Nicolas Lefebvre supportera la partie des frais engendrés par ses 
conclusions contre Jacques Lefebvre et que ce dernier supportera 
celle de la demande en garantie contre les époux Scohy; ordonne 
l'exécution provisoire du présent jugement nonobstant appel et 
sans caution, sauf en ce qui concerne les dépens... « (Du 14 août 
1849.) 

Jacques Lefebvre seul interjeta appel de ce jugement. 
A l'audience du 50 jui l let 1835, la cour rendit l 'arrêt 

dont la teneur suit : 

A R R Ê T . — a Attendu que le fait posé par les intimes, dans leurs 
conclusions prises devant la cour à son audience du 24 de ce mois 
de juillet est pertinent et de nature à être prouvé par témoins; 

« Par ces motifs, la Cour, tous droits des parties saufs et ré 
servés, avant de statuer définitivement au fond, admet les intimés 
à prouver par tous moyens de droit, y compris la preuve lestimo-



nialc, que Maximilien Paquet,gendre de Jacques Lefebvre, appe
lant et coïntéressé, agissant en vertu de la procuration des époux 
Scohy, passée le 1 6 septembre 1 8 4 6 devant M E Piérard, notaire à 
Gilly, dûment enregistrée, a enlevé, le 5 0 novembre 1 8 4 6 , tous 
les livres du forfait de Trop me coûte, au moyen desquels il s'agit 
de constater les quantités de houilles et charbons existant en 
magasins au 6 mars 1 8 4 6 ; partie adverse admise en preuve con
traire; commet en cas d'enquête M. le conseiller D E MARBAIX pour 
les recevoir... » (Du 5 0 juillet 1 8 5 5 . ) 

E n exécution de cet a r r ê t , la société intimée fit procéder 
le 1 2 lévrier 1 8 5 7 , à l'enquête directe. L'enquête contraire 
eut lieu le 9 jui l let 1 8 5 7 . 

La cause ayant été ramenée à l'audience, M C W Y V E K E K S 
pour l'appelant conclut en ces termes : 

« Plaise à la Cour mettre, le jugement dont appel au néant, 
dire que les intimés n'ont pu établir la quantité de charbons ex
traite par l'appelant après le 7 mars 1 8 4 0 et que c'est à eux à faire 
cette preuve ; subsidiairement sur ce point, admettre J'appelant à 
prouver par tous moyens de droit, témoins compris, la quantité 
de charbons en magasin à la date du 7 mars 1 8 4 6 ; dire que l'ap
pelant aura droit, pour rémunération des soins et de son travail à 
ladite exploitation, à un huitième des produits; subsidiairement 
sur ce point, dire que les experts désignés par le jugement dont 
appel à l'effet d'apprécier les frais d'extraction, porteront au 
compte une rémunération convenable pour le travail de l'appelant 
et de son frère Nicolas; dire que les mêmes experts ou d'autres à 
désigner estimeront la valeur que pouvait avoir pour la société 
intimée à la date du 7 avril 1 8 4 6 les,travaux dont le rembourse
ment à concurrence de 1 1 , 4 9 2 fr. 2 7 cent, seulement a été or
donné au profit de l'appelant et de son frère d'après la valeur 
qu'ils avaient vers la fin de 1 8 4 8 ; dire qu'il n'y a pas lieu d'ac
corder une provision aux intimés et subsidiairement qu'il n'existe 
plus de solidarité entre l'appelant et son frère Nicolas, la société 
ayant transigé avec ce dernier, fait dont la preuve est offerte en 
cas de dénégation ; condamner les intimés aux dépens d'appel et à 
une partie de ceux de première instance qui ont été mis à charge 
do l'appelant; ordonner la restitution de l'amende. » 

Pour les intimés M C SOUPART conclut à ce qu'il plaise à 
la cour mettre l'appel à néant, confirmer le jugement dont 
appel avec condamnation de l'appelant aux dépens. E t à 
l'audience du 1(5 février 1 8 5 8 , M " W Y V E K E N S pour l'appe
lant prit la conclusion additionnelle suivante : 

« Plaise à la Cour mettre à néant le jugement dont appel; dire 
que les intimés n'ayant pas établi la quantité de charbons extraite 
après le 7 mars 1 8 4 0 , il y a lieu d'admettre le chiffre de 1 0 , 2 0 0 
allégué par l'appelant; subsidiairement admettre sur ce point, 
l'appelant à prouver par tous moyens de droit, témoins compris, 
la quantité de charbons en magasin à lo date du 7 mars 1 8 4 6 ; dire 
que l'appelant aura droit pour rémunération de son travail et des 
soins qu'il a donnés à l'exploitation, à un huitième des produits; 
subsidiairement sur ce point, dire que les experts désignés par le 
jugement dont appel à l'effet d'apprécier les frais d'extraction 
porteront en compte une rémunération convenable pour le travail 
de l'appelant et de son frère Nicolas. 

En ce qui concerne les travaux dont le remboursement a été 
ordonné à concurrence de 1 1 , 4 9 2 fr. 2 7 cent, seulement au profit 
des repreneurs, dire que les mêmes experts ou d'autres à désigner 
tiendront spécialement compte pour fixer le prix de revient de la 
dépréciation qu'ont subi lesdits travaux par l'exploitation du 
7 mars 1 8 4 6 au 3 1 juillet 1 8 4 7 ; dire qu'il n'y a pas lieu d'or
donner une provision aux intimés et subsidiairement qu'il n'existe 
plus de solidarité entre l'appelant et son frère Nicolas, la société 
ayant transigé avec ce dernier, fait dont la preuve même par té
moins est offerte en cas de dénégation ; condamner les intimés aux 
dépens d'appel et à une partie de ceux de première instance qui 
ont été mis à charge de l'appelant; ordonner la restitution de 
l'amende consignée. » 

L a Cour rendit l 'arrêt suivant : 

A R R Ê T . — « En ce qui touche les charbons qui auraient été en 
magasin le 7 mars 1 8 4 6 : 

* Revu l'arrêt de cette cour d'appel, en date du 5 0 juillet 1 8 5 5 ; 
Attendu que des plaidoiries et des documents du procès il 

appert que pour déterminer les dommages-intérêts dus par les 
Lefebvre à raison de leur exploitation illicite, les parties ont eu 
égard au prix des ventes opérées depuis le 7 mars 1 8 4 6 , des char
bons extraits par lesdits Lefebvre; 

« Attendu que les intimés sont d'accord avec l'appelant pour 
admettre que l'on doit soustraire du chiffre de ce prix la valeur des 
charbons que Jacques et Nicolas Lefebvre avaient en magasin le 

7 mars 1 8 4 6 ; mais qu'il en est tout autrement quant à la quantité 
de ces charbons ; 

« Attendu que l'appelant posant en fait et soutenant que cette 
quantité aurait été de 1 5 . 2 0 0 hectolitres au lieu de 1 , 1 3 8 hecto
litres alloués par les premiers juges, il est sensible que c'est à lui 
qu'incombe la preuve de cette prétention contestée par les in
timés ; 

u Attendu que les enquêtes n'ont pas justifié que le livre ou les 
livres communs entre la société à forfait de Trop me coûte et les 
extractions de laVcinetteGéneaux numéro deux,existant le 7 mars 
1 8 4 6 auraient été enlevés ou soustraits à la société intimée qui les 
détenait ; 

« Qu'en outre, les livres produits par cette dernière contien
nent exclusivement ou ses propres écritures ou celles de la société 
concessionnaire de la Sablonnière; 

« Attendu que de là il conste que l'appelant se trouve dans 
l'impossibilité de se procurer une preuve littérale du fait par lui 
allégué; 

« En ce qui touche la part franche d'un huitième de l'extrac
tion : 

« Attendu que cette prétention, telle qu'elle est libellée en pre
mier ordre par l'appelant, se trouve dénuée de tout fondement; 

« Attendu, en ce qui la concerne dans un ordre subsidiaire, 
que s'il était effectivement dû un salaire quelconque à l'un des 
preneurs Lefebvre ou à tous deux, à raison tout à la fois des soins 
qu'ils auraient donnés du 7 mars 1 8 4 6 au 31 juillet 1 8 4 7 , et de 
la chose utile qu'ils auraient faite dans l'intérêt de la société inti
mée, soit pour la direction des travaux, soit pour l'exploitation 
matérielle de la Vcinctte Géneaux, l'import de ce salaire devrait 
être compris dans le prix de revient des charbons extraits et ven
dus, prix pour l'évaluation duquel une expertise nouvelle a été 
ordonnée ; 

« En ce qui touche l'époque à laquelle aurait dû se reporter 
l'évaluation des travaux : 

« Attendu que les experts n'ont pu apprécier l'avantage à 
résulter de ces travaux, que d'après ce qui leur a été possible de 
constater de visu au moment où ils opéraient; 

« Que si, comme le soutient l'appelant, ces mêmes travaux 
avaient, à la date du 7 mars 1 8 4 6 , une valeur de nature à procu
rer un avantage plus considérable que celui reconnu, la moins-
value provenant de l'usage qu'on en aurait fait et de la durée de 
l'exploitation illicite, serait, s'il y avait lieu, à prendre en consi
dération dans les opérations qui restent à faire pour déterminer 
le prix de revient ; 

« En ce qui touche certaines évaluations consignées dans l'ex
pertise et spécialement sous les n o s 2 , 3 . 4 , 5 , 0 et 7 : 

« Attendu que dans les plaidoiries, l'appelant a déclaré qu'il 
n'insistait pas sur ces points; 

« Adoptant au surplus les motifs des premiers juges ; 
» En ce qui touche diverses constructions qui auraient été exé

cutées en dehors des travaux ordinaires d'exploitation de la Vc i 
nctte Géneaux : 

« Attendu que ce chef de prétentions faisant en partie l'objet 
des conclusions primitivement prises par l'appelant,n'a plus figuré 
dans celles postérieures à l'arrêt du 3 0 juillet 1 8 5 5 ; 

» Attendu du reste, que, tant en première instance que devant 
la cour, la société de Trop me coûte a d'abord nié d'avoir autorisé 
ces travaux et ensuite soutenu qu'ils ne lui seraient pas avanta
geux, en ajoutant que la demande formée à cet égard n'était point 
recevablc dans la présente instance; 

« Attendu qu'en effet, cette demande sortait des limites tracées 
par la convention du 2 0 avril 1 8 4 2 et aurait nécessité des devoirs 
de preuve et d'appréciation tels qu'ils eussent retardé la fin de la 
procédure principale ; 

« En ce qui touche la provision de 4 , 5 0 0 fr. et la solidarité : 
o Attendu que la provision n'a été adjugée que d'après un état 

de choses qui, selon ce qui précède, pourrait être notablement 
modifié ; 

« Attendu que la demande en dommages-intérêts est basée sur 
l'inexécution d'une convention, dans laquelle la solidarité n'a pas 
été stipulée et qu'en outre le jugement dont est appel a, ainsi que 
les intimés, considéré Nicolas Lefebvre et Jacques Lefebvre comme 
coïntéressés pour l'exploitation à forfait leur remise le 2 0 avril 
1 8 4 2 ; 

« Par ces motifs, la Cour, M. l'avocat général CORBISIER entendu 
en son avis conforme, met au néant le jugement du 1 4 août 1 8 4 9 , 
en tant seulement 1 ° qu'il n'a pas admis les Lefebvre à prouver par 
témoins la quantité de charbons qui se trouvait en magasin le 
7 mars 1 8 4 6 ; 2 » qu'il a condamné les défendeurs en première 
instance à payer une provision de 4 , 5 0 0 francs, et 5 U qu'il a pro
noncé contre eux la solidarité; émendant quant à ce, admet l'ap
pelant à prouver par tous moyens de droit, témoins compris, que 
le 7 mars 1 8 4 6 , lui et Nicolas Lefebvre avaient en magasin 



15,200 hectolitres, ou au moins plus de 1,138 hectolitres de 
charbon provenant de l'exploitation de la Vcinette Géneaux, les 
intimes étant admis en preuve contraire; décharge l'appelant de 
la condamnation provisionnelle de -1,500 francs; dit pour droit 
qu'il n'y a pas lieu de prononcer la solidarité contre l'appelant; 
confirme pour le surplus ledit jugement; condamne les intimés aux 
frais de l'instance d'appel, ceux de première instance réservés; 
ordonne la restitution de l'amende consignée; renvoie la cause et 
les parties devant le tribunal de première instance de Mons, pour 
qu'il soit procédé sur le pied du présent arrêt . . . >> (Du 24 février 
1858. — Plaid. MM M A L B E R T PICARD C , J U L E S G E N O E B I E N . ) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Trois ième chambre . — P r é s i d e n c e de M. Bosquet , consel l l . 

A P P E L C I V I L . — R E C E V A B I L I T É . — M O T I F S . — J U G E M E N T . 

B A I L . — V E N T E . 

Est rccevablc l'appel interjeté par le défendeur d'un jugement qui 
déclare non fondée une action, si le défendeur avait opposé deux 
moyens de défense dont l'un est écarté dans les motifs du juge
ment. 

La clause insérée au cahier des charges d'une vente publique d'im
meubles que le bien vendu est occupé par un locataire dont l'ac
quéreur pourra toucher les loyers A dater de la vente, et que cet 
acquéreur aura à respecter tout acte de bail en duc forme que le 
locataire pourrait produire, oblige cet acquéreur à respecter un 
bail sous seing privé dépourvu de date certaine avant la vente. 

(BACKX C . LA SOCIÉTÉ DU CUEMIN DE FER D'ANVERS A ROTTERDAM.) 

L a société du chemin de fer d'Anvers à Rotterdam a ac
quis sur recours publ ic , à Anvers , une maison occupée 
au moment de la vente par Backx. 

L e cahier des charges portait que le bien exposé en vente 
était occupe par Backx depuis le 1 e r décembre 4854 au prix 
de 600 francs et que l 'acquéreur pourrait en toucher le 
loyer à part ir du 1 e r décembre 1855. Un autre article ajou
tait que l 'acquéreur aurait à respecter tout acte de bail en 
due forme, que le locataire pourrait produire plus tard. 

Peu après la vente, la société assigna Backx en déguer-
pissement, devant le tribunal d'Anvers, se fondant sur ce 
qu'il occupait sans droit ni titre. 

L e défendeur exhiba alors un bail sous seing privé non 
enregis tré , qui lui assurait une jouissance de neuf années à 
dater du 1 e r décembre 1854. I l ajouta qu'alors même que 
ce bail ne l ierait pas la société demanderesse, l'action ne 
serait pas moins mal fondée faute de congé préalable. 

L a société repoussait le bail en vertu de l 'art. 1745 du 
code c i v i l . 

Jugement du tribunal d'Anvers qui déclare dans ses mo
tifs que Backx prétend à tort attribuer à son bail le carac
tère de l'authenticité requis par l'article 1743 , à l'aide des 
énonciations du cahier des charges; qu'il n'est là question 
que d'une occupation d'une année, mais que la demande
resse ne peut expulser Backx faute de congé et par ces 
motifs le tr ibunal déboute la demanderesse de sa demande 
et la condamne aux dépens. 

Appel par Backx . 
L a société intimée soutient l'appel non rceevable par la 

raison que le dispositif du jugement attaqué n'inflige à 
l'appelant aucun grief. 

A R R Ê T . — « Attendu que la demande inlroductive de l'instance 
basée sur un acte de vente authentique, par lequel la société in
timée est devenue propriétaire de la maison dont il s'agit au procès 
et sur l'occupation de celle-ci, sans titre ni droit, par l'appelant, 
a pour objet d'obtenir le délaissement immédiat de l'immeuble 
vendu ; 

« Attendu que l'appelant soutenait devant le premier juge, 
comme il le soutient devant la cour, que la maison dont on veut 
l'expulser sur-le-champ, est tenue en location par lui, à dater du 
1 e r décembre 1854, pour 9 ans, au prix de 600 francs, payables 
par anticipation ; que les énonciations relatives à ce bail, insérées 
dans le cahier des charges de la vente, sont venues y donner le 
caractère de l'authenticité ; que, sinon, tout au moins la jouissance 
qu'il a de l'immeuble révélerait à son profit l'existence d'un bail 
verbal dont le renouvellement pourrait, à défaut d'un congé 
trois mois avant l'expiration de l'année, s'opérer par tacite récon
duction; il concluait en outre, reconvenlionnellcment, pour trou
bles apportés à celte jouissance, à 150 fr. de dommages-intérêts; 

« Attendu que le jugement intervenu sur ces conclusions res
pectives des parties écarte d'abord dans ses considérants la pré
tention que le bail invoque* aurait revêtu le caractère de l'authen
ticité par la mention qu'en fait le procès-verbal d'adjudication, 
puisqu'il n'est, dit-il, question dans cet acte que d'une occupation 
par année; 

« Appréciant ensuite la portée que la relation, telle qu'elle est 
faite, devait avoir sur le procès, le jugement reconnaît que le 
déguerpissement ne saurait être ordonné qu'à la condition d'avoir 
été précédé d'un congé régulier, et en l'absence de la preuve d'un 
pareil congé, déboute, par son dispositif, la demanderesse de son 
action ; 

« Attendu que si le dispositif du jugement en constitue la parlie 
essentielle, l'on peut et l'on doit, dans certains cas, pour en décou
vrir et en déterminer la portée, recourir aux considérants qui 
l'expliquent et le motivent ; 

« Attendu que ce principe reçoit son application dans l'espèce ; 
« Qu'en effet, en présence de la discussion à laquelle se livre 

le juge, quant aux deux seules raisons alléguées en termes de 
défenses, de la solution différente qu'il donne à l'une et à l'autre et 
du rejet pur et simple de la demande qu'il prononce ensuite, il 
faut bien admettre que c'est dans le motif qu'il adopte à l'exclusion 
de celui qu'il répudie, qu'il puise et fixe la cause déterminante, la 
base de son dispositif ; 

« Et attendu que l'exclusion du moyen principal, dont se pré
valait l'appelant, lui porte préjudice, celui-ci est rccevablc h 
relever appel du jugement attaqué ; 

« Au fond : 
« Attendu que le procès-verbal d'adjudication informe que la 

maison dont il s'agit au procès est occupée par l'appelant depuis 
le 1 e r décembre 1854, au prix de 000 francs, que l'acquéreur 
pourra en toucher le loyer à partir du I e r décembre 1855, et 
ajoute, dans l'art. 9 des conditions,que l'acquéreur aura à respec
ter tout acte de bail en due forme, que le locataire pourrait 
produire plus tard ; 

Attendu que si, de cette relation ainsi conçue, on ne peut 
pas induire que l'appelant est en droit d'occuper la maison pen
dant neuf ans, elle n'est cependant pas non plus exclusive de 
l'existence d'un bail de pareille durée, puisqu'elle reconnaît à 
l'acquéreur le droit de se faire payer le loyer au commencement 
de la seconde année et ne fixe pas l'époque à laquelle l'occupation 
prendra fin; que, d'aulre part, la venderesse semble, parla fixa
tion de cette époque, vouloir s'en référer au bail lui-même s'il 
était présenté plus tard, voulant qu'en ce cas, l'acquéreur le res
pectât; 

« Attendu que de la combinaison de ces deux clauses, l'on 
voit encore que la venderesse a entendu se mettre à l'abri de tout 
recours, après la vente consommée, par la subrogation de l'acqué
reur en son lieu de place, quant à ses droits et obligations et no
tamment à ceux dérivant de tout bail, en due forme, dont on 
pourrait se prévaloir contre elle, que le bail fût ou non enregistré, 
puisqu'on effet, l'omission de celte formalité ne modifie point les 
droits et les devoirs qui résultent des acles sous seing privé pour 
ceux qui les négocient ; 

« Allcndu qu'averti de cetle manière, l'acquéreur a pu, avant 
l'achat, se prémunir contre toute surprise, en s'adressnnt au loca
taire même pour s'éclairer sur l'étendue des charges qu'il allait 
contracter ; 

i Attendu que l'appelant produit un acte de bail sous seing 
privé fait, en due forme, à la date du 24 novembre 1854, pour 
le terme de neuf ans, à partir du 1 e r décembre même année, avec 
la faculté pour lui d'y renoncer chaque année moyennant avis 
préalable ; 

n Acte enregistré, depuis l'appel, à Bruxelles etc.; 
u Attendu que l'intimée refuse de respecter cet acte, parce 

qu'il n'avait pas, dit-elle, date certaine à l'époque de la vente, 
soit par l'enregistrement, soit par une relation suffisante dans le 
cahier des charges ; 

« Attendu qu'en l'absence de l'enregistrement, le bail ne pou
vait être mentionné en substance dans ce procès-verbal qu'avec 
certaines précautions qui semblent avoir préoccupé son rédac
teur; 

« Attendu, d'autre part, qu'il n'y a pas lieu de s'arrêter au 
moyen tiré de l'incertitude de la date du bail, en présence de la 
transmission faite à l'acquéreur par la venderesse de tous les en
gagements dont elle pourrait, à l'égard de l'immeuble vendu, 
avoir à répondre en justice; 

o Que, sans doute, ce moyen serait efficacement invoqué, si 
l'art. 9 du cahier des charges n'était pas venu déroger à l'arti
cle 1745 du code civil, en rendant tout bail qui serait produit 
obligatoire pour l'acquéreur, à la seule condition d'être en due 
forme, que sa date fût ou non rendue certaine par l'enregistre
ment ; 



• Que non-seulement les termes de cette clause et l'intérêt évi
dent de la venderesse qui l'a fait stipuler, mais aussi la règle d'in
terprétation énoncée dans l'art. 1157 du code civil, commandent 
de lui donner ce sens et cette portée; 

• Attendu qu'en pareille circonstance, la seule exception dont 
l'acquéreur aurait pu se prévaloir est l'exception de dol, aux fins 
de repousser le bail comme fait, depuis la vente, en fraude de ses 
droits ; 

• Attendu qu'il n'a articulé aucun fait à cet égard, tandis que 
l'appelant, pour prouver sa bonne foi, argumente de la dispari
tion de son bailleur dès avant la vente; de ce que le bail a été, au
tant que possible, visé dans le cahier des charges, comme aussi 
«lu fait qu'au besoin il offre de prouver que le rédacteur de ce 
procès-verbal a eu le bail sous les yeux ; 

• Attendu que les faits allégués par l'appelant, en ce qui touche 
l'obstacle apporté à sa jouissance, ne sont déniés que quant au 
dommage qui en serait résulté; 

M Attendu que. dans l'état de la cause, il sera fait droit à la de
mande de l'appelant sur ce point, en ordonnant à l'intimée de 
remettre les lieux dans leur état primitif; 

Par ces motifs, la Cour, ouï M . l'avocat général HYNDERICK 
en son avis sur la fin de non-recevoir, reçoit l'appel et y statuant, 
met le jugement attaqué au néant; entendant, dit que c'est sans 
droit que l'intimé prétend expulser l'appelant de la maison qu'il 
occupe, avant le 1" décembre 1803; lui ordonne de remettre les 
lieux dans leur état primitif; la condamne aux dépens... ,< (Du 
2!) mars 1858. — Plaid. MM'" Loris L E C L E R C Q <:. J U L E S D I I I G M A N . ) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
neuv ième chumbre. — Prés idence île >I. Moekel . 

» lec-pré«ldeiil. 

B K K V E T . — CONTREFAÇON. — PROCÈS-VKRRAI. I)K D E S C R I P T I O N . 

M ' I . I . I T É . OMISSION' DE D A T E . HÉPAUATIOW — l'I"nl.l-

C I T É . 

I.e procès-verbal de description d'objets contrefaits un mépris d'un 
brevet, dressé en vertu de l'article fi de la loi du 24 mai 1851. 
n'est pas nul faute d'indication de la date à laquelle il a été 
fait, lorsque celte date peut être suppléée à l'aide d'autres indi
cations donnant la certitude que V'assignation exigée par l'arti
cle 12 de celle loi a été notifiée dam la huitaine de la descrip
tion. 

En matière de contrefaçon, la publicité donnée aux décisions ju
diciaires qui lu répriment est la réparai ion la plus efficace que 
In partie lésée puisse exiger. i 

(.YMl.l.IF.T ( . 1.AY1BEI.É.) 

. k o E M K N T . — " Attendu que la demanderesse a obtenu, par ar
rêté ministériel en date du 1!) juin ISÎiO. un brevet d'importation 
pour une « carcasse indépendante pour jupons, tournures etc. » 
destinée à remplacer la crinoline, les jupons, tournures cl tous 
autres moyens similaires propres à faire bouffer les robes des fem
mes ; 

• Attendu qu'en vertu de l'autorisation de M . le président de | 
ce tribunal, obtenue sur requête le 20 juin IK.'j", signifiée le 23 
même mois à la défenderesse, la demanderesse a fait procéder par 
un expert à la description des objets prétendus contrefaits ; j 

» Attendu que le procès-verbal de description, signé par la dé- i 
fenderesse. n'est pas daté, mais qu'il a élé enregistré le 24 juin 
1857; j 

•> Attendu que la défenderesse, se fondant sur l'art. 12 de la 
loi du 24 mai 1854. prétend que l'ordonnance de 51. le président 
a cessé de plein droit ses elfets, parce (pic la description n'étant 
pas datée, il n'en résullc pas qu'elle a été suivie dans la huitaine 
d'une assignation devant le tribunal dans le ressort duquel elle a 
été faite ; 

• Attendu qu'il est généralement admis que la date d'un acte, 
lorsqu'elle n'est pas prescrite à peine de nullité, peut être sup
pléée si. d'après renonciation d'autres actes, il ne peut exister 
aucun doute sur l'époque de sa confection; 

« Attendu que, dans l'espèce, l'ordonnance d'après laquelle 
l'expert a pu procéder à la description a été signifiée à la défende
resse le 23 juin 1857; que ce n'est donc qu'à partir de cette 
date qu'il a pu dresser son procès-verbal de description ; 

Attendu que, la citation ayant eu lieu le 27 juin 1857, la 
description a dû nécessairement être faite du 23 au>29 juin, c'est-
à-dire dans les huit jours qui ont précédé l'assignation ; 

« Attendu, en outre, que le juge de paix, dans son procès-ver
bal de saisie, en date du 23 juin 1857, fait mention de la descrip
tion faite ce jour-là par l'expert nommé par l'ordonnance du 
20 juin 1857; 

» Attendu qu'il suit de ce qui précède que la description a été 
suivie d'une assignation dans la huitaine et que l'ordonnance ren
due conformément à l'art. 6 de la loi du 24 mai 1854 a conservé 
tous ses effets; 

« Au fond : 

« Attendu qu'il résulte suffisamment des documents du procès 
qu'on a trouvé chez la défenderesse trois jupons-carcasse, formés 
de dix cercles d'acier, revêtus de passementeries, réunis par des 
bandes verticales, partant de la ceinture jusqu'au bas de la robe 
et diminuant de grandeur depuis le bas de la robe jusqu'à la taille; 
chaque cercle formé d'une seule pièce dont les extrémités glissent 
l'une sur l'autre au moyen de coulisseaux ; 

<• Attendu que ces objets sont évidemment confectionnés en 
contravention du brevet obtenu parla demanderesse; 

« Attendu qu'il résulte des éléments de la cause que la défen
deresse a agi sciemment; 

« Qu'elle peut d'autant moins se prévaloir de sa bonne foi que, 
dès le 12 décembre 1850, une saisie d'objets contrefaits avait déjà 
élé pratiquée dans son établissement ; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 5 de la loi du 24 mai 1854, 
il y a lieu d'ordonner la confiscation des objets saisis, au profit de 
la demanderesse ; 

« Attendu que la somme de 5,000 fr. réclamée par la deman
deresse pour prix des objets qui auraient été vendus esl exagérée 
et non justifiée; qu'eu égard à la nature de l'objet breveté, cette 
somme peut élrc réduite à 100 fr.; 

» Quant aux dommages-intérêts : 

« Attendu qu'eu matière de contrefaçon, la publicité donnée 
aux décisions judiciaires qui la répriment est la réparation la [dus 
efficace que la partie lésée puisse exiger; 

» Attendu qu'en tenant compte de la satisfaction donnée à la 
demanderesse par la publicité du présent jugement, l'indemnité 
qui lui est due à tilrc de dommages-intérêts peut équilablement 
être fixée à la somme de 100 fr.; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare la demanderesse non fon
dée dans sa demande en nullité du procès-verbal de description 
de saisie de l'ordonnance du président du tribunal de Bruxelles du 
20 juin 1857 ; et slatuant au fond, dit que la défenderesse a porté 
atteinte aux droits de la demanderesse et qu'elle a agi sciemment, 
soit en fabricant, soit en détenant et vendant les jupons décrits et 
saisis par procès-verbal du juge de paix du deuxième canton de 
Bruxelles, le 23 juin 1857; les déclare confisqués au profit de la 
demanderesse; condamne la défenderesse à payer à la demande
resse : 1° la somme de 100 fr. pour les objets contrefaits qui pour
raient avoir élé vendus par elle; 2" celle de 100 fr. à titre de 
dommages-intérêts, et en outre, autorise la demanderesse à faire 
insérer le présent jugement dans deux journaux imprimés en Bel
gique, à son choix; condamne la défenderesse aux dépens... » 
(Du 2 i février 1858. — Plaid. MM™ SAXCKK C . DESMETU J K V X E . ) 

— 

J U G E DE PAIX. — C O M P E T E N C E . — 1,01 DU 25 MAKS 1841. 

/.'action en indemnité pour non-jouissance, iulctitéc par le fermier 
contre le propriétaire cesse d'être de la compétence du juge de 
paix, dès que le droit à l'indemnité est contesté, même s'il s'agit 
d'une demande inférieure à 100 francs. 

(i)ELAPORTE ('.. FYN.N . ) 

JUGEMENT. - « Attendu qu'en examinant les dispositions de 
l'art. 7 de la loi du 25 mars 1841, en demeure convaincu que les 
mots « lorsque le droit d'indemnité ne sera pas contesté « s'appli
quent à tout ce qui les précède et se rapportent à toutes les de
mandes, quelle que soil la valeur de l'indemnité, fût-elle même 
inférieure à 100 fr.; qu'ainsi la compétence du juge de paix vient 
à cesser, dès l'instant que le propriétaire conteste le droit même 
à l'indemnité ; 

« Que ce n'est pas la somme réclamée qui rend le juge de paix 
incompétent rationc materiw, mais bien la contestation du droit à 
l'indemnité ; 

o Que tel esl le sens de la disposition de l'article 7 el telle est 
l'interprétation qu'elle a reçue, non-seulement depuis 1841, mais 
encore depuis la loi du 24 août 1790, qui contient la même dis
position en termes identiques; 

« Qu'il suit de ce qui précède qu'en droit il ne peut exister 
aucun doute sur le bien jugé du premier juge ; . . . 

« Par ces motifs... » (Du 9 mars 1858. — TRIBUNAL CIVIL UE 
GAND, siégeant en degré d'appel.) 



COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Deuxième chambre . - - P r é s i d e n c e de IH. F.spltal . 

COMMISSIONNAIRE. — MARCHANDISES. D É L I V R A N C E . " AVANCES. 
REMBOURSEMENT. V E N T E . — D I F F É R E N C E DE P R I X . 

Le commissionnaire n'est tenu de délivrer fos marchandises achetées 
pour son commettant (pie contre remboursement île sas avances et 
frais. 

A défaut de ce remboursement, le commissionnaire est fondé à de
mander que les marchandises restées eu sa possession soient ven
dues, pour le prix en être appliqué spécialement au rembourse
ment de ses avances et frais, sans préjudice au droit de réclamer 
ultérieurement la différence entre le prix de vente et le montant 
desdits déboursés. 

(MICIIIELS E T CONSOKTS C. S1MONSEM E T COMP.) 

Simonsem et comp.,commissionnaires à Londres ,avaient 
été charges par Michiels et comp. , d'Anvers, d'acheter d i 
verses marchandises pour leur compte. Se conformant aux 
usages commerciaux, ils payèrent les vendeurs et firent 
ensuite diverses traites en remboursement sur leurs com
mettants. 

Avant l 'échéance, Michiels et comp. firent savoir à leurs 
créanciers qu'ils étaient obligés de suspendre momentané
ment leurs paiements. 

Simonsem et comp. s'adressèrent immédiatement au tr i 
bunal de commerce d'Anvers pour ê tre autorisés à faire 
vendre les marchandises qui étaient encore en leur posses
sion, afin de se rembourser de leurs avances et frais, sur 
le prix de vente; ils demandèrent en outre à pouvoir con
cour ir , avec les autres créanciers de Michiels et comp., au 
partage de leur actif, si le prix de la vente ne suffisait pas 
à les couvrir de leur déboursés. 

Assignés à ces fins, Michiels et comp. déclarèrent s'en 
référer à justice et le tribunal adjugea aux demandeurs 
leurs conclusions. 

Michiels et coin]), interjetèrent appel de cette décision, 
et plusieurs de leurs créanciers , intervenant dans l'instance 
d'appel, se joignirent à eux pour demander la réforination 
du jugement du tribunal d'Anvers. 

Us soutinrent que Michiels et comp., ayant suspendu 
leurs paiements, les droits de leurs créanciers se trou
vaient régis par la loi sur les fail l ites; que, d'après l'arti
cle 5 4 C de celte loi , le privilège existant au profit du ven
deur d'effets mobiliers n'est pas admis en cas de faillite; 
que les art . 5 G 8 et 5 7 0 de la m ê m e loi accordent seulement 
au vendeur le droit de retenir les marchandises vendues 
non expédiées et de les revendiquer si elles sont déjà expé
diées mais non encore entrées dans les magasins du fai l l i ; 
que le commissionnaire qui a payé le vendeur, étant su
brogé aux droits de ce lu i -c i , peut exercer les mêmes 
droi ts , mais qu'il n'en peut réc lamer d'autres plus étendus; 
enfin que l'art. 9 3 du code de commerce, qui réserve un 
privilège au commissionnaire qui a fait des avances sur des 
marchandises qu'il est chargé de vendre, ne peut être ap
pliqué par analogie au commissionnaire acheteur. 

A R R Ê T . — « Attendu que l'intervention n'est pas contestée; 
« Attendu que, si le mandataire est tenu d'accomplir le mandat 

dont il est chargé, le mandant doit rembourser au mandataire les 
avances et frais que celui-ci a faits pour l'exécution du mandat 
(art. 109!, 1999 du code civil.); 

« Attendu que, ces obligations étant corrélatives, il s'ensuit 
que le mandant ne peut agir contre le mandataire pour obtenir 
les effets que l'exécution du mandat a produits en sa faveur, sans 
tenir compte au mandataire de ce qu'il a déboursé pour cette 
exécution ; 

« Qu'ainsi, dans l'espèce, les appelants n'auraient pu agir 
contre les intimés en délivrance des marchandises que ceux-ci 
auraient achetées pour les appelants et qui étaient encore en la 
possession desdits intimés, qu'en leur offrant en même temps de 
les tenir indemnes de tout ce qu'ils avaient déboursé pour cet 
achat ; 

« Attendu que les appelants n'ont pas offert et n'offrent pas 
d'indemniser les intimés de leurs avances et frais; que ceux-ci 

étaient fondés, par conséquent, à demander que les marchandises 
fussent vendues, pour le prix en être spécialement appliqué au 
remboursement desdites avances et frais, sans préjudice de leur 
droit à concourir, avec les autres créanciers desdits appelants, au 
partage de leur actif, si le prix de la vente ne suffit pas à les cou
vrir de leurs déboursés; 

u Parées motifs, la Cour reçoit l'intervention, et faisant droit 
entre toutes les parties, met l'appel au néant; condamne les ap
pelants à l'amende et aux dépens, et les intervenants aux frais do 
l'intervention... » (Du 1 E R mai 1858. — Plaid. MM1'" L . L E C L E R C O 
c. W A T T E E L et A . D E B E C K K R . ) 

O B S E R V A T I O N . — V . sur la question, D A L L O Z , I \ O U V . Rép . . 
V ° Commissionnaire, n o s 1 2 7 et s., 1 5 0 et s., et 2 0 7 . 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Trois ième chambre . Prés idence de 11. Corbislei 

fie .YgéaiiltNiiB'i. 

J U G E M E N T . — I N T E R P R É T A T I O N . — V E N T E . — L I V R A I S O N . -
P R I X . — MISE EN D E M E U R E . — INTÉRÊTS J U D I C I A I R E S . 
F R A I S DE J A U G E A G E . — R E C O N V E . N T I O N . — D E M A N D E I I . L I Q U I I I L . 

La décisioti du juge doit s'interpréter pur l'objet en contestât ion. 
L'acheteur, mis en demeure après l'échéance du terme de paiement, 

doit, du jour de la demande, les intérêts judiciaires du prix di 
vente, quoique la marchandise vendue n'ait pas été livrée, si la 
livraison n'a pas eu lieu à cause de défaut de paiement du prix. 

L'acheteur doit supporter les frais de jaugeage faits judiciaire
ment par suite de ses contestations non fondées. 

Il n'y a pas lieu d'accueillir une demande reconvcntionnellc dont 
l'objet est incertain ou illiquide. 

(JADOL'L C. MOLIIEI1S. ) 

A R R Ê T . —Attendu que le in août 1855. l'intimé a vendu a 
l'appelant : 1° une pipe vin de Madère de 500 litres, à 1 fr. 97 c. 
par litre, à livrer en entrepôt à Anvers et payable au comptant 
en papiers fonds belges; 2" deux pièces de vin Saint-Emilion. 
rendues à la station du chemin rie fer à Anvers, au prix 1,120 fr., 
payables en espèce.^ valeur à six semaines du jour de la vente, y 
compris les droits de douanes cl d'accises pour ces deux pièces; 

« Attendu que le vendeur n'a pas été mis en demeure de 
livrer les deux barriques de vin Saint-Emilion, antérieurement à 
l'échéance du terme de paiement; que depuis cette échéance, et à 
défaut de paiement intégral du prix échu, il n'a pas été obligé à 
livrer la chose vendue; qu'en première instance, les parties n'ont 
soulevé aucune contestation sur le point de savoir en quel lieu a 
dù se faire la livraison des pièces de vin non vendues; que le 
premier juge n'a pas eu h décider cette question, mais celle de 
savoir si, le prix de vente étant échu, il y avait lieu de condam
ner le vendeur à livrer les pièces de vin vendues et payées, ou 
bien l'acheteur à prendre livraison aux lieux convenus, en 
payant les sommes échues et dues pour prix ou pour solde du 
prix de vente; que c'est dans ce sens que le premier juge, recon
naissant, par les motifs de sa décision, les lieux convenus pour la 
livraison, a disposé, à bon droit, que l'appelant, étant en demeure 
de payer, est tenu de se libérer et de prendre livraison; 

.< Attendu que par la demande reconvcntionnellc de l'intime, 
en date du 12 octobre 1855, l'appelant a été mis en demeure de 
payer les intérêts judiciaires de la somme de 120 fr., due pour 
solde du prix des deux barriques de vin Saint-Emilion; que c'est 
donc à partir de cette demande que l'appelant est tenu de ces in
térêts, quoique la chose vendue ne fût pas livrée, cette livraison 
n'étant point effectuée par le fuit de l'appelant en demeure de 
payer le prix échu ; 

» Attendu que les jugements dont est appel condamnent l'ap
pelant an paiement du prix de la pipe vin de Madère, à raison de 
1 fr. 97 cent, par litre, suivant la jauge ordonnée en justice; que 
celte opération constatant une contenance de i ' i 9 litres, a été faite 
judiciairement par suite des contestations non fondées de l'appe
lant; que les frais occasionnés par son fait de ce chef doivent lui 
incomber, et que le premier juge a condamné, à juste titre, l'ap
pelant au paiement de ces frais, en statuant que les frais d'entre
posage et ceux y afférents sont mis à sa charge; 

« Attendu que la demande en restitution d'actions industrielles 
ou du paiement de leur valeur forme une demande principale, 
étrangère à celle introductive d'instance, qui tend exclusivement 
au paiement du prix des balles de café vendues par l'appelant à 
l'intimé, et à la délivrance des pièces de vin vendues par l'intimé 
à l'appelant; que la demande relative a ces actions industrielles ne 
peut ainsi être accueillie incidemment ni par forme de demande 
sans assignation préalable, ni en termes de défense par reconven-



tion, l'objet de celte contestation n'étant point liquide ni même 
certain ; 

i< Par ces motifs, et ceux du premier juge, la Cour met l'appel 
à néant... « (Du 2 i décembre 1856. — Plaid. MMe» V A N D I E V O E T , 
W A T T E E U . ) 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 
P r é s i d e n c e de .11. Denière. 

LA SAUCISSE o'oii. — M. J O S E P H S T E V E N S , A R T I S T E P E I N T R E , 

CONTRE M. V A N D E N D A L E , B R A S S E U R . 

M. Joseph Stevens, peintre d'animaux et de chiens sa
vants, a communiqué à M . Vandendale, Belge comme l u i , et 
débitant de bières, l'idée d'achalauder son établissement 
avec la recette suivante : 

« F a i r e cinquante saucisses, mettre une pièce d'or de 
5 fr . dans l'une d'elles, et appeler le public à cette loterie 
gastronomique par l'appât d'un gain de 5 fr. pour une sau
cisse payée 20 c. 

Le but de cette combinaison était de débiter une grande 
quantité de bière et de réaliser ainsi un bénéfice impor
tant. 

M. Stevens assure qu'il avait cédé son idée à M. Vanden
dale, à la condition qu'il partagerait avec lui les bénéfices 
de l'établissement. 

Mais il paraît que les espérances fondées sur l'idée de 
M. Stevens ont été promptement déçues, et il n'a pu tirer 
jusqu'à ne jour , de son compatriote, que quelques l i vra i 
sons de bière qui s'élèvent à 148 fr. 

E t encore M. Vandendale s'est montré peu reconnaissant 
envers l'artiste, car il l'a fait assigner devant le tribunal de 
commerce en paiement de sa facture de 148 f r . , et il a pris 
contre lui un jugement de condamnation par défaut. 

M. Stevens a l'ait opposition à l'exécution de ce jugement, 
et il a formé contre M. Vandendale une demande recon-
venlioimelle en paiement de 15,000 fr. d'indemnité pour 
prix de son idée. 

I l soutenait que si l'entreprise n'avait pas prospéré, la 
faute en était à M. Vandendale, qui avait favorisé ses amis 
en leur faisant, connaître par un signe convenu la saucisse 
renfermant la pièce d'or. 

Les habitués ont remarqué' ce manège, et cette trahison 
a amené des querelles. 

Il y a eu tumulte, coups de poings, bataille générale , 
bouteilles cassées, mâchoires ensanglantées, et enfin inter
vention de la police, qui , pour rétablir la paix, a supprimé 
la saucisse d'or, et défendu de continuer cette loterie. 

M. Stevens soutient que M. Vandendale, auteur du dé
sastre, ne peut pas échapper , par son fait personnel, au 
paiement de la rémunérat ion qu'il avait promise et il con
clut contre lui à une condamnation de 15,000 fr. 

M. Vandendale, de son côté , répond que l'idée de M. Ste
vens a eu peu de succès parmi ses habitués. La vente des 
saucisses n'a duré qu'un mois, et elle a été arrê té par la 
force majeure révélée par M. Stevens lu i -même. 

Il proteste avec énergie contre toute trahison dans la 
distribution des saucisses, et soutient que les scènes de dé
sordre qui ont pu avoir lieu étaient la suite naturelle de 
l'invention de M. Stevens. 

M. Vandendale a produit les comptes de la maison, qui 
constatent une perte de 300 fr . , et en présence d'un pareil 
résultat, il ne comprend pas que M. Stevens se refuse à 
payer les 148 fr. de bières qui lui ont été fournies par 
l'établissement. 

L e T r i b u n a l a statué en ces termes : 

JUGEMENT. — « Considérant que si M. Vandendale avait pro
mis à M. Stevens une indemnité pour l'idée qu'il lui avait don
née, cette indemnité, dans la commune intention des parties, 
devait être prélevée sur les bénéfices de la maison de commerce; 
que les faits de la cause établissent suffisamment qu'aucuns béné
fices n'ont été réalisés ; 

>. Considérant que les relations de M. Stevens avec M. Vanden
dale ne permettaient pas de douter que la bière fournie à concur
rence de 148 fr. avait été livrée à titre de cadeau ; 

« Par ces motifs, le Tribunal renvoie les parties dos à dos, dé
pens partagés... » (Du 29 avril 1858.) (Le Droit). 
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COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième c l iamlire . — P r é s i d e n c e de ni. De Sauvage . 

M I M C E . E X E M P T I O N . — F R È R E . P R E T R E . 

Le frère d'un milicien successivement ajourné, puis exempté du 
service comme prêtre, n'a pas droit à l'exemption du service 
ranime frère de celui qui a rempli son temps de service. 

(I.KNAKRTS C . C R E l ' E N . ) 

A R R Ê T . — . Attendu que Part. 2 2 de la loi du 2 7 avril 1 8 2 0 
exempte du service de la milice le frère de celui qui a rempli son 
temps de service; 

•i Attendu que le congé définitif délivré à Pierre-IIuliert Cretcn, 
dont le service militaire a été pris en considération pour motiver 
l'exemption du défendeur, constate, (pic le premier a été incorporé 
dans l'année le 0 juillet 1 8 4 7 comme milicien de cette année et 
qu'il a été ordonné le 2 2 décembre 1819; 

•• Attendu que cette circonstance n'a pas été méconnue par la 
députolion permanente du conseil provincial du Limbourg, qui, 
tout en invoquant ce congé, constate que l'incorporation définitive 
n'a eu lieu qu'après que le milicien, ayant amené un numéro défa
vorable en 1 8 4 2 , avait été successivement ajourné, comme élève 
en tliéologie, jusqu'en 1 8 4 7 ; 

« Attendu que la dispense du service actif obtenue par Pierre-
Hubert Cretcn, d'abord provisoire, est devenue définitive à dater 
de son ordination comme prêtre, par suite de la disposition de 
l'art. 9 1 . littera D , de la loi du 8 janvier 1 8 1 7 , consacrant l'in
compatibilité de cet état avec l'état militaire; 

>i Attendu qu'un arrêté royal exemptant un prêtre du service 
de la milice n'est en réalité que l'application faite par le gouver
nement de la disposition de cet article ; 

•i Attendu que l'on prétend en vain qu'il appartient au conseil 
de milice seul, en première instance, et à la députation perma
nente du conseil provincial, en degré d'appel, de fixer le sort du 
milicien, cette compétence exclusive ne s'étendaut pas à la cessa
tion d'un service militaire commencé, cessation qui peut être la 
conséquence non-seulement des actes de cette juridiction, mais 
encore d'actes posés légalement par le pouvoir exécutif et de 
faits totalement étrangers aux uns comme aux autres; 

< Attendu que c'est encore en vain que l'on veut mettre sur la 
même ligne le contingent de la commune et celui de la famille, ces 
deux contingents ne reposant pas sur les mêmes bases, puisque 
le premier se fixe invariablement par le nombre des jeunes gens 
inscrits pour la levée (art. 7 , loi du 8 mai 1 8 4 7 ) tandis que le se
cond varie d'après une infinité de circonstances ; 

« Attendu qu'il suit de ce qui précède que Pierre-Hubert Cre
tcn n'a pas en réalité rempli son temps de service, et que c'est à 
tort que son frère a invoqué la disposition de l'art. 2 2 de la loi 
du 2 7 avril 1 8 2 0 pour obtenir son exemption définitive, et que la 
députation permanente du conseil provincial du Limbourg, en 
prononçant cette exemption, a faussement appliqué la disposition 
de l'art. 9 4 , § M M , de la loi du 8 janvier 1 8 1 7 et violé celle de l'ar
ticle 2 2 de la loi du 2 7 avril 1 8 2 0 ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller baron D E F I E R -
LA.NT en son rapport et sur les conclusions conformes de M . F A I D E R , 
premier avocat général, casse et annule la décision de la députa
tion permanente du conseil provincial du Limbourg en date du 
1 5 a v r i l ! 8 5 8 . . . » (Du 1 7 mai 1 8 5 8 . ) 

TRIBUNAL CIVIL DE GAND. 
P r é s i d e n c e de M. ï .e l ièvrc . 

PÉREMPTION D'INSTANCE. — INDIVISIR1L1TÉ. - R.EPRISÉ*' 
D'INSTANCE. 

La péremption d'instance est indivisible ; du moment où un des dé
fendeurs la demande elle opère ci l'égard de lous les défendeurs, 
et éteint la procédure en son entier; c'était à celui des défendeurs 
qui voulait prévenir ce résultat, de poser des actes interruptifs. 

On ne saurait soutenir que celui qui, n'étant pas en nom au pro
cès, a déclaré reprendre l'instance dans l'acte même où il en de
mande la péremption, a posé ainsi un acte interruptif qui le 
doit faire regarder comme non rccevable. 

(DE KEHCKIIOVE c. VANDEII GRACHT.) 

JUGEMENT. — » Attendu que la péremption est indivisible et 
qu'acquise en faveur d'un défendeur, elle doit profiter également 
aux autres défendeurs; qu'en effet, lorsqu'un défendeur seul 
demande la péremption, c'est à l'instance tout entière qu'il 
s'adresse ; il n'attaque pas la procédure en ce qui le concerne per
sonnellement, mais en ce qu'elle crée l'instance; c'est la péremp
tion qu'il demande, c'est-à-dire l'anéantissement de la procédure; 

« Attendu que l'art. 5 9 7 du code de procédure civile, en disant 
« toute instance sera éteinte, » entend évidemment parler d'une 
extinction totale de la procédure ; que l'admission de la divisibilité 
de l'instance aurait pour conséquence que la péremption pourrait 
être acquise en faveur de l'une des parties, et non en faveur 
de l'autre, ce qui serait en opposition directe avec l'intention du 
législateur, qui a eu pour but d'éviter la perpétuité des procès, et 
non de les multiplier inutilement; 

» Attendu qu'en vain l'on objecte que l'un des défendeurs peut 
avoir un intérêt à maintenir la procédure, s'il y a par exemple des 
aveux, des reconnaissances, faits en sa laveur, et que d'ailleurs on 
ne peut acquérir malgré soi; qu'en effet, le défendeur ne gagne et 
n'acquiert rien : il se trouveplacé dans la situation où il était avant 
le procès, il y a été engagé malgré lui. et ainsi, en le dégageant, il 
se trouve débarrassé de la position qu'il avait dû prendre ; qu'il e t 
évident que, quant aux aveux et reconnaissances, la loi lui a laissé 
trois ans pour en profiter, et il devait savoir que la péremption 
pouvait le priver des droits que la procédure lui avait fait ac
quérir; que s'il les perd donc, c'est à sa négligence qu'il doit 
l'imputer ; 

« Attendu qu'à tort on invoque une fin de non recevoir, basée 
sur ce que les demandeurs en péremption ont déclaré reprendre 
l'instance, tout en formant leur demande, puisqu'il est certain que 
le but unique des requérants était la demande en péremption ; que 
s'ils ont pensé qu'il fallait être en nom au procès, avant de pouvoir 
former une demande quelconque, et si. pour parvenir à leurs fins, 
ils ont, par excès de précaution, déclaré, pour autant que de 
besoin, reprendre l'instance pour pouvoir en demander la péremp
tion , il est clair que cette déclaration ne peut pas couvrir la 
péremption, cette déclaration de reprise d'instance n'étant certai
nement pas faite pour continuer les errements de la procédure, 
mais uniquement pour avoir qualité d'en obtenir l'anéantissement; 
que lorsqu'un acte présente de l'obscurité et de l'ambiguïté, lors
que dans sa contexturc il semble qu'il y ait contradiction, il est 
de principe qu'il faut rechercher quelle a été l'intention de la 
partie, et qu'il faut l'entendre dans le sens avec lequel l'acte peut 
produire quelque effet, plutôt que dans celui avec lequel il n'en 
produirait aucun; qu'on ne peut douter qu'en posant l'acte, les 
requérants ont voulu uniquement la péremption ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, faisant droit, ouï en audience 
publique les conclusions conformes de M . GRANDJEAN, substitut du 



procureur du roi, déclare l'instance pendante entre parties éteinte ] 
et périmée, à l'égard de toutes les parties en cause; condamne la j 
partie V E R V A E T aux dépens de l'instance périmée et de l'instance ¡ 
en péremption... » (Du 4 5 février 1 8 5 8 . ) 

O B S E R V A T I O N S . — S u r l'indivisibilité de la pérempt ion , 
V . les conclusions remarquables du procureur général D A 
N I E L S devant la cour de cassation de Bruxelles en 1 8 1 4 ; — 
M E R L I N , Quest . de D r . , 1 1 , page 2 9 0 ( V o Péremption, § 6 ) ; 
A . R O D I È R E , dans son Traité de la solidarité et de l'indivi
sibilité en matière de procédure civile et criminelle, n 0 ! 4 7 2 
et suiv . , donne sur celte matière des explications inexactes 
et incomplètes. 

— S " T t ^ T T " M I— 

TRIBUNAL CIVIL DE TOURNAI. 
P r e m i è r e chambre . - Prés idence de SI. Ilélin, juge . 

FONDATION D E S E R V I C E S R E L I G I E U X . - D E C R E T DU 1 0 JUIN 1 8 0 6 . 

R É T R O A C T I V I T É . 

Le 'décret du 16 juin 1 8 0 6 , relatif aux fondations de services reli
gieux, (( un effet rétroactif, en ce sens qu'il atteint les bureaux 
de bienfaisance envoyés antérieurement en possession des biens 
affectés à l'exonération de ces servires. 

L'expression services religieux, dont se sert l'art. I e r dudit décret, 
ne comporte pas un sens restrictif applicable seulement à des 
messes basses, mais doit s'entendre, dans un sens plus large, de 
tout ce qui concerne le culte en général. 

La non-existence ou le défaut de représentation d'un reniement 
diocésain ne peut cire un obstacle un paiement et à l'exonération 
des services religieux, et les juges peuvent recourir à d'autres 
éléments d'appréciation, pour fixer convenablement le taux des-
dils services. 

(LA CATHÉDRALE DE TOURNAI T . L E BUREAU DE BIENFAISANCE 

OK XÉCIUN.; 

JUGEMENT. — .1 Attendu que la fabrique de la cathédrale de 
Tournai réclame à charge du bureau de bienfaisance de Néchin 
la somme de 6 0 0 francs annuellement, à partir du 2 4 septembre 
1 8 4 6 , pour les offices religieux lui dus par ledit bureau, et que 
cette réclamation est fondée : I o sur l'existence de l'office ou fon
dation de la chanteric, pour laquelle certains biens sont affectés 
à l'exonération de services religieux ; 2" sur le fait de la détention 
desdits biens par le bureau de bienfaisance de Ncchin, et 3 ° sur 
le décret du 16 juin 1 8 0 6 , qui impose aux détenteurs de pareils 
biens l'obligation d'acquitter les services religieux dont ils sont 
chargés; mais que ledit bureau repousse cette prétention à l'aide 
de divers moyens ; qu'il lui oppose d'abord une fin de non-recevoir 
tirée de la non-rétroactivité du décret du 16 juin 1 8 0 6 , et qu'il 
soutient ensuite que la demande est non fondée : 1 ° parce qu'il 
i^'cstpas justifié de la fondation qui établirait un service religieux 
quelconque; 2 ° parce que les services religieux dont le prix est 
réclamé, ne sont pas de ceux dont est question dans ledit décret de 
1 8 0 6 , et 5 ° parce qu'aucun règlement diocésain n'a été produit, 
malgré toute conclusion formelle à cet effet; 

« En ce qui louche l'applicabilité du décret du 16 juin 1 8 0 6 : 
" Vu les art. ! , 2 et 4 dudit décret; 
J Attendu que le premier de ces articles dispose comme suit : 
« Les administrations des hospices et des bureaux de bien-

« faisance qui, .en vertu de la loi du 4 ventôse an I X et des arrêtés 
< y relatifs, auront été mis en posscssioti de quelques biens et 
• rentes charges précédemment de fondations pour quelques scr-
•< vices religieux, paieront régulièrement les rélributions de ces 
•' services ; « 

•« Attendu que celte disposition révèle clairement et positive
ment l'intention du législateur; que l'emploi de cette expression, 
qui auront été mis en possession, indique que le décret comprend 
tout aussi bien le passé que le futur, et que, dès lors, il est hors 
de doute qu'il envisage et atteint non-seulement les biens dont 
lesdites administrations pourront être envoyées en possession à 
l'avenir, mais aussi ceux dont l'envoi en possession avait eu lieu 
antérieurement, en vertu de la loi du 4 ventôse an I X ; 

« Attendu que les art. 2 et 4 du décret corroborent cette inter
prétation de l'art, i " , en déclarant « que le paiement des arré-
« rages s'effectuera à dater du 1 " vendémiaire an X I I et dans les 

trois mois qui suivront la publication du décret, « et en prenant 
à l'instant même des mesures d'exécution au profit des fabriques 
pour les fondations qui leur compétent; en effet, ces articles 
seraient inexplicables si le décret ne devait s'appliquer qu'aux 
envois en possession à ordonner postérieurement à sa date; car le 
paiement des arrérages à partir du I e ' vendémiaire an X I I ne peut 

concerner que les administrations qui, à cette époque, jouissaient 
de biens chargés de fondations, et ne pouvait être imposé aux 
administrations qui. à l'époque susdite, n'avaient pas la jouissance 
de pareils biens ; 

« Attendu que s'il est vrai que le décret dont il s'agit est revêtu 
d'un caractère de rétroactivité, il échet aussi de remarquer qu'il 
avait été porté un préjudice réel aux droits des fabriques d'église 
par les décrets antérieurs et par l'effet des envois en possession 
prononcés inaudita parle, et sans énonciation des charges dont 
étaient grevés les biens qui en faisaient l'objet; de manière qu'il 
était concevable qu'une loi réparatrice s'en expliquât, ainsi que 
cela a été fait par le décret de 1 8 0 6 , et, dès lors, la défaveur qui 
s'attache aux dispositions rétroactives, disparait devant cette con
sidération que le décret a sa source dans une idée de justice 
et d'équité ; 

« Attendu, quoi qu'il en soit, que lorsqu'une loi rétroagit en 
termes exprès, comme le fait le décret de 1 8 0 6 , le juge ne peut se 
dispenser de l'appliquer, n'importe qu'elle soit antérieure ou pos
térieure au code civil; 

« En ce qui touche l'existence de la fondation dont il s'agit : 
» Attendu que l'acte de 1 1 0 7 , que la fabrique demanderesse 

produit comme étant le titre de la fondation de la chanteric, sous 
la forme d'un testament fait par Baldéric, évoque de Noyon et de 
Tournai, renferme la disposition suivante : » Sciant igitur proe-
» sentes et fuluri fidcles me consilio et assensu Lamberli archi-
« diaconi noslrorumque clericorum altare defert in al tare quoque 
1 de Nechin, Canonicis Sanctœ Maria; Tornaccnsis, pro peccato-
« rum nicorum remissione, pro anniversaria transitus mei com-
« memoralione, salvo noslro nostrorumque successorum jure 
« débile, videliect sicut antea censu concecisse et dédisse, tali 
« quidem conditione, quod Tornaccnsis ccclcsia; cantor redditus 
« omnes altari de Nccliin pertinentes, suis semper in propriis 
« usibus, suaqne in potestate tencat et liabeat; >< 

« Attendu que par cet acte Pévéquc Baldéric ne dispose d'au
cun bien fonds, qu'il n'institue aucune prière spéciale et que son 
intention est uniquement relative à l'autel de Nechin, en faveur 
de la chanteric dans l'église cathédrale de Tournai; que ce qu'on 
entendait autrefois par autel n'était autre chose (pie les oblalions 
et revenus casuels de l'église, ainsi que l'attestent DUCANGE, 
V° Allure, et le dictionnaire de TRÉVOUX qui invoque l'autorité de 
E L E U R Y ; 

1 Attendu qu'il résulte du texte même dudit acte et des consi
dérations qui se trouvent dans son préambule, que ce n'est pas 
o en privé nom, - mais « en sa qualité » que l'évèquc Baldéric 
agit, et qu'il fait un acte d'administration; il y est dit, en effet, 
qu'il fait un office « de sa dignité pastorale, » qu'il y traite de 
« choses ecclésiastiques » sous « l'approbation de l'autorité pon
tificale; » en outre, il est exprimé dans le corps de l'acte, qu'il 
agit par « le conseil et du consentement de l'archidiacre Lambert 
et de ses clercs, >> et que sa donation et cession dudit autel de 
Néchin a lieu, « tous ses droits saufs » ainsi que ceux de se? suc
cesseurs ; 

« Attendu que l'on doit inférer de ce qui vient d'être remar
qué, que ledit acte de M 0 7 n'est pas le titre constitutif de la 
fondation dont il est question; 

« Attendu que si ledit acte est impuissant par lui seul pour 
établir l'existence de ladite fondation, il la fait supposer, et peut, 
à ce point de vue et réuni avec d'autres adminicules de preuve 
résultant de pièces et documents non suspects, servir à justifier 
l'existence de la fondation cl suppléer ainsi à l'absence du titre 
primordial ; 

« Attendu qu'outre l'acte de 1 1 0 7 , la fabrique demanderesse 
produit : 

u I " Un acte d'échange passé devant les notaires Michel Martin 
et Jean Leroy, à Tournai , le 17 février 1 6 5 1 , ratifié à Beloeil, 
le 31 mai suivant, portant accord et transaction entre le prince 
de Ligne, d'une part, et le doyen et chapitre de l'église cathédrale 
de Tournai, d'autre part, au sujet de divers droits de plantation, 
de rentes seigneuriales et foncières, de prestations de blé, avoine 
et autres denrées, comme aussi de plusieurs parcelles de terre 
à labour, tous lesquels droits ont été cédés audit prince de Ligne 
qui, en retour de cette cession, a abandonné sept bonniers et demi 
de terre labourable situés audit Néchin ; il y est dit dans cet acte 
que les droits et biens cédés par le chapitre sont de l'ancienne 
fondation de la canleric et que les immeubles donnés en retour 
seront possédés par le chantre et ses successeurs, comme apparte
nant à ladite canterie; 

o 2 ° Trois chasscreaux des revenus de la chanteric de la cathé
drale de Tournai pour les années 1 7 7 8 , 1 7 7 9 et 1 7 8 0 , dont jouis
sait alors M. Colins, de Farciennes; l'on y trouve notamment la 
désignation des biens dont il s'agit et la mention des, recettes de 
leur produit, de la main du bénéficier; 

« 3 ° Un jugement d'envoi en possession du tribunal de première 



instance de cette ville, en date du 8 germinal an X I , de biens 
provenant de divers bénéfices, dont on ne payait pas le rendage 
à la recette des domaines nationaux ; la plupart des biens désignés 
audit jugement sont de la fondation dont il s'agit ; 

Attendu que des pièces préexaminées il résulte qu'il y avait 
dans l'église cathédrale de Tournai une fondation de la canlcric 
ou de la chanteric; que cette fondation remonte à un temps immé
morial; qu'en 1107, les oblalions, revenus et droits dépendant de 
l'autel de Néchin, ont clé donnés aux chanoines de Sainte-Marie 
de Tournai, pour être toujours à l'usage et au pouvoir du chantre 
de ladite église; qu'en 1651, une partie des droits et revenus 
appartenant à l'ancienne fondation de la canterie, a été transac-
tionncllement cédée au prince de Ligne, en échange de sept bon-
niers et demi de terre labourable à Néchin, pour être possédés 
par le chantre et ses successeurs, comme appartenant à ladite 
canterie; que les revenus des immeubles dépendant de ladite fon
dation, ont été perçus par le chantre de ladite église cathédrale, 
notamment dans les années 1778, 1779 et 1780, par le sieur Colins 
qui était alors chargé des fonctions de chantre dans ladite cathé
drale, et que les biens dont l'envoi en possession a été prononcé 
en 1805, proviennent presque tous du bénéfice attaché à la fon
dation dont il s'agit, de sorte que les dispositions, énonciations et 
déclarations constatées par lesdites pièces réunies et combinées, 
ne laissent aucun doute sur l'existence de la fondation de la chan
teric et la prouvent suffisamment ; 

« En ce qui touche le point de savoir si l'office de la chanteric 
est de la catégorie des services religieux dont l'exécution et le 
paiement ont été prescrits par le décret du 1G juin 1800 : 

« Attendu que pour apprécier ce que l'on doit entendre par 
services religieux, il importe de passer en revue les diverses dis
positions législatives dont les fondations ont été l'objet depuis la 
main-mise nationale sur les biens en dépendant, jusqu'au décret 
du 16 juin 1806 : 

•• La loi des 12 juillet et 21 août 1790, s'occupe en l'art. 2-4 
« des fondations de messes et autres services, » puis l'art. 25 dit 
que les fondations faites pour l'éducation des parents des fonda
teurs, continueront d'être exécutées conformément aux disposi
tions écrites dans les titres de fondation ; et qu'à l'égard de toutes 
autres fondations pieuses, les parties intéressées présenteront 
leurs mémoires aux assemblées de département pour, sur leur avis 
et celui de l'évêque diocésain, être statué par le corps législatif 
sur leur conservation ou leur remplacement; 

« Le décret des 10-18 février 1791 est relatif à la vente des 
biens des immeubles affectés à l'acquit « des fondations de messes 
et autres services établis » dans les églises paroissiales et succur
sales; et dans l'art. 5 , au lieu de biens, il accorde aux fabriques 
d'église une indemnité déterminée, à la charge de l'employer 
comme l'eût été le produit des biens, savoir : « aux dépenses du 
culte et à l'acquit des fondations ; » 

« L'arrêté du 7 messidor an I X , relatif aux rentes et domaines 
affectés aux hospices, rappelle, art. 5. la condition d'acquitter 
« la portion congrue ou d'autres charges relatives au service divin, 
en tout ou en partie ; » 

u L'arrêté du 28 frimaire an X l l , concernant les biens de 
l'église, parle de biens, rentes et fondations chargés de « messes 
anniversaires et services religieux ; •> 

Le décret du 22 fructidor an X I I I , relatif à l'administration 
des biens rendus aux fabriques, dit que ces biens, « chargés ou non 
de fondations pour messes, obits ou autres services religieux, » 
seront administrés par lesdites fabriques qui paieront aux curés, 
desservants ou vicaires, selon le règlement du diocèse, les messes, 
obits ou o autres services, auxquels lesdites fondations donnent 
lieu ; » 

« Un avis du conseil d'Etat du 2! frimaire an X I V , relatif 
à l'acquit des services religieux affectés sur les biens des fon
dations, décide : 1° que le gouvernement, en rétablissant les fon
dations, a entendu rétablir la condition principale, celle « d'ac
quitter les charges en prières et services religieux, » que le 
fondateur a prescrites sans attribution exclusive cl des litres ecclé
siastiques, et 2° que les biens et revenus des fondations doivent 
être administrés par les fabriques qui paieront, suivant les règle
ments diocésains, « les messes, obits ou autres services auxquels 
lesdites fondations donnent lieu ; » 

* Attendu que les dispositions susrappelées démontrent ce que 
l'on doit entendre par services religieux, et qu'elles ont été por
tées, non pour indiquer spécialement que les offices religieux 
étaient à remplir, mais dans l'intérêt du culte en général; que c'est 
ainsi que d'abord les biens chargés de fondations ont été remplacés 
par une indemnité pécuniaire à la charge de l'employer comme 
l'eût été le revenu, « aux dépenses du culte et à l'acquit des 
fondations « ; qu'ensuite il a été fait une condition d'acquitter la por
tion congrue » ou d'autres charges relatives au service divin » en 
tout ou en partie; et que plus tard, après le concordat de l'an X , 

il a été procédé à l'organisation des cultes en disposant expressé
ment sur ce qui avait pour objet « l'entretien des minislrcs et 
l'exercice du culte, » et des mesures ont été prises pour l'adminis
tration des biens des églises, et l'on y a rappelé les charges des 
fondations a pour messes, obits ou autres services religieux; » il 
est dès lors évident qu'il ne s'y agit pas seulement de la célébration 
des messes basses, mais de tous services religieux quelconques, le 
mot générique aulre embrassant tout ce qui est relatif à l'exercice 
du culte ; 

« Attendu que l'art. 1 e r du décret du 16 juin 1806, oblige les 
administrations de bienfaisance, mises en possession de biens et 
rentes chargées précédemment de fondations pour quelques ser
vices religieux, de payer la rétribution de ces services religieux, 
conformémentau décret du 22 fructidor an X I I I , aux fabriques des 
églises auxquelles ces fondations doivent retourner; que cette 
expression, quelques services religieux, ne comporte pas un sens 
restrictif pour indiquer des messes basses, mais qu'elle doit s'en
tendre dans un sens plus large, soit d'un ou de plusieurs services 
religieux, n'importe le nombre et l'espèce ; 

« Attendu que la jouissance des biens de la fondation dont 
il s'agit a été subordonnée à l'accomplissement d'obligations déter
minées dans l'église cathédrale de Tournay, comprises sous le 
nom de chanterie, et consistant dans le chant, la direction du 
chœur et le port de la chappe au lutrin, qui sont bien de vérita
bles services religieux, et sans l'exécution desquels l'on ne com
prend pas une messe solennelle dans une église cathédrale; 

« Attendu que la rétribution de ces services est réclamée pour 
cause de leur accomplissement par les chantres de la cathédrale et 
non pour gratifier un titulaire sans fonctions; que. parlant, il ne 
s'agit pas d'un avantage accordé à une dignité, mais du paiement 
de ce qui est et pourra être dû pour une charge imposée et un 
devoir accompli à cause de la fondation de la chanteric, ce qui est 
légal ; 

« En ce qui touche le défaut de production d'un règlement 
diocésain et le taux des services religieux : 

« Attendu que pour l'accomplissement des services religieux, 
le décret du 16 juin 1806 énonce le concours de deux faits dif
férents : d'abord le paiement régulier, aux fabriques des églises 
auxquelles les fondations doivent retourner, de la rétribution de 
ces services religieux, sans qu'il soit besoin de la participation de 
ceux qui peuvent être appelés à les desservir, et ensuite le paie
ment de ces mêmes services aux curés, vicaires ou desservants 
cjiargés de leur exécution par les administrateurs desdites fabri
ques, conformément au décret du 22 fructidor an X I I I , et selon 
le règlement du diocèse, sans qu'il soit nécessaire de faire inter
venir les administrations mises en possession des biens chargés 
des fondations ; 

» Attendu que si la rétribution des services religieux peut se 
faire sans l'intervention et à l'insu des administrations envoyées 
en possession desdits biens, l'on ne peut inférer de là que lesdites 
administrations sont dépourvues de tout intérêt en ce qui concerne 
l'exonération des services religieux qu'elles doivent payer, puis
qu'il résulte assez desdits décrets que le paiement auquel elles 
peuvent être tenues, doit être suivi d'exécution; 

a Attendu que cet intérêt est tel qu'elles pourraient ne pas 
effectuer le paiement qui lui incombe, si la fabrique ayant droit 
s'abstenait de faire remplir les services fondés, mais qu'elles ne 
peuvent exciper du défaut d'exonération si, de leur chef, il y avait 
retard ou refus de payer; et que c'est à tort qu'elles prétendent 
qu'en l'absence d'un règlement diocésain, les services religieux ne 
peuvent pas être remplis et qu'ils cessent d'être dus ; 

« Attendu que la non existence ou le défaut dé représentation 
d'un règlement diocésain, ne peut être un obstacle au paiement 
et à l'exonération des services religieux, si l'on considère, d'une 
part, que l'obligation imposée aux administrations de bienfaisance 
par le décret de 1806, n'a d'autre cause que la possession des 
biens affectés à ces services religieux; et, d'autre part, que le 
décret de fructidor an X I I I ne fait que donner une base d'éva
luation desdils services, en indiquant un règlement diocésain, sans 
en faire aucunement une condition expresse du paiement pour 
leur exonération, de sorte que ce qu'il échet de faire dans un 
pareil prédicamenl, c'est de recourir à d'aulres éléments d'appré
ciation pour fixer convenablement le taux desdits services; 

« Attendu que la fabrique demanderesse réclame pour la dé
charge desdits services religieux une somme de 600 francs l'an, 
en invoquant l'usage de la localité; qu'il est en effet d'usage à 
Tournai pour l'exercice du culle et la solennité des offices, de 
chanter dans chacune des églises existantes, et de rétribuer les 
chantres auxquels pareil devoir est confié; mais il s'en faut bien 
qu'il soit d'usage dans chaque église de payer annuellement poul
ie chantre une somme de 600 francs et qu'il est de fait que cette 
rétribution varie de 200 à 600 francs en numéraire, plus les 
revenus casucls ; 



* Attendu que si à cette" circonstance d'appréciation, l'on ajoute 
qu'il a été autrefois question entre les parties en instance, de 
fixer le. taux de la charge religieuse dont il s'agit à la somme de 
4 0 0 francs et que même la redevance de ce chef a été parfois ac
quittée en cette conformité, il est permis d'admettre que c'est 
apprécier convenablement la somme duc pour la charge dont il 
est question, en la fixant aujourd'hui à 4 0 0 francs ; que c'est d'ail
leurs à celte somme annuelle que la fabrique demanderesse a 
conclu en l'exploit introductif d'instance; 

a En ce qui touche les conclusions de la fabrique demanderesse : 
u Attendu que des pièces et documents qu'elle a produits, il 

résulte suffisamment qu'une fondation dite de la clianteric a été 
instituée anciennement dans l'église cathédrale de Tournai, et que 
plusieurs parties de biens y ont été attachées pour l'accomplisse
ment de services religieux auxquels ladite église est obligée, et qui 
consistent dans le chant nécessaire et d'usage pour la célébration 
des offices dans ladite église; 

<> Attendu que le bureau de bienfaisance de Néchin a été mis 
en possession des biens dépendant de ladite fondation, qu'il en 
jouit, et que. partant, il est tenu au paiement des services reli
gieux réclamés à sa charge pour cause de ladite fondation; 

« Attendu qu'il n'a pas été justifié qu'il y aurait lieu de majo
rer, du moins quant à présent, le taux desdits services religieux 
indiqué en l'exploit d'ajournement; 

« Vu l'arrêté royal du 2 0 juillet 1 8 5 2 suivi de transaction 
entre parties ; 

>< Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. B E I I D E N . substitut de 
M. le procureur du roi. en ses conclusions, rejette la fin de non-
recevoir opposée par le bureau de bienfaisance défendeur, tirée de 
ce que le décret du 10 juin 180(1 ne serait pas applicable aux 
biens de la fondation dont il s'agit, et déclare qu'il y a lieu d'en 
faire l'application ; disposant au fond, déclare : 1" que l'existence 
de la fondation de la chnnteiie dans l'église cathédrale de Tournai 
est suffisamment prouvée; 2" que le décret du 16 juin 1 8 0 0 em
brasse tous services religieux quelconques et. parlant, ceux dont 
il s'agit; 5 ° que l'absence d'un règlement diocésain n'est pas un 
obstacle au paiement et à l,i rétribution des services religieux à 
exonérer, que le taux peut en être autrement fixé, eu égard à leur 
importance d'après les circonstances de la cause, et qu'il échet de 
fixer, quant à présent, la redevance annuelle pour lesdits services 
religieux à raison de 4 0 0 francs; en conséquence, condamne le 
bureau de bienfaisance de Néchin, à payer entre les mains du rece
veur de la fabrique de la cathédrale de. Tournai, demanderesse : 
1" la somme de 2 . 0 0 0 francs pour les cinq années échues le 2 4 sep
tembre 1 8 5 1 , c'esl-à dire avant celle courante au moment de 
ladite transaction; 2" la somme de 1 , 0 0 0 francs pour quatre an
nées échues le 2 1 septembre 1 8 5 5 ; condamne également ledit 
bureau défendeur à payer annuellement la somme de 4 0 0 francs 
à partir et prendre cours du 2 4 septembre 1 8 5 5 , tout règlement 
ultérieur concernant lesdilcs anuités sauf, et saufs également tous 
droits des parties à cet égard, comme aussi sous péril, de la part 
dudit bureau de Néchin. de devoir délaisser comme il appartien
dra, les biens dépendant de ladite fondation dont il a été mis en 
possession, sans préjudice à tous fruits perçus; condamne en outre 
ledit bureau de Néchin aux intérêts judiciaires et aux dépens taxés 
à 7 7 9 fr. 3 8 cent.; et vu la loi du 2 5 mars 1 8 4 1 , déclare le pré
sent jugement exécutoire par provision, nonobstant appel et sans 
caution, sauf quant aux dépens... (Du 9 novembre 1 8 5 7 . — Plaid. 

MM" GOBLET, Dl'BUS.) 

—-

TRIBUNAL CIVIL DE TERMONDE. 
P r é s i d e n c e de M. Dominer. 

I N C E N D I E . L O C A T A I R E . — R E S P O N S A B I L I T É . — E N Q U Ê T E . 

R E P R O C H E . — INSTRUCTEUR D E LA C A U S E . — A R C H I T E C T E . 

E X P E R T . 

Pour échappera ta responsabilité de l'incendie, il ne suffit pas (pic 
le locataire prouve qu'il est arrivé sans sa faute. L'art. 1 7 3 3 du 
code civil établit contre lui une présomption de négligence qui 
ne peut être détruite que par la preuve des faits spéciaux qu'il 
indique. 

La qualité d'instructeur de la cause n'est pas suffisante à elle seule 
pour faire suspecter la sincérité de ses déclarations. A plus forte 
raison la déposition de son serviteur peut être lue. 

Les relations d'un architecte avec une société d'assurances qui l'em
ploie souvent pour constater l'importance des dégâts occasionnés 
par le feu aux bâtiments assurés par elle, ne peuvent être un 
obstacle à l'admission de son témoignage. 

(LA COMPAGNIE BELC.E D'ASSCKANCES CO.NTRE L'INCENDIE C . V O E T . ) 

La société demanderesse avait, par convention, assuré 

contre l'incendie divers bâtiments occupés par les enfants 
Voet et appartenant à H e r r y . Un incendie ayant détruit 
ces bât iments , la société paya au propriétaire la somme de 
7 ,100 francs, et comme subrogée aux droits de ce dernier 
par ladite convention, elle assigna les enfants Voet , pour 
s'entendre condamner à lui payer le montant de cette 
somme. 

Pour échapper à la responsabilité imposée par l'art. 1735 
du code c iv i l , les défendeurs posèrent en fait et demandè
rent à prouver : que l'incendie était survenu par une cause 
qui ne pouvait l eur être imputée , et subsidiairement que 
cet incendie était survenu par le mauvais état dans lequel 
se trouvait la cheminée qu'on a été forcé d'abattre en par
tie; qu'enfin cet incendie est arr ivé par cas fortuit ou force 
majeure . 

L a conclusion principale fut rejetée par le jugement sui
vant : 

JUGEMENT. — « Attendu que la disposition de l'art. 1 7 5 5 du 
code civil est spéciale au cas d'incendie; qu'elle n'a, quant à ce, 
aucune corrélation avec l'art. 1 7 3 2 ; qu'elle établit une présomp
tion de négligence contre le locataire qui ne peut être détruite que-
par la preuve des faits spéciaux qu'elle indique; 

» Attendu que le fait posé par les défendeurs par leurs conclu
sions directes, que l'incendie est survenu par une cause qui ne 
peut leur être attribuée, ne prouve nullement l'un de ces cas 
spéciaux ; 

« Attendu, néanmoins, que les faits par eux posés, en ordre 
subsidiaire, tendent dans leur ensemble à établir qu'ils se trou
vent dans l'une des deux premières exceptions admises par le 
§ \ ° T de l'art. 1 7 5 5 ; 

>> Attendu qu'en appréciant le mérite des enquêtes, il appar
tiendra au tribunal de rechercher si les circonstances établies jus
tifient en réalité le cas fortuit ou la force majeure, mais que les 
défendeurs ne peuvent être tenus à résumer en un écrit de faits 
tous les éléments constitutifs des deux cas ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. BLOMME, procureur du 
roi, déclare irrélevant le fait pose directement par les défendeurs, 
les déclare non fondés dans leur demande à fin d'être admis à en 
faire la preuve, déclare relevants les faits posés en ordre subsi
diaire... « (Du 5 0 octobre 1 8 5 0 . ) 

Après ce jugement il fut procédé aux enquêtes directe 
et contraire. L e quatr ième témoin de l'enquête directe fut 
reproché comme étant au service de l'instructeur de la 
cause et le seul témoin de l'enquête contraire fut également 
reproché comme étant l'architecte et l'expert habituel sala
rié de la société demanderesse et comme tel à son service. 

Lors des plaidoiries sur le mérite des enquêtes, la partie 
défenderesse soutint de nouveau que la responsabilité de 
l'art. 1 7 3 5 du code c iv i l , qui frappe le locataire en cas d'in
cendie de la maison louée, repose sur la présomption j u s 
qu'à preuve contraire, que l'incendie est arr ivé par la faute, 
la négligence ou le défaut de précautions de la part du loca
taire ou de ceux dont, aux termes des lois, il doit répondre , 
d'où i l suit que tout moyen qui tend à établir d'une manière 
ou d'autre que le locataire est exempt de faute doit ê tre 
accuei l l i ; que tel est le véritable esprit de la loi, ce dont 
on peut se convaincre en recourant tant aux rapports 
qu'aux discussions au corps législatif et au conseil d'Etat 
où M. T R O N C H E T répondant à M . D E F E H M O N D , disait « que 
c'était des circonstances qu'on devait tirer la preuve de 
l'absence de faute de la part du preneur. » 

I l prétendit que les faits articulés par les défendeurs et 
dont la preuve a été admise, tendaient à établir que l' in
cendie est survenu pour une cause qui ne peut leur être 
imputée , que les enquêtes ayant démontré qu'aucune faute 
pas même la plus légère, aucun défaut de précaution ne 
peut leur être reproché , ce qui constituait le cas fortuit ou 
de force majeure. 

JUGEMENT. — o Vu le jugement rendu entre parties, par ce 
tribunal, le 5 0 octobre 1 8 5 0 ; 

« Vu les procès-verbaux des enquêtes tant directe que con
traire ; 

« Vu toutes les autres pièces du procès; 
u Ouï les parties en leurs moyens et conclusions à l'audience 

publique du 2 2 octobre 1 8 5 7 , présent M. BLOMME, procureur 
du roi; 

! « Attendu que le jugement prérappelé, en écartant la préten-



lion émise par les défendeurs, à l'appui de leurs conclusions prin
cipales, qui consistait à soutenir que la responsabilité du locataire 
est à couvert du moment qu'il prouve que l'incendie n'est pas le 
résultat de sa faute, de sa négligence ou de son imprévoyance, a 
abjugé les conclusions directes tendant à la preuve que l'incendie 
est survenu par une cause qui ne peut leur être attribuée; 

» Qu'en les admettant à la preuve seulement, par eux offerte 
en ordre subsidiaire, que l'incendie des bâtiments qu'ils occu
paient est survenu par le mauvais état dans lequel se trouvait la 
cheminée qu'on a été forcé d'abattre ou qu'il est arrivé par cas 
fortuit ou de force majeure, il a restreint la preuve aux faits seuls 
de force majeure ou de vice de construction à faire connaître par 
l'enquête ; 

« Attendu que cette décision est définitive quant à ce point et 
n'a pas été attaquée par les défendeurs qui l'ont acceptée et s'y 
sont conformés sans protestation ni réserve en ouvrant l'enquête 
sur le pied prescrit ; 

« Que si le jugement n'a pas limité la preuve imposée à des 
faits déterminés et a laissé à l'enquête le soin de révéler les cir
constances, quelles qu'elles fussent, dont on pourrait déduire que 
l'incendie a été le résultat d'un événement qu'il n'avait pas été 
possible de prévoir ni d'éloigner, la décision n'en est pas moins 
irrévocable quant à la partie de cette preuve et ne permet pas de 
revenir sur un moyen déjà écarté, qui tendait à faire admettre 
qu'en l'absence de faute ou de négligence dans le chef des loca
taires, la responsabilité de ceux-ci devait cesser ; 

>< Que le but de l'enquête ordonnée a donc été, non de démon
trer que le sinistre a été produit par une cause étrangère aux 
défendeurs et de les justifier du soupçon qu'ils y auraient donné 
lieu, mais de déterminer la cause même de l'incendie, soit celle 
provenantd'un vice de construction, le mauvaisétat delà cheminée 
comme il a été insinué, soit les circonstances d'une nature quel
conque qui pourraient être envisagées comme constituant le cas 
lorluit ou de, force majeure; 

>' Quant au mérite des enquêtes respectives : 
J En ce qui concerne les reproches proposés : 
« Attendu que la qualité d'instructeur de la cause que l'on 

objecte au quatrième témoin de l'enquête directe, que ne mécon
naît pas ce témoin, n'est pas suffisante à elle seule pour faire sus
pecter la sincérité de ses déclarations ; 

« Que le reproche articulé par les défendeurs contre le premier 
témoin de l'enquête contraire n'est pas vérifié; que les expli
cations données en réponse, qu'en sa qualité d'architecte il est 
souvent appelé par la société demanderesse à constater l'impor
tance des dégâts occasionnés par le feu aux bâtiments assurés par 
elle, mais ne pas être à son service, explique suffisamment les 
relations de ce témoin avec la société, et ne peuvent être un 
obstacle à l'admission de son témoignage ; 

J Que, conséquemment, les dépositions des deux témoins re
proches seront conservées ; 

« Attendu qu'il est démontré par l'enquête directe que les 
bâtiments incendiés étaient de construction très-ancienne, qu'ils 
étaient couverts en chaume, que le feu y a éclaté dans le toit, 
près de la cheminée par un temps sec; que l'incendie activé par un 
fort vent, a fait des progrès tellement rapides que tout secours a 
été impossible et que tout a été détruit en quelques minutes ; qu'au 
moment où le feu éclatait, vers une heure après midi, l'on faisait 
un feu modéré dans le foyer de la cuisine pour faire cuire des 
aliments ; 

« Que la famille Voet qui occupait les bâtiments est composée 
de personnes toutes fort soigneuses et prudentes; qu'une fissure 
ou lézarde a été remarquée dans la cheminée; que, néanmoins, 
aucun des témoins ne signale aucun fait et ne rapporte aucune 
circonstance dont on pourrait induire que l'incendie dût être 
attribué à l'une des causes d'exemption énoncées dans la loi; que 
ceux des témoins qui s'expliquent le plus particulièrement con
cernant l'état dans lequel se trouvait la cheminée, ne parlent de la 
lézarde, qu'ils disent avoir remarquée dans cette cheminée, que 
pour exprimer le doute si elle existait antérieurement à l'incendie 
et a pu en avoir été la cause, ou si elle est survenue depuis et a été 
produite par la violence même du feu ; que pas un témoin ne dit 
avoir remarqué un défaut à cette cheminée antérieurement à la 
date à laquelle le feu a éclaté, à l'exception du deuxième témoin 
de l'enquête directe, qui n'en parle que par ouï dire sans indiquer 
d'autre source que la rumeur publique; qu'il est peu vraisem
blable que la crevasse dont l'existence a été constatée, quoiqu'elle 
fût noircie par la fumée, existât avant l'incendie, pour le motif que 
les défendeurs n'ont pas contredit les experts lorsqu'à l'occasion 
de l'évaluation des perles occasionnées par le sinistre, à laquelle 
ils ont été présents, ceux-ci, en examinant cette partie de bâtiment 
restée debout, ont constaté que la cheminée était en bon état; 
que l'on est porté à croire que la crevasse n'a été remarquée par 

les défendeurs eux-mêmes qu'après l'événement, parce qu'au mo
ment même où le feu se déclarait dans la toiture, ils faisaient 
usage du foyer pour la préparation des aliments nécessaires a 
leur ménage, ce qui suppose qu'ils étaient sans inquiétude sur 
l'état de la cheminée et doit faire écarter l'allégation que le feu 
doit être attribué à la vétusté de celle partie du bâtiment, à moint 
que l'on ne mette en doute le caractère soigneux cl prudent que 
tous les témoins indistinctement et l'autorité communale de Bcve-
ren se sont fait un devoir de reconnaître à la famille des défen 
deurs ; 

« Attendu que l'enquête ne fait ressortir aucune circonstance 
qui pourrait faire attribuer le sinistre à un cas fortuit ou de force 
majeure quelconque; que, conséquemment, les défendeurs n'ayant 
pas subministré la preuve leur imposée, doivent répondre de-
suites de l'événement dont la compagnie demanderesse avait ga
ranti le propriétaire des bâtiments qu'ils occupaient et dans les 
droits duquel elle a été subrogée; 

u Attendu qu'à l'audience du 2 2 octobre 18ti7 la société a ré
duit le, chiffre de sa prétention à la somme de 5,050 francs, somme 
réellement payée, montant de l'évaluation des dégâts éprouvés ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï M . BLOMME, procureur du roi. 
en ses conclusions conformes, sans s'arrêter aux reproches articu 
lés contre les quatrième témoin de l'enquête directe et premier 
témoin de l'enquête contraire, lesquels ne sont pas justifiés, dit 
pour droit que les défendeurs n'ont pas subministré la preuve qui., 
le jugement du 50 octobre 1856 leur a ordonnée; que, conséquem
ment, ils sont responsables envers la société demanderesse, qui est 
aux droits du propriétaire des bâtiments incendiés, de toutes 
les pertes occasionnées par le sinistre arrivé le 2 6 avril I85(i; 
les condamne de ce chef... » (Du 18 février 1858. — Plaid. 
M M " SCHOLPPE e. D E MOOR.) 

O B S E R V A T I O N S . — Pour être à l'abri île la responsabilité 
qui lui est imposée au cas d'incendie des lieux loués , h 
preneur est-il tenu de prouver directement et taxalivement 
la cause de, l'incendie? L a négative a été décidée par un 
a r r ê t de la cour de Rouen , du 10 janvier 1845 ( J U H I S P . et 
P A S I C , 1845 , 2, 473 et J . DU P A L . , 184a , 2 , 741). 11 suffît 

d'après cet arrê t que le locataire établisse clairement qu'il 
est impossible qu'une faute ait été commise soit par lu i , 
soit par les personnes dont il doit répondre . V . D U V E R G I E H . 
Louage, I , n" 4 3 5 ; — T U O P I . O N G , Louage, n"5 382 à 4 0 4 ; 
T r i b u n a l c ivi l de T o u r n a i , 18 mai 1857 ( B E L G . J L D . , X V I . 
p. 224.) 

Un a r r ê t de la cour de Bruxelles du 3 juil let 1844 ( R E L U 
Q U E J U D I C I A I R E , I I , 1211) , a décidé également que pour dé
truire la présomption légale établie par l'art. 1735 du code 
civi l contre le locataire d'une maison incendiée, ce lu i -r i 
peut invoquer tous les faits propres à établir que la cause 
de l'incendie ne lui est pas imputable. 

V . cependant dans le sens de la décision que nous rap
portons : un jugement du tribunal civil de Bruxel les , 2 e C h . 
( B E L G . J L D . , V , p. 175) ; — Z A C H A R I . K , Droit civil, I , § 567 
et note, et ses annotateurs A U B H Y et R A U , t. I I I , p. 15, § 507. 
note 9 ; — T O I L L I E I I , X I , n" 101. 

Le principe de la présomption de faute est également 
inscrit dans l'article 250 du code de commerce, aux ternies 
duquel la responsabilité du capitaine de navire ne cesse que 
par la preuve d'obstacle de force majeure, et cependant un 
a r r ê t de la cour de Rouen du 3 mai 1844 ( J . DU P A L . , 1844. 
2 , 591), admet que, lorsque la preuve est impossible par lu 
force même des dioses, i l suffit d'établir qu'il n'y a n i faute 
ni négligence imputable soit à lui , soit aux gens de l'équi
p é . , , , . 

Une exception a la regle établie par l a r t . 1755 du code 
civi l a été admise par un arrêt de la cour de Par i s du 
18 avri l 185G. D'après cet arrê t , un directeur de théâtre 
n'est soumis à aucune responsabilité envers le propriéta ire 
au cas d'incendie, lorsqu'il est constant que le locataire a 
rempli toutes les obligations particulières imposées aux 
directeurs de théâtres pour prévenir les incendies et qu'il 
n'y a aucune négligence ou imprudence à lui imputer . Tel le 
n'est pas cependant l'opinion de D U V E H G I E R , t. I , n° 4 1 7 . 

L a responsabilité du locataire chez lequel l'incendie a 
commencé n'est, dans tous les cas, établie qu'en faveur de 
l' immeuble. E l l e ne peut être étendue au mobilier que le 
propriétaire avait placé dans la partie du bâtiment qu'il 
occupait qu'en tant que celui-ci prouverait la faute ou la 
négligence du preneur. V . L y o n , 17 janv ier 1854; — Du-



V E R G I E R , n° 4 2 0 ; — T R O P L O N G , n° 5 9 2 ; — Z A C H A R I , * , t. I I I , 

p. 15. 

R E F E R E . B A I L V E R B A L . — FONDS R U R A L . 
D É L A I . 

C O M P É T E N C E . 

Lorsque sur demande en expulsion portée devant le juge de référé 
pour cause d'expiration de bail, la question de savoir si le bien 
occupé est un fonds rural est contestée, ce juge est compétent pour 
connaître des faits qui sont de nature à justifier la demande. 

I.e juge peut déterminer le délai dans lequel son ordonnance sera 
''.récu/ée. 

(VAK;'.i:\noNCK, VEUVE eut DO, BUR.1IS.) 

Louis Burms occupait, à titre de locataire, une maison 
avec jardin l égumier , verger , etc., située à Saint-Xieolas, 
d'une contenance de 1 hectare 55 ares 70 centiares, appar
tenant à la dame Cardo. 

Le 22 décembre 1857, celle-ci fit notifier au défendeur 
que, quoique son bail expirait de plein droit à la Noël de 
1857, elle lui donnait surabondamment congé. B u r m s , 
n'ayant pas satisfait à cette injonction, fut assigné en référé 
pour entendre ordonner sou expulsion dans les 24 heures 
io la prononciation de l'ordonnance. 

M n EYEH.MAN, pour le défendeur, opposa une exception 
d'incompétence et subsidiairetnent demanda le renvoi des 
parties à l'audience, motivé sur sa dénégation formelle que 
la propriété dont s'agit serait un fonds r u r a l et ainsi sou
mise aux règles de l'art. 1774 du code c iv i l . 

M 0 S C I I O U P P E , pour la demanderesse, produisit différentes 
pièces constatant que le bien dont s'agit était un fonds rural 
et qu'il devait nécessairement appartenir au juge de référé 
le droit de vérifier si le bail allégué entre parties était réel 
lement exp iré . 

ORDONNANCE. — « Attendu qu'il résulte des documents produits 
pue le bien occupé par le défendeur à titre de bail verbal et dont 
,on expulsion est demandé est un fonds rural ; 

• Attendu qu'aux ternies de l'art. 1775 du code civil, le bail 
les héritages ruraux,quoique fait sans écrit, cesse de plein droit à 

l'expiration du temps pour lequel il est censé fait; 

> Attendu que. d'après l'usage des lieux et l'aveu de la partie 
défenderesse, le bail dont s'agit ne courait que d'année en année 
jusqu'au 25 décembre; 

• Attendu, qu'aux termes de l'art. 2 de la loi du 5 octobre 
1835. la demande en expulsion pour cause d'expiration de bail 
peut être portée directement devant le juge de référé, lequel doit 
nécessairement pouvoir apprécier les faits qui sont de nature à 
justifier la demande ; qu'il peut aussi déterminer le délai dans 
lequel son ordonnance pourra être exécutée; 

•i Attendu que, dans l'espèce, le bien dont s'agit se compose 
l'une maison d'habitation et d'un jardin légumier; qu'il est indis

pensable que le fermier entrant puisse se mettre en possession 
immédiate des terrains soumis à sa culture, mais qu'il serait d'une 
rigueur inutile de contraindre le fermier sortant à délaisser le 
corps de logis immédiatement ( I ) lorsqu'il y a moyen de concilier 
les intérêts de l'agriculture avec les égards dus à l'humanité ; 

• Que cela est d'autant plus raisonnable que l'art. 1777 du 
code civil qui établit les rapports entre le fermier sortant et le 
fermier entrant, prescrit au premier de laisser à celui qui lui suc
cède dans la culture, les logements convenables et autres facilités 
pour les travaux de l'année suivante; 

. Par ces motifs, Nous président, statuant provisoirement, sans 
nous arrêter à l'exception d'inconipétenceetàla demande subsidiaire 
de renvoi des parties à l'audience, proposées par le défendeur et 
dans lesquelles il est déclaré non fondé, ordonnons au défendeur 
de délaisser et abandonner à la libre disposition de la demande
resse : 1° la maison d'habitation dont s'agit dans le délai d'un mois 
à partir de la signification de notre présente ordonnance, et 2° le 
jardin légumier et autres dépendances~dans les 24 heures de ladite 
signification... (Du 5 janvier 1858. — TRIBUNAL C I V I L DE T E R -
MONDE. — M . DOMMER, prés. — Plaid. M M M SenourpE et E Y E R -
MAN.) 

(1) C'était au cœur de l'hiver, par un froid excessif, le défendeur avait 
sept enfants, occupait le bien depuis un grand nombre d'années et n'avait 
pu prévoir l'obligation de quitter les lieux :'i cette époque. 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
C h a m b r e c r i m i n e l l e . — P r é s i d e n c e de M. De Sauvage . 

COMPÉTENCE A D M I N I S T R A T I V E . — E A U . — V O I R I E . — E M P I É T E 
MENT. — R É T A B L I S S E M E N T DES L I E U X . 

Le juge saisi d'une contravention à la police des cours d'eau, con
sistant dans l'empiétement d'un riverain, ne peut, s'il reconnaît 
le fait constant et punissable, s'abstenir de prononcer le rétablis
sement des lieux dans leur état primitif. 

Le pouvoir administratif est seul compétent pour déclarer que la 
largeur primitive d'an cours d'eau peut être réduite. 

( L E MINISTÈRE PUBLIC C . DONCK.) 

A R R Ê T . — « Sur Punique moyen de cassation, tiré de la viola
tion de l'art. 33 de la loi du 10 avril 1841, qui ordonne au juge 
de prononcer, outre la pénalité, la réparation de la contravention 
s'il y a lieu, ainsi que de l'art. 15 du titre I I de la loi des 
10-24 août 1790. qui consacre la séparation des fonctions admi
nistratives et judiciaires; 

« Attendu que le jugement attaqué reconnaît en fait que le dé
fendeur. Désiré Donck, a comblé en partie un cours d'eau appelé 
ancien canal de Fumes, qui devait avoir une largeur de 7 mètres, 
et que néanmoins, par sou dispositif, le tribunal n'a ordonné le 
rétablissement de ce canal qu'à concurrence de trois mètres et 
demi ; 

.i Attendu que le règleiiientprovincialde la Flandre orientale, du 
20 juillet 18i3, qui assimile à la voirie vicinale les cours d'eau et 
rigoles, défend, par son art. iO. de combler ou d'obstruer aucun 
ruisseau cl d'apporter aucun obstacle ou empêchement quelcon
que au libre écoulement des eaux; 

« Attendu que celle défense est maintenue par le nouveau rè
glement provincial du 22 juillet 1 854,qui, par la disposition géné
rale de son art. 91, renvoie à la loi du 10 avril 1841, pour ce 
qui regarde la peine et la réparation des contraventions; 

« Attendu que l'art. 53 de la loi du 10 avril porte « qu'outre 
« la pénalité, le juge de paix prononcera s'il y a lien, la répara-
" lion du la contravention ; " 

« Attendu qi>e le législateur, en ordonnant ainsi au juge de 
prononcer la réparation, s'il y a lieu, n'a certes pas entendu, par 
ces derniers mots, permettre au magistrat de ne pas prescrire la 
suppression de la contravention, lorsque le résultat de cette con
travention trouble l'ordre ou constitue, comme dans l'espèce, un 
empiétement permanent sur le domaine public; 

* Attendu qu'une pareille interprétation serait contraire aux 
vrais principes, qui n'admettent point qu'en réprimant une con
travention, on en laisse subsister les conséquences attentatoires à 
l'intérêt général ; 

« Attendu que la réparation prescrite ne peut être que la ré
paration pleine cl entière, c'est-à-dire le rétablissement des lieux 
dans leur état primitif, ainsi que s'en explique clairement, pour 
un cas analogue, l'art. 10 de la loi du 1 e r février 1844, par rap-
port à la voirie urbaine ; 

« Attendu qu'en n'ordonnant le déblaiement de l'ancien canal 
de Eûmes que sur une largeur de trois mèlres et demi, le juge
ment alUiquc a donc contrevenu à l'article 55 de la loi du 10 avril 
1841 ; 

« Attendu d'ailleurs que, s'il pouvait y avoir lieu de réduire la 
largeur primitive du lit du canal dont il s'agit, une telle mesure 
rentrait exclusivement dans les attributions de l'autorité adminis
trative; 

« Qu'en effet, les art. 27 et 28 de la loi du 10 avril 1841 éta
blissent expressément cette compétence pour les chemins vicinaux 
auxquels sont assimilés les ruisseaux et cours d'eau, et le chap. 0 
delà loi des 12-20 août 1790 charge spécialement les assemblées 
administratives de veiller à la direction et au libre cours des 
eaux ; 

« Qu'il s'ensuk qu'en se permettant de réduire la largeur pri
mitive de l'ancien canal de Fumes sous prétexte qu'une largeur 
de trois mètres et demi était suffisante, le tribunal d'Ypres a éga
lement violé les art. 27 et 28 de la loi du 10 avril 1842, le cha
pitre 0 de la loi des 12-20 août 1790 ainsi que l'art. 15 du tit. 2 
de la loi des 16-24 août 1790 sur la séparation des fonctions j u 
diciaires et administratives; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller STAS en son rap
port et sur les conclusions conformes de M . FAIDER,-premier avo
cat général, casse et annule le jugement du tribunal d'Ypres, du 
15 avril 1858... » (Du 2b mai 1858.) 
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COUR D'APPEL DE GAND. 
«'hanibrc correct ionnel le . — P r é s i d e n c e île III. Van l u n l s . 

P R O P R I É T É L I T T É R A I R E . — C O N T R E F A Ç O N . DÉPÔT. 

I.e dépôt d'une édition originale, avec les formalités requises par la 
loi du Ho janvier 1817 n'est pas requis pour l'exercice de l'action 
en contrefaçon, et l'auteur dont l'œuvre a été publiée sans sou con
sentement, d'après un manuscrit qu'il a lui-même corrigé depuis, 
ne saurait être dèclarénon fondé dans sapoursuilc pour contrefa
çon, pour n'avoir pas entièrement rempli les formalités tracées 
par l'art. G de la loi du 25 janvier 1817. Ces formalités ne sont 
indispensables qu'au cas où il s'agit, non d'un manuscrit dont 
on a abusé, mais d'une édition originale qu'on a copiée sans 
droit. 

(A. J . LAMBIN C. L E MINISTÈRE PUBLIC.) 

C h . Mortier, l i t térateur à Courtra i , écrit , pour un con
cours ouvert par une société île Rhétorique, une pièce d r a 
matique ayant pour titre Ilet gouden kruisbeld, qui obtient 
le premier pr ix . 

Postér ieurement au concours, l'auteur revoit son œ u v r e , 
la corrige et la l ivre à l'impression. 

De son côté, L a m b i n , imprimeur à Y p r e s et membre de 
la société qui avait ouvert le concours, s'élant procuré , sans 
consentement de Mortier, une copie de l'opuscule cou
r o n n é , d'après sa rédaction primit ive , l'insère dans cet état 
dans iin recueil dont il est l'éditeur. 

Mortier dépose l'édition faite à C o u r t r a i , puis porte 
plainte à charge de L a m b i n , pour contravention à la loi de 
1817 sur la propriété l i t téraire . 11 fait remarquer que L a m 
bin n'a pas seulement porté atteinte h son droit de pro
priété, mais , de plus, a nui à sa réputation d'auteur, en 
l ivrant à l'impression une œuvre défectueuse. 

L a m b i n , devant le tribunal correctionnel d'Ypres, con
teste que l'action pour contrefaçon puisse être reçue , à dé 
faut de preuve que toutes les formalités requises par la loi 
du 25 janvier 1817, art . G, aient été remplies par Mortier 
en temps utile. 

Le tribunal le déclare non fondé dans son exception et 
lui ordonne de plaider au fond. 

Appel de la part de L a m b i n . 

M. l'avocat général KEYMOLK.N constate les différences qui 
existent entre les deux textes impr imés; il montre que 
l'édition de Lambin est, non la contrefaçon de l'édition de 
Mortier, mais la publication frauduleuse, d'après le manus
crit confié à la société de Rhétorique, d'une œuvre que 
l'auteur n'a pas livrée à l'impression dans l'état où il Ta 
envoyée au concours. Il s'attache à prouver que cette pu
blication, faite sans consentement aucun de l'auteur, d'a
près un manuscrit de la possession duquel on abuse, con
stitue un fait prévu et puni par la loi du 25 janvier 1817. 

A R R Ê T . — « Vu le jugement dont appel, rendu par le tribunal 
correctionnel d'Ypres, le 5 février 1857; 

« Attendu que le prévenu soutient que le ministère publie est 
ni recevable ni fondé dans les poursuites exercées à sa charge sur 
la plan.le de Mortier, parce que, pour pouvoir réclamer le droit 
de copie ou d'auteur d'un ouvrage littéraire, il faut que l'auteur 
de cet ouvrage ait rempli toutes les conditions requises par l'arti
cle G de la loi du 25 janvier 1817, et qu'il n'appert point des 
pièces produites que toutes ces formalités aient été strictement 
accompl ies; 

« Attendu que ce n'est pas la composition littéraire intitulée 
Net gouden kruisbeld, of'l is valsch, telle que l'auteur l'a fait im
primer pour son compte, vers la fin de 1855, pour Vermant-Graf-
mey, imprimeur à Courtrai, après l'avoir notablement corrigée, 
refondue et mise dans le meilleur ordre possible pour être repré
sentée sur les théâtres flamands, que le prévenu a reproduite dans 
un recueil des composilions couronnées au concours du 5 août 
1855, ouvert par la société de Rhétorique, établie à Ypres, sous 
la devise : de Kunst is ons vermaek, mais la composition dans sa 
forme primitive, avec les fautes et imperfections qu'offrait le ma
nuscrit présenté au concours, ouvrage inédit, qui, dans la pensée 
de l'auteur, n'était pas destiné à être publié; 

« Attendu que Lambin est poursuivi, non pas spécialement 
pour avoir réimprimé, sans le consentement de l'auteur, un ou
vrage déjà publié par celui-ci, mais, comme le porte l'exploit d'as
signation, du chef de contravention aux lois sur la propriété 
littéraire, pour avoir imprimé et débité à Ypres, un opuscule 

portant le titre ci-dessus mentionné, au préjudice de l'auteur prt -
priétaire ; 

« Qu'il y a lieu, en conséquence, à décider si le fait d'avoir, 
sans le Consentement de l'auteur, publié par la voie de l'impres
sion, un ouvrage imparfait, défectueux, que l'auteur ne voulait ni 
publier, ni laisser publier dans cet état, peut être poursuivi cor-
rcctionnellement, comme constituant une infraction aux lois sur 
la propriété littéraire, lorsque l'auteur a publié son travail sous 
la forme qu'il lui avait donnée, pour être livré à l'impression, dans 
la supposition même que, quant à cette publication, il n'aurait 
pas rempli toutes les conditions prescrites par la loi pour pou
voir réclamer le droit de copie ; 

« Attendu que, sous les lois en vigueur sur la matière, l'auteur 
d'une composition littéraire a le droit de disposer comme bon lui 
semble du produit de son travail; qu'il peut le publier ou le con
server inédit, et que nul ne peut, sans son consentement, le re
produire au moyen de l'impression ; que seulement, lorsqu'on le 
publiant, il veut se réserver le droit exclusif de recueillir les fruits 
matériels de son travail, il doit manifester sa volonté à cet égard, 
en remplissant les formalités prescrites par la loi ; 

« Qu'en effet la loi du 25 janvier 1817 dispose que le droit de 
copier, au moyen de l'impression, est, pour ce qui concerne les 
ouvrages originaux, soit productions littéraires, ou productions 
des arts, un droit exclusivement réservé à leurs auteurs de rendre 
publics, pur la voie de l'impression et de vendre ou de faire vendre 
ces ouvrages (art. I ) ; qualifie délit de contrefaçon, toute infraction 
au droit de copie, non-seulement par la réimpression d'un ou
vrage déjà publié, mais aussi « par une première publication 
« d'un ouvrage encore inédit (art. 4) » et prescrit les conditions 
que l'auteur doit remplir pour pouvoir réclamer le droit de copie, 
dont il est fait mention à l'art. 1, lors de la publication de ses œu
vres, à chaque édition qui en sera faite, et soit qu'il s'agisse d'une 
impression primitive ou d'une réimpression (art. 6); 

« Qu'il ressort de la nature même des choses qu'aussi longtemps 
qu'il ne veut pas publier ses productions, l'auteur n'est et ne. 
saurait être astreint à remplir, pour conserver ses droits, les con
ditions prescrites par la loi, et qu'il est impossible d'admettre 
que, à défaut de les avoir accomplies à l'égard de la composition 
primitive, travail défectueux et informe, destiné à être anéanti, 
celle-ci serait tombée dans le domaine public; 

» Attendu qu'il suit de ce qui précède que le prévenu, ayant 
publié par la voie de l'impression, la composition ci-avant men
tionnée, n'est pas fondé dans la fin de non-recevoir qu'il a op
posée, sans qu'il soit besoin d'examiner si, quant à l'édition qu'il 
a publiée de son ouvrage, l'auteur a rempli les conditions vou
lues pour pouvoir en réclamer le droit de copie ; 

a Par ces motifs, la Cour met l'appel au néant; confirme le ju
gement à quo; condamne le prévenu aux frais de l'instance d'ap
pel... » (Du 10 mars 1858. — Plaid. M e BAERTSOEN.) 

O R S E R V A T I O N S . — Comparez B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , t. V I I I . 

p. 1415; t. V I , p. 4C; t . X I I , table, V° Propriété littéraire. 

L'ar t . 4 de la loi de 1817, invoqué par la cour d'appel 
de Gand dans l'arrêt que nous venons de rapporter, p r é 
sente entre le texte hollandais et le Icxlc français une dif
férence remarquable, touchant directement à la question 
débattue devant celte cour. 

L a confiscalion prononcée par l'art. 4 « de Ions les exem-
« plaires non vendus de la contrefaçon qui seront trouvés 
« dans le royaume, » se fait d'après le texte hollandais 
H ten voordeele van den eigenaar van de oorspronkelyken 
H druk, » ce qui implique, pour l'application de la peine 
de la contrefaçon, l'existence d'une édition primit ive : oor
spronkelyken druk. Au contraire, le texte français dit que 
la contrefaçon sera punie de confiscation « au profil du 
« propriétaire DU MANUSCRIT ou de l'édition primitive, » ce 

qui est très-différent et rentre dans l' interprétation que la 
cour d'appel de Gand a donnée à la loi de 1817. 

On oppose cependant à cette interprétation que ce m ê m e 
article 4 accorde, comme dommages- intérêts , à l'auteur au 
détr iment de qui la contrefaçon a eu l ieu, la valeur de 
2 ,000 exemplaires, calculés « suivant le prix de commis
sion de l'édition originale, » ce qui présuppose, conformé
ment au texte hollandais el contrairement au texte français , 
l'existence d'une édition. 

E n résumé, on peut classer les éditions faites sans le 
consentement de l'auteur, en trois catégories : 

a) Un éditeur publie un discours prononcé en publ ic , et 
dont l'auteur ne produit ni manuscrit ni édition primit ive . 

' La Haute Cour des Pays-Bas a décidé que ce fait n'est ni 



prévu ni puni par la loi de 1 8 1 7 ( 2 2 mai 1 8 5 0 ; B E L G . J U D . , 
V I I I , 1 4 1 3 ) . 

6 ) I l publie un ouvrage dont il existe un manuscri t et pas 
encore d'édition : c'est le cas sur lequel porte la divergence 
•les deux textes et sur lequel la cour de Gand vient de sta
tuer. L a solution qu'elle a adoptée est certainement la plus 
l'onformc à l'équité; mais comment, dans ce système, ca l 
culer les dommages- intérêts , portés par la loi au prix de 
2 , 0 0 0 exemplaires de l'édition originale? 

c) Un édi teur publie u n ouvrage d'après l'édition faite 
par l'auteur et déposé : c'est le principal cas prévu par la 
loi de 1 8 1 7 et le seul où toutes les dispositions de l'art. 4 
• le cette loi puissent recevoir leur application. 

A P P E L C O R R E C T I O N N E L . R E C E V A B I L I T E . 

Est recevablc l'appel correctionnel interjeté par le procureur du 

roi, dans le délai de la loi, quoique le prévenu eût déjà subi, au 

moment de cet appel, la peine à laquelle il avait été condamné, 

le procureur du roi n'ayant pas qualité pour éteindre l'action 

publique par la voie d'un acquiescement autre que celui qui ro

uille de l'échéance du délai. 

( L E MINISTÈRE PUBLIC c. BOUQUET.) 

A R R Ê T . — •• Sur la fin de non-recevoir contre l'appel du minis-
•'•rc public : 

> Attendu que le prévenu Isidore Bouquet a été condamné à un 
•miprisonncment de liuit jours, par jugement du tribunal de police 
correctionnelle de Gand. en date du 10 janvier -18ii8, et que c'est 
•e 20 du même mois, ainsi dans le délai légal, que le procureur du 
coi a interjeté appel dudit jugement; 

.< Attendu que la défense soutient h tort que le ministère public 
•tait déchu du droit d'appeler, puisqu'il avait acquiescé au juge
ment et l'avait déjà mis à exécution, le prévenu ayant subi sa 
peine à la date de l'acte d'appel ; 

a Attendu, en effet, que l'art. 205 du code d'instruction crimi
nelle ne prononce la déchéance de l'appel que si la déclaration 
•l'appeler n'a pas été faite dans le délai et dans la forme qu'il 
prescrit; que les causes de déchéance sont de droit strict et que le 
luge ne peut admettre comme telles que les causes déterminées 
oar la loi ; 

.. Attendu que la répression des crimes et délits constitue évi
demment une matière d'ordre public, et qu'il est de principe que 

l'acquiescement aux décisions rendues en pareille matière, n'élève 
nas une fin de non-recevoir contre l'appel; 

• Attendu enfin que, si la loi délègue l'exercice de l'action pu
blique aux fonctionnaires spécialement désignés à cet. effet, il n'est 
ias moins certain que l'action elle-même ne cesse d'appartenir à 
i société, dont le procureur du roi n'est que le mandataire; qu'à 

•itre de -,on office il exerce, s la vérité, l'action publique, mais 
[u'aueunc loi ne lui en accorde la libre disposition; qu'il ne peut 
lès lors renoncer directement aux prérogatives inhérentes à la 
lonction qu'il remplit, et qu'une renonciation indirecte de la part 
le ce magistral Mifiil bien moins encore pour le priver d'une fa
culté que lui aMribue le code d'instruction criminelle; 

Au tond : 
•i Attendu qu'il est resté établi devant la cour que le prévenu 

• 'est rendu coupable du l'ait qui lui est imputé et qu'il a agi avec 
liscernemcnl ; 

-< Mais attendu que la peine appliquée par le premier juge n'est 
pas en rapport avec la gravité du délit ; 

• Par ces motifs, la Cour, ouï M . l'avocat général K E Y M G L E N en 
.-les observations et conclusions, ainsi que le prévenu en ses 
moyens de défense, rejette la fin de non-recevoir, et faisant droit 
par application des articles de la loi invoqués par le premier 
juge, met le jugement a quo au néant, en ce qui concerne la con
damnation à l'emprisonnement; émendant quant à ce, condamne 
Isidore Bouquet à un emprisonnement de deux mois ; confirme 
ledit jugement, quant à la condamnation aux frais... » (Du 7 avril 
t8S8. — COUR OE GAND. — Ch. corr. — M . VAN INNTS, prés. 

Plaid. M « B U Y S S E . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Comparez : Bruxel les , 11 novembre 
1 8 O 4 ( B E L G . J U D I C , X I I , 1 5 1 6 ) ; — G a n d , 1 6 mai 1 8 5 5 ( I B . , 

X I I I , 1 1 2 0 ) ; — M E R L I N , R é p . , V" Appel, sect. 2 , § 8 bis. 

B I B L I O G R A P H I E . 
L É G I S L A T I O N E T l i R I H P R I ' D K X C E D E S C H E M I N S D E F E R D E L A 

B E L G I Q U E , par JULES GEHDEBIES ; 1 vol. in-b°; Bruxelles, 1 8 5 8 , chez 
Bcuylant-Christoplie. — U E L.% P R O C É D U R E D E V A N T I . E S C O U R S 
D ' A S S I S E S , par JULES ANSPICII; Bruxelles. iu-8°, 1 8 3 8 , chez lien. 

M . J U L E S G E N D E B I E N , avocat du Barreau de Bruxel les , est 

pour les lecteurs de la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E une ancienne 

connaissance. Déjà la l i t térature du droit s'est enrichie 
plusieurs fois de travaux utiles dus à la plume de ce j u r i s 
consulte. L e l ivre qu'il vient de faire paraî tre n'a pas la 
prétention de se poser en œuvre de science; i l n'aspire pas 
davantage au méri te l i ttéraire : c'est une publication mo
deste, visant tout simplement à l'utilité, à l'utilité pratique 
surtout. M . G E N D E B I E N s'en explique très-franchement à cet 
égard , vis-à-vis du lecteur, dès la première page : 

K E n Belgique, d i t - i l , l 'œuvre des chemins de fer peut 
être considérée comme à peu près accomplie. 

« L e chemin de fer de l'Etat, dont le développement total 
est de 7 1 4 ki lomètres, et dont la construction seule a ab
sorbé près de 1 9 0 millions de francs; vingt-deux lignes 
concédées, qui présentent un développement aussi considé
rable que celui du chemin de fer de l 'Etat; un nombre bien 
plus important encore de chemins de fer industriels; vingt-
et-unc sociétés anonymes ayant pour objet la construction 
et l'exploitation des chemins de fer concédés et présentant 
ensemble un capital de plus de 2 0 0 millions de francs en 
actions et de 1 0 0 millions de francs en obligations, tels sont 
les résultats obtenus, tels sont les intérêts créés depuis ces 
vingt-cinq dernières années. 

« I l nous a semblé qu'il v aurait quelque utilité à réunir 
dans un cadre restreint, mais aussi exact que possible, les 
principales dispositions législatives, actuellement en vi
gueur, qui régissent les chemins de fer de l'Etat, les che
mins de fer concédés et les chemins de fer industriels, ainsi 
que les décisions judiciaires les plus importantes ayant trait, 
aux chemins de fer belges et émanant de nos cours d'appel 
et de notre cour de cassation. 

e. F a i r e , en un mot, le résumé de la législation et de la 
jurisprudence des chemins de fer de la Belgique, tel est le 
but que nous sommes proposé. 

« Sans nous dissimuler les difficultés de plus d'un genre 
que présente une pareille entreprise, nous nous estimerons 
heureux d'avoir attiré l'attention sur cette partie impor
tante et spéciale de notre législation. Des œuvres plus com
plètes et plus sérieuses viendront, sans doute plus tard, 
combler los lacunes de notre travail et compléter , en les 
développant, les principes législatifs et juridiques que nous 
nous sommes efforcé de ré sumer . > 

L e mérite d'un pareil l ivre est tout entier dans l'ordre 
qui y doit régner pour faciliter les recherches et dans son 
c a r a c t è r e complet. Cette double qualité nous parait acquise 
au recueil de M . G E N D E B I E N . Les documents nombreux de 
la mat ière sont classés avec intelligence et méthode. Les 
notes de jurisprudence qui les accompagnent nous ont sem
blé bien conçues et elles constatent, par la date des déci
sions citées, que l'auteur s'est occupé de les recueil l ir 
jusqu'à la veille même de la publication. Nous avons ren
contré , cn!rc autres, la citation d'un a r r ê t datant de 1 8 5 8 . 

M . G E N D E B I E N a voulu faire un résumé, il l'a bien fait, et 
son l ivre , destiné à suppléer à beaucoup d'autres, devient 
le vude mecum obligé de quiconque dans l'administration, 
l ' industrie ou le monde judic ia ire , a à s'occuper d'affaires 
concernant le contentieux des chemins de fer. 

Un autre membre du Barreau de Bruxel les , M . J U L E S 
A N S P A C I I , vient de compléter l'ouvrage qu'il a entrepris sur 
la Procédure devant les coins d'assises. Les deux dernières 
livraisons sont mises en vente; elles embrassent toute la 
procédure postérieure aux débats et les formalités du pour
voi en cassation. L'auteur termine par une table alphabé
tique de la jurisprudence belge, pour la période de 1 8 1 4 à 
1 8 5 8 , divisée en vingt parties ou titres, formés par les mots 
indicatifs des phases principales ou des acteurs les plus 
importants du débat judic iaire dont il s'agit. 

L a jurisprudence française, comme l'observe avec raison 
l'auteur, est annotée déjà au bas des pages du volume. 

L'examen de ce complément du travail de M . J U L E S A N -
SPACH n'a pu que confirmer l'opinion favorable émise par 
la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , t. X I V , p. 1 5 4 3 , au début de la p u 

blication. 

BRUXEf.LES. — IMPR. D E V . D . SLAGHMOLEN, R U E H A U T E , 2 0 0 . 
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COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
P r e m i è r e c h a m b . — P r é s i d e n c e de M . l ie Page , pr . prés . 

T U T E U R . MINEUR. — COMPTE D E T U T E L L E . T R A I T E . 
N U L L I T É . — T E S T A M E N T . 

Le compte définitif de la tutelle dont parle l'art. 907 du code civil 
doit être complet. 

Est nul le compte de tutelle dans lequel le mineur devenu majeur 
dispense son tuteur de lui rendre compte d'une partie de la ges
tion, de ses biens, sous prétexte que Voyant aurait géré lui-même. 

Est nulle l'autorisation donnée, à un mineur soit par le tuteur, soit 
par le conseil de famille, de gérer une partie de sa fortune lui-
même durant la minorité. 

On ne peut considérer comme une simple omission susceptible d'être 
rectifiée la lacune que présente un compte de tutelle lorsqu'elle 
constitue une prêterition volontaire et calculée. 

Le compte ainsi arrêté est tin traité nul aux termes de l'art. 472 
du code civil. 

L'action en nullité d'un traité contraire à l'arl. 472 du code civil, 
passe aux héritiers du mineur. 

(l)El.ECOURT C. DOOMS.) 

Di'Iccourl l'ut nommé tuteur des mineurs Dooms, ses 
neveux et nièces, par délibération du conseil de famille, le 
22 janv ier 1840. 

Aimée Dooms devint majeure le 14 mai 1842. 
I l lui fut rendu compte par son ancien tuteur, le 26 sep

tembre 184fi. El le décéda ah intentai peu de temps, après . 
Adélie Dooms, attire pupille, atteignit sa majorité le 

18 j u i n 1853. 
Il lui fut rendu compte et Deleeourt obtint décharge de 

la tutelle par acte du même jour . 
Les autres enfants Dooms décédèrent en minorité . 
L e I e r jui l let 1855, Adélie Dooms fit un testament mys 

tique au profit de son ancien tuteur. El le décéda le 5 oc
tobre. 

Dooms, oncle paternel de la défunte, contesta le testa
ment et le Miutint nul pour contravention à l'art. 907 du 
code c i \ i l . 

Il soutenait que des pièces produites par Deleeourt pour 
établir qu'il avait rendu ses comptes à ses pupilles et payé 
le reliquat, conformément à la loi , résultait la preuve que 
ces comptes n'avaient pas été complets. 

Aimée, disait le demandeur, a dispensé son tuteur de lui 
rendre compte en 1846 des dépenses du ménage et du com
merce des mineurs , alléguant avoir fait e l le-même ces dé
penses. O r , pour la période qui sépare l'ouverture de la 
tutelle de la date du compte rendu à Aimée Dooms, sa sœur 
Adélie, devenue majeure en 1855, n'a reçu d'autre compte 
que celui qu'avait réglé et approuvé sa sœur en 1846. 

Ce procédé constitue une violation des art . 472 et 907 du 
code c iv i l . 

Le jugement suivant , rendu par le tribunal civi l de Mons, 
le 14 août 185C>, fait connaître suflisamment les détails du 
système plaidé par les parties. 

JUGEMENT. — « Attendu que la demande a pour objet de faire 

prononcer l'annulation des dispositions faites par la demoiselle 
Adélie Dooms en faveur de son ex-tutcur Philippe Deleeourt, en 
son testament mystique reçu par M e Stacquez, notaire à Chièvres. 
le 1 e r juillet 1853, et déposé en son étude le 10 octobre suivant, 
en vertu d'ordonnance du président de ce siège, le tout dûment 
enregistré ; 

« Attendu que cette demande est motivée sur ce que le compte 
de la tutelle qu'il a rendu à sa pupille devenue majeure n'est pas 
un compte définitif et apuré au vœu de la loi, et sur ce que les 
dispositions attaquées seraient le résultat doleux et frauduleux de 
la suggestion et de la captation ; 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 907 du code civil, le mineur 
devenu majeur ne peut disposer par donation entre vifs ou par 
testament, au profil de celui qui a été son tuteur, si le compte 
définitif de la tutelle n'a été préalablement rendu et apuré; 

« Attendu que le, concours des deux conditions est nécessaire 
pour la validité de semblables dispositions,- en telle sorte que le 
défaut de l'une ou de l'autre doit en entraîner la nullité; 

» Attendu que, pour être définitif, le compte doit comprendre 
et renseigner toute la gestion tutélairc; qu'en effet, cette expres
sion compte définitif ne signifie pas seulement un compte qui se 
rend à l'expiration de la tutelle, mais qu'elle emporte aussi et 
nécessairement l'idée d'un compte général embrassant tous les 
intérêts dont la garde et l'administration sont confiés au tuteur, 
seul représentant légal du mineur; 

» Attendu, en fait, qu'il est conslant et d'ailleurs avoué par le 
défendeur que jamais il n'a rendu compte ni à la testatrice, ni 
précédemment à sa sœur Aimée, de la partie de sa gestion relative 
aux besoins du ménage et aux recettes et dépenses du commerce 
important que faisaient les père et mère des mineurs Dooms. 
dont le conseil de famille avait autorisé la continuation, cl qui n'a 
cessé qu'en 1846, c'esl-à-dire après plus de six ans de tutelle ; 

« Attendu que pour échapper aux conséquences de cette la
cune, Deleeourt prétend en vain que le conseil de famille aurait 
entendu que tout ce qui concernait le ménage et le commerce 
serait régi par la demoiselle Aimée Dooms; que, lors du 
compte qu'il a rendu le 18 septembre 1846, cette dernière a re
connu que c'était avec raison que son tuteur n'y avait pas fait 
figurer les recettes et dépenses afférentes à cette, partie des inté
rêts des mineurs, parce qu'elles avaient lotîtes été faites par elle 
et sous sa responsabilité; qu'enfin celle déclaration, jointe à la 
décharge qu'elle a donnée à Deleeourt, constituait de sa part un 
engagement qui liait Adélie, devenue son héritière et qui lie 
également le demandeur, héritier légal de cette dernière ; 

« Attendu, en effet, d'abord, que dans la délibération du con
seil de famille du 1 e r février 1840, qui a fixé le mode d'admi
nistration de la tutelle, il n'est pas une résolution où l'on puisse 
lire, ni même d'où l'on puisse inférer que le conseil aurait chargé 
la mineure Aimée Dooms d'une partie quelconque de la gestion 
tutélaire; que cette délibération prouve textuellement au con
traire que l'assemblée a voulu laisser au tuteur la plénitude de 
son administration vis-à-vis de ses pupilles, puisqu'elle décide 
que c'est par ses soins et son intermédiaire que sera continué 
l'exploitation de leurs moulins; que c'est lui personnellement 
qu'elle autorise à tenir l'intérieur et le train de leur maison sur 
le pied où ils étaient alors, à continuer l'exploitation des terres et 
à en faire vendre l'es récoltes en leinps utile, avec la faculté toute
fois de se faire aider à cet égard par un chef de labour, chargé en 
outre de la surveillance de la basse-cour et des domestiques de 
la maison ; 

u Que, dans la délibération du 18 janvier 1841, confirmation 
de la nomination de Deleeourt comme tuteur, le conseil de famille 
n'a louché à rien de ce qu'il avait précédemment réglé concer
nant son administration et s'est borné à admettre les explica-



tions données par le tuleur sur sa gestion, explications que le 
procès-verbal ne reproduit pas et à déclarer qu'il était satisfait 
du résultat obtenu ; 

» Attendu quant à la délibération du H juillet 1846, par la
quelle la vente des moulins a été décidée, qu'elle n'implique rien 
de contraire aux résolutions contenues dans l'avis du I e r fé
vrier 1840; 

« Attendu qu'en effet si, à raison de l'état de santé de la de
moiselle Aimée Dooms, majeure depuis plus de quatre ans, de la 
mort récente de son frère Léopold, qui louchait à sa majorité, et 
de l'âge peu avancé d'Adélie, qui n'avait que quatorze ans, le con
seil de famille considère que ces demoiselles ne sont plus dans une 
position à pouvoir continuer leur commerce, on peut bien induire 
de là que l'assemblée regardait alors Aimée Dooms et son frère 
comme ayant été des auxiliaires utiles dont le tuteur avait pu 
s'aider, mais on ne saurait conclure, ni de l'exposé du tuteur ni 
du motif sur lequel le conseil base l'autorisation d'aliéner les 
usines, que celui-ci aurait, par sa délibération précitée, du I " fé
vrier 1840, voulu abandonner le commerce,c'est-à-dire une partie 
importante de l'avoir des mineurs, aux soins d'une jeune fille de 
dix-neuf ans à peine, el moins encore à Léopold, plus jeune 
qu'elle de plusieurs années, et à Adélic, qui n'était qu'une enfant, 
et cela à la décharge du tuteur el avec l'effet de le dispenser d'en 
rendre compte ; 

i Qu'une pareille délégation, qu'on ne doit pas facilement sup
poser, serait d'ailleurs, si elle existait, contraire à une loi d'ordre 
public, et conséquemment frappée d'une nullité radicale ; 

« Qu'ainsi, en prenant les délibérations susrappelées ponr ce 
qu'elles sont et peuvent être, le défendeur ne saurait s'en préva
loir pour justifier son abstention de comprendre dans son compte 
toute la partie de sa gestion relative aux besoins du ménage et aux 
recettes et dépenses du commerce; 

« Attendu, en second lieu, que la dispense qu'a donnée sous 
ce rapport la demoiselle Aimée Dooms, parce qu'elle avait, disait-
elle, fait toutes les recettes cl dépenses de cette nature sous sa 
responsabilité, n'avait pas de valeur contre elle-même el en faveur 
de Delecourt, du moins pour les faits antérieurs à sa majorité, 
puisque cette dispense, qui constituait, d'elle à son tuteur, un 
véritable traité sur la gestion tutélairc, était nulle, aux termes de 
l'art. 472 du code civil, ponr n'avoir pas été précédée de la red
dition d'un compte détaillé et de la remise des pièces justificatives 
dix jours au moins avant le traité, le tout ayant eu lieu le même 
jour, c'est-à dire le 18 septembre 1840, ainsi qu'il constc du 
compte récapitulatif qu'elle a signé ce jour-là; que. sous ce pre
mier aspect, la dispense dont s'agit ne peut donc être opposée 
avec fruit au demandeur; 

« Attendu qu'il en serait encore de même si on voulait lui 
donner effet, vis-à-vis d'Aimée, pour le temps qui a précédé sa 
majorité et pour celui qui l'a suivie, puisqu'à aucune époque il 
n'a été en son pouvoir de sublever le tuteur de sa soeur de l'ac
complissement de ses obligations légales envers sa pupille; que, 
pour ce qui concernait Adélic, Aimée, en s'occupant des affaires 
du commerce et des besoins du ménage, n'était que la mandataire 
de Delecourt; que celui-ci restait donc tenu de rendre compte à 
la première de cette branche de son administration, comme s'il 
eût géré personnellement et pour lui-même; 

>< Attendu qu'il suit de tout ce qui précède qu'en supposant, 
d'une pari, qu'un compte détaillé avec pièces à l'appui ait été 
rendu à Aimée Dooms, qui le reconnaît ainsi dans le compte ré
capitulatif précité, à la réserve de ce qui regarde les besoins du 
ménage et le commerce, bien que le défendeur ne le représente 
pas, et qu'on ne l'ait pas retrouvé à la mortuaire : 

>< Qu'en admettant, d'autre part, que ce compte détaillé, non 
reproduit, et les pièces justificatives aient été mis à la disposition 
d'Adélie Doonis, devenue majeure, avec celui du 18 juin 1853, 
qui embrasse la seconde période de la tutelle, quoique le vu et 
approuvé qu'elle a apposé au pied dudit compte récapitulatif et 
au bas de l'exposé préliminaire de son compte particulier pût 
faire penser qu'il ne lui a été représenté, pour la première pé
riode, que le compte sommaire du 18 septembre 1846 : 

« Qu'en supposant, enfin, que la gestion commune à tous les 
mineurs, de 1840 à 1846, et dont le tuleur a fait renseignement 
à Aimée Dooms, sous la restriction preindiquée, ait été réelle
ment la même pour les deux sœurs, que Delecourt n'ait dû en 
faire aucun compte spécial et distinct pour Adélie à sa majorité, 
il restera toujours acquis au procès que le défendeur a négligé de 
renseigner à celle-ci une partie importante de sa gestion ; 

« Attendu que cette lacune, qui porte ainsi, non pas sur quel
ques articles isolés, mais qui embrasse toute une catégorie d'in
térêts, s'oppose à ce que l'on puisse considérer comme définitif le 
compte rendu à la demoiselle Adélie Dooms, et qu'elle ne saurait 
être mise sur la ligne de ces omissions partielles ou de détail dont 
la loi autorise la réparation, sans enlever son caractère définitif; 

u Attendu qu'il manque donc dans la cause une des deux con
ditions de l'existence desquelles dépendait la validité de l'institu
tion testamentaire faite au profit du défendeur; 

« Attendu que, cette circonstance étant suffisante pour déter
miner la nullité de la disposition, il serait superflu de s'appesantir 
sur le point de savoir si le compte rendu à la demoiselle Adélie 
Dooms a été valablement apuré et de rechercher, en outre, si 
l'institution dont s'agit serait le fruit du dol et de la fraude, de la 
suggestion et de la captation, ce dont il n'apparait en rien jus
qu'ici au procès ; 

« Attendu que par suite de la nullité de ladite institution, il y 
a lieu d'allouer à la partie D E B A R O L E T 1RS conclusions accc--oires 
qu'elle a prises dans l'hypothèse de cette annulation; 

« Par ces motifs, le Tribunal, donnant acte au demandeur de 
ses réserves, lui adjuge les fins de sa demande introduetive ; en 
conséquence déclare que le compte de tutelle, rendu le 18 juin 
1853, à la demoiselle Adélie Dooms par Philippe Delecourt, ici 
défendeur, n'est pas un compte définitif; annule, par suite, l'ins
titution universelle que celte demoiselle a faite en faveur de ce 
dernier, son ci-devant tuteur, par son testament mystique du 
1 e r juillet de ladite année 1855, déjà mentionné au présent juge
ment... » (Du 14 août 1856.) 

S u r appel, Delecourt soutint, de plus, que le moyen tiré 
de ce qu'un compte de tutelle irrégul ièrement apuré serait 
n u l , par application de l'art. 472 du code c i v i l , était exclu
sivement personnel au mineur et ne passait point à ses hé
rit iers . 

A R R Ê T . — . Attendu qu'en admettant gratuitement que l'appe
lant ait rendu à Adélie Dooms, le 18 juin 1853, le lendemain de 
sa majorité, un compte détaillé de sa tutelle, avec remise des 
pièces justificatives à l'appui, le tout constaté par un récépissé 
donné conformément aux prescriptions de l'art. 472 du code civil, 
il n'en reste pas moins établi, par tous les éléments de la cause 
et l'ensemble des documents produits, mis en regard de la dé
charge même donnée par Aimée Doonis à son tuteur, le 18 sep
tembre 1816, vus et approuvés par Adélie Dooms, le 18 juin 1855. 
que ledit appelant n'a pas renseigné à Aimée Dooms et par suite 
à Adélie Dooms une partie importante de sa gestion, relative aux 
dépenses de ménage et aux opérations d'un commerce considéra
ble; 

« Attendu que cette lacune, loin de pouvoir être mise sur la 
ligne des omissions partielles ou erreurs ou détails que la loi per
met de redresser, est une prétention volontaire et convention
nelle, qui prouve à elle seule que le compte dont se prévaut l'ap
pelant n'a été que partiellement rendu; que cette lacune forme 
ainsi un obstacle invincible à pouvoir considérer comme définitif 
le compte incomplet rendu à Adélic Dooms; 

« Attendu que c'est à tort que l'appelant prétend que l'intimé 
n'est pas recevable dans son action, par le motif que le droit de 
faire valoir la nullité d'un traité fait par un mineur avec sou tu
teur, sur le compte de la tutelle, est un droit personnel au mineur 
exclusivement ; 

» Qu'en effet, si l'art. 472 du code civil établit un droit per
sonnel au mineur, c'est en ce sens qu'il n'y a lieu à l'exercice de 
ce droit que dans le cas où le mineur, devenu majeur, tait lui-
même le traité, et non dans le cas où le traité a été fait par les 
héritiers du mineur, qui sont des majeurs dans les conditions do 
la loi ; 

« Attendu que ledit article n'est pas, comme le soutient l'appe
lant, une restriction, mais bien une aggravation du droit commun 
contre le tuteur, en matière de dol, puisqu'il établit une présomp
tion juris et de jure qu'il y a fraude el dol vis-à-vis du mineur 
dans tout traité qui n'a pas été fait conformément aux prescrip
tions dudit article ; 

« Attendu qu'il est de principe écrit dans l'art. 724 du code 
civil, que les héritiers légitimes sont saisis de plein droit de tous 
les droits et actions du défunt, el qu'il n'existe aucune exception 
pour l'action en nullité résultant des art. 472 ou 907 du code 
civil, qui passe aux héritiers du mineur avec la présomption légale 
contre le tuteur que le législateur y a attachée; 

« Attendu que, si cette action était purement personnelle au 
mineur et ne passait pas à ses héritiers, on arriverait à la consé
quence que le mineur, devenu majeur, peut, contrairement à 
l'art. 907, disposer par testament en faveur de son tuteur, sans 
qu'un compte définitif ait été préalablement rendu et apuré, 
puisque le mineur étant décédé, personne ne pourrait plus faire 
valoir la nullité de la disposition testamentaire faite contrairement 
aux dispositions formelles de la loi; 

» Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour déclare l'ap
pelant non fondé en son moyen de non-recevabilité, met l'appel 



au néant... » (Du 1 2 mai 1 8 5 8 . — Plaid. MM" O R T S C . D O L E Z et 
M ASCART.) 

O B S E R V A T I O N S . — V . sur les premières questions du pro
cès , en sens divers : A ix , 2 février 1 8 4 1 ( D A L L O Z , Pér iod . , 
1 8 4 1 , 2 , 1)8, et D A L L O Z , V° Minorité, au Nouveau Répcrt.^ 
n"' 6 4 2 et s.); — B o r d e a u x , 2 9 jui l let 1 8 5 7 ( S I R E Y , 1 8 5 7 , 2 , 
6 6 4 ) . 

S u r la troisième question, V . Conf. : Bruxel les , 5 mars 
1 8 2 9 ( J U R I S P . DU X I X e S I È C L E , 1 8 3 0 , 3 , p. 4 ) . 

Sur la dernière question, V . Conf.; D E M O L O M R E , n u 9 4 ; — 
Contra, B É D A R R I D E , Traité du dol et de la fraude, n"» 1 5 4 
et suivants. 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
P r e m i è r e chambre . — P r é s i d e n c e de AI. Leroux , Juge. 

A P P E L D E J U S T I C E D E P A I X . 

IMPOSITIONS COMMUNALES. — • L É G A L I T É . — M O L E N R E É K - S A I N T -

J E A N . U S I N E . •— T A X E . 

La constitution attribue aux communes, sous la seule restriction de 
l'approbation du roi, un pouvoir illimité en matière d'imposi
tions locales. 

L'arrêté-loi du 4 octobre 1 8 1 0 qui, sons l'empire de la loi fonda
mentale de 1 8 1 5 , réglait législutivement l'assiette et la percep
tion des impositions locales, se trouve ..ainsi abrogé par la 
constitution. 

Spécialement : Est donc établie dans les limites du pouvoir com
munal la taxe mise par la commune de Molenbeék-Saint-Jean 
sur les usines, fabriques et ateliers dont les exploitants n'habi
tent pas son territoire. 

( l )E BAVAY C . LA COMMUNE OE MOLENBEÉK-SAINT-JEAN.) 

La commune de Molenbeék-Sainl-Jean a porté , le 2 0 mars 
1 8 5 6 , l 'arrêté suivant : 

Art . 1 e r . — Toutes usines, fabriques, tous ateliers, 
dépôts de marchandises ou autres établissements industriels 
ou commerciaux établis sur le territoire de cette commune, 
lorsque leurs exploitants auront leur domicile ou résidence 
dans une autre commune, sont soumis à une taxe commu
nale, dont le montant sera déterminé d'après les bases i n 
diquées à l'article suivant. 

Ces bases sont la nature de l' industrie, le chiffre présumé 
des bénéfices, le capital engagé dans l'exploitation, le chif
fre de la patente et le personnel des ouvriers . 

Cet arrê té communal a été approuvé par arrêté royal du 
5 mai 1 8 5 0 . 

E n vertu de cette disposition, commandement a été fait 
à Paul De Bavay, domicilié à Bruxel les , pour obtenir paie
ment d'une somme de 1 5 0 francs, montant de la taxe com
munale imposée sur son usine, située sur le lerri loire de 
Molen bcék-Sa i n t-Jca n. 

De Bavay fit opposition; mais , par jugement du juge de 
paix de Molenbeék-Saint-Jean, en date du 1 8 avr i l 1 8 5 7 , i l 
en a été débouté. C'est de ce jugement que De Bavay a i n 
terjeté appel. 

De Bava}- soutint que la taxe établie par la délibération 
du 2 0 mars 1 8 5 6 était illégale, en tant que frappant un 
citoyen que son domicile ne soumettait pas à la juridict ion 
de l'administration communale de Molenbeék; en tant que 
constituant un impôt foncier et, enfin, en tant que dépas
sant la moitié du chiffre de l'impôt perçu sur les mêmes 
bases au profit de l 'Etat. 

M. D E L E H O Y E , substitut, a discuté en ces termes la 
question à résoudre : 

" L'appelant soutient que l'arrêté du conseil communal dont il 
s'agit ne peut être appliqué par les tribunaux, parce qu'il n'est 
pas conforme aux lois; parce que, dans l'état actuel de la légis
lation, les conseils communaux ne peuvent créer des impôts fon
ciers, mais seulement des taxes personnelles sur les habitants. Il 
se fonde principalement sur l'arrêlé-loi du 4 octobre 1 8 1 6 , inter
prété par l'arrêté du 2 5 novembre de la même année. 

L'administration communale intimée répond que ces arrêtés 
sont implicitement abrogés par la constitution de 1831 ; que, sous 
le nouveau régime fait aux autorités communales par cette con
stitution, les conseils communaux peuvent créer tous impôts gé
néralement quelconques, et que ces impôts sont obligatoires dès 

qu'ils ont été approuvés par la députation permanente et par le 
roi. 

D'après nous, la solution do la difficulté se trouve dans l'appré
ciation et la portée qu'il faut donner aux dispositions des art. 51, 
108, 110, 137, 138 delà constitution, "5 et 76 de la loi de 1856, 
en rapprochant ces dispositions des lois antérieures. 

L'art. 31 ne peut être séparé de l'art. 108, puisqu'il renvoie 
aux principes établis par la constitution, et c'est l'art. 108 qui 
énumère ces principes : ils sont importants. 

Les institutions provinciales et communales, dit l'art. 108, sont 
réglées par des lois ; ces lois consacrent l'application de certains 
principes, entre autres: «5°L'intervention du roi ou du pouvoir lé-
<i gislatif pour empêcher que les conseils provinciaux et commu-
« naux ne sortent de leurs attributions et ne blessent l'intérêt gé-
« néral. » 

La constitution reconnaît donc comme obligatoires les lois qui 
ont pour objet d'empêcher que les conseils communaux ne sor
tent de leurs attributions et ne blessent l'intérêt général, et il en 
résulte que ces lois doivent être appliquées, qu'elles soit posté
rieures ou antérieures à la constitution, à moins qu'elles n'aient 
été abrogées. 

Que l'établissement d'un impôt ou d'une taxe communale puisse 
blesser parfois l'intérêt général, c'est ce qui n'est pas douteux. 
Les restrictions apportées aux droits des communes, en matière 
d'impôts, parla loi du H frimaire an VII (art. 51 et suiv.) et au
tres qui exigeaient l'intervention du pouvoir législatif, par la loi 
fondamentale de 1815 (article 157), par l'arrêté-loi du 4 octobre 
1816 et l'art. 82 de notre loi provinciale, en sont la preuve évi
dente. 

Une loi qui défend aux communes de percevoir l'impôt sur cer
tains objets ou sur certaines bases déterminées est donc parfaite
ment constitutionnelle, d'après l'article 108. pareille loi ayant 
pour but d'empêcher que les communes ne blessent l'intérêt géné
ral. 

Passons à l'art. 110. 
Après avoir déclaré que l'impôt au profit de l'Etat ne peut être 

établi que par une loi, l'article ajoute : « Aucune charge, aucune 
« imposition communale ne peut être établie que du consentement 
« du conseil communal." 

Puisque l'article 110 exige une loi pour l'impôt au profit de 
l'Etat et n'exige pour l'impôt communal que le consentement de 
la commune, on en conclut « contrario que, dans ce second cas, 
l'intervention de la loi n'est pas nécessaire. Mais c'est tout ce 
qu'on peut en conclure ; la loi n'est pas nécessaire à l'existence de 
l'impôt communal, mais l'impôt communal peut-il exister contrai
rement à une loi? C'est ce que l'art. 110 est loin de dire, et il 
n'aurait pu le dire sans être en contradiction avec l'art. 10S, qui 
permet l'intervention de la loi pour empêcher les conseils commu
naux de blesser l'intérêt général. 

La discussion qui a eu lieu au Congrès prouve encore que l'ar
ticle 110 n'a pas une autre portée ( H I Y T T E N S , t. I I , p. 275). 
M. D E ROBAULX avait proposé de décréter qu'aucune imposition 
communale ne pourrait être établie par les conseils communaux 
qu'en vertu d'une loi. « Je demande, ajoutait M. D E ROBAULX, que 
a la loi indique les cas où il est permis aux conseils communaux 
« d'établir un impôt. •> Cet amendement fut repoussé. On voulut 
donc que les conseils communaux fussent libres d'établir des im
pôts, mais en ne déclarant pas par là que la loi ne pouvait pas 
dans l'intérêt général apporter des tempéraments à ce droit; l'ar
ticle 108 disait déjà que la loi pouvait apporter ces tempéraments, 
ces restrictions. 

Delà combinaison de ces trois art. 51, 108 c t H 0 . i l nous sem
ble donc résulter que les conseils communaux sorti libres d'éta
blir (avec l'agréation de l'autorité administrative supérieure 
comme nous le verrons) des impôts et des taxes à leur gré chaque-
fois qu'une loi en vigueur n'y met pas obstacle. En un mot, ils ne 
doivent pas s'appuyer sur une loi qui permet, mais ils doivent 
respecter la loi qui défend. 

Voyons maintenant si, comme le soutient la commune de Molen
beék-Saint-Jean, l'arrêté-loi du 4 octobre 1816 a été abrogé quant 
aux dispositions restrictives qu'il contient ; on n'en trouve nulle 
part l'abrogation expresse. 

L'art. 137 de la constitution n'abolit expressément que la loi 
fondamentale ainsi que les statuts provinciaux cl locaux. Elle 
n'abolit pas les lois portées en vertu de la loi fondamentale, et 
quant aux statuts locaux, on ne peut entendre et on n'a jamais 
entendu que les arrêtés organiques des pouvoirs communaux,, 
c'est-à-dire les arrêtés du 12 mai 1817 et 9 janvier 1824, en ce 
qui concernait les régimes des villes et les arrêtés des 3 janvier 
1818 et 23 janvier 1825 en ce qui concernait les communes du 
plat pays. 

L'arrêté-loi du 4 octobre 1816 ne peut être compris parmi les 
statuts locaux : il n'est donc pas expressément abrogé. 
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Mais ii'a-t-i! pasété abrogé lacilcmcnl? Il faudrait pour cela qu'il 
se trouvât en opposition avec l'une ou l'autre des dispositions de 
la constitution, ou qu'il fût contraire à son esprit. 

L'arrêté-loi de 1816 peut se diviser en deux parties bien dis
tinctes : la première qui énumère les diverses impositions dont il 
est permis à l'administration locale de grever les communes, et 
l'ordre qui doit être suivi à cet égard. Ainsi d'après l'arrêté on 
aura recours d'abord aux centimes additionnels, puis en cas 
d'insuffisance aux droits énumérés à l'art. 2 j si c'est encore in
suffisant, à la taxe personnelle ou aux octrois; enfin à une im
position communale sur les boissons, comestibles, combustibles, 
fourrages et matériaux de construction. 

Nous croyons vous avoir démontré qu'il résulte du texte et de 
l'esprit des art. 31, 108 et HO, que les conseils communaux 
avaient le droit d'établir des impôts à leur gré sans que la loi put 
rien leur imposer quant au choix de ces impositions ; ils peuvent 
intervertir comme bon leur semble l'ordre établi par l'arrêté de 
1816 et recourir par exemple à la taxe personnelle avant d'avoir 
eu recours aux impositions de l'art. 2, ou imposer les comestibles 
et les boissons au lieu d'établir une taxe personnelle ou un oc 
Iro i . 

La première partie de l'arrêté peut donc être regardée comme 
implicitement abrogée. 

La deuxième partie de cet arrêté-loi défend aux communes de 
frapper des objets déjà soumis aux contributions indirectes et en 
particulier le sel, le savon, etc., d'imposer pour plus de la moitié 
de l'impôt public les objets déjà assujélis à cet impôt, de prejudi-
cicr à la libre circulation dans l'intérieur du royaume des denrées 
et marchandises sujettes à l'impôt. 

Nous croyons que celte seconde partie de l'arrêté n'est pas 
abrogée, parce que, loin d'être contraire à l'esprit de notre con
stitution, elle est conforme au texte même de l'art. 108, qui per
met à la loi d'intervenir pour empêcher que les communes ne 
blessent l'intérêt général. Or, les restrictions dont nous venons de 
vous parler n'ont été faites évidemment que dans le but de proté
ger cet intérêt général contre l'intérêt particulier de la commune. 

Une objection se présente cependant. On dira peut être que 
l'art. 108 n'a entendu parler que des lois portées en vertu de la 
constitution, et non des lois antérieures à 1830. 

Il faut d'abord observer que rien, dans l'article 108, n'autorise 
pareille distinction. L'art. 138 déclare au contraire qu'il n'y a de 
lois antérieures abrogées que celles qui sont cou!mires à la consti
tution; les autres subsistent. La constitution n'aurait pu abolir 
tontes les lois antérieures sans jeter la perturbation la plus grande 
dans le pays, par la lacune immense qui se serait fait sentir. A 
chaque changement de gouvernement, cela a toujours été reconnu, 
et c'est en vertu de ce principe que vous appliquez encore tous 
les jours d'anciennes ordonnances, les lois delà République fran
çaise, du Consulat, de l'Empire et du gouvernement hollandais. 

Nous vous engageons à voir un arrêt de Bruxelles, du 9 février 
1833, avec la note remarquable qui se trouve dans la P A S I C R I S I E . 

Cet arrêt décide que l'exception créée par la loi du 15 ventôse 
an X I I I , concernant les 25 centimes dus aux maîtres de poste, 
subsiste encore, malgré l'art. I 13 de la constitution, et bien que 
la loi soit antérieure. 

Nous savons qu'à deux reprises différentes, la cour suprême a 
déclaré que l'arrêlé-loi du 4 octobre 1810 était abrogé. 

Le premier arrêt est du 7 mars 1836. Nous ne nous y arrête
rons pas, l'arrêt se bornant à déclarer, sans donner aucun motif, 
que l'arrêté est incompatible avec les art . 108 cl 1 .0 de la consti
tution. 

Le deuxième arrêt est du 28 juillet 1842 ( P A S I C R I S I E , 1842, 
p. 542). Il nous parait basé sur une erreur évidente. Voici ce 
qu'il porte : » Attendu que l'art. 110 statue qu'au conseil com-
» nal appartient le droit d'établir des impositions communales ; 

i que, d'après la disposition finale de ce même article, ce droit 
« ne peut être restreint que par les exceptions à établir par la 
« loi et dont l'expérience démontrera la nécessilé; 

« Attendu que, ni la loi communale ni aucune autre loi n'ont 
« limité celle attribution indéfinie de l'art. 110; qu'ainsi se trou-
« vent implicitement abrogés le décret du 17 mai 1809 et l'arrêté 
u du 4 octobre 1816. » 

Ce raisonnement serait inattaquable si l'art. 110 disait ce que 
la cour lui fait dire; mais cet article s'exprime autrement : « Au-
o cune charge, dit-il, aucune imposition communale ne peut être 
f établie que du consentement du conseil communal. »• Et il ajoute 
immédiatement : « La loi détermine les exceptions dont l'expé-
« rienec démontrera, clc. » 

Sur quoi porte l'exception? Elle porte sur le consentement né
cessaire et préalable du conseil, c'est-à-dire que la loi (ici c'est 
une loi future, la constitution le dit formellement) pourra délcr-
miuer les cas où une imposition communale sera établie malgré te 
conseil communal. 

Vous voyez qu'il ne résulte nullement de l'art. 110 que c'était 
à la loi à déterminer, dans l'avenir, les exceptions à la règle que 
le conseil communal peut établir tous les impôts qui lui convien
nent, mais qu'il en résulte seulement que la loi déterminera les 
cas où une commune pourra être imposée même malgré elle. * 

C'est là le sens naturel et grammatical de l'article; c'est aussi 
celui qui ressort des discussions du Congrès. 

Le raisonnement de l'arrêt de 1842 pèche donc par sa base. 
Il argumente aussi de l'art. 76 n» 5 de la loi communale. Cette 

disposition porte que les délibérations des conseils communaux 
établissant des impôts sont soumises à l'approbation de la députa-
lion permanente et du roi. 

Mais c'est là une mesure purement administrative. 
En s'assurant que la mesure est opportune, la députation per

manente et le roi veilleront sans doute à ce que l'impôt ne soit pas 
contraire aux lois prohibitives. Mais si, malgré celte double révi
sion, l'impôt se trouve être encore contraire à la loi, pourquoi 
les tribunaux en feraient-ils l'application? Pourquoi l'arrêté 
royal qui approuve une imposition communale devrait-il être, 
plus que tout autre arrêté royal, appliqué par les tribunaux, 
s'il est contraire aux lois? L'ar l . 107 est général. Les art. 75 et 70 
de la loi communale ne peuvent donc faire qu'une délibération 
même approuvée doive être appliquée si elle est contraire à la loi. 
Ces articles ne pourraient avoir cette portée qu'en contrevenant 
à l'article 108 de la constitution, ils seraient inconstitutionnels. 

Au surplus ce serait une erreur de croire que la constitution 
et la loi communale ont établi à l'égard des impôts communaux 
un double degré de juridiction qui rend la décision du conseil inat
taquable sous tous les rapports.-Rien n'a élé changé sous ce rap
port à la législation préexistante, comme on peut s'en convaincre 
en consultant l'arrêté réglementaire du 5 janvier 1818, art. 20, 
et le règlement des communes du plat pays du 23 juillet 1825, ar
ticle 30. Alors comme aujourd'hui le conseil communal était ap
pelé à délibérer sur l'introduction d'impositions nouvelles, la déli
bération était transmise aux étals provinciaux, puis soumise à 
l'approbation du roi. Et cependant les dispositions restrictives de 
l'arrêlé-loi de 1810 existaient et continuèrent d'exister sans que 
personne songeât à prétendre que les arrêtés organiques de 1818 
et de I82'i eussent abrogé la loi de 1810. 

La loi communale qui n'a fail que continuer, en celte matière, 
la législation hollandaise n'a pas pu avoir une autre effet que eetlc 
législation elle-même. Sous le régime hollandais l'arrêté-Ioi de 
1810 s'appuyait sur l'art. 155 de la loi fondamentale de 1815. 
aujourd'hui il s'appuie sur l'art. 108 de notre constitution; c'est 
là le seul changement. 

La cour de cassation semble du reste être revenue de son opi
nion première sur l'abrogation de l'arrêté de 1810 dans son arrêt 
du 25 décembre 1845 (PAS. 1846, p. 125), ou elle dessine si net
tement les limites du pouvoir administratif et celles du pouvoir 
judiciaire; elle cite l'arrêté de 1810 comme si à ses yeux il avait 
conservé son existence. 

Il nous reste à voir maintenant si l'arrêté du conseil communal 
de Molenbeék n'est pas atteint par les dispositions prohibitives de 
l'arrêté de 1816. 

La laxe établie par la commune de Molenbeék n'est pas une taxe 
personnelle, puisqu'elle frappe uniquement sur des propriétaires 
domiciliés en dehors de la commune et par conséquent en dehors 
de sa juridiction. La taxe n'atteint la personne que par l'intermé
diaire de son usine, de son immeuble. Elle ne tient compte que 
de la valeur, de l'importance de celle immeuble seul. Elle est donc 
foncière de sa nature. La contribution foncière est établie sur le 
revenu net de toutes les propriétés foncières : « On pourrait dire 
* avec justesse, dit rassemblée nationale dans son instruction du 
« 25 novembre 1790, que c'est la propriélé qui seule est chargée 
« de la contribution et que le propriétaire n'est qu'un agent qui 
u l'acquitte pour elle, avec une portion des fruits qu'elle lui 
« donne. « 

Or, c'est aussi une portion des fruits que la commune de Mo-
IcnbcékSaint-Jean demande aux propriétaires de ces usines, qui 
ne sont pas domiciliés chez elle. 

C'est donc une contribution foncière et d'après les principes 
que nous avons soutenus, la commune avait le droit de l'élablir 
mais avec la condition imposée par l'arrêté de 1816, c'est-à-dire 
que cette taxe n'excède pas la moitié de la contribution foncière 
payée à l'Etat par les propriétaires de ces usines. 

De Bavay fournit la preuve qu'il n'a été imposé par l'Etal en 
1856 que pour une somme de 39 fr. 9 c ; il ne pouvait donc être 
porté au rôle de la commune que pour une somme n'excédant pas 
la moitié de 59 fr. 9 c. O r , on lui a fait commandement de 
payer 150 francs. Nous estimons qu'il est fondé dans son appel. 

Remarquons encore qu'en vertu de la loi et pour des raisons 
d'équité autant que d'intérêt général, les bâtiments nouvellement 
construits par De Bavay sonl exempts pour le moment de la con-



Iribution foncière. Le conseil communal de Molcnbeék n'a-t-il pas 
aussi contrevenu à cette loi en imposant une contribution foncière 
sur ces bâtiments? On pourrait le soutenir. 

Enfin on pourrait aller plus loin et soutenir que la taxe est illé
gale parce qu'elle est inégale. 

La taxe dont il s'agit est foncière,cela est certain, les autres pro
priétaires d'usines domiciliés à Molcnbeék sont aussi soumis à une 
taxe, l'arrêté le dit, mais pour eux la taxe est évidemment person
nelle, première inégalité; les propriétaires d'usines domiciliés hors 
de la commune sont exposés à payer deux fois à raison de la même 
usine, une fois à Molcnbeék et une seconde fois dans la commune 
où ils sont domiciliés, car dans cette dernière commune on appré
ciera leur fortune et dans celte appréciation on fera entrer les 
bénéfices présumés de l'usine située à Molcnbeék. Celui qui est 
domicilié à Molenbeék ne peut payer qu'une fois, il est donc pri
vilégié contrairement à la constitution qui prohibe les privilèges. 

De toute manière donc nous croyons que l'appel doit être ac
cueilli. » 

Le tribunal a statué en ces termes : 

JUGEMENT. — « Attendu que l'art. 76 de la loi communale re
connaît aux conseils communaux, en termes généraux et absolus, 
le droit d'établir, de changer et de supprimer les impositions com
munales, et se borne à soumettre leurs délibérations sur cet objet 
à l'avis de la dépnlalion permanente du conseil provincial et à 
l'approbation du roi ; 

« Attendu que déjà l'art. H O de la constitution avait consacré 
le principe appliqué par celte disposition de la loi communale, en 
statuant, après avoir exigé une loi pour l'établissement des impôts 
au profit de l'Etat, que les impositions communales seraient éta
blies, non plus en vertu d'une loi, comme on l'avail proposé dans 
les discussions, mais seulement du consentement des conseils 
communaux, et qu'il n'avait admis à la généralité de ce principe 
que des exceptions à déterminer ultérieurement par la loi si la 
nécessité venait à s'en faire sentir; 

Attendu qu'eu présence de textes aussi formels, toutes les 
dispositions des lois antérieures qui, sous un régime moins favo
rable à l'indépendance du pouvoir communal, avaient réglé la 
matière des impositions communales et astreint à certaines condi
tions le droit de les établir, ont dû cesser d'être applicables et 
doivent être tenues pour implicitement abrogées; 

« Attendu qu'il importe peu, dè^ lors, que l'impôt dont il s'agit 
nu procès ne rentre exactement dans aucune des catégories d'im-
po>ilions communales déterminées et limitativemenl autorisées par 
l'arrêté-loi du 4 octobre 1816; qu'aucune loi postérieure à la 
constitution ou à la loi communale n'ayant restreint le droit laissé 
aux conseils communaux de choisir librement leurs impôts, il 
suffit, aux termes de l'art 76 de la loi communale, (pie l'arrêté du 
conseil communal de Molcnboék-Sainl-Jcan ait été, après avis de 
la députation permanente, approuvé par le roi, pour qu'il soit 
légal et obligatoire ; 

a Attendu que cette approbation lui a été donnée par arrêté 
royal du S mai IS56 ; 

« Attendu que l'appelant reproche encore à l'arrêté dont il 
s'agit de violer l'art. 112 de la constitution, en ce qu'il ne frap
perait que sur les usines dont les exploitants n'habitent pas la 
commune et constituerait un privilège au profil des industriels 
qui y sont domiciliés ; 

« Attendu que, loin de consacrer un privilège, l'arrêté a pour 
but, au contraire, de mettre tous les établissements industriels de 
la commune sur la même ligne, en faisant peser sur les exploi
tants d'usine qui, antérieurement, par le fait de leur domicile au 
dehors, échappaient à toute charge personnelle, la part qu'équi-
lablement il convient de leur faire supporter dans les dépenses 
communes pour prix des avantages que l'administration leur pro
cure ; 

« Attendu que si , par suite de l'application du nouvel impôt, 
ils avaient des raisons de se croire >urtaxés. soit parce que déjà 
dans la commune qu'ils habitent ils seraient soumis à une contri
bution du chef de la même usine, soit pour toute autre cause, 
l'art. 156 de la loi communale leur ouvre un recours auprès de 
la députation permanente, chargée de statuer sur tous les cas de 
surtaxe ; 

« Atteudu que de tout ce qui précède il résulte que c'est à bon 
droit que le premier juge a déclaré l'appelant non fondé dans son 
opposition à la contrainte ; 

u Par ces motifs, le Tribunal. . . » (Du 17 avril 1858. — Plaid. 
M M " L E J E U N E , G E N D E B I E N , D E K E Y S E R . ) 

TRIBUNAL CIVIL DE LIÈGE. 
Deuxième chambre . — Prés idence de M. Ul l let , 

vice-président. 

D E T T E . — RECONNAISSANCE T A C I T E . - L E T T R E M I S S I V E . 

PRESCRIPTION A N N A L E . — RENONCIATION. 

I.a lettre missive écrite à un fournisseur, au sujet de marchandises 
vendues par lai, et dans laquelle on se borne à demander terme et 
délai, contient une reconnaissance non équivoque de la dette ré
clamée et emporte renonciation tacite de la prescription annale 
qui était acquise. Elle crée, en faveur du fournisseur, un titre 
nouveau, de nature à n'être atteint que par la prescription ordi
naire de trente an<. 

( S . . . C. DE G . . . ) 

S . . . , marchand tailleur à Bruxelles, a fourni , dans le 
courant de. 1849, 1850 et 1851 , à De G . . . , rentier à Liège, 
des habillements pour une somme de 598 fr. 

Par lettre du 3 mars 1854, S . . . réclama à De G . . . 183 fr. 
pour solde de compte. Cette lettre renfermait une e r r e u r ; 
c'était 398 f r . , et non 183 f r . , qui restaient dus à S . . . Cette 
erreur fut signalée à De G . . . , par lettre du 50 du m ê m e 
mois. Celui-c i répondit à cette communication qu'il avait 
payé les factures de 1849 et de 1850, et qu'il n'était réel le
ment redevable que de 185 f r . , réclamés d'abord. — S . . . 
fit immédiatement savoir à De G . . . qu'il ne restait aucune 
trace du paiement invoqué et qu'il était certain que ce 
paiement n'avait pas eu l ieu. De G . . . ne fit aucune réponse 
à cette lettre ni à plusieurs antres qui lui furent adressées 
dans la suite. 

Dans cet élat de choses, S . . . résolut d'écrire à De G . . . , 
sous la date du 19 octobre 1854, qu'en l'absence de toute 
réponse de sa part, il le considérait comme ayant reconnu 
son e r r e u r , et que, par conséquent, il disposait sur lui au 
15 novembre suivant, pour la somme de 398 francs. 

De G . . . répondit le 4 novembre : « Je rentre de la c a m -
« pagne et trouve voire lettre, qui m'annonce que vous 
« disposerez sur moi au 15 courant. Je regrette de n'avoir 
« pas reçu celle lettre plus tô t , car je ne puis accepter 
» votre traite pour cette époque. Si vous voulez disposer 
« sur moi au commencement de janvier , je la paierai; mais 
ii pas avant. » 

S . . . , satisfaisant au désir exprimé par De G . . . , disposa 
sur ce dernier au 25 janvier 1855; mais l'effet fut re tourné 
im pavé. 

De G . . . , assigné en paiement de la somme de 398 f r . , a 
ré i t éré l'offre de payer au demandeur la somme de 183 f r . , 
et a opposé, pour le surplus , la prescription annale édictée 
par l'art. 2272 du code c iv i l , à charge d'affirmer sous ser
ment qu'il avait réel lement acquitté les fournitures à lui 
faites en 1849 cl. 1850. 

Le demandeur a combattu ces conclusions, en soutenant 
qu'il y avait renonciation tacite à la prescription invoquée, 
et que la lettre, de laquelle il y avait lieu d'inférer cette 
renonciation, constituait, pour l'avenir, un titre spécial de 
nature à n'êlre atteint que par la prescription trenlenaire. 

JUGEMENT. — « Dans le droit : 
« Y a-t-il lieu, saris avoir égard aux offres du défendeur ni à 

ses moyens de prescription, d'adjuger au demandeur ses conclu
sions? 

» Attendu que le défendeur reconnaît que Le demandeur lui a 
fourni, en 18.19, 1850 et 1851. des habillements pour une somme 
de398 fr.; qu'il soutient seulement ne rien devoir du chef des 
fournitures de 1849 et de 1850, s'élevant ensemble à la somme 
de 215 francs, à raison desquelles il oppose la prescription annale 
de l'art. 2272 du code civil, à défaut de preuve écrite de la libé
ration ; 

u Que, pour le surplus, montant à 183 francs, du chef des 
fournitures de 1851, il offre de les payer, pour solde de tout 
compte ; 

Attendu, sur le moyen de prescription, qu'aux termes des 
art. 2220 et 2221 du code civil, on peut renoncer à la prescrip
tion acquise; que cette renonciation est expresse ou tacite, et que 
la renonciation tacite résulte d'un fait qui suppose l'abandon du 
droil acquis ; 

u Attendu qu'il est suffisamment étalili, dans l'espèce, que le 
demandeur, qui s'était borné primitivement à demander extra-
judiciairenient le paiement des fournitures de 1851. a réparé 



cette erreur avant tout règlement de compte, en réclamant en 
outre du défendeur le paiement des marchandises fournies en 
1849 et 1850, et en lui remettant facture du tout; 

u Qu'à la suite d'explications entre parties, le demandeur, 
ayant annoncé au défendeur qu'il disposait sur lui pour une 
^jmmede 598 fr., au 15 novembre 185i . le défendeur répondit, 
par lettre missive du 4 même mois : « Qu'il ne peut pas accepter 

cette traite pour cette époque, cl que, si le demandeur veut 
• disposer sur lui au commencement de janvier, il le paiera ; mais 

qu'il ne le peut pas avant ; » 

. Attendu que cette lettre, dont le but est de demander uni
quement terme el délai, contient une reconnaissance non équivo
que de la débition de la somme totale de 51)8 francs, et emporte 
renonciation implicite à se prévaloir de la prescription annale, 
jui était acquise ; 

* Attendu, d'.. titre part, que le défendeur n'a pas méconnu 
que sa proposition a été acceptée par le demandeur; que la traite 
annoncée a eu lieu pourle 25 janvier 1855. et que. présentée à l'ac-
ceplation, elle a été refusée faute de fonds et sans qu'on ait men
tionné, comme motif de refus, l'extinction de tout ou partie de 
son montant ; 

• Attendu que la reconnaissance contenue en la lettre susdatée, 
la conduite postérieure du défendeur et les autres promesses de 
payer, renouvelées en 1850. s'opposent également à ce qu'une 
nouvelle prescription annale ait pris cours à partir du 4 novem
bre 1851 ; qu'elles ont créé, en faveur du demandeur, un titre 
nouveau, de nature à n'être atteint que par la prescription ordi
naire de trente ans ; 

u Attendu qu'il résulte de ce qui précède que les offres du dé
fendeur sont insuffisantes, et qu'il n'y a pas lieu de recourir au 
.serment respectivement offert par les parties; 

.i Par ces motils, le Tribunal, sans avoir égard aux offres in
suffisantes du défendeur ni aux moyens de prescription par lui 
invoqués, dans lesquels il est déclaré non fondé, le condamne à 
payer au demandeur In somme «le 598 francs, pour fournitures 
d'habillements faites audit défendeur... » (Du 5 mars 1858. — 
Plaid. MM" Boïorx, JAMME.) 

O B S E R V A T I O N S . Cette question a fait l'objet d'un fort 
petit nombre de décisions judiciaires. Nous ne connaissons 
sur ce sujet et dans le même sens qu'un a r r ê t de la cour de 
Douai, du «I juin 1841 ( J . m; P A L . , 1842, 1, 97), et un 
arrêt rie rejet de la cour de cassation de France ( I B . , 1842, 
2, 547). 

JUSTICE DE PAIX DE BRUXELLES. 
l H r ontilon. M. P e c t e r s , Juge. 

3AII. V E R B A L . — E C H O P P E . — MAISON. T E R M E . — CONGÉ. 

' S A G E DE m i U X E L I . E S . 

/ 

'juund il y il discussion entre le bailleur et son locataire sur la 
durée du bail, c'est nu bailleur à justifier de sa durée, s'il pré
tend qu'elle n'a été pri mitiveivent convenue que pour un mois. 

l'ont liait verbal de maison est censé fait ù Vannée, quel que soit le 
mode de paiement partiel du loyer. 

l'ne échoppe dans une galerie couverte, quoiqu'elle ne serve qu'à 
t'étalage et à l'exposition des marchandises, sans habitation du 
locataire, doit, pour celui-ci, être assimilée à une maison. 

Le congé d'au bail verbal de maison on éclioppe ne peut être donné 
'pie pour le terme, c'est-à-dire pour l'expiration de l'année cou
rant*. it dater ite l'entrée en jouissance. 

(HOHTIEII C. CAIII'.J 

Hortier est propriétaire de la galerie qui porte sou nom 
t-tqui communique de la rue de la Madeleine au m a r c h é 
couvert à Bruxel les . Cette galerie contient des échoppes 
occupées par de petits boutiquiers, qui n'y ont qu'un éta
lage et qui n'y habitent pas. 

Le 16 décembre 1857, Bortier a fait notifier congé à ses 
locataires, pour le 1 e r février suivant,des diverses échoppes 
qu'ils occupent sans titre ni bail écrit . 

Le 16 janv ier 1858, les locataires ont fait notifier à B o r 
tier qu'ils n'acceptaient pas le congé du bail à loyer verba
lement fait de leurs échoppes, destinées à l'étalage et à la 
vente de leurs marchandises, en se fondant sur ce que le 
bail verbal existant entre parties n'est nullement rég lé , 
comme le bai l leur semble le croire, par l'art. 1758 du code 
civi l , exclusivement applicable au bail d'un appartement 
meublé, mais bien par l'art. 1756, m ê m e code, qui renvoie 

à l'usage des lieux quant à la durée des baux; en ce que 
l'usage de Bruxel les , en mat ière de baux à loyer de bouti
ques ou échoppes pour faire le commerce de détail , exige 
qu'on en respecte la durée au moins pendant un a n , quand 
ils sont faits sans é c r i t ; sur ce que la nature des choses 
m ê m e exige qu'il en soit a ins i . 

E n effet, les locataires de la galerie paient à l'Etat une 
contribution personnelle annuelle, pour l'usage de leurs 
boutiques ou échoppes, et l'on ne pourrait comprendre que 
des marchands détaillants s'établissent dans de pareilles 
boutiques, avec un grand matériel d'objets de leur com
merce pour moins d'une année . 

L a protestation était encore basée sur ce que le bailleur 
a si bien compris qu'il ne pouvait ê tre question de l'usage 
de pareilles boutiques pour moins d'un an que, lorsqu'il 
a fait des baux écrits pour les échoppes, i l les a toujours 
faits pour la durée d'un an au moins. 

L e 25 janvier 1858, Bortier a fait citer l'un de ses loca
taires, P . C a h u , devant M. le juge de paix du premier can
ton de Bruxel les , pour s'y voir condamner à déguerpir , le 
1 e r février suivant, de l'échoppe n" 8 qu'il occupe dans la 
galerie, à vider les l ieux, l u i , les siens et toutes personnes 
qui s'y trouvent, et à les laisser et remettre à la libre dis
position de l u i , bail leur, à peine d'y ê tre contraint par 
toutes voies de droit. 

L a demande était fondée sur ce que, le 16 décembre p r é 
cédent, congé avait été donné, pour le 1 e r février, de 
l'échoppe que le cilé tient en location au mois, au prix de 
10 francs par mois, sans titre ni bail é c r i t ; sur ce que ce 
congédonnait plus que le temps voulu par l'usage des l ieux, 
puisque le terme n'était que d'un mois, et que la location 
d'une échoppe, sans bail écr i t , doit ê tre assimilée à celle 
d'une chambre dans une maison, pour laquelle il suffit de 
renoncer quinze jours avant le ternie. 

A l'audience du 28 janvier 1858, le défendeur Cahu a 
j prétendu que l'échoppe lui a été primitivement louée par 

écr i t , pour trois ans, à partir du I " septembre 1849, paya
ble par mois; qu'il a continué ce bail par tacite reconduc-

; t ion, depuis l'expiration de ces trois ans, ce qu'il a posé en 
! fait, avec offre de preuve par toutes voies de droit et no-
' tamment en se référant aux l ivres du gérant d'affaires du 
| demandeur. Il dénia toute location au mois; il allégua que 
! son bai l , s'il doit ê tre réglé par l'usage des lieux à B r u x e l 

les, doit ê tre d'une année, terme ordinaire des baux de 
boutiques de détaillant à Bruxel les ; que cet usage est dé
pendant d'abord de la nature des choses elles-mêmes et 
qu'il est prouvé, tant par les baux écrits que le demandeur 
a faits souvent, et toujours pour une année au moins, des 
échoppes de la galerie, que par la contribution personnelle 
que les preneurs de pareilles échoppes paient à l 'Etat , qui 
l'exige ainsi et fait application à ces échoppes de l'art. 8 , et 
non de l'art. 9 de la loi du 28 ju in 1822. E n conséquence, 
le défendeur a conclu à ê tre maintenu dans la jouissance de 
son échoppe jusqu'au 16 décembre 1858, et à ce que le de
mandeur soit déclaré non fondé à l'exiger autrement, avec 
dépens. 

L e demandeur a dénié et repoussé toute location à l'an
née et maintenu qu'il n'y avait que location au mois et paie
ment par mois, comme le prouvent les quittances données; 
que, dès lors, en prévenant six semaines et plus à l'avance, 

11 s'est conformé à la loi et à l'usage des l ieux. I l soutint 
que la loi du 28 j u i n 1822 est sans application; le défen
deur , s'il se pourvoit d'une autre échoppe, n'ayant pas à 
payer ail leurs la contribution personnelle. L e demandeur 
invoquait la dissertation insérée dans la B E L G I Q U E J U D I 
C I A I R E , t. I I , p. 1G47, sur les délais de congé. 

M . le juge de paix rendit un premier jugement, ainsi 
conçu : 

JUGEMENT. — « Attendu que les conditions essentielles d'un bail 
à loyer sont une durée préfixe de la jouissance donnée au loca
taire de la chose louée et un prix déterminé à payer par lui du 
chef de cette jouissance; 

•> Attendu qu'il est généralement d'usage que, quant au paie
ment de ce prix, les parties conviennent qu'il aura lieu partielle
ment à certaines époques et au prorata d'un temps déterminé, et 



ce pendant toute la durée de la jouissance ou ternie de bail, quel
que long que soit d'ailleurs ce terme; 

« Attendu qu'il a été établi au procès et nullement contesté 
par le demandeur qu'en louant des échoppes il a suivi lui-même 
cet usage, et qu'ainsi, en les donnant en location pour le terme 
d'un an, il stipulait que le loyer devait lui être payé par mois; 

• Attendu qu'il s'en suit que, lors même qu'il serait prouvé, 
soit par des quittances, soit autrement, que le défendeur payait 
par mois le loyer de son échoppe, l'on ne pourrait nullement en 
conclure qu'il l'a louée au mois ; 

Attendu qu'il est tenu pour avéré entre parties que le dé
fendeur occupe aujourd'hui son échoppe par tacite reconduction 
et qu'il s'agit de décider quel est le terme de sa jouissance; 

« Attendu que, pour statuer avec fondement sur le différend 
élevé à cet égard entre parties, il importe de connaître, avant 
tout, si le bail de cette échoppe a été primitivement fait à l'année 
ou au mois ; 

« Attendu que le demandeur prétend et maintient que ce bail 
a été fait au mois, tandis que le défendeur soutient qu'il a été fait 
à l'année, voire même pour un terme de trois ans, et que, quant 
à cette allégation, il s'en rapporte aux livres de l'agent d'affaires 
du demandeur; 

" Attendu que parties sont contraires en fait; que ce fait est 
de nature à pouvoir se prouver et que la preuve en est utile et 
admissible ; 

« Par ces motifs, avant faire droit, admettons le demandeur à 
prouver, par tous moyens de droit, même par témoins et surtout 
par les notes tenues sur les livres de son agent d'affaires, que 
l'échoppe occupée par le défendeur lui a été louée au mois ; le dé
fendeur libre en la preuve contraire... » (Du C février 1858.) 

E n exécution de ce jugement, le demandeur a produit 
les registres de son agent d'affaires, contenant mention du 
produit de la location des échoppes de la galerie. Ce regis
tre constatait que le défendeur Cahu est entré le 16 août 
1849 dans l'échoppe n° 8; qu'il a payé 9 francs par mois 
jusqu'au 1 e r jui l let 1851 , et depuis 10 francs, sans que 
mention soit faite d'aucun terme quelconque de jouissance 
ou de bai l . 

Antér ieurement , la même échoppe avait été louée pour 
neuf ans, mais le locataire, après l'avoir occupée du 1 e r no
vembre 1848 au 1 e r janvier 1849, l'avait quittée. Les paie
ments de ce bail écrit se faisaient aussi par mois. 

De ce registre et de ce que l'on y voyait au 1 e r jui l let 
1851, dans le cours de l'année, une modification au pr ix , 
le demandeur inférait qu'il n'y avait location que par mois. 

L e registre établissait aussi que Cahu avait occupé au 
passage une seconde échoppe, d'abord par bail écrit à l 'an
née, puis sans ba i l ; qu'il y était entré sans b a i l , le 1 e r avr i l 
1851 , et en était sorti le 1 e r septembre 1852; qu'il avait 
payé cette seconde échoppe au mois comme la première et 
que, pas plus pour celle-ci que pour la première , il n'y 
avait eu terme convenu à l'année, puisque la sortie avait 
eu le I e r septembre 1852. 

Plusieurs témoins, anciens locataires, furent entendus et 
déclarèrent que leur location s'était faite au mois. 

Ayant établi selon lui la location au mois, le demandeur 
soutenait que l'échoppe devait être rangée tout au plus dans 
la catégorie des appartements que l'on renonce en préve
nant six semaines à l'avance; et subsidiairement, en ad
mettant l'assimilation d'une échoppe à une maison, il 
prétendait que le congé ne devait ê tre que de trois mois et 
demandait pour lors le déguerpissement pour le 16 mars 
1858. 

S u r quoi le juge de paix a statué : 

JUGEMENT. — » Attendu que, s'il est prouvé au procès que, par 
bail verbal, le demandeur a loué au mois des échoppes à Hanolct, 
ainsi qu'aux femmes Lebon et Jauquière, il résulte de la déposition 
de ces témoins qu'ils avaient manifesté leur intention bien for
melle de ne louer qu'au mois, par la raison qu'Hanolet, qui 
n'exerce pas le commerce, n'avait que momentanément besoin de 
se servir de cette échoppe et que les deux femmes, avant de louer 
pour un plus long terme, avaient voulu s'assurer qu'elles pour
raient y faire des affaires ; 

« Attendu que la femme Jauquière a en outre déclaré que, 
lors de la location de l'échoppe qu'elle a occupée, il lui a été dit 
par le locateur que, si elle y gagnait la vie, il lui serait donné un 
bail ; d'où l'on doit inférer que le bail au mois était exceptionnel; 
qu'il n'était pas même considéré comme tel, et que ceux qui fai

saient leurs affaires au passage avaient des baux d'une plus longue 
durée ; 

« Attendu que la location au mois d'une des échoppes de la 
ville air profit du témoin Br i l , étant res inter alios uclu, ne peut 
être invoquée par le demandeur pour prouver son soutènement ; 
qu'au contraire, s'il était permis de tirer une conséquence de ce 
fait, ce ne serait qu'en faveur du défendeur, puisqu'il est prouvé 
au procès que ce dernier paie la contribution personnelle sur la 
valeur locative de son échoppe, que l'art. 3 de la loi du 28 juin 
1822 comprend aussi sous la dénomination d'habitations et bâti
ments; et qu'en l'absence d'une stipulation formelle, comme dans 
l'espèce, il serait, aux termes de l'article 9 de la même loi, exempt 
de payer cette contribution aussi bien que le témoin Bril si comme 
lui il louait son échoppe au mois; 

« Attendu qu'il suit de tout ce qui précède que le demandeur 
n'a nullement subministré la preuve à laquelle il avait été admis; 

« Attendu, d'ailleurs, qu'il résulte du registre tenu par le man
dataire du demandeur qu'à l'instar des maisons, les échoppes se 
louent en règle générale à l'année et même pour plusieurs années; 
mais qu'il a toujours soin de stipuler que le loyer doit se payer 
par douzième de mois en mois, et que, de plus, il laisse dans tous 
ses baux au locataire seul la faculté de renoncer chaque mois ; 

« Attendu qu'en ce qui concerne particulièrement le défendeur, 
il résulte du même registre que le I e r novembre 1848, ledit de
mandeur lui a loué aux conditions prérappelées l'échoppe n" 7 à 
l'année pour un terme composé de trois années consécutives, au 
loyer annuel de 200 fr., payables par douzième, soit 16 fr. 50 c. 
par mois; 

Attendu qu'il en résulte encore que l'échoppe n" 8, que le 
défendeur occupe actuellement, avait été également louée à l'an
née, et que rien ne prouve que, vis-à-vis du défendeur devenu lo
cataire de ladite échoppe au 16 août 1849, il y ait modification 
quant au terme, mais bien quant au loyer, qui a été diminué; 

» Attendu donc que le défendeur n'a jamais eu un bail écrit 
de cette échoppe; qu'il en a aujourd'hui la jouissance en vertu 
d'une tacite reconduction, et qu'il s'agit d'examiner quelle durer 
doit avoir cette jouissance; 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 1759 du code civil, cette 
durée est fixée par l'usage des lieux, et que les coutumes di 
Bruxelles la fixent par l'art. 127 à un terme; 

« Attendu que. dans l'espèce, le bail verbalement consenti au 
défendeur, étant fait à l'année, le terme de sa durée est d'un an. 
et par conséquent, quelle que puisse être la stipulation quant aux 
paiements partiels du loyer à faire pendant l'année, à certaines 
époques que l'on appelle termes de paiements, dans le sens de la 
loi, ce n'est pas à l'un de ces derniers qu'est fixé la durée de la 
tacite reconduction mais à toute une année, parce que c'est à rai
son de celle-ci seule que le prix du loyer a été arrêté entre les par
ties contractantes; 

» Que, par conséquent, le défendeur a droit d'occuper 
l'échoppe n° 8 jusqu'au 16 août prochain ; 

« Par ces motifs, Nous, juge de paix, déclarons le demandeur 
non fondé dans sa demande et le condamnons aux dépens... o (Du 
4 mars 1858. — Plaid. MM"' D E AGLII.AR c. JOTTRAND P È R E . ) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Chambre correct ionnel le .— Prés idence dovil . CorblMler 

de i t léaultsart . 

CITATION C O R R E C T I O N N E L L E . — ÉNONCIATIO.N'S. — POUVOIK 1)11 

J U G E . — F A I T S R É V É L É S PAR L' INSTRUCTION. — D É L A I . — 

A D U L T È R E . F L A G R A N T D É L I T . — FAITS A N T É R I E U R S . — 

P R E S C R I P T I O N . 

Dans te silence de la toi, les tribunaux ont le pouvoir de décider 
| souverainement si tes citations en matière correctionnelle ènon-
i cent suffisamment les faits de la prévention. 
i Le but de la citation est atteint lorsque le prévenu est suffisamment 
I instruit de l'objet de l'inculpation et mis à même de préparer sa 

défense. 
Cependant si, à défaut d'indication précise de la date des faits in

criminés, des faits étaient révélés pendant les débats, le prévenu 
serait fondé à réclamer un délai pour compléter sa défense. 

Est suffisamment libellée, et partant valable, la citation qui, en 
matière d'adultère, indique la nature du délit imputé, désigne 
la commune où il a été commis et nomme le complice. 



Isorsqu'avaut la constatation du flagrant délit, le mari s'est plaint ¡ 
des infidélités dont il soupçonnait sa femme, la dénonciation 
qu'il fait après cette constatation embrasse tous les faits suscepti
bles de constituer l'adultère et non encore couverts par la prescrip
tion. ! 

( L E MINISTÈRE PUBLIC t. HUBAR.) 

Dans le courant de Tannée 1857, Hubar avait à diverses 
reprises fait part au parquet de soupçons qu'il avait sur la 
fidélité de sa femme. 

Le 9 décembre 1857, un procès-verbal fut dressé, par 
lequel on déclarait constater le flagrant délit d'adultère à 
charge de la dame Hubar et de son complice Delcor. 

La citation qui les appelait devant le tribunal correction
nel de Bruxelles disait qu'ils étaient prévenus « d'avoir, à 
. Uccle, dans la soirée du 9 décembre 1857 et untérieure-
. ment, commis ensemble et de complicité, le délit d'adul-
« tère. » 

Les prévenus plaidèrent que l'art. 183 du code d'in
struction criminel le renvoyait par son silence aux principes 
généraux de la procédure civile, en matière de citation; 
iiue toute assignation devait contenir clairement l'objet de 
la demande ou de la poursuite, de manière à rendre possi
ble une défense complète. Ils déniaient qu'il en fût ainsi 
dans leur citation, le mot antérieurement ne les instruisant 
aucunement des faits autres que celui du 9 décembre 1857, 
qu'on entendait leur imputer. 

Ils prétendaient subsidinircment que, la dénonciation du 
mari ne se rapportant qu'à ce fait déterminé , le ministère 
public élail sans action pour en poursuivre d'autres. 

JUGEMENT. — « Vu par le tribunal de première instance séant à 
Bruxelles, troisième chambre, jugeant en police correctionnelle, la 
nroecdnre à charge de Jeannette (iilsoe. épouse Michel-Arnaud 
Hubar; 2" Jacqucs-Pierrc-Charlcs Delcor. prévenus d'avoir, à 
Uccle, dans la soirée du 9 décembre IS37, et antérieurement, 
commis ensemble cl de complicité le délit d'adultère; 

Ouï les prévenus dans leur moyens et conclurions au sujet 
de l'exception de nullité contre la citation ; 

i Ouï la partie civile et le ministère public dans leurs moyens 
et conclusions contre !a nullité proposée; 

Sur le premier moyen : 
Attendu que les prévenu:, sont cités pour avoir, à Uccle, dans 

:a soirée du 9 décembre 1837. cl antérieurement, commis ensem
ble et de complicité le délit d'adultère; 

. Attendu que cette citation est arguée do nullité, eu tant 
qu'elle concerne des faits antérieuis à celui du 9 décembre 1837, 
et ce, faute de désignation de la (Iule à laquelle ils auraient été 
c.ommi- ; 

> Attendu que l'art. 185 du code d'instruction criminelle, le 
seul qui s'occupe de ce que doivent contenir les citations en ma
tière correctionnelle, porte qu'elles énonceront les faits; 

Attendu qu'en ne disant pus eu quoi doit consister celte 
énonciation. la loi s'en est nécessairement référée à la prudence 
• tes tribunaux ; que, dès lors, ces derniers sont appelés à appré
cier si le but de la citation est atteint ou en d'autres termes, si les 
prévenus ont été suffisamment instruits de l'objet de l'inculpation 
et mis à même de préparer leur défense; 

• Attendu que si l'on considère que la citation critiquée indique 
la nature du délit imputé, désigne la commune où il a été commis 
et nomme le complice, on ne peut se refuser à reconnaître que les 
prévenus n'ont pu avoir aucun doute sérieux sur les faits mis à 
leur charge ; 

< Attendu qu'ils objectent vainement qu'à défaut d'indication 
précise de la date des faits incriminés, ils se trouvent dans l'im
possibilité d'opposer des fins de non-recevoir telles que la pres
cription et la réconciliation; qu'en effet si les débats révélaient des 
faits prescrits ou couverts par la réconciliation, les prévenus 
seraient encore reccvables à invoquer ces moyens péremploires 
qu'il est permis d'opposer en tout état de cause, et même à de
mander un délai pour compléter leur défense; d'où il suit que la 
citation est valable en son entier et partant que le ministère pu
blic et la partie civile peuvent produire des témoins sur tous les 
faits auxquels elle se rapporte ; 

•< Sur le deuxième moyen : 

u Attendu que l'adultère a été valablement dénoncé par le 
mari ; que sa dénonciation ne se réfère pas seulement au flagrant 
délit du 9 du même mois, mais qu'elle prend texte de ce fait 
pour provoquer l'exercice de l'action publique; que, partant, elle 
embrasse tous les faits susceptibles de constituer l'adultère entre 
les prévenus ; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare les prévenus non fondés 
en leur exception; dit qu'il sera passé outre aux débals... » (Du 
22 janvier 1858). 

Appel . 

A R R Ê T . — « La Cour, déterminée par les motifs du premier 
juge, met l'appel an néant... » (Du 4 mars 1858. — Plaid. 
M M " SANCKE et K A E K E N B E É C K c. SCHOLLAEIÏT.) 

O B S E R V A T I O N . — Consulter Cass, B . , 5 octobre 1 8 5 7 , et 
Bruxel les , 4 décembre 1 8 5 7 (supra, p. 360 et 564). 

COUR D'APPEL DE LIÈGE. 
Chambre correctionnelle. — P r é s i d e n c e de M. Crossée. 

O U T R A G E . MAGISTRAT. A B S E N C E . 

Pour qu'il y ail lieu au délit d'outrage prévu par l'article 222 du 
code pénal, la présence du magistrat offensé est nécessaire. 

( L E MINISTÈRE PUBLIC C. JANMAHT.) 

Jugement du tribunal correctionnel de N a m u r , ainsi 

conçu : 

JUGEMENT. — « En fait : 
« Attendu qu'il résulte de l'instruction que, le 6 décembre 

1837. à Profondevillc. lors de la lecture de la circulaire émanée 
du ministre de l'intérieur Rogier, le prévenu a traité publique
ment celui-ci de canaille et de fourbe; 

« En droit : 
» Quant à la prévention d'outrage : 
>. Attendu que l'outrage envers les fonctionnaires est placé par 

le code pénal dans la catégorie des délits contre l'autorité pu
blique, tels que la rébellion, la résistance, etc.; que. de cette 
classification résulte déjà la conséquence que l'outrage doit être de 
nature à compromettre l'autorité dont le fonctionnaire est revêtu; 
ce qui ne peut guère exister que lorsqu'il a lieu en présence de 
celui-ci ; ' 

» Que celle interprétation est confirmée par les expressions 
mêmes de l'article 222 : « auront reçu, » et par l'ensemble des 
dispositions du § 2 , où le législateur traite non-seulement des 
outrages par paroles, mais aussi des outrages par gestes et voies 
de fait, lesquels supposent nécessairement la présence du fonc
tionnaire outragé ; 

" Attendu que de la discussion qui s'est élevée lors de la pré
sentation de la loi du l(i mai 1829. il résulte que les art. 222 et. 
221 n'ont en pour but que les outrages par paroles faits directe
ment et en leur présence, à des fonctionnaires dans l'exercice ou à 
l'occasion de l'exercice de leurs fonctions; que cela résulte encore 
de lu loi du 20 juillet 1831 sur la presse, dont l'art. 4 statue que 
la calomnie et l'injure envers les fonctionnaires et les corps con
stitués seront poursuivis et puiis de la même manière que la ca
lomnie et l'injure envers les particuliers, ce qui doit évidemment 
s'entendre des injures relatives aux fonctions de la personne 
offensée ; 

< En ce qui concerne la prévention de calomnie : 
« Attendu qu'il n'est point établi que le prévenu aurait imputé à 

M. Rogier nu l'ail précis de la nature de ceux dont il est question 
à l'art. 317 du code pénal; 

« Quant à la prévention d'injure publique : 
•> Attendu (jue la qualification de fourbe, proférée publique

ment par le prévenu, tombe sous l'application de l'art. 57b' du 
même code ; 

« Mais attendu que la connaissance de ce délit est attribuée au 
juge de paix par l'art. 1", § 1 , r , de la loi du I " mai 1819; 

« Par ces motifs, le Tribunal renvoie le prévenu des poursuites 
dirigées contre lui du chef d'outrage et de calomnie; se déclare 
incompétent du chef d'injure publique... » (Du 28 janvier 1858.) 

Sur appe l , la cour de L iège , après en avoir dél ibéré, 
adoptant les motifs des premiers juges, a confirmé le juge
ment dont appel . . . (Du 12 mai 1858.) 

Le même jour , la même cour a rendu un a r r ê t iden
tique sur une prévention d'outrage analogue imputée à 
F . Wasscige. 

C i n q a n n é e s d e c r é d i t . 

Jurisprudence générale, par MM. DALLOZ : Répertoire, 44 to
mes, 328 francs; Recueil, 1845 inclus 1856, 240 francs. 

Administration. 19, rue de Lille, à Paris. M. F A I V R E , avocat, 
ancien magistrat, directeur.— Représentant en Belgique, A. Fo-
reville. rue des Pierres. 51, à Bruxelles. 

B R U X E L L E S . — IMPR. OE V . D. SLAC.IIMOLF.N, R U E H A U T E , 200 . 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Troi s i ème chambre. — P r é s i d e n c e de 9 1 . Jonet . 

A P P E L . — DOMICILE R É E L . — DOMICILE É L U . 
N O N - R E C E V A B I L I T É . 

L'appui doit être notifié au domicile réel et ne peut être valable
ment fait au domicile élu dans la signification du jugement, 
lorsqu'elle ne renferme pas un commandement. 

(NEX C. BEVING.) 

Les intimés Bev ing , domiciliés dans le Grand-Duché de 
Luxembourg , font signifier purement et s implement à Nex 
un jugement du tribunal de commerce d'Anvers obtenu 
contre ce dernier , et élisent domicile en la demeure de 
l'huissier à Arlon et à Hachy. 

Postér ieurement , ils font commandement de payer , avec 
élection de domicile cette fois en la demeure de l'avoué à 
A r l o n . 

Nex fait signifier son acte d'appel au domicile élu dans 
l'exploit de notification du jugement. 

I l soutenait la validité de son acte d'appel par la consi
dération que la nécessité de la signification à domicile n'est 
pas fondée sur l'ordre public, mais uniquement sur l'inté
rêt de l'assigné; celui-ci peut donc y renoncer. Les int i 
més, domiciliés à l 'étranger, ont, par la double élection de 
domicile faite en leur signification du 29 mai 1857 , m a n i 
festé leur volonté d'autoriser l'appelant à y faire toute no
tification, m ê m e celle d'appel. 

L a Cour a rendu l 'arrêt suivant : 

A R R Ê T . — « Attendu qu'aux termes de l'art. 456 du code de 
procédure civile, l'acte d'appel doit, à peine de nullité, être si
gnifié à personne ou domicile; que celte règle posée d'une ma
nière générale comporte cependant une exception dans le cas de 
l'art. 5 8 i du même code, c'est-à-dire dans le cas de commande
ment à péril de saisie-exécution fait avec élection de domicile; 
qu'en consacrant celle cxceplion en termes exprès pour un cas 
d'une urgence évidente le législateur a confirmé la règle qu'il avait 
établie antérieurement; 

« Attendu que, nonobstant ces prescriptions de la loi, Nex a 
signifié son appel, non au domicile réel des intimés, mais seule
ment au domicile élu par eux dans un exploit de simple notifica
tion, sans commandement, du jugement dont est appel ; 

« Attendu qu'après cette notification, mais avant l'acte d'appel, 
les intimés ont fait, le 6 juin 1857, un commandement à l'appe
lant avec élection de domicile; que ce domicile, pas plus que le do
micile réel des intimés, n'a été choisi par lui pour la signification 
de son acte d'appel ; 

« Qu'en vain il allègue avoir ignoré ce commandement puisque, 
lors même qu'il n'aurait pas existé, son absence n'aurait impliqué, 
de la part des intimés, ni la désignation du domicile élu dans 
l'exploit de notification comme celle du domicile réel, ni la renon
ciation au droit de recevoir à ce dernier domicile la signification 
de l'acte d'appel; 

« Par ces motifs, la Cour, de l'avis de M. l'avocat géné
ral H Y N D E R I C K , entendu à l'audience du 8 de ce mois, déclare 

l'appel non recevable » (Du 17 février 1858. — Plaid. 
M M C " TONTAINAS et P I C A R D . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . sur la question : C A R R É - C I I A U V E A U , 
n» 1 6 5 2 ; — D A L L O Z , R é p . , V " Domicile élu, n ° s 2 5 , 28 et 
1 1 5 ; V o Appel eivil, n o s 740 et 752 ; V o Exploit, n° 195. 

TRIBUNAL CIVIL D'ANVERS. 
P r é s i d e n c e de M . Heriuuns. 

E N Q U Ê T E . — N O T A I R E . — S E C R E T . — A Y A N T C A U S E . — R E P R O C H E . 
ASSIGNATION D E LA P A R T I E . — DISTANCE. — DOMICILE É L U . 
N U L L I T É D ' E N Q U Ê T E . — R É S E R V E S . — F A I T DU J U G E - C O M 
MISSAIRE. — PROROGATION. — TÉMOIN D É F A I L L A N T . — T É M O I N 
DÉJÀ E N T E N D U . 

Les notaires sont au nombre des personnes qui, par état ou profes
sion, sont dispensées de révéler les secrets qu'on leur confie. 

Ils sont ainsi dispensés de déposer dans une enquête alors même 
que l'ordre public y serait intéressé. 

Pour jouir de cette dispense, le notaire doit affirmer sous serment 
que les faits lui ont été confiés d'une manière confidentielle. 

La veuve qui poursuit l'exécution des dispositions de so7i contrat 
de mariage, contre les héritiers de son mari, ne peut être consi
dérée comme l'ayant cause de ce dernier, lorsqu'elle repousse ses 
actes comme faits en fraude de ses droits. 

Celui qui, après avoir reproché un témoin, le fait entendre lui-
même dans la contre-enquête, renonce implicitement au reproche 
d'abord formulé. 

Le délai de trois jours de l'art. 2 0 1 du code de procédure civile doit 
être augmenté à raison des distances, à peine de nullité. 

Il en est ainsi quoique la partie cotdrc laquelle se fait l'enquête 
ail élu domicile au lieu de l'enquête. 

L'élection de domicile, faite dans la citation en conciliation, est 
révoquée, si elle n'est renouvelée dans l'exploit introductif d'in
stance. 

Celui qui comparaît à une empiète, y use du droit d'interpellation, 
ne renonce pas nécessairement à en demander la nullité, s'il a 
fait des réserves à cet égard. 

L'insuffisance du délai fixé par le juge-commissaire n'autorise pas 
de recommencer l'enquête, si l'avoué ne lui a pas fait connaître 
le domicile éloigné de la partie et s'il n'a point sollicité un plus 
long délai. 

L'annulation d'une enquête ne forme pus obstacle à la prorogation 
du délai, si d'ailleurs elle a été demandée en temps utile. 

Celte demande est suffisamment constatée par le procès-verbal de 
l'enquête annulée. 

Le juge n'est pas lié par les termes restrictifs dans lesquels cette 
demande aurait été d'abord formulée. 

Il y a lieu d'accorder la prorogation, lorsqu'un témoin régulière
ment cité, ne comparaît pas ou refuse de déposer. 

On ne peut faire entendre pendant le délai prorogé les témoins 
déjà entendus dans l'enquête annulée. 

(LA VEUVE VANDENHOVE C . LES ÉPOUX CAVENS E T L E NOTAIRE 
VAN B E R C K E L A E R . ) 

M . le substitut E E C K M A N a exposé les faits et donné son 
avis , sur les points de droit , dans les termes suivants : 

o Par jugement interlocutoire, en date du 10 janvier 1857, le 
tribunal a admis : 

1° Les époux Cavens à prouver u quels sont les objets mobiliers 
» qui ont dépendu de la première communauté de Vandenhove et 



« qui se sont encore trouvés à son domicile, au moment de son 
« décès; » 

2° La veuve Vandenhovc à prouver que » par la réunion des 
» biens et sommes considérables dont Vandenhovc a anticipali-
» vement disposé en faveur des époux Cavens, à ceux encore 
« existants et constatés au jour de son décès, la fortune dudit 

Vandenhovc dépassait de beaucoup, audit jour, la somme de 
« 1 6 0 , 0 0 0 francs. » 

Celte preuve a pour but d'élucider le double point de savoir 
qui, de la demanderesse ou des époux Cavens, est propriétaire du 
mobilier délaissé par Vandenhove et ensuite, si l'on doit considé
rer la donation de 4 0 , 0 0 0 fr., stipulée par contrat de mariage au 
profit de l'épouse survivante, comme portant atteinte au principe 
de la réserve, consacré par l'art. 1 0 9 4 du code civil. 

Les enquêtes auxquelles il a été procédé, dans cet ordre 
d'idées, donnent aujourd'hui lieu aux difficultés suivantes : 

1° Le refus de déposer que Van Berckelaer fonde sur sa qualité 
de notaire, est-il légal? 

2 ° Le témoin Deruysschcr doit-il être considéré comme repro
ché? 

3 ° La contre-enquête est-elle nulle du chef d'inobservation du 
délai prescrit par l'art. 2 6 1 du code de procédure civile? 

4 ° L'élection de domicile faite chez l'avocat, par la citation en 
conciliation, emporte-t-elle renonciation aux délais? 

3° Le délai dont s'agit doit-il être augmenté sur le pied de l'ar
ticle 7 3 du code de procédure civile, lorsque la partie demeure à 
l'étranger? 

6 ° La nullité de la contre-enquête est-elle couverte? 
7 ° Cetlc nullité procède-t-cllc de l'ordonnance du juge-com-

inissairc, de manière à permettre de recommencer l'enquête 
nulle? 

8° Y a-t-il lieu de proroger la contre-enquête et dans quelles 
limites? 

I . — Appelé en témoignage par les deux parties, le notaire Van 
Berckelaer déclara, lors de l'enquête du 6 juillet 1 8 8 7 , celle de 
la demanderesse, « qu'ayant été le notaire de Vandenhove, ainsi 
« que de sa dame, la demanderesse; qu'étant encore le notaire 
> des époux Cavens, il se refuse à déposer sur tous les faits dont, 
•< en sa qualité de notaire, il a eu connaissance et sur lesquels, 
" en conséquence, il doit garder le secret. » 

En présence de ce refus, ainsi articulé, la demanderesse pré
cisa les questions, au nombre de six, sur lesquelles elle entendait 
interroger le témoin. Celui-ci ayant persisté dans son refus cl les 
époux Cavens ayant déclaré n'avoir rien à observer, la demande
resse demanda le renvoi devant le tribunal, pour y être statué sur 
l'incident. 

Telles sont les circonstances dans lesquelles le notaire Van 
Berckelaer a été assigné en intervention, par exploit du 1 8 no
vembre 1 8 5 7 , à la requête de la demanderesse. Elle conclut à ce 
qu'il soit condamné à répondre aux six questions suivantes, sous 
peine de dommages-intérêts : 

1 ° Quelque temps avant le mariage de Vandenhove avec la de
moiselle D'Hcrbais, la demanderesse en cause, et notamment vers 
le mois de mai 1 8 5 1 , n'y a-t-il pas eu un partage sous seing privé 
entre le défunt Vandenhove et les époux Cavens? 

2 ° Au mois de décembre 1 8 5 2 , n'y a-t-il pas eu, entre le dé
funt Vandenhove et ses enfants, une convention particulière, par 
laquelle il a abandonné à ceux-ci la majeure partie de sa fortune, 
en échange d'une rente viagère et annuelle de 1 6 , 0 0 0 francs? 

5U Les valeurs ainsi abandonnées par Vandenhove ne s'éle
vaient-elles pas au moins à 2 0 0 , 0 0 0 francs? 

4 ° Le témoin n'a-t-il pas écrit de sa propre main et n'a-t-il pas 
remis à Vandenhove un projet de quittance pour le premier tri
mestre de rente, échu le 1 E R janvier 1 8 5 3 ? 

5" Par cette convention de décembre 1 8 5 2 , le défunt Vanden
hove ne s'était-il pas réservé certaines créances? 

6 ° N'cst-il pas à la connaissance du témoin qu'à l'occasion de 
l'exécution de ladite convention, des démêlés ont eu lieu entre 
Vandenhove et Cavens; et le témoin, pour expliquer l'intention du 
défunt, n'a-t-il pas rédigé un projet de lettre pour ce dernier au
dit Cavens? 

Le notaire répondit à celte action par un nouveau refus, 
exprimé cette fois en des termes qui modifient la portée trop gé
nérale de son refus primitif, un notaire n'ayant évidemment pas 
le droit de garder le silence sur tous les faits dont il a connaissance 
en qualité de notaire, mais seulement sur ceux de ces faits qui lui 
sont confiés sous la condition formelle ou présumée du secret. 
V .Cass . F r . , 2 6 juillet 1 8 4 5 ( J . DU P A L . , 1 8 4 5 , 2 , 2 8 9 ) et 
1 0 juin 1 8 5 3 ( B E L G . J U D . , X I , 8 4 9 ) , et le rapport de M. FAUSTIN 

H É L I E ( B E L G . J U D . , X I , 1 0 4 1 ) . 

La recevabilité de cette demande en intervention n'est pas • 
contestée et elle ne nous parait d'ailleurs pas contestable. D'abord, : 

la doctrine et la jurisprudence assimilent au témoin défaillant, 
celui qui refuse indûment de déposer, et il n'est pas douteux 
qu'il ne soit, dans ce cas, passible de dommages-intérêts aux ter
mes des art. 263 du code de procédure civile et 1382 du code 
civil ; ensuite, il est constant que la demanderesse a le plus grand 
intérêt à connaître les faits qui font l'objet de ses investigations 
et qu'une réponse du notaire aux questions qui lui sont posées, 
exercerait une influence probablement déterminante sur la solu
tion du litige. 

Au fond, nous n'examinerons pas la question de savoir si, en 
principe, un notaire se trouve au nombre des personnes que leur 
profession dispense de la révélation des secrets, parce que la de
manderesse ne les conteste point, quoiqu'une grave controverse 
existe à ce sujet, en France (V. Cass. F r . , 25 juillet 1830 et la 
note du JOURNAL DU P A L A I S , sous cet arrêt). Nous nous bornerons, 
sous ce rapport, à rappeler au tribunal son jugement rendu sur 
les conclusions conformes de M. le substitut D E RONGÉ, en cause 
du notaire Ghcyssens, le 14 août 1851, et décidant que ce serait 
détruire la confiance qui est duc aux notaires, « que de leur im-
« poser la violation d'une communication dont ils n'ont eu con-
« naissance qu'à raison de leurs fonctions cl sous la condition, au 
« moins présumée, d'en garder le secret. » 

Ce jugement a élé confirmé par arrêt de la cour d'appel de 
Bruxelles, du 10 décembre 1851, rapporté avec le jugement a 
quo et le savant réquisitoire de M. l'avocat général F A I D E R , B E L G . 
J U D . , I X , 1665. 

Le système de la demanderesse consiste à soutenir que, dans 
l'espèce, le notaire Van Berckelaer est tenu de s'expliquer, 
parce qu'aucune des questions indiquées n'a pour objet un acte 
qu'il aurait reçu en qualité de notaire; parce qu'il n'est point 
justifié que ces faits lui aient été confiés sous le sceau du secret; 
parce que, s'il en était cependant ainsi, il devrait se considérer 
soit comme relevé de ce secret par les époux Cavens, qui repré
sentent le défunt, soit comme dispensé de le garder vis-à-vis de 
la demanderesse, ayant cause de feu son mari; enfin, parce qu'il 
s'agit d'une question d'ordre public. 

Aucun de ces motifs ne nous parait pouvoir être accueilli par 
le tribunal. 

D'abord, il nous paraît impossible de restreindre le secret aux 
actes authentiques reçus par les notaires. Cette distinction, dont 
la doctrine et la jurisprudence ne présentent aucune trace, est 
arbitraire, parce que la réception de ces actes ne constitue pas 
l'objet exclusif des fonctions notariales et que la même confiance 
doit présider à toutes les relations que les notaires ont avec ceux 
qui recourent à leurs lumières et à leurs conseils, pour des faits 
rentrant dans le cercle de leurs attributions. Le conseiller d'Etat 
R E A L disait, dans l'exposé des motifs de la loi du 25 vcnlosc 
an X I , que les notaires sont « les conseils désintéressés des par-
« tics aussi bien que rédacteurs impartiaux de leurs actes, leur 
« faisant connaître toute l'étendue des obligations qu'elles con-
« tractent, etc. » On consulte le notaire sur les affaires de famille 
non contentieuscs, sur les plus graves intérêts, au même titre 
qu'on s'adresse à l'avocat, lorsque des contestations surgissent. 
Celui qui, par convenance ou par nécessité, est dans le cas de 
devoir recourir aux lumières d'aulrui, de lui dévoiler ses secrets 
les plus intimes pour faire apprécier sainement sa position, doit 
toujours jouir des mêmes garanties et pouvoir compter sur la 
même discrétion, soit qu'il en exprime formellement l'intention, 
soit que la nature spéciale de l'affaire l'exige. 

Quant au point de savoir s'il est suffisamment justifié que les 
relations qui ont existé entre le notaire et feu Vandenhove, rela
tivement à l'objet du litige, ont un caractère confidentiel, nous 
pensons que l'affirmation assermentée de l'officier ministériel doit 
suffire à cet égard. 

En effet, il est impossible de recourir au client qui n'existe plus; 
la justice ne peut davantage intervenir à son défaut, puisque son 
intervention implique la connaissance des faits et de toutes les 
circonstances qui s'y rattachent; or, lui soumettre le différend 
dans ces conditions, ce serait évidemment rompre le secret avant 
même qu'il soit décidé si, oui ou non, il y a lieu de le rompre; 
cela n'est pas plus possible logiquement, qu'il n'est possible dans 
l'ordre des faits, que l'effet préexiste à la cause. 

Une autre considération milite en faveur de notre système ; 
l'obligation du secret, dérivant de la volonté expresse ou présu
mée de l'intéressé, il paraît rationnel que la seule personne qui a 

i recueilli l'expression de cette volonté, soit juge aussi du carac
tère confidentiel de ce qui lui a élé rapporté dans l'intimité. 

La jurisprudence française se prononce formellement en notre 
faveur. I l a été décidé par la cour de cassation : le 20 janvier 
1826, que l'avocat, appelé à déposer en justice répressive, peut 

• déclarer qu'il ne prête serment que sous la réserve de ne point 
: faire connaître ce qu'il sait sous le sceau du secret inhérent à sa 



profession ; — le 1 4 septembre 1 8 2 7 , même décision ; — le 2 2 fé
vrier 1 8 2 8 , que si un avocat est appelé en témoignage c'est à lui à 
interroger sa conscience et à discerner ce qu'il doit taire; — le 
2 6 juillet 1 8 4 8 ( J . DU P A L . , 1 8 4 5 , 2 , 2 8 9 ) qu'un médecin est dis
pensé de déposer, s'il déclare sous la foi du serment que ce qui 
s'est passé avec lui a été confidentiel et qu'il n'a été introduit que 
secrètement près d'un blessé. 

Nous invoquons en outre l'autorité de M E R L I N , Rép., V" Té
moin judiciaire, § 1 , art. 6 , n° 4 , et la note p. 1 1 3 ; — le même, 
Questions de droit, cod. verbo, § § 4 à 6 ; — BIOCIIE et G O U J E T , 
V» Enquête, n»8 1 8 0 , 181 ; — CARUÉ-CHAUVEAU, Qucst. 1 0 5 7 ; — 
ROLLAND DE V I L L A R G U E S , Rép. du notariat, V ° Secret, n° 6 . 

La demanderesse soutient ensuite que les relations qui ont 
existé entre feu Vandenhove, son mari et le notaire Van Bercke-
laer, fussent-elles d'une nature confidentielle, celui-ci devrait se 
considérer comme relevé du secret, par suite de la conduite tenue 
par les époux Cavcns, seuls représentants du défunt, qui, portent 
les conclusions, « l'ont implicitement et virtuellement dispensé de 
« garder plus longtemps ce secret. » 

Nous contestons, sous ce rapport, le principe invoqué et l'appli
cation qui en est faite. 

Quant au principe, il repose sur cette proposition que les héri
tiers ont le droit d'exiger le révélation de tous les secrets que leur 
auteur a pu confier à des tiers, car il est évident que, si les époux 
Cavcns n'ont pas eux-mêmes qualité pour interpeller le notaire à 
ce sujet, ils ont moins encore qualité pour l'en délier vis-à-vis 
de tout autre. Cette proposition nous parait plus que douteuse; 
car, à nos yeux, la confidence a un caractère si éminemment per
sonnel, que l'on doit fictivement considérer celui qui en est l'au
teur, comme ayant en quelque sorte emporté son secret, avec 
soi, dans la tombe. Ce serait, aussi, contraire au principe même 
du secret professionnel qui a été établi dans un intérêt d'ordre 
public et à titre de devoir imposé à ceux qui en sont dépositaires. 
Des décisions judiciaires ont été plus loin encore; c'est ainsi que 
la courde Montpellier a jugé, le 2 4 septembre 1827 ,que le notaire 
cité comme témoin devant un tribunal correctionnel, pour dépo
ser sur des faits qu'il considère comme confidentiels de leur na
ture, peut se refuser à déposer, alors même que le prévenu décla
rerait le délier au besoin du secret sans lequel il aurait pu les lui 
confier. Cette doctrine, sans doute rigoureuse, est approuvée par 
CARRÉ-CHAUVEAU, Qucst. 1 0 5 7 . 

Nous avons ajouté qu'en supposant le principe vrai, nous en 
contestions l'application. 

On prétend trouver la preuve de ce que les époux Cavens au
raient délié le notaire Van Berckelacr de l'obligation du secret, 
dans ces circonstances : qu'ils l'avaient assigné à comparaître dans 
leur propre enquête, même avant sa comparution à l'enquête de 
la demanderesse ; que lorsqu'il comparut à cette dernière enquête 
les époux Cavens ne l'ont pas reproché ; qu'ils se sont bornés à 
dire, sur son refus de déposer, qu'ils n'avaient aucune observa
tion à faire et enfin qu'ils se sont réserves de le faire entendre 
dans l'enquête prorogée, si le tribunal lui ordonnait de s'expli
quer. 

Tout cela ne prouve absolument rien, lorsque l'on se pénètre 
bien de la règle que l'on n'est jamais censé renoncer à ses droits 
et qu'une renonciation tacite ne peut résulter que de faits qui 
l'impliquent nécessairement. Or, à ce point de vue, les époux Ca
vens présentent deux observations qui nous paraissent péremptoi-
res ; la première, que Van Berckelacr n'étant pas seulement le 
notaire, mais aussi l'ami de feu Vandcnhovc(fait qui n'a point été 
dénié) il pouvait avoir acquis la connaissance de certains faits ou 
de certaines circonstances, en dehors de l'exercice de sa profes
sion; la deuxième observation est, que la demanderesse ayant la 
première dénoncé le notaire en qualité de témoin, ils devaient 
bien, puisqu'ils n'étaient pas juges du point de savoir si ce no
taire considérerait les faits comme confidentiels, se mettre en 
règle, pour le eas où il eut été d'un avis négatif, afin de le faire 
entendre également dans leur enquête; il n'eut pas été juste, 
en effet, qu'il s'expliquât seulement dans l'intérêt d'une des par
ties. 

Mais au moins, continue la demanderesse, ce secret ne peut 
exister vis-à-vis de moi qui suis, non un tiers, mais l'ayant cause 
à titre particulier de feu Vandenhove, en ma qualité d'épouse 
commune quant aux acquêts, de légataire et de donataire. 

Nous ne nierons pas que la femme doive, dans certaines limi
tes, être considérée comme l'ayant cause de son mari ; mais nous 
ne pensons pas qu'elle puisse revendiquer cette qualité, alors 
qu'elle lutte pour faire annuler les actes de celui-ci. E n effet, 
qu'est-ce que l'ayant cause? Tous les auteurs enseignent que 
c'est celui qui argumente du droit d'autrui pour se faire recon
naître un droit ou une qualité, auparavant reconnus dans le chef 
de celui aux droits duquel il se prétend ; ainsi celte qualité exis

tera, dans le chef de la femme, chaque fois qu'elle se prévaudra, 
vis-à-vis des tiers, des droits qu'elle tient de son mari, en se fon
dant précisément sur les droits antérieurs de celui-ci, pour justi
fier les siens qui en dérivent; mais il n'est pas possible qu'elle 
soit, dans le procès actuel, aux droits de son mari décédé, puii-
que celui-ci n'aurait pu, dans aucun cas, réclamer contre lui-
même l'annulation de ses propres actes. Elle doit donc être con
sidérée, de même que tous ceux qui exercent l'action paulienne, 
comme agissant jure proprio (art. 1 1 6 7 du code civil). L'art. 1 3 2 2 
prouve encore que la demanderesse ne peut être considérée 
comme l'ayant cause de son mari, relativement aux actes dont 
s'agit, puisque, s'il en était ainsi, son action serait non rcccvable, 
l'acte sous seing privé ayant le même caractère de foi que l'acte 
authentique, vis-à-vis des héritiers et ayants cause. 

Pour mieux caractériser l'action de la veuve Vandenhove, nous 
dirons qu'elle agit au même titre que dans le cas, qui n'est pas 
sans analogie avec notre espèce, où un héritier réservataire at
taque les actes faits par son auteur au préjudice de son droit à la 
réserve. Nous n'entendons cependant pas établir une assimilation 
complète entre les deux cas, puisque l'héritier réservalaire tient 
ses droits plus directement de la loi. Voir à l'appui les arrêts de 
la cour de Bruxelles, des 3 1 décembre 1 8 2 8 et 21 janvier 1 8 2 9 , 
ainsi que de la cour de Gand, du 21 décembre 1 8 5 S . 

Nous ferons encore remarquer que, qtiand la communauté con
jugale est dissoute par une séparation judiciairement prononcée 
et que la femme est obligée de plaider contre son mari, pour 
poursuivre l'exécution des dispositions de leur contrat de mariage, 
personne ne soutiendra, pensons-nous, qu'elle agit, dans ce cas, 
en qualité d'ayant cause de celui contre lequel elle plaide. Il n'y 
a selon nous, aucune différence entre cette espèce et celle dans 
laquelle nous versons, puisque, si la demanderesse n'a pas pour 
contradicteur son mari personnellement, dont elle veut faire an
nuler les actes, elle se trouve en présence de la fille que son mari 
a retenue d'un précédent mariage, laquelle continue sa personne, 
suivant la loi et le représente à ce titre. 

C'est ici le lieu, pensons-nons, de rencontrer l'argument déduit 
d'un jugement rendu par le tribunal de Tournai, le 11 août 1 8 5 5 
( B E L G . J U D . , X I V , 3 1 5 ) , décidant qu'un notaire interpellé par un 
mari, légataire universel de sa femme, sur des détournements de 
valeurs de la communauté, effectués par celle-ci, n'est pas autorisé 
à se retrancher derrière sa qualité de notaire et à s'abriter sous 
le secret qui lui aurait élé imposé par la femme. Ce jugement 
n'est pas en opposition avec notre système ; nous le tenons pour 
bien rendu et nous le considérons comme une application rigou
reuse des principes que nous avons posés. Deux conditions, avons-
nous dit, sont requises pour que le notaire soit autorisé cl obligé 
à garder le secret : il faut qu'il s'agisse d'une affaire relative à ses 
fonctions et que cette affaire ait un caractère confidentiel. Or , le 
fait d'un détournement purement matériel peut-il se rattacher 
d'une manière quelconque aux fonctions' notariales? Et , si l'on 
suppose que la femme mariée ait cherché à couvrir ce détourne
ment par des actes ou conventions, n'est-il pas vrai de dire, avec 
le tribunal de Tournai, que, ne pouvant disposer d'aucun objet 
de la communauté sans l'autorisation de son mari, le notaire qui 
lui aura prêté son concours à cette fin aura dû nécessairement 
la considérer comme agissant de l'assentiment, au moins tacite, 
du mari et par conséquent comme n'ayant, en ce qui le concerne, 
rien à cacher au mari. Ainsi, ce jugement n'érige nullement en 
règle que la justice pourra se livrer à l'examen des faits pour ap
précier s'ils ont été confiés sous le sceau du secret, mais qu'il lui 
appartient de décider a priori, dans certaines circonstances spé
ciales, qu'il n'y a pas eu de secret légalement possible ; cette déci
sion est au contraire un hommage au principe du secret, puis
qu'elle n'ordonne au notaire de s'expliquer, vis-à-vis du mari, 
que pour le motif que celui-ci n'avait pu légalement ignorer les 
actes posés par sa femme. Dans l'espèce, au conlraire, les ques
tions posées au notaire Van Berckelacr ont un caractère essentiel
lement différent, car Vandenhove n'était ni en tutelle, ni sous 
puissance, et cet officier ministériel devait le considérer comme 
ayant la capacité légale de s'obliger. 

Une dernière observation présentée par la demanderesse est 
qu'il s'agit d'une véritable question d'ordre public, celle de savoir 
si elle a ou non été la viclime des détournements de son mari. 

Nous n'examinerons pas jusqu'à quel point il peut cire vrai de 
dire que le notaire est obligé de s'expliquer, chaque fois qu'une 
question d'ordre public se trouve en jeu. Il nous suffira de faire 
remarquer que, l'existence de détournements fût-elle constatée, 
ils ne pourraient jamais donner lieu à une action répressive; il 
s'agit purement et simplement d'une action civile, sur laquelle les 
parties sont libres de transiger comme elles l'entendent, ce 
qu'elles ne pourraient pas faire, aux ternies de l'article 6 du code 
civil , si l'ordre public exigeait que les droits que la demanderesse 



puise dans son contrat de mariage priment, dans tous les cas, 
ceux que les époux Cavens puiseraient dans d'autres actes. 

Il nous reste à présenter une observation complémentaire rela
tivement à l'action en intervention dirigée contre le notaire Van 
Bterckelaer; c'est que, si nous considérons son refus de déposer 
comme fondé, en tant qu'il repose sur sa déclaration de ne con
naître les faits dont il s'agit que d'une manière confidentielle, 
nous eussions appuyé la demanderesse, si elle eût pris une con
clusion subsidiaire tendante à ce qu'il soit condamné à confirmer 
sous serment cette déclaration. 

Ce n'est pas à dire que nous ayons le moindre motif de sus
pecter l'honorabilité du défendeur; mais c'est parce qu'en droit, 
toute personne appelée en témoignage et qui n'est pas incapable 
de déposer, doit à la justice et à ceux qui l'appellent la garantie 
du serment. 

Nous avons constaté, par l'examen que nous avons fait des ar
rêts précités, que cette marche est généralement suivie, et on au
rait dû ne pas s'en écarter. 

I I . — Le deuxième objet soumis à la décision du tribunal, con
siste à savoir si l'on doit considérer le témoin Deruysschcr comme 
reproché? Ce témoin est neveu, par alliance, de la demanderesse 
et en même temps cousin germain de la dame Cavens. 

En fait, ce témoin a été dénoncé par les deux parties ; il a été 
entendu, le 6 juillet 1857, dans l'enquête de la demanderesse, 
sous réserve du reproche alors formulé par les époux Cavens, qui 
l'ont eux-mêmes fait entendre, deux jours plus tard, dans leur 
propre enquête. 

Dans cet état de choses, le conseil des époux Cavens s'expliqua 
sur ce reproche, dans sa plaidoirie, dans des termes que nous 
avons interprétés comme une renonciation à s'en prévaloir. Nous 
ne croyons cependant pas pouvoir nous placer sur ce terrain, 
puisque les dernières conclusions, du 15 janvier 1858, portent 
au contraire que les défendeurs s'en réfèrent purement et simple
ment à justice à ce sujet et qu'il est de jurisprudence que sembla
ble déclaration n'emporte pas acquiescement ou renonciation. 

Ainsi, nous devons nous demander si, à défaut de renonciation 
expresse au reproche, qui toujours est facultatif, les faits de la 
cause implique renonciation tacite? Nous le croyons, parce que le 
reproche est, de sa nature, la conséquence d'un état de suspicion 
légale et que par suite, du moment où celui qui peut l'invoquer 
pose, en connaissance de cause, un fait qui implique qu'il a toute 
confiance dans le témoin et qu'il le considère comme au-dessus de 
tout soupçon, par exenqde en invoquant lui-même son témoi
gnage, il doit être déclaré non recevable à l'écarter, lorsqu'il est 
plus tard produit contre lui dans le même procès. 

Nous invoquons en ce sens, l'autorité de C A K R É - C H A L V E A U , 
Quest. 1001. Ces auteurs font remarquer que ce système est éga
lement adopté par P I G E A U , FAVARD et TIIOMINE-DESMAZIRES. 

I I I . — L a troisième difficulté, soumise à l'appréciation du tri
bunal, consiste à savoir si le délai de trois jours au moins, fixé 
par l'art. 261 du code de procédure civile, pour l'assignation qui 
doit être donnée à la partie, au domicile de son avoué, aux fins 
d'être présente à l'enquête, doit être augmenté, lorsque cette par-
lie demeure à plus de trois myriamèlres de l'endroit ou se fait 
l'enquête? 

Ce point qui l'ait l'objet d'une importante controverse, nous pa
rait devoir être résolu affirmativement, soit que l'on remonte à 
l'origine de la disposition précitée, soit qu'on examine son but, 
son texte et ses rapports avec les autres dispositions du titre des 
enquêtes. 

Sous l'empire de l'ordonnance civile du mois d'avril 1667 (li
tres X X et suiv.) les enquêtes étaient secrètes, en ce sens que les 
parties n'avaient que le droit illusoire d'assister à la prestation du 
serment des témoins; ceux-ci déposaient seuls, sans contrôle 
aucun de la part des intéressés, devant le juge commis à l'en
quête. 

Ce système fut modifié par l'art. 4 du décret du 5 brumaire 
an I I , qui prescrivit que « lorsqu'il s'agirait de faire entendre des 
>. témoins, ceux-ci seraient assignés ainsi que la partie. » Ces 
termes assez ambigus ayant donné lieu à des difficultés, un décret 
interprétatif du 7 fructidor an I I I disposa.par son art. 1 e r : « A 
» l'avenir, en toutes matières civiles, dont la connaissance appar-
« tient au tribunal de district et sans aucune distinclion, les té-
•< moins seront entendus à l'audience publique, en présence des 
>• parties intéressées, ou elles dûment appelées, n 

Les rédacteurs du code de procédure civile se sont ainsi trou
vés en présence de deux systèmes antérieurs, essentiellement dif
férents, qui l'un cl l'autre ont eu leurs partisans. 

On constate d'abord, qu'à part la suppression du mot francs, 
provoquée par le Tribunat, laquelle ne peut exercer aucune in
fluence sur la solution de la difficulté qui nous occupe, l'art. 261 
est la reproduction littérale du texte primitif du projet ( L O C R É , I X , 

p. 128). Ce texte consacre en quelque sorte une transaction ou un 
milieu entre les deux systèmes antérieurs que nous venons d'in
diquer. 

Une discussion s'éleva au conseil d'Etat (séance du 11 mai 
1808) relativement à la présence des parties à l'enquête et à la 
publicité de celle-ci. L'article du projet fut cependant voté sur 
l'observation finale du conseiller rapporteur T R E I L H A R D , « que la 
•> section a cru remplacer suffisamment la publicité de l'audience, 
« qui n'est pas sans difficulté, par la présence de la partie à l'en-
« quête. » On s'était surtout prévalu dans la discussion, sous ce 
dernier rapport, de l'intérêt que peut avoir la partie à provoquer 
des interpellations qui obligent le témoin à s'expliquer d'une 
manière claire et complète, en un mot à dire la vérité tout en
tière (LOCRÉ, I X , p. 157). 

Au Tribunat, la disposition ne donna lieu à aucune observation 
autre que celle relative au mot francs, déjà signalée ( L U C R E , I X , 
p. 228, n° 156). L'orateur de ce corps, P É R I N , développant, dans 
son rapport au Corps législatif, les avantages du système du code-
nouveau, termina ce point, en disant : « C'est d'après ces consi-
o dérations que l'on vous propose, Messieurs, de décréter que les 
« témoins seront entendus en présence des parties » (LOCRÉ, I X . 

'p. 291, n" 52). 

Ainsi, dans la pensée manifeste des rédacteurs du code, la pré
sence des parties à l'enquête constitue un principe fondamental, 
destiné à assurer la sincérité de ce mode de preuve, en même 
temps que le triomphe de la vérité et du bon droit. 

Nous en inférons que l'assignation, qui a cette comparution 
pour objet,doit nécessairement être faite dans des conditions telles 
que l'éloigncment de la partie contre laquelle se fait l'enquête ne 
soit jamais un obstacle à sa comparution. 

Cette pensée, si clairement exprimée, se retrouve dans plusieurs 
dispositions du même titre du code, qui impliquent la présence 
de la partie à l'enquête, comme conséquence du principe que 
« tout droit emporte nécessairement les moyens de l'exercer. » 

Or, comment serait-il possible à la partie de reprocher des té
moins (art. 270), si elle n'a pas même le temps d'apprendre leurs 
noms? Comment serait-il possible à la partie d'user de ce droit 
si précieux d'interpellation (art. 273), dont dépend souvent le 
gain d'un procès, si elle se trouve dans l'impossibilité matérielle 
de se rendre au lieu où se fait l'enquête, pour y suivre le débat, 
faire expliquer ou même rétracter des assertions en apparence 
compromettantes et appeler l'attention sur d'autres faits oubliés, 
ou considérés comme insignifiants par ceux qui n'ont pas une 
connaissance aussi intime de tout ce qui se rattache au procès? 
Comment enfin la partie, qui est seule en mesure d'apprécier les 
éléments de preuve dont elle dispose et par suite de juger s'il y a 
lieu de former utilement une demande en prorogation d'enquête, 
pourrait-elle exercer en connaissance de cause ce droit qui lui 
est garanti par l'art. 279, si l'enquête a lieu sans sa participation, 
peut-être même à son insu? 

D'autres dispositions encore impliquent le droit de la partie 
d'être présente à l'enquête. L'art . 269 veut que l'on fasse men
tion au procès-verbal de sa comparution ou de son défaut; l'arti
cle 276 défend à la partie d'interrompre le témoin ; l'article 267 
porte que, si les témoins ne peuvent être entendus le même jour, 
il ne sera donné aucune nouvelle assignation à la partie ; l'arti
cle 275 dispose que les parties seront appelées à signer le procès-
verbal. 

Que l'on n'objecte pas que l'avoué, mandataire ad lilem, repré
sente la partie à toutes fins et qu'il a dû recevoir d'elle toutes les 
instructions, ainsi que tous les documents nécessaires à la direc
tion du procès et que c'est dans cet ordre d'idées que la loi a 
prescrit que la notification dont s'agit ait lieu au domicile de cet 
officier ministériel, à l'exclusion du domicile de la partie. 

Nous répondons : D'abbrd, que cette dernière observation 
pourrait être jusqu'à un certain point fondée, si l'appel de la par
tie, prescrit par l'art. 261, devait avoir lieu sous la forme d'un 
acte d'avoué à avoué ; il n'en est pas ainsi, puisque cet acte con
stitue au contraire une véritable assignation, qui ne diffère de 
l'ajournement introductif d'instance que par la réduction du délai 
de huitaine à trois jours et par la signification au domicile, élu 
de droit chez l'avoué, en vertu du n° 1 de l'art. 61 du code de 
procédure civile. Cela ne résulte pas seulement du texte formel 
du code de procédure civile, mais encore du tarif qui, par son 
art. 29, qualifie également cet acte « d'assignation » et passe en 
taxe, de ce chef, deux francs, tandis que l'article 70 n'accorde 
qu'un franc pour les actes d'avoué à avoue. 

Cette différence établie, il faut nécessairement admettre que le 
législateur aura attaché à cette assignation un autre caractère et 
d'autres conséquences qu'à un simple acte d'avoué à avoué, et 
qu'il aura ainsi considéré un simple avis au mandataire de la par
tie, comme insuffisant. 



La préférence que la loi accorde au domicile de l'avoué se jus
tifie d'ailleurs parfaitement, en ce que ce mode diminue les frais, 
un seul original suffisant pour toutes parlies, cl ensuite, princi
palement, en ce qu'il est ainsi certain que l'intéressé ne compro
mettra pas ses droits par une abstention dont il n'apprécierait pas 
la portée, son mandataire ne pouvant manquer de lui transmettre, 
en même temps que la notification qu'il aura reçue, son avis et 
ses instructions sur la conduite à tenir pour agir au mieux de ses 
intérêts. 

Nous ajouterons, quant au mérite de l'objection au fond, qu'il 
suffit de bien peu d'expérience des affaires judiciaires pour savoir 
que les instructions qu'un défendeur donne à son avoué conser
vent toujours un caractère général et qu'il est impossible, même à 
l'homme de loi le plus expérimenté, de prévoir, à l'origine d'une 
procédure, tous les circuits que l'on pourra se trouver dans le 
cas de parcourir. Un plaideur fût-il exceptionnellement doué de 
cette perspicacité, au moins serait-il en défaut pour le cas qui 
nous occupe, puisqu'on supposant que le jugement interlocutoire 
entrait dans ses prévisions, qu'il a même connu plus tard ce j u 
gement, toujours est-il qu'il n'a pu avoir aucune connaissance des 
témoins qui seraient produits contre lui, avant la dénonciation qui 
lui en est faite, et que, par conséquent, c'est seulement à partir 
de ce jour qu'il aura pu se livrer aux investigations nécessaires 
dans l'intérêt de sa défense. 

Nous n'attachons pas plus d'importance à l'objection consistant 
à soutenir que notre système fait une position privilégiée à la 
partie défenderesse à l'enquête, celui qui la poursuit étant, quel 
que soit l'éloignement de son domicile, obligé de la commencer 
dans la huitaine de la signification à avoué du jugement qui l'or
donne (art. 2 5 7 ) . 

Pour que cette objection ait quelque fondement, il faudrait que 
la position des deux parties fût la même. Or, il n'en est pas ainsi, 
soit que l'on copsulte le texte de la loi, soit que, pour raisonner 
le texte, on aille au fond des choses. 

Le texte du code de procédure civile établit une importante dis
tinction contre les deux parties, en faisant courir le délai vis-à-
vis de l'une à dater de la signification à avoue (art. 2 5 7 ) tandis que 
vis-à-vis de l'autre, les significations à avoué sont inopérantes, 
l'art. 2 | i l prescrivant, à peine de nullité, l'assignation de la par
tie elle-même. 

On peut ajouter que le législateur a eu de bons motifs pour en 
agir ainsi, puisque la position des deux parlies diffère encore es
sentiellement au fond; on sait, en effet, que le demandeur ne 
commence, ou au moins n'est censé commencer un procès, qui 
toujours peut avoir des conséquences graves, qu'après avoir exa
miné, délibéré, mûri son projet et quand il lance ensuite son assi
gnation, il s'est déjà entouré de tous les renseignements et docu
ments nécessaires; il arrive en quelque sorte tout armé; il sait 
ce qu'il veut et comment il le veut; il ne peut guère être question 
pour lui de prendre ultérieurement des renseignements sur ses 
propres témoins qu'il doit connaître, moins encore de les repro
cher; loin donc qu'il soit dans le cas d'avoir besoin de longs délais, 
le législateur faisail bien en les lui refusant, de crainte qu'il n'ait 
le temps d'exercer une injuste pression sur ceux dont il réclamera 
le témoignage. D'un autre côté, le défendeur se trouve en pré
sence de l'inconnu; il doil mesurer la défense à l'attaque et, par 
suite, il faut bien lui accorder le temps de les mettre en rapport et 
de faire les diligences indispensables pour exercer, dans l'enquête, 
les droits que nous lui avons reconnus. 

Au surplus, il faut aussi tenir compte en fait, au profil de celui 
qui esl admis à faire l'enquête, du temps qui s'écoule toujours 
entre le jour ou le jugement est rendu et sa signification ; dans 
l'espèce, cet intervalle a été de près de cinq mois. 

On fait encore remarquer, en termes d'objection, que l'arti
cle 2 6 0 ayant consacré le principe de l'augmentation à raison des 
distances, en ce qui concerne les témoins, le législateur n'eût pas 
manqué de s'en expliquera l'article suivant s'il eut entendu ren- ' 
dre ce principe commun à l'assignation faite à la partie, au domi
cile de son avoué. 

Si celte observation était fondée, on devrait considérer comme 
règle que l'augmentation du délai n'aurait jamais lieu qu'en vertu 
d'une disposition spéciale expresse. Il suffit, pour faire justice de 
ce système, de faire remarquer qu'il cmporlcrait en fait l'abroga
tion de l'art. 1 0 3 3 du code de procédure civile, qui cependant se 
trouve sous le litre intitulé : Dispositions générales. 

Voulant échapper à celte conséquence, évidemment inadmissi
ble, les partisans du système que nous combattons créent une 
distinction qui ne nous parait pas plus justifiable. Tout en re
poussant l'augmentation du délai à raison des distances, pour le 
cas qui nous occupe, ils l'admettent lorsque l'assignation de l'arti
cle 261 doit èlre faite à une partie qui n'a point constitué avoué. 
Celte distinction est en opposition formelle avec le texte de la 

disposition, car après avoir spécialement prévu les deux hypo
thèses, de constitution et de non-constitution d'avoué, le législa
teur ajoute : L E TOUT trois jours au moins avant l'audition; ces 
termes embrassent incontestablement, dans leur généralité, les 
deux hypothèses, car comme l'observe très-bien BONCENNE : qui 
dit le tout n'excepte rien; l'article soumettant les intéressés, par 
une même disposition, à un délai unique, il faut nécessairement 
admettre, ou que l'augmentation du délai aura toujours lieu, en 
cas d'éloignement de la partie, ou qu'elle n'aura jamais lieu, qu'il 
y ait ou non avoué en cause. 

On puise enfin uno dernière objection, contre notre système, 
dans le texte de l'art. 1 0 5 3 du code de procédure civile, qui con
sacre le principe de l'augmentation d'un jour, à raison de trois 
myriamètres de dislance, « pour les ajournements, les citations. 
» sommations et autres actes faits à personne ou domicile. » Or, 
dit-on, dans l'espèce, il ne s'agit pas d'un acte fait à personne, 
puisque l'assignation parlant à la personne même de la partie serait 
nulle; il ne s'agit pas davantage, ajoute-ton. d'un acte fait au 
domicile de la partie, puisque l'assignation doit nécessairement 
être faite au domicile de l'avoué. 

- Ce soutènement doit inévitablement échouer, en présence de 
cette considération que l'on distingue, en procédure civile, trois 
espèces d'actes seulement, suivant qu'ils sont faits à domicile, 
à personne ou à avoué ; il est donc certain qu'en s'occupant à 
l'art. 1 0 3 0 des deux premières espèces d'actes, le législateur les 
a opposés à la troisième espèce; or, nous avons établi plus haut, 
que l'assignation de l'art. 2 6 1 n'est nullement un acte d'avoué à 
avoué, mais une véritable assignation, un ajournement à la partie 
elle-même, notifié à un domicile que la loi considère comme 
domicile élu, et produisant les mêmes effets que s'il s'agissait 
d'un acte notifié au domicile réel. Au reste, cette signification 
emporte sommation d'être présent à l'enquête et à ce litre encore, 
elle tombe directement sous les lermes de l'art. 1 0 3 5 . 

La seule objection, faite à notre opinion, à laquelle nous recon
naissions quelque fondement, consiste en ce que cette augmenta
tion peut entraîner des retards peu compatibles avec la célérité 
que le législateur a voulu imprimer aux enquêtes. 

Nous n'attachons cependant à celle objection qu'une impor
tance tout à fait secondaire, puisqu'il faut bien admettre, en pré
sence des considérations si déterminantes qui précèdent, que le 
législateur aura apprécié cet inconvénient comme moins grave que 
ceux du système contraire et qu'il l'aura ainsi accepté pour les cas 
exceptionnels dans lesquels il pourrait se produire. D'ailleurs, si 
l'on est obligé d'attendre les témoins éloignés, en vertu de la dis
position formelle de l'art. 2 6 0 , pourquoi n'atlendrait-on pas éga
lement la partie? L'une attente n'offre pas plus d'inconvénients 
que l'autre. 

Le système que nous cherchons à faire prévaloir trouve un 
puissant appui dans la doctrine et dans la jurisprudence. 

En France, la cour de cassation s'était d'abord prononcée conlre 
l'augmentation du délai de trois jours, par un arrêt non motivé, 
du 2 2 novembre 1 8 1 0 , rendu sur les conclusions conformes de 
M E R L I N . 

Mais, quelques années plus tard, le H janvier 1 8 1 5 , cette cour 
consacra le système de l'augmentation, par un arrêt parfaitement 
motivé, qui prouve que celte fois on avait approfondi la question. 
Depuis lors, cette cour a persisté dans sa nouvelle jurisprudence, 
témoins ses arrêts rendus les 2 5 juillet 1 8 2 3 ; 2 8 janvier 1 8 2 6 
(chambres réunies); 7 décembre 1 8 3 1 ; 2 8 mai 1 8 3 4 ; 2 5 juin 
1 8 5 2 ( S I H E V , 1 8 5 2 , 1, 7 2 1 ; — J . ne P A L . , 1 8 5 2 , 2 , 8 1 ) . 

Les cours d'appel s'associent en règle générale à la dernière 
jurisprudence de la cour suprême; on en trouvera la preuve eu 
consultant la note reproduite dans le JOURNAL DU PALAIS sous le 
dernier arrêt cité. Il n'existe, à notre connaissance, que trois 
arrêts de ces cours rendus en sens contraire, depuis l'arrêt so
lennel de la cour suprême de 1 8 2 6 ; ils sont émanés des cours de 
Bordeaux, 1 5 mai 1 8 5 8 ( G I L B E R T , art. 2 6 1 , n° 1 7 ) ; — Poitiers., 
9 mars 1 8 4 2 ( J . DU P A L . , , 1 8 4 2 , 2 , 4 5 et D A L L O Z , V" Empiète, 
n° 2 5 0 ) ; — Bordeaux, 2 4 juin 1 8 4 4 . 

En Belgique, la jurisprudence, d'ahord très-divisée, tend for
tement à se fixer dans le sens de notre opinion. 

Sous l'Empire, la cour de Bruxelles repoussa l'augmentation 
par arrêts des 2 3 février 1 8 0 9 et 1 " mars 1 8 1 2 . 

Sous la loi fondamentale, la même cour, transformée en cour 
supérieure de justice, persista dans ses anciens errements, par sou 
arrêt du H avril 1 8 2 2 ; mais elle s'en écarta ensuite par arrêts des 
3 mars 1 8 2 4 et 2 7 juillet 1 8 2 5 . 

Depuis 1 8 3 0 , nos adversaires comptent trois arrêts rendus par 
la cour d'appel de Bruxelles, les 2 4 janvier 1 8 5 8 ; 1 5 août 1 8 4 8 
( B E L G . J U D . , V I , 1 0 4 4 ) ; 2 6 juin 1 8 4 4 ( I B . , I I I , 8 2 0 ) . Nous invo
quons au contraire en notre faveur : Bruxelles, 2 0 juillet 1 8 3 8 ; 
Liège, 1 2 mai 1 8 4 1 ( P A S I C , 1 8 4 2 , 2 , 5 5 9 ) ; 3 mai 1 8 4 4 ( I B . , 



1844, 2, 286); 21 février 1848 ( B E L G . J U D . , I V , 218);—Bruxelles, 
l» août 1847 ( IB . , V I , 1040); 27 février 1830 ( I B . , X , 1603); 
Liège, 5 janvier 1882 ( I B . , X I , 113) ; — Bruxelles, H février 1834 
( I B . , X I I . 588); 11 novembre 1834 ( I B . , X I I I , 1478). 

En doctrine, quelques auteurs se prononcent contre l'augmen
tation : H A U T E F E U I L L E , t. I . p. 134; — R O D I È R E , Lois de comp. et 
deproc., t. I I , n° 1 3 1 ;—B E R R I A T - S A I N T - P R I X , éd. de 1837,p. 203, 
ii» 29; — BOITARD, éd. B . , 1840, p. 397. 

Certains auteurs qui avaient d'abord adopté cette opinion se 
sont ensuite prononcés pour l'augmentation. 

.MERLIN justifie par une savante dissertation, reproduite Quest. 
de droit, V o Enquête, § 3, l'abandon de l'opinion qu'il avait émise 
dans son réquisitoire qui précéda l'arrêt précité du 22 novembre 
1810 et qui se trouve au Rép., V" Testament, sect. l r c , § 1, 
art. 1 e r , n° 2 bis, p. 246. 

PIGEAU commente l'art. 261, dans l'édition de 1840, 1.1, p. 163 
avec la note, dans des termes qui impliquent l'abandon de l'opi
nion qu'il avait exprimée auparavant. 

TÏIOMINE - D E S M A Z L U E S , sous l'art. 261 , n" 509, de l'édition 
,1c 1838. 

CARRÉ déclare, au n° 1020 de son Traité de procédure civile, 
qu'il abandonne l'opinion du n" 895 de son analyse. 

Les auteurs suivants se prononcent également dans le sens de 
l'augmentation du délai : P . M I . L E T , art. 261, note b, n° 2 ; — 
G I L B E R T - S I R E Y , art. 201, n° 1G ; — BIOCIIE et G O I J E T , V o Enquête, 

n» 133; — BOXCENNE, éd. fr. de 1859, t. I V , n° s 275 et suiv.; 
BONNIER, des Preuves, n" 172; — F A V A R D , Rép., V o Enquête, 
p. 530, n" 3; — CHAUVEAU sur CARRÉ, Quest. 1020; — Rép. du 
.1. DU P A L . . V» Enquête, u»» 442 et suiv., 482. 486, 4 8 7 ; — D A L L Û Z , 
V" Enquête, n"" 221) et suiv.; — V . Dissertation de l'avocat SLOSSE 
^ B E L G . Ji;n., X V I , 223). 

I V . — La question soulevée de la nullité de l'enquête doit 
encore être, envisagée à un autre point de vue. Il y a lieu de se 
demander, si notre système supposé admis en thèse générale, 
i l n'y serait pas dérogé, dans l'espèce, par l'effet de l'élection de 
domicile faite en la demeure de M n A L G E R ; en d'autres termes, 
cette élection n'cntraine-t-elle pas renonciation aux délais de 
signification? 

Nous ne le pensons pas. 
En effet, nous ne croyons pas qu'il soit vrai de dire qu'il y a 

eu, de la part de la demanderesse, élection de domicile en la de
meure indiquée, pour la présente instance ; il est à remarquer que 
la mention de celte élection figure exclusivement dans la citation 
en conciliation et dans le procès-verbal de non conciliation qui en 
t été la suite. O r , la conciliation ne fait pas partie de l'instance; 
elle la précède (art. 48 du code de procédure civile). Dans tous les 
cas. cette élection doit être considérée comme révoquée, puisque 
l'art. 61 du même code, porte que l'élection de domicile sera de 
droit chez l'avoué constitué, à moins d'une élection contraire 
faite par le même exploit. 11 est bien vrai que l'exploit d'ajourne
ment reproduit en tête la copie du procès-verbal de non-con
ciliation, mais cela a été fait pour satisfaire au prescrit de l'art. 65; 
il résulte de cet article, ainsi que de son rapprochement avec 
l'art. C l , indicatif des éléments constitutifs de l'exploit d'ajour
nement, que ce procès-verbal et l'ajournement sont deux actes 
tout à fait distincts; le législateur exigeant impérieusement que 
l'élection soit faite par le second de ces actes pour qu'elle entraîne 
des conséquences juridiques relativement à l'instance, on ne peut 
rien induire des éuonciations du premier acte. 

Dans cet état de choses, nous croyons pouvoir nous dispenser 
de l'examen de la question, également controversée, de savoir s'il 
faut, dans une assignation donnée à un domicile élu, observer les 
mêmes délais que si elle était donnée au domicile réel. Nous 
nous bornerons à faire remarquer à ce sujet, que les deux arrêts 
de la cour d'appel de Bruxelles, que nous croyons les plus récents, 
décident que cette élection n'emporte pas renonciation aux délais 
à raison des dislances. Ces arrêts sont des 51 octobre 1851 ( B E L G . 
J L D . , X I , 1095); H novembre 1854 (In., X I I , 1478). 

V. — Le principe de l'augmentation admis, reste la question de 
savoir si cette augmentation doit être calculée sur le pied de 
l'art. 1055, ou bien sur le pied de l'art. 73 du code de procédure 
civile. 

Il est vrai que l'art. 1053 ne distingue pas entre l'étranger et 
le régnicolc ; mais il faut cependant reconnaître, lorsqu'on le 
rapproche de l'art. 75 , qu'il ne constitue pas une règle absolue. 

On observe que cet art. 73, corollaire de l'art. 72, doit être 
restreint aux actes d'ajournement, ou, en d'autres termes, aux 
actes introductifs d'instance, les seuls dont il soit question dans le 
titre II qui le renferme. Nous n'admettons pas cette interprétation 
restrictive, parce qu'il est constant que ce titre renferme de nom
breuses règles applicables à tous les exploits, qu'ils soient ou non 
introductifs d'instance; en effet, l'art. 63 porte qu'aucun exploit 

ne sera donné un jour de fête légale ; l'art. 64 indique les énon-
ciations des exploits, en matière réelle ou mixte; l'art. 68 porte 
que l'es exploits seront faits à personne ou domicile; il n'est 
pas moins certain que les art. 62, 66, 67 et 71 ne soient également 
applicables a tous les exploits. Dès lors, nous ne comprenons pas 
comment il serait possible d'attribuer à l'art. 73 un caractère 
tout à fait exceptionnel; cela nous paraît même d'autant moins 
admissible que le législateur s'y est servi d'un terme générique 
« si celui qui est assigné demeure hors de France, etc. » (V. sur 
le sens des mots ajournement, assignation, les notes de la p. 227 
du t. I e r de CARRÉ-CHAUVEAU, édit. du Comm. des comm.). Tout 
doute disparaît même à nos yeux, lorsque l'on remarque que 
l'art. 261 est conçu dans les mêmes termes : u la partie sera assi
gnée; » il s'agit donc bien, dans les deux cas, d'une assignation, et 
nous nous demandons pcuir quel motif celle de l'art. 261 ne serait 
pas soumise à la règle que l'art. 73 pose pour toutes les assignations 
à des personnes qui demeurent hors du pays? 

Nous invoquons à l'appui de cette assimilation CARRÉ-CHAUVEAU, 
Quest. 1018, et en ce qui concerne spécialement la préférence 
que nous accordons à l'art. 75 sur l'art. 1055 : Cass. F r . , 28 mai 
1854 ; — Liège, 5 janvier 1852 ( B E L G . J L D . , X I , 115) ; — Juge
ment de Tournai du 15 août 1855, confirmé le 14 février 1855 
(In., X I V , 69). 

D'autre part, la cour d'appel de Bruxelles a décidé le contraire 
le 25 avril 1855 (1B., X I V , 269). 

V I . — Après avoir établi que l'enquête faile par les défendeurs 
est entachée de nullité, nous devons voir si la demanderesse est 
rccevable à s'en prévaloir? En d'autres termes, a-t-elle couvert 
cette nullité, en comparaissant à l'enquête, en y assistant et en 
consentant dans certaines limites à une demande de prorogation? 

Pour apprécier sainement ce point, il est nécessaire de se rendre 
d'abord bien compte des faits. 

On trouve au début du procès-verbal d'enquête, la déclaration 
suivante, émanée de la demanderesse : <> qu'elle proteste de la 
« nullité de l'enquête par suite de la nullité de l'exploit contenant 
« dénonciation du nom des témoins et faute de l'observation des 
« formalités prescrites par la loi et notamment par l'art. 261 du 
« code de procédure civile ; duquel chef elle entend réserver tous 
o ses droits, pour les faire valoir devant le tribunal. » 

Le même procès-verbal constate ensuite que les défendeurs, les 
époux Cavcns déclarèrent n'avoir rien à répondre cl que le juge, 
obtempérant à leur demande, procéda à l'audition des témoins. 

Plus loin, les époux Cavcns ayant demandé la prorogation de 
leur enquête, la demanderesse « déclara s'opposer à toute proro-
>' gation d'enquête, en tant qu'elle aurait pour objet d'entendre 
o ou de faire entendre d'autres témoins que la demoiselle Mar-
« baise, réservant au surplus tous ses droits et exceptions. « 

Nous ne croyons pas que l'on puisse, dans ces circonstances, 
considérer la nullité comme couverte et déclarer la demanderesse 
non rccevable à en exciper. . 

En principe, les nullités se couvrent de deux manières : soit 
parce que celui qui a le droit de s'en prévaloir, ne le fait pas en 
temps utile, soit parce que, tout en l'opposant, il pose d'autres 
actes impliquant renonciation au droit qui lui est ouvert, suivant 
l'ancienne règle protestatio actui contraria nil operalur. 

Comme dans l'espèce il s'agit d'une nullité d'exploit, c'est le 
cas de faire application de la règle tracée par l'art. 175 du code 
de procédure civile « que toute nullité d'exploit ou d'acte de pro-
» cédure est couverte, si elle n'est proposée avant toute défense 
« ou exception, autre que les exceptions d'incompétence. » 

Il est d'abord évident que la demanderesse ne devait pas plaider 
le moyen de nullité devant le juge-commissaire, puisque celui-ci 
était sans qualité pour y statuer. 

11 est tout aussi incontestable à nos yeux, qu'en supposant 
qu'elle avait le droit de demander immédiatement son renvoi à 
l'audience, elle n'y était point tenue, aucune disposition légale 
ne lui imposant cette obligation. V . en ce sens, R É P . DU J . DU P A L . , 
V° Enquête, n«« 549, 550. 

La demanderesse n'était pas davantage obligée de se retirer, 
puisqu'elle ne le pouvait sans compromettre ses droits, si son 
moyen de nullité n'était plus tard pas accueilli par la justice. Sa 
participation à l'enquête ne nous paraît pas de nature à porter 
plus préjudice à ses droits, que le fait de celui qui, en vertu d'un 
jugement provisoirement exécutoire, poursuit une enquête, sous 
la réserve de l'appel qu'il a interjeté. Cette observation a d'autant 
plus de poids dâus l'espèce, qu'il résulte du procès-verbal que ce 
n'est pas la demanderesse, mais l'autre partie qui a requis le juge-
commissaire de passer outre à l'enquête. 

D'autre part cependant, il était nécessaire que l'avoué de la 
demanderesse s'expliquât sur la nature de sa participation à l'en
quête. Nous n'hésitons pas à croire qu'il y aurait eu renonciation 
à se prévaloir de la nullité, en l'absence de toutes réserves, de 



même que s'il n'y avait eu que des téserves de style sans significa
tion précise. Tel n'est sans doute pas le caractère de la protesta
tion qui, au contraire, réserve in terminis, la nullité de l'exploit 
du chef d'inobservation de l'art. 261 du code de procédure civile; 
or , la question aujourd'hui déférée à la connaissance du tribunal 
se réduit bien à celle de savoir quelle est la portée de cet art. 261, 
s'il emporte implicitement renvoi aux art. 73 et 1033 du même 
code, ou à l'un d'eux seulement; il ne peut être question de l'ap
plication isolée de ces dernières dispositions, mais seulement en 
tant que l'art. 261 y renvoie, de manière que toute infraction, 
commise dans l'espèce, se réduit en définitive à une infraction à 
ce dernier article. 

Nous reconnaissons à la vérité que ce grief pouvait être articulé 
en termes un peu moins énigmatiques ; mais nous ne nous arrê
terons point à cette observation, parce que nous avons moins à 
apprécier une question de convenances entre plaideurs qu'une 
question de légalité sur laquelle nous pensons nous être suffisam
ment expliqué. Faut-il encore une preuve que cette précision, en 
quelque sorte mathématique du grief, ne doit point avoir lieu 
sous peine de déchéance, nous la trouvons dans cette circonstance 
que celui qui , faisant défaut, ne formule aucune espèce de grief, 
reste cependant entier dans ses droits. Quel est le texte de loi qui 
en dispose autrement vis-à-vis de celui qui comparait? 

Quant à l'acquiescement que la demanderesse a donné, dans les 
limites indiquées, à la demande de prorogation d'enquête, il 
n'élève pas davantage une fin de non-recevoir contre sa demande 
en nullité, puisque les termes du procès-verbal, se réservant au 
surplus tous ses droits et exceptions, se réfèrent nécessairement 
aux réserves formulées au commencement et dans le cours de 
l'enquête et qu'ils impriment ainsi à cet acquiescement un carac
tère conditionnel. 

Ces observations nous paraissent réfuter suffisamment le sys
tème des défendeurs, suivant lesquels la demanderesse, en com
paraissant à l'enquête, faisait produire à l'assignation tous ses 
effets et reconnaissait qu'elle y avait été bien appelée, de manière 
à élever une fin de non-recevoir insurmontable contre ses soutè
nements d'aujourd'hui.Nous ajouterons, en terminant surce point, 
que s'il pouvait subsister à cet égard quelque doute dans l'esprit 
du tribunal, ce doute disparaîtrait en présence de cette considéra
tion qu'il n'est pas vrai de dire que la demanderesse ait fait pro
duire tous ses effets à l'assignation, puisqu'elle n'a pas comparu en 
personne et que l'assignation dont s'agit a un double objet, la 
comparution de l'avoué et la comparution de la partie elle-même. 

Nous invoquons à l'appui des observations qui précèdent, l'au
torité de CARRÉ-CHAUVEAU, Qucst. 1021, 1022 ; — D A L L O Z , V» En

quête, n<" 237, 238, 288. 
Les explications données par ces auteurs faisant suffisamment 

connaître l'état de la jurisprudence française, nous nous borne
rons à y ajouter la mention de quelques arrêts de notre pays, con
firmants des principes que nous avons posés comme base de notre 
appréciation. Ces arrêts sont des cours de Bruxelles, H avril 
1822; 22 février 1827; 26 juin 1844 ( B E L G . J U D . , I I I , 820); — 
Liège, 21 février 184b ( P A S I C R . , 18i5 , 2, 80); — Bruxelles, 
28 mars 1850 ( B E L G . J U D . , V l l l , 1572) ; — Liège, 3 janvier 1852 
(1B., X I , 113, au dernier considérant); — Bruxelles, 14 février 
1855 (1B., X I V , 69). 

V i l . — Si le tribunal pense, comme nous, que l'enquête des dé
fendeurs est entachée de nullité et que celte nullité n'est point 
couverte, il aura à examiner le mérite de la conclusion subsidiaire 
des défendeurs, tendante à ce qu'ils soient, conformément à l'ar
ticle 292 du code de procédure civile, autorisés à recommencer 
l'enquête. 

Celte conclusion est fondée sur ce que la nullité serait la consé
quence de l'ordonnance du juge-commissaire auquel les défendeurs 
ont présenté requête le 8 juin et qui a fixé jour au 8 juillet, sans 
égard au délai de deux mois supposé nécessaire, parce que la 
veuve Vandenhove est domiciliée à Cambrai ; ils ajoutent que, 
forcés d'obtempérer à cette ordonnance, ils n'avaient plus le moyen 
de se conformer aux prescriptions de l'art. 73. 

Nous ne pensons pas que cette demande puisse être accueillie. 

D'abord, elle devrait incontestablement être rejetée si le tribu
nal, tout en admettant le principe de l'augmentation des délais, 
estimait que cette augmentation doit être calculée sur le pied de 
l'art. 1033, puisque, dans ce cas, les défendeurs, qui auraient eu 
un délai plus que suffisant, devraient s'imputer de n'en avoir pas 
profilé. 

Pour le cas où le tribunal admettrait avec nous l'applicabilité de 
l'art. 75, la difficulté devient plus délicate, en présence des déci
sions rendues par les cours de Rennes, le 9 février 1833 et de Poi
tiers, le 23 juillet 1839 ( S I R E Y , 1839, 2, 487), suivant lesquelles 
la nullité d'une enquête résultant de l'insuffisance du délai fixé par 

l'ordonnance du juge-commissaire, doit être réputée provenir de 
la faute de ce magistrat. 

Nous hésitons à nous rallier à ce système et nous ne pouvons 
nous empêcher de nous demander, avec l'avocat général qui rem
plissait les fonctions du ministère public, à l'occasion du dernier 
arrêt, si semblable nullité ne doil pas plutôt être attribuée à la 
faute de l'avoué qui aurait dù s'apercevoir de l'insuffisance du 
délai, s'abstenir de poser des actes frustratoires et solliciter l'in
dication d'un jour plus éloigné. L a cour de Nîmes s'était pro
noncée en ce dernier sens, le 31 août 1827. 

Nous ne pensons pas devoir nous arrêter davantage à la discus
sion de ce point, parce que nous trouvons, dans les pièces de 
la procédure, la preuve que le juge-commissaire est à l'abri de 
tout reproche. La requête qui lui a été présentée par M e D E C L E E R , 
le 8 juin 1857, ne renferme aucune indication relative au domi
cile de la veuve Vandenhove, ni ne constate que l'on ait joint à 
cette requête d'autres pièces renfermant ces indications. 

Cette observation rentre tout à fait dans l'esprit des arrêts pré
cités, au moins quant à celui de la cour de Rennes, du 9 février 
1835, en ce qu'il argumente précisément de la circonstance que 
dans cette espèce la requête avait indiqué au juge le domicile de la 
partie qui devait être assignée. Un autre arrêt de la cour de Caen 
du 24 avril 1839 ( S I R E Y , 1839, 2, 488) renferme l'expression de 
la même pensée; il affranchit de toute responsabilité le juge-com
missaire qui avait rendu son ordonnance, dans la huitaine de la 
signification du jugement par défaut ordonnant l'enquête, en se 
fondant sur ce que l'avoué avait laissé ignorer à ce magistrat, que 
le jugement en vertu duquel on le requérait était par défaut. 

V I I I . — Nous arrivons enfin au dernier objet de notre examen, 
celui de savoir s'il y a lieu d'accueillir la demande en prorogation 
d'enquête formée par les défendeurs et, en cas d'affirmative, dans 
quelles limites? 

Il faut ici voir en premier lieu, si cette demande n'est pas non 
recevable, par application de la règle quod nulluin est, nullum pro-
ducit effectum, en ce sens que l'on ne proroge pas ce qui n'existe 
point et qu'une demande formée sur un procès-verbal réputé non 
avenu, ne peut produire aucun effet légal? 

Ce système nous étonne, dans la bouche de la demanderesse, car 
il est en opposition formelle avec sa conduite antérieure, lors
qu'elle établissait, en s'appuyant exclusivement des documents 
de la même enquête, que les défendeurs avaient implicitement 
renoncé à reprocher le témoin Deruysscher. 

Quoiqu'il en soit de cette contradiction, si ce système de nullité 
était fonde, il dépasserait le but que la demanderesse veut attein
dre, puisqu'il aurait pour résultat nécessaire de relever les défen
deurs de toute déchéance, par l'effet de la suppression complète 
des actes qui établissent cette déchéance; en effet, s'il n'y a plus 
de procès-verbal d'enquête, s'il n'y a plus d'assignation pour com
paraître à cette enquête, voire même d'ordonnance du juge-com
missaire, les délais n'auront pas encore commencé à courir conlre 
les défendeurs qui ont utilement présenté une requête au juge-
commissaire ( D A L L O Z , V O Enquête, n° 557; — Arrêt de T u r i n , 
19 avril 1811), il en résulterait qu'ils pourraient, aujourd'hui 
encore, accomplir les devoirs de preuve. 

Hâtons-nous de dire que nous repoussons de toutes nos forces 
un système aussi illégal, qui aurait pour conséquence d'effacer 
presque complètement du code le principe qui défend, en règle 
générale, de recommencer l'enquête déclarée nulle. 

Nous tenons donc pour certain que le procès-verbal d'une en
quête annulée conserve sa force, en ce sens qu'il établit qu'une 
enquête a eu lieu, qu'on y a omis telle formalité et que les parties 
y ont fait telle déclaration ; c'est du reste une application <iu 
principe utile per inutile non vitiatur. 

Ainsi lorsque, comme dans l'espèce, on retrouve au procès-
verbal d'une enquête nulle, une mention constatant l'existence 
d'une demande de prorogation, formée conformément à l'art. 280 
du code de procédure civile, nous considérons cette demande 
comme régulière. Il doit surtout en être ainsi, dans l'opinion de 
ceux qui considèrent le mode de demander la prorogation, indiqué 
à l'article 280, comme n'étant point exclusif de tout autre mode. 
V . D A L L O Z , V O Enquête, n° 381 ; — CARRÉ-CHAUVEAU, Qucst. 1094, 

et Tribunal de Bruxelles, 22 février 1856 ( B E L G . J U D . , X I V , 494). 
La régularité de la demande en prorogation ainsi constatée, 

nous ne comprenons pas pourquoi, en l'absence d'une disposition 
spéciale, prohibitive ou restrictive du droit général accordé aux 
tribunaux, il ne leur serait pas permis d'accueillir la demande 
formée, dans le délai légal, aux fins de prorogation d'une enquête 
annulable ou annulée. En effet, qu'on le remarque bien, il ne 
s'agit pas de continuer un acte nul, par des opérations qui parti
ciperaient de la nullité dont les premières sont entachées; il s'agit 
de prolonger un délai ouvert légalement et pendant lequel on 
peut poser des actes, dont les uns seront valables, tandis que les 



autres ne le seront point, au même titre que si dans un procès-
verbal d'une enquête terminée en une seule séance, on oublie de 
mentionner la prestation de serment de l'un des témoins, la nullité 
de sa déposition n'entraînera pas la nullité des autres (art. 294 du 
code de procédure civile) ; nous ne comprenons pas pourquoi il en 
serait autrement des actes accomplis en plusieurs séances et pour
quoi l'oubli des prescriptions légales à l'une de ces séances devrait 
nécessairement réagir sur toutes. 

Cette règle que « la nullité d'une enquête n'emporte pas néces
sairement ta forclusion du droit de prorogation contre la partie 
qui l'a utilement sollicitée. « trouve un appui dans les autorités 
suivantes : Liège, 30 juillet 1818; — Bruxelles, 18 avril 1851 et 
S niai 1853; — Cass. F r . , 14 février 1827 et 7 décembre 1851; 
CIIAUVEAU, n° I0!)2, in fine; — D A L L O Z , V° Enquête, n° 368. 

11 nous reste à faire remarquer que les arrêts des cours de 
Bourges, 20 novembre 1838 ( J . nu P A L . , 1839, 1, 522); — Tou
louse, 2 avril 1845 ( I B . , 1848, 1. 614); — Bruxelles, 51 octobre 
1851 ( B E L G . J U D . , X I , 1093) invoqués par la demanderesse pour 
combattre notre système, ne le contredisent nullement, parce 
qu'ils sont rendus dans un ordre d'idées essentiellement différent; 
il y est question du point de savoir s'il e»t permis, après l'expira
tion du délai d'enquête, d'en accorder un nouveau, c'est-à-dire 
d'autoriser une nouvelle enquête ou de permettre de la recom
mencer, à la différence du cas dans lequel nous versons, où la 
prorogation a été sollicitée en temps utile.cas auquel il s'agit d'une 
enquête unique, qui est continuée ultérieurement. 

Nous pensons ainsi que le tribunal peut accorder la proroga
tion sollicitée. Nous le croyons, déterminé exclusivement par les 
motifs que nous venons de faire valoir et nullement parce que la 
demanderesse se serait, comme le prétendent les défendeurs, 
rendue non reccvable à la contester, puisque ses réserves sauve
garderaient ses droits, comme nous l'avons déjà établi. 

Vient ensuite la question de savoir s'il est vrai de dire, avec la 
demanderesse, que la prorogation ne pourra au moins avoir d'au
tre objet que de faire entendre la demoiselle Marbaise qui n'a pas 
satisfait à l'assignation qui lui a été notifiée, ou bien s'il y a lieu 
d'autoriser les défendeurs à réassigner, en cas d'annulation de 
leur enquête, les témoins déjà entendus et tous autres ; ou tout au 
moins d'autres témoins, avec réassignation des témoins de la de
manderesse, que les défendeurs n'ont pu interpeller? 

Pour l'intelligence de ce dernier objet, nous rappellerons au 
tribunal un incident de l'enquête du 0 juillet. Les défendeurs Ca-
vens, voulant interpeller le premier témoin, le sieur Siroux, rela
tivement au mobilier délaissé par feu Vandenhove, la demande
resse « déclara s'y opposer, vu que ce fait fera l'objet de l'enquête 
.. directe des défendeurs. En conséquence, porte le procès-verbal, 
• Nous, juge-commissaire, avons trouvé que ces interpellations 
. no peuvent être faites aujourd'hui. » 

On comprend le but de cet ajournement, sollicité par celle qui 
se proposait d'exciper, deux jours plus tard, de la régularité de 
l'audition de ces mêmes témoins, lorsqu'ils se représenteraient. 

Pour faciliter la solution de ces difficultés, nous rappellerons 
les principes consacrés en cette matière, après avoir préalable
ment réfuté une espèce de fin de non-recevoir soulevée par la de
manderesse. Celle-ci objecte que les défendeurs n'ont demandé la 
prorogation sur le procès-verbal d'enquête que pour faire enten
dre la demoiselle Marbaise et, le cas échéant, le notaire Van Berc-
kclaer; qu'ils ne pourraient donc produire d'autres et de nouveaux 
témoins, comme l'a formellement décidé la cour d'appel de 
Bruxelles, le 23 décembre 1851 ( P A S I C , 1853, 2. 123). 

Cette objection manque de base, en fait et en droit. En fait, en 
ce que, s'il est vrai que le procès-verbel dressé le 8 juillet 
autorise l'objection, on ne peut, d'autre part, perdre de vue 
que, le juge-commissaire ayant ordonné la réassignation de la 
demoiselle Marbaise au 13 du même mois, les défendeurs, alors 
encore dans le délai utile pour demander la prorogation, se sont 
exprimés dans les termes les plus généraux, qui impliquaient si 
bien la faculté d'assigner d'autres témoins, que la demanderesse 
elle-même crut devoir protester in terminis contre toute proro
gation, « en tant qu'elle aurait pour objet d'entendre ou de faire 
entendre d'autres témoins. » 

Nous ajouterons, en droit, que l'arrêt cité décide seulement 
que, quand une enquête est prorogée aux fins d'entendre tels té
moins, on ne peut en produire d'autres; mais il ne s'explique nul
lement sur le point de savoir si celui qui a demandé la proroga
tion sur le procès-verbal, pour entendre tel témoin, ne peut 
généraliser sa demande, par conclusion ultérieure à l'audience. 
Ainsi, à s'en tenir à l'arrêt cité, la question reste entière, et elle 
a été antérieurement résolue, contre la demanderesse, par arrêt 
de la cour de Bruxelles, du 20 mai 1824. 

Cette fin de non-recevoir écartée, nous abordons l'examen au 
fond de la difficulté. 

Le législateur fixe, à l'art.*I57, le délai pour commencer l'en
quête; à l'art. 259, i'époque de son commencement, et il limite 
sa durée, par l'art. 278, au délai de huitaine, à dater de l'audi
tion du premier témoin, sauf prolongation demandée régulière
ment dans le délai de la confection de l'enquête et accordée par 
le tribunal. 

Ce pouvoir, que le tribunal tient de l'art. 279, lui est accordé 
en termes généraux ; il en résulte qu'il constitue un pouvoir dis
crétionnaire et que, par suite, le tribunal peut, suivant les cir
constances, ou rejeter la demande, ou l'accorder purement et 
simplement, ou enfin ne l'accorder que sous certaines réserves. 
Seulement, nous croyons qu'eu égard au système restrictif consa
cré par le législateur, tant en ce qui concerne l'admission de la 
preuve testimoniale que quant au mode de la subministrer, il y a 
lieu, en règle générale, de n'accueillir la demande dont nous 
nous occupons qu'avec la plus grande réserve. 

Le caractère que nous venons de reconnaître au droit de pro
rogation, donnant une importance particulière à la pratique des 
cours et tribunaux, nous croyons devoir rechercher, dans les pré
cédents judiciaires, la solution qui doit prévaloir dans l'espèce. 

Nous y trouvons d'abord la confirmation de ce principe de ré
serve que nous venons de signaler. On peut dire qu'à de bien 
rares exceptions près, qui probablement trouvent leur justifica
tion dans les faits spéciaux de la cause, toutes les décisions ren
dues en cette matière sont l'expression de ce système, que la 
prorogation doit reposer sur de justes motif:., qu'elle ne peut 
avoir lieu que dans les cas de nécessité et seulement dans les 
limites de celte nécessité, enfin qu'elle a moins pour objet de four
nir aux parties le moyen de réparer leurs fautes ou leurs négli
gences que de pourvoir aux cas où, en dehors des prévisions 
ordinaires, l'insuffisance des délais légaux est constatée. 

Certains arrêts consacrent ces principes in terminis; d'autres 
se bornent à en faire l'application. Nous rangeons parmi les pre
miers : Liège, 22 novembre 1831. qui subordonne la prorogation 
à de justes motifs et à une cause d'équité évidente; — Bruxelles, 
2 juillet 1852, à beaucoup de circonspection et à des raisons bien 
puissantes; — Bruxelles, 4 février 1855, à des circonstances im
périeuses et à un examen sévère de la nécessité alléguée; — 
Liège, 1 1 août 1856. exige que le juge ne l'accorde qu'avec pru
dence et en connaissance de cause; — Liège, 5 janvier 1812 
(PASICIUSIE, 1842. 2, 119). qu'on ne l'accorde qu'après avoir 
constaté l'existence de motifs suffisants. 

Pour mieux faire apprécier la portée des arrêts qui consacrent 
l'application de ces principes, nous les avons classés d'après leur 
objet ; nous constatons ainsi que la prorogation a été accordée dans 
les cas suivants : 

1° Pour remplacer des témoins défaillants par d'autres témoins: 
Bruxelles, 10 août 1814 ; 19 février et 8 mars 1854; 23 décem
bre 1851 ( P A S I C . , 1853, 2, 125). 

2° Pour assigner, conjointement avec des témoins dénoncés 
mais non entendus, d'autres témoins, lorsque des motifs spéciaux 
le justifient quant à ces derniers : Bruxelles, 20 mai 1824; — 
Liège, I l août 1856; 5 mars 1858 (PASICRISIE, 1842 ,2 , 55); 
29 janvier 1841 (In., I 8 M . 2, 152) et 5 janvier 1842 ( I B . , 1842, 
2, ¡ 1 9 ) ; — Bruxelles, 4 décembre 1848 ( B E L G . J U D . , V I , 1724). 

La cour de Liège avait d'abord, par arrêts des 5 avril 1819 et 
18 février 1821 . assimilé à une enquête nouvelle la prorogation 
aux fins de faire entendre de nouveaux témoins; elle refusait 
ainsi la prorogation dans ces conditions, mais nous venons de voir 
qu'elle est revenue sur cette jurisprudence ; 

5° Pour faire entendre d'autres témoins, en remplacement des 
témoins reprochés : Bruxelles, 26 mai 1824; 

4° Pour produire de nouveaux témoins désignés par ceux d'a
bord entendus et auparavant inconnus de la partie : Liège. 22 no
vembre 1831; — Bruxelles, 17 mars 1834; — Gand, 16 janvier 
1843 ( P A S I C R I S I E , 1844, 2, 340) et 8 mars 1844 ( B E L G . J I D I C , 
V , 276); 

5° Lorsque la partie demande, à l'ouverture de l'enquête, une 
prorogation pour renouveler l'assignation qui n'a pas été donnée 
dans le délai requis : Liège, 30 juillet 1818; — Bruxelles, 
18 avril 1831. 

A en croire D A L L O Z , V ° Enquête, n° 568, le contraire aurait été 
décidé par la même cour de Bruxelles, le 10 décembre 1811. 
Cette observation est le résultat d'une erreur, car il résulte for
mellement du dernier considérant de cet arrêt que la prorogation 
n'avait pas été demandée, de manière que la question à juger 
était celle de savoir si l'enquête pouvait être recommencée. 

D'autre part, la demande de prorogation a été refusée : par 
Bruxelles, 29 juin 1813, parce que la partie qui invoquait son 
indisposition ne prouvait pas qu'elle s'était trouvée dans l'impos
sibilité défaire les diligences requises pour assigner les témoins; 
par Bruxelles, 18 octobre 1831, parce que la partie, qui n'avait 
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pas fait assigner des témoins, se fondait sur ce qu'ils auraient 
changé de demeure, sans justifier en même temps qu'elle avait 
fait les diligences nécessaires pour découvrir leur nouvelle de
meure; — par Liège, 2 3 juillet 4 8 4 0 , parce que le défaut d'assi
gnation de tous les témoins, dans le délai de l'enquête, pouvait 
être attribué à la négligence de la partie. 

Ces appréciations de la jurisprudence belge sont en rapport 
avec celles de la jurisprudence française et avec les enseignements 
de la doctrine. On s'en convaincra en consultant : P I G E A I , n° 5 2 4 ; 
T H O M I N E - D E S M A Z L R E S , n u 5 3 0 ; — C A R R É , Quest. 4 0 9 2 ; — BIOCIIE 

et G O U J E T , V o Enquête, n 0 8 2 6 8 et suiv.; — P A I L L E T , art. 2 7 9 ; — 
G I L B E R T , art. 2 7 8 et 2 7 9 ; — R É P E R T . DU J . DU P A L . , V O Enquête, 

n° 8 34-2, 3 4 0 , 3 4 8 ; — D A L L O Z , V» Enquête, n° s 5 0 2 , 5 7 6 . 
Ces prémisses posées, nous en inférons qu'il y a lieu, dans l'es

pèce, de prorogei l'enquête des défendeurs, en autorisant ceux-ci 
à faire entendre la demoiselle Marbaise et tous autres témoins 
non encore entendus, par lesquels ils croiraient pouvoir suppléer, 
soit à la déclaration du notaire Van Berckelaer, soit au droit d'in
terpellations qu'ils n'ont pas exercé vis-à-vis des témoins de l'en
quête directe. 

Quelques mots, relativement à l'exclusion des témoins déjà en
tendus, compléteront, pensons-nous, la justification de celle 
conclusion. Il est vrai que la cour de Montpellier a jugé, le 1 5 dé
cembre 1 8 5 0 , que le témoin dont la déposition a été annulée peut 
être entendu de nouveau, les choses étant encore entières, cl que 
la cour de Colmar a décidé, le 19 novembre 1841 (DALLOZ, n° 4 8 7 , 
dernier considérant), qu'un témoin déjà entendu peut être réas
signé pour combattre ou expliquer les dires des témoins de la 
contre-enquête. Mais nous préférons la doctrine des arrêts des 
cours de Turin , 1 2 janvier 1811;—Limoges, 11 janvier 1 8 3 4 , et 
Caen, 2 5 mars 1 8 5 4 ( J . DU P A L . , 1 8 5 5 , 1. 4 9 5 ) , qui décident 
qu'un témoin ne peut être entendu une seconde fois, dans les dé
lais de l'enquête ou de l'enquête prorogée. Celte dernière doctrine 
nous paraît mieux en harmonie avec l'esprit de la loi et la dispo
sition de l'art. 2 9 2 du code de procédure civile, qui ne permet, 
implicitement, d'entendre une seconde fois le même témoin que 
dans le seul cas où l'enquête, nulle par la faute du juge-commis-
sairc, peut être recommencée. V . en ce sens : D A L L O Z , V e En
quête, n»« 5 7 4 à 5 7 0 , et CARRÉ C I I A L V E A U , Quest. 1 0 9 5 . 

Nous étendons l'application de ce principe aux témoins de la de
manderesse, que les défendeurs demandent subsidiaircment à pou
voir interpeller, pour les motifs indiqués. Cette extension se justi
fie, d'une part, en ce que la plupart ont déjà été entendus égale
ment à la requête des défendeurs et, d'autre part, en ce qu'il 
n'est plus possible, légalement, de rouvrir l'enquête des deman
deurs qui est complètement terminée, à la différence du cas où 
les défendeurs, persistant dans leurs interpellations et les tradui
sant en demande de renvoi à l'audience, eussent ainsi maintenu 
leur droit intact, au lieu d'acquiescer, au inoins tacitement, à la 
décision du juge-commissaire. En agissant de cette manière, ils 
se sont rendus non recevables dans leurs soutènements actuels et 
il ne leur est plus possible de prétendre que la déposition de ces 
témoins a été interrompue, pour élrc reprise ultérieurement, le 
cas échéant. 

I X . — Par tous les motifs qui précèdent, nous estimons qu'il y 
a lieu de décider : 

I o Que l'action en intervention, dirigée contre le notaire Van 
Berckelaer, est reccvable, mais non fondée; qu'en conséquence, 
il ne sera point entendu, sauf la réserve indiquée quant au ser
ment ; 

2 ° Que les défendeurs ayant implicitement renoncé à repro
cher le témoin Deruysschcr, sa déposition sera lue; 

5 ° Que l'enquête des défendeurs est entachée de nullité, du 
chef d'inobservation du délai prescrit par les art. 2 6 1 et 7 5 du 
code de procédure civile et que cette nullité ne peut être considé
rée comme couverte; 

4° Que cette nullité n'étant pas imputable au juge-commissaire, 
l'enquête ne peut être recommencée; 

5 ° Qu'il y a lieu d'accorder la prorogation du délai d'enquête, 
sollicitée par les défcndeurs,.mais seulement aux fins de faire en
tendre la demoiselle Marbaise et tous autres témoins non encore 
entendus ; 

6 » Qu'il y a lieu de condamner la demanderesse aux dépens de 
l'intervention et les défendeurs à ceux de l'enquête annulée y 
compris le coût de l'expédition et de la signification de cette en
quête ; qu'ils doivent être réservés pour le surplus. » 

L e T r i b u n a l a rendu le jugement suivant : 

JUGEMENT. — « Vu le jugement rendu par ce tribunal, en date 
du 1 0 janvier 1 8 5 7 , et les conclusions respectivement prises par 
les parties en cause ; 
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« En ce qui concerne la demande dirigée contre le notaire Van 
Berckelaer : 

" Attendu que les notaires doivent élrc rangés au nombre des 
personnes qui sont, par état ou profession, dépositaires des secrets 
qu'on leur confie, et que, par suite, ils sont dispensés de répon
dre en justice, comme témoins, aux questions qui seraient de 
nature à divulguer les confidences qui leur ont été faites; que, 
quand il serait vrai, ce qui n'est pas, que ce droit ou plutôt ce de
voir de leur profession viendrait à cesser alors que l'ordre public 
est intéressé dans la contestation au sujet de laquelle ils sont in
terpellés, cette exception ne saurait évidemment trouver aucune 
application à l'espèce du procès, où il ne s'agit que de droits pu
rement privés; 

« Attendu que. les défendeurs n'ont aucunement délié, comme 
le soutient la demanderesse, le notaire Van Berckelaer du secret 
qu'il avait à garder; que, en présence du refus fait par le témoin 
de déposer, il devenait parfaitement inutile pour les défendeurs 
de s'opposer à ce qu'il répondit aux questions lui posées et que, 
s'ils ont déclaré qu'ils n'avaient pas d'objection à faire, c'était 
bien plutôt, de leur part, une approbation du silence gardé qu'un 
consentement donné à ce que le témoin répondît aux interpella
tions lui faites; que, si les défendeurs onl eux-mêmes assigné 
comme témoin le notaire Van Berckelaer à leur enquête, avant 
qu'il ne comparût à l'enquête de la demanderesse, rien ne prouve 
qu'ils aient voulu lui adresser des interpellations relatives aux se
crets qui peuvent lui avoir été confiés ; qu'il a été dit à l'audience, 
et qu'on n'a pas dénié, que le notaire Van Berckelaer a été l'ami 
de Vandenhovc, et que, en cette qualité, le premier a pu avoir 
connaissance de faits qu'il importait aux défendeurs de constater; 
que d'ailleurs, dans l'incertitude si le témoin consentirait à répon
dre aux questions lui posées dans l'enquête de la demanderesse, 
les défendeurs ont pu, pour le cas de l'affirmative, le faire assigner 
afin de l'interpeller à leur tour; que celte assignation, pas plus 
que la réserve faite par les défendeurs de faire entendre ce témoin 
dans l'enquête prorogée, pour le cas où le tribunal lui ordonnât 
de répondre, n'implique donc pas la conséquence que la demande
resse voudrait en tirer; 

» Attendu que le soutènement de la demanderesse, consistant 
à dire qu'elle est l'ayant cause de feu son mari et qu'en celte qua
lité elle a droit à connaître les confidences que celui-ci peul avoir 
faites au témoin, n'est pas plus fondé ; que, en ee qui concerne les 
actes auxquels les interpellations faites au témoin se rattachent et 
qui forment la cause et le point de départ du procès, la demande
resse est si peu l'ayant cause de son époux, qu'elle les repousse 
comme frauduleux et portant atteinte à ses droits personnels ; 

« Attendu cependant que, pour que les notaires soient dispen
sés, ainsi qu'il est dit ci-dessus, de répondre aux questions qui 
leur sont posées dans une enquête, il faut que les faits sur lesquels 
ils sont interpellés leur aient été confiés à litre de secret et que 
ce caractère confidentiel ressorte, ou bien de la nature même de 
de la communication, ou de la manière dont ils l'ont reçue ; qu'il 
ne leur suffit dès lors pas, pour se refuser à déposer, d'alléguer 
que c'est dans l'exercice deleurs fonctions que les faits sur lesquels 
leur déposition est requise sont venus à leur connaissance, ni 
même, comme dans l'espèce du procès, que c'est dans l'exercice 
de leur profession de notaire, et par suite de la confiance qu'on a 
placée en eux, qu'ils onl eu connaissance des faits sur lesquels ils 
sont interrogés ; 

« Que si, par la nature des choses, les tribunaux sont obligés 
de s'en rapporter à ces témoins quant au point de savoir si c'est 
confidentiellement qu'ils ont eu connaissance des fails sur lesquels 
ils sont interpellés, au moins faut-il que ceux-ci s'expliquent à 
cet égard d'une manière nette cl catégorique ; 

i Que, de plus, les tribunaux ne doivent admettre ces explica
tions qu'après s'être assurés autant que possible de leur exacti
tude ; 

« D'où il suit qu'il y a lieu d'ordonner au notaire Van Bercke
laer de répondre aux questions qui lui ont été posées ou bien 
d'affirmer sous la foi du serment que c'est d'une manière confi
dentielle qu'il a eu connaissance des faits relatifs à ces ques
tions ; 

« En ce qui concerne le témoin Deruysschcr, reproché par les 
époux Cavcns : 

i o Attendu qu'il est constant en fait que ce témoin, cousin-ger-
i main des défendeurs Cavens, est neveu de la demanderesse, mais 
I que les défendeurs, deux jours après l'avoir reproché, l'ont fait 

entendre eux-mêmes dans leur enquête et que sa déposition a été 
reçue sans protestation aucune de la part de la demanderesse; 
qu'ainsi ils doivent être considérés comme ayant renoncé à faire 
valoir ultérieurement le reproche par eux articulé, et ce d'autant 
plus que, dans leurs conclusions du 1 5 janvier dernier, ils décla-

\ rent, quant à ce .point, s'en référer purement et simplement à jus-
| ticc; 

T O M E X V I . — N° 4 8 . — J E U D I 1 7 JUIN 1 8 5 8 . 



« Quant à la demande en nullité de l'enquête des défendeurs : 
« Attendu que l'art. 261 du code de procédure prescrit, à 

peine de nullité, que la partie contre laquelle l'enquête se fait, 
soit appelée personnellement à exercer les droits de reproche et 
autres qui lui appartiennent, et que, pour assurer l'exercice de 
ces droits, cet article veut que la partie soit assignée trois jours 
au moins avant l'audition des témoins ; 

« Que, si cette assignation doit être donnée au domicile de 
leur avoué, ce n'est évidemment pas parce qu'il ne serait pas né
cessaire, dans la pensée de la loi, que la partie elle-même en eût 
été régulièrement touchée, mais au contraire pour que cette 
pièce puisse lui être transmise avec les conseils et instructions 
que l'avoué est à même de communiquer à son client; d'où il est 
logique de conclure que, si la partie demeure à l'étranger ou à 
plus de trois myriamètres de distance du lieu où se fait l'enquête, 
le délai de trois jours, dont parle l'art. 261, doit être augmenté à 
raison de cette distance cl de manière que le but du législateur 
puisse être atteint ; 

« Que la nécessité de cette majoration de délai est complète
ment incontestable, lorsque l'enquête se fait contre une partie 
n'ayant pas d'avoué ; or, la rédaction de l'art. 261 prouve à l'évi
dence que la loi n'a entendu faire aucune distinction, au point de 
vue de la nécessité de l'assignation de la partie elle-même, entre 
ce cas et celui de la constitution d'un avoué; que, d'ailleurs, au
cune distinction ne devait être faite à cet égard; car, si assez sou
vent la partie peut se dispenser d'assister elle-même à l'enquête, 
après avoir transmis ses instructions à son conseil, il arrivera 
bien fréquemment aussi que sa présence à l'audition des té
moins sera non-seulement utile mais nécessaire; 

« Que, si le législateur a agi sagement en accélérant autant que 
possible la marche de la procédure en matière d'enquête, afin 
d'empêcher que les témoins ne soient soumis à des influences nui
sibles à la manifestation de la vérité, ce n'est pas une raison pour 
en précipiter tellement les actes que la partie ne puisse faire en
tendre ses observations au sujet des témoins produits, et qu'enfin 
si, dans quelques circonstances exceptionnelles, des retards peu
vent résulter de cette interprétation de la loi, ils n'offriront pas 
plus d'inconvénients que ceux provenant de la circonstance qu'un 
des témoins demeure à plus de trois myriamètres du lieu où se 
fait l'enquête ; 

« Qu'il suit de ce qui précède que, la demanderesse étant do
miciliée à Cambrai (France), le délai de trois jours, fixé par l'arti
cle 261, devait être augmenté, et que, soit que cette majoration 
eût dû être calculée conformément à l'art. 1053, soit qu'elle eût 
dû l'être conformément à l'art. 73, 1°, du code de procédure ci
vile, l'assignation donnée le 3 juillet, alors que l'enquête devait 
avoir lieu le 8, est nulle; 

« Attendu que la circonstance que, dans la citation en conci
liation, élection de domicile est faite pour la demanderesse chez 
M c A L G E R , avocat à Anvers, n'est pas de nature à modifier, dans 
l'espèce, la solution de la question qui précède; qu'en effet, la ci
tation qui a été donnée en conciliation a si peu commencé la pré
sente instance, qu'elle tendait au contraire à l'éviter; 

« Que cette élection de domicile, faite, comme le dit l'exploit 
du 10 octobre 1855, « aux fins des présentes, » c'est-à-dire de la 
citation en conciliation, ne saurait donc pas être considérée comme 
faite en vue des actes de la procédure relative à la présente in
stance, et ce d'autant moins que, dans l'assignation du 7 novem
bre 1855, donnée à la suite de la tentative infructueuse de conci
liation, cette élection de domicile n'a pas été renouvelée, tandis 
que cependant, d'après l'art. 61 du code de procédure civile, il y 
a de droit élection de domicile chez l'avoué occupant, à moins 
d'une élection contraire par l'exploit introduclif d'instance; 

« Que, d'ailleurs, l'élection de domicile faite chez M 0 A L G E R , 
n'aurait, pas plus que l'élection de domicile chez l'avoué occu
pant et qui résulte de la loi, dispensé les défendeurs d'assigner la 
demanderesse elle-même, ainsi qu'il a été dit ci-dessus, afin que, 
si elle le jugeait convenable, elle pût personnellement assister à 
l'enquête ; 

« Attendu que la partie BRA.MS n'a posé aucun acte dont on 
pourrait induire une renonciation à faire valoir la nullité de l'en
quête des défendeurs Cavens; que, si M e BRANTS a comparu à 
cette enquête et y a fait des interpellations, ce n'est qu'après 
avoir, non-seulement fait formellement ses réserves quant à cette 
nullité, mais après avoir indiqué de quel chef il entendait la de
mander; que, s'il a acquiescé à la demande de prorogation d'en
quête faite par les défendeurs, ce n'est encore que sous les réserves 
mentionnées en tête du procès-verbal; 

o En ce qui concerne la conclusion subsidiaire des défendeurs, 
tendante à ce qu'ils soient autorisés à recommencer l'enquête : 

« Attendu que, le 8 juin 1857, I I e D E C L E E R a présenté requête 
à M. le juge-commissaire, aux fins d'obtenir fixation de jour pour 

l'enquête, et que ce jour a été fixé au 8 juillet suivant; qu'ainsi, 
en supposant que le délai de l'assignation qui devait être donné à 
la demanderesse eût dû être majoré, conformément à l'art. 1033, 
ainsi que des raisons fort sérieuses pouvaient le faire croire, la 
partie D E C L E E R avait plus que le temps nécessaire pour satisfaire 
au vœu de la loi ; 

u Que si la demanderesse, demeurant à Cambrai, avait droit à 
un délai de deux mois, conformément à l'art. 73. 1° , il semble 
encore vrai de dire que la nullité de l'enquête des défendeurs 
proviendrait plutôt de l'avoué qui a présenté la requête que du 
juge-commissaire; que ce premier aurait dû, dans la demande 
qu'il a adressée au magistrat, indiquer le domicile de la deman
deresse, ce qu'il n'a pas fait; qu'enfin M c D E C L E E R pouvait, après 
avoir obtenu un délai insuffisant, en faire fixer un autre; 

« Qu'il suit de ce qui précède que, en présence de l'art. 295 
du code de procédure, l'enquête des défendeurs ne peut être re
commencée ; 

« En ce qui concerne la demande en prorogation de cette en
quête : 

« Attendu que, si cette enquête est nulle, rien ne s'oppose 
pour cela à ce que, si le tribunal le trouve juste et utile, le délai 
endéans lequel elle devrait être terminée soit prorogé et que le 
procès-verbal qui a été dressé des dépositions reçues, quoique 
sans valeur pour constater ces dépositions, est parfaitement ré 
gulier au point de vue d'établir la demande de prorogation faite 
au juge-commissaire; que, si d'abord cette demande a été faite 
en termes restrictifs, elle a été renouvelée, le 15 juillet, d'une 
manière générale, alors que les défendeurs étaient encore dans le 
délai utile, et que d'ailleurs il suffit qu'elle ait été demandée au 
juge-commissaire, conformément à l'art. 280 du code de procé
dure, pour que la partie qui désire l'obtenir puisse, à l'audience, 
conclure à être admise à produire des témoins autres que ceux 
d'abord indiqués au juge-commissaire; 

a Qu'en effet, c'est au tribunal seul qu'il appartient d'apprécier 
les motifs comme l'étendue de la prorogation qu'il accorde, et 
qu'ainsi il n'est pas lié, pas plus que la partie, par les restrictions 
primitivement mises à la demande; 

« Attendu que, par conclusion en date du 15 janvier dernier, 
les défendeurs ont demandé à pouvoir faire entendre des témoins 
autres que ceux déjà entendus, tout au moins la demoiselle Mar-
baise; à pouvoir réassigner et interpeller les témoins produits par 
la demanderesse, et que le juge-commissaire n'a pas permis aux 
défendeurs d'interroger, et même en cas d'annulation de leur en
quête, les témoins déjà produits par eux et entendus à leur re
quête; 

« Attendu que le refus fait par le notaire Van Berckclacr de 
répondre aux questions qui lui ont été posées et la circonstance 
que la demoiselle Marbaise, dûment assignée, n'a pas comparu, 
justifient la demande de prorogation qui a été faite, aux fins de 
pouvoir réassiguer ces témoins ou, à leur défaut, d'autres qui en 
tiendront lieu ; 

« Qu'il serait contraire à l'esprit de la loi d'autoriser les dé
fendeurs à faire réassigner les témoins de l'enquête annulée; que 
ce serait en réalité recommencer l'enquête nulle par la faute de 
l'avoué, ce que l'art. 295 du code de procédure défend formelle
ment, mais qu'il est équitable d'autoriser les défendeurs à suppléer 
par les dépositions d'autres témoins à celles du notaire Van Berc
kclacr pour le cas où celui-ci prête le serment que le tribunal lui 
impose ou refuse purement ou simplement de déposer et de la 
demoiselle Marbaise, si celle-ci ne pouvait être entendue; 

- « Que, quant aux témoins produits par la demanderesse, rien 
ne constate que des interpellations qui auraient dû être admises 
par le juge-commissaire, ne l'ont pas été, et qu'ainsi, cette enquête 
étant close, il n'y a plus lieu d'entendre les témoins qui y ont com
paru ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, entendu M. le juge-commissaire 
D E B R A Y en son rapport et M. le substitut du procureur du roi 
E E C K J I A N , en ses conclusions en partie conformes, autorise la de
manderesse à faire réassigner le notaire Van Berckclacr devant 
ledit juge-commissaire aux jour et heure à désigner par lui, pour 
que ledit notaire réponde catégoriquement et sous la foi du serment 
aux questions reproduites dans l'exploit d'intervention enregistre 
du 18 novembre dernier; sinon qu'il affirme devant le même 
juge-commissaire et sous la foi du serment que c'est d'une ma
nière confidentielle qu'il a eu connaissance des faits auxquels ces 
questions sont relatives, et faute par ledit notaire de comparaître 
devant le juge-commissaire susdit, de prêter serment ou de ré
pondre, le condamne dès à présent pour lors à 1000 fr. de 
dommages-intérêts envers la demanderesse; dit que la déposition 
du témoin Deruysscher produit par la demanderesse, sera lue ; 
déclare nulle l'enquête faite par les défendeurs époux Cavens, et 
dit qu'elle ne pourra être recommencée; proroge l'enquête aux 
fins d'entendre la demoiselle Marbaise, et le cas échéant le notaire 



Van Bcrckelacr, ou, à défaut de l'un ou de l'autre, tous autres 
témoins non encore entendus qui pourraient suppléer à leurs dé
positions; condamne la demanderesse aux dépens de la demande 
dirigée contre le notaire Van Berckelaer pour le cas où celui-ci 
prêle le serment ci-dessus, et pour le cas contraire condamne 
celui-ci à ces dépens ; condamne les défendeurs à ceux de l'enquête 
annulée, y compris le coût de l'expédition et de la signification 
de ladite enquête; réserve le surplus pour y être statué ultérieu
rement... » (Du 15 mai 1858. — Plaid. MM e s A L G E R , VANDERSPIET, 
C C Y L I T S C U A C O B S . ) 
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JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
C h a m b r e c r i m i n e l l e . — P r é s i d e n c e de m. De Sauvage . 

R È G L E M E N T COMMUNAL. — I R R É G U L A R I T É D E Q U E L Q U E S D I S P O S I 

T I O N S . — T R A N S I T . C O N F I S C A T I O N . — I N T E R P R É T A T I O N D E 

L ' A R T . 4 7 , § 5 , DU R È G L E M E N T D E S A I N T - J O S S E - T E N - N O O D E 

SUR L ' A B A T T O I R . 

L'irrégularité d'une disposition d'un règlement communal ne porte 
pas atteinte à la validité des autres dispositions qui ne sont pas 
inséparablement lices à la première. 

Le règlement communal qui prescrit un itinéraire pour les mar
chandises traversant le territoire de la commune n'est pas con
traire à lu liberté du transit. Art. 82 de la loi provinciale. 

Les conseils communaux peuvent commincr la peine de la confisca
tion contre les infractions à leurs ordonnances. Art. 78 de la loi 
communale; code pénal, art. 464 et 470. 

Le § 3 de l'art. 47 du règlement de Sainl-Jossc-lcn-Noode sur l'a
battoir (21 novembre 1856) ne peut s'appliquer au transport des 
viandes destinées à la ville de Bruxelles, qui ne font que passer 
en transit par la commune de Sainl-Jossc-lcn-Noode. 

( L E MINISTÈRE r C B L I C C DE S A E D E L E E R E T CONSORTS.) 

A l'exemple d'Ixellcs, sa voisine, la commune de Saint-
Josse-tcn-Noode a érigé un abattoir. Tro i s règlements ont 
organisé ce service. L e premier est abrogé . L e second, 
créant un droit d'abatage et des droits de location des fon-
doirs et triperies, fut adopté, le 10 octobre 1856 et ap
prouvé par le ro i , le 10 novembre de la m ê m e année. L e 
plus récent , qui modifie et remplace le règlement primit i f , 
fut a r r ê t é le 21 novembre 1856 et approuvé , le 31 décem
bre suivant, par la députation permanente ; mais , à l'épo
que où les faits qui ont motivé la poursuite se sont passés, 
il n'avait pas été soumis à l'approbation royale. Ce règ le 
ment contient en majeure partie des mesures de police et 
d'ordre intér ieur; l'art. 2 2 , cependant, établit un droit de 
location. Quant aux art . 47 , 48 et 49 , sur lesquels seuls ont 
porté le débat, ils figurent sous la rubrique « Salubrité, 
Sûreté, » du chap. 5 et sont ainsi conçus : 

Art. 47. — § 1 e r . — I l est interdit de parcourir la commune 
avec du bétail ou de la viande, de 10 heures du soir à 5 heures 
du malin, pendant les mois d'avril, mai, juin , juillet, août, sep
tembre et octobre, et de 9 heures du soir à 6 heures du matin 
pendant les mois de novembre, etc. 

§ 2. — Le transit, par la commune, de toute viande de bêtes 
non provenant de l'abattoir, ne peut également avoir lieu que 
pendant les heures préindiquées cl en suivant, dans l'une ou dans 
l'autre direction, l'un des itinéraires ci-après : La rue Royale, etc. 

§ 3. — Sont exceptées les viandes dépecées et en petites 
quantités, provenant de l'abattoir, que les bouchers ou revendeurs 
font transporter chez leurs chalands, de même que celles, aussi 
en petites quantités, achetées par les particuliers pour leur con
sommation. 

Art . 48. — Les bouchers ou revendeurs qui, pour servir leurs 
chalands, se trouveraient dans la nécessité de se procurer, hors de 
la commune, des pièces de bétail abattu, pourront, chaque fois, 
obtenir au commissariat de police une autorisation spéciale indi
quant la nature de la pièce de viande à introduire, à charge par 
eux d'en faire la présentation au bureau du directeur de l'abattoir 
et d'y acquitter le droit d'abatage, en raison du poids, du mor
ceau c l de la nature de l'animal. 

Ces permis ne seront valables que dans les trois heures de leur 
délivrance. 

Nul ne sera admis à alléguer qu'il n'a point fait usage de l'au

torisation. L e seul fait de la non-présentation de la viande à l'abat-
loir, dans le délai de trois heures, est assimilé à l'introduction 
en fraude du droit et puni comme tel, sur la seule production de 
l'extrait du registre tenu au commissariat de police. 

L'heure de la préscnlation sera inscrite sur les registres de 
l'abattoir en même temps que la constatation du paiement du droit. 

A r l . 49. — Il est interdit de colporter, d'offrir en vente, d'ex
poser en vente ou de vendre de la viande de bêtes non abattues 
dans l'abattoir. 

L e contrevenants encourent les peines de simple police 
(art. 69 et 70) et les viandes saisies en contravention sont 
confisquées. 

A u mois d'avril 1857 , Desaedeleer,boucher à Molembeék-
Saint-Jean, fit transporter chez quelques particuliers la 
viande qu'ils avaient achetée pour leur consommation. 
Partie devait ê tre l ivrée dans Saint-Jossc-ten-Noodc ; le 
reste était destiné à la vi l le de Bruxelles et passait en t r a n 
sit. Surpris hors de l' itinéraire, au moment où ils remet
taient à l'habitant de Saint-Josse-ten-Noode la viande qui 
lui appartenait, Desaedeleer et ses préposés sont actionnés 
de ce chef devant le T r i b u n a l de simple police. 

Pour leur défense, ils disaient : 

I . — Qu'ils n'avaient point contrevenu au règlement . 
L e § 5 de l 'art. 47 comprend deux exceptions. L a pre

mière , toute spéciale, ne concerne que les bouchers de la 
commune, puisque la viande transportée doit provenir de 
l'abattoir. Pour la m ê m e raison, elle ne déroge qu'à la pro
hibition de parcourir la commune avec du bétail ou de la 
viande pendant certaines heures de la nuit (art. 4 7 , § 1), 
car , les viandes provenant de l'abattoir communal se trans
portent dans la commune, en sortent, mais ne la traversent 
point en transit. 

P a r contre, la deuxième exception est générale . D'une 
part , elle peut ê t re invoquée par toute personne, sauf par 
les bouchers de la commune (Cette restriction, la seule pos
sible, est nécessitée par les termes de la première excep
tion). E t , d'autre part, elle déroge à la fois au § 1 et au § 2 , 
qui la précèdent . E n effet, le § 3 se rattache à ces deux dis
positions et l'exception, dont il s'agit, s'applique à toute 
viande, quelle que soit sa provenance. O r , en fait, il est 
constant que le prévenu Desaedeleer exerce son commerce 
à Molcmbeék-Saint-Jean et que les viandes saisies étaient 
des viandes, en petite quantité, achetées par des par t i cu 
liers pour leur consommation. 

I I . — Que l'art. 47 n'élait pas obligatoire, pour n'avoir 
point reçu l'approbation du roi . 

Cet article est une disposition accessoire se rapportant , 
comme moyen d'exécution, à certaines mesures principales 
qui font l'objet des ar t . 48 et 49. Dans tout le règ lement , 
il n'est aucune autre disposition qui puisse justifier les pro
hibitions de l'art. 47 . Si l'on en retranchait les a r l . 48 et 
4 9 , le reste ne tendrait plus qu'à assurer le service inté
r i eur et le paiement d'un droit de location. Dans ces condi
tions, tracer un i t inéraire pour le transit des viandes par 
la commune, ce serait établir une mesure aussi inutile que 
vexatoire. 

L a force obligatoire de l'art. 47 dépend donc de celle 
des art . 48 et 49 . O r ces dispositions sont illégales. 

La première viole l'art. 76 , n° 5, de la loi communale ; 
elle crée un impôt de consommation et n'a point reçu l'ap
probation du ro i . Dès lors , la deuxième est contraire à l 'art i 
cle 82 de la loi provinciale; car prise isolément, elle dé 
fend, d'une manière absolue, l'importation des viandes 
destinées à ê t re vendues dans la commune. 

L a jur isprudence a décidé que les dispositions illégales 
d'un règlement ne portent aucune atteinte à la validité des 
autres V . Cass. Belge, 6 avri l 1846 ( B E L G . J U D . , I V , 768) . 
L e règlement du 21 novembre 1856 sera donc obligatoire, 
à l'exception des art . 47 , 48 et 49, qui forment un tout i n 
divisible, et devaient, dans leur ensemble, ê tre approuvées 
par le roi . 

Depuis les poursuites, le règlement a été approuvé par 
un a r r ê t é royal du 31 août 1857. 

I I I . — Que l'art. 47 considéré en lui-même, restreint la 
l iberté du transit et par suite se trouve en opposition avec 
l 'art. 82 de la loi provinciale. 



I V . — Subsidiairement, que la peine de la confiscation 
ne peut ê t r e comminéc que par la loi (Art . 470 du C . pénal; 
Revue de l'administration et du droit administratif, par 
C L O E S et B O N J E A X , t. I I , 599, n° 60). 

Le tr ibunal de simple police et, sur appel, le tr ibunal 
correctionnel de Bruxelles adoptèrent le premier moyen et 
renvoyèrent les prévenus des poursuites. 

Ce jugement fui cassé par arrêt du 9 novembre 1857. La 
cour suprême décida que le § 3 de l'art. 4 7 , rapporté c i -
dessus, « ne peut s'appliquer au transport des viandes des-
« tinées à la ville de Bruxel les , qui ne faisaient que passer 
« en transit par la commune de Saint-Josse-tcn-Noode. » 

Le tr ibunal d'Anvers, devant qui la cause fut renvoyée , 
confirma la décision des premiers juges, mais en adoptant 
le deuxième moyen des intimés. 

Ce jugement est ainsi conçu : 

JUGEMENT. — c. Attendu que l'article 102 de la loi communale 
prescrit que les règlements et ordonnances des conseils commu
naux seront publiés par les soins des bourgmestre et éclievins, 
par la voie de proclamation et d'affiches et ajoute que, dans les 
campagnes la publication se fera à l'issue du service divin; 

« Attendu qu'un certificat émané du collège des bourgmestre 
et éclievins de la commune de Saint-Jossc ten Noode, constate que 
le règlement du 21 novembre 1856, invoqué contre les intimés, a 
été publié au vœu de la loi, le 22 janvier 1857 et que, d'autre 
part, une annotation imprimée au bas de l'ampliation de ce règle
ment, versée au procès, établit que ledit jour ce règlement a été 
publié et affiché; que, dès lors, il faut admettre comme prouvé 
que les dispositions de ce règlement ont été portées à la connais
sance des habitants de la commune de Saint-Jossc-ten-Noode, sui
vant le mode prescrit par la loi et que l'exception élevée par les 
intimés, du défaut de publication et d'affiche, n'est pas fondée ; 

« Attendu que l'art. 47 de ce règlement, à l'application duquel 
conclut le ministère public, porte que le transit par la commune 
de Saint-Jossc-ten-Noode de toute viande non provenant de l'abat
toir ne peut avoir lieu que suivant un itinéraire déterminé et 
commine la peine de la confiscation pour toute transgression à celte 
prescription ; 

a Attendu que la confiscation est une peine; 
« Attendu que l'autorité municipale ne peut créer de peine 

que dans le cercle de ses attributions et dans les limites fixées 
par la loi ; 

<• Attendu que, supposé que le règlement invoqué pût être con
sidéré comme n'ayant d'autre mobile que d'assurer la salubrité 
publique, aucune loi ne l'autorisait à coinmincr la peine de la con
fiscation pour le seul fait d'avoir, en violation du prédit art. 47, 
dévié de l'itinéraire prescrit pour le transit par la commune avec 
des viandes dépecées et qu'ainsi la disposition par laquelle ce 
règlement établit cette peine en cas d'infraction à ses prescrip
tions devait être considérée comme non écrite, et comme n'étant 
qu'une violation de l'art. 470 du code pénal, alors surtout qu'il 
n'est pas même allégué que les viandes saisies eussent été de mau
vaise qualité j 

« Mais attendu que le règlement invoqué et qui est qualifié de 
règlement de l'abattoir, organise en réalité tout un système d'im
pôts, puisqu'il ne se borne pas h arrêter des dispositions de police 
pour cet abattoir, mais a en outre évidemment pour but de créer 
des ressources à la commune, bien vraisemblablement supérieures 
aux frais occasionnés par l'établissement de son abattoir ; 

« Attendu qu'on lit en tète du règlement « que l'expérience a 
fait reconnaître que l'établissement par tète de bétail du droit à 
percevoir pour l'abatage, favorise une partie des bouchers an pré
judice du plus grand nombre » et qu'on ne saurait donc se dissi
muler que l'intention des auteurs du règlement a été de porter des 
modifications au règlement antérieur sur l'abatage et, en effet, 
l'art. 22 établit un droit de 2 centimes par kilogramme de poids 
brut de l'animal vivant ; 

« Attendu que, pour assurer la perception de ce droit les arti
cles 1, 47, 48 et 49 du règlement défendant d'abattre aucune 
pièce de bétail ailleurs qu'à l'abattoir de la commune, de vendre 
dans la commune des viandes provenant de bestiaux non abattus 
dans cet abattoir, de parcourir la commune avec du bétail ou de 
la viande hors des heures déterminées de transiter librement avec 
des viandes de bêtes non provenant de l'abattoir, n'autorisent les 
bouchers de la commune de se procurer hors de la commune des 
pièces de bétail abattu qu'à la condition d'acquitter le droit d'aba-
tage en raison du poids du morceau et de la nature de l'animal 
quoiqu'ils n'aient fait aucun usage des locaux appartenant à la 
commune et destinés à l'abatage; et enfin, monopolisant en quelque 
sorte le commerce de la viande an profit de la commune de Saint-

Josse-ten-Noode et de ses habitants, prennent des mesures pour 
écarter la concurrence des bouchers des communes limitrophes; 

« Attendu qu'il résulte des dispositions visées ci-dessus que le 
règlement invoqué n'a pas eu seulement pour objet de prendre des 
mesures de police administrative dans l'inlérét de la salubrité 
publique, mais que plusieurs dispositions y ont été introduites et 
notamment celle de l'art. 47 invoqué contre les intimés, qui ont 
pour but évident d'assurer à la commune la perception d'un impôt 
sur la consommation de la viande de boucherie ; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 70, n° 5, de la loi commu
nale, l'établissement, le changement ou la suppression des impo-
sitionscommunalcs et des règlements y relatifs doivent être soumis 
non-seulement à l'avis de la députation permanente du conseil 
provincial, mais en outre à l'approbation du roi; 

« Attendu que l'art. 107 de la constitution prescrit aux tribu
naux de n'appliquer les arrêtés cl règlements généraux et provin
ciaux et locaux, qu'autant qu'ils seront conformes aux lois ; 

« Attendu que le règlement du 21 novembre 1850, invoqué 
contre les prévenus,ne porte point la preuve que pareille approba
tion aurait été obtenue et qu'il n'est pas même allégué qu'elle au
rait eu lieu ; 

u Attendu qu'on ne saurait considérer comme pouvant y donner 
force obligatoire, l'arrêté royal du 10 novembre 1850, invoqué 
en têle dudit règlement postérieur en date; 

« Attendu que l'administration communale de Saint-Josse-ten-
Noode a si bien compris que le règlement dont s'agit devait être 
soumis à la sanction royale, qu'elle s'est empressée de provoquer 
un arrêté qui approuve ce règlement, lorsqu'elle eut connaissance 
des moyens invoqués par les défenseurs ainsi qu'il résulte de 
diverses pièces produites au procès après la clôture des débals; 

« Attendu que cet arrêté, qui porte la date du 51 août 1857, est 
postérieur au fait imputé aux prévenus, fait qui a eu lieu le 
25 avril de la même année; qu'eu conséquence, le règlement invo
qué n'était pas obligatoire au moment de la perpétration de la 
prétendue contravention; 

a Par ces motifs, ouï M . VERDUSSEN, substitut du procureur 
du roi, en ses conclusions, le Tribunal annule et met à néant le 
procès-verbal dressé le 25 avril 1837 par le commissaire de police 
de Saint-Josse-ten-Noodc à charge de François Dcsaedclccr et 
consorts et tout ce qui s'en est suivi; ordonne la restitution des 
objets saisis, met les prévenus hors de cause et sans frais... » (Du 
16 février 1858. — TRIBUNAL CORRECTIONNEL D'ANVERS, siégeant 

en degré d'appel.) 

S u r un nouveau pourvoi du ministère publie, la Cour a 
rendu l'arrêt suivant : 

A R R Ê T . — u Sur le moyen de cassation invoqué par le procureur 
du roi d'Anvers, à l'appui de son pourvoi, et tiré de la fausse 
application des art. 76, § 5 , de la loi communale, 107 de la con
stitution et, par voie de conséquence, de la violation des art. 77 
§ 5, 78 delà loi communale, 47, 70 et 71 du règlement commu
nal de Saint Jossc-len-Noode, du 21 novembre 1850, et 161 du 
code d'instruction criminelle : 

« Attendu que le conseil communal de Saint-Josse-ten-Noodc, 
en vue d'assurer aux habitants, pour leur consommation, des 
viandes de bonne qualité provenant d'animaux sains, prescrit, 
[ ia r son règlement du 21 novembre 1836, qu'aucune pièce de 
bétail ne sera abattue ailleurs que dans l'abattoir de la commune, 
où les bestiaux ainsi que les viandes se trouveront soumis à de 
scrupuleuses visites ; 

« Que. pour prévenir qu'on n'élude ces prescriptions, tout en 
respectant la liberté du transit des viandes abattues hors de la 
commune et non destinées à la consommation des habitants, l'ar
ticle 47 du règlement détermine les heures et les rues où le tran
sit pourra être opéré et prononce la saisie des viandes circulant 
par d'autres voies ; 

« Que les art. 69, 70 et 71 comminent, en outre, les peines 
d'emprisonnement et d'amende de simple police contre les con
trevenants à ces défenses; 

« Attendu que les mesures destinées à organiser l'inspection 
de l'autorité communale sur la salubrité de certains comestibles 
rentrent, aux termes de l'art. 5, § 4, du titre X I de la loi des 
16-24 août 1790, spécialement dans les attributions du conseil qui 
a pu ainsi les décréter, en vertu du pouvoir réglementaire que lui 
reconnaît l'article 78 de la loi communale du 50 mars 1850; 

u Attendu que cet article 78 autorisait le conseil à statuer 
sur les infractions des peines n'excédant point celles de simple 
police ; 

» Attendu que l'article 404 du code pénal, qui détermine les 
peines de police, range parmi elles la confiscation de certains ob
jets saisis ; 

« Attendu que si l'art. 470 porte que les tribunaux de police 



pourront aussi prononcer la confiscation dans les cas déterminés 
par la loi, rien n'indique que ce dernier mot doive s'entendre 
dans un sens restrictif; que le législateur a eu ici surtout en vue 
les dispositions mêmes du code, qui fixaient plus particulièrement 
son attention, mais que le mot loi a une acception générique qui 
le rend applicable aux règlements des conseils communaux et pro
vinciaux, pris en vertu de la loi, dans le cercle de leur compé
tence respective; que cette interprétation de l'art. 4-70 doit d'au
tant plus être admise que l'intention du législateur, ainsi que 
l'atteste l'art. 484, n'a point été d'abroger les dispositions régle
mentaires relatives à des matières non prévues par le code, ni 
d'abolir ou de modifier les peines comminées par ces disposi
tions ; 

.. Attendu que l'article 22 du règlement fixe le tarif du droit 
de place pour l'abatage à raison du poids de chaque tête de gros 
bétail ; 

a Attendu que, lorsque l'on tient compte de l'objet essentiel du 
règlement, de la rubrique de son chap. 2 et de la rédaction com
parée des articles 22 et 59, on est amené à voir dans ce droit une 
rétribution que les bouchers font des locaux de l'abattoir, dont 
l'établissement, l'entretien et le personnel sont à charge de la com
mune ; que ce droit n'est donc en réalité qu'un prix de location de 
place ; 

« Attendu que, d'après l'art. 77, n° 5, de la loi communale, les 
tarifs relatifs à la perception du prix de location des places dans 
les halles, foires, marchés et abattoirs, et de stationnement sur la 
voie publique, ainsi que des droits de pesage, de mesurage et de 
jaugeage, ne sont soumis qu'à l'approbation de la députation per
manente du conseil provincial; 

H Attendu que, dans l'espèce, le règlement dont il s'agit a été 
revêtu de cette approbation le 51 décembre 1856; que, sous ce 
rapport, il est donc conforme à la loi; 

« Attendu au surplus que, dût-on voir dans le droit établi par 
l'art. 22, non pas un prix de location, mais une taxe, cet article 
n'en échapperait pas moins à la critique dont il a été l'objet; 
qu'en effet, cette disposition, réglant le tarif du droit de place à 
l'abattoir, n'était point nouvelle au 21 novembre 1856 ; que déjà, 
comme modification d'un règlement antérieur, du 12 août 1852, 
elle avait été arrêtée par délibération du conseil communal le 
10 octobre 1856, soumise à l'avis de la députation et approuvée 
par le roi le 10 novembre même année ; ainsi antérieurement à la 
contravention dont les défendeurs étaient prévenus dans l'espèce; 

« Attendu que pour avoir été ensuite textuellement insérée 
dans la rédaction définitive du règlement de police de l'abattoir, 
cette disposition, dans l'hypothèse, ne devait certes pas être sou
mise une seconde fois à l'approbation du roi; qu'aussi le conseil 
communal, dans sa délibération du 21 novembre, a soin de viser 
l'arrêté royal du 10 du même mois et le nouvel arrêté royal du 
51 août 1857 s'y réfère également ; 

« En ce qui concerne l'art. 48 du règlement : 

« Attendu qu'en supposant que le droit imposé par cet article 
sur les viandes que les bouchers se procurent hors de la commune, 
mais qu'ils sont obligés de présenter à l'abattoir, doive être en
visagé comme une taxe et en admettant que cette proposition eût 
dû être approuvée par le roi, celle irrégularité n'eut encore porté 
aucune atteinte à la validité des autres parties du règlement qui 
ne sonl point inséparablement liées à cet article; 

« Que, notamment les art. 47 cl 19 ont pour objet d'assurer 
l'exécution rigoureuse des dispositions du règlement de police 
sanitaire, contenues au chap. I du règlement, auxquelles ils se 
rattachent directement; qu'on ne peut donc considérer ces articles 
comme simplement accessoires à l'art. 48, qui, par exception, 
admet une faculté en faveur du boucher, facullé dont l'exercice 
est subordonné à deux conditions dont la loi eût même pu exiger 
l'une indépendamment de l'autre; 

i> Attendu qu'il suit de tout ce qui précède qu'en écartant, 
dans l'espèce, comme entachées d'illégalité les dispositions des 
art. 47, § 2, 70 et 71 du règlement de police communale de Saint-
Josse-tcn-Noode, du 31 décembre 1856, dont l'application était 
requise par le ministère public, le tribunal d'Anvers a fait une 
fausse application de l'art. 107 de la constitution et de l'art. 70, 
§ 5, de la loi communale et a expressément contrevenu aux arti
cles 77, § 5, et 78 de la même loi ; 

« Par ces motifs, la Cour, sur le rapport de M. STAS et les 
conclusions conformes de M. F A I D E R , premier avocat général, 
casse et annule le jugement du tribunal d'Anvers du 16 février 
1858; renvoie la cause et les parties devant le tribunal de pre
mière instance de Mons, pour être fait droit sur l'appel du juge
ment du tribunal de simple police du canton de Saint-Jossc-lcn-
Noodc, en date du 12 juin 1857; ordonne que le présent arrêt 
sera transcrit sur les registres du tribunal d'Anvers et que men
tion en sera faite en marge du jugement annulé; condamne les 

défendeurs aux dépens de ce jugement et à ceux de l'instance en 
cassation... » (Du 19 avril 1858. — Plaid. M c FONTAINAS.) 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LIÈGE. 

P È C H E . — T E M P S D E F R A I . — L I G N E F L O T T A N T E . 

La pèche à la ligne flottante et tenue en main est permise même en 

temps de frai. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C . HERMAN DIT CABY.) 

Chaque année , des procès-verbaux sont dressés à charge 
des personnes quj pèchent à la ligne flottante dans la 
Meuse et F O u r t h e , pendant le temps de frai et qui , pour ce 
seul fait, encourent des condamnations à 20 fr. d'amende 
et un mois de prison pour la première fois, et, en cas de 
récidive , au double de l'amende c l de l'emprisonnement, 
par application de l'article 6, titre 31, de l'ordonnance du 
mois d'août 1669, ainsi conçu : 

« Les pêcheurs ne pourront .pêcher durant le temps de 
frai , savoir : aux rivières où la truite abonde, depuis le 
1 e r février jusqu'à la mi -mars ; et aux autres, depuis le 
1 e r avri l jusqu'au l o r j u i n , à peine, etc. « 

L e tribunal correctionnel de Liège vient de décider que 
le fait de pécher à la ligne flottante en temps de frai ne 
tombe pas sous l'application de cet article. 

Voici son jugement : 

JUGEMENT. — « Attendu que les procès-verbaux des 25 et 
26 avril 1888 ne constatent, à la charge du prévenu, que deux 
faits de pêche,en temps de frai.à la ligne flottanlc tenue à la main; 
qu'il s'agit d'examiner si ces faits tombent sous le coup de la loi 
pénale ; 

« Attendu que l'art. I " du titre 51 de l'ordonnance du mois 
d'août 1609 défendait à toutes personnes autres que les maîtres 
pécheurs de pêcher dans les fleuves et rivières navigables; 

u Attendu que l'art. 14 de la loi du 14 floréal an X , a autorisé, 
sans distinction de temps ni de lieu, la pèche à la ligne flottante 
tenue à la main ; 

H Qu'ainsi a été introduite en faveur de cette sorte de pêche 
et sans restriction ni réserve, une disposition contraire à la loi gé
nérale édictée par l'ordonnance ; 

« Attendu que, pour contester la portée de la loi nouvelle, on 
oppose en vain l'art. 0 du titre 51 de la même ordonnance, arti
cle qui prohibe la pêche en temps de frai ; qu'en effet cette dispo
sition est exceptionnelle, qu'elle ne s'adressait autrefois qu'aux 
maîtres pêcheurs et qu'elle n'est applicable aujourd'hui qu'aux in
dividus adjudicataires de la pêche ou pourvus de licence, autant 
qu'ils fassent usage des engins ordinaires de pêche; qu'elle ne peut 
donc concerner les individus qui ne font emploi que de la ligne 
flottante tenue à la main ; que, quant à ceux-ci, il leur est permis 
de pêcher en tout temps, conformément à l'art. 14 de la loi du 
14 floréal an X ; 

« Attendu que cette interprétation doit être d'autant plus faci
lement accueillie qu'elle n'est qu'un retour à la règle consacrée 
par les anciennes lois du pays; qu'elle ne fait que consacrer un 
usage généralement répandu,qu'elle favorise un plaisir, un délas
sement inoffensif qui n'offre aucun danger pour la société et qui 
ne cause aucun préjudice; qu'enfin elle a été et avec raison ad
mise pendant plus d'un demi-siècle par la jurisprudence de sièges 
supérieurs ; 

« Attendu, d'ailleurs, qu'à supposer que la prohibition de 
pêche en temps de frai existât à l'égard de toutes personnes à 
litre de mesure de police, celte prohibition ne devrai! être main
tenue que dans les limites du texle des art. 6 et 7 du même titre 
de l'ordonnance de 1669; 

« Attendu, quant à ce point, que les deux articles ci-dessus 
visés permettent la pêche même en temps de frai, dans certaines 
rivières et pour certaine catégorie de poissons; 

« Attendu qu'il n'est pas établi que le prévenu ail été surpris 
péchant dans une rivière où il fût interdit de pêcher en temps de 
frai; qu'il n'est pas davantage établi qu'il ait été surpris péchant 
des poissons qu'il est défendu de prendre en temps de frai ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, statuant sur les procès-verbaux 
des 28 cl 26 avril dernier, dit qu'il n'y a pas lieu à condamnation, 
et renvoie Herman dit Caby des poursuites... » (Du 21 mai 1858. 
Plaid. M c D E T R O Z . ) 
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TRIBUNAL DE SIMPLE POLICE DE LIÈGE. 
M . Her iuans , juge . 

R È G L E M E N T COMMUNAL. — OBJETS P E R D U S . — I L L É G A L I T É . 

Le droit de faire des ordonnances de police communale, consacré 
par l'art. 78 de la loi du 30 mars 1856, est restreint à ce qui 
appartient à la police communale proprement dite, laquelle est 
définie par la loi des 16-24 août 1790 (litre 11, art. 3), sauf 
les attributions ajoutées par les lois postérieures. 

En conséquence, est illégal, comme n'appartenant e'i aucun des ob
jets compris dans l'énumération de la loi de 1790, le règlement 
communal qui ordonne de faire au bureau de police la déclara
tion d'avoir trouvé un objet, ou d'y déposer ledit objet. 

( L E MINISTÈRE PUBLIC C X . . . ) 

L'administration communale de Liège a adopté, le 26 mai 
1854, un règlement qui prescrit aux personnes qui sont en 
possession d'un objet perdu d'en faire immédiatement la 
déclaration au bureau du commissaire de police en chef, 
laquelle est transcrite dans un registre à ce destiné. Quant 
aux clefs trouvées , le règlement prescrit , en outre, d'en 
faire le dépôt. 

L'article 4 punit les contrevenants d'une amende de 5 à 
l a francs, et d'un emprisonnement de I à 5 jours , séparé
ment ou cumulat ivcment , suivant les circonstances. 

Le jugement suivant a déclaré ce règlement illégal, en 
appliquant les principes consacrés par notre cour de cassa
tion (arrêt du 7 mars 1853) : 

JUGEMENT. — « L'ordonnance de police de la ville de Liège, 
du 20 niai 1 8 5 i . est-elle légale? 

o Atlendu que l'article 2279 du code civil détermine le délai 
dans lequel celui qui a perdu ou auquel il a élé volé une chose 
peut la revendiquer contre celui dans les mains duquel il la 
trouve ; 

» Attendu qu'il ressort de cette disposition que l'inventeur 
d'un objet perdu ou égaré peut en conserver la possession ; qu'au
cun texte de loi ne l'oblige à en faire le dépôt ou la déclaralion à 
la police on à une autorité quelconque; 

o Attendu que la doctrine et la jurisprudence sont aujour
d'hui d'accord que le droit de faire des ordonnances de police 
communale ne s'exerce pas indistinctement sur ce qui serait, par 
sa nature, susceptible d'être réglé dans l'intérêt des habitants, 
mais qu'il est restreint expressément, par le tcxlc qui le proclame, 
à ce qui appartient à la police municipale proprement dite; que 
la loi des 10-24 août 1790 a énuméré, sous une forme limitative, 
les objets de police confiés à la vigilance et à l'autorité des corps 
municipaux ; qu'il résulte de là que, pour être légale, une ordon
nance de police communale doit avoir sa base dans la loi susdite, 
à moins qu'elle ne porte sur un objet qu'une loi postérieure y 
aurait ajouté ; 

u Attendu que le règlement dont il s'agit n'appartient à aucun 
des objets que la loi a soumis spécialement à la police munici
pale; 

« Attendu que, si la loi des 16-24 août 1790, fit. H , art. 3, 
emploie, au n" 1. les expressions sûreté cl commodité, au n° 2. les 
mots tranquillité publique, et au n° 3, les mots bon ordre, il est 
certain que, dans le premier cas, il s'agit uniquement de la sûreté 
et de la commodité du passage dans les rues et voies publiques, 
et que, dans le deuxième et le troisième, il faudrait faire violence 
au texte entier et à son esprit pour les étendre à la recherche et à 
la restitution des objets perdus; 

« Attendu qu'il suit de ce qui précède que le règlement précité 
n'est pas conforme aux lois, et que, par suite, les tribunaux ne 
doivent pas l'appliquer; 

« Attendu qu'il existe des présomptions de vol à la charge de 
la prévenue... ; 

u Par ces motifs, Nous, juge de paix, annulons la citation et 
tout ce qui a suivi, et renvoyons la prévenue, sous la prévention 
de vol, devant M. le procureur du roi de cet arrondissement... » 
(Du 12 février 1858.) 

O B S E R V A T I O N . — L'arrêt de la cour de cassation préci té 
est rapporté dans la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , X I , 1379. 
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JURIDICTION COMMERCIALE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Tro i s i ème c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M. Bosquet , consel l l . 

V I C E S R É D H I B I T O I R E S . — MACHINE A V A P E U R . — P R E S C R I P T I O N . 
B R E F D É L A I . NATURE DU V I C E . — F A B R I C A N T . — GARANTIE 
C O N V E N T I O N N E L L E . 

Le vendeur qui a eu connaissance des vices cachés de la chose en 
reste garant quoiqu'il ait stipulé le contraire. 

Il ne peut, dans ce cas, se prévaloir de l'expiration du délai de 
la garantie conventionnelle qu'il a promise. Art. 1643, C . civ. 

Le vendeur est toujours réputé avoir connu les vices de la chose 
vendue quand il en est le fabricant, soit par lui-même, soit par 
ses ouvriers de l'aptitude desquels il doit répondre. 

Il n'est rien réglé par l'usage touchant ks détais à observer pour 
l'intentement d'une action pour vices rédhibitoires en matière de 
machines à vapeur. Art. 1048, C . civ. 

La nature du vice caché doit être prise en considération pour fixer 
le point de départ du délai dans lequel l'action pour vices rédhi
bitoires doit être intentée. Art. 1648, C . civ. 

(PAUL DE BAVAV E T COMP. C LA SOCIÉTÉ DES FORGES ET USINES 
DF. II AINE-SAINT-PI E R R E . ) 

P a r exploit en date du 8 septembre 1836, Paul De Bavay 
et comp. ont fait assigner devant le tr ibunal de commerce 
de Bruxelles la société des forges, usines et fonderies de 
Haine-Saint -Picrre , en posant en fait que, par convention 
verbale en date du 10 novembre 1853, la société défende
resse leur avait vendu une machine à vapeur de la force 
de 60 chevaux; que le 29 jui l let 1856, l'arbre du volant 
de ladite machine à vapeur s'était brisé par suite d'un vice 
de construction, qu'il en était résulté pour les demandeurs 
un préjudice qu'on pouvait dès à présent évaluer à 3 ,000 fr . 
et p lus ; l'assignation avait pour objet de faire condamner 
la société défenderesse à payer la somme de 5,000 francs, 
à titre de dommages- intérêts pour réparation du préjudice 
souffert, sous réserves formelles de modifier la demande 
comme de droit. 

L a société défenderesse opposa à cette demande une fin 
de non-recevoir t irée de ce que le délai de la garantie pro
mise par elle, pendant une année, à compter de la date du 
placement, était expiré depuis le 10 ju in 1855, et consé-
quemment plus d'un an avant l'accident survenu à l'arbre 
de la machine dont s'agit, et qu'au surplus ce délai d'un an 
se confondait, dans l'espèce, avec celui admis par l'usage 
aux termes de l 'art. 1648 du code c iv i l , pour intenter l'ac
tion pour vices rédhibitoires. 

Le tribunal de commerce de Bruxelles prononça le juge
ment suivant : 

JUGEMENT. — « Sur la fin de nnn-recevoir : 
« Attendu que, d'après convention verbale entre parties du 

10 novembre 1853, la société défenderesse s'était engagée envers 
la société demanderesse à lui livrer une machine à vapeur de la 
force de 60 chevaux devant pouvoir faire 50 révolutions par 
minulc ; 

o Que, par la même convention, la société défenderesse décla
rait garantir la machine et toutes les pièces qu'elle fournirait, 
pendant une année à dater du jour de la mise en activité, c'est-à-
dire qu'elle remplacerait, d'après elle, à ses frais et sans autre 
pénalilé toutes les pièces qui pourraient manquer par vice de 
matière ou de construction, mais non par suite de circonstances 
indépendantes de son fait; 

« Attendu qu'il est reconnu par les parties que le délai d'une 
année stipulé pour la garantie par la société défenderesse est expiré 
depuis le 10 juin 1855, c'est-à-dire depuis un an et cinq mois; 

u Atlendu, dès lors, que la société défenderesse est pleinement 
déchargée de la garantie qu'elle avait promise et stipulée au sujet 
de la machine et des pièces qui pourraient manquer par vice de 
matière ou de construction ; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare la société demanderesse 
non recevable en son action et la condamne aux dépens... » (Du 
24 novembre 1856.) 

Appel de ce jugement fut relevé par la société Paul De 
Bavay et comp. 

A l'appui de cet appel, la société Paul De Bavay et comp. 



fit valoir toutes les considérations adoptées par l 'arrêt c i -
dessous et conclut, comme elle l'avait fait devant le premier 
juge , à la nomination d'experts pour établ ir que l 'arbre du 
volant de la machine livrée, contenait des vices cachés que la 
société qui l'avait fabriqué ne pouvait ignorer. 

Pour la société intimée i l fut conclu à ce qu'il plût à la 
cour déc larer l'action prescri te; subsidiairement déc larer 
qu'en admettant m ê m e le système de la société appelante, 
l' intimée dont la bonne foi est reconnue ne serait obligée à 
aucune garantie; au besoin, dire que ce prétendu dommage 
doit ê t re at tr ibué au fa'it de la partie appelante qui a abusé 
de la machine en lui faisant faire 70 à 80 révolutions par 
minute au l ieu de 5 0 ; au besoin, déc larer encore que la 
convention interdit à la société appelante toute demande 
en réparat ion pécuniaire; statuant, déc larer l'action non re -
cevable, subsidiairement non fondée. 

L a Cour a statué comme suit : 

A R R Ê T . — « Attendu que la rupture de l'arbre du volant de la 
machine à vapeur dont s'agit au procès, attribuée à un vice de 
construction par le demandeur originaire, forme la base de son 
action en dommages-intérêts; 

« Attendu que cette rupture est survenue après le délai d'un 
an pendant lequel la société intimée se trouvait obligée, par con
vention reconnue entre parties, de garantir la machine pour tout 
vice de construction et de matière; 

« Attendu que la partie intimée excipe de cette clause pour 
repousser la demande et que l'appelant, pour écarter à son tour 
cette fin de non-recevoir, soutient qu'en sa qualité de fabricant, 
l'intimée aurait pu et dû connaître le prétendu vice rédhibitoirc, 
qu'elle doit par conséquent en répondre et que la clause restrictive 
de la garantie légale est inopérante; 

a Attendu, en effet, qu'aux termes de l'art. 1643 du code civil, 
tout vendeur est tenu des vices cachés de la chose vendue, quand 
même il ne les aurait pas connus, à moins que, dans ce cas, il 
n'ait stipulé qu'il ne sera obligé à aucune garantie; 

u D'où il suit que le vendeur ayant eu connaissance des vices 
cachés de la chose, en reste garant quoiqu'il ait stipulé le con
traire ; 

« Attendu que le vendeur est toujours réputé avoir connu les 
vices de la chose vendue quand il en est le fabricant, soit par lui-
même, soit par ses ouvriers de l'aptitude desquels il doit contrôler 
et surveiller l'ouvrage; 

« Attendu que la société intimée se trouve dans cette catégorie 
pour avoir construit ou fait construire sous sa direction et sa res
ponsabilité la machine vendue par elle et que, dès lors, elle n'a 
pu diminuer conventionnellcmcnt l'effet de l'obligation de droit 
que les art. 1641 et 1615 du code civil lui imposent; 

« Attendu que l'objection qu'il n'y a eu ni fraude ni dol dans 
le chef de l'intimée ne saurait la défendre contre les conséquences 
de son assimilation, en sa qualité de fabricant ou vendeur qui 
connaît les vices de la chose qu'il vend ; 

a Attendu, en effet, que cette assimilation basée sur un prin
cipe consacré par la doctrine et pris dans la bonne foi et la loyauté 
des contrats serait tout à fait vaine si, pour se soustraire à ses 
conséquences, il suffisait que le vendeur prouvât que, pour ne 
pas avoir exercé la surveillance qui lui incombait, il n'a point eu 
la connaissance du vice dont on taxe la chose vendue et qu'il pût 
ainsi argumenter de la faute, de la négligence pour se mettre en 
dehors des atteintes de la loi ; 

« Attendu que cette négligence, dans l'espèce, pourrait d'au
tant moins servir d'excuse que la partie intimée reconnaît avoir 
pris l'engagement de faire toutes les pièces de la machine avec 
tous les soins désirables et avec des matières de première qualité, 
et que de cette manière elle s'est plus particulièrement encore 
rendue responsable envers l'acheteur qui a suivi sa foi ; 

u Attendu qu'il n'est rien réglé par l'usage touchant les délais 
à observer pour la production et la justification en justice des 
réclamations qu'on élève du chef de vices rédhibitoires en matière 
de machines à vapeur; 

a Attendu que la demande introductive d'instance a été inten
tée dans les six semaines depuis la rupture de l'arbre qui la mo
tive et qu'avant cet événement rien n'avait fait soupçonner que 
cette pièce de la machine n'aurait point été faite dans de bonnes 
conditions de solidité; 

« Attendu que l'art. 1648 du code civil recommande d'ailleurs, 
en pareil cas, non-seulement de suivre l'usage du lieu où la vente 
a été faite, mais encore de faire attention à la nature des vices 
rédhibitoires ; 

« D'où il suit que la prescription tirée de cet article n'est pas 
fondée ; 

« Attendu que l'expertise provoquée par l'appelante aura pour 

objet de constater la cause à laquelle la rupture de l'arbre doit être 
attribuée et qu'il ne peut s'agir dès à présent de rechercher si 
l'abus qui aurait été fait de la machine a pu ou non y contribuer; 

« Attendu que c'est sous la réserve de modifier la demande 
que l'appelant réclame des dommages-intérêts, se disant contraint 
à libeller ainsi son action, parce que l'intimée a refusé de rempla
cer l'arbre brisé et de payer aucune indemnité à titre de répa
ration ; 

« Par ces motifs, la Cour met le jugement dont appel à néant; 
entendant, et sans s'arrêter aux fins de non-recevoir opposées par 
l'intimée dont elle est déboulée, nomme pour experts MM. . . , à 
l'effet de vérifier : 

« 1° Si le noyau de l'arbre de la machine à vapeur dont il s'agit 
avait considérablement dévié pendant la coulée ; 

« 2° Si celte déviation était telle que l'épaisseur du métal n'était 
que d'environ trois centimètres ; 

« 3« Si à l'extrémité de l'arbre qui reçoit la manivelle la fonte 
présentait un retrait considérable; 

« 4° Si cette déviation du noyau de l'arbre, ainsi que le retrait 
de la fonte à l'extrémité susdite n'étaient pas des défauts ou vices 
cachés de construction et de fabrication, mais dont la société 
intimée par elle ou ses agents aurait dû ou aurait pu s'assurer, 
avant la livraison dudit arbre; 

« 5° Si un arbre de volant d'une machine à vapeur de 60 che
vaux renfermant de tels vices de construction était susceptible 
d'être livré au commerce; 

J 6» Si cet arbre a été coulé conformément aux règles de l'art; 
ordonne la restitution de l'amende; réserve les dépens... » (Du 
21 décembre 1837. — Plaid. MMe" J U L E S G E N D E B I E N C . IDESBALDE 
L E C L E R C Q . ) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Troi s i ème chambre . — P r é s i d e n c e de I I . Corbla icr 

de i l léaultsart . 

F A I L L I T E . — MARCHANDISES V E N D U E S . — R E V E N D I C A T I O N . 

DEMANDE D E P A I E M E N T . 

En cas de faillite de l'acheteur, des marchandises livrées par le 
vendeur à son commissionnaire qui avait ordre, non pas de les 
vendre, mais de les expédier par navire « un correspondant dé
signé, sont valablement saisies-revendiquées par le vendeur à 
bord du navire, avant leur débarquement et leur remise au cor
respondant. 

Un jugement qui a condamné l'acheteur à payer le prix n'empêche 
pas le vendeur d'exercer la revendication, niais, celui-ci, si la 
marchandise lui est restituée, ne peut en même temps s'en faire 
payer le prix. 

(SALLE E T COJIP. c. L E S CURATEURS S I C H E L . ) 

Un jugement du tribunal de commerce de Bruxel les du 
17 novembre 1856 avait déclaré Salle et comp. , négociants 
à Re ims , non recevables en leur demande en revendica
tion de marchandises dirigée contre les curateurs de la 
faillite Siebel . 

Appel . 

A R R Ê T . — » Attendu que l'art. 568 de la loi du 18 avril i & y I , 
en consacrant le droit de revendiquer les marchandises expédiées 
au failli, vient équilablcmcnl au secours d'un vendeur non payé; 
mais ce même article en établit clairement les conditions restric
tives, par ces mots : « tant que la tradition de ces marchandises 
« n'aura pas été effectuée dans les magasins du failli, ou dans 
u ceux du commissionnaire chargé de les vendre pour le compte 
« du failli ; » 

« Considérant que, dans l'espèce, les faits intervenus entre les 
appelants et Sichel et comp. sont : que dans le mois de juillet 
1856, les marchandises dont s'agit au procès et sur l'identité des
quelles il n'y a pas de contestation, ont été vendues par les pre
miers au second,expédiées au Havreàl'adresseducommissionnairc 
William Iseley, qui avait ordre du failli de les expédier pour 
New-York au correspondant dudit failli, ce qui s'est fait par 
chargement sur navire, à l'arrivée duquel et avant toute remise 
audit correspondant, cette marchandise fut saisie-revendiquée par 
les appelants ; 

« Attendu qu'il résulte de là qu'au moment de la saisie, ces 
marchandises ainsi expédiées ne se trouvaient dans aucune des 
conditions exclusives de la revendication, aux termes de l'art. 568 
précité; qu'en effet, il n'y a pas dans ces faits une tradition effec
tuée dans les magasins du failli; qu'il n'y a pas d'avantage une 
tradition effectuée dans les magasins du commissionnaire, selon 
le sens du même article, puisque ce commissionnaire n'avait 



d'autre mission que celle de faire continuer le voyage de la mar
chandise sur New-York et l'expédition au correspondant de Si-
chel et comp.; qu'ainsi ce commissionnaire n'était point investi 
de l'ordre ou charge de vendre pour compte du failli, condition 
caractéristique exigée par ce même art. 568 et sans laquelle il 
est facile de concevoir que la loi n'a pas voulu assimiler les maga
sins du commissionnaire à ceux du failli ; 

« Attendu que les raisonnements des intimés ne tendent à rien 
moins qu'à une extension de textes précis qui ne la comportent 
Pas; 

« Attendu que le premier juge s'est aussi arrêté à l'objection 
de l'existence de jugements de condamnation obtenus par les ap
pelants; que l'obtention de ces jugements n'a pu enlever le droit 
de revendiquer et n'entraîne pas une renonciation à ce droit, dès 
que les vendeurs ont reconnu et peuvent justifier qu'ils sont dans 
les conditions de la revendication; que seulement il résultera de là 
que les appelants, si la revendication leur est définitivement oc
troyée, et qu'ainsi ils recouvrent la chose, ne pourront profiter 
du bénéfice de ces jugements, c'est-à-dire en même temps se faire 
payer le prix ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . l'avocat général CORBISIER et 
de son avis, recevant l'appel et y faisant droit, met le jugement 
a quo néant; dit que la revendication exercée par les appelants 
des marchandises en question, est bien et dûment fondée et justi
fiée... » (Du 0 février 1857. — Plaid. M M " W E N S E L E E R S , P O E -
I.AERT .) 

!• 1 IP O fCT • ' 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 
P r é s i d e n c e de .11. Godmd. 

NOMS E T E N S E I G N E S . USURPATION DE T 1 T K E . — CONCUR

R E N C E D É L O Y A L E . 

Le commerçant qui s'empare de ta désignation d'une maison de 

commerce pour l'ajouter à son nom de famille qui est le même 

que celui de ee'lc maison, fait un acte de concurrence déloyale qui 

doit lui être interdit sous peine de dommages-intérêts. 

( D L T . R A Y CHEVALLIER C. CHARLES C H E V A L I E R . ) 

Tout le monde connaît la fabrique d'instruments d'opti
que et de précision de ïingénieur Cheval l ier . 

M. Ducray , son gendre et son successeur, ayant appris 
qu'un de ses confrères , M. Charles Cheval ier , établi au P a 
lais-Royal , avait adopté dans ses annonces et prospectus le 
titre de l'ingénieur Charles Cheval ier , a fait assigner ce 
dernier devant le tribunal de commerce de la Seine pour 
le contraindre à supprimer le titre usurpé, avec dommages-
intérêts. 

M. Charles Chevalier répondait qu'il avait le droit de 
s'appeler Cheva l i er , puisque c'est son nom, et de faire pré 
céder son nom de la qualification d'ingénieur, puisqu'elle 
lui appartient légit imement, ajoutant qu'au surplus il évi
tait avec soin toute confusion possible, puisqu'il énonçait 
son prénom de Charles et son domicile au Palais-Royal , 
n° 158; 

Qu'il avait obtenu treize médailles et l'honneur d'être 
seul admis à l'Exposition universelle, et qu'ainsi il n'avait 
nul besoin de copier M. Ducray . 

Il a soutenu que lui seul avait le droit de prendre le nom 
de l'ingénieur Cheval ier , et que M. Ducray n'est pas auto
risé à se parer d'un nom qui n'est pas le sien. 

E n conséquence, il a fait assigner reconventionnellement 
M . Ducray , pour le faire condamner à lui payer des dom
mages- intérêts . 

JUGEMENT. — « Sur la demande de Ducray-Clievallier : 
o En ce qui touche la défense à faire à Charles Chevalier de, 

à l'avenir, faire précéder son nom de la qualification : {'ingé
nieur; 

« Attendu qu'il ressort des débats, des pièces produites et des 
renseignements recueillis que, depuis plus de cinquante ans, la 
maison île commerce dont Ducray-Chevallicr est propriétaire, 
comme gendre et successeur d'un sieur Chevallier, est en posses
sion du titre : {'ingénieur Chevallier ; 

>. Attendu que les documents de la cause font connaître que, 
depuis plusieurs mois. Charles Chevalier, dans des annonces in
sérées dans les journaux, fait précéder son nom de la qualifica
tion {'ingénieur; qu'il s'est ainsi emparé d'une désignation sous 
laquelle est connue la maison de commerce du demandeur, et lui 
a créé une concurrence déloyale, qui doit être réprimée en lui 

faisant défense de faire précéder à l'avenir son nom de ladite 
qualification ; 

« En ce qui touche les dommages-intérêts : 
« Attendu que Ducray-Chevallier ne justifie d'aucun préjudice 

appréciable ; 
« En ce qui touche la demande d'insertion du présent jugement 

dans cinq journaux : 
Attendu que, de ce qui précède, il ressort qu'il y a lieu d'or

donner celte insertion dans deux journaux au choix de Ducray-
Chevallicr cl aux frais de Charles Chevalier: 

« Sur la demande reconventionnelle de Charles Chevalier; 
« En ce qui louche le nom de Ducray. à faire figurer en carac

tère dominant sur ses enseignes, factures et prospectus: 
a Attendu que les pièces soumises au tribunal font voir que 

Ducray-Chevallicr s'est toujours conformé à ce que demande au
jourd'hui Charles Chevalier; 

a Que, dès lors, cette demande n'a pas de raison d'être, et doit 
être repoussée ; 

« Par ces motifs, le Tribunal fait défense à Charles Chevalier 
de, à l'avenir, faire précéder son nom de la qualification {'ingé
nieur dans ses annonces, enseignes, prospectus et papiers de com
merce, sinon dit qu'il sera fait droit; dit qu'il n'y a lieu d'accorder 
de; dommages-intérêts à Ducray; déclare Charles Chevalier ma! 
fondé en sa demande reconventionnelle, l'en déboule; ordonne 
l'insertion du présent jugement dans deux journaux, au choix de 
Ducray-Chevallier et aux frais de Charles Chevalier; condamne 
le défendeur en tous les dépens... « (Du 25 septembre 1857.) 

ACTES O F F I C I E L S . 

Coin D'APPEL. — SUBSTITUT DU PROCUREUR GÉNÉRAL. — NOMINA

TION. — Par arrêté rojal du 27 mai 185S. le sieur Duinont, sub
stitut du procureur du roi près le tribunal de première instance 
de Bri'gcs, est no unie substitut du procureur général près la cour 
d'appel de Gand, en remplacement du sieur De Yillcgas. appelé à 
d'autres fonctions. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — PROCUREUR DU ROI. — NO

MINATION.—Par arrêté royal du 27 mai 1858. le sieur De Yillcgas. 
substitut du procureur général près la conr d'appel de Gand, est 
nommé procureur du roi près le tribunal de première instance de 
cette ville, en remplacement du sieur De Saegher, appelé à d'au-
Ircs fonctions. 

TRIBUNAL OE CRÉMIÈRE INSTANCE. — SUBSTITUT DU PROCUREUR DU 

ROI. — NOMINATION. — Par arrêté royal du 16 mai 1858, le sieur 
Bayct, juge suppléant au tribunal de prendere instance de Liège, 
est nommé substitut du procureur du roi près le même siège, en 
remplacement du sieur iveppenne, appelé à d'aulrcs fonctions. 

NOTARIAT. — NOMINATION.— Par arrêté royal du 28 avril 1858, 

le sieur Lambinel. candidat notaire à Virton, est nommé notaire 
à la résidence de cette ville, en remplacement de son père, dé
cédé. 

E X T R A I T d ' u n j u g e m e n t r e n d u p a r l e t r i b u n a l de 

c o m m e r c e d e B r u x e l l e s , l e 7 j u i n 1 8 5 $ . 

Vu l'aveu de cessation de paiements fait au greffe de ce siège, 
le 7 juin 1858. par Henri Anthonissen, boulanger et marchand de 
grains, domicilié rue Rcmpart-des-Moines. à Bruxelles; 

Vu les articles 462, 465, 466, 407, 468 et 472 de la loi du 
18 avril 1851, sur les faillites ; 

Après en avoir délibéré au vœu de la loi; 
Le tribunal déclare ouverte la faillite de Henri Anthonissen, 

boulanger et marchand de grains, domicilié à Bruxelles, rue Rem-
part-des-Moines ; 

Se réserve d'en déterminer ultérieurement l'ouverture, en exé
cution de l'art. 442, § 2, de la loi sur les faillites ; 

Nomme M. D E L L O Y E , juge - commissaire de la faillite, et 
M e CONSTANT P O E L A E R T , avocat, à Bruxelles, à l'effet de remplir, 
sous la surveillance dudit juge-commissaire, les fonctions de cu
rateur ; 

Ordonne aux créanciers de faire au greffe la déclaration de 
leurs créances dans le délai de vingt jours à dater d'aujourd'hui ; 

Fixe au 7 juillet prochain, à une heure de relevée, au Palais 
de Justice, la clôture du procès-verbal de vérification des créances, 
et les débats sur les contestations à naître sur celle vérification 
au 16 du même mois, à 1 heure de relevée; 

Ordonne, etc. 

Pour extrait conforme ; 

(23) Le greffier (signé) G . SPRUTT. 

B R U X E L L E S . IMPR. D E V . D . S L A G H M O L E N , R U E H A U T E , 200. 
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INSERTION PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

« Nous LÉOPOLD I e r , Roi des Belges, a tous présents et à ve
nir faisons savoir : Le tribunal de première instance de l'arron
dissement de Bruxelles a rendu le jugement suivant : En cause de 
M. H I P P O L Y T E R O L I N , avocat, domicilié à Gand, demandeur, contre 
M. V I C T O R J O L Y , éditeur du journal le Sancho, domicilié à Ixclles, 
défendeur, et M. PAUL B O U C Q U I É - L E F E B V R E , propriétaire, domicilié 

à Saint-Jossc-len-Noodc, rue du Méridien, aussi défendeur. 
« En ce qui touche la fin de non-recevoir proposée par le dé

fendeur Boucquié-Lefebvre : 
« Attendu que l'exploit inlroductif et les conclusions signifiées 

au nom du demandeur attestent que celui-ci agit en nom person
nel et non pour compte soit du conseil d'administration, soit des 
fondateurs de la société du chemin de fer Hainaut et Flandres; 

« E n ce qui touche l'acte requis par le demandeur : 
« Attendu que l'aveu auquel il est fait allusion est inopérant 

puisqu'il n'est émané que de l'un des avocats plaidant, sans man
dat exprès du client et à un moment où celui-ci n'assistait pas à 
l'audience ; 

« En ce qui touche les articles insérés au journal le Sancho des 
6 décembre, 13 décembre 1857, 10 janvier et 31 janvier 1858 : 

« Attendu que, aux termes des conclusions signifiées par le de
mandeur suivant acte d'avoué à avoué du 25 février 1858, lesdits 
articles cessent d'être incriminés ; 

« En ce qui touche les articles insérés au même journal, n°» des 
7 février, 14 février et 21 mars 1858 : 

o Attendu que l'art. 464 du code de procédure civile consacre 
le principe que l'on est recevable à réclamer, dans une instance, 
des dommages-intérêts pour le préjudice souffert depuis l'intro
duction de celle-ci ; 

« Au fond : 
« Attendu que le tribunal n'a point à apprécier les faits qui ont 

précédé la constitution de la Société du chemin de fer Hainaut et 
Flandres et qu'il n'a pas davantage à s'enquérir du sort réservé à 
l'entreprise ; 

« Que sa mission étant restreinte à l'objet du litige, il n'a, en 
premier lieu, à se prononcer que sur la question de savoir si le 
demandeur a été calomnié ; 

» Attendu que, dans une série d'articlesimprimésdans le journal 
\e Sancho des 15 novembre,22 novembre, 29 novembre, ^ d é c e m 
bre et27décembre 1857,3janvier, 17janvier, 24janvier,7 février, 
14 février et 21 mars 1858, lesdits articles distribués en Belgi
que, il a été dirigé contre le demandeur des attaques qui se résu
ment en substance dans les imputations suivantes : « L e deman-
« deur a créé un des plus ingénieux filets à actionnaires, un des 
« plus spirituels traquenards à Gogos tendus depuis quelques 
i années en Belgique. Le demandeur est un Robert-Macaire ; il 
« se livre à tous les exercices du Grand Mercadct; c'est un rené-
« gat politique.— Il a soustrait ou a aidé d'autres faiseurs à sous-
« traire les fonds de la compagnie dont il est l'administrateur dé-
« légué. — Enfin, le demandeur est un prestidigitateur tellement 
« habile qu'on ne retrouve jamais, sauf 27,000 fr., les millions 
« qui ont servi de sujet à ses expériences ; » 

« Attendu que ces imputations, de même que la plupart de 
celles que le demandeur relève encore dans son écrit du 25 fé
vrier 1858, portent sur des faits qui, s'ils existaient, exposeraient 
le demandeur non-seulement au mépris ou à la haine des citoyens, 
mais encore à des poursuites correctionnelles; que par consé
quent elles constituent la calomnie prévue par l'art. 367 du code 
pénal ; 

« Attendu que les passages qui ne renferment l'imputation 
d'aucun fait, sont tout au moins injurieux ; 

« Attendu que l'on prétend en vain légitimer ou excuser ces 

attaques par le caractère satirique du journal; que la satire est 
justiciable des tribunaux lorsque, dans sa censure, elle porte in
justement atteinte à l'honneur et à la considération des citoyens; 

« Attendu que, d'après l'art. 1382 du code civil, tout fait quel
conque de l'homme qui cause à autrui un dommage oblige celui 
par la faute duquel il est arrivé à le réparer; 

o Attendu que la réparation doit être proportionnée à la gra
vité du dommage causé; 

« Attendu que, dans l'espèce, le dommage moral souffert est 
d'autant plus grave que la calomnie et l'injure se sont produites à 
plusieurs reprises pendant un espace de quatre mois; 

« Que le demandeur est un ancien homme politique justement 
considéré et qu'il exerce une profession dont les bases essentielles 
sont la probité et la délicatesse ; 

« Que de là il suit que, pour servir de réparation, sous le rap
port moral, le présent jugement, qui constate et réprime l'of
fense, doit recevoir la publicité la plus large; 

« Attendu d'ailleurs que, dans la présente cause, pareille me
sure se justifie plus spécialement, car il importe que le public 
sache et surtout que les lecteurs du Sancho soient mis à même de 
savoir que non-seulement aucun fait d'improbité n'a été prouvé 
à charge du demandeur, mais qu'à l'audience, en présence même 
des défendeurs, les avocats de ceux-ci se sont fait un devoir de 
rendre publiquement hommage au caractère ainsi qu'à la moralité 
du demandeur; 

« Attendu que, d'après l'ensemble des faits, le dommage maté
riel sera équitablement réparé tant par l'allocation des dépens que 
par celle de la somme ci-après arbitrée; 

« Que le tribunal déclare ne pas élever plus haut cette der
nière indemnité parce qu'il est convaincu que le demandeur, à 
raison du rang élevé qu'il occupe au barreau, ne subira pas de 
perle professionnelle durable; 

« Attendu, ceci posé, qu'il y a à décider, en deuxième lieu, si 
les défendeurs sont l'un et l'autre tenus à la réparation ; 

« Quant au défendeur Joly : 
« Attendu qu'il est à la fois l'auteur et l'éditeur des articles in

criminés ; 
« Qu'il est, en effet, constant, par l'aveu consigné au Sancfw, 

du 21 mars 1858, que ledit défendeur a non-seulement mis en 
œuvre les matériaux qui lui ont été communiqués, mais qu'il y a 
joint ce que bien à tort il appelle des « plaisanteries plus ou 
moins heureuses ; » 

« Quant au défendeur Boucquié-Lefebvre : 
« Attendu que des présomptions graves, précises et concor

dantes qui se rencontrent au procès, il résulte que c'est lui qui a 
provoqué la plume de Joly contre la société du chemin de fer de 
Hainaut et Flandres, comme c'est également lui qui a fourni à 
Joly certains renseignements pour servir aux écrits de celui-ci, 
sachant qu'ils devaient y servir; 

« Attendu que, dès l'apparition du numéro du 15 novembre 
1857, Boucquié-Lefebvre a pu apprécier, en même temps que le 
caractère malveillant de la polémique de Joly, l'extrême gravité 
des imputations dirigées contre la personne du demandeur; 

« Que cependant il n'a point protesté contre le prétendu abus 
commis par Joly, mais qu'il a, au contraire, laissé entre les mains 
de l'écrivain des documents et des renseignements qui, par leur 
étendue c l par le but que l'on voulait atteindre, étaient évidem
ment destinés à former la matière d'une série d'articles ; 

« Attendu que, en participant à l'œuvre de Joly ainsi c l de la 
manière qu'il vient d'êlrc dit, Boucquié-Lefebvre s'est rendu le 
complice de la calomnie et de l'injure; 

« Attendu que si dans son art. 18, et en vue d'affranchir la 
pensée de toute entrave matérielle, la constitution déclare que 
l'auteur d'un écrit couvre l'éditeur, l'imprimeur et le distributeur, 



la constitution ne veut, ni par son texte, ni par son esprit, que 
lorsqu'un écrit appartient réellement à deux ou à plusieurs per
sonnes qui y ont coopéré à divers titres, toutes ne répondent pas 
des conséquences légales de leur fait; 

« Attendu que Boucquié-Lefebvre ne peut non plus se retran
cher derrière le droit de contrôler et de discuter, comme ac
tionnaire, les affaires sociales : — en effet, les personnalités aux
quelles il a été fait appel démontrent qu'il ne s'est point agi d'une 
discussion sérieuse ; — ensuite l'actionnaire qui veut réellement 
obtenir la réparation d'un droit lésé s'adresse à la justice, ou s'il 
manifeste son opinion dans la presse, il s'exprime sur les choses 
et sur les hommes avec décence et modération ; 

« En ce qui touche la solidarité : 
« Attendu qu'elle a lieu dans l'espèce, en vertu de l'art. 55 du 

code pénal ; 

« En ce qui touche la contrainte par corps : 
« Attendu que l'art. 52 du même code statue que l'exécution 

des condamnations aux dommages-intérêts procédant d'un délit 
pourra être poursuivie par la voie de la contrainte par corps ; 

« V u , au surplus, à cet égard l'art. 126, n° 1, du code de pro
cédure civile; 

« Attendu, enfin, qu'il appartient aux tribunaux de sanction
ner par une pénalité l'exécution des dispositions qu'ils prennent; 

<t Par ces motifs, M . D E L E H O Y E , substitut du procureur du 
roi, entendu en ses conclusions conformes, le Tribunal rejette la 
fin de non-recevoir; dit n'y avoir lieu de donner l'acte requis; — 
écarte des débats comme n'étant plus incriminés les articles insé
rés au journal le Sancho des 6 décembre, 15 décembre 1857, 
10 janvier et 31 janvier 1858; — déclare le demandeur recevable 
à incriminer, dans la présente, instance, les articles des 7 février, 
14 février et 21 mars 1858; statuant au fond, déclare colomnieux 
et injurieux tous les articles et passages énoncés dans l'écrit du 
25 février 1858 et insérés dans les numéros du journal Sancho des 
15novcmbre,22 novembre, 29 novembre, 19 décembre,27décem
bre 1857, 5 janvier, 17 janvier, 2 i janvier, 7 février, 14 février 
et 21 mars 1858 ; ordonne que les motifs et le dispositif du pré
sent jugement, précédés des noms, professions et demeures des 
parties, soient publiés dans les colonnes du journal Sancho, ce à 
trois reprises, dans trois numéros successifs, à partir du premier 
dimanche qui suivra le surlendemain de la signification qui sera 
faite au défendeur Joly, sous peine de cent francs par chaque jour 
de retard; autorise en outre le demandeur à faire la même publi
cation, à trois reprises différentes, aux frais des défendeurs, dans 
dix autres journaux à son choix, belges ou étrangers; condamne 
encore les défendeurs à payer au demandeur les dépens de l'in
stance, ces dépens taxés à 182 francs 40 cent., ainsi que la somme 
de 10,000 francs, cette dernière somme avec les intérêts légaux 
depuis la demeure judiciaire ; déclare les condamnations qui pré
cèdent recouvrables par la voie de la contrainte par corps, et 
celles prononcées à charge des deux défendeurs solidaires entre 
eux; commet, pour faire la signification et le commandement 
préalables à l'exercice de la dite contrainte, l'huissier audiencicr 
De Groodt, père ; dit que les frais afférents à l'expédition du juge
ment de jonction et aux actes de réassignation seront exclusive
ment supportés par le défendeur Joly ; ces frais taxés à la somme 
de 79 francs41 cent.; 

« Et vu l'art. 20 de la loi du 28 mars 1841, déclare le présent 
jugement au chef qui ordonne et à celui qui autorise la publica
tion, exécutoire par provision, nonobstant appel cl sans caution. 

« Ainsi jugé et prononcé à l'audience publique de la première 
chambre du tribunal de première instance séant à Bruxelles, du 
17 avril 1858, où siégeaient : M M . D E LONGÉ, président, V A U T I E R , 
BAUDE, juges; D E L E H O V E , substitut du procureur du roi, D E S 
CAMPS, greffier. (Signé) G . D E LONGÉ, L . DESCAMPS.» 

— • — S ' Ss»Q<S~n-

JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE LIÈGE. 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . De B e h r , p r . p r é s . 
F O N D A T I O N . B U R E A U D E B I E N F A I S A N C E . — C O N D I T I O N S . — 

A D M I N I S T R A T E U R S S P É C I A U X . I N S T R U C T I O N G R A T U I T E . 

S O E U R S H O S P I T A L I È R E S . — E N S E I G N E M E N T S A L A R I É . — RÉGIME 

D E S É C O L E S C O M M U N A L E S . — C O N D I T I O N S IMPOSÉES P A R L E 

T E S T A T E U R . — N O N - A C C E P T A T I O N . — D É C H É A N C E . — H É R I T I E R . 

D É L A I . 

Est valable le legs universel fait avec institution d'administrateurs 

spéciaux à un bureau de bienfaisance pour la fondation d'un hos
pice de vieillards. 

Le pouvoir de désigner ces administrateurs renferme celui de stipu
ler les conditions d'organisation et de service intérieur. 

Par suite doivent sortir leurs effets les clauses d'un testament qui 
concernent le choix de l'institut des sœurs et du prêtre, le droit 
d'admission, la distribution de l'excédant des revenus, l'institu
tion de la commission de surveillance, la nomination du receveur 
et le régime intérieur. 

N'est pas soumise au régime des écoles communales l'instruction 
gratuite qui, établie comme œuvre de charité, fait partie d'un 
institut de sœurs hospitalières et revêt ainsi un caractère privé. 

En ce qui concerne l'enseignement salarié, il y a lieu de se confor
mer aux prescriptions de l'arrêté royal du 27 avril 1852 (Résolu 
par le premier juge). 

En cas de non-acceptation des conditions imposées par le testateur, 
doit sortir ses effets la clause par laquelle il a, pour cette éven
tualité, institué un héritier soit aux mêmes conditions, soit pu
rement cl simplement. 

Dans ce cas, est recevable la demande en déchéance formée par l'hé
ritier. 

Toutefois, avant de statuer au fond, il y a lieu d'accorder au bu
reau de bienfaisance un délai pour aviser au parti à prendre. 

( L E BUREAU DE BIENFAISANCE DE SOIRON C . L E CURÉ PHOLIEN.) 

Le tribunal de Verviers a, le 26 mars 1856, rendu la 
décision suivante : 

JUGEMENT. — Dans le droit, y a-t-il lieu, en rejetant la demande 
principale du sieur Pholien, d'ordonner l'exécution du testament 
Delsautc ? 

Considérant qu'Henri-Joseph Delsautc, rentier, propriétaire, 
domicilié à'Saint-Germain, commune de Soiron, y décédé le 
7 avril 1850, a fait, le 9 février 1846, devant le notaire Lcfebvre, 
le testament suivant : 

» Je donne et lègue au bureau de bienfaisance de Soiron, que 
j'institue mon héritier universel et auquel appartiendront tous 
les meubles et immeubles, rentes et capitaux, et généralement 
tout ce qui sera trouvé m'appartenir au jour démon décès. 

« Ce legs est fait aux conditions suivantes : 
« 1° De faire faire mes funérailles d'une manière convenable et, 

en outre, de faire célébrer, pour le repos de mon âme, cinq cents 
messes basses en sus de celles qui seront célébrées le jour de mes 
funérailles ; 

« 2° Qu'il sera fait (si Dieu ne m'accorde pas le temps de réa
liser ce projet-là moi-même) à Saint-Germain, dans la maison que 
j'habite présentement, un établissement de charité où seront en
tretenues huit vieilles gens pauvres cl invalides, autant que pos
sible quatre hommes et quatre femmes qui, pour y être admises, 
devront être de la paroisse de Soiron, telle qu'elle est limitée ac
tuellement, ou du hameau de Saint-Germain y compris la partie 
qui est sur la commune de Cornesse et y avoir leur domicile 
légal de secours. 

« Lorsque ce nombre ne sera pas complet, les lits vacants pour
ront être accordés provisoirement à des pauvres malades de tout 
âge (en donnant néanmoins, autant que possible, la préférence 
aux plus âgés), soit de la commune de Soiron, soit de celle de 
Xhendelesse. pour y être soignés momentanément. 

« Cet établissement devra être desservi par trois ou quatre re
ligieuses dont l'institut sera désigné par le curé de Soiron. 

« Ces religieuses seront, en outre, tenues de tenir une école 
gratuite pour les filles tant de la paroisse de Soiron que des pa
roisses voisines. Elles auront aussi la faculté d'avoir une école 
payante dont les minervales leur appartiendront. 

» Une ou deux filles d'ouvrage pourront leur être accordées, 
selon que la nécessité en sera reconnue. 

« Je veux que cet établissement contienne, outre un oratoire, 
un local pour les hommes et un autre pour les femmes, un local 
pour les religieuses et un autre pour le prêtre dont il sera ci-après 
parlé; enfin, une salle d'école. 

«L'oratoire devra être desservi par un prêtre qui, soit à cause de 
son âge, soit à cause de quelque infirmité, sera jugé incapable de 
remplir toute l'étendue des fonctions du saint ministère; il devra, 
tous les jours, célébrer dans l'oratoire susdit la sainte messe pour 
le repos de mon âme et de celles de mes père et mère, frères et 
sœur. 

« Le prêtre, comme les religieuses, auront, à l'établissement, 
leur table et tout leur entretien, le vêlement seul excepté. 

u II sera, en outre, payé 1° soit aux religieuses individuelle
ment, soit à leur institut, selon la règle de leur ordre, une in
demnité à convenir de gré à gré; 2° et au prêtre une rétribution 
de cinq cents fr. annuellement. 

« Aucune vieille personne, ni aucun malade ne pourra être 



admis à l'établissement, que sur une lettre d'admission lui déli
vrée par le curé de la paroisse de Soiron, qui, seul, aura le droit 
défaire entrer et admettre, soit définitivement, soit provisoire
ment, les vieilles gens ou les malades; à quel effet, aussitôt qu'un 
lit sera vacant, il devra en être donné avis, par écrit, au curé 
dans les huit jours de cette vacance, pour qu'il ait à pourvoir au 
remplacement. 

o L'excédant des revenus, après qu'il aurait été pourvu aux 
dépenses nécessaires ou simplement utiles à cet établissement, 
de même qu'aux frais d'administration, sera partagé, chaque 
année, par moitié entre les pauvres des communes de Soiron et 
de Xhcndclesse, pour y être distribué par les soins des curés des 
paroisses desdites communes de la manière qu'ils jugeront conve
nable, et sous la seule obligation de remettre chacun, dans le cou
rant du mois de mars de chaque année, la liste de répartition faite 
par eux seuls. 

« Je veux que, de tous les objets mobiliers qui se trouvent dans 
la maison que j'occupe actuellement, aucun no soit vendu à l'encan 
et que tous servent à l'usage dudit établissement et que l'argen
terie serve à la confection des vases sacrés ou pour orner l'ora
toire. 

« Les biens compris dans la présente disposition seront régis 
et administrés par le bureau de bienfaisance, sauf les modifications 
ci-après désignées, savoir : 

u 1° Attendu que les revenus des biens ci-dessus légués ont 
une destination toute spéciale, il sera dressé un budget séparé et 
distinct d'avec les autres biens du bureau comprenant les recettes 
et les dépenses qui concernent l'établissement à ériger; 

» 2° Afin que les revenus et les capitaux ne soient pas confon
dus avec les autres biens, sa caisse sera également distincte; 

« 5° Une commission de surveillance, composée du curé de 
Soiron, comme président perpétuel et de droit, et de deux autres 
membres, gens probes et catholiques sincères, nommés par la dé-
putation permanente du conseil provincial, exclusivement sur 
une liste de quatre personnes présentée par le curé, sera insti
tuée. 

« Cette commission sera chargée de veiller constamment et 
particulièrement à l'entière exécution de mes présentes volontés. 

« Cependant, le régime intérieur de la maison appartiendra au 
curé seul. 

« Cette commission devra élre convoquée toutes les fois que 
le bureau de bienfaisance prendra des délibérations relativement 
à tout ce qui concerne les intérêts dudit établissement, et elle sera 
admise à proposer, dans son intérêt, tout ce qu'elle jugera 
convenable et faire insérer au procès-verbal des séances toutes les 
propositions, protestations et réquisitions qu'elle trouvera conve
nables, sauf à l'autorité supérieure à y avoir tel égard que de droit 
et décider les questions en dernier ressort. 

« Celte commission sera plus particulièrement entendue lors de 
la confection du budget et de la reddition des comptes. 

« Elle aura l'initiative pour proposer toutes les dépenses au 
budget; à quel effet, la première colonne du budget lui sera ré
servée pour y faire ses propositions. 

« En cas de divergence, l'autorité supérieure décidera. 
» 4"Cette commission aura seule le droit de nommer le receveur 

des biens compris dans la présente disposition, sauf l'approbation 
de la députation permanente. 

« Pour le cas seulement où la présente disposition en faveur 
du bureau de bienfaisance serait acceptée, je nomme pour mon 
exécuteur testamentaire M. Nicolas-Henri-Clémenl Pholien. curé 
à Soiron, y domicilié, auquel je donne la saisine du mobilier 
pour l'an et jour. 

« Legs particuliers. 

« Mon héritier institué sera tenu de délivrer les legs particu
liers suivants, savoir : Je lègue I ° . . . 2 U . . . 3 ° . . . 4° à la fabrique de 
l'église de Soiron, en toute et pleine propriété, les deux prairies 
que je possède derrière le chœur de ladite église, à la charge par 
elle de faire célébrer chaque année et à perpétuité, an jour corres
pondant à celui de mon décès, une messe anniversaire solennelle, 
pour le repos de mon àme et de celles de mes père et mère, mes 
frères et sœur. 

« Il sera payé pour cette messe : au curé cinq francs, au diacre 
et au sous-diacre à chacun trois francs, au marguillicr chantre et à 
l'organiste à chacun deux francs, et au souffleur soixante centi
mes . 

« Desquels objets, les légataires susnommés auront la jouissance 
à compter du jour de mon décès. 

« Substitution vulgaire. 

« Dans le cas où le bureau de bienfaisance n'accepterait pas les 
dispositions ci-dcvanl énoncées, aux conditions lui imposées, j'ins
titue, pour mon héritier universel, M. Nicolas-Henri-Clément 

Pholien, curé à Soiron, susnommé, lequel sera tenu de remplir 
toutes les mêmes conditions que celles qui sont imposées au bu
reau de bienfaisance, à l'exception qu'il ne sera tenu de rendre 
compte de sa gestion à personne, puisqu'il sera propriétaire du 
tout. 

« Seulement, quand il ne sera plus curé à Soiron, la direction 
de l'école et du régime intérieur de la maison des vieilles gens ap
partiendra au curé de la paroisse de Soiron, lequel aura seul le 
droit de délivrer des lettres d'admission pour les vieilles gens 
et les malades. 

» E t , en outre, les prairies données à l'église lui appartiendront 
également en toute et pleine propriété, à la charge de célébrer 
l'anniversaire ci dessus indiqué; et moyennant acquittant lui-
même ou faisant acquitter la charge susdite, le revenu desdites 
prairies sera à sa pleine et entière disposition, sans aucune res
triction. 

« Le legs fait à la fabrique serait ainsi révoqué et mis à néant 
par la non-acceptation du bureau de bienfaisance, cette disposition 
en faveur de l'église étant, dans ma volonté, subordonnée à la réa
lisation de ma première disposition en faveur du bureau de bien
faisance; il devra acquitter les autres legs particuliers. 

« Seconde substitution vulgaire. 

o Enfin, subsidiairement pour le cas où la première substitu
tion vulgaire ci-dessus mentionnée viendrait à être invalidée, ce 
qu'à Dieu ne plaise, j'institue ledit M. Pholien mon héritier uni
versel, sans aucune condition ni restriction, si ce n'est de faire 
célébrer mes funérailles et les messes anniversaires et les cinq 
cents messes basses ci-dessus mentionnées et d'acquitter les legs 
particuliers ci-dessus désignés, sous les numéros un, deux et 
trois seulement, en lui recommandant en outre, sans les lui or
donner, la charité chrétienne et l'aumône. 

o Je révoque toutes dispositions testamentaires antérieures à 
ce jour. 

« Disposition additionnelle. 

« Je déclare, en outre, qu'il est bien entendu que si les charges 
imposées au bureau de bienfaisance venaient à dépasser le revenu 
des biens y affectés, la commission de surveillance, présidée par 
le curé de Soiron, aura le droit de restreindre lesdites charges 
pour les ramener au niveau du revenu. » 

Considérant qu'un arrêté royal du 27 avril I8U2, statue comme 
suit : 

« Vu l'expédition du testament, par acte public, passé devant 
M' Lefebvrc, e t c . . 

« Vu les extraits produits de la matrice cadastrale, qui rensei
gnent, comme suit, les immeubles composant la succession Dcl -
saule, savoir, e t c . . 

« V u , avec les pièces à l'appui, les réclamations e t c . . 
« Vu la délibération,'en date du 23 juin 1850, par laquelle le 

bureau de bienfaisance de la commune de Soiron, — considérant 
le bien inappréciable que celle succession produira, — sollicite 
l'autorisation nécessaire pour l'accepter, sous la réserve des clau
ses et conditions reconnues contraires aux lois et aux règlements 
organiques existants qui, conformément à l'art. 900 du code civil, 
doivent être considérées comme non écrites, lesquelles sont laissées 
à l'appréciation de l'autorité supérieure ; 

« Vu la délibération en date e t c . . 
<i Nous avons arrêté et arrêtons : 
« A r l . 1" Le bureau de bienfaisance de la commune de Soiron, 

arrondissement de Verviers, est autorisé à accepter le legs uni
versel lui fait par feu le sieur Dclsautc, Henri-Joseph, en son v i 
vant rentier, propriétaire, à Saint-Germain, en ladite commune, 
de tous les biens meubles et immeubles comprenant, ces derniers, 
quarante-trois hectares, dix-huit arcs, septante-quatre centiares, 
et évalués, avec les objets mobiliers, les rentes et les capitaux, à 
quatre-vingt-huit mille sept cent trente-cinq francs, quatre-vingt-
un centimes, le tout sous telles réserves que de droit et notamment 
sous celle des mesures qui seront ultérieurement prises pour assu
rer, avec l'intervention des autres administrations intéressées, 
l'exécution régulière des charges légales imposées par le testa
teur. 

« Art. 2. La fabrique de l'église de Soiron est autorisée à ac
cepter le legs particulier lui fait par ledit Delsaute, Henri-Joseph, 
des prairies situées derrière le chœur de ladite église, d'une con
tenance totale d'un hectare, vingt-quatre arcs, vingt-cinq centia
res, figurées au cadastre section B, n"> 221, 224 et 225, à la 
charge de faire célébrer chaque année et à perpétuité, au jour 
correspondant à celui du décès du testateur, une messe anniver
saire solennelle pour le repos de son âme cl de celles de ses père 
et mère, frères et sœur. 

« Notre ministre de la justice esl chargé de l'exécution du pré
sent arrêté. » 



Considérant qu'après cette autorisation, le bureau de bienfai
sance de Soiron s'est mis en possession des biens, a fait la déli
vrance des legs particuliers et a reçu le compte de gestion du 
sieur Pholien, exécuteur testamentaire; 

Considérant que, par exploit du 22 avril 1854, le sieur Pholien 
a fait sommation au bureau de bienfaisance de déclarer, dans le 
mois, s'il entend exécuter le testament suivant sa forme et teneur, 
voulant, ajoute-t-il, user, le cas échéant, de tous les droits qu'il 
lui confère ; 

Considérant que, par exploit du 22 mai suivant, le bureau a 
répondu qu'il est prêt à s'entendre avec l'exécuteur testamentaire 
pour assurer l'exécution légale du testament, et que des proposi
tions ne tarderont pas à lui êlrc faites à cette fin ; 

Considérant que, par exploit du 20 janvier 1855, le sieur Pho
lien a donné assignation au bureau de bienfaisance, pour : 

« Attendu que ce dernier n'est autorisé à accepter les disposi
tions, faites en sa faveur, que dans les limites fixées par l'arrêté 
royal d'autorisation du 27 avril 1852; 

« Attendu que cet arrêté n'a autorisé l'acceptation desdites 
dispositions, que sous la réserve des clauses et conditions pré-
tenduement contraires aux lois, et qu'il dit devoir être considérées 
comme non écrites; 

« Attendu, d'ailleurs, que le bureau de bienfaisance a fait la 
même réserve dans sa délibération du 23 juin 1850, par laquelle 
il a sollicité l'autorisation dont il s'agit; 

« Attendu, en conséquence, que, du moment où l'assigné n'ac
cepte pas et n'est pas légalement autorisé à accepter les disposi
tions testamentaires ci-devant énoncées, aux conditions lui 
imposées, il s'ensuit que le requérant est héritier universel du tes
tateur, et qu'en outre les prairies, données à la fabrique de l'église 
de Soiron, appartiennent également en toute et pleine propriété 
audit requérant; 

« Voir dire et déclarer, pour droit, que le requérant est héri
tier universel de Henri-Joseph Delsaute, en son vivant rentier et 
propriétaire, domicilié à Saint-Germain, commune de Soiron ; 

« Voir dire, en outre, que les deux prairies, que le testateur 
possédait derrière le chœur de l'église de Soiron et léguées par 
lui à ladite fabrique, appartiennent, en toute et pleine propriété, 
au requérant, à la charge de célébrer ou faire célébrer chaque 
année une messe anniversaire solennelle pour le repos de son 
âme et de celles de ses père et mère, frères et sœur; 

« En conséquence, s'entendre condamner, l'assigné, à lui aban
donner et renseigner tous les biens meubles et immeubles compo
sant la succession dudit Delsaute, sauf ceux compris dans les trois 
premiers legs particuliers faits par le testateur; 

« Le condamner, en outre, à la restitution de tous les fruits 
indûment perçus et aux dépens. » 

Considérant que l'on ne peut tirer avantage de ce que le bureau 
de bienfaisance a laissé à l'autorité supérieure l'appréciation de la 
légalité des clauses et conditions du testament, puisque, par là, il 
n'a fait que se conformer à la loi et aux règles hiérarchiques aux
quelles il ne pouvait se soustraire. 

Considérant que le bureau de bienfaisance déclare qu'il est prêt 
à exécuter les conditions du testament, s'il est décidé qu'elles sont 
légales; d'où il suit que Pholien est, quant à présent, non receva-
blc à se prévaloir de la substitution faite en sa faveur, et qu'il 
s'agit de rechercher si le testament Delsaute est conforme à la loi; 

Considérant que le bureau de bienfaisance, sans cesser de s'en 
rapporter à justice, estime que l'on doit regarder comme illégales 
les dispositions ayant pour effet de modifier la capacité légale et 
l'organisation ou le régime de l'établissement public, dispositions 
concernant : I» le choix de l'institut des sœurs et du prêtre ; 2° le 
droit d'admission; 5° la distribution de l'excédant des revenus; 
4° l'institution de la commission de surveillance; 5° la nomina
tion du receveur; 6° le régime intérieur; 7° l'ouverture de l'é
cole. 

Considérant que les dispositions reprises au numéro premier 
inclus six, comprennent, en résumé, l'administration de l'établis
sement et que l'acceptation en aurait été autorisée sous l'ancien 
gouvernement des Pays-Bas, conformément aux art. 68 du règle
ment des villes du 18 juin 1824 et 40 du règlement du 25 juillet 
1825 pour le plat-pays ; articles ainsi conçus : 

<• Art . 68. Le conseil nomme les membres des administrations 
des hospices publics, des établissements de charité et de l'admi
nistration générale des pauvres de la ville, pour autant qu'il n'ait 
pas été décidé autrement à cet égard par les actes de fondation. 

» Art . 40. Le conseil communal, avec l'approbation des Etats, 
et en ayant égard à ce qui est et à ce qui pourrait être aussi statué 
sur cet objet par les ordonnances générales, nomme les membres 
des administrations des hospices publics, des établissements pu
blics de charité et de l'administration générale des pauvres de la 

commune, pour autant qu'il n'ait pas été décidé autrement à cet 
égard par les actes de fondation. » 

Considérant que ces articles ont toujours été entendus comme 
s'appliquant même aux fondations futures ; 

Considérant que le conseil communal nomme les membres des 
administrations des hospices et des bureaux de bienfaisance, à 
quoi l'art. 84 de la loi du 30 mars 1836 ajoute : « II n'est pas dé
rogé, par les dispositions qui précèdent, aux actes de fondation 
qui établissent des administrateurs spéciaux. « 

Considérant que cette dernière disposition, conçue au présent 
et non au passé, comme celles des art. 68 et 40 prérappelés, indi
que bien mieux les fondations futures ; 

Considérant que la loi dispose pour l'avenir et que cependant 
la plupart des dispositions législatives sont employées au pré
sent; 

Considérant, d'ailleurs, que le projet de loi sur l'organisation 
communale, présenté à la législature le 2 avril 1833 et la discus
sion de 1834 et 1836, prouvent à l'évidence que l'on a voulu lais
ser subsister, pour l'avenir, la faculté laissée aux donateurs et 
testateurs par les art. 68 et 40 précités, et que si cette faculté a 
été l'objet des critiques de deux ou trois orateurs, c'est surtout 
parce qu'elle paraissait déplacée dans une loi s'occupant de l'orga
nisation communale et non de la bienfaisance : 

« La même disposition, disait le ministre de l'intérieur, à la 
séance du 25 novembre 1834, se trouve dans le règlement du 
plat-pays. La rédaction que je propose est copiée du règlement 
des villes. Or, puisqu'on ne veut pas d'innovation, il n'y a rien de 
mieux à faire que d'adopter la proposition du gouvernement. 
Nous resterons ainsi dans les termes où nous nous trouvons au
jourd'hui et il n'y aura aucune espèce de doute sur l'application 
de la loi. » 

M. DUMORTIER : <t La proposition de M. Pollenus ne pourrait 
être admise, car elle ne stipule que pour les fondations qui seront 
faites à l'avenir. Cependant les droits sont les mêmes, soit que 
les fondations soient antérieures ou postérieures à la loi. Voici 
comment je proposerais de rédiger la proposition : 

» Il n'est pas dérogé, par les dispositions qui précèdent, aux 
« actes de fondation qui établissent des administrateurs légaux. » 

M. POLLENUS : « Je me rallie à l'amendement M. Dumortier. 
M. G E N D E B I E N : « Il me semble qu'on devrait s'expliquer sur le 

sens qu'on attache à la disposition proposée. Si l'on veut parler 
de la fondation d'établissements complets, comme celui qui existe 
à Namur, je conçois très-bien qu'on ne puisse pas ôter au fonda
teur le droit d'établir des administrateurs spéciaux. Mais voulez-
vous étendre ce droit à toutes les petites dispositions particu
lières?.. . 

M. D E BROUCKERE : « . . . Pour moi, je trouve fort inutile d'ap
prouver ou de combattre cette disposition (l'amendement de 
M. Dumortier), parce qu'elle ne trouve pas ici sa place. 

M. POLLENUS : « Je crois, pour ma part, qu'il est utile et 
nécessaire de reconnaître aux particuliers le droit de nommer des 
administrateurs spéciaux, d'autant plus que si on ne reconnaît 
pas ce droit, on pourrait dire que la disposition générale non 
limitée, qui accorde aux conseils la nomination des membres des 
administrations de charité, est exclusive du droit que nous recon
naissons aux particuliers de conférer la gestion de leurs donations 
à des administrations particulières. Je crois qu'il faut mettre, à 
côté de la règle générale, la reconnaissance du droit particulier 
sur lequel nous sommes tous d'accord. 

« L'honorable M. D E BROUCKERE ne conteste pas ce droit de 
nommer des administrateurs spéciaux. 

M. GENUERIEN : « En un mot, comme en cent, je persiste à 
considérer la disposition en discussion, dans l'étendue qu'on lui 
donne, comme pernicieuse. 

M. DESMANET DE B I E S M E : « Comme je l'ai dit tout à l'heure, 
j'ai été frappé des inconvénients signalés par l'honorable M. G E N 
D E B I E N ; je persiste dans mon opinion à cet égard. Je crois qu'en 
général, les hospices et établissements sont mieux administrés à 
présent qu'autrefois. Cependant, une considération générale me 
fera voler pour la proposition de l'honorable M. Dumortier : cette 
considération, c'est la crainte de voir diminuer les legs en faveur 
des établissements de bienfaisance, si vous restreignez les pou
voirs du testateur. » 

a L'amendement de M. Dumortier est mis aux voix et adopté. » 
(Moniteur du 26 novembre 1834). 

Considérant qu'à la reprise de la discussion, le 24 février 1836, 
M. J U L L I E N disait : c. Je vous prie de lire avec attention ce der
nier paragraphe (l'amendement de M. Dumortier), et vous remar
querez, en le rapprochant de tous les autres paragraphes du n° 2, 
qu'il est absolument d'un tout autre ordre d'idées, d'un tout au
tre ordre de législation... S i , dans la fondation, il y a une condi
tion qui impose à cette fondation un administrateur autre que 



celui des hospices, le gouvernement examinera s'il veut ou non 
accepter cette donation avec celle condition. S'il pense qu'elle 
doive déranger l'exécution des lois sur les hospices, il n'acceptera 
pas. Si , au contraire, le gouvernement trouve que, malgré cette 
stipulation qui impose à la fondation un administrateur autre que 
celui des hospices, la donation peut être acceptée, il l'acceptera 
en se soumettant à la condition qui l'accompagne, parce que la 
volonté du testateur doit être sacrée.. . 

M. L E MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : « Si l'honorable membre s'était 

rappelé l'art. 68 du règlement des villes et l'art. 40 de celui du 
plat-pays, je crois qu'il se serait dispense de prononcer son dis
cours, car ces règlements contiennent la disposition que nous dis
cutons et qui a déjà été adoptée par la chambre lors de la pre
mière discussion de la loi sur les attributions. 

« Je crois que le retranchement proposé aurait pour effet, non 
pas de conserver le droit actuel, mais de frustrer la volonté des 
fondateurs contrairement aux dispositions actuellement en vi
gueur. Telle n'a pas été sans doute son intention. 

M. DUBUS : « L'honorable membre, qui a attaqué la disposition, 
a raisonné comme s'il s'agissait d'innover à la législation ac
tuelle... La disposition contre laquelle il s'élève, non-seulement 
existe dans les règlements en vigueur, niais faisait partie de l'an
cien droit du pays. 

M. J U L L I E N : « La chambre aura remarqué que je n'ai pas sou
tenu qu'on pourrait transgresser la volonté des donateurs quand 
ils avaient imposé, pour l'administration de leurs legs, une autre 
administration que les hospices ; j'ai dit, au contraire, que quand 
cette disposition se trouvait dans une donation, elle était sacrée 
et qu'on ne pouvait pas y déroger, qu'il fallait accepter ou refu
ser, mais que, pour l'avenir, si des donations renfermaient de 
semblables dispositions, le gouvernement était à même d'accepter 
ou de refuser. 

« Ensuite, le dernier paragraphe du numéro deux (ancien 
amendement de M. Dumortier) est mis aux voix et adopté. » 
(Moniteur du 25 février 1836). 

Considérant qu'il n'entrait assurément pas dans l'esprit de la 
législature de l'époque, d'innover dans le sens du défendeur; 
qu'aussi l'exécution donnée à l'art. 84, depuis 1836 jusqu'en 
1847, a été conforme à ce qui s'était pratiqué précédemment; 

Considérant que la lettre et l'esprit des art. 68 et 40 des règle
ments de 1824 et 1825, ayant pris une existence nouvelle dans 
l'art. 84 de la loi communale, il n'importe nullement de recher
cher si ces règlements étaient hors des pouvoirs du roi des Pays-
Bas; 

Quant à l'enseignement gratuit : 
Considérant que les bureaux de bienfaisance ont mission de 

représenter les pauvres et de leur distribuer des secours ; 
Considérant que ces secours peuvent n'être pas exclusivement 

matériels, et que le bureau, défendeur, n'est pas ainsi en droit de 
s'opposer à ce que l'enseignement gratuit soit donné en son nom 
par les sœurs hospitalières de rétablissement; 

Quant à l'enseignement rétribué : 
Considérant que l'enseignement cesse d'être charitable lorsqu'il 

est payé, et qu'il ne peut, par suite, être fait usage de la faculté 
réservée aux sœurs d'ouvrir, à leur bénéfice, une école payante, 
c'est-à-dire que, nonobstant la liberté d'enseignement qui n'est pas 
ici en cause, le bureau, défendeur, n'a pas été valablement chargé 
d'un service étranger à son institution; 

Considérant néanmoins que le testateur n'a pas ordonné l'ensei
gnement salarié et que, le cas échéant, il pourra être fait usage 
de la faculté par lui indiquée au moyen de l'intervention de la 
commune de Soiron devant l'autorité supérieure, conformément à 
l'arrêté royal du 27 avril 1852, ci-devant cité; 

Considérant qu'il suit de ce qui précède, qu'il est inutile d'exa
miner la législation antérieure à l'érection du royaume des Pays-
Bas, et que les dispositions du testament Dclsautc doivent être 
observées, sauf la réserve ci-devant énoncée pour l'enseignement 
non gratuit; 

Par ces motifs, et vu la dernière disposition de l'art. 131 du 
code de procédure civile, le Tribunal, ouï en son avis contraire 
M. PICARD, substitut du procureur du roi, sans avoir égard, quant 
à présent, à la demande de Pholien, tendante à être mis, comme 
légataire universel, en possession de la succession de Delsaute, 
ordonne que le testament de ce dernier, du 9 février 1846, soil 
exécuté suivant sa forme et teneur, sauf à la commune de Soiron 
à se pourvoir éventuellement comme de droit, en ce qui concerne 
l'enseignement salarié ; et, adoptant les conclusions subsidiaires 
de Pholien, réserve les droits de celui-ci pour le cas où le bureau 
de bienfaisance n'exécuterait pas le testament dont il s'agit; com
pense les dépens, moins le coût el la signification de ce jugement 
qui sont mis à charge du défendeur... « (Du 26 mars 1856. — 
TRIBUNAL CIVIL DE V E R V I E R S . ) 

S u r appel , formé devant la cour d :appel de Liège, au 
principal par le bureau de bienfaisance de Soiron, et inc i 
demment par le curé Phol ien, M . R A I K E M , procureur géné
r a l , a pris les conclusions suivantes : 

Le testament de Henri-Joseph Delsaute, en date du 9 février 
1846, a donné lieu à la contestation qui vous est maintenant sou
mise. 

Le testateur a institué héritier universel, le bureau de bien
faisance de Soiron, ici appelant. Il a mis des conditions à ce legs; 
et dans le cas où l'acceptation n'aurait pas lieu aux conditions 
imposées, il a fait une substitution vulgaire contenant une insti
tution universelle en faveur de l'intimé, qu'il venait de désigner 
comme son exécuteur testamentaire. 

Les conditions apposées à l'institution de l'appelant, sont le 
sujet de la contestation. On soutient, d'une part, que les condi
tions litigieuses sont contraires aux lois; que, par suite, elles doi
vent être réputées non écrites ; d'autre part, que les conditions ne 
sont pas prohibées par la loi ; qu'elles doivent recevoir leur exécu
tion, étant l'expression de la volonté formelle du testateur ; que, 
dans la supposition que l'une ou l'autre des conditions serait con
traire à la loi, la volonté du testateur étant clairement manifestée 
à cet égard, il y aurait ouverture à la substitution vulgaire faite 
en faveur de l'appelant. 

La contestation dépend, comme on le voit, des principes qui 
régissent les conditions, c l des règles sur l'administration des éta
blissements de bienfaisance. 

Ce n'est qu'après avoir retracé les principes sur la matière, que 
nous en ferons l'application aux conditions insérées dans le testa
ment dont il s'agit. 

Ces principes vous ont été exposés, dans des sens différents, 
avec un talent remarquable. Rien n'a été négligé. On a fait la re
vue de la législation ancienne et moderne. Nous n'avons plus, en 
quelque sorte, qu'à glaner après une moisson aussi abondante. 

Nous sommes ainsi amené à de fréquentes répétitions de ce que 
vous avez entendu à vos audiences. 

Cependant, Messieurs, permettez-nous ces répétitions, puis
qu'elles se lient à l'exposé des principes. 

Nous parlerons, d'abord, des lois qui se rattachent aux condi
tions. 

Celles qui étaient insérées dans les actes de volonté dernière, 
et qui avaient fait l'objet de plusieurs litres dans le droit romain, 
n'ont été comprises que dans quelques articles du code civil. Le 
droit romain peut doue encore servir de guide dans les cas qui ne 
sont pas spécialement prévus par le code. 

La règle générale était que les conditions imposées par le testa
teur, devaient être accomplies. 

Cela n'était pas applicable aux conditions impossibles. 
A cet égard, il s'éleva, entre les jurisconsultes romains, une 

controverse qui remonte à des temps fort reculés, que CUJAS avait 
entrevue, mais qui ne nous a été bien connue que par la décou
verte, faite en 1816, des lnstitutcs de CAIUS. 

Cette controverse avait lieu entre les Sabinécns, que C A Ï L S ap
pelle prœceptores noslri, et les Proculéiens, qu'il nomme auctores 
diversœ scholœ. Ces deux sectes étaient d'accord sur ce point 
qu'une stipulation, sous une condition impossible, était nulle. 
Mais, suivant l'opinion des Sabinécns, le legs sous une telle con
dition était valable, comme si la condition n'y avait pas été ajou
tée. Les Proculéiens, au contraire, estimaient que le legs était nul 
comme la stipulation. E l C A Ï L S , qui florissait dans le second siècle 
de l'ère chrétienne, et quoiqu'il fût de la secte des Sabinéens, ex
prime qu'il est difficile de donner un motif raisonnable de la diffé
rence qu'ils faisaient entre le legs et la stipulation. » Et sane vix 
« idonea diversitatis ratio reddi potest. o (Comm., I I I , § 98). 

Néanmoins, l'opinion des Sabinéens finit par prévaloir, obliuuit. 
On distingua le legs de la stipulation, en réputant la condition 
non écrite dans celui-là, el viciant la convention dans celle-ci. 
C'est ce que rapporte U L P I E N , environ un siècle après C A Ï L S , dans 
le livre V I de son ouvrage Ad Sabinum, duquel sont extraites les 
L . 3, D . , de Conditianibus et demonstrationibus, lib. 33, titre 1 
et 7, D . , de Verborum obligalionibus, lib. 45, lit. 1. 

Les conditions improuvées par les lois ou contraires aux bon
nes mœurs, furent assimilées aux conditions impossibles, o Née 
» faccre nos posse credendum est, » dit PAPIMIBN ( L . 15, D . , de 
Conditionibus inslitutionum, lib. 28, lit. 7). 

Les jurisconsultes romains s'étaient occupes de conditions d'une 
autre catégorie. Elles n'étaient ni impossibles par leur nature, ni 
contraires aux lois, ni aux bonnes mœurs; mais il arrivait, par 
suite des circonstances, qu'elles ne pouvaient pas s'accomplir. 

Si celle condition dépendait du fait d'un tiers qui s'y refusait, 
tandis que le légataire cherchait à l'exécuter, la condition était 
censée accomplie. Les L . 3 et 11, D . , de Conditionibus institutio-



num et la loi 5 1 , D . , de Conditionibus el demonslrationibus, en 
offrent des exemples. 

Dans celui que rapporte POMPONTIS, lib. 8 , Ad Sabinum, il fait 
remarquer que, sur ce point, il n'y avait pas de dissentiment en
tre les chefs des deux sectes qui avaient partagé les jurisconsultes 
romains ; Sabinus et Proculus étaient du même avis. « Sabinus, 
« Proculus, haeredem eum fore : et in legato idem juris esse 
« dicunt >• ( L . 1 4 , D . , de Conditionibus et demonslrationibus). 

Ainsi, d'une part, le refus d'un tiers, du fait duquel dépendait 
la condition, ne faisait pas obstacle à ce que l'héritier ou le léga
taire qui avait cherché a l'accomplir, recueillit la disposition; on 
était d'accord sur ce point. D'autre part, la condition impossible 
ou illicite était réputée non écrite. On la regardait comme une 
erreur, mendum, suivant la loi première au Digeste, de Conditio
nibus inslitulionum, ou comme une inadvertance. 

Cependant, une disposition testamentaire présente aussi une 
question de volonté; car il faut que le testateur ait réellement 
disposé; et, s'il a fait dépendre la disposition d'une condition im
possible physiquement ou légalement, s'il a exprimé sa volonté de 
ne disposer que pour le cas où elle pourrait s'accomplir, peut-on 
dire qu'il a réellement disposé et qu'on peut réputer la condition 
non écrite? La défense de l'intimé a cité des anciens auteurs qui 
regardaient cette clause comme irritante, et faisant pour cela 
même disparaître la disposition. C'est ce qui a été combattu par la 
défense de la partie appelante, qui a fait également une excursion 
dans l'ancienne jurisprudence. 

Sur cette question, on ne cherchait pas à s'écarter des lois ro
maines ; mais on tirait argument des divers textes qu'elles renfer
ment, et surtout de la volonté exprimée par le testateur. 

Un jurisconsulte publiciste, Gno ' iILS, sortant du cercle de ces 
lois, avait enseigné qu'il fallait interpréter la disposition du testa
teur d'après le sens qu'il y avait attaché, et admettre la nullité de 
la disposition plutôt que le retranchement de la condition. 

La législation romaine continua néanmoins de former le droit 
commun. L'opinion des Sabinécns continua de prévaloir; et, à 
l'égard des conditions mixtes, sur lesquelles ils étaient d'accord 
avec les Proculéiens, on suivit également la loi romaine. « Ces 
« conditions, dit P O U H E R , sont réputées accomplies, lorsque le 
« légataire se mettant, de son côté, en devoir de les accomplir, 
« il lient à la tierce personne qu'elles ne le soient. » [Introduc
tion au titre 10 de la coutume d'Orléans, n» 7 3 ) . 

La loi romaine ne réputait non écrites les conditions impossi
bles ou illicites que dans les actes de dernière volonté. Il en était 
autrement des donations entre vifs, qui étaient considérées comme 
des contrats. A cet égard, l'assemblée constituante, dominée par 
des considérations politiques, dépassa les bornes dans lesquelles 
le législateur romain s'était renfermé. 

Ces considérations se révèlent dans la loi du 5 septembre 1 7 0 1 , 
détachée d'un projet rédigé sept à huit mois auparavant par 
T I I O I ' R K T , T A R G E T et M E R L I N . C'est ce que nous apprend ce der
nier. » C'était, alors, dit-il, le 5 2 ° article d'un long projet sur 

les successions, les donations el les testaments, dont l'assemblée 
« constituante avait auparavant détaché ce qui forme actuellement 
« la loi du 8 avril 1 7 0 1 . en ajournant le surplus h la prochaine 
» législature. » (Qucsl., V" Condition, § 1 ; Rép., V° Viduitâ). 
La loi du 5 septembre 1791 comprit, dans sa disposition, le dona
taire aussi bien que l'héritier et le légataire. 

Mais, comme nous venons- de le dire, celte disposition a été 
extraite d'un projet qui sans doute contenait un syslème complet 
Mir la matière, et auquel se rattachait cette même disposition. 

Elle fut amplifiée par la Convention, dans le décret du 5 bru
maire an II ( 2 6 octobre 1 7 9 3 ) , qui répula la clause qu'elle pros
crivait, non écrite dans les actes passés même avant le décret du 
5 septembre 1 7 9 1 (art. 1) ; ce qui fut reproduit dans l'art. 1 2 de 
la loi du 17 nivôse an II (6 janvier 1 7 9 4 ) . 

Les idées politiques, qui avaient prédominé dans ces assemblées 
délibérantes, s'étaient bien modifiées sous le Consulat. On s'oc
cupa, tout d'abord, de la rédaction du code civil. La commission, 
nommée par l'arrêté des consuls du 2 1 thermidor an VII I ( 1 2 août 
1 8 0 0 ) , ne tarda pas d'en présenter le projet. 

Les titres n'étaient pas placés dans le même ordre qu'ils se 
trouvent actuellement dans le code. Les dispositions sur les con
ditions, dans les contrats, précédaient celles qui était relative aux 
conditions insérées dans les dispositions à titre gratuit. 

Le projet avait d'abord statué, liv. 3 , tit. 2 , art. 6 7 , que la 
condition d'une chose impossible, ou contraire aux bonnes mœurs 
ou prohibée par la loi, est nulle, et rend nulle la convention 
entre vifs qui en dépend ; en ajoutant : » H en est autrement dans 
•< les dispositions testamentaires. » 

Les donations et testaments étaient compris dans le titre 9 du 
même livre 5 . L'art. 3 2 réputait la condition non écrite également 
dans toute disposition entre vifs; ce qui ne cadrait pas avec l'ar
ticle 6 7 , du tit. 2 , du même livre. 

Mais le titre des Donations entre vifs et des testaments, fut sou
mis au conseil d'Etal avant celui des contrais. L'article du projet 
fut adopté sans discussion. ( L O C R É , t. V , p. 2 0 2 , art. S ; p. 2 1 9 , 
n° 1 9 ) . Ce titre fut décrété le 1 3 floréal an X I (3 mai 1 8 0 5 ) . Le 
rapporteur du Tribunal s'était borné à reproduire la disposition. 
( I B . p. 3 4 4 , n° 1 ) . Et cet article du projet devint l'art. 9 0 0 du code 
civil. 

Le titre des contrats fut soumis, l'année suivante, au conseil 
d'Etat. La première disposition de l'art. 6 7 du projet fut repro
duite (LOCRÉ, t. V I , p. 6 5 , art. 6 8 ) , et adoptée sans observation 
( I B . . p. 8 7 , n» 3 ) . Le titre des contrats fut décrété le 1 7 pluviôse 
an X I I (7 février 1 8 0 4 ) . En exposant les motifs de ce titre, BIGOT-
PRÉAMENEU, qui avait également fait l'exposé des motifs du titre 
des donations et testaments, semble avoir oublié que l'article 9 0 0 , 
décrété l'année précédente, s'appliquait également aux donations 
entre vifs. L'orateur du gouvernement, après avoir rapporte la 
disposition de l'art. 1 1 7 2 , s'exprime en ces termes : 

« Cette règle n'a rien de contraire à celle qui a été établie pour 
u les conditions apposées à un testament. La clause par laquelle 
« le testateur dispose est, aux yeux de la loi, sa principale vo-
« lonté; elle ne présume point qu'il ait réellement voulu la faire 
« dépendre d'une condition impossible, contraire aux bonnes 
« mœurs ou défendue par la loi : la condition n'est alors considé-
u rée que comme une simple erreur. » (LOCRÉ, t. V I , p. 1 5 7 , 
n" 5 9 ) . 

C'est, comme on le voit, la reproduction de la théorie des lois 
romaines. 

Cependant, les mœurs s'étaient bien écartées de celles de l'an
cienne Rome. 

Le code Frederick, le code Prussien avaient édicté une règle 
différente de celle de la législation romaine. Ces codes avaient été 
rappelés dans l'exposé général du système du code civil, fait par 
POHTALIS dans la séance du Corps législatif du 5 frimaire an X 
( 2 1 novembre 1 8 0 1 ) ; L O C R É , t. I , p. 1 8 9 . 

» Il est bien à regretter, dit M E R L I N , qu'une déposition aussi 
« sage n'ait pas passé dans le code civil. « Et cependant MERLIN 
avait concouru à la rédaction du projet, duquel avait été extraite 
la loi du 5 septembre 1 7 0 1 . 

La conclusion qu'il eu tire, c'est de « nous tenir en garde de 
« donner la moindre extension à l'art. 9 0 0 de ce code. Cette dis-
« position est en opposition trop diamétrale avec les plus simples 
« lueurs de la raison naturelle pour qu'il soit possible de l'éten-
» dre au-delà de ses termes les plus stricts. » (Répert., V ° Condi
tion, secl. 2 , § 4 , et V " Filiation, n° 2 0 . — V . T O I L L I E R , t. V , 
n« 2 4 5 ; — MARCADÉ, t. I I I , p. 3 9 6 , n» 2 ) . 

M. TROPI.ONG, qui a entrepris la défense de l'art. 9 0 0 , convient 
néanmoins que le sentiment contraire « paraît dominant dans la 
« doctrine » [Donations et testaments, n° 2 1 3 ) . 

Mais aucun des jurisconsultes qui professent cette doctrine, n'a 
enseigné que l'on pût ne pas appliquer l'art. 9 0 0 , lorsque l'on se 
trouve dans le cas prévu par cette disposition. Ils en tirent seule
ment la conséquence que cet article est de stricte interprétation, 
et que, dans le doute, on doit plutôt regarder la condition comme 
étant valable. 

Ainsi l'on ne regardera pas comme une condition physiquement 
ou légalement impossible, celle qui, par suite des circonstances, 
ne peut recevoir son exécution. Elle pourra, dans certains cas. 
être censée accomplie; et à cet égard M. TROPLONG reproduit la 
théorie des lois romaines. ( I B . , n° 5 2 7 ) . Mais ce n'est pas, pour 
cela, une condition frappée d'anathème par l'article 9 0 0 du code 
civil. 

Les conditions imposées par le testament dont il s'agit, ne sont 
ni impossibles, ni contraires aux bonnes mœurs; mais, suivant la 
partie appelante, elles seraient contraires aux lois qui règlent l'ad
ministration des établissements de bienfaisance. 

Nous avons donc à consulter ces lois, et en même temps celles 
qui ont réglé la faculté de disposer. Elles se lient naturellement; 
et pour combiner les diverses législations, il ne sera pas inutile de 
rappeler celle de chaque époque. 

L'ancien droit romain, qui ne permettait pas de disposer en 
faveur de personnes incertaines, avait reçu plusieurs modifica
tions, lorsqu'une constitution impériale déclara que les pauvres 
n'étaient pas considérés comme des personnes incertaines, et que 
les dispositions faites en leur faveur par testament, ou codicille, 
étaient efficaces ( L . 2 4 , C , de Episcopis et clericis, lib. 1 , tit. 3 ) . 

Cette disposition fut universellement reçue, et il se forma des 
établissements charitables pour le soulagement de la misère. 

Ces établissements furent soumis à l'autorisation du prince. 
C'est la disposition de l'édit de Charles Quint, du 1 9 octobre 
1 5 2 0 . Néanmoins, les actes de fondation étant autorisés, en for
maient la loi. C'est ce qui résulte de l'édit du même prince, du 

i 6 octobre 1 5 3 1 , el de l'exécution qu'il a reçue. 



L'ordonnance de Marie-Thérèse, du 15 septembre 1753, pres
crivit l'exécution de l'édit du 19 octobre 1520, en tant qu'elle n'y 
dérogeait pas. 

En France, l'édit du mois d'août 1749 renouvela les défenses 
portées par les ordonnances précédentes. Mais l'art. 17, qui dé
fendait de faire à l'avenir aucune disposition d'immeubles en fa
veur des corporations,reçut, par la déclaration du 20 juillet 17G2. 
une exception en faveur des hôpitaux et autres établissements de 
charité, (art. 9). 

Du reste, l'édit de 1749 déclarait ne pas innover à l'égard des 
actes antérieurs faits en faveur des établissements légitimement 
établis (art. 28). 

I l existait un grand nombre de fondations charitables lors de la 
réunion de l'assemblée constituante. 

La loi du 8-14 octobre 1790 prit une disposition particulière à 
l'égard des maisons religieuses occupées à l'éducation publique et 
au soulagement des malades (Ut. 2. art. 5) . 

La loi du 28 octobrc-5 novembre suivant reproduisit cette dis
position (art. C). Au nombre des biens qu'elle déclara nationaux, 
elle comprit tous les biens du clergé (art. 1, n° 3). Mais parmi les 
objets qu'elle ajourna, se trouve « tout ce qui concerne : 5° les 
« biens... de tous établissements destinés à l'enseignement pu-
« blic, (et) 4° les biens des hôpitaux, maisons de charité, et autres 
« établissements destinés au soulagement des pauvres. » 

Ensuite, l'assemblée législative disposa que les revenus des bu
reaux de charité seraient administrés par les officiers municipaux 
( L . du 19 août-3 septembre 1792, art. 5). 

La convention décréta un nouveau système. Il n'y a plus de 
biens affectés à secourir l'indigence. La loi du 19 mars 1793 pro
clame que l'assistance du pauvre est une dette nationale; elle dé
crète la vente des biens des hôpitaux, fondations et dotations en 
faveur des pauvres (art. 5). 

La législature devait déterminer la somme des secours; c'était 
ainsi une imposition à la charge de la généralité des citoyens. 

C'était là une des branches d'un système qui ne tarda pas à se 
manifester. C'est ce que nous révèle un membre de la conven
tion, en parlant de la loi du 10 juin 1795, sur les biens commu
naux. « Ce décret, dit M E R L I N , que toute la France a regardé, 
« avec effroi, comme un acheminement à la loi agraire » (Rép., 
V° Triage). 

Ce système tendait à tout concentrer dans les mains de ceux 
qui alors présidaient aux destinées de la France. Les dispositions 
de l'homme furent renfermées dans des limites fort étroites. La 
loi du 5 brumaire an II (26 octobre 1793) prescrivit le partage 
égal entre les héritiers, tant en ligne collatérale qu'en ligne 
droite, des successions ouvertes depuis le 14 juillet 1789, nonob
stant les donations, testaments et partages déjà faits (art. 9). La 
faculté de disposer fut réduite, pour l'avenir, au dixième, s'il y 
avait des héritiers en ligne directe, c l au sixième, s'il n'y avait 
que des collatéraux (art. 11). 

I l n'y avait d'exception que pour les avantages stipulés entre 
époux (art. 2). 

Le système leçut une organisation plus complète par la loi du 
17 nivôse an 11 (6 janvier 1794), qui remplaça celle du 5 bru
maire précédent (art. 61). 

L a loi du 17 nivôse an II fil surgir un grand nombre de péti
tions, qui donnèrent lieu au décret du 22 ventôse suivant 
(12 mars 1794). L'une d'elles tendait « à ce que les legs pieux 
u faits en faveur des hôpitaux, administrations des biens des 
>• pauvres et autres établissements de ce genre, soient conser-
« vés et exceptés de la nullité légale, au moins pour le passé » 
(n» 5). 

La convention déclara qu'il n'y avait pas lieu à délibérer, par 
le motif que ces sortes d'établissements « ne peuvent ni ne di>i-
u vent jouir d'une autre condition que les citoyens. » 

Les lois restrictives de la faculté de disposer étaient un obstacle 
à ce qu'il s'en formât de nouveaux. Quant aux anciens, la loi du 
22 floréal an II (11 mai 1794) les remplaça par le livre de la bien
faisance nationale. La loi du 23 messidor suivant ( H juillet 1794) 
déclara l'actif des établissements de bienfaisance partie des pro
priétés nationales ; elle ordonna qu'il serait administré et vendu 
conformément aux lois existantes pour les domaines nationaux 
(art. 2). 

Ainsi, certaines retenues autorisées par la loi du 17 nivôse 
an I I , sur les dispositions antérieures à celle du 5 brumaire pré
cédent, furent comprises dans cet actif. « Circonscrites dans ces 
« termes, porte le décret du 9 fructidor suivant (26 août 1794), 
u elles doivent subsister aujourd'hui au profit de la nation, qui 
o représente les hospices d'après la loi du 23 messidor. » 

Le système, on le voit, était clairement posé. La nation prend 
les biens et assume la charge. L'assistance du pauvre est une 
dette nationale. 

Les principaux promoteurs de ce système avaient succombé 
dans la journée du 9 thermidor an 11 (27 juillet 1794). Mais 
la réaction ne fut pas instantanée. 

La proposition de rapporter l'effet rétroactif de la loi du 17 ni
vôse an I I , fut accueillie par un ordre du jour, le H nivôse an III 
(51 décembre 1794). D'autre part, un décret du 28 du même 
mois (17 janvier 1795) supprima plusieurs maisons hospitalières 
de la ville de Paris. 

Enfin, par deux décrets du même jour, 9 fructidor an III 
(26 août 1795), la convention rapporta l'effet rétroactif de la loi 
du 17 nivôse an I I ; et elle déclara qu'il serait sursis à la vente 
des biens des hospices et autres établissements de bienfaisance. 

La Belgique venait d'être réunie à la France par le décret du 
9 vendémiaire an IV ( 1 e r octobre 1795), lorsque, par celui du 
2 brumaire suivant (24 octobre), la convention suspendit l'exécu
tion de la loi du 23 messidor an U . 

Les biens des établissements charitables échappèrent ainsi, dans 
nos contrées, à l'effet de cette loi. 

La nouvelle légfslalure, qui avait succédé à la convention, entra 
dans le dernier système de celle-ci. Une vente de biens nationaux 
ayant été décrétée par la loi du 28 ventôse an IV (18 mars 1796), 
celle du 28 germinal suivant (17 avril 1796) en excepta provisoi
rement « les biens des hôpitaux et autres établissements de charité 
« et de bienfaisance. *> 

On voulait alors maintenir les institutions charitables. La loi 
du 15 fructidor an IV ( 1 e r septembre 1796) supprima les éta
blissements religieux dans les départements réunis; mais elle 
disposa, art. 20 : 

« Sont exceptées des dispositions de la présente loi, les mai-
ce sons des religieuses dont l'institut même a pour objet l'éduca-
« tion publique ou le soulagement des malades, et qui, à cet effet, 
« tiennent réellement, en dehors, des écoles ou des salles de ma-
« lades; lesquelles maisons continueront, comme par le passé, 
« d'administrer les biens dont elles jouissent. » 

Ces institutions avaient cessé d'exister en France. Il fallut re
constituer les établissements de bienfaisance; les lois, qui avaient 
suspendu l'exécution de celle du 23 messidor an I I , n'étant que 
provisoires. 

Ce fut, pour les hospices, l'objet de la loi du 16 vendémiaire 
an V (7 octobre 1796). Us furent conservés dans la jouissance de 
leurs biens et renies (art. 5). Les biens vendus durent être rem
placés (art. 6). Le 24 du même mois (15 octobre), cette loi a été 
publiée dans les départements réunis. 

La loi du 7 frimaire an V (27 novembre 1796) institua des bu
reaux de bienfaisance; en même temps, elle rapporta les lois des 
19 mars 1793 et 22 floréal an I I , eu ce qui concerne les secours 
(art. 12). Elle fut publiée le 16 du même mois (6 décembre 1796). 

Nous avons vu que la loi du 15 fructidor an I V , spéciale aux 
départements réunis, contenait une exception en faveur des in
stitutions charitables ou d'instruction. La politique prit une nou
velle direction, après la journée du 18 fructidor an V (4 septem
bre 1797). Dans une proclamation du même jour, le directoire 
exécutif reproche à un député des paroles qu'il avait prononcées 
une année auparavant, ses regrets de la constitution de 1791, 
d'avoir témérairement insulté au triomphe que la liberté remporta 
le 10 août 1792 (recueil de H A Y E Z , t. I X , p. 502 et celui de 
HUYGUK, t. X V , p. 309). Nombre des membres de la législature 
furent proscrits. La loi du lendemain frappa de la déportation 
non-seulement le député auquel les reproches étaient adressés, 
mais aussi PORTALIS , M U R A I R E , SJMÉON, BOISSY D'ANGLAS. . . 

Deux mois et demi après, fut portée la loi du 5 frimaire an VI 
(25 novembre 1797), spéciale aux départements réunis. Elle sup
prime les chapitres séculiers, etc., et toutes les corporations 
laïques; en même temps, elle dispose, art. 12 : 

u Les maisons religieuses, dont l'institut a pour objet l'éduca
tion publique ou le soulagement des malades, sont supprimées; en 
conséquence, l'art. 20 de la loi du 15 fructidor an I V . en ce qui 
les concerne, est rapporté. Néanmoins, les écoles et hôpitaux con
serveront les biens dont ils jouissent, et seront administrés d'a
près les lois existant dans les autres parties de la république. » 

Alors, les lois des 16 vendémiaire et 7 frimaire an V avaient 
été publiées depuis une année. Quoique postérieures à celle du 
15 fructidor précédent, elles n'avaient donc pas eu pour effet de 
transférer aux commissions, qu'elles établissaient, l'administra
tion de tous les biens des institutions de bienfaisance; ce n'est 
que la loi du 5 frimaire an V I , qui leur a transféré celle qui avait 
été exceptée par la loi du 15 fructidor an I V . 

Du reste, nous ne voyons pas que des actes de libéralité vins
sent au secours des indigents. La loi du 17 nivôse an II y faisait 
d'ailleurs obstacle, quoique son effet rétroactif eût été rapporté. 

Loin de là, la loi du 26 fructidor an VI (12 septembre 1798) 
jette un cri de détresse : *> Les besoins des hospices civils sont 



« très-grands. » Et pour engager les citoyens à payer leur con
tribution mobilière, elle affecte la moitié des recouvrements à la 
dépense des hospices et des enfants de la patrie (art. I e r ) . 

La loi du 16 vendémiaire an V ne permettait d'accorder des 
secours aux hospices qu'avec l'aulorisation du corps législatif 
(art. H ) . Mais la loi du H frimaire an V I I ( I e r décembre 1798) 
déclara que les sommes nécessaires pour compléter le fonds d'en
tretien des hospices et des distributions des secours à domicile, 
feraient partie des dépenses municipales (art. 9). Toutefois, en 
attendant qu'il y eût des fonds suffisants, les sommes nécessaires 
devaient être fournies parle trésor public (arl. 15). 

La loi du 16 messidor suivant ( 4 juillet 1799) contient des dis
positions sur l'administration des hospices. Elle commence par 
rappeler celle du 16 vendémiaire an V (art. 1 e r ) . C'est des art. b 
et 6 de cette loi qu'on veut induire le droit exclusif des commis
sions administratives, non-seulement à l'égard des biens conser
vés aux hospices pur la loi du 16 vendémiaire, mais aussi de tous 
les biens dont il pourrait être disposé en leur faveur. 

Néanmoins, nous ne voyons pas que les biens des hospices eus
sent reçu une augmentation, lorsque la loi du 6 vendémiaire 
an V I I I (28 septembre 1799), en rapportant celle du 26 fructidor 
an V I , affecta sept et demi pour cent du principal des contribu
tions directes, pour le service courant c l arriéré des hospices ci
vils et des enfants delà patrie (art. 1 e r ) . 

On étail alors à la veille du Consulat; et nous ne sachions pas 
que, dans la période qui l'a précédé, il ait été fait des donations 
entre vifs ou testamentaires en faveur des hospices. S'il y en a eu, 
elles ont échappé à nos recherches. D'ailleurs, comme nous 
l'avons dit, elles Irouvaienl un obstacle dans la loi du 17 nivôse 
an I I , alors en vigueur; et même le n° 5 du décret du 22 ven
tôse suivant, écartant une exception pour les établissements de 
bienfaisance, avait, par l'arrêté du 7 pluviôse an V (26 janvier 
1797), été publié dans les départements réunis. 

» Les hospices, dit le baron DUPIN, restèrent dans la plus 
« grande pénurie jusqu'à la fin du siècle dernier » (FAVARD, 
Rép., V" Hospices, sect., 1, § 4 , n° 3 ; t. I I , p. 685). 

Une nouvelle ère commence avec le Consulat. La confiance se 
rétablit, et le Bulletin des lois comprend nombre de dispositions 
faites en faveur des établissements de bienfaisance. 

Outre les mesures prises pour le remplacement des biens alié
nés, ce qui n'était qu'un acte de justice, un moyen d'améliorer 
leur sort est ouvert à ces établissements par la loi du 4 ventôse 
an I X (25 février 1801) et l'arrêté du 9 fructidor suivant 
(27 août 1801). 

L'arrêté du 28 fructidor an X (18 septembre 1802) fait un re
tour sur le passé, en ce qui concerne les fondateurs de lits dans 
les hospices ou leurs représentants; il s'occupe de la proportion 
de jouissance à rendre aux fondateurs (art. 5). 

L'arrêté du 16 fructidor an X I (4 septembre 1805) s'occupe 
principalement des fondateurs de lits dans les hospices de Paris. 
Il prend une disposition pour les fondateurs de lits dans les mai
sons hospitalières supprimées et réunies à d'autres établissements 
par le décret du 28 nivôse an III (art. 2). Ce sont bien ici des 
dispositions pour les anciennes fondations de lits. 11 en est de 
même de l'art. 5. qui déclare applicables aux autres communes 
de la république les dispositions qui le précèdent. L'article 8 dis
pose pour les fondations de lits que pourraient être offertes à 
l'avenir. Elles ne pourront, comme les legs cl donations, être ac
ceptées ou rejetées qu'en vertu d'un arrêté spécial du gouverne
ment. 

Le décret du 51 juillet 1806 concerne les anciennes fondations. 
Les fondateurs et leurs héritiers seront rétablis dans l'exercice de 
leurs droits de la manière prescrite par ce décret. 

D'autre part, on sentit le besoin de rétablir les associations re
ligieuses qui se vouent au service de l'humanité souffrante. 

C'est l'objet de divers rapports de PORTALIS qui, ayant été 
frappé de la déportation en 1797, fut compris dans l'arrêté des 
consuls du 5 nivôse an VIII (26 décembre 1799). 

Nous avons vu que la suppression de ces maisons religieuses 
avait été étendue aux départements réunis, par la loi du S fri
maire an V I . 

» L'esprit de charité, disait PORTALIS, ne peut être suppléé 
par l'esprit d'administration (1). 

» La voix publique rappela les sœurs de charité dans la capitale. 
Les humiliations dont elles avaient été abreuvées quelques mois 
avant les troubles révolutionnaires, peuvent être comparées à 
l'éclair qui précède la tempête (2). 

« L'institut des sœurs de la charité, dit encore PORTALIS , a 
pour objet principal le soin de donner des secours à toute espèce 

de maladies dans les hôpitaux militaires et civils, à domicile, dans 
les prisons et partout où l'on rencontre l'humanité souffrante. 

u Les sœurs de charité s'occupent encore de l'instruction des 
pauvres filles, et du soin des enfants trouvés et des orphelins des 
deux sexes (5). 

« Nous devons remarquer que la religion catholique seule a 
produit des institutions pareilles. L'observation en a été faite par 
V O L T A I R E . •> 

Et PORTALIS rapporte le passage où V O L T A I R E termine par 

dire : 
« Les peuples séparés de la communion romaine n'ont imité 

qu'imparfaitement une charité si généreuse (4). » 
Les lettres patentes du mois de novembre 1657, concernant les 

sœurs de la charité, comprenaient aussi l'instruction des pauvres 
filles. Ces lettres patentes ont été confirmées par un décret impé
rial du 8 novembre 1809, et insérées au Bulletin des lois, n° 4858, 
p. 255. » C'est, porte ce décret, à la charge par lesdites sœurs de 
se conformer au règlement général du 18 février dernier (1809), 
concernant les maisons hospitalières. » L'iuslruction des pau
vres filles n'est donc pas contraire au décret du 18 février 
1809. 

Le gouvernement du Consulat et de l'Empire rétablissait des 
inslilulions supprimées, en même temps qu'il faisait un retour sur 
les anciennes fondations par les arrêtés des 28 fructidor an X et 
16 fructidor an X I et le décret du 51 juillet 1806, dans la vue de 
respecter les intentions des fondateurs. C'était sans doute un motif 
de ne pas s'en écarter à l'avenir. 

Le cercle de la faculté de disposer avait été élargi par la loi du 
4 germinal an V I I I (25 mars 1800), quoiqu'elle n'eût pas dérogé 
à la nullité des dispositions à titre universel ( M E R L I N , Répcrt., 
V " Institution d'héritier). 

Le code civil, dès 1805, lui donna une bien plus grande exten
sion, en n'admettant aucune réserve pour les parents collatéraux. 
On put gratifier les établissements de bienfaisance; mais ils fu
rent soumis à obtenir l'autorisation du gouvernement. C'est la 
disposition de l'art. 910. 

BIGOT-PRÉAMENEU, orateur du gouvernement, exprimait l'espoir 
que l'esprit de bienfaisance réparerait les pertes que les établisse
ments avaient faites pendant la révolution (LOCRÉ, t. V , p. 515, 
n» M ) . 

Le rapporteur du Tribunal, J A L B E R T , jugeait la disposition de 
l'art. 910, « encore plus sage que le fameux édit de 1749, où on 
ne trouvail de dispositions restrictives que sur les immeubles. » 
(1B., p. 516, n" 18). 

L'édit de 1749 prononçait des incapacités à l'égard des gens de 
main-morte, et il édiclait la peine de nullité (art. 2). Tel est aussi 
le caractère des hospices, des pauvres et des établissements publics 
sur lesquels dispose l'art. 910 du code civil. C'est parce qu'ils 
ont celte qualité que l'autorisation du gouvernement est requise. 
S'il s'agissait de personnes déterminées, et non d'une succession 
de personnes, il ne serait pas besoin d'une telle autorisation pour 
que la disposition eût ses effets. 

La disposition de l'art. 910 n'est pas restreinte aux établisse
ments existants. « Le gouvernement, dit M E R L I N , peut accorder, 
comme de fait il accorde assez fréquemment, son autorisation à 
des institutions ou legs qui ont pour objet de former de nouveaux 
établissements d'utilité publique » (Répcrt., V° Institution d'héri
tier, sect. 5, § 1, n° 17). 

Ainsi de nouveaux hospices ont pu être fondés avec des règles 
particulières ; tel a été l'hospice fondé à Namur par la dame 
d'IIarscamp, et autorisé par un décret du 2 nivôse an X I V 
(25 décembre 1805). Diverses fondations qu'elle avait faites dans 
la ville d'Aix-la-Chapelle, furent autorisées par un autre décret 
du même jour, dont l'art. 9 porte : « Les fondations autorisées 
« par les articles qui précèdent, étant la volonté positive de la 
« fondatrice, elles ne pourront être changées en manière quelcon-
« que et sous quelque prétexte que ce soit. » Et en rapportant 
les art. 9 et 10 de ce même décret, M E R L I N dit que ce sont « deux 
« dispositions d'autant plus remarquables, que, basées sur les 
« vrais principes, elles peuvent être appliquées à toutes les fon-
« dations. » (Réperl., V» Fondation, n° 5). 

Le décret du 31 mai 1807, qui autorise la fondation de la 
veuve Bilieux, n'est inséré au Bulletin des lois que par un extrait 
ainsi conçu : « Décret impérial qui autorise l'acceptation d'une 
» fondation faite par la dame Faber, veuve Bilieux, en faveur des 
« pauvres »(n° 2482, p. 278). 

Mais nous trouvons dans le Répertoire de jurisprudence de 
M E R L I N , les indications suivantes : 

« Le 16 mai 1806, testament mystique par lequel la veuve Bi -

(1) Discours, rapporls et travaux inédits, p. 500. 
(2) Ibid. , p. 500. 

(3) Ibid. , p. 481. 
(i) Ibid, , p. 482. 
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« lieux, domiciliée à Porentry, dispose de tous ses biens en faveur 
« des pauvres, et en nomme les administrateurs. » 

» Le 3 1 mai 1 8 0 7 , décret impérial qui autorise les administra 
« tcurs nommés par la testatrice, à accepter cette diposition. » 

Une poursuite en faux ayant eu lieu, le notaire et les adminis
trateurs formèrent, devant la cour de cassation, une demande eu 
renvoi du chef de suspicion légitime, demande qui fut rejeté par 
un arrêt du 1 5 octobre 1 8 0 7 (V° Renvoi (demande en), u° 3 ) . 

Le décret du 2 4 juin 1 8 0 8 , qui autorise l'acceptation du legs 
fait par Herscl pour la fondation d'un hospice de vieillards, dans 
la commune de Gozéc, n'est aussi inséré que par extrait au Bul
letin des lois (n° 5 4 5 0 ; 2 ° scniest., p. 9 ) . Or, la maison d'hospice, 
objet de la fondation, est placée » sous la vigilance et l'adminis-
» tration de MM. les curés de Thuin et Gozée et maire dudit 
« Gozée. » (Documents, p. 3 5 5 ) . 

Les décrets que nous venons de citer avaient pour objet des 
fondations faites sous l'empire du code civil. 

Une nouvelle période commence sous le gouvernement des 
Pays-Bas. 

L a loi fondamentale du 2 4 août 1 8 1 5 déclare que les adminis
trations de bienfaisance, et l'éducation des pauvres sont envisa
gées comme un objet important des soins du gouvernement (arti
cle 2 2 8 ) . Ce qui donna lieu à un rapport fait aux Etats-Généraux, 
le 2 8 décembre 1 8 1 6 , où l'on fait remarquer que l'on s'était 
souvent écarté de la volonté des fondateurs. 

Ce fut la volonté des fondateurs qui devint la règle de l'admi
nistration et de la fondation des bourses, sur lesquelles il a été 
disposé par plusieurs arrêtés, entre autres celui du 2 décembre 
1 8 2 3 (V. art. 2 4 ) . 

L'arrêté du 1 0 du même mois s'occupe des établissements de 
bienfaisance. Le chef de l'Etat se réserve, de la manière y indi
quée, d'apporter des exceptions à raison des actes de fondation. 

Vinrent ensuite le règlement des villes du 2 2 janvier 1 8 2 4 et 
celui du plat-pays, du 2 3 juillet 1 8 2 5 . L'un et l'autre contien
nent la même disposition. Le conseil de régence ou communal 
nomme les membres des administrations de bienfaisance. « pour 
« autant qu'il n'ait pas été décidé autrement à cet cgard'par les 
« actes de fondation » (art. 6 8 du premier; art. 4 0 du second). 

La même disposition fut reproduite dans le projet de la loi 
communale. Le conseil nomme les membres des administrations 
de bienfaisance, « en tant qu'il n'ait pas été décidé autrement par 
« les actes de fondation. » (art. 7 9 , n» 2 ) . 

L'idée qui avait cours alors, c'est que, si la fondation était au
torisée, la volonté du fondateur devait être suivie. On la voit déjà 
apparaître dans le rapport de la section centrale. > Si, dans ccr-
u tains hospices, la volonté des fondateurs appelle certaines per-
a sonnes pour les administrer, celte volonté, qui est la loi des 
« établissements, sera toujours respectée comme sacrée. » 

La disposition du projet du gouvernement, adoptée sur ce point 
par la section centrale, donna lieu à une discussion à la Chambre 
des représentants, dans la séance du 2 5 novembre 1 8 5 4 . 

11 y eut des observations sur la rédaction. Un membre trouva 
que la disposition n'étaitpas à sa place. Unautrc fit unedislinction : 
il admettait le droit d'établir des administrateurs spéciaux pour la 
fondation d'établissements complets, mais non pour des disposi
tions particulières. Ces observations furent combattues par d'au
tres membres; et, après avoir réglé la nomination des membres 
des administrations des hospices et des bureaux de bienfaisance, 
la rédaction suivante fut adoptée : » Il n'est pas dérogé, par les 
« dispositions qui précèdent, aux actes de fondation qui établis-
» sent des administrateurs spéciaux. » 

Une nouvelle discussion s'engagea dans la séance du 2 4 février 
1 8 3 6 , sur la proposition de M. J U L L I E N , de retrancher cette dispo
sition. Mais quel était le motif de ce retranchement? C'était la 
crainte que la disposition ne fût appliquée aux anciennes fonda
tions. M. J U L L I E N cite même des réclamations qui auraient surgi à 
cet égard. 

On répondit qu'il ne s'agissait pas de donner à la loi un effet 
.rétroactif ; mais de donner effet aux clauses stipulées par les fon
dateurs sous l'empire des lois qui les autorisaient. 

Celte observation fit relirer la proposition. « La chambre aura 
« remarqué, disait M. J U L L I E N , que je n'ai pas soutenu qu'on pou-
« vait transgresser la volonté des testateurs quand ils avaient 
« imposé, pour l'administration de leur legs, un autre adminis-
« tratcur que les hospices. J'ai dit, au contraire, que quand cette 
« disposition se trouvait dans une donation, clic était sacrée, et 
« qu'on ne pouvait pas y déroger; qu'il fallait accepter ou refu-
i scr; mais que, pour l'avenir, si les donations renfermaient de 
u semblables dispositions, le gouvernement était à même d'ac-
« cepter ou de rejeter, t 

Ce n'était pas seulement M. DUBUS qui proclamait le respect 
des volontés des fondateurs, c'était également M. J U L L I E N ; celui-ci 
n'avait qu'une crainte, celle d'un retour sur le passé. 

Un état de choses se trouvait établi pour les anciennes fonda
tions charitables; et l'on ne pouvait y porter atteinte sans reve
nir sur un passé qui avait changé l'état primitif, puisque le droit 
avait été fixé par des lois antérieures. 

Mais, quant aux fondations nouvelles, le droit ne peut exister 
qu'en vertu de la disposition du fondateur. C'est donc cette dis
position qui est la règle de la fondation. 

Lors même que l'on regarderait les lois du 1 6 vendémiaire 
an V et du 1 6 messidor an V I I comme ayant disposé, non-seule
ment sur les biens conservés aux hospices, qui certes en étaient 
l'objet au moins immédiat, mais encore sur les dispositions qui 
se feraient à l'avenir, il y aurait été dérogé d'abord par les règle
ments des villes et celui du plat-pays, ensuite par l'art. 84 de la 
communale. Il en résulte, pour les fondations faites sous leur em
pire, qu'il peut être nommé des administrateurs spéciaux. 

Les lois antérieures au code civil ne parlent pas des disposi
tions qui pourraient être faites en faveur des établissements cha
ritables; et il était difficile de faire de semblables dispositions 
d'après la législation alors existante. Seulement, la loi du 7 fri
maire an V disposait que chaque bureau de bienfaisance recevrait 
les dons qui lui seraient offerts (art. 8 ) , et sans doute il ne s'agit 
pas là de fondations. Mais les règlements de 1 8 2 4 et 1 8 2 5 et la 
loi communale disposent formellement sur les actes de fondation. 
Ces règlements, celte loi régissent donc les actes faits sous leur em
pire. 

Dans ce sens, ces dispositions n'auraient aucune portée; et 
d'ailleurs ces arrêtés et ce décret portent sur les anciennes fonda
tions. L'arrêlé du 1 6 fructidor an X I concerne principalement les 
fondations de lits dans les hospices de Paris. Un seul article, le 
huitième, dispose pour l'avenir : ces fondations ne pourront être 
acceptées ou rejetées qu'en vertu d'un arrêté spécial du gouverne
ment. C'est, comme on voit, l'exécution de l'art. 9 1 0 du code 
civil. Or, les fondations nouvelles ne doivent pas être confondues 
avec les anciennes, celles-là ne dérivent que de la volonté du fon
dateur. 

Les administrateurs spéciaux ne s'appliquent, dit-on, qu'à des 
personnes existantes, et non à une succession de personnes dési
gnées par leur qualité. Le décret du 31 juillet 1 8 0 6 , qui n'admet, 
d'ailleurs, que le concours, ne comprend que les héritiers du fon
dateur. 

Mais nous avons déjà fait remarquer que ce décret ne statue que 
sur les anciennes fondations; il ne régit pas les fondations nou
velles. 

D'autre part, on vous a cité l'article 2 4 de l'arrêté du 2 décem
bre 1 8 2 3 , sur les fondations de bourses, duquel il résulte que le 
fondateur peut attacher le droit de collation à certain titre ou fonc
tion. Or, une fondation charitable est également destinée à se 
perpétuer, c'est même ce qui nécessite l'autorisation du gouver
nement. L'administration spéciale, établie par le fondateur, a donc 
la même destination. Elle peut donc être attribuée à un titre ou 
à une fonction. 

Un autre système a été formulé; c'est celui de M. D E L E D E C Q U E , 
avocat général à la cour de cassation, en portant la parole lors de 
l'arrêt du 14 mars 1 8 5 7 ( B E L G . J U D . , X V , 5 2 5 ) . Cet honorable magis
trat prend pour point de départ l'arrêté du 1 0 décembre 1 8 2 3 ; il 
en résulte bien, dit-il « que le gouvernement peut autoriser des 
« établissements publics avec des administrateurs spéciaux, ainsi 
« qu'il le trouvera convenir dans sa haute sagesse, mais il ne ré-
» suite certes pas de ce texte que le gouvernement doit autoriser 
i semblables déviations aux règles communes » (p. 5 5 3 ) . C'est, 
dit-il, dans ce sens qu'est conçu le règlement de 1 8 2 4 . 

Après avoir analysé la discussiou qui a eu lieu sur l'art. 8 4 de 
la loi communale, M. D E L E B E C Q U E en conclut : « Il est donc libre 
« au gouvernement de consacrer la volonté des fondateurs et 
« d'instituer des administrateurs spéciaux; mais le gouverne-
« ment n'agit pas, en cette matière, comme contraint et forcé » 
(p. 5 5 6 ) . 

M. l'avocat général termine par une observation sur l'inten
tion du testateur. L'arrêt attaqué a décidé souverainement que 
l'administration par les sept curés de Louvain n'était pas une 
condition, mais une simple charge; d'où il conclut que cette 
décision souveraine doit mettre l'arrêt à l'abri de la cassation 
(p. 5 4 0 ) . 

Comme le faisait observer le même magistrat, il ne suffit pas 
qu'il y ait un acte de fondation; il faut absolument de plus l'au
torisation royale. C'est ce qui n'a pas été mis en doute, 

Cette autorisation a pour effet de conférer la capacité de rece
voir la disposition. Sans celte autorisation, la fondation n'a pas 
d'existence légale. 

Mais s'il est libre au gouvernement d'instituer des administra
teurs spéciaux, peut-on dire qu'une telle condition, apposée dans 
un testament, est contraire aux lois? Si elle était prohibée, elle ne 
pourrait être admise, l'autorisation d'accepter la fondation fût-elle 



pure et simple. L'établissement légataire pourrait se refuser à 
l'exécution d'une telle condition, puisqu'elle serait alors réputée 
non écrite par la loi elle-même. Au contraire, si la condition 
d'établir des administrateurs spéciaux n'est pas prohibée par la 
loi, elle doit recevoir son exécution, quoiqu'il dépende du gouver
nement de les admettre ou de les rejeter. Car ceux auxquels la 
fondation est destinée, ne peuvent en jouir que d'après la volonté 
du testateur; sans la disposition de celui-ci, ils n'ont aucun droit 
aux biens dont il s'agit. 

Nous pouvons donc ici nous prévaloir de l'opinion de M. D E L E -
BECQEE suivant laquelle il est libre au gouvernement de consacrer 
la volonté des fondateurs et d'instituer des administrateurs spé
ciaux. 

L'arrêté du 10 décembre 1825, point de départ de ce magis
trat, porte : 

« Nous nous réservons de déterminer, sur la demande des ad-
» ministrations communales et après avoir entendu les Etats dé-
u putes, les exceptions qui pourraient être équitables et nécessai-
« res dans quelques lieux, à raison des actes de fondation des 
i. institutions dont il s'agit. » 

Sans doute, il faut, pour cette exception, une décision royale; 
l'arrêté reconnaît néanmoins que l'exception peut être nécessaire 
à raison des actes de fondation. Or, elle peut être nécessaire si les 
clauses de cet acte placent la fondation dans le cas de l'exception, 
et alors sans doute l'administration communale formera la de
mande si elle trouve la fondation avantageuse. Or, un cas d'ex
ception, établi par le fondateur, n'est pas contraire aux lois, puis
que, loin d'être prohibée, elle est admise si elle est nécessaire à 
raison de l'acte de fondation. 

La loi communale contient d'ailleurs un texte formel à cet 
égard. Après avoir attribué au conseil hi nomination des mem
bres des administrations des hospices et des bureaux de bienfai
sance, elle stipule que, pour cette disposition. >< il n'est pas dé-
« rogé aux actes de fondation qui établissent des administrateurs 
< spéciaux (art. 81, u° 2). » Une telle clause est donc loin d'être 

prohibée par la loi. 
C'est en ce sens que la loi communale du 50 mars 1850 a été 

exécutée dans le temps qui a suivi sa promulgation, et cette exé
cution a donné sans doute aux testateurs la confiance que leurs 
volontés dernières seraient respectées. 

Dans le système de M. D E L E B E C Q U E . cette exécution ne présen
terait pas d'illégalité, parce que le gouvernement fait usage d'un 
droit qu'il lui était libre d'exercer, mais aussi il pouvait ne pas en 
faire usage; et il rappelle que, même avant 1780, l'autorité royale 
avait u le pouvoir de réduire une donation, et cela en faveur des 
- parents du fondateur, dont on méconnaissait alors et à certain 
« point les intentions » (p. !i37). 

Cette réduction a été faite dans plusieurs circonstances par le 
gouvernement, sous l'empire des lois nouvelles. Mais pouvait-elle 
avoir lieu en faveur des parents, contrairement aux dispositions 
du testateur? On l'a prétendu dans l'espèce suivante : 

De Brccliard, par son testament du ! i août 1N0S, lègue ses 
terres de Bussy, d'Achun et de Pouilly aux hospices d'Aulun, 
d'Orléans et de Nevers, et il veut qu'il soit pris sur le surplus de 
ses biens une somme de 21,000 fr. pour fonder un hospice à 
Achun. Il prévoit le cas où le gouvernement refuserait l'accepta
tion de ces legs; et dans le cas île refus de sa parla l'entière exé
cution du testament, il lègue Pouilly en propre aux sieurs De 
Brccliard, ses héritiers naturels, et Achun et Bussy aux enfants 
mâles de Deschamps de Salorge. 

Après la mort du testateur, ses héritiers naturels s'adressèrent 
an gouvernement pour l'engager à refuser l'antori-alion aux hos
pices. 

Le 19 août 1811, décret qui. vu les réclamations des sieurs 
Brccliard contre le testament, rejette tous les legs faits aux hospi
ces, ou pour fondations aux établissements de bienfaisance, à 
l'exception du legs de 21,000 fr., dont il autorise exclusivement 
l'acceptation. 

Les sieurs Deschamps soutiennent alors que le gouvernement 
n'ayant point permis aux hospices d'Aulun, d'Orléans et de Ne-
vers, d'accepter le legs des terres d'Achun et de Bussy, c'est à 
eux que ces terres doivent appartenir en vertu de la disposition 
du testament qui les substitue aux hospices dans le legs de ces 
deux terres. 

Les héritiers de Brechard combattent cette prétention par 
plusieurs moyens. Ils opposent d'abord la nullité du testament du 
chef d'un défaut do forme. Ils soutiennent, en second lieu, que 
c'est en leur faveur seulement tpie le gouvernement a restreint 
son autorisation au legs de 21,000 fr.. et que c'est à eux seuls, 
par conséquent, que doivent appartenir les legs dont il n'a point 
permis l'acceptation. 

Le 14 août 1812, jugement du tribunal de première instance 
qui adopte le premier moyen, et déclare le testament nul. 

Le 10 août 1815, arrêt de la cour de Bourges qui, au con
traire, déclare le testament valable; et quant aux dispositions 
qu'il renferme, elle décide que le gouvernement n'a point dé
claré, d'une manière formelle, qu'il ne rejetait les legs faits aux 
hospices qu'en faveur des héritiers de Brechard;qu'une telle décla
ration, de sa part, ne pourrait même avoir aucune espèce d'effet, 
attendu que n'étant point personnellement institué, il ne pouvait 
disposer des biens en aucune manière ; que ses pouvoirs se bor
naient à donner ou à refuser, purement et simplement, son auto
risation aux hospices. Et la cour déclare que la substitution vul
gaire aura ses effets en faveur des sieurs Deschamps. 

Les héritiers de Brechard se pourvoient en cassation. 
Us reproduisent d'abord le moyen du chef de la nullité du 

testament. En second lieu, ils soutiennent que l'arrêt attaqué a 
violé l'esprit et le texte du décret du 19 août 1811. Le gouver
nement, disaient ils, n'a point entendu renoncer aux legs qui 
étaient faits aux hospices, pour que les legs fussent recueillis par 
d'autres légataires. Les motifs de son décret ne laissent à cet 
égard aucun doute sur son intention. Mais le pourvoi a été rejeté 
par un arrêt du 0 juin 1815, rendu sous la présidence de M. H E N -
niON D E PAXSEY : 

• Sur le moyen tiré du décret du 19 août 1811 : 
« Attendu que le gouvernement n'a pas fait et n'avait pas le 

« droit de faire tourner au profit seul de quelques uns des héri-
« tiers ou légataires, son refus d'autoriser les hospices à accepter 
« les legs immobiliers qui leur étaient faits; que cette décision 
« est absolument du ressort de l'autorité judiciaire. » ( D A I L O Z , 
an 1815, p. 195; — S I R E Y , t. X V , p. 586). 

Ce n'est donc pas, dans ce cas, un pouvoir attribué au gouver
nement en faveur des héritiers du testateur. Il use seulement de 
de son droit d'accepter ou de refuser. 

C'est la conséquence de ce que la cour de Bourges exprimait 
dans son arrêt du 10 août 1815, que le gouvernement n'étant 
pas personnellement institué, il ne pouvait disposer des biens en 
aucune manière. 

Par conséquent, si le gouvernement peut admettre des admi
nistrateurs spéciaux, la disposition doit avoir ses effets, dès qu'elle 
est le résultat de la volonté du testateur ; car si celte condition 
peut être admise, elle n'est pas prohibée par la loi. 

Mais ne devait-il pas arriver que les administrateurs spéciaux 
venant à manquer, le legs devenait nécessairement caduc? C'est 
une prévision de M. l'avocat général D E L E B E C Q U E (p. 530). 

Nous ne pensons pas que, dans ce cas, le legs deviendrait né
cessairement caduc. Il faudrait alors recourir aux principes sur 
l'exécution des conditions, principes admis depuis longtemps, sur 
lesquels les jurisconsultes romains étaient d'accord, adoptés en
suite par l'ancienne jurisprudence et par la jurisprudence mo
derne. Si la condition dépend du fait d'un tiers qui ne veuille pas 
concourir à son accomplissement, tandis que le légataire se met 
en devoir de la remplir, elle est censée accomplie. 

Mais, de ce qu'une condition ne pourrait s'accomplir par suite 
des circonstances, il ne s'ensuit pas que ce soit une condition pro
hibée par la loi. Il faut donc en revenir à la question de savoir si 
l'on peut ranger dans celte catégorie, l'établissement d'adminis
trateurs spéciaux; et l'arrêt de la cour de cassation qui juge 
la négative nous parait basé sur les vrais principes de la ma
tière. 

Voyons, en particulier, quelles sont les conditions signalées, 
dans l'espèce, comme étant contraires aux lois. 

Le testament de Henri-Joseph Delsautc. en date du 9 février 
1810. contient une institution d'héritier universel, en faveur du 
bureau de bienfaisance de Soiron. aux conditions exprimées dans 
le testament. 

L'une de ces conditions consiste en ce » qu'il sera fait (si Dieu, 
« dit le testateur, ne m'accorde pas le temps de réaliser ce projet-
M là moi-même), à Saint Germain, dans la maison que j'habite 
• présentement, un établissement de charité ou secours, où se-
• ronl entretenus huit vieilles gens pauvres et invalides, autant 
« que possible, quatre hommes et quatre femmes, qui, pour y 
• être admises, devront être de la paroisse de Soiron, telle qu'elle 
« est limitée actuellement, ou du hameau de Saint-Germain, y 
u compris la partie qui est sur la commune de Cornesse, et y avoir 
« leur domicile légal de secours. 

« Lorsque ce nombre ne sera pas complet, les lits vacants 
« pourront être accordés provisoirement à des pauvres malades 
« de tout âge (en donnant néanmoins, autant que possible, la 
« préférence aux plus âgés), soit de la commune de Soiron, soit 
K de celle de Xhendelcsse, pour y être soignés momentané-
« ment. » 

Celte condition, qui détermine l'objet de la fondation du testa
teur, n'est pas contestée. 

Mais dans ses conclusions, la partie appelante, en s'en rappor
tant à justice, signale les clauses et conditions suivantes : 



« 1« Choix des religieuses appelées à desservir l'hospice, au I 
« choix du curé de Soiron. « 

A cet égard, le testament s'exprime en ces termes : 
« Cet établissement devra être desservi par trois ou quatre 

« religieuses dont l'institut sera désigné par le curé de Soiron. » 
L a partie appelante estime que cette clause suivant laquelle 

l'institut des religieuses à préposer au service de l'hospice soit dé
signé par le curé de Soiron, est en opposition avec la loi du 
16 messidor an V I I , dont l'art. 7 confie aux commissions adminis
tratives la nomination des employés des hospices. 

Cette nomination rentre donc dans l'administration ; et. dès 
lors, le testateur a pu la confier à des administrateurs spéciaux. 

« Mais, cst-il dit dans les conclusions, pareille mission ne 
o pourrait être donnée qu'à des personnes naturelles, non à des 
« êtres moraux, dépourvus d'existence légale, telle que le curé 
« ou toute autre personne successive à qui la loi n'a point conféré 
» la personnification civile. » 

Qu'entcnd-on par personne naturelle? Certes, les ecclésiasti
ques qui desserviront successivement la cure de Soiron, seront 
bien des personnes naturelles, et non des êtres fictifs. 

Les curés sont reconnus par la loi du 18 germinal an X . Ils 
ont donc une existence légale. E l même, suivant le décret du 
6 novembre 1813, ils peuvent posséder des biens en celte qualité. 

Sans doute, le curé n'aurait aucun droit à l'administration de 
l'hospice, si ce droit ne lui avait pas été conféré par le fondateur. 

Mais si celui-ci peut nommer des administrateurs spéciaux, les 
curés ne sont pas exclus. Et même quoi de plus naturel que d'at
tribuer à un curé la désignation de l'institut des religieuses appe
lées à desservir l'hospice. 

Veut-on dire qu'on ne peut établir comme administrateurs 
spéciaux, que des personnes existantes au décès du testateur; 
alors la disposition de l'art. 84 de la loi communale serait bien 
insignifiante; mais tel n'en est pas le sens, puisqu'il s'agit de fon
dations charitables, et que les pauvres auxquels elles sont desti
nées se renouvellent successivement. Il en est donc de mên.e des 
administrateurs spéciaux; et ils peuvent être désignés parleurs 
titres ou fonctions, comme dans les fondations de bourses. 

Nous avons déjà répondu à l'argument que l'art. 81, n° 2, de 
la loi du 30 mars 1856, ne ferait que maintenir le droit inscrit 
dans l'arrêté du 16 fructidor an X I et dans le décret du 51 juil
let 1806, ou profit de fondateurs d'oeuvres charitables. L'arrêté 
et le décret ont pour objet les anciennes fondations. L'art. 81 de 
la loi communale a une toute autre portée : celle de respecter, 
dans les fondations nouvelles, les intentions des fondateurs. 

Une autre clause signalée est « 2° obligation aux religieuses 
« d'ouvrir une école. » 

Le testament porte : 
« Ces religieuses seront, en outre, tenues d'ouvrir une école 

« gratuite pour les filles tant de la paroisse de Soiron que des 
» paroisses voisines. » 

Le bureau estime que c'est une condition contraire à la loi du 
23 septembre 1842, qui charge exclusivement des administrations 
communales de la direction et de la surveillance de l'enseigne
ment primaire. 

Quant à la mission des hospitalières, on ajoute que l'art. I e r du 
décret du 18 février 1809 ne leur donne d'autres prérogatives 
que celles « de desservir les hospices, d'y soigner les infirmes, 
« les malades et les enfants abandonnés, ou de porter aux pau-
» vres des soins, du secours, des remèdes à domicile. » 

Envisageons d'abord la condition en elle-même. 
Les religieuses sont tenues d'ouvrir une école gratuite pour les 

filles. 
Celte instruction gratuite est sans doute un bienfait, et per

sonne n'ignore combien il importe à la moralité publique que 
cette instruction soit donnée aux filles par les personnes du sexe. 
Si une telle condition était réprouvée par la loi, ce serait une 
chose bien regrettable, car elle est véritablement d'utilité pu
blique. 

Une condition aussi morale est-elle prohibée par la loi? 
Cette prohibition ne nous paraît pas résulter du décret du 18 fé

vrier 1809. Nous voyons même un décret du 16 juillet 1810, 
approuvant l'institut de sœurs ayanl pour objet « le service des 
« malades et des infirmes, soit dans les hôpitaux, soit à domicile, 
« l'instruction des pauvres et généralement toutes les œuvres de 
>• charité et de miséricorde. » (Bull., n" 5754, p. 41). 

L'instruction des pauvres est donc une œuvre de charité. Et 
tel est le caractère d'une école gratuite pour les filles. 

Nous n'ignorons pas que des actes du gouvernement impérial 
ont refusé l'approbation à des statuts qui avaient pour objet la 
tenue d'un pensionnat. Mais alors c'était l'admission d'élèves 
payant une pension, lors même qu'on admettait gratuitement un 
certain nombre d'externes. Ce n'était donc pas purement et sim

plement un acte de charité. I l n'en est pas de même d'une école 
gratuite pour les filles, qu'il est toujours désirable de confier a«ix 
personnes du sexe. 

Une telle condition serait-elle prohibée par la loi du 25 septem
bre 1842 sur l'instruction primaire? 

Nous ne le pensons pas davantage. 
Cette loi dispose que les enfants pauvres reçoivent l'instruction 

gratuitement (art. H), soit dans l'école communale (art 1 e r ) , soit 
dans les écoles privées (art. 2), qui peuvent même être adoptées 
par la commune (art. 3). Une part contributive incombe au bureau 
de bienfaisance dans les frais d'instruction des enfants pauvres 
(art. 5). On peut même en conclure que cette instruction est une 
œuvre de charité. 

On fit observer, dans la discussion à la Chambre des représen
tants, qu'il pouvait y avoir des fondations d'école Hcs enfants 
pauvres; et sur ce point le ministre de l'intérieur rappela la dis
position de l'art. 84 de la loi communale. 

Une telle fondation ne constitue pas une école communale. Et 
la condition imposée aux sœurs de tenir une école gratuite pour 
les filles, n'est pas prohibée par la loi, d'autant plus qu'elle est en 
elle-même une œuvre de charité. 

On indique comme condition eonlraire aux lois : 
« 5° Délivrance des lettres d'admission attribuée au curé de 

Soiron. " 
Le testament contient la clause suivante : 

« Aucune vieille personne ou aucun malade ne pourra être 
admis à l'établissement que sur une lettre d'admission lui délivrée 
par le curé de la paroisse de Soiron, qui seul aura le droit de faire 
entrer et admettre soit définitivement, soit provisoirement les 
vieilles gens ou les malades; à quel effet, aussitôt qu'un lit sera 
vacant, il devra en être donné avis par écrit au curé dans les 
huit jours de cette vacance pour qu'il ait à pouvoir à son rempla
cement. » 

Le bureau estime que c'est une infraction à la loi de messidor 
an V I I . dont l'art. 6 dit que les commissions administratives sont 
exclusivement chargées de l'admission et du renvoi des indigents ; 
et une extension abusive de l'arrêté du 16 fructidor an X I , qui 
ne rend le droit de présentation qu'aux fondateurs eux-mêmes et 
à leurs représentants. 

Ici revient encore la question de savoir si l'art. 84, n° 2, de 
la loi communale n'a fait que maintenir le droit inscrit dans cet 
arrêté ; c'est la question de savoir si l'on peut établir des adminis
trateurs spéciaux, désignés par leur titre ou leur fonction, ques
tion que nous avons discutée. Sauf l'art. 8, nous l'avons dit, 
l'arrêté ne dispose que pour les anciennes fondations. 

Or, si. comme nous le pensons, il peut être établi des adminis
trateurs spéciaux qui se succèdent en la qualité désignée parle 
testateur, le droit d'admission à l'hospice peut leur être'conféré; 
le testateur a désigné lui-même quelles personnes y seraient ad
mises, huit vieilles gens pauvres et invalides de la paroisse de 
Soiron. C'est dans ce cercle que doivent avoir lieu les lettres d'ad
mission. 

Une autre condition signalée est, « 4° attribution au même 
curé du régime intérieur de l'hospice. » 

Le testament porte : « Le régime intérieur de la maison appar
tiendra au curé seul. » 

Selon le bureau, cette prérogative est incompatible avec le vœu 
dtidil art. 6 (de la loi du 16 messidor an V i l ) , qui charge exclu
sivement les commissions de l'administration intérieure. 

C'est encore ici la question des administrateurs spéciaux; et la 
solution de ce point s'y rattache nécessairement, car si l'on 
peut établir de tels administrateurs, le régime, intérieur de l'hos
pice peut leur être confié. 

On signale « 5" formation d'une commission spéciale appelée à 
gérer conjointement avec l'administration publique et sous le 
contrôle de la dépulation permanente. » 

Rappelons d'abord la disposition du testament. 

« Les biens compris dans la présente disposition seront régis 
et administrés par le bureau de bienfaisance, sauf les modifications 
ci-après désignées, savoir : 

ci I" Attendu que les revenus des biens ci-dessus légués ont 
une destination toute spéciale, il sera dressé un budget séparé et 
distinct d'avec les autres biens du bureau de bienfaisance, com
prenant les recettes cl les dépenses qui concerne l'établissement à 
ériger. 

u 2° Afin que les revenus et les capitaux ne soient pas confon
dus avec les autres biens, sa caisse sera également distincte. 

» 5° Une commission de surveillance composée du curé de 
Soiron, comme président perpétuel et de droit, et de deux autres 
membres, gens probes et catholiques sincères nommés par la dé
pulation permanente du conseil provincial exclusivement sur une 
liste de quatre personnes présentées par le curé, sera instituée. 



« Cette commission sera chargée de veiller constamment et 
particulièrement à l'entière exécution de mes présentes volontés. 

Cependant le régime intérieur de la maison appartiendra au 
curé seul. 

« Cette commission devra être convoquée toutes les fois que le 
bureau de bienfaisance prendra des délibérations relativement à 
tout ce qui concerne les intérêts dudit établissement; et elle sera 
admise à proposer dans son intérêt tout ce qu'elle jugera conve
nable, c l faire insérer au procès-verbal des séances toutes les 
propositions, protestations et réquisitions qu'elle trouvera conve
nables, sauf à l'autorité supérieure à y avoir tel égard que de 
droit et décider les questions en dernier ressort. 

« Cette commission sera plus particulièrement entendue lors 
de la confection du budget et des comptes. 

« Elle aura l'initiative pour proposer toutes les dépenses au 
budget; à quel effet, la première colonne au budget lui sera ré
servée pour y faire ses propositions. 

« En cas de divergence, l'autorité supérieure décidera. 
« 4° Cette commission aura seule le droit de nommer le rece

veur des biens compris dans la présente disposition, sauf l'appro
bation de la dépulation permanente. » 

La commission sera chargée de veiller particulièrement à l'en
tière exécution des volontés du fondateur. 

Après avoir rappelé la disposition de l'art. 91 de la loi du 
30 mars 1856, la partie appelante dit : La commission de surveil
lance instituée par Delsaute parait destinée à remplacer le col
lège des bourgmestre et échevins. 

N'est-ce pas une infraction à la loi communale ? 
La partie appelante invoque aussi l'art. 79 de cette loi, et elle 

ajoute : Delsaute entend-il que la commission de surveillance sup
plée à cet égard le conseil communal, et que celui-ci n'aura rien 
à voir dans les budgets et les comptes de la fondation? S'il en est 
ainsi, c'est, dit-elle, une illégalité; les établissements charitables, 
qu'ils soient régis par des administrateurs spéciaux ou par des 
administrateurs légaux, sont soumis à la disposition de l'arti
cle 79 de la loi communale. 

L'intimé répond que l'art. 91 est seulement applicable aux in
stitutions publiques de charité, et non à celles créées par des 
particuliers et soumises à une administration spéciale ; c'est ce qui 
résulte du texte de cet article, combiné avec l'art. 95, § 1, du rè
glement du 19 janvier 1824. Il en est de même de l'art. 79. 

La nomination du receveur attribuée à la commission n'cst-elle 
pas, dit l'appelant, une infraction à l'art. 7 de la loi du 16 mes
sidor an V I I ? 

L'intimé répond que cet article n'est pas applicable à une fon
dation ayant une administration spéciale. Il en est alors comme 
dans les fondations de bourses : « Toute fondation aura un rece
veur, » porte l'art. 2 de l'arrêté du 2 décembre 1823, que celui 
du 12 février 1829 déclare applicable aux fondations nouvelles. 

La députation du conseil provincial est appelée à intervenir 
dans la nomination de la commission et dans celle du receveur de 
la fondation. Sur l'observation que cela est contraire aux lois qui 
déterminent les attributions de la députation, l'intimé répond que 
ces lois sont étrangères à un mandat spécial qui est confié à des 
fonctionnaires publics en dehors de leurs fonctions, et qu'ils sont 
libres d'accepter ou de répudier. 

Mais, dit l'appelant, qu'arrivera-t-il si la députation récuse les 
attributions nouvelles et purement officieuses que lui défère le 
testateur Delsaute? 

Elle n'est pas obligée de les accepter; et peut-être méconnaî
trait-elle ses devoirs en les acceptant... 

L'appelant ajoute : Delsaute ne pouvait pas tout prévoir; il n'a 
pas prévu cette éventualité-là. 

Examinons d'abord l'éventualité du refus de la députation, 
relevée par la partie appelante. Nous discuterons ensuite ce qui 
concerne la condition considérée en elle-même. 

C'est une condition imposée au bureau de bienfaisance. Quant 
à l'administration des biens, il ne suffit pas de la volonté du bu
reau pour l'exécuter; il faut le concours de la volonté d'autres 
personnes. C'est donc une condition mixte. 

Le tiers peut refuser d'accomplir la condition; mais, sur ce 
point, les principes sont fixés depuis longtemps. Nous avons rap
pelé que les jurisconsultes romains, divisés sur d'autres ques
tions, étaient d'accord sur celle-ci. 

Si le tiers refuse de concourir à remplir la condition, elle est 
censée accomplie; la doctrine, constante sur ce point dans l'an
cienne jurisprudence ( F U R G O L E , I I , 557, ch. 7, sect. 5, n° 138), 
l'est également sous l'empire du code civil (DALLOZ, 2 e éd., au 
mot : Dispositions entre vifs et testamentaires, n" 3, t. X V I , 
p. S5). Il suffit alors que l'héritier ou le légataire ait montré sa 
volonté d'accomplir la condition. 

Ainsi le défaut de la part de la dépulation d'accepter le mandat 

spécial lui confié par le testateur ne ferait pas obstacle à ce que 
la fondation de l'hospice reçût ses effets. 

Voyons maintenant la condition en elle-même. 

Le testateur désigne l'objet de l'établissement de charité qu'il 
institue, la manière dont il devra être érigé, les rétributions at
tribuées aux personnes qui desserviront cet établissement. 

Il veut que les revenus des biens y affectés soient entièrement 
employés à l'exécution de la fondation. 

C'est la conséquence de l'érection de la fondation elle-même; 
elle s'y lie essentiellement. 

Pour que les revenus de la fondation y soient affectés, il ne 
faut donc pas les confondre; c'est pourquoi le testateur veut qu'il 
y ait une caisse distincte, un budget sépare. C'est aussi un motif 
de nommer un receveur de ces biens. 

Or quelle est la mission de la commission de surveillance? C'est 
de veiller constamment et particulièrement à l'entière exécution 
des volontés du testateur. 

C'est donc à celte exécution que doivent se rapporter les pro
positions de cette commission. C'est aussi en ce sens qu'elle peut 
faire des propositions au budget particulier de l'établissement de 
charité. Et même elle ne décide rien, car si le bureau de bienfai
sance n'adopte pas ces propositions, l'autorité supérieure en dé
cide. 

Ce n'est là qu'une branche d'administration spéciale et qui 
n'est pas même bien étendue, puisque la commission ne décide 
rien. 

Mais, dit-on, la surveillance est attribuée au collège des bourg
mestre et échevins par l'art. 91 de la loi communale; il veille à ce 
que les hospices et les bureaux de bienfaisance nĉ  s'écartent pas 
de la volonté des donateurs et testateurs. 

Cet article, comme on l'a fait observer, a son type dans l'arti
cle 95 du règlement de 1824. Il s'applique, comme celui-ci, aux 
établissements publics. 

II ne fait pas d'ailleurs obstacle à ce que le fondateur charge 
d'autres personnes de veiller à l'exécution de sa volonté, à ce 
qu'on ne s'en écarte pas. C'est une conséquence du droit de nom
mer des administrateurs spéciaux. Le but du fondateur est, par ce 
moyen, de faire exécuter sa volonté. Il peul donc prendre des 
précautions pour qu'il soit veillé à cette exécution. 

La commission peut faire insérer au procès-verbal des séances 
toutes les propositions, protestations et réquisitions qu'elle trou
vera convenables, sauf à l'autorité supérieure à y avoir tel égard 
que de droit et décider les questions en dernier ressort. 

Il est évident que ces séances sont uniquement celles où il s'agit 
de l'établissement fondé par le testateur. Les propositions s'expli
quent par l'objet de l'établissement de la commission; c'est pour 
l'exécution des volontés du fondateur; les protestations, c'est pour 
le cas où l'on s'en écarterait; les réquisitions, c'est afin de rame
ner, le cas échéant, à cette exécution. Car la commission est éta
blie pour veiller à l'entière exécution de ses volontés. C'est pour 
le même but qu'elle est particulièrement entendue lors de la con
fection du budget et des comptes. C'est aussi en ce sens qu'elle 
peut faire des propositions de dépenses au budget. 

Le droit de décider est du reste toujours conféré à l'autorité su
périeure. En réalité, la commission n'a que le droit de veiller à 
l'exécution des volontés du testateur. Et lorsqu'on fait une fonda-
lion, on a sans doute le désir qu'elle soit exécutée telle qu'elle a 
été conçue. 

La question relative aux administrateurs spéciaux se reproduit 
donc en ce qui concerne la commission de surveillance; car des 
dispositions spéciales dérogent aux règles générales : In Mo jure 
generi per speciem derogalur. 

En outre, comment pourrait-on opposer l'art. 79 de la loi com
munale? 

Dans les communes de la catégorie où se trouve celle de Soiron, 
les budgets et les comptes des bureaux de bienfaisance et des hos
pices doivent, aux termes de cet article, être soumis, dans tous 
les cas, à l'approbation de la députation permanente du conseil 
provincial. 

Pourquoi donc ne pourrait-on soumettre à la décision de la dé
putation, les propositions qui seraient faites au bureau de bien
faisance par la commission que le testateur a établie? 

Celte commission nomme le receveur de la fondation ; et c'est, 
dit-on, une infraction à l'article 7 de la loi du 16 messidor 
an V U . 

Mais, comme il a déjà été observé, il s'agit ici d'une adminis
tration spéciale; et si elle peut cire établie, il y a par cela même 
dérogation à la loi générale. Il ne s'agit pas d'ailleurs du receveur 
du bureau de bienfaisance, mais du receveur spécial de la fonda
tion, dont les revenus, suivant la volonté formelle du testateur, 
doivent être distincts. C'est donc encore ici la question générale 
des administrateurs spéciaux. 



D'ailleurs, aux termes du testament, la nomination du receveur 
doit être approuvée par la députation permanente. 

II est vrai que celle-ci peut ne pas accepter celle mission. Mais 
nous avons déjà fait remarquer que cette circonstance n'empê
cherait pas que la fondation ne reçût ses effets; car lorsqu'une 
condition dépend du fait d'un tiers, le refus de celui-ci ne porte 
aucune atteinte à l'institution ou au legs. 

On signale enfin o 6° attribution de l'excédant des revenus de 
la fondation aux curés de Soiron et de Xhendelesse pour être par 
eux distribué aux pauvres. » 

A cet égard, le testateur dispose : 
« L'excédant des revenus, après qu'il aura été pourvu aux dé

penses nécessaires ou simplement utiles à cet établissement (celui 
fondé par le testateur), de même qu'aux frais d'administration, 
sera partagé, chaque année, par moitié entre les pauvres des com
munes de Soiron et de Xhendelesse pour y être distribué par les 
soins des curés des paroisses dcsdiles communes, de la manière 
qu'ils jugeront convenable, et sous la seule obligation de remettre 
chacun, dans le courant du mois de mars de chaque année, la liste 
de la répartition faite par eux seuls. » 

Nous pensons, dit l'appelant, que les bureaux de bienfaisance 
chargés par la loi du 7 frimaire an V , de la répartition des se
cours à domicile, et par l'art. 937 du code civil d'accepter les legs 
faits au profit des pauvres, sont seuls les représentants légaux de 
ces derniers, et que ce serait empiéter sur leurs attributions que 
d'autoriser un fondateur à conférer à d'autres mains la distribu
tion des revenus de la fondation. 

L'intimé répond que la distribution est une condition qui n'est 
nullement réprouvée par la loi ; qu'elle a été constamment admise 
jusqu'en 1847; que jusque là on ne cite, en ce sens contraire, 
qu'un arrêté isolé du roi Guillaume de l'an 1828; qu'avant et 
après cette date, on trouve des décrets et des arrêtés qui ont admis 
de telles conditions et que l'on ne peut prendre pour règle un 
arrêté isolé. 

Nous avons ici à examiner si une telle condition est prohibée 
par la loi. 

D'abord, aux termes du testament, les curés chargés de faire 
la distribution aux pauvres de leurs paroisses respectives, doivent 
remettre chaque année la liste de répartition. La distribution ne 
se fait donc pas sans qu'il y ait un moyen de contrôle. 

Nous croyons inutile de nous arrêter à l'argument tiré de l'ar
ticle 937 du code civil ; car, si les donations entre vifs, faites à des 
pauvres, etc., sont acceptées par des administrateurs, cela ne fait 
pas obstacle à ce qu'il y soit inséré des conditions et autres 
clauses. 

Mais, dit-on, la condition est contraire à la loi du 7 frimaire 
an V . 

Cette loi établit le décime par franc, sur le prix d'entrée des 
spectacles et autres divertissements (art. I e r ) . Le produit de cette 
recette est destiné à secourir les indigents qui ne sont pas dans les 
hospices (art. 2). L'art. 3 concerne la nomination des membres 
des bureaux de bienfaisance. Leurs fonctions seront de diriger les 
travaux... et de faire la répartition des secours à domicile (ar
ticle 4). Or, dans les articles qui précèdent, il s'agit du décime par 
franc. 

L'art. 8 dispose que le bureau de bienfaisance recevra de plus 
les dons qui lui seront offerts : * ils seront déposés aux mains du 
receveur et enregistrés. « 

Il est sensible qu'il s'agit ici de dons manuels. 
Le but de la loi se révèle dans l'art. 12, le dernier; c'est l'abro

gation des lois du 19 mars 1795 et 22 floréal an I I , en ce qui con
cerne les secours. 

Ces lois établissaient, dans toute son étendue, la charité légale ; 
l'assistance du pauvre était une dette de la nation; le livre de la 
bienfaisance nationale était ouvert. Maintenant il est fermé. C'est 
un retour à la charité privée. 

Il faut donc rentrer dans les conditions de celle-ci et avoir 
égard aux actes de fondations; c'est ce qui a eu lieu sous l'empire 
du code civil, lorsque la faculté de disposer, qui était en quelque 
sorte illusoire à l'époque de la loi du 7 frimaire an V , a été rendue 
aux donateurs et testateurs. C'est ce qui a été admis par les rè
glements de 1824 et 1823; c'est ce qui a été maintenu par la loi 
communale. 

La distribution aux pauvres par les curés des communes indi
quées par le testateur n'est donc pas une condition prohibée par 
la loi. 

Nous venons de discuter les clauses du testament que la partie 
appelante signale comme étant contraires aux lois. 

Dans sa conclusion subsidiaire, l'intimé suppose le cas inat
tendu où ces conditions seraient jugées nulles, en tout ou en par-
lie, et, dans ce cas, il demande qu'il soit déclaré pour droit, qu'il 
est héritier universel de Henri-Joseph Delsaute. 

L e teslamentdc ce dernier contient deux substitutions vulgaires, 
la première conditionnelle et la seconde pure et simple. Mais l'une 
et l'autre sont soumises à la même éventualité relativement à la 
partie appelante. 

Le testateur dispose : 
« Dans le cas où le bureau de bienfaisance n'accepterait pas les 

dispositions ci-dessus énoncées aux conditions lui imposées, j ' in
stitue pour mon héritier universel M. Nicolas-Hcnri-Clément 
Pholicn, curé à Soiron. » 

Le testateur ajoute : « je révoque toutes dispositions testamen
taires antérieures à ce jour. » 

Le texte du testament est clair et précis, dit l'intimé. La volonté 
du testateur est clairement manifestée. Or, l'art. 900 du code civil 
ne déroge pas au principe qui veut que, dans les testaments, la 
volonté du testateur soit la règle dominante. 

Il y a plus, ajoute-t-il, c'est qu'à la date du testament du 9 fé
vrier 1810, les conditions de l'espèce n'étaient nullement consi
dérées comme illégales. Ces conditions sont donc le résultat de la 
volonté du testateur, et l'on ne peut pas substituer une autre 
volonté à la sienne, car c'est toujours sa volonté qui doit décider. 

La défense de l'intimé a posé l'exemple d'une condition sur la
quelle la doctrine et la jurisprudence sont partagées sur le point 
de savoir si elle est contraire aux lois. Le testateur, prévoyant la 
possibilité d'une solution contraire à son intention, exprime for
mellement que la condition doit être exécutée; et il fait une dis
position pour le cas où elle ne le serait pas. Peut-on alors mettre 
les oscillations de la jurisprudence à la place de la volonté formelle 
du testateur? Ce serait faire un testament, et non exécuter celui du 
disposant. 

L'appelant répond que les conditions contraires aux lois étant 
réputées non écrites, l'institution subsiste abstraction faite de ces 
conditions ; qu'alors il n'y a pas ouverture à la substitution vul
gaire. Il n'y a pas d'exception à cette règle écrite dans l'art. 900 
du code civil . Loin de là, l'on trouve des dispositions contraires 
dans les lois romaines; et parmi celles-ci, l'on cite la loi 22, au 
Digeste, de Conditionibus el dcmonstralionibus, lib. 35, lit. 1. 

La conclusion subsidiaire de l'intimé soulève d'abord le point 
de savoir si la disposition de l'art. 900 du code civil renferme une 
règle absolue ou si elle est subordonnée à une question de vo
lonté. 

Il faut qu'il y ail une disposition du testateur; et cette disposi
tion peut élrc faite sous toute dénomination propre à manifester 
sa volonté (art. 967). 

Ce n'est qu'en vertu de sa volonté, de sa disposition, que l'une 
ou l'autre des parties en cause peut avoir droit aux biens dont il 
s'agit. 

On ne peut pas dire ici que la clause du testament prévoyant le 
cas où le bureau de bienfaisance n'accepterait pas la disposition 
aux conditions imposées par le testateur, soit une inadvertance 
échappée à celui-ci. Non, la clause est formelle. Est-elle la cause 
que les jurisconsultes appellent finale? Alors elle entraîne la nul
lité de la disposition et par conséquent il y aurait ouverture à la 
substitution vulgaire. 

Mais le testateur les a qualifiées de conditions et dès lors nous 
devons les envisager comme telles. Or, l'art. 900 répute non 
écrites les conditions dont il parle. 

Mais, cette règle ne ccsse-l-elle pas d'être applicable lorsque 
la volonté du testateur conduit à un autre résultat; c'est ce 
qu'enseigne M. TROPIONG, II° 231, en citant comme exemple le 
cas prévu par Papinicn dans la loi romaine sur laquelle on a fait 
une dissertation dans laquelle nous croyons qu'il est inutile d'en
trer. 

Une autre loi, comme nous l'avons dit, a été citée pour la dé
fense de l'appelant. 

Un legs est fait à une femme sous la condition de ne pas se ma
rier; et si elle se marie, elle est chargée d'un fidéicommis en fa-
veurd'un tiers. Quoiqu'elle vienne à se marier, dit le jurisconsulte 
Julianus, clic pourra demander le legs et elle ne sera pas astreinte 
à délivrer le fidéicommis. 

Mais, du temps de ce jurisconsulte, il existait des lois contre le 
célibat. L'une d'elles avait même fixé un délai après lequel une 
femme devait se marier, si clic voulait éviter les peines établies 
parles lois ( U L P I E N , fragm., lit. 14). L'exemple donné par Julia
nus ne nous paraît donc pas plus décisif que celui dont parle Pa-
pinien. 

Il était certain, dans l'exemple cité par Julianus, que la condi
tion était contraire à une loi formelle. En est-il de même quand 
il s'élève un doute et que les opinions sont partagées sur le sens 
de la loi ? 

Le testateur, qui voit la loi exécutée dans un sens, ne doit pas 
s'attendre qu'on lui en attribuera un autre. Le législateur n'a pas 
sans doute entendu tendre un piège; car on dirait alors, avec 



le chancelier Bvcox, non sunt pejores laquci quant laquei Icgitm | 
(Aph. 55). 

Peut-être, dans un cas semblable, devrait-on faire des distinc
tions; mais, en thèse générale, les conditions prohibées par la 
loi sont censées non écrites dans une disposition à titre gratuit. 

Nous croyons pouvoir nous borner à vous exposer la question 
soulevée à cet égard, parce que, dans notre opinion, les condi
tions imposées par le testateur ne sont pas prohibées par la loi. 

Par suite, il nous parait qu'il y a ouverture à la substitution 
vulgaire, si elles ne reçoivent pas leur exécution. 

Ainsi, dans le système que nous avons exposé qu'il serait libre 
au gouvernement d'admettre ou de ne pas admettre des adminis
trateurs spéciaux, et qu'il refusât de faire usage de cette faculté, 
la substitution vulgaire aurait ses effets; car les conditions impo
sées par le testateur sont formelles et nous ne pouvons regarder 
comme une condition prohibée par la loi celle qui peut être admise 
par le gouvernent, ni. 

Eu effet, non- avons vu que. le 10 août I S I 3 , la cour de Bour
ges jugeait qu'un décret impérial ne pouvait modifier les disposi
tions d'un testament, cl c'est également sous le gouvernement 
impérial, dans la période appelée des Cent jours, qu'a été rendu 
l'arrêt de la cour de cassation du fi juin 1815, qui a rejeté le 
pourvoi. 

Aussi, dons l'espèce de l'arrêt de rejet rendu par la cour de 
cassation de France le 4 août 1850, cité à l'audience, et qui pré
sente des circonstances extraordinaires, le décret du fi avril 1852 
avait-il accordé l'autorisation d'accepter le legs, conformément 
aux clauses du testament, en tant qu'elle.-, ne seraient pas contrai
res aux lois et à l'ordre public. 

Ces expressions hypothétiques ne décidaient pas la question. 
Une réserve, comme on sait, ne confère aucun droit, elle ne fait 
que le conserver, si toutefois il existe. 

Et c'est l'autorité judiciaire qui a déclaré contraire aux lois et 
aux mœurs la clause qui appelait de préférence les ouvriers socia
listes, comme étant une sorte île prime d'encouragement offerte, 
à perpétuité, aux passions anarchiques et subversives ( D . U L O Z , 
an 1850, p. 153). 

Il est évident que les clauses du testament dont il s'agit n'ont 
pas ce caractère. 

Vainement veut-on se prévaloir des motifs concernant la clause 
qui, dans l'espèce de l'arrêt que nous venons de citer, contenait 
l'exclusion de l'administration îles hospices, des bureaux de bien
faisance et d'une autorité administrative quelconque; il est sensi
ble qu'elle avait pour but l'exécution de celle qui a été regardée 
comme offrant une prime d'encouragement aux passions anarchi
ques. Mais, dans l'espèce actuelle, outre l'institution du bureau 
de bienfaisance de Soirou, Dosante n'a l'ail qu'user de la faculté 
d'établir des administrateurs spéciaux, autorisée par la législation 
qui nous régit. 

Nous avons di-cuté les diverses clauses que l'on prétend con
traires aux lois; et loin de là, nous pensons qu'elles sont proté
gées par l'art. S i (le la loi communale. 

Lorsque le fondateur a établi des administrateurs spéciaux, il 
taul respecter sa volonté. Car sa disposition est le seul titre en 
\erlu duquel on puisse jouir de la fondation. Il faut alors l'accep
ter ou la rejeter. 

Ce droit du gouvernement est propre à écarter tous les abus; et 
c'est ce qu'avaient en vue, pour la france, l'édit de 1749 et, pour 
les Pays-Bas autrichiens l'ordonnance de 1753. Que les fonda
tions qui ne sont pas autorisées par le gouvernement, soient frap
pées de nullité, rien de plus juste; niais ce n'est pas un motif 
d'écarter les conditions imposées par le testateur, en acceptanl une 
libéralité qu'il lui était libre de ne pas faire et qui seule est le 
titre de l'établissement gratifié. 

Les anciennes fondations continuent d'être régies par les dispo
sitions qui sont intervenues à la suite de la suppression des an
ciennes institutions et par celles qui ont rétabli, dans une cer
taine proportion, les droits des fondateurs et de leurs héritiers. 
Mais les fondations nouvelles sont régies par les lois sous l'empire 
desquelles elles ont été faites. Or, l'art. 84 de la loi communale 
autorise rétablissement d'administrateurs spéciaux, sans restrein
dre cet établissement dans le cercle des dispositions qui avaient 
rétabli certains droits des anciens fondateurs et de leurs héritiers. 
Un tel établissement est donc loin de constituer une condition 
prohibée par la loi; et dès lors ou ne peut accepter le legs, en 
répudiant cette condition. 

Toutefois, nous l'avons dit, la commission spéciale présente 
cette circonstance particulière qu'elle exige l'intervention de la 
députalion du conseil provincial, et que celle-ci peut refuser son 
concours. Or, suivant les principes que nous avons rappelés, si 
ce concours est refusé, la condition est censée accomplie. Il y aura 
donc lieu d'y avoir égard dans l'examen de l'appel incident de 
Pholien. 

Voici le dispositif du jugement dont est appel : 
» Le tribunal..., sans avoir égard, quant à présent, à la de

mande de Pholien, tendante à être mis, comme légataire univer
sel, en possession de la succession, de Dclsaute, ordonne que le 
testament de ce dernier, du 9 février 1846, soit exécuté suivant 
sa forme et teneur, sauf à la commune de Soiron de se pourvoir 
éventuellement, comme de droit, en ce qui concerne l'enseigne
ment salarié; et adoptant les conclusions subsidiaires du sieur 
Pholien, réserve les droits de celui-ci, pour le cas où le bureau 
de bienfaisance n'exécuterait pas le testament dont il s'agit. » 

Le motif de la première disposition du jugement, est celui ci : 
« Considérant que le bureau de bienfaisance déclare qu'il est 

prêt d'exécuter les conditions du testament, s'il est décidé qu'elles 
sont légales ; 

« D'où il suit que Pholien est, quant à présent, non recevablc 
à se prévaloir de la substitution faite en sa faveur. » 

C'est du chef d'être déclaré non recevablc quant à présent que 
Pholien a interjeté un appel incident, en concluant, quant au sur
plus, à la confirmation du jugement. 

11 demande qu'il soit fixé un délai pour l'exécution des condi
tions du testament et qu'à défaut d'exécution dans ce délai, le 
bureau de bienfaisance demeure déchu de l'hérédité de Dcl
saute, laquelle demeurera dévolue à l'intimé Pholien. 

Celui-ci a deux qualités; il est exécuteur testamentaire pour le 
cas où la disposition en faveur du bureau de bienfaisance serait 
acceptée et il est substitué vulgairement dans le cas où le bureau 
de bienfaisance n'accepterait pas cette disposition, aux conditions 
lui imposées. 

En la première qualité, il a le droit de veiller à l'exécution 
du testament et d'en soutenir la validité (article 1031 du code 
civil. 

En la seconde, il a un droit éventuel aux biens du testateur. 
La conclusion présentée en appel comme principale, était subsi

diaire en première instance. 
Devant les premiers juges, la conclusion principale tendait à 

être déclaré héritier de Dclsaute; la subsidiaire : » Dire et décla
rer qu'à défaut par le bureau de bienfaisance d'exécuter ponctuel
lement, dans les six mois, et à perpétuité, les conditions du testa
ment, il est et demeurera déchu de l'hérédité, laquelle est et 
restera dévolue au demandeur. » 

L'appelant conclut sur ce point : « Rejeter, dans tons les cas, 
l'appel incident de l'intimé. » 

Il s'agit donc de savoir si la conclusion tendante à ce qu'il soit 
fixé un délai pour l'exécution des conditions est non recevable 
quant à présent. 

Que la déclaration du bureau de bienfaisance d'être prêt à exé
cuter les conditions du testament, s'il est décidé qu'elles sont lé
gales, soit de nature à ne pas donner dès maintenant ouverture à 
la substitution vulgaire, rien de plus juste; et sur ce point, le 
jugement dont est appel me paraît exact dans ses motifs. 

Mais s'cnsuit-il que la demande de fixation d'un délai soit non 
recevable quant à présent? Il ne me le parait pas, car l'intimé a 
qualité pour former celle demande. 

Si, comme nous le pensons, les conditions imposées par Del-
sante ne sont pas prohibées par la loi, il y a lieu de fixer un délai 
dans lequel le bureau de bienfaisance devra exécuter les condi
tions du testament, mais à notre avis, il n'y a pas lieu de le décla
rer déchu dès maintenant à défaut d'y satisfaire dans le délai fixé. 
On pourrait prononcer cette déchéance si toutes les conditions 
étaient poteslativcs, car c'est en ce qu'elles sont potestalives que 
les conditions concernent le bureau de bienfaisance; mais, dans 
notre opinion, il en est une qui a un caractère mixte; c'est celle 
qui appelle l'intervention de la députalion du conseil provincial. 
Et si celle-ci refuse son concours, cette condition pourrait être 
censée accomplie. C'est un point sur lequel il nous parait qu'il ne 
peut être statué hic et nunc. 

Nous estimons qu'il y a lieu, faisant droit sur l'appel principal, 
de mettre l'appellation au néant, avec condamnation à l'amende ; 
faisant droit sur l'appel incident, d'infirmer le jugement dont est 
appel, en ce qu'il a déclaré l'intimé non recevablc quant à présent; 
et de fixer un délai à arbitrer par la cour, dans lequel l'appelant 
principal devra exécuter, en ce qui le concerne, les conditions du 
testament dont il s'agit, en ordonnant la restitution de l'amende 
sur l'appel incident. 

Quant aux dépens, le premier juge les a compensés, sauf le 
coût du jugement et de sa signification, qui est à charge de l'appe
lant principal. La cour appréciera ce qu'il y a lieu de statuer sur 
les dépens. » 

Ces conclusions ont été adoptées. 

A R R Ê T . — « Dans le droit : 
« Y a-t-il lieu d'émender le jugement en ce qui concerne l'appel 

incident et de le confirmer pour le surplus? 
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« Considérant, sur l'appel principal, que, par testament du 
9 février 1846, Henri-Joseph Dclsaule a légué l'universalité de 
ses biens au bureau de bienfaisance de Soiron en fondant un hos
pice de vieilles gens sous des conditions que l'on prétend illégales 
et nulles en vertu de l'art. 900 du code civil ; 

u Considérant qu'il n'y a de contraire à la loi que ce qui est 
défendu par un texte clair et précis; que les lois organiques des 
administrations de bienfaisance ne proscrivent par aucune dispo
sition l'usage pratiqué partout de faire des fondations charita
bles avec l'adjonction d'administrateurs et de distributeurs spé
ciaux ; qu'aussi divers décrets impériaux ont autorisé des 
institutions de ce genre, entre autres l'hospice d'Harscamp à 
Namur, qui est régi par des particuliers du choix de la fondatrice; 
que, du reste, la législation française, si elle avait le caractère 
exclusif qu'on lui assigne, aurait été modifiée par les arrêtés du 
roi Guillaume, y compris le règlement des villes et campagnes, 
ainsi que par l'exécution qui leur a été donnée jusqu'en 1836; 
que cet ordre de choses n'est pas une nouveauté, mais un retour 
à l'ancien droit national qui a été confirmé par l'art. 84 de la loi 
communale en ces termes : « Il n'est point dérogé par ces dispo-
o silions aux actes de fondation qui établissent des administra-
» leurs spéciaux ; » 

« Que tel est le sens attribué à cette disposition tant par les 
débats parlementaires que par les arrêtés d'autorisation embras
sant une période de plus de dix années ; que la divergence d'opi
nions qui s'est manifestée après coup, ne saurait faire disparaître 
les actes d'application qui ont eu lieu sous tous les régimes et sont 
la meilleure interprétation des lois de la matière; 

<• Considérant que le pouvoir d'instituer des administrateurs 
particuliers renferme celui de stipuler les conditions d'organisa
tion et de service intérieur; que les curés futurs des paroisses ne 
sont, non plus que ceux en fonctions, des êtres fictifs, sans exis
tence légale, mais des personnes naturelles, aptes à gérer les fon
dations de charité ; que, par suite, les clauses du testament ayant 
pour objet le choix de l'institut des sœurs et du prêtre, le droit 
d'admission, la distribution de l'excédant des revenus, l'institu
tion de la commission de surveillance, la nomination du receveur 
et le régime intérieur, doivent sortir leurs effets; 

« Que vainement on invoque les attributions légales des hos
pices et des bureaux de bienfaisance, car ces attributions ne con
cernent que les établissements et les biens dont la régie appartient 
aux administrations publiques; 

« Considérant que l'instruction gratuite, telle qu'elle est pres
crite par le fondateur, est une œuvre de charité, qui fait partie 
de l'institut des sœurs hospitalières et revêt un caractère privé 
qui l'affranchit du régime des écoles communales; 

« Considérant, sur l'appel incidcnJ, que, dans le cas où le bu
reau appelant n'accepterait pas le legs aux conditions imposées 
par le testateur, le curé Pholien est institué aux mêmes condi
tions et subsidiairement héritier pur et simple; que ces combi
naisons ne peuvent être considérées comme attentatoires à des 
lois diversement interprétées et appliquées; dès lors, l'attribution 
du legs au bureau de bienfaisance sans les conditions auxquelles 
il est institué, serait une atteinte portée à l'œuvre et à la volonté 
sacrée du testateur; que, par conséquent, la demande en dé
chéance, formée par le curé Pholien, était et doit être déclarée 
rcccvable; mais qu'avant de statuer au fond, il convient de laisser 
à la commission appelante le temps d'aviser au parti qu'elle aura 
à prendre ; 

« Par ces motifs, la Cour, faisant droit sur l'appel principal, 
met l'appellation au néant et ordonne que le jugement a quo sor
tira son effet; statuant sur l'appel incident et émendant quant à 
ce, déclare le curé Pholien recevable dans sa demande en dé
chéance du bureau de bienfaisance de Soiron, et, avant de pro
noncer au fond, remet la cause à quatre mois, sous la réserve des 
dépens des deux instances, ainsi que des explications qui seraient 
jugées nécessaires; condamne le bureau de bienfaisance à l'a
mende de son appel et ordonne la restitution de l'amende sur 
l'appel incident... » (Du 10 mars 1858. — Plaid. M M " R O B E R T , 
MASSON (de Verviers), D E R E E X , F E T T W E I S (de Vcrviers).) 

TRIBUNAL CIVIL DE LIEGE. 
Deuxième chambre . — P r é s i d e n c e de ill . G l l l c t , 

v ice-président . 

R E M P L A C E M E N T M I L I T A I R E . — E F F E T . F R È R E D U R E M P L A C É . 

O B L I G A T I O N D E G A R A N T I R L ' Ë X E M P T I O N . 

Un des effets généraux du contrat de remplacement est d'exempter 
pour toujours le frère du remplace. 

En conséquence, lorsqu'un remplaçant est congédié pour infirmités 
contractées durant le service, mais non par le fuit du service, 

l'assureur est tenu, envers les parents avec qui il a contracté, 
de garantir leur second fils du service militaire. 

Celle obligation de garantie existe en l'absence de toute stipulation 
formelle. C . civ., art. 1 135. 

(LA SOCIÉTÉ r-oen L E REMPLACEMENT MILITAIRE GARANTI C . L E S 

ÉPOUX M E l ' R I C E . ) 

Les faits de la cause sont suffisamment exposés dans le 
jugement intervenu. 

JUGEMENT. — « Y a-t-il lieu, sans avoir égard aux conclusions 
de la demanderesse, de déclarer celle-ci tenue, envers les défen
deurs, à garantir leur second fils. Joseph-Adolphe, et par suite 
de déclarer salisfactoire l'offre qu'ils ont faite et qu'ils réitèrent de 
payer la somme réclamée, moyennant la garantie susmentionnée? 

« Attendu que les époux Meuricc ont plusieurs fils, dont le pre
mier, François-Joseph-Nicolas, milicien de la classe de 1852, est 
tombé du sort au tirage de cette année; 

« Attendu que par convention verbale, avenue le 23 mai 1852, 
ils ont fait assurer ledit François-Joseph-Nicolas, pour lequel ils 
stipulaient, par la société demanderesse, moyennant le prix de 
douze cents francs, payable en diverses annuités; 

u Attendu que le remplaçant, fourni en exécution de ce con
trat, n'est reslé au corps qu'un an, sept mois et 29 jours, c l qu'il 
a été congédié pour infirmités contractées durant le service, mais 
non par te fait du service ; 

« Attendu que Joseph-Adolphe Meuricc, second fils des défen
deurs, est tombé du sort au tirage de 1857, et qu'il n'a été qu'a
journé à un an, pour défaut de taille ; 

« Attendu que, par exploit du 7 novembre 1857, la demande
resse a fait assigner les défendeurs en paiement de la somme de 
145 fr., due sur le prix du remplacement el de 15 fr. 50 c. pour 
frais de protêt et intérêts, sans préjudice de toutes autres sommes 
restant à payer ; 

« Attendu que les défendeurs, tout en offrant la somme de 
145 fr., soulicnnenl que la demanderesse est tenue envers eux de 
garantir du service militaire leur second fils Joseph-Adolphe ; 

o Qu'il s'agit d'examiner s'ils sont recevables et fondés dans 
cette exception ; 

ii Attendu qu'aux termes de l'art. 25 de la loi du 27 avril 1820, 
est exempté pour toujours le frère de celui qui a fourni un rem
plaçant, lequel a rempli son temps de service, a été congédié pour 
défauts contractés dans le service ou est décédé au service; 

» Attendu qu'aux termes de l'art. 2 de la loi du 15 avril 1852. 
interprétative des art. 22 et 27> de la loi du 27 avril 1820, les 
mots contractés dans le terrier, doivent être rendus par ceux-ci : 
contractés par le fait du service-. 

« Attendu qu'il résulte de ces dispositions que l'un des effets 
généraux du contrat de remplacement est d'exempter pour tou
jours le frère du remplacé; que, si cet effet n'est pas produit, le 
contrat ne peut être réputé accompli ni parfait; 

u Attendu que c'est à ceux qui s'engagent à fournir un rempla
çant à le fournir avec toutes les conditions requises, et tel notam
ment qu'il puisse procurer l'entière décharge du frère du rem
placé ; 

« Attendu qu'il est constant, dans l'espèce, que. si le second 
fils des défendeurs n'a pas été exemple, c'est parce que l'homme 
fourni par la demanderesse n'était pas propre à procurer cette 
exemption, c'est-à-dire parce qu'il a été congédié pour des défauts 
contractés pendant la durée du service, mais non par le fait du 
service ; 

« Attendu que la demanderesse objecte en vain qu'elle n'a en
tendu prendre d'autres obligations que celles qui sont énumérées 
dans la police d'assurance, et parmi lesquelles n'est pas comprise 
la garantie du second fils des défendeurs ; qu'en effet, elle ne peut 
nier que la convention du 25 mai 1852 ne soit un véritable con
trat de remplacement ; que. par conséquent, la clause de garantie 
au profit de ce second fils s'y trouvait formellement insérée par la 
loi (art. 1135, C . civ.), sans que les parties eussent à s'en expli
quer; 

« Que, d'ailleurs, si la demanderesse avait voulu ne pas se sou
mettre à celte clause, la bonne foi lui imposait le strict devoir de 
l'exclure d'une manière claire et précise; ce qui n'a pas ou lieu ; 

« Qu'en l'absence de stipulation à cet égard, les défendeurs ont 
cru et dû croire que leur second fils serait libéré par le fait du 
remplacement du premier; 

« Par ces motifs, le Tribunal dit la demanderesse mal fondée 
dans son aclion; la déclare tenue, envers les défendeurs, de ga
rantir du service militaire leur second fils. Joseph-Adolphe Meu
ricc, milicien de la clas-e de 1857; par suite, déclare salisfactoire 
l'offre qu'ils ont faite et qu'ils réitèrent de payer à la demande
resse la somme de 145 francs, formant le terme échu au mois de 



mai dernier, moyennant la garantie mentionnée; condamne la 
demanderesse aux dépens... » (Du H avril 1 8 5 8 . — Plaid. 
M M 1 , 8 SCULOSS, H A M A L . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Cette question, sur laquelle les t r i b u 
naux n'avaient jamais eu à se prononcer, intéresse à la fois 
les sociétés de remplacement et ceux qui contractent avec 
elles. Nous apprenons qu'il va être formé un pourvoi en 
cassation contre la solution que lui a donnée le tribunal de 
Liège. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE. 
Pi-évidence île M. IScuoll-Cbauipy. 

PORTRAIT D'UN AUTISTE MORT. — P U B L I C I T É . — OPPOSITION 

D E LA F A M I L L E . 

Nul ne peut, sans te consentement formel de la famille, reproduire 

et livrer à la publicité les traits d'une personne sur son lit de 

mort, quels qu'aient été la célébrité de cette personne et le plus 

ou moins de publicité qui se soit attachée aux actes de sa vie. 

(h'ÉLIX El SARAH F É L I X C. LA DAME O'CONNELL.) 

Le 5 janvier 1858, Rache l , la grande tragédienne, mou
rut au C a n n e l . Voulant conserver les traits de celle qu'elle 
venait de perdre , sa sœur , mademoiselle Sarab Fé l ix , ap
pela auprès du lit de mort un artiste habile, M . Crette, qui 
fit, quatorze heures après que la vie l'eût quittée, un por
trait photographié de mademoiselle R a c h e l . E n voyant ces 
traits contractés par la mort, ces taches de décomposition 
couvrant déjà le visage, mademoiselle Félix comprit qu'elle 
ne pouvait offrir un pareil portrait, que ce n'était pas là un 
objet de triste et doux souvenir, niais pour ainsi dire un 
objet d'horreur et d'effroi. Aussi , de retour à P a r i s , elle, 
s'adressa à Gliémar en le priant de reloucher le portrait de 
Crette. Gliémar lit une reproduction dans laquelle il adou
cit les horribles ravages de la mort, faisant disparaître ce 
qu'elle a d'affreux pour ne conserver que ce qu'elle a de 
triste. 

Ce que mademoiselle Félix avait voulu éviter avant tout, 
c'est que ce portrait , destiné à la famille seulement, tombât 
m i r e les mains du p u b l i c ; ainsi elle n'en faisait tirer que 
dix exemplaires et stipulait tant avec Crette qu'avec Ghé-
mar , que ces derniers s'interdisaient la vente ou le don de 
tout exemplaire de la photographie sans une autorisation 
expresse et par écr i t . 

Une épreuve fut cependant, paraît- i l , confiée à madame 
O'Connell qui lit un poi trai l qui n'était que la reproduction 
évidente de celui de Gliémar et de Crette , et qui fut exposé 
dans la vitrine de M. Goupil . .Mademoiselle Sarah Félix et 
sou père firent alors pratiquer, en vertu d'une ordon
nance du président , des saisies chez madame O'Connel l et 
partout où l'on crut trouver des épreuves photographiques 
de la contrefaçon r e p r o c h é e ; puis une demande fut inten
tée à fin de remise des dessins et épreuves et en validité 
de* saisies opérées , avec dommages- intérêts . 

Madame O'Connel l soutint qu'elle avait agi dans la per
suasion qu'elle était dans son droit ; elle ne nie pas avoir eu 
connaissance des photographies de Gliémar et de Cret te ; 
mais elle a fait plus de quatorze portraits de Rachel de son 
vivant; elle a eu la pensée de la peindre morte et elle s'est 
naturellement inspirée des images photographiées qu'elle 
a vues. 

Peut-on interdire , du reste, la reproduction de l'image 
de morts il lustres que le public réc lame au nom de son 
admiration, de sa douleur et de ses sympathies? Non; pour 
le génie, on peut revendiquer l ' immortalité! S'agit-il d'une 
existence ignorée , enveloppée de son vivant d'ombre, et de 
silence? Nul lement! C'est une grande tragédienne dont le 
souvenir appartient à tous ceux qui l'ont admirée et leurs 
droits sont aussi sacrés qu'ils sont désintéressés. 

Enfin les autres membres de la famille ne partagent pas 
les sentiments qui animent mademoiselle Sarah Fél ix et son 
p è r e ; la m è r e , une autre sœur ont été complimenter m a 
dame O'Connel l et se faire inscrire chez M. Goupi l , comme 
souscripteurs de cette publication. 

Le T r i b u n a l a repoussé ce système. 

| JUGEMENT. — u Attendu que nul ne peut, sans le consentement 
; formel de la famille, reproduire et l ivrera la publicité les traits 
' d'une personne sur son lit de mort, quels qu'aient été la célébrité 
i de celte personne et le plus ou moins de publicité qui se soit atla-
: cliée aux aclcs de sa vie; 

I « Attendu que le droit de s'opposer à celte reproduction est 
absolu; qu'il a son principe dans le respect que commande la 
douleur des familles et qu'il ne saurait être méconnu sans froisser 
les sentiments les plus intimes et les plus respectables de la nature 
et de la piété domestique; 

« Attendu d'ailleurs que Sarah Félix, qui a assisté sa sœur à 
ses derniers moments, a stipulé dans les termes les plus exprès, en 
chargeant Crcllc et Ghémar de reproduire les traits de Rachel 
sur son lit de mort, que leurs dessins resteraient sa propriété 
et qu'ils ne pourraient en communiquer de copie à qui que ce 
fût; 

u Attendu néanmoins qu'un dessin au crayon signé de ma
dame O'Connell et représentant Rachel sur son lit de mort a été 
exposé et mis en vente dans les magasins de Goupil cl comp.; que 
ce dessin n'est pas une œuvre originale conçue par la dame 
O'Connell, mais la reproduction de la photographie de Crette et 
Gliémar, au moins dans les parties essentielles; que la dame 
O'Connell n'a pu l'exécuter qu'en s'inspirant de la communication 
qui lui a élé faite d'une épreuve de ces photographies; 

« En ce qui concerne Bertsch et Arnaud : 

« Attendu que, s'ils ont fait c l livré trente épreuves du dessin 
signé de la dame O'Connell, ils ont cependant ignoré les faits qui 
sont l'objet du procès; que, d'ailleurs, ils n'ont plus aucune 
épreuve entre les mains, et que les clichés ont été saisis ; 

<> Par ces motifs, le Tribunal, statuant sur la demande recon-
vcnlionnelle formée par la dame O'Connell, en paiement de 
5 , 0 0 0 francs de dommages-intérêts, la déclare mal fondée; dé
clare bonne et valable la saisie du dessin représentant Rachel sur 
son lil de mort, et la saisie des différentes épreuves photographi
ques de ce dessin, pratiquée chez la dame O'Connell. chez Bertsch 
cl Arnaud cl au journal VIllustration; ordonne que tous les objets 
saisis aux lieux ci-dessus indiqués seront anéantis; dit que, dans 
les vingt-quatre heures du jugement, la dame O'Connell sera te
nue de déposer au greffe du tribunal, pour être anéanti, le dessin 
dont il s'agit cl les vingt cinq épreuves photographiques qui en 
ont été faites par Bertsch et Arnaud, et qui n'ont pas élé saisies ; 
sinon, et faute par elle de ce faire, la condamne à payer à Félix 
et à Sarah Félix la somme de 1 0 francs par chaque jour de retard; 
et ce pendant deux mois, après quoi il sera fait droit; met Bertsch 
et Arnaud hors de cause; donne acte aux sieur et dame Cailliez 
et aux époux Morcau de l'offre qu'ils ont faite de remettre à Félix 
et à Sarah Félix les épreuves dont ils étaient en possession; 
condamne la dame O'Connell à tous les dépens... » (Du 1 6 juin 
1 8 5 8 . ) 

M~ P> lp lj? rTi •" • —--

ACTES O F F I C I E L S . 

Coun D'APPEL. — H U I S S I E R . — NOMINATION. — Par arrêté royal 

du 22 mai 1 8 5 8 . le sieur Bôval, candidat huissier à Bruxelles, 
e-4 nommé huissier près la cour d'appel de celle ville, en rempla
cement du sieur Van Elcwyek, père, démissionnaire. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. .— VICE-PRÉSIDENT. — DÉMIS

SION. — Par arrêté royal du 1 0 juin 1 8 5 8 , la démission du sieur 
Baugnict, de ses fonctions de vice-président du tribunal de pre
mière instance de Charleroi est acceptée. Il portera le titre de 
vice-président honoraire. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — AVOUÉ. — DÉMISSION. — 

Par arrêté royal du 5 0 mai 1 8 5 8 , la démission du sieur Ramoux, 
de ses fondions d'avoué près le tribunal de première instance de 
Liège, est acceptée. 

A V I S aux créanciers de la faillite d'Alexis-Pierre-
Albéric Gaillet, négociant à Saint-Josse-ten-Noode, 
rue Nevraumont, 18. 

Les créanciers reconnus et admis au passif de ladite faillite 
sont convoqués en assemblée générale, au mercredi 5 0 juin 
1 8 5 8 , à 1 heure de relevée, en l'auditoire du tribunal de com
merce de Bruxelles, pour entendre le rapport du curateur sur 
l'état de la faillite, les formalités qui ont été remplies el les opé
rations qui ont eu lieu, comme aussi pour entendre le failli dans 
ses propositions, s'il croit pouvoir en faire pour parvenir à un 
concordat. ( 2 1 ) 

B R U X E L L E S . IMPR. DE V . D . S L A G H H O L E N , R U E H A U T E , 2 0 0 . 
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INSERTION PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

« Nous L É O P O L D I E R , Roi des Belges, à tous présents et à ve
nir faisons savoir : Le tribunal de première instance de l'arron
dissement de Bruxelles a rendu le jugement suivant : En cause de 
M. H I P P O L Y T E R O L I N , avocat, domicilié à Gand, demandeur, contre 
M. VICTOR J O L Y , éditeur du journal le Sancho, domicilié à Ixellcs, 
défendeur, et M. PAUL B O U C Q U É - L E P E B V R E , propriétaire, domicilié 

à Saint-Josse-tcn-Noodc, rue du Méridien, aussi défendeur. 
" En ce qui louche la fin de non-recevoir proposée par le dé

fendeur Boucquié-Lefebvre : 
« Attendu que l'exploit introduetif et les conclusions signifiées 

au nom du demandeur attestent que celui-ci agit en nom person
nel et non pour compte soit du conseil d'administration, soit des 
fondateurs de la société du chemin de fer Hainaul et Flandres; 

» En ce qui touche l'acle requis par le demandeur : 
« Attendu que l'aveu auquel il est fait allusion est inopérant 

puisqu'il n'est émané que de l'un des avocats plaidant, sans man
dat exprès du client et à un moment où celui-ci n'assistait pas à 
l'audience ; 

« En ce qui touche les articles insérés au journal le Sancho des 
6 décembre, 1 5 décembre 1 8 5 7 , 10 janvier et 51 janvier 1 8 5 8 : 

« Attendu que, aux termes des conclusions signifiées par le de
mandeur suivant acte d'avoué à avoué du 2 5 février 1 8 5 8 , Icsdits 
articles cessent d'è\re incriminés ; 

« En ce qui louche les articles insérés au même journal, n o s des 
7 février, H février et 21 mars 1 8 5 8 : 

« Attendu que l'art. 4 6 4 du code de procédure civile consacre 
le principe que l'on est recevablc à réclamer, dans une instance, 
des dommages-intérêts pour le préjudice souffert depuis l'iulro-
duclioii de celle-ci ; 

« Au fond : 
« Attendu que le tribunal n'a point à apprécier les faits qui ont 

précédé la constitution de la Société du chemin de fer Hainaut et 
Flandres et qu'il n'a pas davantage à s'enquérir du sor: réservée 
l'entreprise; 

« Que sa mission étant restreinte à l'objet du litige, il n'a, en 
premier lieu, à se prononcer que sur la question de savoir si le 
demandeur a été calomnié ; 

• Attendu que, dans une série d'arliclesiinprimésdans le journal 
iùSancho des 1 5 novembre,22 novembre, 2 9 novembre, ^ d é c e m 
bre et27décembre 1857 ,5 janv ier , 17janvier, 24janvier ,7février , 
14 février et 21 mars 1 8 5 8 , lesdits articles distribués en Belgi
que, il a été dirigé contre le demandeur des attaques qui se résu
ment en substance dans les imputations suivantes : « Le deman-
u deur a créé un des plus ingénieux filets à actionnaires, un des 
u plus spirituels traquenards à Gogos tendus depuis quelques 
« années en Belgique. Le demandeur est un Robert-Macaire ; il 
« se livre à tous les exercices du Grand Mercadct; c'est un rené-
u gat politique. — 11 a soustrait ou a aidé d'autres faiseurs à sous-
u traire les fonds de la compagnie dont il est l'administrateur dé-
n légué. — Enfin, le demandeur est un prestidigitateur tellement 
« habile qu'on ne retrouve jamais, sauf 2 7 , 0 0 0 fr., les millions 
« qui ont servi de sujet à ses expériences ; » 

« Attendu que ces imputations, de même que la plupart de 
celles que le demandeur relève encore dans son écrit du 2 5 fé
vrier 1 8 5 8 , portent sur des faits qui, s'ils existaient, exposeraient 
le demandeur non-seulement au mépris ou à la haine des citoyens, 
mais encore à des poursuites correctionnelles; que par consé
quent elles constituent la calomnie prévue par l'art. 5 6 7 du code 
pénal ; 

a Attendu que les passages qui ne renferment l'imputation 
d'aucun fait, sont tout au moins injurieux ; 

< Attendu que l'on prétend en vain légitimer ou oxeuser ces 

attaques par le caractère satirique du journal ; que la satire est 
justiciable des tribunaux lorsque, dans sa censure, elle porte in
justement atteinte à l'honneur et à la considération des citoyens; 

« Attendu que, d'après l'art. 1 3 8 2 du code civil, tout fait quel
conque de l'homme qui cause à autrui un dommage oblige celui 
par la faute duquel il est arrivé à le réparer; 

» Attendu que la réparation doit êlre proportionnée à la gra
vité du dommage causé; 

« Attendu que, dans l'espèce, le dommage moral souffert, est 
d'autant plus grave que la calomnie et l'injure se sont produites à 
plusieurs reprises pendant un espace de quatre mois; 

« Que le demandeur est un ancien homme politique justement 
considéré et qu'il exerce une profession dont les bases essentielles 
sont la probité et la délicatesse; 

» Que de là il suit que, pour servir de réparation, sous le rap
port moral, le présent jugement, qui constate et réprime l'of-' 
fense, doit recevoir la publicité la plus large; 

« Attendu d'ailleurs que, dans ia présente cause, pareille me
sure se justifie plus spécialement, car il importe que le public 
sache et surtout que les lecteurs du Sancho soient mis à même de. 
savoir que non-seulement aucun fait d'improbité n'a été prouvé 
à charge du demandeur, mais qu'à l'audience, en présence même 
des défendeurs, les avocats de ceux-ci se sont fait un devoir de 
rendre publiquement hommage au caractère ainsi qu'à la moralité 
du demandeur; 

» Attendu que, d'après l'ensemble des faits, le dommage maté
riel sera équitablcment réparé tant par l'allocation des dépens que 
par celle de la somme ci-après arbitrée ; 

« Que le tribunal déclare ne pas élever plus haut cette der
nière indemnité parce qu'il est convaincu que le demandeur, à 
raison du rang élevé qu'il occupe au barreau, ne subira pas de 
perle professionnelle durable; 

« Attendu, ceci posé, qu'il y a à décider, en deuxième lieu, si 
les défendeurs sont l'un et l'autre tenus à la réparation; 

« Quant au défendeur Joly : 
« Attendu qu'il est à la fois l'auteur et l'éditeur des articles in-

| criminés; 
! u Qu'il est, en effet, constant, par l'aveu consigné au Sancho, 
j du 21 mars 1 8 5 8 , que ledit défendeur a non-seulement mis en 
! œuvre les matériaux qui lui ont été communiqués, mais qu'il y a 

joint ce que bien à tort il appelle des « plaisanteries plus ou 
moins heureuses ; » 

u Quant au défendeur Boucquié-Lefebvre : 
« Attendu que des présomptions graves, précises et concor

dantes qui se rencontrent au procès, il résulte que c'est lui qui a 
provoqué la plume de Joly contre la société du chemin de fer de 
Hainaut et Flandres, comme c'est également lui qui a fourni à 

j Joly certains renseignements pour servir aux écrits de celui-ci, 
i sachant qu'ils devaient y servir ; 

« Attendu que, dès l'apparition du numéro du 1 5 novembre 
1 8 5 7 , Boucquié-Lefebvre a pu apprécier, en même temps que le 
caractère malveillant de la polémique de Joly, l'extrême gravité 
des imputations dirigées contre la personne du demandeur; 

j Que cependant il n'a point protesté contre le prétendu abus 
commis par Joly, mais qu'il a, au contraire, laissé entre les mains 
de l'écrivain des documents et des renseignements qui, par leur 
étendue et par le but que l'on voulait atteindre, étaient évidem
ment destinés à former la matière d'une série d'articles ; 

u Attendu que, en participant à l'œuvre de Joly ainsi et de la 
manière qu'il vient d'être dit, Boucquié Lefebvrc s'est rendu le 
complice delà calomnie et de l'injure; 

« Attendu que si dans son art. 18, et en vue d'affranchir la , 
pensée de toute entrave matérielle, la constitution déclare que 
l'auteur d'un écrit couvre l'éditeur, l'imprimeur et le distributeur, 



la constitution ne veut, ni par son texte, ni par son esprit, que 
lorsqu'un écrit appartient réellement à deux ou à plusieurs per
sonnes qui y ont coopéré à divers titres, toutes ne répondent pas 
des conséquences légales de leur fait ; 

» Attendu que Boucquié-Lefebvrc ne peut non plus se retran
cher derrière le droit de contrôler cl de discuter, comme ac
tionnaire, les affaires sociales : — en effet, les personnalités aux
quelles il a été fait appel démontrent qu'il ne s'est point agi d'une 
discussion sérieuse; — ensuite l'actionnaire qui veut réellement 
obtenir la réparation d'un droit lésé s'adresse à la justice, ou s'il 
manifeste son opinion dans la presse, il s'exprime sur les choses 
et sur les hommes avec décence et modération ; 

o En ce qui louche la solidarité : 
« Attendu qu'elle a lieu dans l'espèce, en vertu de l'art. SB du 

code pénal ; 
« En ce qui touche la contrainte par corps : 
« Attendu que l'art. 82 du même code statue que l'exécution 

des condamnations aux dommages-intérêts procédant d'un délit 
pourra être poursuivie par la voie de la contrainte par corps ; 

« Vu , au surplus, à cet égard l'art. 126, n° 1, du code de pro
cédure civile; 

« Attendu, enfin, qu'il appartient aux tribunaux de sanction
ner par une pénalité l'exécution des dispositions qu'ils prennent; 

« Par ces motifs, M . D E L E H O Y E , substitut du procureur du 
roi, entendu en ses conclusions conformes, le Tribunal rejette la 
fin de non-recevoir; dit n'y avoir lieu de donner l'acte requis ; — 
écarte des débats comme n'étant plus incriminés les articles insé
rés au journal le Sancho des 6 décembre, 13 décembre 1857, 
10 janvier et 31 janvier 1858 ; — déclare le demandeur recevable 
à incriminer, dans la présente instance, les articles des 7 février, 
14 février et 21 mars 1858 ; statuant au fond, déclare colomnieux 
et injurieux tous les articles et passages énoncés dans l'écrit du 
25 février 1858 et insérés dans les numéros du journal Sancho des 
15novembre,22 novembre, 29 novembre, 19 décembre,27décem
bre 1857, 3 janvier, 17 janvier, 24 janvier, 7 février, 14 février 
et 21 mars 1858; ordonne que les motifs et le dispositif du pré
sent jugement, précédés des noms, professions et demeures des 
parties, soient publiés dans les colonnes du journal Sancho, ce à 
trois reprises, dans trois numéros successifs, à partir du premier 
dimanche qui suivra le surlendemain de la signification qui sera 
faite au défendeur Joly, sous peine de cent francs par chaque jour 
de retard; autorise en outre le demandeur à faire la même publi
cation, à trois reprises différentes, aux frais des défendeurs, dans 
dix autres journaux à son choix, belges ou étrangers; condamne 
encore les défendeurs à payer au demandeur les dépens de l'in
stance, ces dépens taxés à 182 francs 40 cent., ainsi que la somme 
de 10,000 francs, cette dernière somme avec les intérêts légaux 
depuis la demeure judiciaire; déclare les condamnations qui pré
cèdent recouvrables par la voie de la contrainte par corps, et 
celles prononcées à charge des deux défendeurs solidaires entre 
eux; commet, pour faire la signification cl le commandement 
préalables à l'exercice de la dite contrainte, l'huissier audiencier 
De Groodt, père ; dit que les frais afférents à l'expédition du juge
ment de jonction et aux actes de réassignation seront exclusive
ment supportés par le défendeur Joly ; ces frais taxés à la somme 
de 79 francs 41 cent.; 

« Et vu l'art. 20 de la loi du 25 mars 1841, déclare le présent 
jugement au chef qui ordonne et à celui qui autorise la publica
tion, exécutoire par provision, nonobstant appel et sans caution. 

« Ainsi jugé et prononcé à l'audience publique de la première 
chambre du tribunal de première instance séant à Bruxelles, du 
17 avril 1858, où siégeaient : M M . D E LONGÉ, président, V A U T I E R , 
BAUDE, juges; D E L E H O V E , substitut du procureur du roi, D E S 
CAMPS, greffier. (Signé) G . D E LONGÉ, L . DESCAMPS. » 

JURIDICTION CIVILE. 
- â ^ ^ a -

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . De Sauvage . 

M I L I C E . E X E M P T I O N . — F R È R E MORT AU S E R V I C E . 

La mort au service d'un frère officier ne donne pas droit à 
exemption. 

(LAMBIOTTE, DEMANDEUR.) 

A R R Ê T . — « Considérant que l'article 94, § M M , de la loi du 
• 8 janvier 1817, n'exemptait que pour un an le milicien qui avait 

un frère mort au service, en sorte que, nonobstant la cause im

muable de l'exemption, le milicien devait produire annuellement 
au conseil de milice le certificat conforme au modèle joint à la loi 
sous la lettre U ; 

« Considérant que, voulant corriger cette anomalie, la loi du 
27 avril 1820 a exempté pour toujours le frère de celui qui est 
décédé au service, mais qu'en changeant le caractère de l'exemp
tion, elle n'en a modifié ni la cause ni les conditions; que sa dis
position, absolue en apparence, se réfère nécessairement à la 
disposition précitée de la loi de 1817, pour s'expliquer et se com
pléter par celle-ci, et que la connexion intime des deux lois est, 
au surplus, confirmée textuellement par l'art. 24 de la dernière; 

« Qu'il résulte de là que l'exemption définitive accordée par 
la loi de 1820 n'appartient qu'à celui qui aurait eu droit à 
l'exemption temporaire, suivant la loi de 1817; 

« Considérant que ledit article 94, § M M , de la loi de 1817, 
n'exempte provisoirement celui qui a un frère en service actif que 
dans le cas où ce frère sert dans un rang inférieur à celui de se
cond lieutenant; 

a Que si le même article, en indiquant la manière d'appliquer 
cette exemption dans une famille de plusieurs frères, attribue au 
décès de l'un d'eux au service la même vertu qu'à sa présence au 
corps, ce ne peut être aussi qu'à la même condition, c'est-à-dire 
que le décès ait eu lieu dans un rang inférieur à celui d'officier; 

« Qu'en effet, il est impossible de séparer de la disposition qui 
établit le principe celle qui en règle l'exécution, et que, d'ailleurs, 
les raisons qui ont fait avoir égard au grade, quand il s'agit d'un 
service continué activement, subsistent aussi quand il s'agit d'un 
service interrompu par la mort; 

» Considérant qu'il est constaté au procès que le frère utérin 
du demandeur, mort au service en 1850, était alors revêtu du 
grade de lieutenant ; 

u Que c'est donc à bon droit que la dépulation permanente du 
Luxembourg a écarté la demande d'exemption de Prosper Lam
biotte, et qu'en ce faisant elle n'a contrevenu ni à l'art. 22 de la 
loi du 27 avril 1820, cité à l'appui du pourvoi, ni à aucune autre 
disposition; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller DEFACQZ en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M . F A I D E R , premier 
avocat général, rejette... » (Du 7 juin 1858). 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
P r e m i è r e c h a m b . — P r é s i d e n c e de III. L u u w e r s , consei l ler . 

T E S T A M E N T . — L É S I O N . — I N T E R P R É T A T I O N . — OBLIGATION 

N A T U R E L L E . — CHOSE J U G É E . 

Il n'est pas nécessaire à la validité d'un testament qu'il renferme 
expressément le montant du legs; il peut s'en référer sur ce point 
à des éléments pris en dehors de l'acte. 

Il suffit que le legs soit certain et que sa quotité soit dèlerminable. 
Tout moyen de droit est admissible pour prouver cette quotité. 
Le testateur peut léguer ce qu'il doit sous obligation naturelle, 

et notamment la valeur d'une prétention sur laquelle il y avait 
eu sa faveur chose jugée. 

Pareil legs, quoique n'existant pas en strict droit,est valable comme 
renonciation implicite à cette exception. 

(D'ANETHAN E T CONSORTS C . D'ANETHAN E T CONSORTS.) 

Nous avons inséré dans la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , t. I V , 
p. 1 0 0 1 , le compte-rendu d'un procès qui eut lieu entre 
les enfants issus des deux mariages de M. le baron F r a n 
çois de Paule d'Anethan de la Trapper ie , décédé le 1 5 mars 
1 8 2 4 . Les enfants du premier l i t , ayant attaqué le partage 
de sa succession du chef d'erreur, dol et surtout de lésion 
de plus du q u a r t , furent déclarés non recevables ni fondés 
par un jugement du tribunal d'Arlon, confirmé par a r r ê t 
de la cour de Liège , du 2 3 avr i l 1 8 4 6 , tant par suite des 
actes de ratification qu'ils avaient posés, qu'en vertu de la 
prescription de l 'art. 1 3 0 4 . ( V . ces décisions et les détails 
sur les faits de la cause.) 

Fél ix d'Anethan, contre lequel était surtout dirigé ce 
p r o c è s , décéda laissant plusieurs filles mineures issus de 
son mariage avec la baronne Dumcsni l de Wolckrange . 
L'une d'entre elles étant décédée le 8 jui l let 1 8 5 1 , on trouva 
dans ses papiers un écr i t de la teneur suivante : 

« Lez -Bruxe l l e s , le 3 novembre. 1 8 5 0 . 

« Après ma mort , je veux qu'il soit rendu pour ma part, 
« aux enfants issus du premier mariage de mon grand-père 
« d 'Anethaa avec une de Cassai , la somme qui leur était 



« due, ainsi que les intérêts à cinq pour cent, ou une 
« somme dont ils se contenteraient, en compensation du 
« tort qui leur a été fait. 

« Je veux que la part de ma tante Henriette d'Anethan, 
« décédée, soit aussi remboursée ainsi que les intérêts pour 
« satisfaire à ma conscience. 

« M A M E - L É O N I E D ' A N E T H A N . 

« Lez-Bruxe l les , 3 novembre 1830. « 

Les divers intéressés n'ayant pu s'entendre sur l 'exécu
tion de cet acte, qui venait d'une manière inattendue r e 
mettre eh question des anciennes discussions de famille, les 
enfants du premier lit assignèrent les héri t iers ab intestat 
deLéonie d'Anethan devant le tribunal de première instance 
de Bruxel les , pour voir dire et déc larer , que le testament 
du 3 novembre 1830 recevra à leur profit sa pleine et en 
tière exécution ; s'entendre en conséquence condamner à 
leur dél ivrer ledit legs avec les intérêts à part ir du 12 mars 
1824, les intérêts judiciaires et les dépens. 

Les défendeurs, tout en déniant au fond qu'une lésion 
quelconque eût été éprouvée, soutinrent que cet écri t ne 
renfermant aucune disposition de biens, sommes et valeurs , 
ne pouvait tenir nature de testament; que le prétendu legs 
serait en tous cas vicié de nullité comme potestatif et aban
donné à la volonté des demandeurs; qu'au surplus , par 
une série d'actes posés et répétés pendant huit années , ils 
avaient formellement reconnu qu'aucun tort ne leur avait 
été fait, tant en prenant possession de leurs lots respectifs, 
qu'en donnant quittance de leurs droits avec pleine et en 
tière d é c h a r g e ; qu'enfin l'action en réparat ion d'un tort ou 
lésion ayant été déc larée , en première instance et en appel , 
non recevable et mal fondée, i l y avait chose jugée entre 
part ies; d'où suit que la prétendue disposition testamen
taire n'avait aucune raison d'être, et ne reposait que sur 
une cause finale erronée . 

Ces moyens furent accueillis par le jugement suivant : 

JUGEMENT. — « Vu la pièce produite au procès, datée du 3 no
vembre 1 8 8 0 , écrite en entier et signée de Léonie d'Anethan, 
décédée à Bruxelles, le 8 juillet 1 8 8 1 , laquelle pièce dûment dé
posée est ainsi conçue (V. plus haut)...; 

« Attendu que cet écrit, quoiqu'insolitc dans sa forme, pré
sente néanmoins tous les caractères d'une disposition testamen
taire sous le litre de legs, valable aux termes de l'article 9 6 7 du 
code civil ; 

» Attendu qu'il s'agit dès lors d'examiner si la chose léguée est 
suffisamment déterminée et si les héritiers de Léonie d'Anethan 
sont tenus d'acquitter la charge qui leur a été imposée; 

<• Attendu que, malgré le vague des énonciations de cet écrit, 
on doit admetlre que la testatrice, préoccupée de l'idée que son 
père avait obtenu un lot d'une valeur supérieure à celui des en
fants du premier lit, dans le partage des biens de la succession 
de l'auteur commun, a voulu réparer cette inégalité dans la 
limite de ses droits successifs; 

« Qu'il s'en suit que, s'il était démontré au procès que cette 
appréciation repose sur une erreur, que les enfants du premier lit 
n'ont éprouvé aucun préjudice, et qu'aucune somme ne leur était 
duc du chef de ce partage, ce legs serait nul faute d'objet ; 

« Attendu que sur ce point il a été allégué par les défendeurs, 
partie G O D E C I I A R L E , et qu'il est justifié par les documents produits 
à l'appui : 

» Que d'Anethan père est décédé en 1 8 2 4 ; 
« Que, par son testament du 2 4 octobre 1 8 1 6 , il a fait le par

tage de ses biens entre les enfants issus de ses deux mariages; 
« Qu'après sa mort, Marie-Antoinette d'Anethan et son époux 

Antoine Valéry d'Herbigny ont, le 1 8 juin 1 8 2 4 , en recevant les 
objets assignés à leur lot, ratifié formellement ce partage testa
mentaire et donné pleine et entière décharge pour toutes préten
tions dans les successions échues de leurs père et mère ; 

« Que cette reconnaissance a été plus expressément renouvelée 
dans leurs lettres des 1 " octobre 1 8 2 8 et 2 4 mars 1 8 3 2 , dûment 
enregistrées, où ils déclarent qu'ils sont entièrement remplis de la 
part qui leur était dévolue; 

« Que, le 1 0 avril 1 8 2 8 , Henriette d'Anethan, représentée 
aujourd'hui par les époux d'Herbigny, lors de la remise des va
leurs qui lui étaient attribuées par ledit testament, a également 
ratifié les dernières volontés de son père et déclaré être remplie 
et satisfaite de ses droits dans la succession de ses parents ; 

« Que, le 1 5 avril suivant, Jacques-Joseph d'Anethan, auteur 
des demandeurs, Henri et Auguste d'Anethan, a fait pareille dé

claration avec renonciation expresse à tous ses droits à la succes
sion de ses père et mère; 

« Attendu que dans l'acte de partage dressé de commun accord 
entre les enfants du premier et du deuxième lit conjointement 
avec la mère de ces derniers, devant M" Motte, notaire à Neuf-
château, le 3 juin 1 8 5 2 , dûment enregistré, et dans lequel le 
testament de 1 8 1 6 est rappelé, le mandataire des enfants du pre
mier lit a, en leur nom, donné pleine et entière décharge des va
leurs qui leur avaient été remises en vertu du prédit testament en 
exprimant de nouveau leur renonciation à tous droits ultérieurs; 

» Attendu qu'à l'époque du décès du père d'Anethan, chacune 
des parties intéressées a pu s'assurer de la consistance et de la 
valeur des biens de la succession ; 

« Que si elles ont accepté leurs lots sans réserves et ratifié le 
partage testamentaire de 1 8 1 6 , elles sont censées avoir posé ces 
actes en connaissance de cause et après vérifications préalables; 

« Attendu qu'il suit de tout ce qui précède que par ces décla
rations, décharges et renonciations successives, les demandeurs 
ont confirmé le testament de 1 8 1 6 et consenti volontairement à 
son exécution-

« Qu'ils ne peuvent dès lors aujourd'hui réclamer le bénéfice 
du legs qui leur a été attribué par Léonie d'Anethan, en préten
dant qu'ils auraient été lésés et qu'il leur serait dû quelque chose 
de ce chef ; 

« Attendu que cette appréciation du testament prémentionné 
du 3 novembre 1 8 5 0 , se justifie d'autant mieux que la succession 
dont s'agit s'étant ouverte il y a 3 0 ans environ et se composant 
d'immeubles qui ont subi des transformations, ainsi que d'objets 
mobiliers dont les éléments sont dispersés, il serait matériellement 
impossible aujourd'hui de reconstituer la masse sur les mêmes 
bases et par suite déterminer la lésion par la valeur relative de 
chacun des lots ; 

« Que, sous ce rapport encore, le legs dont s'agit n'est pas sus
ceptible d'exécution ; 

« Attendu qu'il résulte aussi des considérations qui précèdent, 
que la disposition faite en faveur des enfants du premier lit, uni
quement suggérée à la testatrice par des scrupules de conscience 
et par la préoccupation d'un tort à réparer, ne trouve pas même 
sa source dans le principe d'une obligation naturelle, puisqu'il 
résulte des reconnaissances émanées des intéressés eux-mêmes 
qu'ils étaient entièrement satisfaits de ce chef; 

« En ce qui concerne Jules d'Anethan : 
» Attendu que les demandeurs consentent à ce qu'il soit mis 

hors de cause et que l'instance soit continuée contre les mineurs 
Marie et Félicic d'Anethan à l'intervention de leur subrogé tuteur, 
M. De Gerlache ; 

« Attendu que celui-ci a déclaré s'en rapporter à justice; 
« En ce qui concerne le sieur d'Huart de Villemont assigné en 

qualité de curateur de la mineure Henriette d'Anethan : 
« Attendu que depuis le mariage de la mineure, celle-ci a repris 

l'instance avec son mari, Charles Collart, dont elle est dûment 
autorisée ; 

« Que. dès lors, la présence de son curateur devient inutile au 
procès ; 

« Que les demandeurs ne s'opposent pas d'ailleurs à sa mise 
hors de cause ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. H O L V O E T , substitut du 
procureur du roi en ses conclusions, met les sieurs Jules d'Ane
than et d'Huart hors de cause; dit que l'instance introduite contre 
les mineures, Marie et Félicic d'Anethan, est continuée à l'inter
vention de M. De Gerlache, leur subrogé tuteur ; déclare l'in
stance reprise par la mineure émancipée. Henriette d'Anethan et 
par son mari Charles Collart; dit finalement pour droit que les 
demandeurs ne sont ni recevables ni fondés dans leurs conclusions 
principales et subsidiaires et les condamne aux dépens envers 
toutes les parties... » (Du 2 mai 1 8 8 5 . — TRIBUNAL CIVIL DE 

B R U X E L L E S . — 2 E Ch.) 

Les demandeurs interjetèrent appel. 
Devant la cour, les appelants conclurent de la manière 

suivante : 

o Plaise à la Cour, mettre le jugement à néant ; dire pour droit 
que le testament du 3 novembre 1 8 8 0 recevra sa pleine et entière 
exécution au profit des appelants; que, par le testament, feu 
mademoiselle Léonie, baronne d'Anethan, a légué aux enfants du 
premier lit issus du mariage du baron François, d'Anethan avec 
une baronne de Cassai, une somme égale à la différence entre ce 
qu'ils ont reçu et ce qu'ils auraient dû recevoir, par un partage 
juste et équitable, somme à prendre sur l'excédant de part que la 
testatrice a réalisé des successions paternelle et maternelle, par 
suite de l'inégalité du partage de ces successions ; dire et déclarer 
que dans cette somme les demandeurs sont aux droits des enfants 



du premier lit pour les 876°; en conséquence, condamner les dé
fendeurs, à titre de délivrance dudit legs, à réparer sur la part de 
la défunte, soit par \]lie du côté paternel et 1/15° du côté ma
ternel, le préjudice qui a été fait aux appelants par suite du par
tage de la succession de F r . de Paulc d'Anelhan de la Trapperie, 
lequel s'élève à la somme de 64.833 fr. 33 cent., plus les intérêts 
à S p. c. à dater du 15 mars 1824; ou tout au moins pour le cas 
où la cour ne trouverait pas dans les documents mêmes de la 
cause, les bases suffisantes pour déterminer l'importance et la 
valeur réelle de toute la fortune mobilière et immobilière de feu 
F r . de Paulc d'Anetban au 15 mars 1824, date de son décès, en 
y comprenant de plus sa part, tant dans la communauté avec sa 
première épouse, baronne de Cassai, que sa part dans la commu
nauté avec sa seconde épouse, baronne de Marcschal, en attri
buant à chacune des parties ce que de droit, suivant les coutumes 
et conventions valables qui y dérogent; admettre, en cas de déné
gation, les demandeurs à prouver la valeur réelle montant de la 
succession pour être ultérieurement staluéee qu'en justice appar
tiendra. » 

Les intimés conclurent à la confirmation du jugement. 
L a Cour a statué dans les termes suivants : 

A R R Ê T . — « Attendu que le testament olographe de Marie-
Lconic d'Anelhan, décédéc à Ixellcs lez-Bruxelles, le 8 juillet 
1851, ledit testament enregistré et déposé en l'étude du notaire 
Van Beverc, à Bruxelles, selon acte reçu par ce dernier, le 9 juil
let 1851, est ainsi conçu : 

« Lez-Bruxelles, le 3 novembre 1850. 

•• Après ma mort, je veux qu'il soit rendu pour ma part, aux 
» enfants issus du premier mariage de mon grand père d'Anelhan 
» avec une de Cassai, la somme qui leur était due ainsi que les 
« intérêts à cinq pour cent, ou une somme dont ils se contente-
« raient en compensation du tort qui leur a été fait. 

« Je veux que la part de nia tante Henriette d'Anelhan, décé-
» dée, soit aussi remboursée ainsi que les intérêts pour satisfaire 
« à ma conscience. 

« M A R I E - L É O N I E D'ANETHAN. 

« Lez-Bruxelles, 5 novembre 1850. » 

« Attendu que ces dispositions combinées •entre elles ne lais
sent pas le moindre doute que la volonté de la testatrice était de 
réparer, pour la part qui la concernait, aux fins de satisfaire à sa 
conscience, le tort qui, selon elle, avait été fait aux enfants de 
premières noces de son aïeul François de Paul baron d'Anethan 
de la Trapperie ; 

« Attendu que toutes les parties reconnaissent que la pensée de 
celle de cujus, lorsqu'elle testa ainsi qu'elle l'a fait, se reportait à 
des discussions entre tous ou certains des enfants de premières 
et de secondes noces de l'auteur commun relatives an partage des 
biens formant la succession de ce dernier; discussions terminées 
depuis longtemps lors du 3 novembre 1850, spécialement par des 
décisions judiciaires ; 

« Attendu que de là il est sensible que le legs contesté est bien 
celui d'une chose déterminée et certaine, quoique la valeur n'en 
ait été ni fixée par le testament, ni reconnue par les pallies; celle 
valeur pouvant au surplus être estimée et précisée par tous les 
moyens légaux, pris égard à la relation de l'objet légué avec la 
cause pour laquelle il a été légué; 

o Attendu que le tcslamenl manifestant l'intention formelle de 
son auteur de libérer celle-ci de ce qu'elle considérait comme une 
dette ayant pour cause le torl qu'auraient éprouvé ses légataires et 
déterminant ainsi l'importance du legs d'après celle de la lésion, on 
ne peut admettre, dans l'espèce, que la chose donnée serait laissée 
à la volonté on à l'arbitrage des légataires; 

« Attendu que cette phrase du testament : « ou une somme 
o dont ils se contenteraient » n'a uniquement pour portée que 
d'autoriser les légataires à se conlcnlcr de toute somme autre que 
celle objet de la libéralité, pourvu qu'ils admettent la compensa
tion du tort qui leur a été fait; ou, en d'autres termes, sous la con
dition qu'ils libèrent la testatrice de ce qu'elle envisageait comme 
une dette ; 

o Attendu que les intimés ont vainement opposé que le testa
ment était le résultat d'une erreur, en ce que la lésion que deman
dent à prouver les appelants n'existait pas en droit, par suite de 
nombreux actes ou correspondances de famille et parce qu'il y 
avait là chose jugée sur ce point; 

« Attendu que cette objection mène à la question de savoir si, 
dans l'intention de la testatrice, la dette et le tort à raison des
quels elle disposa doivent être considérés selon le strict droit, ou 
bien appréciés d'après le for intérieur ou de la conscience; 

a Attendu, en premier lieu, qu'il est constant en fait que Marie-
Léonic d'Anethan était la fille aînée et l'une des héritières immé

diates de Félix baron d'Anelhan contre qui furent principalcn ent 
ou exclusivement suivies les procédures auxquelles, longtemps 
avant le 3 novembre 1850, aurait mis fin la chose jugée dont argu
mentent les intimés; qu'en conséquence, la testatrice ne pouvait 
point ignorer l'existence de la chose jugée et de tout ce qui y avait 
trait et elle est censée ne pas avoir voulu en profiter ou y avoir 
implicitement renoncé, par la contexture de son testament olo
graphe; 

« Attendu, en second lieu, que ce testament, pris isolément, ne 
permet pas de douter que c'est par un sentiment de justice natu
relle et intérieure pour la'réparation réelle du tort occasionné et 
éprouvé que la testatrice a été mue, parce qu'elle considérait la 
dette qu'elle ordonnait de payer comme une charge de sa con
science ; puisqu'on effet, ainsi qu'elle l'énonce clairemenl, c'était 
pour satisfaire à sa conscience qu'elle voulait que fût rendue, pour 
sa pa.rt, la somme duc aux enfants de premières noces de son 
grand père paternel, en compensation du tort qu'il leur avait été 
fait; 

• Attendu que de tout ce qui précède il suit que le legs litigieux 
est bon et valable et doit être exécuté; 

« Attendu que les intimés dénient que les appelants soient héri
tiers de François de Paul baron d'Anethan de la Trapperie pour 
les quotités exprimées dans les conclusions introductives d'in
stance et que les parties ne se sont pas suffisamment expliquées à 
cet égard ; 

H Attendu que dans les plaidoiries il a même été prétendu, de 
la part des intimés, que la lésion ou le préjudice, base de la 
demande, n'avait pas existé en fait; qu'ainsi les appelants doivent 
êlrc admis à prouver le montant cl la valeur de la succession 
de l'auteur commun, au 15 mars 1824, dale reconnue de son 
décès ; 

« Attendu que toutes les parties demandent la jonction en une 
seule instance des causes inscrites au rôle sous les n M 8910 et 
9007 ; 

.< Par ces motifs, la Cour, M. l'avocat général CORBISIER en
tendu cl de son avis, joignant les causes inscrites sous les n°* 8940 
et 9007 en une seule cl y faisant droit, met au néant le jugement 
du tribunal de première instance de Bruxelles, en date du 2 mai 
1855, dont est appel; amendant, déclare bon et valable le legs 
fait au profit des appelants, par le testament olographe du 3 no
vembre 1850 de Marie-Léonie d'Anelhan, et, en conséquence, 
ordonne qu'il produira ses effets; ordonne aux parties de s'expli
quer et de conclure ultérieurement sur les quotités que les appe
lants prétendent avoir dans la succession de François de Paul 
baron d'Anethan de la Trapperie, Ions droits étant réservés de 
ce chef; admet les appelants à prouver, par toutes voies de droit, 
la valeur et le montant de la succession dudit François de Paul 
baron d'Anelhan, auteur commun, à la dale où elle fut ouverte, 
le 15 mars 1821 ; 

ii E l attendu qu'il y a attribution de juridiction aux termes des 
art. 50, n° 3, et 59, n° 5, du code de procédure civile combinés 
entre eux cl avec l'art. 472 du même code, renvoie la cause cl les 
parties devant le tribunal de première instance, séant à Bruxelles, 
pour y être procédé et statué sur le pied du présent arrêt; con
damne les intimés aux dépens de l'instance d'appel, ceux de pre
mière instance réservés; ordonne la restitution de l'amende con
signée.. » (Du 2 janvier 1858. — Plaid. MM" VAN GOIDTSNOVEN 
c. COLMANT.) 

i — — ~ * • 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
P r e m i è r e eltumb. — P r é s i d e n c e de M . De Page , pr. prés . 

COMMUNAUTÉ L É G A L E . P A R T A G E . F O R M E S . R E N O N C I A T I O N 

T A C I T E . P A R T A G E P A R T I E L E T J U n i C I A I R E M A I N T E N U .  

C R É A N C E I N D I V I S E . R E C E L . — A C T E R É C O G N I T I F . — D É P E N S . 

Les art. 828 et s.. 831, 835., 857 du eode civil, 976 el 977 du code 
de firac. civ., qui tracent la marche à suivre en matière dépar
tage, ne sont pas impératifs mais facultatifs pour le juge, lors
que la difficulté s'est nouée devant te premier juge par les conclu
sions des parties. 

Le défendeur originaire qui a suivi son adversaire sur le terrain 
du partage en déniant qu'il y eût rien à partager et en discutant 
la nature de certains biens indivis ne peut plus, en appel, se 
prévaloir de ces articles pour demunder le renvoi pur et simple 
devant le notaire commis. 

Les tribunaux, en déclarant la nature contestée de certains biens et 
en condamnant à payer seulement à certains copartageants tonte 
une créance indivise de la communauté avant le partage de cette 
dernière, n'empiètent pas sur les attributions du notaire en fai
sant un partage partiel de celte communauté quant à celle 
créance; ils fixent seulement les bases des opérations auxquelles 



il doit être procédé devant le notaire, et notamment sa décision 
doit être maintenue si, pour un motif nouveau, le copartageant 
qui a contesté est privé de sa part dans ladite créance. 

Constitue suffisamment le recel d'une créance la dénégation faite 
devant le premier juge que cette créance existe encore ou dit ja
mais existé, lorsque le titre primitif est reproduit en appel par 
celui qui, le niant d'abord, est intéressé alors à l'invoquer et qui 
ainsi est présume l'avoir eu dès le principe entre les mains. 

L'époux qui a recelé un effet de la communauté est déchu de sa por
tion dans cet effet. Peu importe la reconnaissance spontanée mais 
tardive en appel de la créance déniée. 

Le titre récognitif n'opérant pas novation, le titre primordial peut 
toujours être reproduit pour rectifier le montant de la créance; 
mais la production tardive de ce document a pour conséquence 
de mettre les dépens drappel, quant à ce point, à la charge de 
celui qui a fait réformer le jugement quant à ce, et qui n'a pas 
produit ce titre en première instance. 

( L A VEUVE B R U Y N E E L E T C O N S O R T S C . VICTOIRE B R U Y i N E E L 

ET C O N S O R T S . ) 

Les hérit iers de Pierre-Benoît Bruyneel ont assigné, de
vant le tr ibunal civi l .de Nivelles, Jeanne-Josèphc Iloubotte, 
veuve dudit Bruynee l , et les époux Grégoire et F r o n v i l l e , 
à l'effet d'obtenir : 1° de tous les défendeurs, en leur qua
lité d'héritiers de Marie-Agnès Hér ion , veuve Houbolte, le 
paiement d'une somme de 1,100 florins des Pays-Bas-, que 
la veuve Houbotte a , dans son testament, reconnu devoir 
à P ierre-Benoî t Bruyneel,; 2° de la veuve B r u y n e e l , le par
tage de la communauté qui a existé entre elle et son dé
funt m a r i . 

Les défendeurs ont contesté l'existence de la dette de 
1,100 florins. 

L a veuve Bruyneel a soutenu qu'il n'y avait r i en à par
tager; que les époux Bruyneel n'avaient jamais eu de mo
bil ier à eux appartenant, et que les immeubles désignés 
comme communs étaient en réalité des remplois de la part 
recueil l ie par l'épouse Bruynee l dans la succession de deux 
de ses oncles. 

L e tribunal de Nivelles rendit le jugement suivant : 

JUGEMENT. — « Attendu que les demandeurs invoquent à l'ap
pui de leur action en paiement d'une somme de 2,528 fr. Oí c., 
le testament de Marie-Agnès Hérjon, du 22 janvier 1828, par le
quel des legs sont faits aux époux Bruyncel-Houbotle, à la con
dition notamment que le mari légataire ne réclamera rien à charge 
de sa succession du chefd'une somme de 1,100 11. (2,328 fr. 01 c.), 
que la testatrice lui devait pour prix de récoltes lui cédées et dont 
elle lui avait relâché son obligation ; 

a Attendu que le testament a été révoqué par un autre, en date 
du 20 décembre 1845, par lequel les mêmes legs sont faits à 
Jeanne-Josèphc Iloubotte seule, sans répéter la condition relative 
à la dette reconnue en faveur de Pierre-Benoît Bruyneel alors 
décédé ; 

« Attendu que le premier testament étant valable en la forme, 
a continué d'exister comme acte, et la reconnaissance qu'il con
tient doit conserver sa force et ses effets, en proportion de la 
clarté cl de la précision des énoncialions qui rendent certaine ou 
seulement vraisemblable la dette reconnue; 

« Attendu que le testament de 1828 n'est pas contredit sur ce 
point par le testament de 1815; que la testatrice rappelle la 
cause et l'origine de la dette, ajoutant qu'elle lui en a relâché son 
obligation ; 

« Attendu que cette obligation a dû rester entre les mains de 
la veuve de Pierre-Benoit Bruyneel, aujourd'hui défenderesse, qui 
devrait la reproduire acquittée, si sa mère avait payé cette dette; 

« Attendu que les présomptions graves, précises et concor
dantes qui résultent de ce qui précède, suffisent pour donner à la 
reconnaissance de Marie-Agnès Hérion, la force d'une preuve 
complète de l'obligation; 

» Attendu que les intérêts de cette dette n'ont pas couru de 
plein droit, et qu'il n'en a pas été stipulé; 

« Attendu que la prescription de trente ans qui a pu courir de
puis le testament de 1828 n'est.pas accomplie; 

« Attendu, quant au partage de la communauté qui a existé 
entre la défenderesse, Jeanne-Josèphc Houbotte, et Pierre-Benoît 
Bruyneel,son premiermari,que ces défendeurs ne s'y refusent pas, 
mais prétendent qu'il n'y a rien à partager; qu'il se voit des dis
positions des testaments susdatés, qu'en 1845, après la dissolution 
de la communauté dont il s'agit, la mère de Jeanne-Josèphc Hou
botte, avec qui celle-ci demeurait, était restée en possession de son 
mobilier, cultivait ses terres et d'autres prises en location, ce qui 

établit au moins jusqu'à preuve contraire, qui n'est pas offerte, 
que la communauté Brtnjicel-Houbotte n'a jamais joui d'un mo
bilier distinct de celui de Marie-Agnès Hérion; 

« Attendu que les deux immeubles que les demandeurs veulent 
faire entrer dans le partage, sont réclamés par les défendeurs 
comme remplois de Jeanne-Josèphe Houbotte; 

» Attendu que, par acte notarié du 10 janvier 1820, ladite 
Houbotte, assistée de son mari, a acquis une prairie dans laquelle 
elle avait 2/33 c; qu'ainsi ce bien lui est propre, sauf à indemniser 
la communauté de la somme qu'elle a fournie pour cette acquisi
tion ; 

« Attendu que la défenderesse invoque un autre acte authen
tique, par lequel sa mère a acquis, le 24- janvier 1832, tant pour 
elle que pour sa fille, épouse Bruyneel. et les enfants d'une autre 
de ses filles, et ce pour autant que l'une et l'autre fournissent sa 
part de la succession de Jacques Houbotte, pour faire ce paie
ment; 

« Attendu qu'il n'est pas prouvé quant à présent, que la dé
fenderesse aurait fourni quelque partie du prix de celte acquisi
tion, qui, sans cela, n'a pu devenir un propre de sa fille, pas plus 
qu'il n'est devenu un acquêt de sa communauté, sans la preuve de 
la ratification nécessaire à cet effet; 

« Attendu que les parties auront à s'expliquer et se mettre 
d'accord sur ce point, lors des opérations du partage ; 

« Par ces motifs, le Tribunal condamne les défendeurs en leur 
qualité d'héritiers de Marie-Agnès Hérion. veuve de Jean-Martin 
Houbolte, à payer aux demandeurs la somme de 2.328 fr. 01 c.. 
que cette dernière a reconnu devoir à Pierre-Benoît Bruyneel, par 
son testament du 22 janvier 1828. avec les intérêts légaux depuis 
la demeure; condamne les défendeurs, époux Houbotte, à procé
der avec les demander.rs.au parlage de la communauté qui a existé 
entre Jeanne-Josèphc Houbotte et Pierre-Benoit Bruyneel, son 
premier mari ; dil que les meubles que Marie Agnès Hérion possé
dait encore au jour de la dissolution de la communaulé. n'en font 
pas partie, pas plus que l'immeuble qui a fait l'objet de la vente 
susdatée de 1820, sans préjudice néanmoins à la portion dudit 
mobilier qui peut appartenir aux enfants de Marie-Agnès Hérion 
du chef de leur père; admet les demandeurs à établir la consistance 
de la communauté, tant par titres que par commune renommée; 
ordonne que le pariage se fera selon les droits respectifs des par
ties, par le ministère de M" Becquevort. notaire à Perwcz. devant 
lequel les parties seront renvoyées en cas de contestation, notam
ment en ce qui concerne l'immeuble acquis par la mère le 2-1 jan
vier 1852... » (Du 18 janvier 1 8 5 5 . — T H I I I U N A L CIVIL DE N I 
V E L L E S . ) 

Les hérit iers Houbolle ont interjeté appel de celle déci
sion. 

Devant la cour, ils produisent le litre pr imit i f de l'obli
gation de 1,100 florins; ils s'en prévalent, pour demander 
la réduction de la condamnation en florins de Brabant. Mais 
ils prétendent que la veuve Houbolte, leur auteur, a, par 
son testament, chargé la \ c u v c Bruyneel d'acquitter seule 
ladite obligation et que les cohéritiers de celle-ci ne peu
vent donc être poursuivis de ce chef. Ils soutiennent, du 
reste, qu'il n'y a pas l i eu ,pour le moment,de condamner les 
hérit iers Houbotte. ou r u n d ' c u x , a u paiement de cette obli
gation ; qu'il convient de suivre les formalités prescrites pai
la loi en matière de partage; que la créance litigieuse fait 
partie de l'actif de la communauté B r u y n e e l ; qu'une moi
tié en revient, par conséquent, à la veuve Bruyneel et que 
si le résultat de la liquidation fait tomber l'autre moitié 
dans son lot, la créance s'éteindra par confusion, la veuve 
Bruyneel étant à la fois débitrice, comme représentant la 
veuve Houbolte,et créancière , comme se trouvant aux droits 
d e l à communaulé B r u y n e e l ; qu'en condamnant les héri 
tiers Houbotte à payer aux hérit iers Bruyneel la somme de 
1,100 florins, le tribunal a, par cela même , at tr ibué à ces 
derniers la propriété d'une créance à partager, alors que la 
composition des lois devant le notaire commis pouvait déci
der seule auquel des intéressés la créance appartiendrait en 
définitive. 

A R R Ê T . — » Attendu que si la loi prescrit, en matière de par
tage, le renvoi devant un notaire pour établir la masse à partager, 
les rapports et les prélèvemcnls à faire, elle n'interdit point aux 
tribunaux de statuer, avant qu'un notaire ait été commis, sur les 
difficultés qui leur sont soumises par les conclusions des par
ties ; 

H Que l'intérêt des justiciables exige même que les tribunaux, 
quand les éléments de la procédure le leur permettent, fixent les 
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bases des opérations auxquelles il doit être procédé devant le no
taire ; 

« Attendu qu'en première instance les appelants, défendeurs 
originaires, ont purement et simplement contesté l'existence de 
l'obligation dont l'exécution était réclamée d'eux en leur qualité 
d'héritiers de la veuve Houbotte ; 

« Que le juge a pu dès lors, en reconnaissant la réalité de la 
dette, condamner les appelants à la payer aux créanciers de leur 
auteur; qu'en cela, il n'a nullement empiété sur les attributions 
réservées au notaire ; 

« Qu'il a pu décider de même que la communauté litigieuse ne 
comprenait pas de mobilier, et que l'un des immeubles indiqués 
comme en faisant partie constituait un propre de l'épouse survi
vante, puisque les conclusions des appelants provoquaient une 
décision sur ce point; 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 873 du code civil, les héri
tiers sont personnellement tenus des dettes et charges de la suc
cession pour leur paît et portion virile; 

a Attendu que les répartitions résultant de l'acte de partage, 
non plus que celles faites par un testateur entre ses héritiers ne 
peuvent enlever aux créanciers le droit de poursuivre ces derniers 
jusqu'à concurrence de la part héréditaire que la loi leur attri
bue; 

« Que le recouvrement de la créance de 1 , 1 0 0 florins pouvait 
donc être indistinctement poursuivi contre tous les héritiers de la 
veuve Houbotte; 

« Attendu que l'art. 14-77 du code civil prive celui des époux 
qui a diverti ou recelé un effet de la communauté de sa portion 
dans ledit effet ; 

« Attendu qu'en première instance la veuve Bruyneel a con
testé la dette dont il s'agit, bien qu'elle en connût l'existence et 
qu'elle eût entre les mains le titre qui la constatait; 

« Attendu que, dans les circonstances de la cause, cette réti
cence présente tous les caractères du recelé prévu par l'art. 1477 
précité et doit entraîner l'application de la pénalité prononcée par 
cet article ; 

« Qu'il suit de là que les appelants, époux Grégoire el Fron-
villc, sont mal fondés à se prévaloir du résultat d'une liquidation 
qui ne saurait attribuer à la veuve Bruyneel aucun droit dans la 
créance en question ; 

« Attendu que, déchue de tonte participation à cette créance, 
l'appelante, veuve Bruyneel, est sans intérêt et par conséquent 
non rccevable à demander le partage préalable de la communauté 
Bruyneel, puisque la qualité de créancière et celle d'héritière 
de la veuve Houbotte ne peuvent plus se confondre dans son 
chef; 

« Attendu que, rapprochés du testament de la veuve Houbotte, 
les documents produits démontrent que l'imporl de la créance ré
clamée est de 1 ,100 florins de Brabant et non de 1 , 1 0 0 florins des 
Pays-Bas ; 

o Qu'il convient de réformer à cet égard le jugement a quo, 
sans qu'il y ait lieu pourtant d'infliger les dépens d'appel aux 
intimés, les appelants ayant par leur fait occasionné l'erreur com
mise ; 

« Par ces motifs, la Cour met le jugement dont appel au néant, 
en ce qu'il a condamné les appelants en leur qualité d'héritiers 
de Marie-Agnès Hérion, veuve de Jean Martin Houbotte, à payer 
aux intimés la somme de 2 , 3 2 8 fr. 48 c. ( 1 , 1 0 0 florins des Pays-
Bas); émendant, quant à ce, condamne les appelants à payer aux 
intimés la somme de 1 , 9 9 8 fr. 44 c. ( 1 , 1 0 0 florins de Brabant), 
avec les intérêts depuis la demeure; dit que pour le surplus le 
jugement dont appel sortira son plein et entier effet... » (Du 
1 " mars 1 8 8 8 . — Plaid. MMC S BOUVIER C. W A T T E E U . ) 

O B S E R V A T I O N S . — L a distinction consacrée par la pre
mière question est remarquable; en effet, ces articles ont 
toujours été considérés comme étant impératifs en thèse 
générale pour le juge. V . en ce sens : L O C R É , t. V , p. 84 
et 83 ; t. X , p. 1 4 0 , 416 et suiv . , 423 e l su iv . , et p. 431 ; 
R e q . , 19 jui l let 1858 ( D A L I . O Z , Nouv. R é p . , V ° Succession, 
n° 1745); — Jugement de Bruxel les , 11 août 1849 ( B E L G . 
J U D . , V I I , 1248) ; — Toulouse , 18 janvier 1852 ( P A S I C R . à 
sa date, p. 406 ) ; — Paris , 17 août 1810 ( I B . , à sa date, 
p. 400); — Bordeaux, 5 jui l let 1834 ( I B . , à sa date, p. 568); 
et dans la doctrine : F A V A R D , Répert . , V Partage, sect. 1, 
n° 6 ; — C A R R É , Lois de laproc, Quest. 3199: — C H A B O T , 
Succession, sur l 'art. 828 , n° 4 ; — R O L L A N D D E V I L L A R G U E S , 
Rép. du Not., V ° Partage, n° 134; — V A Z E I L L E , Succession, 
sur l'art. 828 , n° 1 ; — D E L V I N C O U R T , Cours de code civil, 
t. I I I , p. 5 9 0 ; — M E R L I N , Rép . , V ° Notaire, § 2 , n° 8; — 

P I G E A U , t. I I , p. 7 5 0 ; — B E R R Y A T , p. 495 . V . cependant 

Contra, T H O M I N E D E S M A Z U R E S , p. 1167. 

S u r la trois ième question, V . les autorités que nous ve
nons de citer. 

S u r la dernière question, V . R O L L A N D D E V I L L A R G U E S , 
Rép. du Not. , V ° Titre nouvel, n° 27. 

JURIDICTION CRIMINELLE. 
im" C Ü ""ïi*"̂— 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
C h a m b r e correct ionnel le .— P r é s i d e n c e de M . Corbls ler 

de IHéaultsart . 

C O P R É V E N U . — P A R T I E C I V I L E . — D É L I T D I S T I N C T . — D É C L A R A 

TION A L ' A U D I E N C E . — P L A I N T E P R É A L A B L E . 

Un coprévenu peut se porter partie civile contre son coprévenu, lors
que les faits de la prévention constituent, dans le chef de chacun 
d'eux, un délit distinct et spécial. 

Pour se constituer partie civile, il suffit d'en faire la déclaration à 
l'audience et de conclure à des dommages-intérêts. 

Une plainte préalable n'est pas indispensable. 

( V E R R E P T C. LAUWERS.) 

Verrept et L a u w e r s étaient traduits devant le tribunal 
correctionnel de Malines sous la prévention de s'être réc i 
proquement porté des coups. 

Verrept déc lara , à l'audience, se porter partie civile 
contre son coprévenu Lauwers et conclut aux dépens, pour 
tous dommages- intérêts . 

L e tr ibunal le déclara non reccvable, par jugement ainsi 
conçu : 

JUREMENT. — a Attendu qu'il est prouvé par l'instruction faite 
en cause que le prévenu, Eugène Verrept, a. le 21 février der
nier, à Malines, volontairement porté deux coups de coude à Jean-
Baptiste Lauwers ; 

« Attendu qu'il est également prouvé par cctle instruction que 
le prévenu Jean-Baptiste Lauwers a, aux mêmes moment et jour, 
porté un coup audit Eugène Verrept, par suite duquel il est 
tombé à la rivière ; 

« Attendu que la bonne conduite qu'ont tenue les prévenus est 
une circonstance atténuante; 

a Attendu qu'il n'existe aucune connexité entre les faits dont le 
prédit Verrept s'est rendu coupable et ceux commis par Jean-
Baptiste Lauwers ; 

« Attendu qu'il n'existe pas de plainte de la part dndit Ver
rept et que, par conséquent, il n'est pas rccevable à se constituer 
partie civile ; 

« Vu les articles 52. 5t 1 du code pénal, 0 de la loi du 15 mai 
1849 et 191 du code d'instruction criminelle; 

« Par ces motifs, le Tribunal condamne le prévenu Eugène 
Verrept, par corps, à une amende de 16 francs et à la moitié des 
frais, pour coups volontairement portés; condamne le prédit 
Jean-Baptiste Lauwers, par corps, à une amende de 50 fr. et à 
l'autre moitié des frais... » (Du 25 mars 1858.) 

Verrept seul a appelé de ce jugement, dont il a demandé 
la reformation, en se basant sur les art . 63 , 66 et 67 du 
code d'instruction cr iminel le . 

A R R Ê T . — « Attendu qu'Eugène Verrept et Jean-Baptiste Lau
wers ont été assignés devant le juge correctionnel de Malines et y 
ont été condamnés respectivement : l'un, pour coups portés par 
lui sur l'autre, et le second pour coups portés par lui sur le pre
mier ; 

» Attendu qu'il s'agit donc pour chacun des prévenus d'un 
délit distinct imputé à sa responsabilité personnelle, entraînant 
pour chacun, à raison du fait qui lui est ainsi imputé, toutes les 
conséquences de sa culpabilité individuelle; que la circonstance 
que ces délits auraient été commis aux mêmes moment, lien et 
jour, n'ôte rien à ce caractère individuel et distinct de chacun 
des faits, ne saurait en un mot les assimiler à un seul et même 
délit; 

« Attendu qu'il suit nécessairement de là, que Verrept, s'il se 
prétend lésé à raison des coups que son adversaire lui a portés, a 
pu se constituer partie civile en tout état de cause; que c'est là le 
droit commun établi par la loi et notamment par l'art. 63 du code 
d'instruction criminelle; 



« Attendu que, ni de cet article, ni des art. 66 et 67 ou autres 
dudit code, il ne résulte qu'une plainte préalable soit nécessaire 
pour se constituer partie civile; qu'il ressort, au contraire, évi
demment de ces art. 66 et 67 que le véritable élément substantiel 
pour se constituer partie civile est dans une déclaration formelle 
par un acte, même autre qu'une plainte, où par des conclusions 
en dommages-intérêts; que c'est là, enfin, ce qui est caractéristi
que de la prise de la qualité susdite; 

« Attendu qu'à cet égard il résulte des pièces, que Verrept 
avait, avant le jugement et par conclusions formelles, déclaré se 
constituer partie civile et réclame des dommages-intérêts dans 
une condamnation aux dépens, et que ces déclarations et conclu
sions formulées à l'audience, en présence du prévenu Lauwers, 
qui s'en trouvait par là même suffisamment notifié, remplissaient 
toutes les exigences de la loi ; 

« Que c'est donc à tort que le premier juge a écarté cette con
stitution départie civile, comme non recevablc; 

* Attendu qu'en réformant la décision a quo à cet égard, la 
cour a à apprécier le mérite du fond contre Lauwers pour l'in
demnité que l'appelant réclame ; 

« Attendu qu'il est resté établi que Lauwers a commis le délit 
de coups, dont le jugement a quo le reconnaît coupable sur la 
personne de Verrept, jugement, du reste, non attaqué d'appel par 
ledit Lauwers ; 

« Attendu que, sî l'on considère que l'appelant Verrept et Lau
wers ont eu des torts réciproques, quoique plus graves de la part 
de ce dernier, si l'on pèse rationnellement les éléments de la cause, 
l'on doit admettre que la seule indemnité à accorder à la partie 
civile contre son adversaire, peut équitablement se borner aux dé
pens faits pour cette partie civile comme telle; 

« Par ces motifs, statuant en suite de l'appel, la Cour met le 
jugement à néant, en tant qu'il a déclaré le même Verrept non re-
cevable à se constituer partie civile en cause contre Lauwers; 
émendant quant à ce, dit qu'il était recevable et qu'il s'est régu
lièrement constitué partie civile ; en conséquence, faisant droit au 
fond sur ses réclamations, condamne Jean-Baptiste Lauwers, en 
raison du délit dont il est reconnu coupable sur la personne dudit 
appelant Verrept, à lui payer pour tous dommages-intérêts, les 
dépens qu'il a faits comme partie civile seulement et sans plus ; 
toutes les condamnations pécuniaires susmentionnées recouvrables 
par la voie de la contrainte par corps... » (Du 3 juin 1888. — 
Plaid. MM" SANCKE C . D E J O D E . ) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
C h a m b r e c o r r e c t i o n n e l l e . — P r é s i d e n c e de M. Corbls ler 

de IHéaultsart . 

A D U L T È R E . — INTERDICTION DU MARI. — R E C E V A B I L I T É 

E T SURSEANCE D E S P O U R S U I T E S . 

L'introduction d'une demande en interdiction formée contre le mari 
qui a dénoncé l'adultère de sa femme ne rend pas le ministère 
public non recevable à poursuivre la femme correctionnellemcnt. 

En l'absence de toute présomption de démence du mari, le juge peut 
aussi refuser de surseoir à la poursuite jusqu'après décision dé
finitive sur la demande en interdiction. 

( L E MINISTÈRE PUBLIC C. IIUBVR.) 

L a femme Hubar , ayant obtenu du tr ibunal c ivi l de 
Bruxel les un jugement qui l'autorisait à procéder , confor
m é m e n t à l'art. 494 du code c iv i l , sur la demande d'inter
diction formée contre son m a r i , prétendit que, dans cet 
état des choses, les poursuites en adultère dont elle était 
l'objet devaient être suspendues jusqu'après décision sur 
cette demande. 

A l'appui de sa fin de non-recevoir, elle disait : 
Ains i que le fait observer B E D E L , p. 91 , u l'adultère de 

la femme est une matière moitié pénale, moitié mixte ; » ce 
qui fait dire qu'il constitue un délit privé et domestique 
envers le m a r i , et non un délit envers la société. V . Cass. 
F r . , 7 août 1823; — L y o n , 12 ju i l le t 1827, confirmé par 
la cour de cassation, le 17 août 1827. 

Les dispositions qui régissent cette mat ière dérogent 
donc essentiellement aux règles ordinaires sur l'exercice 
de l'action publique (Cass. F r . , 19 (18) octobre 1837). 

L'une de ces dérogations consiste en ce que, d'après 
l'art. 336 , C . pén . , l'action en adultère appartient cxc lus i -
v e m c n t a u m a r i , e t q u e l e ministère public, dans la poursuite, 
n'est que partie jointe (Paris , 17 janv . 1833) . D'où la consé
quence, universellement reconnue, que le m a r i , en se dé

sistant de sa plainte, a r r ê t e la poursuite, ce qui élève une 
exception de droit et de fond contre l'action publique, 
c'est-à-dire une fin de non-recevoir contre toutes les pour
suites. 

E n effet, comme le fait remarquer D A L L O Z , V° Adultère, 
n° 4 3 , 'i la loi atteste hautement l'intention du législateur 
de provoquer sans cesse l'indulgence du mari de faire 
cesser, au gré de ce dernier , toute circonstance de nature 
à mettre obstacle à la réconciliation des époux. » 

I l résulte de ce qui précède qu'il faut, pour que le m i 
nistère public puisse continuer les poursuites commencées 
sur la plainte du m a r i , que la volonté de ce dernier per
siste dans toutes les phases de la procédure , depuis le pre
mier jusqu'au dernier acte de la poursuite et vivifie sans 
cesse l'action du ministère public , qui a continuellement 
besoin du concours du m a r i , car cette action est constam
ment subordonnée à sa volonté (Cass. F r . , 27 septembre 
1839 et 29 août 1840; — D A L L O Z , n° 33; — L E S E L L Y E R , 

n" 2188; — R É P . DU J . nu P A L . , V Adultère, n° 52). 

C'est par application de ces principes qu'il est de doc
trine et de jurisprudence que l'action du ministère public 
est éteinte : 

1" Par le décès du m a r i , survenu postérieurement à la 
dénonciation, mais soit avant, soit même après un jugement 
de condamnation frappé d'appel (V. D A L L O Z , n° 53 , et les 
arrê t s cités ci-dessus); 

2° Par suite de la mort civile du mari et de l'incapacité 
qui en résultait jadis ( I B . , n° 54). 

O r , il doit en ê tre de même en cas d'interdiction du 
m a r i , pour les causes admises par l'art. 489 du code c i v i l ; 
« car , dès que le mari ne peut plus manifester sa volonté, 
toute poursuite , toute condamnation devient impossible. •> 
(J. DU P A L . , Rép . , V" Adultère, n 0 > 50 , 51, 52 , 53). 

JUGEMENT. — u Attendu que, s'il ressort de la combinaison des 
art. 336 et 337 du code pénal que l'adultère de la femme ne peut 
être poursuivi que lorsque le mari le dénonce et persiste dans sa 
dénonciation, il est certain que, dans la cause actuelle, il y a dé
nonciation et point de désistement; que les conclusions de la par
tie civile, légalement représentée, prouvent même qu'elle n'en
tend nullement renoncer à sa plainte; 

« Attendu que la requête en interdiction, formée le 16 avril 
courant, par la prévenue contre son mari, et le jugement rendu 
le lendemain et qui ordonne la convocation d'un conseil de fa
mille, ne peuvent exercer aucune influence sur le sort de la pour
suite en adultère; qu'en effet, la requête est l'œuvre exclusive de 
la prévenue, et le jugement n'est qu'un acte de procédure imposé 
par l'article 892 du code de procédure civile, pour le cas où les 
faits articulés sont relevants, mais qui ne préjuge pas la réalité de 
ces faits ; 

« Que, dès lors, rien au procès ne démontre et ne rend même 
vraisemblable l'état de démence allégué par la prévenue ; 

» Attendu que, si la simple introduction d'une demande en in
terdiction contre le mari devait avoir pour effet de rendre non 
recevable la poursuite en adultère, il s'en suivrait que la faculté 
accordée au mari de dénoncer l'adultère deviendrait illusoire; 
car la femme coupable aurait toujours le moyen de se soustraire 
à la peine que la loi prononce contre elle, en intentant une pa
reille demande et en la renouvelant sans cesse, en cas d'insuccès; 

« Attendu qu'il suffit d'énoncer le résultat du système soutenu 
par l'inculpé pour en démontrer l'inadmissibilité; 

« Attendu qu'en l'absence de toute présomption de démence, 
il n'échel même pas de surseoir à la poursuite jusqu'après déci
sion définitive sur la demande en interdiction ; 

» Par ces motifs, le Tribunal déclare la prévenue non fondée 
en son exception... »(Du 22 avril 1858. — TRIBUNAL CORRECTION
NEL DE B R U X E L L E S . ) 

Appel . 

A R R Ê T . — « Attendu que le jugement dont est appel est jus
tifié par ses motifs, que la Cour adopte dans leur ensemble; 

« Par ce motif, la Cour déclare l'appel non fondé ; le met à 
néant... » (Du 15 mai 1858. — Plaid. MM E " SANCKE et K A E K E N -
BEÉCK c. S C H O L L A E R T . ) 

F A U X . — I N T E R R O G A T O I R E . 

Le prévenu qui dans son interrogatoire devant le juge d'instruc
tion et le tribunal correctionnel prend frauduleusement le nom 



d'une autre personne et cause par là un préjudice à celle-ci se I 

rend coupable de faux en écriture authentique et publique. j 

(l.F. MINISTÈRE PUBLIC * C . EMILE MONTIGSV.) ! 

JUGEMENT. — « Attendu que les faits, tels qu'ils sont constatés 
par l'instruction et par les aveux du prévenu, constituent le crime 
de faux puni par l'art. 147 du code pénal; eu effet, en prenant 
le nom d'Alexis Watillou dans son interrogatoire et dans les actes 
île l'instruction dirigée contre lui, jusqu'au jugement de condam- j 
nation, le prévenu a fait insérer une fausse déclaration en écriture • 
authentique et publique; 

» Il a fait cette fausse déclaration dans une intention coupable 
et afin do se sou.traire aux peines de la récidive qu'il avait en
courues; enfin, MIH mensonge pouvait porter préjudice au véri
table Alexis Waliilon, qu'il savait exister, étant comme lui natif 
de la commune de Marcinclle; que tous les caractères du faux se 
rencontrent dans le fait reproché au prévenu ; 

n Par ces motifs, le Tribunal condamne le prévenu à cinq an
nées d'emprisonnement et aux frais j ordonne qu'à l'expiration de 
>a peine, il sera placé sons la surveillance de la police pendant 
cinq ans, en exécution des articles 147 du code pénal, 3 et S de 
la loi du 13 mai lKi!)_ et 1 9 4 du code d'instruction criminelle... » 
(Du 4 février 1 8 3 8 . — TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE NAMUR.) 

O B S E R V A T I O N S . — E n thèse générale , le prévenu qui prend 
dans un interrogatoire un nom supposé ne commet pas le 
crime de faux (Cass. F r . , 2 9 avri l 1 8 2 6 ) , mais si tous les 
éléments de ce cr ime, c'est-à-dire l'altération de la vérité , 
la fraude et le préjudice éventuel pour un tiers se rencon
trent dans le fait de s'attribuer ainsi en justice répressive 
le nom d'autrui , il y a lieu à l'application des peines édic
tées par l'art. 1 4 7 du code pénal. Ainsi jugé par Cass. F r . , 
1 2 avril 1 8 5 5 ( D A I . I . O Z , 1 8 5 5 , I , 1 7 5 ) ; - Nancy, 1 9 mai 
1 8 5 5 ( I B . , 1 8 5 6 , 2 , 5 0 ) ; - Cass. F r . , 2 jui l let 1 8 5 7 ( 1 B . , 
1 8 5 7 , 1, 3 7 6 ) . 

Le préjudice qui peut résulter pour la tierce personne 
dont le prévenu s'est faussement attr ibué le nom consiste 
en ce que cette personne reçoit une atteinte dans son hon
neur et peut être l'objet de l'exécution de la condamnation 
à l'emprisonnement, à l'amende, etc. 

COUR DU BANC DE REINE. 
Audience du 21 juin. 

A F F A I R E S [I lL'ELOYE E T T C H O H Z K W S K I . 

Les membres du j u r y prêtent serment. 
L ' A T T O R N E Y G É N É R A L . — J'ai la satisfaction de déc larer 

que je n'aurai pas à demander une condamnation. L a mise 
en jugement de l'aeeusé a eu lieu sous le gouvernement 
précédent et a été maintenue par le gouvernement actuel, 
en conséquence de la publication de certaines brochures 
contenant des passages avant pour but, à ce qu'on pensait, 
d'exciter à l'assassinat et au meurtre. 

J'avais jugé de mon devoir de soumettre la question à un 
jury d'Anglais, afin de prouver que la loi d'Angleterre ne 
tolérerait jamais la propagation de doctrines qui devraient 
èlre repoussées avec dégoût par les citoyens de tous les 
pays et tous les honnêtes gens du monde, et de prouver 
que le souverain de la France , le fidèle allié de l'Angle
terre, a autant le droit d'être protégé par nos lois que tout 
Anglais ou lotit prince anglais; mais j'apprends avec grande 
satisfaction pur mon savant ami , M" J A M E S , que son cl ient, 
qu'il n'y a pas lieu de ne pas supposer un très-respectable 
marchand et qui est père d'une nombreuse famille, — est 
prêt à déc larer , en termes formels et sans réserve , qu'il n'a 
jamais eu l'intention ni le désir de défendre, ni d'encoura
ger, directement ou indirectement, le cr ime d'assassinat 
ou de meurtre^ c l qu'il est prêt à exprimer ses regrets de 
ce qu'on lui ait supposé, à l'occasion de la mise en vente 
des brochures dans sa l ibrair ie , des sentiments qui ne sont 
pas les siens. 

J'ai aussi accepté de sa part l'assurance, l ibrement et 
franchement donnée, qu'il cesserait la publication de ces 
brochures et que celte publication ne serait pas renou
velée. 

Dans ces circonstances, je n'hésite pas à engager le j u r y 
à rendre un verdict de non-culpabilité. 

M e J A M E S . — ,Je n'éprouve pas la moindre hésitation à 
déc larer que j'ai engagé mon client à désavouer, pour sa 
part , toute intention de pousser à l'assassinat ou au meur
tre. S i l'affaire avait dû être poursuivie, la défense aurait 
d'ailleurs accepté la tâche de prouver qu'il n'y avait aucune 
intention, tant de la part du l ibrairie que de celle de l 'au
teur de la brochure , de pousser au meurtre et àl'assassinat 
par la mise en vente ou la publication de la brochure int i 
tulée : Le tyrannicide est-il justifiable? Mon client n'avait 
d'ailleurs jamais considéré la brochure que comme une dis
sertation sur une question abstraite. 

Quant à la seconde partie de l'affaire, à savoir l'abandon 
de la vente et de la publication ultérieures de la brochure , 
je dots dire que lorsque mon honorable ami et moi avons 
été retenus pour la défense de cette cause, et que nous 
avons été consultés sur l'affaire, M. Truelove a expr imé la 
crainte que ce ne fût abdiquer un des privilèges les plus 
élevés de la l iberté de la presse que de renoncer à la publ i 
cation ultérieure d'une brochure qui , d'après l u i , comme 
j 'a i eu l'honneur de le dire , n'était qu'une dissertation sur 
une question abstraite. 

J'ai pris alors sur moi de dire à M. Truelove que la bro
chure incriminée pouvait probablement donner lieu à un 
malentendu, et que sa publication était imprudente à une 
époque où il existait une irritation entre deux grandes na
tions que tous les gens bien intentionnés doivent dés irer 
voir unies par les liens de l'amitié. J'ai donc expr imé à 
M. Truelove la conviction qu'en renonçant à la publication 
de la brochure il n'abdiquait aucun des privilèges de la 
liberté de la presse. 

M. True love a donc agi d'après mes conseils et a renoncé 
depuis lors à toute publication ultérieure de la brochure. 
J'espère que sa résolution donnera satisfaction à toutes les 
opinions. 

L O R D C A M P R F . L L . — Je suis heureux d'engager le j u r y à 
prononcer l'acquittement de l'accusé. I l n'y a pas de doute 
que la brochure qui est cause de ce procès ne soit un 
pamphlet, et si la publication en avait été continuée, i l eût 
été de mon devoir de prouver que toute publication ayant 
pour but de pousser à l'assassinat et au meurtre est uu 
pamphlet, et que la publication d'un tel écrit constitue un 
délit aux yeux de la loi. Je ne doute pas que si j'eusse eu à 
m'aequilter de cette l âche , le j u r y eût trouvé l'accusé cou
pable. 

Si les lois de ce pays avaient permis la publication d'un 
écr i t de cette nature, on eût eu certainement des reproches 
à lui faire. La l iberté de la presse ne doit pas s'appuyer sur 
de telles licences, et la publication libre de tels ouvrages 
ne pourrait que faire du tort à la liberté de la presse. 

Je ne doute pas que l'accusé n'ait agi très-convenable
ment et je constate que l'honorable défenseur a pris l'en
gagement que la brochure ne sera plus vendue dans aucune 
partie du Royaume-Uni . Je ne qualifierai pas la brochure 
autrement qu'en disant que c'est une œuvre qui ne devrait 
pas c irculer davantage en Angleterre. 

Le j u r y rend un verdict d'acquittement. 

L'affaire Stanislas Tchorzewsk i est ensuite appelée. L ' a t 
torney généra l , le défenseur et lord C A M P B E L L ayant fait 
les mêmes déclarations, le j u r y a également prononcé un 
verdict d'acquittement dans ce second procès . 

L O R D C A M P B E L L a seulement ajouté, en faisant remarquer 
que l'accusé est un é t r a n g e r , que l'Angleterre sera toujours 
fière d'accorder un asile aux proscrits politiques de tous les 
pays du monde, mais que ceux qui jouissent de son hospi
talité ne doivent jamais perdre de vue que, pendant qu'ils 
se trouvent sous la protection des lois britanniques, ils doi
vent obéissance à ces lois et que tout ce qui constitue un 
crime pour un sujet de S . M . est également un crime pour 
les é t r a n g e r s , pendant qu'ils résident sur le sol bri tan
nique. 

B R U X E L L E S . IMPR. D E V . D . S L A G H M O L E N , R U E H A U T E , 200 . 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
P r e m i è r e c l iamb. — P r é s i d e n c e de IH. De Page , pr . prés . 

E V A L U A T I O N DU L I T I G E . 
PARTAGE D ' I M M E U B L E S . 

• RADIATION DU R O L E . — ACTION EN 
DEMANDE I N D É T E R M I N É E . A P P E L . 

Lorsque le tribunal de première instance a négligé, malgré le dé
faut d'évaluation de la demande, de rayer la cause du rôle, la 
cour d'appel ne doit pas renvoyer la cause en état de radiation 
devant le premier juge. Résolu dans les deux espèces. 

L'action en partage des biens immeubles d'une congrégation reli
gieuse est une demande relative à une universalité, laquelle est 
indéterminée de sa nature, et par suite susceptible d'appel. Ré
solu dans la première espèce. 

( L E MINISTRE DES FINANCES C. LA CONGRÉGATION UE SAINT-CHARLES 
BORROMÉE.) 

A R R Ê T . — i Attendu que l'administration appelante, agissant 
comme étant créancière de J . - B . Desmons, curé à Tbun-Levêque 
(France), a fait assigner les trente-deux religieuses intimées et en
suite l'association ou congrégation de Saint-Charles de Wez-Vel-
vain, pour faire déclarer que la trente-troisième part des biens 
immeubles de la communauté appartenait audit Desmons, son dé
biteur, en sa qualité d'héritier de Henriette Fontry, leur consœur 
défunte, et, en outre, pour « voir dire et déclarer qu'il sera procédé 
au partage des biens immeubles que possède ou possédait au 
4 mai 1 8 4 7 la congrégation ou association religieuse dite de Saint-
Charles, et dont les assignées et la demoiselle Henriette FOntry 
faisaient partie, et notamment des immeubles situés en la com
mune de Wcz consistant en treize hectares !)2 ares, présentant un 
revenu imposable de 1 ,39! ) fr. 9 cent. ; qu'à cet effet, les assignées 
seront tenues de représenter tous titres, baux, chasseraux, pa
piers, et autres documents afférents à ces immeubles, ainsi qu'à 
tous autres qui appartiendraient à la communauté, et que ce par
tage sera fait conformément à la loi » ; 

Attendu qu'il appert clairement de la demande ainsi libellée, 
que l'objet du débat et le but des poursuites de l'administration 
appelante n'étaient pas limités à la part proportionnelle de Des
mons dans les immeubles dont le revenu cadastral est rappelé 
dans ledit exploit, mais que celte demande embrassait tout l'en
semble immobilier délaissé par la demoiselle Henriette Fontry et 
dont l'administration appelante ignorait ou pouvait ignorer la 
situation et l'existence, comme l'importance et la valeur; 

« Qu'à ce point de vue la demande était relative à une univer
salité, qui est indéterminée de sa nature, comme la pétition d'hé
rédité elle-même, et par suite non susceptible d'être jugée en 
premier ressort par les tribunaux de première instance avant la 
loi du 2 5 mars 1841 ; 

u Attendu que si l'art. 1 8 de celte loi veut que la valeur des 
objets immobiliers indéterminés soit évaluée dans les conclu
sions, ce n'est que comme mesure d'ordre et de procédure ; qu'en 
effet, l'inobservation de celte formalité n'entraîne la nullité d'au
cun acle de procédure et ne tient en rien à l'essence des juge
ments; qu'elle expose uniquement la partie demanderesse à la 
peine de voir la cause biffée du rôle et de s'entendre condamner 
aux dépens de cette biffure ; 

i' Attendu que si l'évaluation de la demande doit servir à dé
terminer le premier ou le dernier ressort, l'absence d'évaluation 
ne tient pas essentiellement à l'ordre public, puisque, d'un côté, 
la loi n'exige pas l'intervention du ministère public dans l'exécu
tion de cette formalité, cl que, d'un autre côté, les parties sont 

seules intéressées aux deux degrés de juridiction ; que cela est si 
vrai, que, dans beaucoup de cas, la règle des deux degrés de j u 
ridiction est abandonnée à la volonté des parties, qui, alors 
qu'elles sont maîtresses de leurs droits, peuvent consentir, tant 
devant les juges de paix que devant les tribunaux de première 
inslancc, à être jugées en dernier ressort; et que, dans tous les 
cas où l'acüon immobilière ne peut être déterminée, soit en rente, 
soit par prix de bail, soit au moyen de l'évaluation de la matrice 
du rôle de la contribution foncière, le demandeur a le droit de 
déterminer le ressort, en appréciant lui-même, comme le disait le 
rapporteur de la loi de 1 8 4 1 , la valeur qu'il attache à l'action 
qu'il a intentée par une évaluation telle quelle, pouvant servir de 
base à fixer le premier ou le dernier ressort; 

« Qu'il suit de ce qui précède que du moment qu'il n'est pas 
établi que la demande n'excède pas 2 , 0 0 0 fr., la règle que l'appel 
est de droit doit recevoir son application; d'où la conséquence 
ultérieure que dans l'espèce il ne peut y avoir lieu à l'application 
de l'art. 4 5 3 du code de procédure civile et de l'art. 1 0 de la loi 
du 2 5 mars 1841 ; 

« Attendu que le jugement a quo n'a statué sur aucune ques
tion de compétence, soit à raison de la personne, soit à raison de 
la matière, et que les conclusions des parties, pas plus en pre
mière instance qu'en appel, ne sont relatives à semblable ques
tion ; qu'ainsi il ne peut y avoir lieu non plus à l'application des 
art. 4 2 5 cl 4 5 4 du code de procédure civile; 

« Attendu que d'après le texte et l'économie de la loi du 
2 5 mars 1 8 1 1 , la peine de la biffure avec dépens, pour défaut 
d'évaluation, appartient, comme mesure d'ordre et par sa nature 
même, à la juridiction exclusive des tribunaux où la cause est 
introduite et où les débats doivent avoir lieu; que, s'il en était 
autrement, il faudrait admettre que la cour d'appel, en renvoyant 
en état de biffure à fin d'arriver à faire déclarer par les parlies, 
s'il y a eu lieu par le premier juge de décider en premier ou en 
dernier ressort, a nécessairement le droit d'annuler le jugement a 
quo et tous les actes de procédure qui l'ont suivi ; 

« Attendu qu'aucune disposition de loi n'autorise les cours 
d'appel à prononcer une peine aussi rigoureuse pour la simple 
omission de la formalité de l'évaluation de la demande, et qu'il 
serait même injuste qu'il pûl en être ainsi, par la raison qu'on 
ferait supporter aux parlies les conséquences dispendieuses de 
l'oubli ou de la négligence des tribunaux de première instance à 
faire exécuter une formalité que la loi confie spécialement à leur 
vigilance et à leur surveillance ; 

» Attendu, d'autre part, que le renvoi en étal de biffure, avec 
annulation de la procédure par les cours d'appel, serait encore 
diaméti alcmcnt opposé au but du législateur qui a voulu, dans 
l'intérêt des plaideurs, diminuer le nombre et les frais des procès 
en diminuant les appels et en faisant accorder aux justiciables une 
justice plus prompte et plus économique, ainsi que l'attestent le 
rapport de M. L I E D T S cl la discussion de la loi ; 

u Par ces motifs, de l'avis conforme de M. le premier avocat 
général C L O Q U E T T E , la Cour déclare les intimées, parties FÉRON, 
non fondées en leur fin de non-recevoir; dit pour droit que l'ap
pel est rccevablc et qu'il n'y a pas lieu au renvoi de la cause en 
étal de biffure... •> (Du 2 5 mars 1 8 5 7 . — Plaid. MM" L E J E U N E , 
BARBANSON.) 

DEUXIÈME ESPÈCE. 

(WILBAUX C. MOULIN.) 

A R R Ê T . — « Considérant que la nature et le caractère de la me
sure consistant à rayer la cause du rôle, sainement comprise, 
suppose que la cause n'a point subi encore les procédures et débats 
et le jugement auquel ces procédures oui donné lieu ; que c'est là 
la limite de l'applicabilité possible d'une pareille mesure, lors-



qu'on la combine selon le but et la véritable intention du législa
teur; que l'appliquer lorsque déjà, comme dans l'espèce, la cause 
a reçu jugement, c'est ajouter une sorte de pénalité très-grave 
dans la loi, puisque par là on arrive à l'annulation, par voie de 
conséquence, du jugement, c'est-à-dire qu'on nécessite ultérieure
ment de nouvelles procédures, de nouvelles décisions soit devant 
les mêmes juges, soit par renvoi devant d'autres juges pour une 
même affaire,ce qui multiplierait les procès contrairement,comme 
il vient d'être dit, à l'esprit de la loi nouvelle et au but qu'elle 
s'est proposé ; 

« Qu'il est inutile, pour motiver le rejet de la mesure invoquée 
par l'appelant, de donner ici plus de développements, la question 
se trouvant amplement élucidée dans ce sens par le dernier état 
de la jurisprudence, notamment par les arrêts du 7 février 
1856, etc.; 

« Par ces motifs, la Cour rejette la prétention de l'appelant 
quant à la mesure de renvoyer l'affaire en état de radiation du 
rôle... » (Du 4 mars 1887. — COUR DE B R U X E L L E S . — 2° Ch. — 
Plaid. M M E > MERSMAN, Q U A I R I E R . ) 

O B S E R V A T I O N . — S u r l'effet du défaut d'évaluation, 
V . Conf., Liège 7 février 1836, et le réquisitoire de M. le 
substitut D U B O I S ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , X I V , 536). 

COUR D'APPEL DE LIÈGE. ' 
P r e m i è r e chambre . P r é s i d e n c e de 1H. De I t r h r , pr . prés . 

E N Q U Ê T E . — S I G N I F I C A T I O N . — O U V E R T U R E . •— PROROGATION. 

N U L L I T É . 

Le jugement qui proroge une enquête doit être signifié avant la 
présentation de la requête au juge commissaire à fin de fixation 
de jour, et ce à peine de nullité. 

(DE RHEINA-WOLBECK C. DE TORNALO.) 

L 'arrêt qui suit précise suffisamment les faits ayant donné 
naissance à la difficulté jugée . 

A R R Ê T . — u Considérant que, par ordonnances rendues pal
le conseiller-commissaire et transcrites dans les procès-verbaux, 
l'audition des témoins était fixée au 19 octobre 1887 pour l'en
quête directe et au 28 du même mois pour l'enquête contraire; 
que les appelants ont demandé une prorogation de délai et les 
intimés l'autorisation de ne faire entendre leurs témoins qu'après 
ceux de leurs adversaires; que l'arrêt rendu sur référé, le 2S oc
tobre, a disposé en ces termes : 

« Proroge l'enquête directe de huit jours à partir de la pre-
« mière audition des témoins à entendre, le tout au jour à fixer 
» ultérieurement par le conseiller-commissaire; 

« Déclare les intimés fondés à ne faire leur enquête qu'après 
« celle des appelants et à provoquer à cette fin une nouvelle 
-> ordonnance du conseiller-commissaire ; » 

« Considérant que cet arrêt n'est qu'une annexe, un supplé
ment de celui qui a admis la preuve, et contient deux chefs dis-
lincls de la même nature que les jugements inlerloeutoiies et 
susceptibles d'appel; que, parlant, il devait, à défaut de nullité, 
être signifié à avoué avant l'exécution, conformément à l'art. 147 
du code de procédure civile; que l'avoué des intimés n'a fait 
cette signification à celui des appelants que le 31 octobre, tandis 
que le 29 il avait demandé cl obtenu une nouvelle ordonnance 
pour produire les témoins de la contre-enquête ; 

« Considérant que les intimés objectent contre le moyen de 
nullité invoqué : I o que l'ordonnance dont il s'agit n'est pas un 
acte d'exécution; 2» qu'elle était dans les attributions du magis
trat chargé de l'enquête, et 3° qu'elle a été rendue en exécution 
de l'arrêt qui avait admis la preuve; 

« Considérant, sur la première objection, que l'ordonnance du 
juge-commissaire est comprise par la loi dans les opérations de 
l'enquête, puisqu'aux termes de l'art. 289 du code de procédure 
civile, l'enquête est censée commencée par la délivrance de l'or
donnance et que le juge-commissaire doit ouvrir le procès-verbal 
par la mention de celle délivrance; 

« Considérant, sur la deuxième objection, qu'il est vrai que la 
nouvelle ordonnance a été prise dans le délai utile respectivement 
à la première; mais que celle-ci ayant reçu son exécution par l'as
signation et la comparution des témoins, force était de les entendre 
soit alors, soit dans la huitaine; que, s'il en était autrement, le 
commissaire à l'enquête pourrait la prolonger à son gré par des 
ordonnances successives, au mépris des délais établis pour éviter 
la corruption des témoins; 

« Considérant, sur la troisième objection, que, par la requête 
signée de leur avoué, les intimés ont exposé qu'étant fondés à ne 
faire leur enquête qu'après celle des appelants, ils demandaient 
une fixation de jour en conséquence; qu'ils ont donc procédé eu 
vertu de l'arrêt qui leur faisait celte concession; que, s'ils étaient 
déliés de l'obligation de faire entendre leurs témoins au jour fixé, 
ils avaient à provoquer une nouvelle ordonnance dans le terme 
que la signification de l'arrêt du 28 octobre faisait courir pour 
l'une comme pour l'autre partie; que, dans leur système, les inti
més auraient été libres de commencer ou continuer leur enquête 
quand ils le voulaient, contrairement au vœu de la loi et à la 
teneur de l'arrêt précité ; 

« Considérant que l'enquête étant viciée dans son principe, 
l'est également dans toutes ses parties ; que la nullité radicale des 
premières opérations entraîne celle des autres comme ne formant 
ensemble qu'une seule et même enquête; 

« Par ces motifs, la Cour, slaluant sur les conclusions des par
ties, déclare nulle et sans effet, dans tontes ses parties. la contre-
enquête à laquelle les intimés ont fait procéder... » (Du 20 mai 
1888. — Plaid. MM e ! D E R E U X c. F O R G E U R . ) 

O B S E R V A T I O N . •— L a question est controversée . V . D A L L O Z , 
V° Enquête, n° 8 94 et 129. 

COUR D'APPEL DE GAND. 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de !M. R o e l s , pr. prés . 

L E G S . — F R U I T S . — DEMANDE EN D É L I V R A N C E . — I N T E R P R É T A T I O N . 
P R O V I S I O N . 

Quoique tout légataire particulier, même le légataire d'un usu
fruit, n'ait, en règle générale, droit aux revenus que du jour de 
la demande en délivrance, le legs qu'un testateur fait de la moi
tié des revenus de ses biens petit cependant, d'après les circon
stances, être interprété en ce sens que le légataire a droit ù sa 
part de revenus, même avant la demande en délivrance, à partir 
du jour du décès. 

Si, au moment où la demande en délivrance est intentée, la co?isis-
tance de la succession n'est pas suffisamment connue du juge 
pour fixer d'une manière définitive la somme annuelle à payer 
par le légataire universel, en exécution du legs de moitié des 
rcvctius, il y a lieu de fixer provisoirement et provisionncllcmcht 
la somme qui sera payée jusqu'au jour du règlement définitif. 

(TRAGOT c. DRIESENS.) 

Par testament olographe, en date du 19 janvier 1849, le 
notaire J e a n - F r a n ç o i s Driesens, décédé à Tronchiennes le 
4 mai 1854, avait institué sa nièce, Eulal ie De Rudder , 
épouse de Jean T r a g o t , sa légataire universel le; mais , 
comme condition de l'institution ainsi faite à son profit, 
elle fut chargée de payer annuellement aux demoiselles 
Isabelle el Henriette Driesens, sœurs du testateur, la moi
tié des revenus des biens dont se composait sa succession. 

Lcsdiles demoiselles Driesens, par exploit du 22 avr i l 
1857, firent assigner les époux Tragot en première in 
stance, aux fins d'en obtenir la délivrance de la moitié des 
revenus dont il s'agit, depuis le jour du décès jusqu'au 
4 mai 185C, sans préjudice de ceux à échoir , et conclu
rent , en attendant, au paiement d'une somme de 2,000 fr. 
par année , à l itre de provision. 

Les assignés déc larèrent , dans leurs conclusions d'avoué 
à avoué, vouloir consentir la dél ivrance du legs, à partir 
du 5 avri l 1857, date de l'assignation en conciliation, et 
soutinrent, que, pour le surplus , les demanderesses n'étaient 
ni recevables ni fondées en leur action. 

L a question qu'il s'agissait donc de décider, dans l'es
pèce, était de savoir s i , au cas qu'il ait été fait un legs de 
revenus, les revenus sont dus depuis la date du décès ou 
seulement depuis la date de la demande en dél ivrance. 

L e tribunal c iv i l de Gand statua en ces termes : 

JUGEMENT. — « Vu la disposition du testament du notaire Drie
sens, ainsi conçue : « Ik belaste myne nicht, Eulalie De Rudder, 
« te geven en laeten aen baere twee tanten, Isabelle en Henriette 
« Driesens, myne zusters, of aen de langstlcvende van hen, de 
u hclft van het inkomen ofte revenuen der goederen die zy van 
« my zal erven » (1); 

« Attendu que cette disposition au profit des demoiselles Dric-

(1) Traduction. — Je charge ma nièce, Eulalie De Rudder, de donner et 
laisser a ses deux tantes, Isabelle et Henriette Driesens, mes sœurs, ou ù 

la survivante d'enlre elles, la moitié des revenus des biens qu'elle héritera 
de moi. 



sens, n'est autre chose qu'une charge apposée au legs universel 
fait à la dame Tragot. née Eulalie De Rudder; que celle-ci n'a été 
instituée légataire universelle de son oncle qu'à ta condition de 
payer à ses deux tantes la moitié des revenus; que cela seul suffit 
pour donner droit aux demanderesses aux revenus depuis le jour 
du décès, et qu'il y a lieu ici d'appliquer l'exception prévue par 
le n° 1 de l'art. 101!) du code civil; qu'on ne peut douter, en se 
reportant aux termes dans lesquels est conçue la disposition tes
tamentaire, que les légataires n'aient été saisies, par la volonté 
expresse du testateur, des objets légués, à dater de son décès; que 
le testateur a clairement expliqué son intention à cet égard; 

« Par ces motifs, le Tribunal, faisant droit, déclare que les de
manderesses ont droit à la moitié des revenus de tous les biens 
que la défenderesse a recueillis dans la succession de son oncle, 
décédé le 4 mai 1854, et qu'en conséquence elle est tenue de leur 
rendre compte de tous les revenus, depuis cette époque jusqu'au 
4- mai 1857, et de leur en remettre et délivrer la moitié, avec les 
intérêts à partir de la mise en demeure, 5 avril 1857; la con
damne en conséquence à ce faire; dit que les frais de la présente 
instance resteront à charge de la succession; déclare le présent 
jugement exécutoire par provision, nonobstant opposition, appel 
et sans caution... » (Du 10 août 1857.) 

Appel fut interjeté par la légataire universelle. 

A R R Ê T . — « Attendu que, d'après l'art. 1014 du code civil, le 
légataire particulier ne peut prétendre les fruits ou intérêts de son 
legs qu'à compter du jour de sa demande en délivrance, les fruits 
antérieurs à cette demande se trouvant ainsi attribués à l'héritier 
du défunt ; 

i Attendu que cette disposition ne renferme qu'une application 
de la règle établie en matière de possession par les art. 549 et 
550 du même code, d'après laquelle le possesseur de bonne foi 
fait siens les fruits de l'objet qu'il possède; 

» Attendu que les motifs qui ont déterminé le législateur à ap
pliquer cette règle en matière de legs particuliers, sont qu'aussi 
longtemps que le légataire reste en défaut de demander la déli
vrance de son legs, il donne lieu à faire douter s'il accepte ou non 
la disposition faite en sa faveur, et que, jusqu'à ce que le doute 
soit levé, l'héritier saisi pouvant raisonnablement croire qu'il 
n'est pas engagé au service de la charge que lui impose le legs, il 
est juste que, comme possesseur de bonne foi, il fasse siens les 
fruits que sa possession lui attribue; 

« Attendu que, soit que le legs ait directement pour objet des 
revenus, soit que les fruits ne constituent que l'accessoire de l'ob
jet légué, l'héritier n'en a pas moins, dans chacun de ces cas, la 
possession de la chose qui les produit, de sorte que, pour identité 
de motifs et comme conséquence de la règle générale introduite 
par le code, l'héritier doit, dans l'un comme dans l'autre cas, 
faire siens les fruits perçus jusqu'au jour de la demande en déli
vrance ; 

>< D'où il résulte que la loi elle-même, par ses motifs, repousse 
la distinction que les intimés voudraient établir à l'appui de leur 
soutènement ; 

Attendu toutefois que l'article 1015 autorise le testateur à 
prendre une disposition contraire à celle de la loi, moyennant par 
lui de déclarer expressément sa volonté à cet égard dans son tes
tament ; 

« Attendu qu'en léguant, non pas l'usufruit de la moitié de ses 
biens, mais la moitié de ses revenus aux deux sœurs, avec les
quelles il n'a cessé de vivre, employant ses revenus à leur usage 
commun, le défunt a directement fait entendre qu'il voulait, à sa 
mort, leur continuer les mêmes avantages dont elles jouissaient 
en commun, et qu'ainsi sa volonté formelle était que, dès le jour 
de son décès, elles eussent la jouissance de la disposition par lui 
faite en leur faveur; 

« D'où il résulte que c'est avec raison que le premier juge a 
déclaré que, des termes dans lesquels est conçu le testament, il 
résulte que les légataires ont été saisies, par la volonté expresse 
du testateur, des objets légués, à dater de son décès, et que le 
testateur a clairement et formellement exprimé son intention à cet 
égard ; 

« En ce qui louche l'appel incident : 
« Attendu que des conclusions en provision ont été prises en 

première instance et que, le juge ayant omis de statuer sur icclles, 
les intimées sont rccevables à poursuivre, par appel incident, le 
redressement de cette omission ; 

« Au fond : 
» Attendu que le paiement de la moitié des revenus perçus se 

trouve annuellement subordonné à un règlement entre parties 
pour en établir l'Import, et qu'il convient, en attendant ce règle
ment, de déterminer une somme à acquitter par provision, en 
déduction du solde du compte à rendre; 

« Attendu que, la consistance de la succession n'ayant pas été 
débattue suffisamment pour mettre la cour à même de fixer défi
nitivement la quotité de cette avance, il y a lieu à n'y statuer que 
provisoirement, en attendant que cette consistance soit irrévoca
blement établie enlrc parties ; " 

« Attendu que, d'après les données fournies, il convient de 
fixer provisoirement cette avance à la somme de 200 francs par 
trimestre, pour chacune des deux intimées, sauf à la majorer ou 
à la diminuer, s'il y avait lieu ; 

o Par ces motifs, la Cour confirme le jugement dont appel, et 
statuant sur l'appel incident, déclare cet appel recevable, et fai
sant ce que le premier juge aurait dû faire, condamne les appe
lants à payer, par provision, à chacune des deux intimées, une 
somme de deux cents francs par trimestre, à déduire annuelle
ment sur le solde du compte à rendre, sauf à augmenter ou à di
minuer celle provision, s'il y a lieu, après que la consistance de 
la succession aura été ultérieurement établie entre parties; con
damne les appelants au principal à l'amende et aux dépens de 
l'instance d'appel; ordonne la restitution de l'amende consignée 
sur l'appel incident... » (Du 14 mai 1858.—Plaid. M M " L E F È V R E 
et D ' E I . H O I NCNE C. R O L I N . ) 

COUR IMPÉRIALE DE LYON. 
P r e m i è r e chambre. — P r é s i d e n c e de M . Loyson. 

S O C I É T É . — ACTIONS. — CESSION. — V A L I D I T É . 

La négociation des actions d'une société légalement constituée ne se 
gouverne pas par les dispositions relatives au transport de 
créances ou de droits incorporels, mais par les principes géné
raux du contrat de société. 

En conséquence, celui qui cède des actions dans une société n'est 
tenu, envers te cessionnairc, qu'à l'obligation de prouver le ver
sement de sa mise; hors ce cas, le cessionnaire ne peut jamais 
rechercher ni inquiéter l'actionnaire qu'il a remplacé, à moins 
qu'il ne prouve contre lui un fait de fraude ou de mauvaise foi. 

(CHAPELLE c. MAYOLLA.) 

Le tribunal c ivi l de Saint-Etienne avait condamné C h a 
pelle à rembourser à Mayolla frères le prix d'un certain 
nombre d'actions d'une compagnie d'assurances qu'il leur 
avaitvendues. Les acheteurs s'étaient fondés sur ce que Cha
pelle ne leur avait transmis que des valeurs en quelque sorte 
fictives dans une société qui n'avait jamais eu d'existence 
légale. 

Appel . 

A R R Ê T . — « Attendu que Chapelle, acquéreur de bonne foi 
d'un certain nombre d'actions dans la société le Conservateur, 
compagnie d'assurances, en a revendu 120 à Mayolla frères, plâ
triers et entrepreneurs, demeurant à Saint-Elienne, au prix de 
12,000 fr.; 

« Attendu qu'il s'agit de décider si Chapelle, en vendant ces ac
tions, a fait une opération sérieuse et a ainsi transféré des droits 
certains et ayant une existence réelle; 

« Attendu qu'une société en commandite par actions a été 
constituée à Lyon, par acte reçu par Legendre, notaire, à la date 
du 12 juillet 1855, sous le nom le Conservateur, compagnie d'as
surances pour la réparation et l'entretien des toitures; 

« Attendu que cette société, sous la raison sociale Bovagnet et 
comp., a été enregistrée et publiée au greffe du tribunal de com
merce de Lyon, ainsi que par la voie des journaux; qu'elle a 
fonctionné, soit par l'émission d'un grand nombre d'actions, soit 
par des abonnements avec des propriétaires, suivant le but de son 
institution ; qu'ainsi, la société légalement constituée existait réel
lement, et que c'est à lort que les premiers juges ont décidé que 
Chapelle, en vendant à Mayolla frères les 120 actions, leur a 
vendu un droit purement chimérique, et n'ayant aucune existence 
légale ; 

« Attendu, en droit, que la négociation des actions d'une so
ciété légalement constituée ne se gourverne pas par les règles 
éérites dons l'art. 1693 du code Napoléon; qu'en cette matière, 
les dispositions relatives au transport de créances ou de droits in
corporels font place aux principes généraux du contrat de société; 
que l'action n'étant pas un droit ou une action contre la société, 
mais une part de celte société, le cessionnaire n'est qu'un associé 
substitué, qui a du, avant d'entrer dans la société, s'informer de 
sa situation véritable; que le cédant n'est tenu envers lui qu'à 
l'obligation de prouver le versement de sa mise et, hors ce cas, 
le cessionnaire ne peut jamais rechercher ni inquiéter l'actionnaire 
qu'il a remplacé, à moins 'qu'il ne prouve contre lui un fait de 



fraude ou de mauvaise foi, et qu'aucune justification de ce genre 
n'a été faite contre l'appelant; 

« Sur les dommages-intérêts demandés par l'appelant : 
> Attendu qu'il n'a pas été démontré à la cour qu'un dommage 

appréciable en argent lui ait été occasionné; 
» Par ces motifs, la Cour met le jugement dont est appel à 

néant; émendant et faisant ce que les premiers juges auraient dû 
faire, dit et prononce que Chapelle est renvoyé des fins et conclu
sions de la demande de Mayolla frères... « (Du 2 mai 1886.) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS. 
Chambre correct ionnel le . — P r é s i d e n c e de 9 1 . Hontsarrat . 

OUTRAGE PUBLIC A LA P U D E U R . — P U B L I C I T É . — C A R A C T E R E S . 

Le caractère de la publicité de l'outrage public à la pudeur est 
laissé à l'appréciation du juge. 

Il suffit pour qu'il y ait publicité dans le sens de la loi, que les actes 
incriminés aient pu être vus du public, quel, que soit le lieu où 
ils se sont passés. 

Spécialement : Se rend coupable d'outrage public à la pudeur celui 
qui pose un fait matériel de nature à offenser la pudeur publique 
dans une voiture circulant sur la voie publique, même avec les 
stores baissés. 

(QUINION C . L E MINISTÈRE PUBLIC.) 

Depuis quelque temps, l'œil vigilant de la police cherche 
à pénétrer le mystère de ces voitures qu'on voit quelquefois 
suivre au pas les promenades publiques et dont les stores 
sont exactement fermés de tous les côtés, alors même qu'au
cun rayon de soleil ne bril le à l'horison. Ces perquisitions 
ont amené la découverte de certains faits que la justice a 
été appelée à apprécier et dont la qualification légale n'était 
pas sans difficultés. 

Le 13 avri l dernier , Quinion, âgé de plus de cinquante 
ans, prenait, à la place Cadet, une voilure de place, y fai
sait monter une jeune fille de treize ans, apprentie blan
chisseuse, et ordonnait au cocher de les conduire à la bar
rière du T r ô n e . A peine en route, le cocher s'aperçut que 
les quatre stores avaient été baissés, et fit signe à un sergent 
de vil le , qui , s'approchant sansqite la voiture se fût a r r ê 
tée, ouvrit brusquement la portière et constata chez les 
deux personnes qui occupaient la voiture, une situation 
qui le décida à procéder à l'arrestation de Quinion. 

Une poursuite correctionnelle pour outrage publie à la 
pudeur, eut l ieu contre le s ieur Quinion . 

JUGEMENT. — « Attendu qu'il s'agit d'une voilure de place 
soumise à la surveillance de l'autorité, et qu'un sergent de ville 
était autorisé à ouvrir pour s'opposer à l'accomplissement de 
faits repréhensihles, surtout lorsqu'ils lui étaient positivement si
gnalés par un cocher dont la conduite était, dans ce cas, très-légi
time et très-louable; 

« Attendu qu'il est constant que, lors de l'ouverture de la voi
ture, le sergent de ville Goulin a vu, que le public a pu voir la 
jeune fille placée sur les genoux du prévenu... ; 

t Que la réunion de tous ces faits établit évidemment la publi
cité, qui est un des caractères constitutifs du délit ; 

« Vu l'art. 330 du code pénal ; 

« Par ces motifs, le Tribunal condamne Joseph Quinion à six 
mois de prison et à 16 fr. d'amende... » (Du 21 mai 1888. — 
TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LA S E I N E . ) 

Appel par Quinion . 

A R R Ê T . — t> Considérant que l'outrage prévu par l'art. 330 
du code pénal se compose de deux éléments essentiels : d'un fait 
matériel de nature à offenser la pudeur publique et de la publicité 
qui aurait accompagné ce fait; 

» Considérant que le caractère de la publicité de cet outrage est 
laissé à l'appréciation des magistrats; 

i Qu'il leur suffit de constater que les actes incriminés auraient 
pu être vus du public, quel que soit l'endroit où ils se seraient 
passés, pour qu'il y ait publicité dans le sens de l'art. 330 du code 
pénal ; 

« En fait, considérant qu'il résulte de l'instruction cl des débats 

que le 15 avril 1888, à Paris, Quini'on a commis un outrage à la 
pudeur en se livrant à des attouchements obscènes sur la personne 
d'une jeune fille ; 

u Qu'il est constant que cet-outrage, commis dans une voiture 
circulant sur la voie publique,aurait pu être aperçu des passants; 
qu'en supposant, en effet, que les stores de cette voiture fussent 
baissés, ils ne faisaient pas néanmoins obstacle suffisant à ce 
que le public pût apercevoir ce qui se passait dans ladite voi
ture ; 

« Par ces motifs, la Cour confirme... » (Du 18 juin 1888.) 

- — — 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BRUXELLES. 
P r é s i d e n c e de M . « I r a r d l n , vice-président. 

C O A L I T I O N D'OUVRIERS T Y P O G R A P H E S . MISE A L ' i N D E X . 

I N T E R D I T . ASSOCIATION. P R E U V E . 

Le fait par les membres d'une association de compositeurs-typo
graphes d'avoir consigné au registre des procès-verbaux de leurs 
séances qu'une imprimerie est mise à l'index de l'Association, 
alors même que cette mise à l'index n'aurait été accompagnée ni 
de menaces ni de pénalités, peut être rangé parmi les interdic
tions ou proscriptions prononcées par des ouvriers contre des 
entrepreneurs d'oitvrage*. Art. 4-16, C . pénal. 

Il suffit que la mise à l'index ail eu pour sanction soit l'exclusion 
des contrevenants de la société dont ils font partie, soit la perte 
des avantages résultant de l'Association. 

La preuve de pareille mise à l'index peut être recherchée dans tes 
procès-verbaux des séances de l'Association, alors même que l'in-

| terdiction ne se serait point manifestée par des faits extérieurs. 
| Décret du 16 octobre 1850; art. 20, constitution belge. 

La proposition d'un interdit ne peut être assimilée à sa pronon
ciation qui seule est punissable. Art. 416, C. pénal. 

En matière d'interdits et de. coalition, la qualité, chez certains pré
venus, de membres du bureau de l'Association dont les délinquants 
font partie, leur signature, en cette qualité, au pied des docu
ments invoqués à l'appui de la prévention, de même que le simple 
fait de la pari d'un ou plusieurs des prévenus d'avoir porté la 
parole au nom des ouvriers coalisés, ne suffisent pas pour em
porter la preuve qu'ils ont agi comme chefs ou moteurs. Art. 418 
et 416, C . pénal. 

( L E MINISTÈRE PUBLIC C. VAN DE PLAS ET CONSORTS.) 

L e 11 décembre 1857, l ' imprimeur Guyot, successeur de 
Stapleaux, rue de Sehaerbeek , à Bruxel les , déposa une 

• plainte à la charge d'une vingtaine de ses ouvr iers , tous 
', compositeurs aux pièces, à qui il imputait de s'être coali-
I ses pour obtenir une augmentation de salaire et d'avoir 
I quitté ses ateliers sur son refus de consentir à leur de-
I mande. II ajoutait qu'ils faisaient partie de l'Association 
! des compositeurs-typographes, qui a son siège à Bruxel les , 

Grand'Place, n° 9, et qui les encourageait dans leurs p r é 
tentions, en les payant durant le chômage tout comme 

j s'ils travaillaient. 

j A la suite de cette plainte, le parquet fit opérer au local 
I de l'Association des compositeurs-typographes et chez son 

secrétaire la saisie des livres et des papiers de la société. 
Environ dix jours après sa plainte, Guyot fit connaître à 

la police que , grâce à l'intervention conciliante de quel-
j ques-uns des membres de l'Association, il était tombé d'ac

cord avec ses ouvriers pour une atigmenlation de salaire, 
et que tous étaient rentrés aussitôt dans ses ateliers et y 
avaient repris leur travai l . 

II résulta de l'examen du registre renfermant les procès-
verbaux des séances de la Société des compositeurs-typo
graphes qu'à plusieurs reprises, depuis 1855, les ateliers 
de certains imprimeurs à Bruxelles avaient été mis à l'index 
de l'Association. 

Ains i , à la séance du 7 ju in 1855, après que le président 
eût exposé que l'associé Deneef avait quitté les ateliers de 
Schilders et Rouvroy , parce qu'on refusait de lui payer le 
salaire fixé par les statuts de l'Association, et que le bureau 
avait décidé qu'il jouirait de l'indemnité accordée à l'associé 
sans t r a v a i l , la décision du bureau avait été ratifiée et la 
mise à l'index de la maison Schilders et Rouvroy votée à 
la majorité de 64 voix contre 9 et 4 abstentions. 

« E n conséquence , portait le procès-verbal signé de 
V A N DE P L A S , président, et H A U C H A R T , secrétaire , la maison 



Schilders et Rouvroy est mise à l'index de l'Association et 
interdite aux associés. » 

A la séance tenue le 4 décembre 1 8 5 6 , sous la présidence 
de F I S C H I . I N , une nouvelle mise à l'index avait été votée 
contre la maison Greusc , où les ouvriers étaient obligés de 
contribuer aux frais de l 'éclairage. 

L e 7 mai 1 8 5 7 , sous la présidence encore de F i s c h l i n , 
l'associé De Keghe l , qui avait persisté à travail ler dans une 
imprimerie mise à l'index de l'Association et qui s'était 
refusé ensuite à paraître devant la commission pour y pro
duire sa justification, avait été exclu de l'Association. 

Le procès -verba l de la séance était signé de D A U B V , 
secréta ire . 

E n f i n , dans la séance du 1 8 j u i n 1 8 5 7 , après l'exposé des 
difficultés qui avaient surgi alors déjà entre l ' imprimeur 
Guyot et ses ouvriers , l'associé C O E N B A E T avait expr imé la 
pensée qu'on devrait prendre des mesures à l'égard de la 
maison Guyot qu i , avait-il dit , « écrasera les autres. » 

L e 6 mars 1 8 5 8 , la chambre du conseil , se prononçant 
sur l'instruction suivie à la charge de trente et un compa
gnons typographes, rendit une ordonnance aux termes de 
laquelle un seul , le nommé Landacker , était mis hors de 
cause, et les trente autres renvoyés devant le tribunal cor
rectionnel, comme suit : 

1 ° V a n de Plas , Hauchart , F i s c h l i n , Dauby et Coenraet , 
prévenus d'avoir à Bruxel les , dans le courant des années 
1 8 5 5 , 1 8 5 6 , 1 8 5 7 et 1 8 5 8 , depuis moins de trois ans, pro
noncé, en qualité de chefs ou moteurs, des amendes, des 
défenses, des interdictions ou proscriptions sous le nom 
d'interdits ou toute autre qualification, contre les entrepre
neurs d'ouvrages d'imprimerie Schi lders , Rouvroy , Greuse 
et Guyot. 

2 ° Devos, Desmet, Audebroex, D e b r u y n , Coekelkoren, 
Govaerts, De Beckers , Heyndr ickx , Hernalstecn, Lebon, 
Lambert , Jongen, Melchior, Noël, Roegcs, Martens, Mal
lance , Schel l ings , Vanderslaghmolen (Eugène) , Vander-
slaghmolen (Jacques), W o u l e r s , T e r n e u , Vandewal le , De-
martelaere et Dewi lde , prévenus d'avoir, à Bruxel les , dans 
le courant de décembre 1 8 5 7 , formé entre eux une coali
tion dans le but soit d'interdire le travail dans les ateliers 
de Guyot , soit d'y enchér ir les travaux, ladite coalition 
tentée et suivie d'un commencement d'exécution. 

3° Devos et Desmet prévenus , en outre, d'être les chefs 
ou moteurs de ladite coalition. 

A l'audience du 1 9 mai 1 8 5 8 , S C H I L D E R S , R O U V R O Y et 

G R E U S E , entendus comme témoins, ont déclaré que, quant 
à la mise à l'index de leurs ateliers, ils ne l'avaient su que 
par ouï d i r e ; qu'ils n'en avaient jamais éprouvé aucun 
dommage sér i eux ; que les demandes d'augmentation de 
salaire qui leur avaient été faites étaient fondées c l qu'ils 
avaient fini par y consentir comme les autres imprimeurs 
de Bruxelles et de la banlieue. 

G U Y O T a déclaré qu'après quelques pourparlers qui re 
montaient au mois de j u i n 1 8 5 7 , une députation d'une 
dizaine de ses compositeurs aux pièces s'était adressée à lu i , 
le 7 décembre , pour insister de nouveau sur une augmen
tation de salaire dans ses ateliers, pareille à celle qui avait 
été accordée par les autres impr imeurs ; que c'était Devos 
qui avait porté la parole; que lu i , Guyot , avait demandé 
à réfléchir, en déclarant au surplus aux ouvriers qu'ils 
pouvaient partir et chercher leur avantage a i l l eurs; qu'en
viron vingt-cinq compositeurs aux pièces l'avaient quitté 
dans l'espace de deux ou trois jours . I l a confirmé ensuite 
les circonstances relatives à la rentrée de ses ouvriers , une 
dizaine de jours après leur départ . 

S C H N E I D E R , chef d'atelier chez Guyot, a déposé qu'il n'a 
su de la coalition que ce que son patron lui en a d i t ; que 
Melchior, Mallanéc, Wouters et Dewilde ont quitté l ' impri 
merie antér ieurement à la démarche du 7 d é c e m b r e ; que 
les autres ouvriers sont partis les uns après les autres, dans 
l'espace de deux ou trois jours , sauf Jacques Vanderslagh
molen qui ne s'est éloigné que plus tard et après avoir ter
miné la besogne dont il était chargé . I l a déclaré aussi que 
le nombre des compositeurs employés chez, Guyot s'élevait 
à environ soixante, et qu'aucun ouvrier à la journée n'avait 

déserté les ateliers. I l a affirmé enfin que les ouvriers , par 
tis au commencement de décembre , étaient rentrés ensem
ble lorsque l'augmentation de salaire qu'ils avaient deman
dée leur avait été accordée par Guyot. 

M . V L E M I N C K X , substitut du procureur du ro i , a soutenu 
la prévention. 

M E M A X . V E Y O T a établi , par la citation de nombreux 
documents officiels, que l'Association des compositeurs-typo
graphes n'avait cessé, depuis seize ans qu'elle existe, d'ob
tenir de l'autorité les encouragements les plus flatteurs, et 
que loin d'avoir provoqué jamais à une coalition nuis ib le , 
c'était grâce à son influence salutaire que la typographie 
avait pu traverser les dernières crises qu'elle a subies, 
sans que la conduite des ouvriers eût donné lieu à aucune 
plainte. 

I l a insisté sur les antécédents honorables de tous les 
prévenus , et signalé les distinctions dont le secréta ire de 
l'Association, Joseph Dauby, a été l'objet à plusieurs r e 
prises. 

M E E D . D E L I N G E , après quelques considérations géné
rales a présenté et développé les conclusions suivantes : 

M En ce qui concerne le premier chef de la prévention, mis à la 
charge des cinq premiers prévenus, et consistant en ce qu'ils au
raient en 1855, 1856, 1857 et 1858, depuis moins de trois ans, 
prononcé à Bruxelles, en qualité de chefs ou moteurs, des amen
des, des défenses, des interdictions ou proscriptions, sous le nom 
d'interdits ou toute autre qualification, contre les entrepreneurs 
d'ouvrages d'impression Schilders. Rouvroy, Greuse et Guyot : 

Attendu qu'aux termes des dispositions constitutionnelles qui 
régissent, depuis 1850, le droit d'association, les prévenus n'ont 
point à répondre en justice répressive des délibérations ni des 
résolutions prises ou arrêtées dans les réunions toutes privées de 
la Société des compositeurs-typographes de Bruxelles, dont ils 
font partie, tant que ces délibérations et ces résolutions, considé
rées en elles-mêmes et renfermées dans le sein de l'Association, 
ne se sont point traduites au dehors par des actes coupables (ar
rêté du 16 octobre 1S50; Constitution belge, article 20); 

Que, dès lors, les prévenus ne sont responsables que des actes 
qu'ils auraient commis individuellement ou collectivement en 
exécution des délibérations ou des résolutions prises dans le sein 
de leur association, si les actes qui leur seraient ainsi reprochés 
lombc.nl sous l'application d'une loi pénale ; 

Qu'il suit de là que les procès-verbaux, registres et autres do
cuments, saisis au local de l'Association, ne peuvent suffire à éta
blir le délit imputé aux prévenus; mais qu'il faut nécessairement 
que l'acte coupable mis à leur charge soit établi par la preuve des 
faits et des résultats extérieurs qui seuls le peuvent constituer; 

Attendu que les témoins n'ont pu faire allusion, en définitive, 
qu'à une sorte de mise à l'index dont ils ignoraient, pour ainsi 
dire, l'existence, et qui ne leur a causé ni trouble ni dommage; 

Que c'est ainsi que s'en sont expliqués les témoins Schilders et 
Greuse, tandis que les témoins Rouvroy et Guyot n'ont pu même 
fournir, à ce sujet, aucun renseignement, ni alléguer aucun fait, 
en ce qui les concerne ; 

Qu'il résulte de la déposition de Schilders que la mise à 
l'index n'a pas même eu pour conséquence de faire partir de chez 
lui ceux de ses ouvriers qui faisaient partie de l'Association des 
compositeurs typographes ; 

Que le départ de son ouvrier Deneef a eu lieu, en juin 1855, 
antérieurement à toute mise à l'index ; 

Que, des déclarations faites par Greuse, il résulte que si, il y a 
dix ans, quelques ouvriers l'ont quitté, à la suite de circonstances 
étrangères à toute idée d'interdit, depuis il ne s'est jamais aperçu 
qu'il fût en difficulté avec l'Association des typographes, à telles 
enseignes que c'est à l'Association elle-même qu'il s'est adressé, 
en février 1855, pour obtenir des ouvriers, et qu'aucun refus ne 
lui a été opposé (V. procès-verbal de la séance du 8 février 1855); 

Attendu ainsi que la mise à l'index d'un atelier n'occasionnait 
pas le départ des associés typographes qui y étaient employés, et 
qu'il n'a pas été prouvé, ni même allégué qu'elle ail jamais porté 
obstacle à leur entrée; 

Attendu qu'il résulte de l'ensemble de l'instruction et des docu
ments versés au procès que la mise à l'index, comme l'entendait 
l'Association des compositeurs - typographes, ne concernait, en 
réalité, que les associés entre eux; qu'elle avait pour unique con
séquence de priver éventuellement un associé d'un secours pécu
niaire auquel il avait d'autant moins droit qu'il se mettait volon
tairement dans le cas d'en avoir besoin; qu'il importe, à ce 
propos, de ne pas perdre de vue que le secours dont il s'agit était 
puisé dans une caisse de prévoyance, alimentée péniblement par 

http://lombc.nl


les ouvriers eux-mêmes, circonstance qui justifie amplement les 
conditions auxquelles l'obtention en était soumise; 

Qu'on ne peut donc assimiler la mise à l'index, dont il s'est agi 
et qui a été fort improprement appelée ainsi, à aucune des ma
nœuvres incriminées par l'art. 416 du code pénal; qu'elle ne 
comportait ni menaces ni pénalités aucunes, ayant pour but ou 
pour effet l'interdiction des ateliers d'un entrepreneur d'ouvrages 
d'impression (V. procès-verbal du 4 octobre (185b); 

Qu'au surplus, en supposant gratuitement que la mise à l'index 
eût rien de commun avec un interdit ou une damnation, inter
prétation que repoussent les faits de la cause, elle ne pourrait 
être envisagée qu'au point de vue des dispositions de l'art. 416, 
qui ont prévu les défenses, interdictions ou proscriptions pronon
cées par les ouvriers les uns contre les autres ; mais que semblable 
prévention n'ayant point été mise à la charge des inculpés, ni 
dans l'instruction, ni dans l'ordonnance de renvoi, il n'en saurait 
être question au litige; 

Que c'est aussi à ce point de vue seulement que pourrait être 
considéré le fait relatif à De Keghel ; que son exclusion de l'As
sociation a été suffisamment expliquée par des motifs qui n'ont 
rien de commun avec une mise h l'index (art. 5!), § 5, et 108 des 
statuts); mais qu'en admettant gratuitement qu'il fût possible de 
l'y rattacher, elle ne pourrait être incriminée encore que dans les 
limites de celles des dispositions de l'art. 416, du chef desquelles 
les inculpés ne sont nullement prévenus; 

En ce qui concerne la qualification de chefs ou moteurs, attri
buée aux cinq premiers inculpés : 

Attendu qu'elle devient indifférente si le fait lui-même qu'ils 
auraient provoqué ne constitue pas un délit ; 

Qu'an surplus, les qualifications de président, secrétaire, etc., 
qui pouvaient leur être donnée dans le sein de l'Association, en | 
tant q.ie membres de celle-ci. ne concernaient que l'administra
tion intérieure ; mais que, loin qu'il soit prouvé qu'ils aient agi 
comme chefs ou moteurs, h l'occasion des faits incriminés, il n'est 
pas même établi qu'ils faisaient partie de la majorité qui a voté 
les mesures dont il s'agit au litige ; qu'en effet, cela ne résulte pas 
nécessairement de la signature apposée au procès-verbal des dé
libérations, signature obligée en la qualité qu'avaient quelques-
uns des inculpés, au point de vue de l'administration de l'Associa
tion ; 

Qu'en ce qui regarde le prévenu Coenraet, il s'est borné à 
signaler une mesure éventuelle, qui n'a pas été volée et à laquelle 
aucune suite n'a été donnée; 

u Attendu, en conséquence, qu'il y a lieu de renvoyer du pre- ! 
micr chef de la prévention, le seul qui ait été mis à leur charge, 
les cinq premiers inculpés Van de Plas, Hauchart, Fischlin, 
Dauby et Coenraet ; 

En ce qui concerne le deuxième chef de la prévention, mis à la 
charge des vingt-cinq autres inculpés, et consistant en ce qu'ils 
auraient, à Bruxelles, dans le courant de décembre 1857, formé 
entre eux une coalition, dans le but soit d'interdire le travail dans 
les ateliers du sieur Guyot, soit d'enchérir les travaux, ladite coa
lition ayant été tentée et suivie d'un commencement d'exécu
tion : 

Attendu que l'absence momentanée de chez le plaignant Guyot, 
en décembre 1857. des huit inculpés Mallanéc, Melchior. Dcwildc, 
IlernaNleen, Lebon, Wouteo, Demartelaere et Jacques Vander-
slaghmolcn, a été amplement justifiée de façon à ne plus laisser 
prise à aucune prévention du chef de coalition ; 

Que, dès lors, la prévention ne pèse plus que sur les dix-sept 
inculpés restants; 

Attendu qu'il est établi par documents officiels, que la nécessité 
d'une augmentation de salaire au profit des diverses classes de la 
population ouvrière à Bruxelles, a été publiquement reconnue et 
proclamée par l'autorité communale elle-même dès 1854 et 1855; 

Qu'il a été reconnu et déclaré de même que, dans l'intérêt de 
l'industrie et du commerce, l'augmentation devait se débattre 
entre les patrons et les ouvriers; 

Que c'est ainsi qu'à la suite de démarches et de pourparlers 
qui ont eu lieu ouvertement et qui ont été portés à la connaissance 
de tous les intéressés sans provoquer la moindre plainte, une 
augmentation de 50 centimes sur le salaire à la journée, et de 
10 centimes par 1000 cadratins sur le salaire aux pièces, a été 
librement accordée aux ouvriers typographes par leurs patrons, 
sans qu'aucun de ceux-ci ait résisté ou protesté ni se soit plaint 
d'avoir subi la moindre contrainte; 

Attendu que Guyot, malgré les promesses qu'il avait faites dès 
le mois de juin 1857, était le seul qui. au mois de décembre der
nier, n'avait pas consenti encore l'augmentation si généralement 
adoptée ; 

Qu'il en résultait pour lui une situation toute exceptionnelle et 
de nature à lui valoir une sorte de monopole au détriment des 
antres imprimeurs et éditeurs à Bruxelles; 

Que, de bonne foi et sans aucune pensée de contrainte, les in
culpés ont cru, dès lors, que c'était pour eux un devoir de recon
naissance envers les autres patrons de réitérer auprès de Guyot 
l'expression de leurs vœux ; 

Que celui-ci se bornant à de nouvelles promesses, soumit 
l'adoption, dans ses ateliers, de l'augmentation accordée partout 
ailleurs, à certaines restrictions et à certains délais, en déclarant 
en même temps aux ouvriers qui le sollicitaient, qu'ils pouvaient 
partir et chercher leur avantage ailleurs, et en ajoutant, selon le 
dire des inculpés, qu'il les remplacerait par des ouvriers étran
gers ; 

Que cette discussion toujours paisible et entretenue par les 
promesses successives de Guyot. n'est jamaissorlie des limites d'un 
libre débat sur une question que l'autorité elle-même avait cru 
sage de mettre à l'ordre du jour, dans l'intérêt de tous (Bulletin 
communal de Bruxelles, 1854, 2 e semestre; 1855, I " semestre); 

Attendu qu'à la suite des déclarations de Guyot, les inculpés 
ont dû se croire autorisés par lui-même à le quitter; 

Qu'à ce propos, il est à remarquer que les ateliers de Guyot 
renfermaient alors environ soixante ouvriers compositeurs,divisés 
en ouvriers de ta conscience, c'est-à-dire travaillant à un prix fixé 
par journée, quelle que soit la besogne, et en ouvriers aux pièces, 
ceux-ci n'ayant qu'à exécuter la tâche qui leur est fournie et 
n'étant payés qu'à raison du travail qu'ils ont achevé, sans garan
tie ensuite contre les heures ou même les journées entières de 
chômage qui peuvent se produire pour eux ; 

Qu'il résulte de là que ce sont les ouvriers de la conscience qui 
constituent les travailleurs fixes d'un atelier, la population coit-
stanle, celle qui exécute par continuation la besogne ordinaire; tan
dis que les compositeurs aux pièces n'en sont que la partie flottante 
et variable, plus ou moins nécessaire, selon le plus ou moins de 
besogne imprévue, et que c'est évidemment le départ des ouvriers 
aux pièces qui doit gêner le moins le patron ; 

Attendu que les inculpés dont il s'agit encore, travaillaient tous 
aux pièces chez Guyot; qu'ainsi leur départ, au nombre de dix-
sept seulement, et dans l'espace de deux ou trois jours, les uns 
après les autres, n'a certes pu avoir pour effet d'interdire les Ira-
vaux dans un atelier où continuaient à travailler tous les compo
siteurs de la conscience au nombre de trente-cinq environ ; 

Qu'on ne peut dès lors supposer chez les inculpés l'intention 
concertée entre eux d'avoir tenté par leur départ d'interdire les 
travaux chez Guyot; qu'au surplus rien de pareil n'a été allégué 
par le plaignant ni établi à leur charge ; qu'ainsi vient à disparaître 

! le premier élément de l'inculpation, sur lequel est basé la pour
suite ; 

Attendu, d'autre part, que, par le fait de l'augmentation uni
forme du salaire, librement consentie par tous les autres impri
meurs de Bruxelles et de la banlieue, la demande d'une augmenta
tion, exactement la même, chez le seul imprimeur qui ne l'avait 
pas encore acceptée, ne devait, en réalité, qu'amener un équilibre 
dont le souhait, paisiblement exprimé, ne pouvait certes avoir 
pour but et pour effet d'enchérir les travaux; que si Guyot a été 
amené à accorder l'augmentation adoptée partout ailleurs, ce ré
sultat est évidemment bien moins le fait des prévenus qu'une 
conséquence inévitable de la majoration universellement reconnue 
nécessaire et accordée de même, sans contrainte aucune; 

Qu'ainsi vient à disparaître encore le second et dernier élément 
de l'inculpation ; 

Attendu d'ailleurs que les faits établis, comme il faut recon
naître qu'ils l'ont été par les documents de la cause et les dépo
sitions des témoins, on ne trouve plus dans le départ des inculpés 
de chez Guyot ni cette simultanéité suspecte, ni ce concours rui
neux, ni ces dangers, ni ces résultats désastreux que le législateur 
a voulu prévenir; qu'on ne saurait raisonnablement imputer aux 
inculpés le double but illicite que la prévention leur reproche ; 
qu'enfin, il n'y a eu, dans l'espèce, ni oppression, ni contrainte 
tentée ou exercée par la masse des ouvriers envers leur patron 
et sans laquelle il n'y a point de coalition punissable ( A C H I L L E 
MORIN, Rép. de droit crim., V» Coalition, n"8 2 et 5); 

Qu'il y a donc lieu aussi de renvover les dix-sept inculpés, 
dont il s'agit encore, du second chef de la prévention qui les con
cerne ; 

En ce qui regarde le troisième chef de la prévention, consistant 
dans la qualification de chefs ou moteurs de la coalition, attribuée 
à Dcvos et Dcsmel : 

Attendu, à cet égard, qu'il n'a été rien établi à la charge de 
Desmel et que, sur ce point, la prévention est abandonnée contre 
lui ; 

Attendu, quant à Devos, qu'il semble prouvé seulement qu'il a 
porté la parole, lorsqu'en décembre dernier des pourparlers ont 
eu lieu avec Guyot, mais que cette seule circonstance ne peut 
suffire à justifier la qualité qui lui est donnée, s'il n'y a eu, de sa 
part, ni encouragement, ni instigation, ni provocation au fait in-



criminé; que rien de pareil n'a même été allégué à sa charge; 
Qu'enfin il ne saurait y avoir de chefou moteur coupable, là où 

il n'y a point de coalition punissable; 

Plaise au Tribunal dire et déclarer qu'aucun des trois chefs de 
la prévention n'a été établi à suffisance de droit; en conséquence, 
renvoyer tous les inculpés des fins de la poursuite, avec décharge 
des frais et dépens. » 

A l'audience du 26 mai 1858, le T r i b u n a l a ainsi statué : 

JUGEMENT. — « En ce qui concerne le prévenu François Cocn-
raet : 

« Attendu que la prévention poursuivie à sa charge n'est pas 
établie ; 

" Attendu, en effet, qu'il résulte d'un procès-verbal en date du 
18 juin 1857, que le prévenu s'est borné à proposer à rassem
blée des membres de l'Association des typographes de prendre 
des mesures à l'égard de la maison Guyot, proposition qui n'a pas 
eu de suite ; 

» Que ce fait ne peut constituer le délit prévu par l'art. 416 
du code pénal, qui exige la prononciation et non la simple propo
sition d'interdiction ; 

« En ce qui touche les prévenus Jean-François Melchior, 
Jean-Joseph Mallanée, Jean-Baptiste Wouters, Jean-Louis Dcmar-
telacre, et Jean-François Dewilde : 

» Attendu que la prévention poursuivie à leur charge n'est pas 
établie ; 

« Mais attendu qu'il est suffisamment résulté, tant des pièces 
du procès que de l'instruction, que les prévenus Eugène Van de 
Plas, François-Xavier Hauchart, Alexandre Fischlin et Jean-Fran
çois-Joseph Dauby, ont, à Bruxelles, dans le courant des années 
1855, 1856 et 1857, depuis moins de trois ans, prononcé des dé
fenses, interdictions ou proscriptions contre les entrepreneurs 
d'ouvrages d'impression Schilders, Rouvroy et Greuse ; 

« Attendu, en effet, qu'il résulte notamment des procès-ver
baux de l'Association des typographes, en date des 7 juin 1855, 
4 décembre 1856, et 7 mai 1857, signés, le premier, par les 
prévenus Van de Plas et Hauchart, en leur qualité de président 
et de secrétaire, le second, par le prévenu Hauchart, en sa qua
lité de secrétaire, et le dernier par Jean-François-Joseph Dauby, 
en la même qualité, que les quatre prévenus ont mis à l'index et 
interdit aux associés les maisons préindiquées; 

« Attendu que les prévenus invoquent vainement l'art. 20 de 
la constitution et le décret du 16 octobre 1830 pour se mettre à 
l'abri de toute répression de ce chef; 

« Que, s'il est vrai que la constitution belge et le décret du 
16 octobre 1830 garantissent aux citoyens belges le droit d'asso
ciation et prohibent toutes mesures préventives, il n'est pas moins 
certain que ces actes législatifs n'ont pas entendu porter atteinte 
au droit de la justice de poursuivre les délits commis dans l'exer
cice ou à l'occasion de l'exercice de ce droit constitutionnel ; 

u Que ce droit se trouve formellement inscrit dans l'article 2 
dudit décret ; 

« Qu'en admettant, ce qui n'est pas, que les interdictions com-
minées dans les procès-verbaux prérappelés ne se soient pas mani
festées par des actes extérieurs, il n'en résulte pas que la justice 
ne puisse rechercher la preuve du délit dans des procès-verbaux 
de séance ; 

« Qu'en agissant ainsi, l'autorité ne fait qu'user d'un droit cl 
remplir un devoir, sans porter aucune atteinte au principe même 
de libre association ; 

.i Attendu que c'est vainement encore qu'on prétend qu'à dé
faut de menaces ou de pénalités, les interdictions dont s'agit ne 
peuvent être rangées sous l'application de l'article i l 6 du code 
pénal ; 

v Qu'en admettant que les conditions de menaces ou de péna
lités soient requises par la loi pour constituer le délit prévu par 
cet article, il est résulté suffisamment des procès-verbaux prérap
pelés, ainsi que des interrogatoires des prévenus Van de Plas, 
Hauchart et Dauby, que les interdictions prononcées avaient pour 
sanction l'exclusion des contrevenants de l'association et la perte 
des avantages résultant de celle-ci ; 

« Mais attendu que rien n'établit que les prévenus seraient les 
chefs ou moteurs de ces interdictions; (pie leur qualité de mem
bres du bureau de l'association ne peut, à elle seule, emporter la 
preuve qu'ils auraient pris l'initiative de la mesure d'interdic
tion ; 

« Attendu que ces faits, quelque graves qu'ils soient parleur 
nature, perdent néanmoins beaucoup de leur importance par les 
résultats qu'ils ont engendrés; 

ii Qu'il résulte, en effet, des déclarations impartiales faites par 
les chefs des maisons Greuse, Schilders et Rouvroy que les inter
dictions prononcées contre eux ne leur ont occasionné qu'un léger 

préjudice, ce qui s'explique quand on considère que ces interdic
tions ne concernaient que les ouvriers associés, c l que les chefs 
de maison restaient libres de remplacer ceux-ci par des ouvriers 
étrangers à l'Association ; 

« Attendu que la déclaration du témoin Greuse qu'il eut ac
cordé l'augmentation de salaire, si elle lui eut été demandée con
venablement par ses ouvriers, tend encore à enlever à l'interdic
tion ce caractère de gravité, que des exigences injustes et mal 
fondées attribuent d'ordinaire à ce délit; 

« Attendu, en outre, que les bons antécédents des prévenus, 
qui sont signalés comme des ouvriers honnêtes et laborieux, per
mettent d'user d'indulgence à leur égard; 

« En ce qui touche les autres prévenus : 

« Attendu qu'il est suffisamment résulté de l'instruction, qu'ils 
ont, à Bruxelles, dans le courant du mois de décembre 1857, 
formé entre eux une coalition dans le but soit d'interdire le travail 
dans les ateliers du sieur Guyot, soit d'y enchérir les travaux, la
dite coalition ayant été suivie d'exécution; 

•s Attendu néanmoins que la prévention poursuivie à charge 
de Desmet et Dcvos, d'être les chefs ou moteurs de cette coalition, 
n'est pas établie ; 

» Attendu en effet que, s'il est résulté de l'instruction que 
Devos a porté la parole au nom de quelques ouvriers devant le 
sieur Guyot, ce fait seul, en présence des autres circonstances qui 
onl amené la coalition, ne peut le faire considérer comme chef ou 
moteur ; 

u Attendu que, pour bien apprécier la gravité des faits imputés 
aux prévenus, il importe de ne pas perdre de vue les circonstances 
qui ont amené la coalition; 

« Qu'il est résulté des débats, ainsi que des pièces versées au 
procès, que, dans les premiers mois de l'année 1857, la plupart 
des chefs d'entreprises d'imprimerie de Bruxelles, avaient con
senti à l'augmentation du salaire de leurs ouvriers, qui n'était 
plus en rapport avec le haut prix des denrées alimentaires; 

« Que, pour parvenir à ce résultat, des commissaires délégués 
de l'Association des typographes avaient fait des démarches actives 
auprès des patrons des divers établissements, afin de généraliser 
une mesure dont l'application partielle était de nature à préjudi
ciel- gravement aux industriels qui avaient consenti l'augmenta
tion ; 

u Que c'est ainsi que lesdits commissaires, dans une circulaire 
qu'ils avaient adressée le 8 juin 1857 à la maison Guyot et dans 
des conférences qu'ils eurent avec le chef de cet établissement, 
avaient fait ressortir la nécessité, pour cette maison et pour quel
ques autres en retard, de souscrire à la mesure adoptée pour la 
plupart, de consentir l'augmentation du salaire de leurs ouvriers, 
afin d'égaliser la position de tous ; 

« Attendu que c'est sous l'empire de ces négociations, qui n'a
vaient pas abouti auprès du sieur Guyot, que s'est formée la coali
tion qui fait l'objet de la prévention; 

u Qu'il ressort évidemment de ces faits que les prévenus, en 
désertant les ateliers de celui-ci, ont eu particulièrement en vue 
le résultat indiqué dans la circulaire mentionnée plus haut, 
c'esl-à-dirc la généralisation d'une mesure reconnue juste par la 
plupart des patrons et dont l'application partielle plaçait certains 
maîtres dans une position de faveur vis-à-vis d'autres ; 

u Attendu que, si l'on considère, d'un autre côté, que tous les 
prévenus ont des antécédents honorables et sont signalés comme 
des ouvriers paisibles et honnêtes, et que la coalition dont ils sont 
prévenus n'a été la cause d'aucun désordre apparent, l'on ne peut 
méconnaître qu'il existe dans la cause des circonstances très-atté
nuantes, qui permettent de faire une application modérée de 
la loi ; 

« Par ces motifs, vu les art. 415, i I 6 , 52, 55 du code pénal, 
194 du code d'instruction criminelle et fi de la loi du 15 m ni 1849, 
le Tribunal acquitte les prévenus François Cocnraet, Jean-Fran
çois Melchior, Jean-Joseph Mallanée, Jean-Baptiste Wouters, 
Jean-Louis Demarlelaere et Jean François Dewilde de toute pré
vention poursuivie à leur charge; 

» Et statuant quant aux autres prévenus, condamne Eugène-
François Van de Plas, François-Xavier Hauchart, Alexandre 
Fischlin et Jean-François-Joseph Dauby, à 40 francs d'amende 
chacun; et Bernard Devos, Ferdinand Dcsmcl, Nicolas Audcbroex, 
Joseph Dcbruyn, Jean Cockelkorcn, Jean-Baptiste Govaerls, 
Joseph Debeckers, Amand Hcyndrickx, Guillaume Hernalstccn , 
Jean-Baptiste Lebon, Pierre Lambert, Alphonse Jongcn, Gustave 
Noël, Corneille Roegcs, Henri Marlcns, Emile Schcllings, Eugène 
Vanderslaghniolen, Jacques Vanderslaghmolen, Auguste Terneu 
et Jules Vandcwalle, à vingt francs d'amende chacun.... « (Du 
26 mai 1858. — Plaid. MM" M A X . V E Y D T et E D . D E L I N G E . ) 

I **** """ 
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N É C R O L O C I E . 

L e T r i b u n a l de commerce de Bruxelles vient de faire une 
perte douloureuse. Son président, M. E M I L E A L L A R D , qui 
occupait encore trois jours auparavant son siège consulaire, 
est mort subitement le 2 4 j u i n , au mat in . 

I l souffrait depuis la veille seulement du mal auquel i l 
devait succomber. 

M. E M I L E A L L A R D n'était âgé que de 4 9 ans. 

I l est mort environné de la sympathie généra le , et la 
nouvelle de sa perte prématurée a été accueillie par des 
marques unanimes d'un profond regret. 

Ses obsèques ont eu lieu le 26 j u i n , au milieu d'un i m 
mense concours de monde et d'amis. 

Deux discour- ont été prononcés au c imet ière de L a e k e n . 
M. R I C H E , a u nom du T r i b u n a l de commerce, s'est expr imé 

en ces termes : 

« Une tombe vient de s'ouvrir. Avant qu'elle ne se referme 
pour toujours, je viens, au nom du Tribunal de commerce, dire 
quelques paroles d'adieu à celui dont la perte laissera un si grand 
vide parmi nous. 

« Travailleur infatigable. E M I L E A L L A R D sut conquérir dans 
l'industrie une place des plus marquantes. Luttant sans cesse, 
souvent même en butte à l'envie, il poursuivit sa route avec une 
ardeur et un courage qu'on ne saurait trop louer et qu'on peut 
citer comme exemple à ceux qui veulent arriver. 

» Alliant à une sincère probité, un caractère affable et une 
grande impartialité, il sut se concilier la confiance la plus illimitée 
de ceux au milieu desquels il se trouvait. Aussi, à diverses reprises, 
en reçut-il les témoignages les plus honorables. 

i Appelé en 1813, puis en 1852 à faire partie du Tribunal de 
commerce, il y apporta le concours de son aelivilé, de ses lumières 
et de ses éludes. Il y avait laissé des souvenirs tels, qu'en 1857 il 
lut choisi pour présider le corps dont il avait longtemps l'ait par-
lie. Il se consacra tout entier à celte nouvelle mission, et vous 
savez tous avec quelle dignité, celui à qui hier encore, nous ser
rions la main, dirigeai! les débats et les discussions. 

» II n'est pas un de ceux qui l'ont connu qui ne s'associe à nos 
regrets, qui ne comprenne et ne sente comme nous la douleur 
que nous cause sa perte. 

« Reçois donc ici noire dernier adieu, toi qui fus notre collè
gue et noire ami. 

« Si nous l'avons perdu, le souvenir de les bonnes qualités 
nous restera, et si les témoignages vrais d'estime cl d'affection, 
donnés à l'homme qui n'est plus, doivent procurer des consola
tions à ceux qui le chérissaient, que ta famille les trouve dans 
l'expression de nos sentiments, dans notre respect pour ta mé
moire. 

* Adieu E M I L E A L L A R D ! Adieu, notre collègue! Adieu. » 

M. E M E R I Q U E , président de la société de l'Union du cré
dit, dont le défunt était administrateur, a prononcé ensuite 
les paroles suivantes : 

< Permettez-moi de payer à mon lotir un tribut de respect à 
l'ami, au collègue que nous venons de perdre. 

« Destiné très jeune au commerce, E M I L E ALLARD y apporta 
une aptitude rare, une intégrité à toute épreuve, un dévouement 
sans bornes. Nommé successivement, et à plusieurs reprises, 
membre de la chambre de commerce, juge, puis président du Tr i 
bunal de commerce, il mit au service de ces diverses fonctions 
l'intelligence, l'exactitude et l'impartialité qui lui valent d'unani
mes regrets. 

« Sa carrière administrative ne fut ni moins bien remplie, ni 
inoins brillante que sa carrière publique. 

« Lorsque, en 1818, la création de l'Union du crédit fit appel 
aux hommes de dévouement, le concours (I 'EMII .E A L L A R D ne pou
vait manquer à une institution favorable au commerce. Membre 
du comité d'admission, son assiduité aux séances, l'aménité de 
son caractère le firent remarquer cl , à la première vacature, il fut 
nommé administrateur. 

« Dans ces nouvelles fonctions il se concilia encore l'estime 
de ses collègues et il laisse parmi nous un vide difficile à combler. 

« Homme consciencieux, il remplissait ses devoirs avec exac
titude; homme de conviction, il défendait ses opinions avec fer
meté et modération. Il prit une part active à tous nos travaux et 
il a contribué à assurer à l'Union du crédit la place qu'elle occupe 
dans les établissements financiers utiles au pays. 

« E M I L E , ta carrière a été courte, mais elle marquera dans les 
destinées du monde commercial; l'excès du travail t'enlève à un 
âge où l'homme esl encore dans toute sa maturité. Que l'unani
mité de nos rearets console ta famille de la perte qu'elle fait et 

que ta mémoire reste impérissable et nous rappelle les belles qua
lités de l'ami et du collègue. 

« Adieu, E M I L E , adieu ! « 
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L'importance du litige, au point de vue de la recevabilité de l'ap
pel, se détermine par les conclusions prises en première instance 
et par le jugement rendu sur ces conclusions, lors même que celle 
importance eût été réduite en appel par un désistement partiel. 

La légalité de l'arrêté royal qui approuve les statuts d'une congré
gation, en vue de lui conférer la personnification civile, doit 
s'apprécier uniquement d'après la teneur de ces statuts. 

Un hôpital qui n'est pas destiné au traitement gratuit des indi
gents ne peut être considéré comme établissement hospitalier. 

>'i divers décrets cl arrêtés du Consulat et de l'Empire, antérieure
ment à 1809, ont autorisé certaines associations hospitalières à 
se réunir cl à subsister, ces associations n'ont pas été reconsti
tuées eu corporation et sont restées purement et simplement une 
dépendance de l'administration des hospices. 

Le décret du 3 messidor an XII est une mesure d'ordre public, 
prise en vue de permettre à l'Etat de connaître les associations 
religieuses nouvellement formées à cette époque, d'apprécier leur 
but et leurs statuts et de dissoudre les congrégations non autori
sées. Il n'a pas eu pour effet de conférer la personnification 
civile aux associations autorisées à se réunir. 

Le décret du 18 février 1809 est le premier acte législatif qui, de
puis la suppression des anciennes corporations, ait consacré 
d'une manière générale le principe de la personnification civile 
des congrégations religieuses. 

Les congrégations religieuses qui s'annexent et se subordonnent aux 
administrations des hospices civils ou aux bureaux de bienfai
sance, pour leur venir en aide dans le soulagement des pauvres 
et former ainsi une branche de l'administrât ion publique dépen
dant de l'Etat, sont sctdes admises, par le décret du 18 février 
1809, au privilège de la personnification civile. 

L'enseignement gratuit des enfants pauvres n'est pas une œuvre 
hospitalière, dans le sens de l'article 1 e r du décret du 18 février 
1809; tout au plus, la tenue d'une école de pauvres pourrait-elle 
être considérée comme ne formant pas obstacle à la personnifica
tion civile d'une congrégation religieuse qui se vouerait d'ail
leurs, comme auxiliaire des hospices civils, au soulagement des 
malades indigents. 

Spécialement : £s i illégal l'arrêté royal qui érige en personne civile 
une congrégation religieuse dont l'institut a pour objet de tenir 
un hôpital pour les personnes de famille dont l'esprit est aliéné 
et une école pour l'enseignement gratuit des jeunes filles indi
gentes. 

( L E M I N I S T R E D E S F I N A N C E S C . L E S R E L I G I E U S E S D E S A I N T - C H A R L E S 

B O R R O M É E , A W E Z - V E L V A I N ) . 

L a congrégation des religieuses de Saint-Charles Borro-
raéc, établie à W e z - V e l v a i n ( H a i n a u t ) , fut fondée, le 
1 e r mars 1685 , par Monseigneur Gilbert de Choiseul , évê-
que de T o u r n a i . 

Son but consiste dans la tenue d'une école publique pour 
les personnes du sexe et d'un hôpital pour les personnes 
de famille du même sexe dont l'esprit est aliéné. Les a r t i 

cles 1 et 2 de ses statuts sont rapportés in terminis dans 
les considérants de l 'arrêt c i -après . 

Les services que cette congrégation rendit de tout temps 
aux pauvres et aux malades de la localité lui valurent de 
traverser sans encombre la période révolut ionnaire . E l l e 
subsista de fait sous tous les gouvernements, nonobstant 
les lois qui supprimèrent , tant en Belgique qu'en F r a n c e , 
les ordres , congrégations et associations religieuses. 

L e 4 novembre 1821, ses statuts furent approuvés , con
jointement avec ceux d'un grand nombre d'autres associa
tions, par un a r r ê t é royal , rendu en exécution du décret du 
18 février 1809. I l est également rapporté par l 'arrêt c i -
après . 

L a demoiselle Henriette F o n t r y , en religion sœur Hippo-
ly tc , décéda à W e z le 4 mai 1847 . Sa profession religieuse 
avait eu lieu le 15 mai 1808. E l l e avait institué pour son 
héri t ier universel Jean-Baptiste Desmons, curé à T h u n -
l'Evéquc (France) . 

Une contrainte fut décernée contre ce dernier en paie
ment des droits de succession. 

S u r sa déclaration qu'il n'existait point en Belgique d' im
meubles dépendants de la succession, le ministre des finan
ces fit assigner, par exploit du 13 février 1849, les trente-
deux religieuses composant l'association de W e z « pour 
« voir dire et déc larer qu'il sera procédé au partage des 
« biens immeubles que possède ou possédait ,au 4 m a i 1847, 
« ladite congrégation ou association, notamment de divers 
« immeubles situés à W e z et consistant en 15 hectares 
« 92 ares de propriétés bâties et non bâties, présentant un 
« revenu imposable de 1599 fr. 09 cent. » Cette demande 
était fondée principalement sur l'art. 11G6 du code c iv i l 
qui permet à tout créancier d'exercer les droits et actions 
de son débiteur. 

Les immeubles possédés par l'association provenaient de 
diverses acquisitions, toutes antérieures à l 'arrêté de 1821 
qui lui avait conféré la personnification civi le . Quatre bon-
niers , dits de fondation, avaient été achetés par deux actes, 
des 24 ju in 1088 et 22 mars 1698; le reste, par divers 
actes à titre onéreux de 1805, 1806, 1812 et 1819. 

Les religieuses assignées opposèrent une fin de non-rece-
voir t irée de ce que, leur association ayant été ér igée en 
personne civile par l 'arrêté du 4 novembre 1821, les biens 
dont on demandait le partage ne leur appartenaient pas à 
titre individuel . L e ministre des finances soutint de son 
côté que l'association n'existait pas comme personne civi le 
et que l 'arrêté invoqué était illégal et inopérant. 

P a r un premier jugement, du 3 décembre 1849, le t r i 
bunal de T o u r n a i , « considérant que les religieuses avaient 
seules été assignées en nom personnel, « enjoignit à l 'admi
nistration demanderesse de mettre en cause l'association 
comme telle, afin que la question de personnification civi le 
pût se débattre contradictoirement avec elle. 

Ces devoirs ayant été rempl is , un second jugement, du 
8 août 1851, rapporté par la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , I X , 1235 , 
repoussa les prétentions des demandeurs et dit pour droit 
que l'association défenderesse existe comme personne c i 
vi le . 

Appel fut interjeté par le ministre des finances. 
Les religieuses intimées soutinrent d'abord que l'appel 



n'était pas rcccvable defectu summœ, le litige ne tendant 
qu'au partage, entre 5 3 prétendant droit , d'immeubles dont 
la contenance totale était de 1 3 hectares, 9 2 ares, et le r e 
venu imposable, de 1 3 9 9 fr . ; ce qui l imitait la part de cha 
cun à un revenu imposable inférieur à 7 5 f r . , taux exigé 
par la loi de 1 8 4 1 sur la compétence. . , 

Cette exception fut rejetée par un a r r ê t du 2 5 mars 1 8 8 7 
qui se fonde sur ce que la demande de partage comprenait 
non-seulement les 1 3 hectares nominativement désignés, 
mais tous les immeubles appartenant à la congrégat ion, et 
que sous ce rapport elle était indéterminée ( V . supra, 
p. 8 1 7 ) . 

A u fond 1 appelant présentait trois moyens. C est le pre
mier qui a été admis par la cour. 

L'association int imée, disait-il sur ce point, tient une 
école et un hôpital , et reçoit en fait, à prix d'argent, des 
pensionnaires dans son établissement. On ne saurait lui at
tribuer la personnification civile sans violer l'article 1 " du 
décret du 1 8 février 1 8 0 9 et l'avis interprétat i f du conseil 
d'Etat, du 2 5 mars 1 8 1 1 , qui ne permettent d'accorder ce 
bénéfice qu'aux congrégations hospitalières dont l'institution 
a pour but de desservir les hospices du royaume et de porter 
aux pauvres des soins, du secours, des remèdes à domicile; 
et qui la refusent par suite à toute association qui , comme 
l'association int imée, a pour but principal ou accessoire ren
seignement ou la tenue d'un pensionnat. P a r suite l 'arrêté 
royal du 4 novembre 1 8 2 1 est illégal et n u l . 

Les intimés présentaient eu premier lieu diverses excep
tions de non-recevabil i té . 

La première était tirée tic ce (pie l'appelant, par ses con
clusions prises devant la cour, avait déclaré se désister de 
sa demande en partage en tant qu'elle s'appliquait aux i m 
meubles faisant l'objet des actes des 2 4 j u i n 1 6 8 8 et 2 2 mars 
1 6 9 8 et restreindre ainsi celte demande à ceux qui avaient 
fait l'objet des actes d'acquisition de 1 8 0 3 , 1 8 0 6 , 1 8 1 2 et 
1 8 1 9 . O r , disait-on, le litige se trou\o circonscrit , par celte 
conclusion, à certains immeubles déterminés d'une conte
nance d'environ 9 hectares. La par i de chacun des copar-
tageanls, n'atteindra ni en principal ni quant au revenu, le 
taux fixé par la loi de 1 8 4 1 . E l quant au ministre des finan
ces, qui n'agit qu'en vue du droit de succession de 1 0 p. c , 
son intérêt réel s'élève à peine à 5 0 fr . ! 

Une autre fin de non-recevoir, était fondée sur ce que 
l'art. 1 2 de la loi du 5 frimaire an V I I , en supprimant, dans 
les départements réunis , les associations religieuses vouées 
par leur instituUuu soulagement des malades c l à l' instruc
tion gratuite, avait ordonné que les biens de ces établisse
ments resteraient à l'école et à l'hôpital auxquels ils étaient 
affectés; que par suite ces biens n'étaient jamais devenus la 
propriété part icul ière des religieuses composant les associa-
lions supprimées. Enfin l'on disait que la demoiselle Fontry 
n'étant point intervenue en nom personnel dans les actes 
d'acquisition de 1 8 0 5 , 1 8 0 0 , 1 8 1 2 et 1 8 1 9 , ces acquisitions 
devaient, dans tous les cas, rester é trangères à sa succes
sion. 

Au fond les intimés établissaient d'abord que le débat de
vait se renfermer dans l'appréciation des statuts et de 
l'arrêté royal qui les approuve. Peu importe ce qui se passe 
en fait : c'est à l'autorité administrative seule qu'il appar
tient de s'en préoccuper. Les tribunaux n'ont d'autre pou
voir que celui que leur attribue l'art. 1 0 7 de la constitution; 
ils ne peuvent connaître que de la légalilé ou de l'illégalité 
de l'arrêté royal qui leur est soumis. Tel le est d'ailleurs la 
conséquence du principe de la séparation et de l'indépen
dance des pouvoirs. Si les arrêts de Bruxelles des 5 et 
1 4 août 1 8 4 0 ont déclaré illégale la personnification de 
deux associations qui avaient pour but la tenue d'un pen
sionnat, c'est que leurs statuts les y destinaient textuelle
ment. 

E n fait l'école publique est ouverte aux petites filles pau-
\ res de W c z et des communes environnantes. El les y reçoi
vent l'instruction élémentaire. Les religieuses donnent en 
outre aux indigents des secours de toute nature , remèdes , 
médicaments , distributions de pains, etc. 

L'hôpital a été maintenu et autorisé par a r r ê t é royal , du 
1 8 août 1 8 5 5 , en exécution de la loi du 1 8 ju in 1 8 5 0 sur le 

rég ime des aliénés, et organisé conformément à cette loi. I l 
est mentionné avec éloge dans les exposés de la situation 
de la province du Hainaut et les rapports de la commission 
d'inspection des établissements d'aliénés La population y 
est cbjff l aliénées pensionnaires. L a pension que l'on y 
pWe'représente seulement les frais de nourriture.et d'entre
tien. 

L a qualité d'hospitalière a de tout temps été reconnue à 
la congrégation de W e z , notamment par diverses lettres de 
l'autorité ecclésiastique, sous l 'Empire . L e décret du 5 mes
sidor an X I I lui était implicitement applicable, comme 
sœurs de Suint-Ckarles. 

E n droit, une double question se présentait : 
1" La tenue d'une école gratuite rentre-t-elle dans la mis 

sion d'hospitalière, telle qu'elle est déterminée par l 'art. 1 
du décret du 1 8 février 1 8 0 9 ? 

2 ° Cet article est-i! applicable aux congrégations qui 
tiennent un hospice particulier où l'on ne reçoit que des 
pensionnaires? 

Quant au premier point, i l résulte de l'examen des actes 
législatifs c l administratifs rendus depuis l'an I X , e'est-à-
d irc depuis le rétablissement des hospitalières en F r a n c e , 
que la faveur du gouvernement comme du législateur s'est 
étendue sur les associations vouées à l'instruction gratuite 
et même à la lenue des pensionnats, aussi bien que sur 
celles qui se destinaient au soulagement des pauvres et des 
malades. Les décrets et arrêtes du pouvoir consulaire et im
périal, les nombreux rapports rédigés par P O R T A L I S pendant 
celte période de neuf années, ne laissent aucun doute sur 
ce point. 

L'on distinguait, à celte époque, trois classes parmi les 
congrégations qui paraissaient dignes de la faveur du gou
vernement : 

•1" Les congrégations hospital ières; 
2 ° Les congrégations enseignantes ; 
5" Celles qui tiennent des maisons de refuge. 
Les premières ont fait l'objet du décret du 1 8 février 

1 8 0 9 ; les dernières , d'un autre décret , du 2 6 décembre 
1 8 1 0 . 

Quant aux congrégations enseignantes, l 'empereur se 
proposait également de porter à leur égard un règlement 
général . 11 n'entendait en aucune façon leur refuser d'une 
manière absolue la personnification c iv i le; mais il ne vou
lait pas que l'enseignement pût se donner sans la surve i l 
lance et l'intervention de son autori té . Cette pensée impé
riale est écrite dans les décrets d'approbation des 2 novem- • 
bre 1 8 1 0 ( 1 6 ° décret ) ; 2 5 novembre 1 8 1 0 ( 3 E décret) et 
1 4 décembre 1 8 1 0 ( 3 0 E , 5 1 % 5 2 E et 5 5 E décrets) (Bulletin 
officiel). L 'Empire tomba avant que le règlement eût p a r u . 

Mais lorsqu'une congrégation est à la fois hospitalière et 
enseignante, il ne faut voir que sa qualité principale, qui 
est celle d'hospitalière. Bien ne s'oppose à la personnifica-
lion civi le . C'est ce qui résulte de la lettre-circulaire adres
sée aux évèqucs par le ministre de cultes, B I G O T OR P K É A M E -
xi;i;, le 5 mars 1 8 0 9 , pour leur indiquer l'esprit et la portée 
du décret du 1 8 février précédent. C'est dans ce sens que 
le décret a été appliqué dès les années 1 8 0 9 , 1 8 1 0 , 1 8 1 1 
et 1 8 1 2 (Bulletin officiel). 

L a tenue d'une école n'est donc pas incompatible avec la 
mission d'hospitalière. E t , dans le fait, il est rare que l ' in
struction gratuite et é lémentaire ne vienne pas se jo indre , 
chez les associations religieuses, au soin des malades et des 
pauvres. 

L a seconde question à examiner exige principaleincntque 
l'on recherche l'esprit du décret de 1 8 0 9 . 

Les intimés soutenaient que cet esprit est large, comme les 
documents antérieurs l'attestent. Les associations hospita
l ières, selon elles, ce ne sont pas seulement celles qui se l i 
vrent au soin de telle ou telle catégorie de malades, pauvres 
ou riches, dans tel lieu plutôt que dans tel autre; mais celles 
qui soignent les malades, de quelque catégorie qu'ils soient 
et partout où ils se trouvent. Ce que le décret a eu en vue, 
ce n'est pas seulement l'indigence ou le service des hospices 
c iv i ls , mais les malades et la maladie, sans distinction et 
d'une manière générale . 

Deux cas étaient à distinguer : le malade peut se trouver 



soit à domicile, soit dans les l ieux destinés spécialement à I 
le recevoir. C'est cette double hypothèse qui est prévue par I 
le texte de l'article 1 E R . C'est la seconde qu'il a en vue, \ 
quand il parle des associations qui desservent les hospices 
de l'empire. Cette expression générale ne s'applique pas 
seulement aux établissements dépendants des hospices c i 
vi ls , mais à tous ceux qui . situés dans l'empire, publics ou 
privés, sont destinés à recevoir des malades. 

On cherche en va in , dans les actes antérieurs au décret 
de 1 8 0 9 , la pensée d'établir des restrictions, de c r é e r des 
distinctions ou des exclusions. Dans son rapport du 1 3 pra i 
r ia l an X I I I , P O R T A M S place au premier rang des hospita
l ières, « celles qui ont pour mission de donner des secours 
« à toute espèce de malades, dans les hôpitaux civi ls , à do-
« mici le , dans les prisons et partout où l'on rencontre 
«• l'humanité souffrante. » E t l 'empereur, à son tour, dans 
une lettre du 4 février 1 8 0 8 , un an avant le décret , disait 
en réponse au rapport qui lui avait été présenté par Ma
dame Mère, en qualité de présidente du chapitre général 
des sœurs hospitalières réuni à Paris : « J'ai fort à c œ u r de 
ii voir s'augmenter et s 'accroître le nombre des maisons et 
» des individus de ces différentes institutions ayant pour 
« but le soulagement et le soin des malades de mon em-
« pire. » 

Aussi les associations qui ont été reconnues les premières 
après la publication du décret de 1 8 0 9 , les plus nombreu
ses, les plus répandues , les plus utiles, sont celles dont les 
statuts déterminent la mission dans les termes les plus lar
ges c l les moins restrictifs. Ainsi les sœurs de Saint-Vincent 
de P a u l , reconnues le 8 novembre 1 8 0 9 ; ainsi celles de 
Saint-Joseph de Sa int -FIour ( 2 6 ju i l le t 1 8 1 0 ) , dont les sta
tuts les destinent <• généralement à toutes les œuvres de 
chari té et de miséricorde. » 

C'est dans ce sens que le décret a été appliqué sous tous 
les gouvernements et par tous les ministères. Les sœurs 
noires ne sont-elles pas érigées en personne civile, quoi
qu'elles soignent presque exclusivement des malades aisés 
et moyennant paiement d'une rétribul ion qui s'élève jus 
qu'à 1 fr. 5 0 e. par j o u r ? Cependant leur institut a été ap
prouvé jusque dans ces derniers temps. Vo ir notamment 
trois arrêtés royaux, contresignés D E H A U S S Y et insérés a u 
Moniteur du 2 6 mars 1 8 5 0 . 

Le système des appelants est donc à la fois contraire au 
lexte, à l'esprit du décret de 1 8 0 9 et à la pratique constante 
qui l'a suivi . 

M. l'avocat général C O I I D I S I E R , dans un réquisitoire t r è s -
eomplet et très-approfondi a conclu à l'admission du pre
mier moyen présenté par l'appelant. I l s'est exprimé en ces 
termes : 

• 11 existe à Wcz-Vclvai», arrondissement de Tournai, une 
congrégation religieuse dite des Sœurs de Saint-Charles Borromée, 
fondée le 1 E R mars 1 6 8 5 , dont les statuts ont été approuvés par 
arrêté royal du 4 novembre 1 8 2 1 . sur pied du décret du 1 8 fé
vrier 1 8 0 9 . 

Aux termes de leurs statuts, ces sœurs tiennent une école pu
blique pour les personnes du sexe, à qui elles enseignent les prin
cipes de la doctrine chrétienne, la lecture, l'écriture et divers 
ouvrages qui leur sont propres ; elles ont, en outre, un hôpital où 
elles donnent leurs soins à des personnes de famille du même 
sexe, dont l'esprit est aliéné. 

11 conste des pièces produites par les intimés que la congréga
tion de Wez possède des biens, dont une partie provient d'une 
disposition faite en 1 6 9 8 au profit de l'école des filles de Saint-
Charles, au village de Wez, et dont l'autre partie a été successi
vement acquise par les religieuses de la communauté, en 1 8 0 5 , 
1 8 0 0 , 1 8 1 2 et 1 8 1 9 . 

La demoiselle Fontry, en religion sœur Hippolytc, a fait partie 
de la congrégation de Wez. Entrée dans la maison le 3 mai 1 8 0 8 , 
elle y a fait profession le 15 mai suivant, et elle y décédée le 
4 mai 1 8 4 7 , laissant un testament par lequel elle institue héritier 
universel son neveu J . - B . Desmons, curé à Thun-l'Evêquc 
(France). 

Le receveur de l'enregistrement et des domaines au bureau 
d'Antoing réclama en vain de Desmons le paiement des droits dus 
à l'Etat en raison de l'ouverture de la succession de sa tante. Le 
7 janvier 1 8 4 8 , il décerna une contrainte qui resta sans résultat. 

Pour poursuivre les effets de cet acte, l'administration se crut 
en droit de se pourvoir sur la part qu'elle prétend appartenir à la 

défunte dans les biens de la congrégation de Wez. En consé
quence, et pour se conformer à l'art. 2 2 0 5 du code civil, le mi
nistre des finances fit assigner devant le tribunal de Tournai le 
sieur Desmons et les trente-une religieuses composant la congré
gation de Wez, « pour entendre dire et déclarer qu'il serait pro
cédé au partage des biens immeubles que possède, ou possédait 
au 4 mai 1 8 1 7 , ladite congrégation ou association, dont la demoi
selle Fontry faisait partie et notamment des immeubles consistant 
en 1 3 hectares 9 2 arcs, ci-dessus indiqués, présentant un revenu 
imposable de 1 , 5 9 9 fr. 0 9 cent... » 

Par citation postérieure, le ministre des finances, en exécution 
d'un jugement du 5 décembre 1 8 4 9 , a mis en cause la congréga
tion des sœurs de Saint-Charles Borromée, de Wez. 

Les cités ont repoussé l'action dirigée contre eux, en disant 
que la communauté de Wez avait été constituée personne civile, 
par arrêté royal du 4 novembre 1 8 2 ) ; que les biens qu'elle pos
sédait appartenaient à la congrégation, comme telle; qu'ainsi, 
c'est erronément que le demandeur veut les faire considérer 
comme la propriété des religieuses et de la demoiselle Fontry; 
qu'il était donc mal fondé en son action. 

Le ministre des finances a répondu que l'arrêté royal du 4 no
vembre 1 8 2 1 n'avait pas reconnu ni pu reconnaître la congréga
tion défenderesse comme personne civile; que, par conséquent, 
les biens que possèdent ou possédaient les personnes qui en font 
partie leur appartiennent personnellement ; qu'il y avait donc lieu 
de procéder selon la demande. 

Le tribunal de Tournai a rendu sur ce débat le jugement du 
8 août 1 8 5 1 , lequel reconnaît à la congrégation de Wez la qualité 
de personne civile et déboule l'administration demanderesse de 
ses conclusions. 

Le ministre des finances a interjeté de ce jugement un appel au
quel les intimés ont opposé une fin de non-recevoir, tirée de ce 
que, d'après la valeur de la demande, le premier juge avait statué 
en dernier ressort. 

La cour a rejeté celle exception par un arrêt, du 2 5 mars 
18!)7 , (pii déclare l'appel recevable et ordonne de plaider à toutes 
fins(l). 

Les parties se sont conformées à cet arrêt; elles ont présenté 
leurs conclusions et leurs moyens sur les questions décidées par le 
premier juge; mais préliminairement les intimés ont proposé 
deux exceptions. » 

Après avoir exposé en quoi consistent ces exceptions et 
les motifs pour ne pas s'y a r r ê t e r , M. l'avocat général con
tinue en ces termes : 

» La vraie question du procès est donc celle-ci : la congréga
tion des sœurs de Saint-Charles Borromée, à Wez, cxistc-t-cllc 
comme personne civile? 

Le tribunal de Tournai l'a résolue principalement par des con
sidérations de fait. Voir les motifs du jugement du 8 août 1 8 5 1 . » 

Ce jugement est ainsi conçu : 

JUGEMENT. — « Vu l'arrêté royal du 4 novembre 1 8 2 1 , qui ap
prouve les statuts des sœurs de Saint Charles Borromée, à Wcz-
Velvain, tels qu'ils sont annexés audit arrêté; 

« Vu lesdils statuts, dont les art. 1 et 2 portent : 
H Art. 1" .— Les sœurs de Saint-Charles, à Wez, ont une école 

« publique pour les personnes du sexe exclusivement, à qui elles 
« enseignent les principes de la doctrine chrétienne, la lecture, 
u l'écriture et divers ouvrages qui leur sont propres. 

« Art. 2 . — Elles ont, en outre, un hôpital, où elles donnent 
u leurs soins à des personnes de famille du même sexe, dont l'es-
« prit est aliéné. » 

« Attendu que l'administration demanderesse soutient que cet 
arrêté n'a pu reconnaître à ladite communauté de Saint-Charles 
Borromée la personnification civile, aux termes du décret du 
1 8 février 1 8 0 9 : 

« Parce que celte institution avait pour but principal l'éduca
tion et l'enseignement de la jeunesse; que la tenue d'un hôpital 
pour les personnes du sexe dont l'esprit est aliéné n'était que se
condaire ; 

« Parce que, d'ailleurs, ni l'instruction, ni les soins donnés 
aux personnes aliénées ne devaient l'être gratuitement; 

a Attendu que, d'après les termes dans lesquels est conçu l'ar
ticle 1 E R des statuts et d'après le programme d'enseignement qu'il 
contient, il est évident qu'il désigne l'école publique et gratuite 
qui est ouverte dans cette maison à toutes les filles indigentes do 
Wez et des communes environnantes, et dont les enquêtes, faites 
de la part du gouvernement, ont constaté l'existence, c l nullement 
le pensionnat que tient cette même communauté pour les person-

(1) V. ci-dessus, p. 817. 



ncs de la classe aisée ; que ces termes sont même tout à fait exclu
sifs de ce pensionnat, qui dès lors est étranger à l'institution et 
dont il n'y a lieu à tenir aucun compte pour juger de la légalité 
de l'arrêté qui approuve les statuts; 

« Attendu que l'ordre dans lequel les objets de l'institution 
sont indiqués dans ces statuts n'est d'aucune considération pour 
déterminer quel est son but principal ; qu'il faut s'attacher pour 
cela à constater leur importance respective; que, d'un côté, il 
s'agit d'un simple externat pour les petites filles pauvres; de 
l'autre, d'un hospice érigé pour une classe de malheureux qui 
exige, outre des constructions considérables et de vastes terrains 
disposés ad hoc, les soins de la charité la plus assidue, la plus dé
vouée, la plus active, la plus intelligente, hospice qui a fait dès 
longtemps la réputation de cette maison et qui lui a mérité d'é
chapper à l'application des lois qui ont supprimé toutes les corpo
rations religieuses ou laïques et d'être maintenue de fait sous tous 
les gouvernements qui se sont succédés en Belgique ; que l'on ne 
peut hésiter à reconnaître que c'est l'hospice qui est l'objet im
portant, qui constitue le but principal de l'institution et que la 
tenue d'une école n'est que secondaire ; que c'est ce que reconnaît 
d'une manière générale le ministre des cultes BIGOT DE PKÉAME-
NEU, dans sa lettre aux évoques, du 5 mars 1809; 

« Attendu que cet hospice est ouvert aux femmes aliénées; 
que l'aumône des soins de toute nature que réclame une sembla
ble infirmité est une œuvre de charité qui rend manifestement ap
plicable aux religieuses hospitalières de Wez l'art. 1 e r du décret 
du 18 février 1809; que cet article n'exige pas qu'en outre de ces 
soins elles fournissent gratuitement encore la nourriture et l'en
tretien aux aliénées qui leur sont confiées; que rien ne fait donc 
que, dans cette maison comme dans tous les autres établissements 
semblables, les communes et les familles qui y placent des aliénées 
liaient une pension qui représente l'indemnité de la nourriture et 
de l'entretien ; que les religieuses de Wez n'en demeurent pas 
moins des hospitalières vouées par leur institut aux soins que ré
clame l'infirmité des personnes reçues dans l'hospice établi chez 
elles et ouvert à toutes les femmes dont l'esprit est aliéné ; 

« Attendu que la tenue d'un externat où elles donnent gratui
tement la première instruction aux filles indigentes, constitue une 
œuvre de charité accessoire, comprise dans l'expression porter 
aux pauvres des soins, employée en l'art. 1 e r du décret du 18 fé
vrier 1809; que cela résulte tant du texte du décret et du rap
port sur lequel il a été rendu que de l'exécution qu'il a reçue; 

« Attendu, en conséquence, que l'arrêté royal du 4 novembre 
1821 a fait à cette communauté de religieuses hospitalières une 
juste application dudit décret du 18 février et que les critiques 
proposées contre cet arrêté par l'administration demanderesse ne 
sont pas fondées... ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï M . D E RYCK.MAN, substitut 
du procureur du roi, en ses conclusions conformes, dit pour droit 
qu'en vertu de l'arrêté du 4 novembre 1821, l'association des 
sœurs de Saint-Charles Borroniée, à Wez-Velvain, existe comme 
personne civile; suivant ce, déboute l'administration demande
resse de ses conclusions et la condamne aux dépens envers toutes 
les parties... » (Du 8 août 18;>l.) 

M. l'avocat général CoanisiEn poursuit en ces termes : 

» L'appel de ec jugement, les conclusions prises devant la 
cour, la discussion des moyens qui a en lieu devant elle, repro
duisent la question de fait que le premier juge a décidée et la 
question de droit que fait naître l'application du décret du 18 fé
vrier 1809. 

La congrégation de Wez puise sa prétention à la personnifica
tion civile dans l'arrêté royal du 4 novembre 1821, pris en exé
cution du décret de 1809. 

Les parties ont reconnu en principe que la personnification 
civile ne peut être octroyée que par une loi, ou en exécution de 
la loi (2); que le décret du 18 février 1809, porté par l'empereur 
comme pouvoir souverain et ratifié par le silence complaisant du 
Sénat, a force de loi (5). La contestation s'est donc renfermée 
dans l'interprétation du décret de 1809 et dans la légalité de l'ap
plication qui en a été faite par l'arrêté de 1821. Nous avons en 
conséquence à rechercher : 1° En fait : quel est le caractère de la 
congrégation intimée? 2« En droit : quelle est l'interprétation que 
doit recevoir le décret de 1809, et par suite quelle est la valeur 
de l'application qu'en a faite l'arrêté de 1821 ? 

L'arrêté du 4 novembre 1821 est ainsi conçu : 

« Sur l'adresse du vicaire général du diocèse de Tournai, le 
siège vacant, présentant à notre approbation les statuts des asso

ciations religieuses ci-après:Les sœurs de Saint-CharlesBorrou.éc, 
à Wez-Velvain, etc. 

« Vu le rapport, etc.; 
» Le conseil d'Etat entendu; 

o Avons arrêté et arrêtons : 

« 1 0 Les statuts desdites sœurs, ftls qu'ils sont annexés au pré
sent arrêté, sont approuvés; 

a 2° Les membres de ces établissements religieux pourront 
continuer à porter leur costume actuel. Us jouiront de tous les 
privilèges que nous accordons aux établissements de ce genre, à 
charge par eux de se conformer aux règlements généraux qui les 
concernent et principalement aux dispositions du décret du 18 fé
vrier 1809, prescrit pour les associations hospitalières. Les com
munautés ci-dessus ne pourront acquérir des biens immeubles, 
de quelque manière que ce soit, sans notre autorisation particu
lière... » 

A la suite de l'arrêté sont reproduits les statuts de la congréga
tion, dont les articles 1 et 2 indiquent la destination. En voici le 
texte : 

« Art. 1 e r .— Les sœurs de Saint-Charles, à Wez, ont une école 
publique pour les personnes du sexe exclusivement, à qui elles en
seignent les principes de la doctrine chrétienne, la lecture, l'écri
ture et divers ouvrages qui leur sont propres. 

« Art. 2. — Elles ont, en outre, un hôpital, où elles donnent 
leurs soins à des personnes de famille du même sexe, dont l'esprit 
est aliéné. » 

Les sœurs de Wez tiennent donc d'abord une école publique 
pour les jeunes filles. Cette école est-elle gratuite ou salariée? 
Est-elle instituée pour les indigents nu pour ceux qui paient leur 
éducation? 

En fait, les sœurs de Wez réunissent les deux catégories d'élè
ves. Il est reconnu qu'elles tiennent une école gratuite pour les 
filles pauvres de la localité et des communes voisines; qu'elles ont 
un pensionnat pour les jeunes personnes aisées. 

Comme le texte des statuts n'exige qu'une école publique, et non 
pas une école gratuite, l'on a demandé quelle est la nature de 
l'école qu'ils autorisent? 

A la rigueur, une école publique est celle où l'enseignement est 
public, par opposition à renseignement privé et donné dans l'in
térieur des familles. Cette distinction se faisait surtout en 1809, 
comme en 1821, parce qu'à ces époques le gouvernement s'était 
attribué le monopole ou la surveillance de l'enseignement public. 
L'école publique n'implique donc pas nécessairement l'enseigne
ment gratuit. Dans l'espèce, l'existence de l'école gratuite et du 
pensionnat, à la date de l'approbation des statuts, dont les sœurs 
ne peuvent s'écarter, établirait encore par le fait, par l'exécu
tion, leur véritable sens, et pourrait porter à conclure que l'école 
publique des sœurs de Wez n'est pas seulement une école gra
tuite. 

Mais telle n'est pas. à mon avis, l'interprétation qu'il faut don
ner à ces statuts et à l'arrêté royal qui les approuve. 

La fondation de 1698, au profit de l'école des sœurs de Saint-
Charles, de Wez, me semble déjà indiquer qu'il s'agit d'une 
institution alimentée par la charité publique et fondée pour l'in
struction des indigents. 

En second lieu, la nature de l'enseignement réduit l'école dans 
la catégorie de celles où l'instruction la plus élémentaire est don
née aux indigents. Enfin, il est d'usage, dans les arrêtés cl statuts 
de ce genre, comme nous le verrons plus lard, d'énoncer expres
sément les pensionnats, lorsqu'il s'agit d'en autoriser l'existence; 
les termes des statuts et de l'arrêté qui les approuve, où il n'est 
fait aucune mention d'un pensionnat, excluent donc l'idée qu'ils 
auraient pour objet d'en autoriser la tenue. 

Le pensionnat tenu par les sœurs de Wez existe, à mon avis, 
en dehors de leurs statuts approuvés, et il ne peut, dès lors, être 
pris en considération pour apprécier la légalité de l'arrêté royal 
qui approuve les statuts. II est de principe, en effet, qu'un tel 
acte doit être examiné en lui-même, qu'il doit être interprété 
principalement dans le sens de sa conformité avec la loi qu'il ap
plique, et que ce n'est pas dans un fait qui lui est étranger, qui 
ne rentre pas dans son exécution, que l'on peut puiser des élé
ments pour en apprécier la valeur. 

Le principe a été établi par M. l'avocat général F A I D E R et admis 
par l'arrêt de cette cour, du 3 août 1846, qui n'a pas été critiqué 
en ce point (4). 

Je pense donc qu'il faut tenir que l'arrêté de 1821 n'approuve 
les statuts des sœurs de Wez qu'au point de vue de la tenue d'une 
école gratuite pour l'instruction élémentaire des jeunes filles pau
vres. 

(2) Loi fondamentale de 1815, art. 5; Constitution belge, art. 20. 
(5) Constitution de l'an V I I I . 

(4) B E L C . J I D I C , t. I V , p. 1395 et p. 1403. 



En second lien, les sœurs de Wcz ont un hôpital où elles don
nent des soins aux personnes de famille du même sexe, dont l'es
prit est aliéné. 

Des statuts mêmes il résulte que. si la congrégation tient un 
hôpital d'aliénées, ce n'est pas un établissement destiné à recevoir 
les indigents; elles y admettent les personnes de famille, et il est 
reconnu que ces personnes paient une pension. Aussi les docu
ments officiels ne considèrent pas la maison des aliénées de Wez 
comme destinée au soulagement de la classe pauvre. 

E n conformité de la loi du 1 8 juin 1 8 5 0 et du règlement d'exé
cution du I e r mai 1 8 5 1 , la dame Elisa Decostcr a sollicité et a 
obtenu, par arrêté royal du 1 8 août 1 8 5 5 , l'autorisation de main
tenir l'établissement d'aliénées dont elle est la directrice. L'art. 2 
de cet arrêté porte : « La population de cet établissement est fixée 
à 21 aliénées pensionnaires » ( 5 ) . 

Pour se convaincre que ces pensionnaires ne sont pas des indi
gentes, il suffit de comparer l'arrêté du 1 8 août 1 8 5 5 à celui du 
12 mars précédent, dont l'art. 1 E R est ainsi conçu : o La commis
sion administrative de l'hospice de Froidmont est autorisée à 
maintenir cet établissement, qui pourra contenir 1 7 5 aliénés du 
sexe masculin : 7 5 pensionnaires et 1 0 0 indigents » ( 6 ) . 

Il en est de mêmedes autrcsdocumenlsque l'on a invoqués. Je ne 
citerai que le rapport de la commission permanente d'inspection 
des établissements d'aliénés pour l'année 1 8 5 2 , dans lequel on 
lit : « Parmi les établissements privés plus particulièrement des
tinés aux malades payanti, ceux de nous semblent les mieux 
tenus. Dans un ordre inférieur, nous citerons les établissements 
de Wcz-Velvain. . . » ( 7 ) . 

On a fait observer que la pension qui est payée à Wez n'est des
tinée qu'à couvrir les frais d'entretien et de nourriture des ma
lades et que les secours et les soins sont donnés gratuitement par 
les sœurs et constituent l'œuvre de charité. Aucun document du 
procès ne permet d'apprécier l'exactitude de cette assertion, mais 
il n'en serait pas moins vrai que les indigents ne sont pas reçus à 
l'hôpital de Wez. 

Dans les hospices d'aliénés destinés à la classe pauvre, les ma
lades sont admis gratuitement ou moyennant le paiement de la 
journée d'entretien fixée par le gouvernement et acquittée par 
l'administration de bienfaisance du domicile de secours. Rien de 
semblable ne se fait à Wcz : on n'y reçoit pas les malades de cette 
catégorie; l'hôpital est destiné à des « personnes de famille, » qui 
paient une pension. Ce n'est donc pas un établissement destiné au 
soulagement des pauvres. 

En résumé, la congrégation de Wcz, aux termes de ses statuts 
approuvés, tient une école gratuite pour les filles pauvres et un 
hôpital d'aliénées pour les personnes de famille payant une pen
sion. 

Dans de telles conditions, la congrégation de Wez est-elle une 
maison hospitalière, dont le décret du 1 8 février 1 8 0 9 permet la 
personnification civile? Telle est la questjon que nous devons 
examiner en droit. 

L'interprétation du décret de 1 8 0 9 a donné lieu, dans les der
niers temps, à des travaux étendus et complets. Vous connaissez, 
Messieurs, le réquisitoire de M. l'avocat général F A I D E K et l'arrêt 
de la troisième chambre, du 5 août 1 8 4 0 ( 8 ) . Dans le même pro
cès, le réquisitoire de M. l'avocat général D E L E D E C Q I E et l'arrêt de 
la cour de cassation, du 11 mars 1 8 4 8 ( 9 ) . Vous connaissez égale
ment l'arrêt de la deuxième chambre, du 14 mars 1 8 4 0 ( 1 0 ) . 11 
faut ajouter la sect. 4 , V o Hospices, du Répertoire administratif 
de M. TIELEMANS ( H ) . Ces documents remarquables discutent la 
question sous toutes ses faces cl il y aurait présomption de ma 
part à recommencer les savantes discussions qu'ont écrites les 
magistrats les plus éminents de noire pays. Il me suffira d'en re
produire les principaux éléments et d'en déduire les molifs qui 
ont déterminé mon opinion sur la question spéciale qui vous est 
déférée. 

Le décrel du 1 8 février 1 8 0 9 , en rétablissant la personnifica
tion civile en faveur des congrégations religieuses de femmes et 
en les autorisant, sous certaines conditions, à posséder des biens, 
définit celles de ces associations qui pourront réclamer le privilège 
et en jouir. 

L'art. 1 E R les indique clairement : 
a Les congrégations ou maisons hospitalières de femmes, sa

voir, celles dont l'institution a pour but de desservir les hospices de 
notre empire, d'y servir les malades, les infirmes et les enfants 
abandonnés, ou de porter aux pauvres des soins, des secours, des 
remèdes à domicile, sont placées sous la protection de Madame, 
Notre très-chère et honorée Mère. » 

( 5 ) Moniteur, 1 8 5 5 , p. 2 6 9 0 . 
(6 ) Ibid . , p. 8 2 5 . 
( 7 ) Annales parlementaires, 1 8 5 3 - 1 8 5 4 , p. U 3 7 . 
( 8 ) B E L C . J U D I C . , t. I V , p. 1 3 8 3 . 

L'art. 2 ajoule : 
« Les statuts de chaque congrégation ou maison séparée seront 

approuvés par Nous et insérés au Bulletin des lois, pour être re
connus et avoir force d'institution publique. » 

Ces congrégations, l'art. l o r a soin de les définir : ce sont celles 
des femmes qui se vouent au service des hospices et des hôpitaux, 
pour y soigner les infirmes, les malades et les enfants abandon
nés, ou dont l'institution a pour but de porter aux pauvres des 
soins, des secours, des remèdes à domicile. Ce sont donc exclusi
vement celles qui se dévouent à la charité publique, au service et 
au soulagement de la classe indigente et malheureuse. 

Si ce texte n'était pas aussi clair, il le deviendrait en le mettant 
en rapport avec les dispositions par lesquelles le service de la 
bienfaisance et de la charité publiques avait été récemment orga
nisé et en le rapprochant des circonstances à la suite desquelles 
le décret a été rendu. 

Les lois de l'an V ont restitué aux établissements de bienfai
sance leurs biens qui n'avaient pas été vendus et elles leur ont 
attribué de nouvelles ressources; elles ont établi des administra
tions chargées de régir les biens et de distribuer les secours aux 
indigents. 

La loi du 1 6 vendémiaire an V institue les commissions des hos
pices pour l'administration des hôpitaux et des maisons dans les
quelles des secours sont donnés aux infirmes, aux malades et aux 
enfants abandonnés. 

La loi du 7 frimaire an V établit les bureaux de bienfaisance 
et leur confère la mission de distribuer aux pauvres des secours à 
domicile. 

Celte législation divise l'administration de la charité publique 
en secours donnés dans les hôpitaux, hospices ou autres établisse
ments du même genre et en secours portés à domicile. C'est dans 
le même ordre d'idées que le décret de 1 8 0 9 autorise le rétablis
sement des congrégations de femmes qui se vouent au soulagement 
des indigents et c'est pour qu'elles puissent concourir, avec les 
administrations de bienfaisance, à leur sainte mission qu'il per
met de leur accorder le privilège de la mainmorte que la législa
tion antérieure avait proscrit. 11 semble donc que le but du décret 
a été d'instituer d'utiles auxiliaires à l'autorité pour la distribution 
des secours à la classe pauvre. 

Ce rapprochement démontre déjà que le décret de 1 8 0 9 n'est 
applicable qu'aux congrégations de femmes qui se consacrent au 
soulagement des indigents, pour la distribution des secours à do
micile ou dans les établissements qui leur sont destinés. On peut 
encore se convaincre que tel est le véritable sens du décret en re
prenant et en suivant, à partir de 1 7 8 9 , les diverses phases de la 
législation en cette matière. 

Le décret des 2 - 4 novembre 1 7 8 9 met à la disposition de la na
tion tous les biens ecclésiastiques, à la charge de pourvoir d'une 
manière convenable aux frais du culte, à l'entretien de ses minis
tres et au soulagement des pauvres. Dès ce moment, les congréga
tions religieuses ont cessé de posséder des biens. 

Quant à l'existence de ces congrégations, un décret des 2 6 oc
tobre-! c r novembre 1 7 8 9 avait commencé par suspendre l'émis
sion des vœux monastiques; celui des 1 3 - 1 9 février 1 7 0 0 les a 
prohibés et a supprimé « les ordres et congrégations réguliers 
« dans lesquels on fait de pareils vœux, sans qu'il puisse en être 
« établi de semblables à l'avenir. » Les religieux sont autorisés à 
rentrer dans la vie civile, ou devront se retirer dans les maisons 
qui leur seront assignées. Toutefois une exception est faite par 
l'art. 2 , en ces termes : « Au surplus, il ne sera rien changé, 
« quant à présent, à l'égard des maisons chargées de l'éducation 
« publique et des établissements de charité et jusqu'à ce qu'il ait 
« été pris un parti sur ces objets. •> 

Le décret des 8 - 1 4 octobre 1 7 9 0 dispose sur le sort des per
sonnes ayant fait partie des anciennes congrégations. Dans son 
titre 2 , il règle ce qui est relatif aux congrégations de femmes 
que le décret précédent autorisait à vivre en commun dans leurs 
maisons; il rie leur laisse qu'une partie de leurs revenus, en 
exceptant les maisons actuellement occupées à l'éducation publi
que et au soulagement des malades, auxquelles, il veut qu'il soit 
tenu compte de la totalité de leurs revenus, jusqu'à ce qu'il en soit 
autrement ordonné. 

Ces mesures faisaient donc aux congrégations de femmes cette 
position qu'elles cessaient d'exister comme personnes morales et 
de posséder des biens comme telles, mais que les religieuses 
étaient autorisées à vivre en commun et réunies dans leurs an
ciennes maisons, et que, de plus, il devait être tenu compte de 

( 9 ) P A S I C , 1849, 1, 1; — B E L C . J I D I C , V I , 454. 

(10) B r . L C J U D I C , I V , 1404. 

(11) T . V I I I , p. 358. 



tous leurs revenus à celles qui étaient occupées à l'instruction et 
au soulagement des pauvres. 

A partir de cette époque, une distinction se fait entre les reli
gieuses enseignantes et celles qui donnent des soins aux pauvres. 

Le décret des 28 octobre-!) novembre 1790 ordonne la vente 
des biens nationalisés et notamment de tous les biens du clergé 
(art. I et 2), mais il contient cette restriction : 

a Art. 7. — Les biens des religieuses vouées à l'enseignement 
public pourront même être vendus dès à présent; quant à ceux 
des religieuses destinées au soulagement des pauvres, ils sont 
compris dans l'ajournement ci-devant prononcé. » 

Les décrets des 4-17 août 1792 et 7-1G août 1792, relatifs à 
l'évacuation et à la vente des maisons occupées par les religieux, 
ne font plus d'exception qu'en faveur des religieuses occupées au 
soin et au soulagement des malades. 

Le décret des ¡ 8 - 1 8 août 1792 consacre des mesures plus r i 
goureuses. Par l'art. 1 e r , il supprime toutes les corporations reli
gieuses et les congrégations séculières d'hommes et de femmes, 
ecclésiastiques ou laïques, même celles uniquement vouées au 
service des hôpitaux et au soulagement des malades, sous quelque 
dénomination qu'elles existent, et nommément la congrégation de 
Saint-Charles. L'art. 2 permet seulement que. dans les hôpitaux 
et dans les maisons de charité, les mêmes personnes continueront 
comme ci-devant le service dos pauvres et le soin des malades, à 
titre individuel, sous la surveillance des corps municipaux et ad
ministratifs jusqu'à l'organisation définitive. L'art. 4 ajoute im
médiatement : o Aucune partie de renseignement public ne conti-
« nuera d'être confiée aux maisons do charité dont il s'agit à 
.i l'article 2, non plus qu'à aucune des maisons des ci-devant con-
i gregations d'hommes et de filles, séculières ou régulières. » 

Ces prescriptions étaient la conséquence de la constitution des 
5-14 septembre 1791, qui maintient la suppression dos vœux re
ligieux et ordonne l'organisation d'un enseignement public et en 
partie gratuit. Il on résulte que toutes les congrégations devaient 
cesser d'exister, même à litre de tolérance; seulement les reli
gieuses occupées au soin dos malades dans les hôpitaux et dans les 
maisons de charité étaient autorisées, à titre individuel, à y con
tinuer leurs services. 

C'est dans cet état dos choses que survint l'organisation de la 
charité faite par les lois de l'an V . Les biens et établissements af
fectés au soulagement des pauvres et qui n'avaient pas été vendus 
depuis leur nationalisation sont retournés à leur affectation, mais 
sous l'administration des autorités civiles nouvellement instituées. 
Dans ce régime, il n'est pas question des congrégations ni de leurs 
anciens membres, dont la position n'est pas changée. 

Le même régime a été introduit en Belgique par la loi du 
1 j fructidor an I V , qui ordonne la suppression de ton les les mai
sons ou établissements religieux de l'un et de l'autre sexe et or
donne la nationalisation et la vente de leurs biens. L'art. 20 con
tient cotte réserve : « Sont exceptées dos dispositions do la 
« présente loi les maisons de religieuses dont l'institut même a 
.i pour objet l'éducation publique ou le soulagement des malades, 
> et qui, à cet effet, tiennent réellement, on dehors, dos écoles ou 
>< des salles dos malados; lesquelles maisons continueront, comme 
•' par le passé, d'administrer les biens dont elles jouissent. » 

Mais cotte exception a été supprimée par la loi du 5 frimaire 
an V I , particulière aux Départcmunts-Réunis, dont l'article 12 
porte : » Les maisons religieuses, dont l'institut a pour objet 
•• l'éducation publique ou le soulagement dos malades, sont sup-
« primées ; en conséquence, l'article 20 do la loi du l.'j fructidor 
« an I V , en ce qui les concerne, est rapporté. Néanmoins, ces 
M écoles et hôpitaux conserveront les biens dont ils jouissent et 
" seront administrés d'après les lois existantes dans les autres 

parties de la République » (12). 
Dès lors, le régime français est commun à notre pays. La cha

rité est organisée et administrée par l'autorité civile. Les congré
gations religieuses sont supprimées. 

Le gouvernement ne tarda pas à reconnaître les inconvénients 
de ce système. Les rigueurs des décrets de 1792 chassèrent les 
religieux des établissements de charité, où l'on ne tarda pas de 
s'apercevoir que leurs soins et leur dévouement étaient d'une in
dispensable utilité; leur absence avait introduit la désorganisation, 
le désordre dans les hôpitaux et les hospices; pour se procurer 
les services si nécessaires des congrégations religieuses, de nou
velles mesures furent prises, sans s'écarter toutefois des principes 
proclamés par les lois nouvelles, prohibitives des vœux monasti
ques et de la mainmorte. 

( 1 2 ) T I E L E M A H S , Rcp. admin., V " Hospices, p. 3 1 9 , n°s 1 5 , 1 6 , 1 7 . 

( 1 3 ) B E L C . J C D I C , I V , 1 4 0 5 . 

( f i ) Ibidem. 
( 1 5 ) Ibid. , p. 1 4 0 8 . 

Un arrêté du ministre de l'intérieur, en date du 1 e r nivôse 
an I X (13), autorise la ci-devant supérieure des filles de la Charité 
à former des élèves pour le service des hospices et met à sa dis
position un .établissement et les fonds nécessaires. Cette mesure 
n'a évidemment pour but que de créer des auxiliaires pour la 
bonne tenue des établissements de charité. 

Dans un rapport du 15 ventôse an X (14), le ministre rend 
compte des bons effets de celte mesure et il signale le rétablisse
ment de quelques établissements religieux et notamment des filles 
de Saint-Charles dans le département de la Nièvre. On a fait re
marquer que le gouvernement avait autorisé les Dames de Saint-
Thomas de Villeneuve, qui se consacrent au traitement d'une 
catégorie de malades et qui, en même temps, avaient pu réorga
niser à Saint-Germain un hospice d'orphelins, qui servait à la 
fois d'école de charité et de pensionnat pour les enfants des fa
milles qui ne sont pas dans l'indigence. 

A cette époque, le gouvernement cherchait la voie qu'il devrait 
suivre; ce qu'il voulait, c'était le concours des anciennes associa
tions pour l'aider dans le service de la charité et dans la distri
bution des secours aux pauvres; il avait principalement en vue 
de se procurer leurs soins, si utiles dans les maisons de bienfai
sance; mais il n'entrait pas évidemment dans ses vues de rétablir 
les corporations avec leurs anciens privilèges. 

La circulaire du ministre de l'intérieur, du S pluviôse an X I , 
ne laisse aucun doute sur ses intentions (15). 

Il en est de même du rapport présenté au premier consul, par 
le conseiller d'Etat P O R T A L I S , le 3 e jour complémentaire an X I , 
sur les articles organiques du Concordat (10). 

Le rapport du 19 prairial an X I I I (17) a plus d'importance; il 
signale à l'empereur différentes corporations religieuses qui se 
sont réunies, on France, à l'insu de l'autorité, sans faire connaî
tre leurs règles et le but de leur association ; il montre les dangers 
de leur existence et il en propose la suppression. 11 fait une ex
ception en faveur des sœurs de charité et des sœurs hospitalières, 
dont l'empereur a manifesté l'intention de conserver l'utile insti-
titulion (18) : « L'Etat ne doit pas être privé du secours de ces 
» sœurs consacrées au service de l'humanité pauvre et souffrante... 
« Aussi, dès qu'on a pu, après les orages révolutionnaires, s'oc-
« cupor des hospices, le premier soin des administrateurs a été 
« d'y rétablir les sœurs de charité.. . 

.i Dans ces circonstances, il importe, en conservant les établis-
i scmcnls do bienfaisance et de charité, qui ont déjà produit 
« parmi nous dos effets si salutaires, de dissoudre... » 

La lecture de ce rapport ne laisse aucun doute sur les intentions 
qui l'ont dicté; il est favorable aux institutions hospitalières qui 
aident l'administration publique dans le soulagement des pauvres 
et il montre que le gouvernement recherche leur concours dans 
les établissements destinés aux infirmes, aux malades et aux mi
sères de l'indigence. 

Sur ce rapport, intervint le décret du 5 messidor an X I I . 

L'art. 1" prononce la dissolution de toutes les congrégations 
ou associations formées sous prétexte de religion et non autori
sées; l'art. 5 ordonne l'exécution des lois qui prohibent les vœux 
perpétuels; l'art. 4 pose ensuite cette règle : « Aucune agréga-
« lion d'hommes ou de femmes ne pourra se former à l'avenir 
« sous prétexte de religion, à moins qu'elle n'ait été formelle-
« ment autorisée par un décret impérial, sur le vu des sta-
« tuts. etc. 

Cette règle a pour but, comme l'expose le rapport de PORTALIS, 
de permettre à l'Etat de connaître les associations qui se forment, 
leur but et les statuts qu'elles se proposent de suivre; elle était 
nécessaire en présence des lois qui défendent les réunions de per
sonnes (19). 

On voulait bien autoriser certaines associations utiles à l'Etat, 
mais il ne ressort ni du texte du décret,ni du rapport de P O R T A L I S , 
ni des intentions bien connues du gouvernement que l'autorisation 
de se réunir ait pu emporter le droit d'acquérir et de posséder, 
d'exister comme personne civile. C'eût été une dérogation trop 
formelle aux lois antérieures, qui avaient supprimé les congréga
tions et la mainmorte, pour qu'elle ne fût pas exprimée. Or, bien 
loin que cette volonté soit écrite, on ne peut même l'induire des 
motifs qui ont dicté la disposition nouvelle; elle permet les asso
ciations, mais elle ne leur accorde d'autre droit que celui de se 
réunir et de vivre en commun. Ce n'est donc pas dans le décret 
de l'an X I I que l'on peut trouver le principe du rétablissement 
des personnes civiles. 

L'art. îi est conçu dans le même esprit; il maintient dans leur 

(16) P O R T A L I S , Discours inédits, etc., p. 2 2 6 à 2 3 2 . 

(17) Ibid. , p. 431. 
(18) Ibid. , p. 4 6 0 . 
( 1 9 ) V . Décret du 7 thermidor an V et la note delà PISIHOMIE. 



état des congrégations qui avaient été autorisées par des arrêtés 
ou décisions antérieures du gouvernement. Mais cet article et les 
termes du rapport de PORTALIS démontrent encore de quelles es
pèces d'associations religieuses le pouvoir s'occupait et cherchait 
à obtenir le concours. 

L'art. 5 porte : 

« Néanmoins, les agrégations connues sous les noms de sœurs 
de charité, sœurs hospitalières, sœurs de Saint-Thomas, sœurs de 
Saint-Charles et sœurs Vatelolles, continueront d'exister, en 
conformité des arrêtés des I e r nivôse an I X , 24 vendémiaire 
an X I et des décisions des 28 prairial an V I et 22 germinal 
an X I I , à la charge... <• 

Quelles sont ces congrégations? 
L'arrêté du ministre de l'intérieur, du 1 e r nivôse an I X (20), 

autorise la ci-devant supérieure des sœurs de la charité à former 
des élèves pour le service des hospices, met à sa disposition la 
maison hospitalière des orphelins, rue du Vieux Colombier, à Pa
ris, et charge les hospices de subvenir aux besoins de l'institu
tion. 

La mesure avait évidemment pour but de venir en aide à l'ad
ministration dans les hospices; elle emporte si peu le rétablisse
ment des personnes civiles qu'un arrêté du 27 prairial an I X 
décide que les biens affectés à la nourriture, à l'entretien et au 
logement des hospitalières et filles de charité attachées aux an
ciennes corporations vouées au service des pauvres et des malades, 
font essentiellement partie des biens destinés aux besoins géné
raux de ces établissements et seront administrés par les commis
sions d'hospices ou par les bureaux de bienfaisance. Il en est de 
même des dispositions suivantes : 

Un arrêté, du 20 thermidor an X I , rétablit la fondation faite à 
Equilly pour l'établissement de deux sœurs grises, destinées à 
soigner les pauvres malades de la commune et à tenir une école 
gratuite et de charité pour les filles du même lieu; mais il or
donne que les biens dépendant de la fondation seront réunis aux 
biens des pauvres et administrés par le bureau de bienfaisance, 
selon les intentions du fondateur (21). 

Un arrêté, du 23 fructidor an X I , rétablit le service de l'hôpi
tal civil de Thuin et le réunit à la maison des ex-religieuses hospi
talières de cette ville, vouées par leur institut au soulagement des 
pauvres et des malades et à l'instruction gratuite des enfants, 
lesquelles continueront de remplir leurs fonctions accoutumées, 
sous la direction et l'autorité de la commission des hospices (22). 

Un arrêté du 13 pluviôse an X I I autorise, près du bureau de 
bienfaisance de Valence, l'institution des Dames de la Miséricorde, 
chargées de la visite et du soulagement des prisonniers malades; 
l'acquisition et la régie des biens qui pourront leur appartenir 
sont conférées au bureau de bienfaisance (23). 

Avant le décret du 3 messidor an X I I , le gouvernement n'avait 
donc autorisé que des sœurs hospitalières, vouées principalement 
au soulagement des malades indigents, et son but était de les at
tacher au service des hospices et des hôpitaux, en laissant ces 
établissements sous la direction des administrations de bienfai
sance. 

Le même esprit guide le gouvernement dans l'exécution immé
diate donnée au décret du 5 messidor, comme on peut le voir par 
le décret du H thermidor an X I I (21), qui autorise la congréga
tion des sœurs de Notre-Dame de Cliàlons, vouées par leur insti
tut à l'éducation gratuite des jeunes filles, à se réunir pour re
prendre l'exercice de leurs fonctions, à litre individuel et sous la 
surveillance de l'autorité civile. 

L'empereur entre, par ce décret, dans une nouvelle voie; il 
autorise une congrégation enseignante, vouée toutefois principa
lement à l'instruction des jeunes filles pauvres ; mais il exclut for
mellement la personnification civile et il autorise les sœurs à se 
réunir à titre individuel et sous la surveillance immédiate de 
l'autorité civile. 

L'on a cité encore un décret du 25 fructidor an X I I , qui autorise 
l'acceptation par le bureau de bienfaisance de Bcziers d'une do
nation faite aux sœurs de charité de celte ville. 

E n l'an X I I I , l'empereur conçut l'idée de réunir les différentes 
espèces de congrégations de femmes consacrées à des œuvres de 
charité (25); un rapport lui fut fait pas P O R T A L I S , sous la date du 
15 prairial (26). Il y divise en sept classes les associations reli
gieuses qui s'étaient établies en France pour le soulagement des 

(20) B E L C . J U D I C , I V , 1406. 

(21) Bulletin officiel, 5« serie, n° 3062. 
(22) Ibid. , n ° 3 t 7 t . 
(23) Ibid. , n° 3556. 
(24) Ibid. , 4' serie, n" 120. 
(25) T I E L E M A N S , V " Hospices, p. 358. 
(26) Discours inedits, p. 480. 

classes nécessiteuses, et dont quelques-unes seulement avaient des 
pensionnats afin de pourvoir à leurs besoins; il les résume en 
trois catégories : celles qui se consacrent au service des pauvres 
dans les hospices cl dans les hôpitaux ; celles qui sont vouées à 
l'instruction gratuite des jeunes filles et celles qui ont pour fin 
d'ouvrir un asile aux repenties. Dans tout ce rapport, il n'est fait 
mention que des congrégations de femmes qui se destinent au 
soulagement des indigents ; il n'est pas un mot qui porte à croire 
qu'il fût question de leur accorder autre chose que la faculté de 
se réunir en association et sans personnification civile. Le rap
port ne contient aucune conclusion et n'aboutit à aucune mesure 
immédiate. 

Le 24 mars 1807, PORTALIS adresse un nouveau rapport à 
l'Empereur sur les associations religieuses de femmes, autorisées 
par des décrets antérieurs, dans le but d'assurer la distribution 
des secours et des soins aux pauvres et l'éducation gratuite des 
jeunes filles (27). Le rapport a pour but de démontrer l'utilité de 
ces institutions, de réfuter les objections de u certains hommes 
« qui se croient supérieurs à tout préjugé, ne veulent voir dans 
« ces associations que le rétablissement des anciens monastères, le 
« retour d'un ancien ordre de choses qui a été détruit par la Ré-
« volution et qui, disent-ils, ne mérite pas d'être regretté. Ils 
i prétendent que le service des pauvres est suffisamment assuré 
« par l'administration civile des hospices, et que, pour l'éduca-
« tion des jeunes personnes du sexe, des institutrices libres sont 
a préférables a- des institutrices cloîtrées. » 

Il se termine, en indiquant les intentions de l'autorité, dans 
les termes suivants (28) : 

« Il n'y a donc pas à balancer entre les vaines théories d'un 
« sophiste qui déraisonne et les douces consolations et les secours 
» réels que la charité administre à l'humanité qui souffre... 

« Aussi, Votre Majesté, dans sa haute sagesse, a voulu laisser 
« le service des pauvres sous la garde de la religion ; elle a com-
« pris que ce service, qui est accompagné de tant de sacrifices et 
« de dégoûts, ne pouvait être garanti (pie par les sentiments les 
« plus élevés et les plus généreux ; elle a écarté les faux systèmes 
« des hommes qui voudraient jouir des grands biens que nous 
« voyons s'opérer sous nos yeux, en tarissant, avec autant d'im-
» prudence que d'ingratitude, la source qui les produit. « 

On se convainct encore, par ce rapport, que l'objet de la solli
citude du pouvoir, ce sont les congrégations religieuses de femmes 
vouées au bien-être des pauvres ; mais on remarque qu'il com
prend dans sa protection, non-seulement celles qui se consacrent 
à leur donner des soins dans les hospices et en dehors des hos
pices, mais en même temps celles qui donnent l'éducation gra
tuite aux jeunes personnes du sexe. 

Les mêmes intentions se remarquent dans différents décrets 
postérieurs à la date de ce rapport. 

Le décret du 25 janvier 1807 autorise la réunion des sœurs de 
l'instruction chrétienne de Dourdan, ayant pour fin principale de 
former aux bonnes mœurs les jeunes filles pauvres et de leur ap
prendre la lecture, l'écriture, le calcul, la couture et les autres 
ouvrages de leur état. Elles se chargent aussi du soin des ma
lades (29). 

Le décret du 10 mars 1807 autorise la réunion des Dames cha
ritables, connues dans le diocèse de Strasbourg sous le nom de 
sœurs de la Providence ou sœurs Vatelottes, qui se consacrent à 
l'enseignement des pauvres et au soulagement des pauvres ma
lades (50). 

Le décret du 25 avril 1807 autorise la réunion des sœurs hos
pitalières d'Aix, dites sœurs de iXotre-Dame de Grâce, ayant pour 
fin le service des pauvres et l'instruction gratuite des enfants (51). 

Le décret du 11 mai 1807 autorise la congrégation des dames 
de la miséricorde de' Bergerac, qui se consacrent an soulagement 
des pauvres malades, particulièrement en portant à domicile des 
secours, des médicaments et des consolations de tout genre (32). 

Le décret du 1 e r juin 1807 autorise la réunion des sœurs ou 
dames de la congrégation de Saint-Roch, à Fclletin, dont la fin 
principale est le soin des pauvres malades et l'éducation des 
jeunes personnes du sexe, avec faculté de tenir des pension
naires (53). 

Le décret du 20 juillet 1807 autorise la réunion des sœurs hos
pitalières de la congrégation de Saint-Joseph, de l'ordre de Saint-

(27) Ibid. , p. 495. 
(28) Ibid. , p. « 1 0 . 
(29) Bulletin o/ficiä, 4« serie, n u 2183. 
(30) Ibid. , n° 2359. 
(31) lbid.,n» 2382. 
(52) Ibid., n° 243t. 
(33) Ibid. , n» 2509. 



Augustin, à Poitiers, qui ont pour fin spéciale le service des 
pauvres malades de leur sexe (54). 

Le décret du 12 août 1807 autorise là congrégation des sœurs 
de l'enfance de Jésus et de Marie, à Metz, qui se consacrent au 
service des pauvres cl. à l'instruction gratuite des enfants, avec fa
culté de tenir des pensionnaires (5b). 

Un décret de la même date autorise la réunion des sœurs hos
pitalières d'Aix, qui se consacrent au service des pauvres et à l'in
struction gratuite des enfants, avec faculté de tenir des pension
naires (36). 

Tous ces décrets autorisent des congrégations religieuses de 
femmes vouées au soulagement des malades ou des infirmes, dans 
des hospices ou à domicile, et dont la plupart s'occupent en 
même temps de l'instruction gratuite des enfants; c'est toujours 
le même esprit qui guide l'autorité : elle a pour but d'assurer le 
soulagement des classes pauvres et de se créer d'utiles auxiliaires 
pour l'administralion de la charité (37). 

Par ces décrets, qui sont tous conçus dans les mêmes termes, 
l'empereur adopte un régime nouveau; il accorde aux congréga
tions qui en font l'objet le pouvoir d'acquérir et de posséder, 
avec son autorisation et en suivant les règles tracées pour les 
établissements de bienfaisance; c'était les constituer personnes 
civiles. Ces décrets, qui sont des actes en dehors de la loi, ac
quièrent et conservent leur valeur par le silence complaisant du 
Sénat; mais ils ne contiennent que des dispositions isolées, qui 
ne profitent qu'aux congrégations qui les ont obtenues; ils mani
festent les nouvelles intentions de l'Empereur et nous ne tarde
rons pas à les voir poser en principe. 

Mais il faut bien remarquer que la faveur de la personnification 
civile n'est accordée qu'à des congrégations vouées au soulage
ment des pauvres et à l'instruction gratuite des enfants. Si quel
ques-unes sont autorisées à tenir des pensionnats, ce n'est que 
comme accessoire cl comme ressource. 

Quant aux associations qui s'occupaient de l'éducation publi
que cl salariée, l'empereur a pu en autoriser quelques-unes à se 
réunir et à vivre en commun, mais sans les constituer en personne 
civile. On en trouve la preuve dans les décrets suivants : 

20 thermidor an X I , relatif aux sœurs grises d'Equilly (38) ; 
11 thermidor an X I I , relatif aux dames de Chàlons (39); 
4 germinal an X I I I , relatif aux filles du Bon Sauveur de Saint-

Loo (40); 
4 mai 1807, relatif aux sœurs de charité de la Perrière ( i l ) . 

Le 30 septembre 1807, l'empereur avait ordonné la convoca
tion en un chapitre général à Paris des sœurs de la charité et 
autres établissements de bienfaisance (42). 

Le rapport de Madame Mère, qui a présidé la réunion, contient 
les vœux émis par les sœurs mandataires des congrégations cl les 
mesures réclamées pour la consolidation de leurs institutions (45). 
Les propositions adressées à l'empereur dépassaient ses inten
tions et étaient peu conciliables avec la législation. 

L'empereur répondit que les secours demandés seraient accor
dés, qu'il était » même disposé à leur faire de nouvelles et plus 
» grandes faveurs toutes les fois que les différents chefs de mai-
« son seconderont de tous leurs ellorts et de tout leur zèle le vœu 
« de son cœur pour le soulagement des pauvres, et eu se dévouant, 

avec cette charité que notre sainte religion peut seule inspirer, 
a au service des hôpitaux et des malheureux (44). » 

L'empereur avait reconnu l'impossibilité d'une organisation 
centralisée; il abandonne cette idée pour suivre le système que 
les décrets de 1807 venaient d'adopter. ^ 

Le 18 février 1809, le conseiller d'Etat REGNALLT UE S U S T - J E A N . 
D'ANGELY, adresse un rapport à l'empereur sur un projet de dé
cret relatif aux congrégations hospilalières de femmes (4h). 

Le rapport expose d'abord quelles sont les congrégations exis
tantes, leur but et leur utilité; il les divise on trois classes : 

Scct. 2. — « Les unes se consacrent à la fois au service des 
« pauvres malades ou infirmes et à l'instruction gratuite des 
a jeunes personnes du sexe. 

« D'autres sont entièrement livrées au service des pauvres, 
« d'autres seulement à l'instruction gratuite. « 

Parmi ces dernières « on ne doit pas omettre de comprendre 
a dans la grande institution qui va résulter de l'ensemble des 
« congrégations religieuses, ce genre d'instruction gratuite que 
« donnent les religieuses qui se consacrent à ramener aux bonnes 
« mœurs les filles qui se sont abandonnées à la dépravation. » 

« Dans toutes ces congrégations, ajoute le rapport, l'esprit 

(34) Ibid., ti° 2613. 
(55) Ibid. , n° 2668. 
(36) Ibid. , n ° 2 6 6 9 . 
(37) T I E L E M A S S , V O Hospices, p. 359. 
(38) Bulletin, V . ci-dessus. 
(39) Idem. 

« général est le même : on y trouve partout les sentiments les 
« plus purs de la religion, dirigés vers les œuvres les plus méri-
o loircs de la charité chrétienne. » 

Voilà, Messieurs, comment sont caractérisées les congrégations 
existantes. Voyons comment sont indiquées celles qu'il est question 
d'autoriser par le décret,proposé à l'empereur : 

Sect. 2. — » A quelle fin et par quelle autorité les congrégations 
« religieuses de femmes devront-elles être à l'avenir autorisées? 

« Si la destination la plus honorable et la plus utile pour une 
« religieuse est de se consacrer, soit au service des malades et des 
« prisonniers, soit à porter des secours aux pauvres, soit à don-
« ner la première instruction aux enfants de la dernière classe 
« du peuple, Voire Majesté ne verra pas sans plaisir que cette 
« vocation est le titre avec lequel se sont présentées jusqu'ici les 
« associations qui ont été autorisées ou qui demandent à l'être. 

» Ainsi, Votre Majesté, en limitant à ce genre d'associations 
« celles gui seront autorisées, ne fera rien de contraire à ce qui 
a existe... » 

Pour soutenir les associations, le rapport propose de leur per
mettre d'acquérir et de posséder, c'est-à-dire do les constituer en 
personnes civiles (sect. 4). 

Telle est la pensée du rapport. Le décret projeté est relatif aux 
congrégations religieuses de femmes qui se vouent au service des 
pauvres, par la distribution des soins et des secours dans les hos
pices ou à domicile, par la tenue des écoles gratuites et des mai
sons de refuge, ou en cumulant ce double service. 

C'est à la suite de ce rapport que fut porté le décret du 18 fé
vrier 1809, relatif aux congrégations hospilalières de femmes. 

En premier lieu, le lexlede l'art. 1 e r le dit clairement ; l'exposé 
des molifs, la réponse de l'empereur au rapport de Madame Mère, 
les décrets d'autorisation antérieurs, les rapports de POKTAMS ne 
laissent aucun doute à cet égard : le décret ne s'applique qu'aux 
congrégations qui se vouent au soulagement el an service des pau
vres. 

En second lieu, le décret ne dispose que sur une partie de 
l'exposé des motifs, il ne s'applique qu'à l'une des trois catégories 
de congrégations, dont il y est fait rapport, ce sont celles qui don
nent des secours et des soins aux indigents dans les hospices et 
hôpitaux ou qui les portent à domicile. 

Les termes de l'art. 1 e r l'expriment clafrement. S'il en était 
besoin, l'on en acquerrait une nouvelle preuve par le décret du 
26 octobre 1810, qui assimile les maisohs de refuge aux maisons 
hospitalières et qui leur étend le bénéfice du décret du 18 février 
1809; il est évident que, si le décret de 1809 s'appliquait aux 
trois catégories de congrégations qui font l'objet de l'exposé des 
motifs, le décret du 26 octobre 1810 était un acte parfaitement 
inutile. Les congrégations de refuge étaient comprises dans cet 
exposé des motifs parmi les congrégations enseignantes; il faut 
donc en conclure que,si le décret du 26déccmbre 1810 aété néces
saire pour l'institution des maisons de refuge, c'est que le décret 
de 1809 ne s'appliquait pas aux maisons d'enseignement en géné
ral, même à celles où l'enseignement est gratuit. Le décret de 
1809 doit donc se restreindre aux associations vouées au service 
des pauvres dans les maisons de charité ou à domicile; celles-là 
seules sont des hospilalières. 

L'on comprend la sollicitude particulière de l'empereur pour les 
religieuses hospitalières; c'est à elles que s'adressent les plus 
beaux éloges dans les rapports de POKTALIS et de R E G N A L L T DE 
SAINT-JEAN D ' A N G E L Y ; leurs services étaient devenus indispensa
bles pour réorganiser la tenue des hospices et des hôpitaux; il y 

j,avait urgence de les reconstituer; le même motif n'cxislait pas 
pour les deux autres catégories. 

Il y avait une autre raison pour méditer et différer les mesures 
à prendre à l'égard des congrégations enseignantes et de refuge. 
Le monopole de l'enseignement était attribué à l'Etat par le décret 
du 17 mars 1808; tout l'enseignement public élait confié à l'Uni
versité, sous la surveillance de laquelle se trouvaient même pla
cées les petites écoles, écoles primaires, où l'on apprend à lire, à 
écrire et les premières notions du calcul (art. 5, 6°) . N'était-il pas 
nécessaire de concilier avec les attributions de l'Université, l'en

seignement à donner par les congrégations religieuses? 
Le gouvernement semblait cependant disposé, par ses actes 

antérieurs, à autoriser les congrégations religieuses de femmes à 
donner un enseignement gratuit aux jeunes filles pauvres, dans 
une certaine mesure; il rentrait même dans ses intentions de 
tolérer un enseignement accessoire par les congrégations hospita-

(40) Ibid. , i c série, i l" 637. 
(41) Ibid. , n» 2484. 
(42) T i t L E M i s s , Y» Hospices, p. 339. 
(43) Y AN O V E R L O O P , Institutions de bienfaisance, p. 99. 
(44) Ibid. , p. 104. 
(45) Annales Parlementaires, 1836-1857, p. 1529. 
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lières. Mais aucun de ses actes ne permet de croire qu'il vou
lût étendre le privilège de la personnification à des congrégations 
purement enseignantes et surtout à celles tenant des pensionnats. 
Le décret du 26 décembre 1810, art. 8, exprime formellement sa 
volonté : « Il ne pourra être tenu dans les maisons de refuge, de 
« pensionnat pour l'éducation des enfants, s'il n'a été donné par 
« nous une autorisation spéciale... » 

Il restait donc des mesures à prendre pour autoriser les con
grégations enseignantes qui ne pouvaient profiter du décret du 
18 février 1809. 

La lettre adressée aux évoques de France par le ministre des 
cultes, le 5 mars 1809, consacre nettement cette interprétation du 
décret (46). Il y est dit que les congrégations vouées à l'enseigne
ment n'y sont pas comprises et qu'un règlement d'instruction pu
blique déterminera comment elles y participeront ; que cependant 
à l'égard des congrégations hospitalières, qui ne donnent qu'un 
enseignement gratuit, sans pensionnat, il ne faut considérer que 
leur qualité principale qui est celle d'hospitalière, et que l'insti
tution civile pourra leur être accordée. 

Les avis du conseil d'Etat des 6 février et 28 mars 1811 inter
prètent de même le décret de 1809. 

Enfin, dans de nombreux décrets, l'empereur, en approuvant 
les statuts de congrégations hospitalières, a supprimé ce qui est 
relatif à l'éducation des jeunes personnes et à la tenue des pen
sionnats. V . 16° décret du 2 novembre 1810; — 4« décret du 
15 novembre 1810; — 5 e décret du 28 novembre 1810; — 30 e , 
31% 32 e , 33° décret du 11 décembre 1810, etc. (47). 

L'on peut induire de ces décrets que les intentions de l'empe
reur étaient toutes bienveillantes pour les congrégations livrées à 
l'éducation de la jeunesse ou à la tenue de pensionnats de retraite; 
mais à aucune d'elles il n'accorde l'institution civile, il supprime 
la partie des statuts relative à ce genre d'établissement, et il se 
réserve de statuer ultérieurement, après que les bases des maisons 
de cette nature auront été réglées par lui. L'empereur considérait 
donc le décret de 1809 comme inapplicable à ces congrégations. 
Cela semble si vrai que c'est postérieurement, le 26 décembre 
1810, que paraît un décret qui règle ce qui est relatif aux maisons 
de refuge et qui contient cette clause restrictive des pensionnats, 
que nous avons citée. 

Pour établir que le décret de 1809 doit être étendu aux congré
gations religieuses de femmes qui se livrent à l'éducation, on a 
cité plusieurs décrets et principalement les suivants : 

Celui du 8 novembre 1809 qui autorise les soeurs hospitalières 
de la charité, dite de Saint-Vincent de Paul, instituées « sous 
« le titre de confrérie de la charité des servantes des pauvres 
« malades des paroisses, pour assister les pauvres malades des 
« paroisses et des hôpitaux, les forçats et les pauvres enfants 
« trouvés, etc.,do)i( le principal soin, aux termes de leurs statuts, 
« sera de bien servir les pauvres malades..., outre cela d'assister 
« les pauvres forçats, élever les petits enfants trouvés, instruire 
« les pauvres filles (48). » 

Il est évident que les sœurs de Saint-Vincent de Paul consti
tuent principalement une congrégation hospitalière, vouée, avant 
tout, au soulagement des pauvres malades partout où ils se trou
vent, et qu'elle ne s'occupe qu'accessoirement de l'éducation gra
tuite des jeunes filles. C'est une de ces associations qui tombent 
dans les termes de la lettre du ministre des cultes aux évêques, du 
5 mars 1809. L'on a donc tort d'en argumenter pour étendre le 
bénéfice du décret de 1809 à d'autres congrégations qu'à celles 
proprement dites hospitalières. Il faut en dire autant des autres 
décrets cités. 

Du 14 juin 1809, n" 5601, contenant institution de la com
munauté des sœurs de Sainte-Marthe à Paris, qui se consacrent 
au service des pauvres malades et à l'éducation gratuite des en
fants (49). 

Du 16 juillet 1810, n° 5734, contenant institution des sœurs 
de Saint-Joseph à Saint-Flour, ayant pour fin le service des ma
lades cl des infirmes, soit dans les hôpitaux, soit à domicile, l'in
struction des pauvres et généralement toutes les œuvres de charité 
et de miséricorde (50). 

Du 16 juillet 1810, n° 5736, portant institution des sœurs 
hospitalières de la Sainte-Trinité de Valence, ayant pour but le 
service des malades et l'instruction gratuite des jeunes personnes 
du sexe (51). 

Du 16 juillet 1810, n» 5790, institution des sœurs hospita
lières de Saint-Thomas de Villeneuve, dont le but est le soin des 
pauvres dans les hôpitaux, les écoles de charité et les maisons de 
refuge (82). 

( 4 6 ) B E L G . J U D I C , I V , 1 4 1 2 . 

( 4 7 ) V . encore 11 janvier 1 8 1 1 , n» 6 5 0 6 ; 2 « du 1 9 janvier 1 8 1 1 , n ° 6 5 0 8 ; 
1 2 janvier 1 8 1 5 . 

( 4 8 ) Bulletin officiel, 4« série, X I , p. 2 5 5 . 

Tous ces décrets sont conçus dans le même esprit et ont pour 
objet des congrégations principalement hospitalières; si d'ailleurs 
ils avaient le sens qu'on leur a donné, ils contiendraient, à notre 
avis et par les considérations que nous avons fait valoir, une 
dérogation au décret du 18 février 1809. Ce serait donc encore 
de ces actes émanés de l'empereur, qui s'arrogeait la souveraineté, 
et qui n'ont acquis de valeur que par le silence du Sénat. 

Il ne peut en être de même des arrêtés du gouvernement des 
Pays-Bas; sous l'empire de la loi fondamentale de 1818, l'exercice 
des droits civils devait être déterminé parla loi; il en résulte 
que les personnes civiles, qui sont des êtres moraux, auxquels est 
attribuée la jouissance des droits civils, ne pouvaient être établis 
que par une loi, ou par un arrêté royal pris en exécution d'une loi. 
Dès lors, sous ce régime, c'est dans les termes des décrets du 
18 février 1809 ou du 26 décembre 1810 que le roi pouvait 
instituer des personnes civiles ; en dehors de ces termes, les arrê
tés royaux seraient inconstitutionnels et ne pourraient être res
pectés par les tribunaux (constitution belge, art. 107). 

La conclusion de cette discussion se résume dans les points 
suivants : 

1" Les congrégations auxquelles s'applique la législation que 
nous venons d'analyser, sont exclusivement celles qui se livrent 
à des œuvres de charité, au soulagement des pauvres. 

2° Le décret du 3 messidor an X I I n'a eu pour but et pour effet 
que d'autoriser la réunion des associations ou congrégations reli
gieuses, sans leur conférer la personnification civile. 

5° Le décret du 18 février 1809 autorise l'institution civile des 
congrégations hospitalières proprement dites. 

4" Celui du 20 décembre 1810 étend le même bénéfice aux 
maisons de refuge. 

5° Quant aux congrégations enseignantes, l'empereur s'était 
réservé de régler leur sort et il ne l'a pas fait, ni les gouverne
ments qui lui ont succédé; elles ne peuvent donc profiter des 
mêmes privilèges; seulement on a considéré comme rentrant 
dans l'esprit du décret de 1809 et on a toléré un enseignement 
gratuit des jeunes filles pauvres donné accessoirement par les hos
pitalières. 

Ces principes posés, Messieurs, on se demande si la congré
gation intimée, dont nous avons établi le caractère en fait, se 
trouve dans les conditions exigées par le décret du 18 février 
1809 pour obtenir l'institution civile, comme la lui accorde l'ar
rêté royal du 4 novembre 1821 ? La réponse me semble devoir 
être négative. 

D'abord, c'est à tort, selon moi, que le premier juge a consi
déré les sœurs de Wcz comme des hospitalières ; elles ne le sont 
pas dans le sens du décret de 1809 : elles donnent à la vérité des 
soins à des aliénées, elles tiennent un hospice à cette fin, mais 
elles n'y reçoivent pas les indigents; les statuts eux-mêmes por
tent qu'elles ne reçoivent que les personnes de famille, lesquelles 
paient une pension. Quels que soient le chiffre et la destination de 
la pension, il n'en résulte pas moins que les statuts excluent les 
indigents; quels que soient encore les soins et les secours qu'elles 
donnent extérieurement aux pauvres, ce sont des actes de la cha
rité la plus louable, mais ils ne constituent pas l'objet de leurs 
statuts, la destination de la congrégation autorisée. L'on ne peut 
donc admettre, avec le premier juge, que la congrégation intimée 
soit hospitalière, dans le sens du décret de 1800. 

Les sœurs de Wcz enseignent et, en admettant l'interprétation 
la plus favorable de leurs statuts, elles tiennent une école gratuite 
pour les jeunes filles pauvres; dans ces conditions, le décret de 
1809 n'autorise pas leur institution civile. Remarquez, Messieurs, 
qu'elles ne sont pas même une congrégation vouée à l'enseigne
ment gratuit, vouée à des actes de charité exclusivement, mais 
elles tiennent une maison d'aliénées qui paient leur pension; elles 
se trouvent ainsi dans les mêmes conditions que certaines asso
ciations auxquelles les décrets de l'Empire ont refusé l'institution 
civile, ou ne l'ont accordée qu'en supprimant le pensionnat et 
encore parce qu'elles étaient vouées au soulagement des malades. 

Je suis donc d'avis. Messieurs, que l'arrêté du 4 novembre 
1821 a mal à propos appliqué le décret do 1809, en accordant 
l'institution civile à la congrégation intimée; que, dès lors, vous 
ne pouvez vous arrêter à cet acte qui n'est pas conforme à la loi; 
qu'en conséquence, le premier juge a mal jugé et qu'il y a lieu de 
réformer sa décision. 

Cette manière de voir me semble dictée par la saine interpréta
tion de la législation; clic n'aura pas d'ailleurs les funestes résul
tats que l'on a exposés devant vous, c l elle ne privera pas les 
malheureux et les indigents des secours et des soins charitables 

(49) Ibid. , X I I , 520. 
(50) Ibid. , X I I I , 41. 
(51) Ibid. , X I I I , 45. 
(52) Ibid. , X I I I , 101. 



d'une maison qui leur consacre son dévoûment. Si le privilège est 
aboli, l'individualité, l'association subsistent; les sœurs pourront 
continuer l'exercice de leur sainte mission ; seulement, elles se
ront soumises à la loi commune et le procès actuel pourra avoir 
pour conséquence de faire payer le minime droit de succession 
qui fait l'objet de la poursuite. » 

L a Cour a statué en ces termes : 

A R R Ê T . — « Sur la fin de non-recevoir fondée sur ce que, par 
suite des modifications et des restrictions faites aux conclusions 
primitives, la demande ne serait plus sujette à appel : 

« Attendu que si, depuis l'arrêt du 25 mars 1857 qui a rejeté 
la fin de non-recevoir élevée contre l'appel defeclu suinmœ, arrêt 
qui est passé en force de chose jugée, l'administration appelante 
a modifié ses conclusions en les restreignant au partage de cer
tains immeubles désignés, ces modifications apportées aux con
clusions qui ont fait l'objet du débat sur lequel a statué le pre
mier juge, ne peuvent avoir aucune influence sur la question du 
premier et du dernier ressort; qu'il est en effet de principe incon
testable que l'importance du litige, au point de vue de la receva
bilité de l'appel, se délcrmine par les conclusions prises en 
première instance et par le jugement intervenu sur ces conclu
sions, à moins que la demande n'ait été frauduleusement exagé
rée, pour se procurer le droit d'appel, ce qui n'est pas le cas de 
l'espèce ; 

« Qu'au surplus les modifications et les restrictions faites par 
la partie appelante ne frappent que sur renonciation des biens, 
faite dans l'exploit introductif et laisse ainsi subsister la demande 
dans sa généralité et avec sa valeur indéterminée; 

" Sur les autres moyens de non-reeevabilité fondés sur ce que 
l'administration appelante serait sans qualité et sans intérêt pour 
agir comme elle le fait, parce que les immeubles dont lepartage est 
demandé n'ont été acquis ni par la demoiselle Fontry, ni pour elle, 
ni en son nom, et qu'elle n'en a jamais rien possédé : 

Attendu que ces moyens ne pourront être présentés en ordre 
utile qu'après la décision de la question de la personnification ci
vile de la congrégation intimée; que, par suite, il n'y a pas lieu 
d'y statuer quant à présent; 

« Sur le moyen déduit de ce que la congrégation intimée n'au
rait pas reçu la personnification civile en vertu de l'arrêté du 
4 novembre 1821 : 

» Vu les statuts de ladite congrégation et notamment les art. 1 
et 2 ainsi conçus : 

« Art. 1". — Les sœurs de Saint-Charles à Wez ont une 
• école publique, .pour les personnes du sexe exclusivement, à 
>• qui elles enscignerit les principes de la doctrine chrétienne, 
» la lecture, l'écriture et divers ouvrages qui leur sont propres. 

« Art. 2. —• Elles ont en outre un hôpital où elles donnent leurs 
« soins à des personnes de famille du même sexe, dont l'esprit est 
• aliéné. » 

« Vu également l'arrêté royal du i novembre 1821 approuvant 
'esdits statuts dans les termes suivants : 

« 1° Les statuts desdiles sœurs et filles, tels qu'ils sont annexés 
-i au présent arrêté, sont approuvés et reconnus; 

2° Les membres de cet établissement religieux pourront con-
.< tinucr à porter leur costume actuel. Ils jouiront de tous les 
" privilèges que nous accordons aux établissements de ce genre, 
• à charge par eux de se conformer aux règlements généraux qui 
« les concernent, et principalement aux dispositions du décret 
» du 18 février 1809, prescrit pour les associations hospitalières, 
u Les communautés ci-dessus ne pourront acquérir des biens im-
• meubles, de quelque manière que ce soit,sans notre approbation 
• particulière. » 

« Attendu que la question à décider est celle de savoir si l'arrêté 
royal prémenlionné a pu, d'après la teneur des statuts des inti
mées, reconnaître en elles des sœurs hospitalières, conformément 
au texte cl à l'esprit du décret du 18 février 1809. et leur accor
der la capacité civile, dont elles se prévalent contre l'administra
tion appelante ; 

« Attendu que, pour apprécier le caractère de la congrégation 
intimée au point de vue de l'applicabilité du décret du 18 février 
1809, il faut s'en rapporter aux statuts mêmes de cette congréga
tion, l'exécution plus ou moins fidèle de ces mêmes statuts con
stituant un fait qui ne peut servir d'élément juridique pour cette 
appréciation ; 

« Attendu que, si les sœurs de la congrégation de Wez tiennent 
un pensionnat, ce n'est pas en vertu de leurs statuts approuvés; 
qu'il suit de là, que ce fait ne peut exercer aucune influence sur la 
question de la légalité ou de l'illégalité de l'arrêté royal du 4 no
vembre 1821 ; 

« Attendu que, pas plus en 1809 qu'en 1821, l'école publique 
tenue par la congrégation intimée n'impliquait nécessairement un 

enseignement gratuit; qu'il faut admettre cependant que, tant 
d'après la fondation de 1685 et la nature tout élémentaire de l'in
struction qu'on y donne, que d'après les documents du procès, 
l'école de Wez est une école où l'instruction est donnée gratuite
ment aux jeunes filles indigentes; 

« Attendu que l'art. 2 des statuts porte que les sœurs intimées 
ont un hôpital où elles donnent des soins aux personnes de famille 
dont l'esprit est aliéné ; que, d'après ces termes mêmes, les per
sonnes de famille reçoivent seules des soins dans l'hôpital dont il 
s'agit; que cet hôpital n'est pas ouvert aux indigents, aliénés ou 
autres, ainsi que cela est constant au procès et attesté d'ailleurs 
par les documents officiels sur le régime des établissements pour 
les aliénés ; 

« Attendu que le soulènement des intimées, que la pension 
payée par les personnes de famille n'est destinée qu'à couvrir les 
frais d'entretien cl de nourriture des malades,£t que les soins et les 
secours sont donnés gratuitement etconslituent l'œuvre de charité, 
est sans valeur, puisqu'il n'en reste pas moins établi que l'hôpital 
n'est pas ouvert aux indigents et qu'il ne peut pas, par consé
quent, être considéré comme un établissement destiné au soulage
ment des pauvres ; 

« Attendu que. si les sœurs intimées ont traversé les orages 
révolutionnaires et l'empire sans avoir été dispersées ou inquié
tées, cette circonstance n'a aucune importance juridique au pro
cès; qu'en effet, il est certain que l'établissement de Wez-Vclvaiu 
est établi depuis 1685 et qu'il a rendu d'éminents services aux 
pauvres et aux malheureux; il est constant également que les 
sœurs intimées n'ont jamais fait approuver leurs statuts avant 
1821. ni obtenu l'autorisation de vivre en communauté el de tenir 
une école et un hôpital ; d'où la conséquence que ret établissement, 
jusqu'au 4 novembre 1821, n'existait, en présence des lois et des 
décrets rendus sous la République et sous l'Empire, que par la 
bienveillante tolérance du gouvernement impérial et du gouverne
ment des Pays-Bas ; 

« Attendu que cette tolérance n'a conféré aucun droit à la com
munauté dont il s'agit ; que, si l'autorité gouvernementale peut ne 
pas toujours exiger l'exécution rigoureuse des lois d'ordre et de 
droit publics, le pouvoir judiciaire, pour lequel ces lois sont des 
principes, ne saurait se dispenser d'en tirer et d'en appliquer les 
conséquences ; 

« Attendu que le caractère de la communauté intimée et le but 
de son institut étant ainsi établis, il reste à examiner si, dans les 
conditions où ladite communauté existait, elle constituait une con
grégation ou maison hospitalière dont le décret du 18 février 1800 
autorisait la personnification civile; 

« Vu sur ce point les dispositions législatives qui ont précédé 
le décret du 18 février i80!) et notamment celles des 2 - i novem
bre 1789, 13-19 février 1790. 8-14 octobre 1790. 28 oelobre-
5 novembre 1790, 4-17 août 1792,7-16 avril et 18-18 août 1792. 
19-21 mars el 1-4 mai 1795, 23 messidor an I I , 9 fructidor an I I I . 
2 brumaire an I V , 16 vendémiaire an V , 25 brumaire, 7 frimaire. 
29 pluviôse, 20 ventôse an V , et 10 messidor an V I I , combinés 
avec la loi du 15 fructidor an IV qui supprime les établissements 
religieux dans les neuf départements réunis par la loi du 9 ven
démiaire an I V , et celle du 6 fructidor an V I , qui y supprime dé
finitivement toutes les corporations religieuses, même celles dont 
l'institut a pour objet l'éducation publique ou le soulagement des 
malades, en laissant toutefois aux écoles et aux hôpitaux les biens 
dont ils jouissent, lesquels seront administrés d'après les lois exis
tantes dans les autres parties de la République; 

« Attendu que de l'ensemble de ces diverses lois d'ordre et de 
droit publics, qu'il faut nécessairement interpréter suivant l'es 
prit du temps et des institutions de l'époque qui les ont vues naî
tre, il appert clairement qu'aucune corporation quelconque ne 
pouvait plus jouir de la capacité civile et posséder quoi que ce soit 
depuis la suppression et la dissolution de toutes les corporations 
religieuses ou laïques ; 

« Attendu que, jusqu'à la dale du 3 messidor an X I I , il n'a 
été porté aucune disposition législative ou administrative qui 
serait de nature à faire supposer que le législateur voulût res
taurer le passé en permettant de nouveau aux congrégations dis
soutes de se réunir et de renaître comme personnes civiles ; 

« Attendu que le I e r nivôse an I X , l'on voit, à la vérité, ap
paraître l'idée de conserver pour le service des hôpitaux l'utile 
institution des filles de charité qui se dévouent aux soins des pau
vres et des malades, mais sans qu'on voulût cependant les recon
stituer à l'état de corporation avec leurs anciens privilèges; que 
cela résulte à toute évidence de l'arrêté des consuls du 27 prairial 
an I X , ainsi conçu : 

a Les biens spécialement affectés à la nourriture, à l'entretien 
« et au soulagement des hospitalières et des filles de la charité 
o attachées aux anciennes corporations vouées au service des pan-



a vrcs et des malades, font essentiellement partie des biens destinés 
» aux besoins généraux de ces établissements. En conséquence et 
« conformément aux lois îles 16 vendémiaire et 20 ventôse de 
« l'an V , l'administration en sera remise aux commissions ad-
« minislratives des hospices et des établissements de secours à 
« do.nicile. » 

« Attendu que tous les actes de l'autorité relatifs à des corpo
rations et entre autres les décrets des 20 thermidor au X I , 2 8 fruc
tidor même année, et 13 pluviôse an X I I , attestent que le gou
vernement n'entendait nullement se départir du principe écrit 
dans l'arrêté des consuls du 27 prairial an I X , en rétablissant des 
fondations en faveur des sœurs hospitalières, qui restaient une 
dépendance de l'administration des hospices ; 

a Attendu que le décret du 3 messidor an X I I a été pris en 
vue de permettre à l'Etat de connaître les associations qui se for
maient, leur but et les statuts qu'elles se proposaient de suivre, et 
de dissoudre les congrégations non autorisées, déjà qualifiées d'il
licites par la circulaire du 5 pluviôse an X I ; 

a Attendu que des différentes dispositions de ce décret mises 
en regard du rapport de P O R T A U S sur lequel il a été rendu et no
tamment de l'art. 6, il résulte qu'il a été porté comme mesure 
d'ordre public et non dans la pensée d'accorder la personnification 
civile aux corporations qui seraient autorisées à se réunir; que si 
celte vérité avait besoin d'une démonstration, on la trouverait 
écrite dans les termes mêmes de l'art. 8 qui se réfère à l'arrêté du 
I e r nivôse an X I , dont la portée, comme il a été dit ci-dessus, était 
expliquée par l'arrêté du 27 prairial suivant; 

» Qu'il reste ainsi certain que jusques et y compris le décret 
du 3 messidor an X I I , il n'était pas question encore d'accorder la 
personnification civile à une association quelconque, mais uni
quement de venir en aide aux administrations des hospices et bu
reaux de bienfaisance, dans les soins et secours à donner aux 
pauvres et aux malades; 

»' Attendu que cette pensée constante du gouvernement se ma
nifeste encore à cette époque dans le décret du 2 thermidor 
an X I I , autorisant la congrégation des sœurs de Notre-Dame de 
Cliàlous, vouées par leur institut à l'éducation gratuite des jeunes 
filles, à se réunir pour reprendre l'exercice de leurs fonctions à 
titre individuel et sous la surveillance de l'autorité civile; et dans 
le décret du 28 fructidor suivant, approuvant l'acceptation par le 
bureau de bienfaisance d'une donation faite à la maison de charité 
de Beziers ; 

» Attendu que les premières traces de la pensée de rétablir 
certains établissements de main-morte, en accordant à quelques 
congrégations la personnification civile, se rencontrent dans les 
décrets des 25 janvier, 10 mars, 23 avril, 1 e r mai, 1 e r juin, 
20 juillet et 12 août 1807; 

« Attendu que ces décrets tout spéciaux à certaines commu
nautés et que l'empereur n'était autorisé à prendre ni par les lois 
des 8-1 i octobre 1790 et 18-18 août 1792, ni par les constitu
tions de l'empire, sont des actes de propre mouvement faits en 
faveur de certaines sœurs vouées à la fois au service des malades 
et à l'instruction gratuite des pauvres ; que si ces décrets oui ac
quis force de loi par le silence du Sénat conservateur, ils n'ont 
aucune portée au point de vue des conséquences à en tirer soit 
pour étendre au delà de ses termes et de son esprit le décret du 
5 messidor an X I I , soit pour interpréter le décret du 18 février 
1809 ; 

* Attendu que, sur la demande de l'empereur, le comte Rc-
gnault de Saint-Jean d'Angely a fait un rapport général sur les 
congrégations religieuses et proposé le détail de leurs institutions 
suivant l'esprit général des établissements; 

u Qu'il résulte clairement de ce rapport que les congrégations 
religieuses alors existantes se divisaient en trois classes, savoir : 
1° celles qui se consacrent à la fois au service des pauvres mala
des ou infirmes et à l'instruction gratuite des jeunes personnes du 
sexe; 2° celles qui sont entièrement livrées au service des pau
vres ; 3° celles qui sont seulement livrées à l'instruction publique; 
et que le règlement provoqué par ce rapport devait s'appliquer à 
trois sortes de congrégations distinctes, les hospitalières, les en
seignantes et les sœurs de refuge; 

« Attendu qu'après avoir consulté le conseil d'Etat sur le rap
port et le projet, l'empereur porta le décret du 18 février 1809 
qui ne concerne que les congrégations hospitalières de femmes, et 
ajourna ce qui concernait les deux autres espèces de congréga
tions; comme le prouvent les termes mêmes du décret, les diffé
rents rapports qui l'ont précédé, les décrets antérieurs, la lettre 
du ministre des cultes, BIGOT DE PRÉAMENEU, en date du 5 mars 
1809, le décret général du 26 décembre 1810 relatif aux sœurs de 
refuge, et enfin la décision formelle du conseil d'Etat lui-même 
dans les avis des 6 février et 28 mars 1811 ; 

a Attendu que l'art. 1 e' du décret du 18 février 1809 est ainsi 
conçu : 

« Les congrégations ou maisons hospitalières de femmes, sa-
« voir celles dont l'institution a pour but de desservir les hospi-
« ces de notre empire, d'y servir les infini.es, les malades et les 
u enfants abandonnés ou de porter aux pauvres des soins, des 
« secours, des remèdes à domicile, sont placées sons la protection 
» de Madame Notre très-chère et honorée Mère ; " 

« Attendu que les termes si clairs et si péremploires de ce dé
cret, mis en regard de l'exposé des motifs sur lesquels il a été 
rendu, prouvent à l'évidence qu'il n'y a de maisons hospitalières 
que celles des femmes qui se dévouent au service et au soulage
ment des malades indigents, en s'adjoignant aux administrations 
civiles, pour leur venir en aide dans l'œuvre de la bienfaisance 
publique; que c'est à ces congrégations seulement que le décret 
de 1809 permet d'accorder le privilège de la personnification 
civile, privilège formellement contraire aux lois de la république 
et de l'empire, mais qui se justifie par cette considération capi
tale que la congrégation ou maison hospitalière, rendue à la vie 
civile, est mise au rang d'institution publique, auxiliaire des ad
ministrations de bienfaisance, et par suite, qu'elle devient une 
branche de l'administration publique dépendant de l'Etat, lequel 
conserve, aux termes des art. 15, 15 et 19 du décret, les moyens 
d'action et de surveillance propres à prévenir les abus de la main
morte ; 

« Attendu que les sœurs intimées, loin d'être une institution 
publique auxiliaire dépendant des hospices civils, tiennent, 
d'après leurs statuts, un hôpital où elles donnent des soins aux 
personnes de famille dont l'esprit est aliéné; que cet hôpital n'est 
autre chose qu'une maison de santé uniquement ouverte aux per
sonnes dont la position sociale leur permet de payer une pension, 
mais nullement aux malades c l aux indigents; qu'en présence de. 
ce fait constant au procès, il est impossible de pouvoir considérer 
les sœurs de Saint-Charles Borromée dont il s'agit comme des 
sœurs hospitalières, dans le sens du décret du 18 février 1800; 

u Attendu que, sous l'empire, lesdites sœurs n'ont jamais été 
non plus considérées comme hospitalières; qu'en effet elles n'ont 
pas été convoquées ni présentées au chapitre général des congré
gations hospitalières réunies à Paris en 1808. sous la présidence 
de Madame Mère; qu'en 1809 elles n'ont point obtenu le renou
vellement de leur autorisation, comme toutes les autres congréga
tions hospitalières existant à cette époque; 

« Attendu que la circonstance établie en fait, que les sœurs in
timées tiennent une école gratuite pour les enfants pauvres, n'est 
pas de nature à leur donner la qualité de congrégation hospita
lière; qu'elle pourrait tout au plus être considérée comme n'étant 
pas un obstacle à leur accorder l'approbation de leurs statuts aux 
termes de l'article 2 du décret et conformément à l'opinion émise 
parle ministre des cultes, dans sa lettre du 5 mars 1809, si elles 
réunissaient d'ailleurs les autres conditions prescrites par le dé
cret ; 

Attendu qu'en présence de ces considérations, il est hors de 
doute que les sœurs intimées ne se trouvaient pas dans les condi
tions exigées par le décret du 18 février 1809 pour obtenir la per
sonnification civile qui, sous le gouvernement des Pays-Bas, ne 
pouvait être octroyée qu'en vertu d'une loi, ou en exécution d'une 
loi, à la différence de l'empire où le chef de l'Etat, grâce au si
lence du Sénat conservateur, avait fini par s'arroger la souverai
neté absolue ; 

« Attendu qu'il suit de ce qui précède que l'arrêté royal du 
4 novembre 1821, en tant qu'il aurait eu pour but d'accorder à 
la congrégation intimée la personnification civile, est un arrêté 
qu'aucune loi n'autorisait le roi Guillaume à prendre, un arrêté 
non conforme au décret'du 18 février 1809, dont il viole à la fois 
les termes et l'esprit, un arrêté contraire à l'article 8 de la loi fon
damentale qui portait que l'exercice des droits civils est déterminé 
par la loi; 

a Au fond : 

a Attendu que la cause n'est pas en état et que, par consé
quent, il n'y a pas lieu d'y statuer quant à présent ; 

« Par ces motifs, la Cour, de l'avis conforme de M. l'avocat 
général C O R B I S I E R , donne acte à la partie intimée du désistement 
fait par la partie appelante de sa demande de partage, en tant 
qu'elle s'applique aux immeubles faisant l'objet des actes des 
24 juin 1688 et 22 avril 1698; donne acte également à la même 
partie, de ce que la partie appelante a déclaré dans ses conclu
sions qu'elle n'a jamais entendu faire porter son action en partage 
que sur les immeubles possédés propriétairemenl et individuelle
ment par les religieuses de Wcz-Vclvaiu ; déclare la partie intimée 
non fondée en sa fin de non-recevoir defectu summœ; dit qu'il 
n'échel point jusqu'ores de statuer sur les autres moyens de non-
recevabilité; met le jugement dont appel au néant; entendant, dit 
pour droit que la communauté des sœurs de Saint-Charles Borro
mée intimée n'existe point comme personne civile; condamne la 



partie intimée aux dépens des deux instances sur l'incident, ré
serve le surplus des dépens; renvoie la cause et les parties pour 
débattre le restant de leurs prétentions devant le tribunal de pre
mière instance de lions.. . « (Du 28 avril 1858. — Plaid. 
M M " G . A L L A R D , L E J E U N E , c. BARBANSON P È R E , E R N E S T B A R 

BANSON.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Deuxième chambre . — Prés idence de M. E s p l t a l . 

E X P R O P R I A T I O N P U B L I Q U E . — S E R V I T U D E L É G A L E . — D É P R É 

C I A T I O N . — CHEMIN DE F E R . — C A R R I È R E — PROHIBITION 

D ' E X P L O I T E R . 

S I , en général, en matière d'expropriation publique, il n'est pas 
dû indemnité du chef des prohibitions contenues dans la loi 
du 15 avril 1843 sur les chemins de fer, ces entraves au droit 
de propriété doivent cependant être prises en considération lors
que, au lieu de supprimer, en vertu de cette loi, une exploitation 
existante aux abords d'un chemin de fer, l'Etat se prévaut du 
droit de restreindre cette exploitation par voie administrative. 

Spécialement : Lorsqu'une carrière est établie sur un terrain en 
partie empris pour le chemin de fer, l'exploitant qui doit, dans 
la partie restante, arrêter ses travaux à une certaine distance 
delà voie, est fondé à réclamer une indemnité. 

Il importe peu que cette mesure soit prise à titre de « surveillance 
de la police « sur l'exploitation des carrières. 

(LA SOCIÉTÉ DU CHEMIN DE TER DE LA DENDRE C. VANDENKERCKHOVEN.) 

Vandenkerckhoven, propriétaire d'une c a r r i è r e emprise 
en partie par le chemin de fer de la vallée de la Dendrc , 
réc lama, entre autres chefs de demande, les frais de pre
mier établissement de cette carr i ère . 

Par jugement du tribunal de T o u r n a i , du 26 novem
bre 1853, ces frais furent en partie alloués, en partie r é 
servés. 

Vandenkerckhoven continuant à exploiter la partie non 
emprise, des fragments de pierres , lancés par l'explosion 
des mines, vinrent à tomber sur les rails du chemin de fer. 
Condamné pour ce fait correctionnellement à diverses r e 
prises et entravé ainsi dans son exploitation par les pour
suites du ministère public, il crut le moment arr ivé de 
faire statuer sur le chef de conclusion réservé en 1853. 

Le 13 août 1856, le tribunal de Tourna i statue comme 
suit : 

JUGEMENT. — a Attendu que les condamnations et procès-ver
baux dont le défendeur fait état ne pourraient être envisagés 
comme des interdictions réelles à l'exploitation de la carrière, que 
s'il était démontré que celte exploitation ne peut se faire utile
ment que par le jeu des mines, et de plus qu'en employant ce 
mode d'extraction, on ne saurait empêcher que des pierres soient 
lancées accidentellement sur la voie ferrée ; 

« Attendu que c'est à des experts qu'il y a lieu de s'adresser 
pour obtenir cette double démonstration; 

« Par ces motifs, le Tribunal, avant d'apprécier si les faits 
posés réalisent l'interdiction, en vue de laquelle le jugement du 
26 novembre 1855 a réservé des droits à l'indemnité, charge les 
experts... de rechercher 1» si l'on peut exploiter utilement la car
rière du défendeur sans employer la mine; 2" si, en employant 
la mine, il n'est pas possible de prendre des précautions telles 
que des éclats de grès ne soient point lancés hors de la carrière; 
3» quel préjudice il doit résulter pour le défendeur, soit du non-
emploi de la mine, soit des précautions à prendre, en se servant 
de la mine, pour empêcher le jet des éclats hors de la carrière; 
4» à quelle distance le railway serait hors d'atteinte... » (Du 
13 août 1856.) 

Appel de ce jugement par la société du chemin de fer. 

Depuis cet appel, parut un arrêté royal du 17 janv ier 
1857 pris en vertu de la loi du 21 avr i l 1810, art . 81; il 
porte : « Lorsque l'exploitation des carr ières à ciel ou
vert , dans le voisinage d'une voie de communication quel 
conque, sera de nature à compromettre la sûreté publique, 
il y sera pourvu par la députation permanente du conseil 
provincial comme en mat ière de grande voirie . 

L e 3 mars 1857, la députation du Hainaut en fit appl i 
cation à l'intimé : 

« Vu l'arrêté royal du 17 janvier dernier, portant...; 
« Considérant que la carrière de Vandenkerckhoven est située 

à l'est du chemin de fer de Dendrc cl Waes, et que ses bords n'en 
sont séparés que par un intervalle de 2 mètres 50 centimètres en
viron ; 

« Considérant qu'il a été constaté, par divers procès-verbaux, 
que des blocs de pierre étaient lancés par les explosions de mines 
sur les rails de la voie, et que l'exploitation d'une carrière, dans 
de pareilles conditions, présente de graves inconvénients ; que 
l'explosion des mines qui y sont pratiquées chaque jour constitue 
un danger permanent pour la sûreté publique et le service du che
min de fer ; 

« Arrête : 

i Les travaux d'exploitation de la carrière de Vandenkerckho
ven, à Lessines, sont interdits à une distance de 30 mètres du 
chemin de fer ou à toute autre dislance telle que l'on n'ait plus à 
craindre la chute des pierres sur le railway par suite des explo
sions. » 

L'empêchement ainsi causé à l'industrie de l'intimé lui 
donnait-i l droit de se faire indemniser? 

La société de la Dendre soutenait la négative, et par suite 
l'inutilité de l'expertise ordonnée en première instance lui 
semblait évidente. 

A R R Ê T . — « Attendu que le jugement du 20 novembre 1853 
n'alloue à l'intimé, pour frais d'ouverture de sa carrière, que 
la quotité de ces frais correspondante à l'étendue effective de l'em
prise ; 

« Qu'il y est fait réserve des prétentions de l'intimé au surplus 
des mêmes dépenses, réserve motivée sur ce que si, dans le péri
mètre restant de la carrière, il peut « poursuivre librement 
l'exploitation commencée, les frais faits à cette fin ne doivent pas 
êlre remboursés, et qu'il ne pourra avoir droit à ce rembourse
ment que si on l'empêche plus lard d'exploiter »; 

u Attendu qu'il s'agit maintenant de savoir si cet empêchement 
existe ; 

u Attendu que, eu égard au procès-verbaux et condamnations 
à charge de l'intimé, les premiers juges ont préjugé l'affirmative, 
pour le cas où il serait impossible de concilier le mode d'exploita
tion avec la sûreté des convois ; et que dans l'ordre de rechercher 
en ce sens si et dans quelles conditions plus ou moins onéreuses 
l'extraction du granit pourrait encore se poursuivre, les premiers 
juges ont ordonné une vérification par experts; 

u Attendu que cette mesure, tout en trouvant sa raison d'être 
dans le jugement définitif du 20 novembre 1855, ne peut avoir 
néanmoins pour appui, contre les griefs des appelants, l'autorité 
de la chose jugée ; 

» Qu'en effet, réserver, pour les motifs transcrits ci-dessus, 
des prétentions à une indemnité, ce n'est pas reconnaître le prin
cipe de celte indemnité à laquelle l'intimé pourra avoir droit, 
comme le porte ce jugement de 1855 en termes simplement hy
pothétiques ; 

« Attendu que l'exception de chose jugée étant ainsi sans fon
dement, il est à examiner si le premier juge a fail une juste ap
préciation, d'une part, en reconnaissant, en fait, que les mesures 
dont se plaint l'intimé tendent, dans le sens de la réserve de 1855, 
à menacer « la liberté » de son exploitation, et, d'autre pari, en 
statuant comme si, en droit, ces mesures ne doivent avoir effet que 
moyennant indemnité; 

« Attendu, à cet égard, que sous le régime imposé par l'arrêté 
de la députation du Hainaut, du 5 mars 1857, la décision du point 
de fait ci-dessus, Ici que l'a résolu le premier juge, ne peut être 
aujourd'hui douteuse; 

« Attendu que cet arrêté de. la députation et les actes qui l'ont 
précédé atteignent une carrière dont les rétroactes de la cause 
constatent l'existence antérieure à l'expropriation; 

u Attendu que si, dans ce cas, la loi du 15 avril 1815, art. 5, 
s'oppose à la suppression gratuite de l'exploitation de la carrière, 
il n'en peut être autrement, parce que cette industrie, sans être 
tenue de quitter la place, voit seulement limiter ou suspendre le 
cours de ses travaux ; 

u Que par l'interdit inattendu jeté sur leurs développements, 
comme par ta suppression de ces travaux, il s'agit également de 
pourvoir à un danger que la carrière n'a pas fait naître, mais 
qu'est venue créer la voie nouvelle par sa construction aux abords 
de la carrière; que, sans cette dernière circonstance, l'exploitant 
n'aurait pas eu à subir l'espèce d'éviction dont profite le chemin 
de fer, éviction d'ailleurs équivalente, en réalité, à une suppres
sion partielle ; 

u Attendu que si elle est encourue par voie de police, cela im
porte peu au sort de la demande d'indemnité; 

u Que la forme delà disposition administrative, de même que 
sa qualification, ne peuvent faire cesser les garanties de la loi de 



1815, ni servir de prétexte aux compagnies de chemins de fer pour 
les éluder; 

•> D'où il suit que les premiers juges ont à bon droit fait pro
céder à une expertise par suite d'une demande d'indemnité con
forme à ladite loi ; 

" Par ces motifs, la Cour, ouï M . G R A A F F , premier avocat gé
néral, en ses conclusions, met l'appel à néant... » (Du 2 5 juillet 
1 8 5 7 . — Plaid. M M 0 " R A E Y M A E K E R S , M Î S C A R T . ) 

COUR D'APPEL DE LIÈGE. 
P r e m i è r e chambre . P r é s i d e n c e de M . De B e h r , p r . p r é s . 

É T A B L I S S E M E N T I N S A L U B R E . — DOMMAGES. — CONSTRUCTIONS 
N O U V E L L E S . — P R I O R I T É . 

Le propriétaire voisin d'un établissement industriel régulièrement 
autorisé est recevable à réclamer des dommages-intérêts pour le 
préjudice que souffre de ce voisinage des constructions élevées par 
lui sur son fonds, postérieurement à la création de l'usine. 

(LA SOCIÉTÉ D'OUGRÉE C . JOSET. ) 

Joset, propriétaire contigu à l'usine métal lurgique d'Ou-
g r é e , a intenté à cet établissement une demande de dom
mages- intérêts , fondée sur ce que les émanations de cette 
usine portent préjudice à son moulin et aux maisons adja
centes. 

L a société d'Ougrée a opposé à cette action une fin de 
non-recevoir t irée de ce que Joset avait bâti son moulin 
et ses maisons depuis l'érection de l'établissement d'Ougrée 
et en vue de la population que cette usine attire dans la 
localité. 

JUGEMENT. — « Attendu que le principe déposé dans les arti
cles 1 5 8 2 et s. du code civil est général et absolu; que tout fait 
quelconque qui cause du dommage à autrui entraîne une répara
tion ; qu'on ne doit pas distinguer si le dommage a été causé par 
suite d'un acte de concession ou si le dommage est postérieur à 
l'érection d'une usine dûment autorisée; qu'une autorisation, en 
ce qui concerne l'utilité publique, peut être toute puissante, mais 
à la charge par elle de respecter lés droits des particuliers; 
qu'une pareille autorisation n'est accordée que sauf le droit des 
tiers ; 

« Attendu d'ailleurs que si le système de la défense pouvait 
être accueilli, il s'ensuivrait que les droits privés pourraient être 
anéantis ou paralysés par un simple acte d'autorisation; ce qui 
serait contraire à la constitution belge, qui porte, art. 1 1 , que 
« nul ne peut être privé de sa propriété que pour cause d'utilité 
» publique, dans les cas et de la manière établie par la loi, et 
« moyennant une juste et préalable indemnité ; » 

« Qu'il suit de ce qui précède que la fin de non-recevoir pro
posée par la société défenderesse est non recevable et que la 
preuve subsidiaircment par elle offerte serait frustratoire ; 

o Attendu qu'on ne peut pas davantage s'arrêter an moyen 
plaidé de savoir si les dommages dont il s'agit rentrent dans les 
inconvénients que doivent supporter les voisins, à raison des rè
gles du bon voisinage; que ce moyen ne pourra être apprécié 
qu'alors que la nature et l'importance des dommages seront con
statés ; 

" Attendu qu'il suit également de ce qui précède qu'une exper
tise doit être ordonnée avant de faire droit au fond, à l'effet de 
constater si réellement il existe des dommages, quelle en est la 
nature et l'étendue, sauf à la société défenderesse, si elle s'y croit 
fondée, à poser aux experts, comme fait directoire, la question 
de savoir si les dommages qu'ils constateront peuvent être consi
dérés comme des dommages que doivent faire supporter les règles 
du bon voisinage; 

» Par ces motifs, le Tribunal. . . » (Du 6 mai 1 8 5 7 . - T R I B U 
NAL C I V I L DE L I È G E . ) 

Appel . 

A R R Ê T . — « Considérant que Joset n'a fait qu'user de sa chose 
en construisant des maisons et un moulin à vapeur dans le voisi
nage des établissements d'Ougrée ; 

« Que l'autorisation accordée à la société appelante n'est qu'une 
mesure de police, qui n'a entravé ni pu entraver l'exercice des 
droits dérivant de la propriété; 

« Que s'il est vrai, comme le soutient ladite société, que ses 
établissements procurent des avantages réels à l'intimé, elle 
pourra faire expliquer les experts sur ce point et en faire état 
lorsqu'il s'agira d'apprécier le dommage qui lui est imputé; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour met l'appel 

au néant... » (Du 3 0 novembre 1 8 5 7 . — Plaid. M M " F A B R Y 
c. MOXHON.) 

O B S E R V A T I O N S . — V . V I L A I N , Traité de la police des éta

blissements, etc., n°' 1 5 0 et 255 . — L e principe appliqué 
par la cour de Liège est constant en mat ière de mines. 
V . D E L E B E C Q U E , n° 7 4 4 . 

E N Q U Ê T E . — PROROGATION. — J U G E M E N T PAR D É F A U T . 

Le jugement qui accorde par défaut une prorogation d'enquête est 
susceptible d'opposition. 

L'articulation d'un moyen de nullité de l'enquête, dont la proroga
tion est demandée, n'est pas un motif suffisant pour refuser cette 
prorogation. 

(DE RHEINA-WOLBECK C. OE TORNACO.) 

Une enquête ayant été ordonnée devant la cour, les ap
pelants déclarèrent n'assister à l'enquête contraire des i n 
timés que sous la réserve formelle d'un moyen de null ité 
qu'ils indiquaient. 

Une prorogation fut demandée sur le procès-verbal du 
commissaire, qui en référa à la cour. Au jour fixé par l u i , 
les appelants ne comparurent pas et la prorogation fut ac
cordée . 

Les appelants firent opposition à l 'arrêt et les intimés la 
soutinrent non recevable, pareille voie de recours n'étant 
pas, d'après eux, admissible au cas de référé . 

A R R Ê T . — o Considérant que l'arrêt qui a prorogé l'enquête 
des intimés a été rendu par défaut contre les appelants; que l'op
position dérive de la défense et qu'elle est de droit commun; 
qu'elle n'est exclue par aucun tcxle de la loi en matière d'en
quête ; qu'elle n'est pas une entrave à la inarche des opérations; 
puisque l'exécution provisoire par défaut peut être ordonnée en 
cas d'urgence ; 

« Que l'opposition doit donc être reçue, d'autant plus que le 
grief infligé à la partie défaillante serait parfois irréparable, si 
cette voie de recours était interdite; 

« Considérant que les opposants ne font valoir d'autre moyen, 
si ce n'est que l'enquête commencée serait nulle et n'est pas sus
ceptible de prorogation; mais que la question de nullité ne saurait 
trouver place dans un débat sur incident, et doit être réservée 
pour être discutée et jugée avec le fond ; 

u Par ces motifs, la Cour reçoit l'opposition formée à l'arrêt 
par défaut du 10 novembre 1 8 5 7 . . . » (Du 2 1 décembre 1 8 5 7 . — 
COUR DE L I È G E . — l r c Ch. — Plaid. MM E " BURY c. B A Z E et F O R -
GEUR.) 

V É R I F I C A T I O N D ' É C R I T U R E . — E X P E R T I S E . — P R E U V E . — T É 

MOINS. — E N Q U Ê T E . — A P P E L . — F A I T S N O U V E A U X . — 

D É F A U T . 

L'avis des experts en écriture n'est qu'une opinion conjecturale qui 
peut efficacement être combattue même par des présomptions con
traires. 

Le juge d'appel ne peut sur la simple allégation d'une partie 
qu'elle n'a connu certains faits que depuis l'appel, autoriser la 
preuve testimoniale de faits rentrant dans le cercle et le but 
d'enquêtes faites en première instance. 

Doit être réputé par défaut le jugement rendu après une réouver
ture de débats, sur des conclusions incidentcllcs accompagnées 
d'un refus de conclure au fond, quoiqu'avant la clôture des dé
bals rouverts on eût conclu au fond. 

(NAMÊCIIE C. LALOUX.) 

Dans un procès pendant devant le tribunal de N a m u r , 
l 'écriture d'un testament olographe fut contestée. Une vé
rification s'en suiv i t ; les experts se montrèrent défavorables 
au titre produit, dans un rapport. 

JUGEMENT. — « Attendu qu'en matière de vérification d'écri
ture, tout genre de preuve est admissible, notamment la preuve 
par témoins, suivant l'art. 1 9 5 du code de procédure civile, et 
conséquemment aussi les simples présomptions aux termes de 
l'art. 1 3 5 5 du code civil; 

i> Attendu, dans l'espèce, que les signatures de feu Jean Laloux 
apposées à un grand nombre d'actes authentiques produits comme 
pièces de comparaison et l'écriture et les signatures tant du tes
tament du 1 5 janvier 1 8 5 0 que du codicille du 1 2 mars 1 8 5 1 , 
dont la validité est contestée, ont entre elles une grande ressem
blance qui permet de les attribuer toutes audit Jean Laloux; que 



si les experts qui ont opéré ont trouvé entre les pièces de com
paraison cl le codicille du 1 2 mars, entre quelques mots du testa
ment du 1 5 janvier, des dissemblances d'écriture qui les ont porté 
à conclure que ce codicille et cette partie du testament sont d'une 
main étrangère, ce n'est là qu'une opinion conjecturale qui peut 
dès lors être et est en effet combattue par des présomptions con-
tra :res; que c'est d'abord ce qu'indique l'aspect général des écri
tures qui toutes dans leur ensemble paraissent de la même main; 
que si l'on examine ensuite chaque lettre séparément, l'on re
marque encore entre la plupart une ressemblance parfaite qui 
conduit à la même conséquence; qu'enfin les différences que 
l'expertise signale entre quelques autres, soit dans la formation 
des lettres, soit dans l'orthographe des mots ne sont pas de nature 
à établir qu'ils ne sont pas tous de la même personne, car il est 
constant que l'écriture varie souvent selon la plume dont on se 
sert, le plus ou moins de fermeté de la main et la position où l'on 
se trouve en écrivant, et quant à l'orthographe on ne peut en 
tenir compte à l'égard d'un homme illettré comme était le dé
funt; 

« Attendu qu'en admettant l'insuffisance de ces considérations 
pour établir une vérification complète, le complément en résulte 
du concours de ces deux circonstances constatées respectivement 
par l'expertise et l'enquête, à savoir que le testament du 1 5 jan
vier 1 8 5 0 , à l'exception de quelques mots prérappelés, est l'œuvre 
de Jean Laloux el que ce testament et le codicille du 1 2 mars 1 8 5 1 
ont été remis en même temps au demandeur, Lucien Namêchc, 
par ledit Jean Laloux qui a déclaré qu'ils étaient l'un et l'autre 
ses actes testamentaires ; 

« Qu'il ressort de là el de tous les faits de la cause des circon
stances graves, précises et concordantes que ces testament et co
dicille sont écrits en entier, datés et signés de la main du défunt 
Jean Laloux et réunissent ainsi les conditions voulues par l'ar
ticle 9 7 0 du code civil pour la validité du testament olographe; 

« Par ces motifs, le Tribunal . . . » (Du 2 8 février 1 8 5 7 . — 
TRIBUNAL C I V I L DE NAMUH.) 

Sur appel de ce jugement, les appelants demandèrent à 
pouvoir prouver par témoins divers faits tendants à démon
trer la fausseté du testament litigieux. Ils alléguaient n'avoir 
eu connaissance de ces faits que depuis l'appel. 

A R R Ê T . — » Y at - i l lieu, sans avoir égard à la demande de 
preuve, de confirmer le jugement dont est appel? 

« Attendu que les appelants demandent à prouver par toutes 
voies de droit et notamment par témoins, plusieurs faits qu'ils 
précisent ; 

« Mais attendu que les documents de la cause et les faits dès à 
présent constants au procès, présentent des éléments de conviction 
tels qu'ils privent de tout appui la demande de preuve et rendent 
inadmissibles les faits articulés; que, d'ailleurs, celte demande ne 
s'applique spécialement qu'à la preuve par témoins, seule voie de 
recours qui ait été précisée, mais qu'une enquête et une contre-
enquête oui déjà eu lieu dans la cause, el que les appelants 
peuvent d'autant moins être admis à faire procéder à de nouvelles 
enquêtes, que la preuve des faits qu'ils articulent aujourd'hui 
rentrait dans le cercle et le but de l'enquête contraire qu'ils ont 
fait devant les premiers juges; qu'en vain ils prétendent n'avoir 
eu connaissance de ces faits qu'à une époque postérieure; qu'on 
ne peut sur une simple allégation de ce genre, admettre un sys
tème qui aurait pour résultat de prolonger indéfiniment la procé
dure au gré des plaideurs ; 

• Attendu que les appelants, à l'audience du 16 avril dernier 
où les débats ont été rouverts, n'ont conclu qu'à l'admission de la 
preuve des faits articulés; qu'interpellés devant la cour, ils ont 
formellement déclaré qu'ils se refusaient à conclure au fond et 
qu'ils n'y ont en effet conclu ni par conclusions nouvelles, ni par 
relation aux conclusions qu'ils avaient prises antérieurement; 
qu'il résulte manifestement de celte déclaration expresse de ne 
pas conclure au fond, comme aussi des explications qui ont été 
données dans le cours des plaidoiries, que les conclusions anté
rieures ont été tenues pour non avenues, conclusions qui d'ailleurs 
avaient été prises par les parties appelantes à une époque où 
l'une d'elles n'avait pas pouvoir d'ester en justice; que ce dernier 
point ayant été régularisé par l'intervention de la cour, les débals 
ont été rouverts à l'audience du 1 6 , où des conclusions ont été 
reprises par toutes les parties, mais, au fond, par les seuls inti
més; d'où il suit qu'à cet égard, il n'y a lieu de statuer que par 
défaut envers les appelants ; 

<i Par ces motifs et adoptant au fond ceux des premiers juges, 
la Cour, de l'avis conforme de M . B E L T J E N S , avocat général, 
déclare non recevable et inadmissible la demande de preuve des 
faits articulés par les appelants, et statuant au fond par défaut, 
confirme... « (Du 1 E R mai 1 8 5 8 . — COUR DE L I È G E . — 2 E Ch. — 

| M . GRANDGAGNAGE, prés. — Plaid. M M E * D E B E O R , D E R E U X et 

i BOTTIN u. DuiiY, R O B E R T , W A U T E L E T et FORGEUR. ) 

O B S E R V A T I O N . — L a partie de cet a r r ê t rendue par dé-
j faut a été frappée d'opposition mais maintenue sans motifs 
I nouveaux par un a r r ê t de débouté prononcé le 2 9 mai 

1 8 5 8 . 

S u r la valeur probante des expertises en écr i ture contre
dites par d'autres é léments , V . Conf. : Bruxel les , 1 1 février 
1 8 5 6 ( B E L G . J U D . , X I V , 5 2 9 ) , et surtout B O N M E R , Traité 

des preuves, n° 6 4 2 , et les autorités qu'il cite pour établir 
la préférence accordée en cas de conflit, à la preuve testi
moniale. 

S u r la seconde question relative à la demande d'enquête 
nouvelle sur les faits admis en preuve testimoniale en pre
mière instance, V . D A L L O Z , Nouv. Réper t . , V° Enquête, 
n 0 ' 6 8 et suiv . 

TTTT T~ T~\— —-
TRIBUNAL CIVIL D'ANVERS. 

P r é s i d e n c e de MI. Colins, juge . 

Q U A L I T É DE B E L G I : . - DÉCLARATION. - MAJORITÉ. 

L'individu né en Belgique de parents étrangers, qui veut acquérir 

la qualité de Belge, doit faire la déclaration prescrite par l'ar

ticle 9 du code civil, d<ms l'année de sa majorité, telle que celle-ci 

est fixée, pur la loi étrangère. 

(vERBICT C. L \ V I L L E D ' A N V E R S . ) 

JUGEMENT. — « Attendu que, par exploit de l'huissier Dirickx, 
en date du 17 juin 1 8 5 7 . le demandeur a fait notifier au collège 
des bourgmestre et éehevius de la ville d'Anvers : 

« 1" Que, né en Belgique, le 17 juin 1 8 3 3 , d'un père hollan
dais, il entendait user de la faculté que lui accorde l'art. 9 du 
code civil et réclamer la qualité de Belge; 

< 2 ° Qu'il avait l'intention de fixer son domicile en Belgique 
(à Anvers) ; 

>• Attendu que d'un même contexte, le demandeur a fait 
assigner ledit collège devant ce tribunal, pour y voir et entendre 
dire que l'option de pairie faite par le demandeur est valable; 
qu'en conséquence, la qualité de Belge lui est et lui restera ac
quise, et que ledit collège sera lenu d'inscrire au registre à ce 
destiné, tant ladite option que la déclaration du demandeur de 
fixer son domicile à Anvers; avec condamnation, en cas de con
testation, aux frais et dépens du procès et déclaration que le juge
ment, à intervenir sera exécutoire par provision nonobstant appel, 
opposition et sans caution ; 

« Attendu que l'art. 9 du code civil porte que « tout individu 
ué en Belgique d'un étranger pourra, dans l'année qui suivra 
l'époque de sa majorité, réclamer la qualité de Belge; » qu'il se
rait contraire au texte, comme à l'esprit de cet article dc'déclarer 
déchu du droit qu'il confère l'étranger qui n'aurait pas fait la 
réclamation dont il s'agit dans le cours de sa 2 2 E année, alors que, 
d'après les lois de son pays, il n'aurait atteint sa majorité qu'après 
l'âge de 21 ans; qu'en effet, l'art. 9 dit clairement que l'année 
pendant laquelle l'option de patrie peut être faite, court à partir 
de la majorité du réclamant; or, celle majorité ne peut évidem
ment être fixée que d'après le statuI personnel de ce dernier; 
qu'il serait d'ailleurs bien peu logique de supposer que le législa
teur, qui aurait considéré l'étranger mineur comme incapable de 
contracter la moindre obligation, l'aurait non-seulement autorisé à 
renoncer à son ancienne patrie et à en choisir une nouvelle, mais 
l'aurait privé de cette faculté, parce qu'il n'en aurait pas usé 
pendant sa minorité ; 

« Attendu qu'il résulte des pièces produites, que le demandeur 
est né à Anvers, le 1 7 juin 1 8 3 3 , de Pierre Verbugt, hollandais, 
et d'Albertine-Jcanne Jacobs ; 

» Qu'avant la réclamation faite par le demandeur celui-ci était 
donc hollandais, et que, d'après les lois de sou pays, ce n'est qu'à 
l'âge de 2 3 ans accomplis qu'il a atteint sa majorité ; 

« Attendu que lors de son option, le demandeur résidait en 
Belgique et qu'il a déclaré que son intention était d'y fixer son 
domicile ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï M . EECKMAN, substitut du 
procureur du roi, en ses conclusions conformes, déclare bonne et 
valable l'option de pairie faite par le demandeur; dit en con
séquence, que la qualité de Belge lui est acquise; ordonne au 
collège des bourgmestre et éehevius d'inscrire dans le registre à ce 
destiné, ladite option ainsi que la déclaration faite par le deman
deur de fixer son domicile à Anvers.. . » (Du 1 0 janvier 1 8 5 8 . ) 

OnsERVATioNS. — V . Conf. : M A R C A D É , art . 9 , n° 2 ; — 



V A L E T T E sur P R O U D H O N , t. I , p. 1 8 0 ; — D E M O L O M B E , t. I , 

n° 105; — D A L L O Z , N O U V . R é p . , V " Droits civils, n° 154. 
Ce dernier auteur avait , dans l'édition précédente , adopté i 
l'opinion contraire qui est celle de : D U R A N T O N , t. I , n° 129; j 
D E L V I N C O U R T , t. I , p. 1 3 ; — C O I N D E L I S I . E , art . 9, n° 2 5 ; ; 

Z A C H A H I . E , t. I , p. 6 4 ; — R O L L A N D D E V I L L A R G U E S , V ° Fran

çais, n° 9. 

TRIBUNAL CIVIL DE NAMUR. 
P r é s i d e n c e de M . B o u c h é . 

SÉPARATION D E C O R P S . — DEMANDE R E C O N V E N T I O N N E L L E . 

L'on tic peut, à une demande en séparation de corps, opposer re-
convcnlionnellcmcnt, dans le cours de l'instance, une demande 
incidente en séparation de corps, en se dispensant ainsi des for
malités préalables à l'intcntemenl de celle sorte d'action. 

( D . . . C . M . . . ) 

D . . . forma une action en séparation de corps contre P é -
légie M . . . , son épouse; mais , dans le cours de l'instance, 
celle-ci opposa reconventionnellement une contre-action en 
séparation de corps, qu'elle prétendait faire juger en m ê m e 
temps que l'action principale. 

L e ministère public, appelé à donner son avis, s'exprima 
de la manière suivante : 

« La question soulevée est celle-ci : 
Un défendeur en séparation de corps pcut-il incidemment, 

dans le cours de l'instance, former lui-même contre le deman
deur une demande rcconventionnellc en séparation de corps ? 

Une solution négative a été donnée à la question par un juge
ment, remarquablement motivé, du tribunal de Bruxelles, du 
12 juin 1852, que la cour de Bruxelles, par arrêt du 7 août 
même année, a fait sien, en en adoptant les motifs ( B K L C . J U D I C , 
X , p. 700 et 1241), auxquels nous adhérons sans réserve et dont 
nous ne répéterons pas ici l'argumentation. 

A la vérité, il s'y agit de la matière du divorce; mais les motifs 
nous semblent les mêmes. En effet, comme le dit fort bien Z.U.IIA-
RIJE. § 490 : « Les dispositions du code civil sur le divorce peu
vent et doivent être consultées pour l'interprétation et le complé
ment du petit nombre de celles que ce code contient sur la 
séparation de corps... Cette règle d'interprétation, qui se fonde à 
la fois sur la lettre de la loi et sur son esprit, tel qu'il se manifeste 
par la discussion au conseil d'Etal, pourrait au besoin encore 
trouver aujourd'hui un nouvel appui dans la loi française du 
8 mai 1816 (ordonnant que les demandes et instances en divorce 
pendantes au moment de sa promulgation, seraient converties en 
demandes et instances en séparation de corps.) » 

Or, les formalités préalables à rinlenlcmcnl d'une action en 
séparation de corps sont analogues à celles qui précèdent l'action 
en divorce. Pour toutes deux, il y a requête présentée au prési
dent, articulation de faits, comparution simultanée des deux par
ties (arl. 25b et suiv. du code civil, 87a et suiv. du code de 
proc.). Pour toutes deux, le législateur a semé de nombreux ob
stacles sous les pas des parlies, pour en faire, autani d'occasions 
de réconciliation, que l'on peut à bon droit considérer comme 
d'ordre public. C'est donc avec raison, selon nous, que le deman
deur invoque, comme un précédent judiciaire important, la déci
sion du tribunal de Bruxelles dont nous parlons. 

Sans discuter les motifs de celle décision, la défenderesse pré
tend qu'il n'y a pas d'assimilation possible, parce que l'art. 307 
du code civil déclare que les actions en séparation de corps doi
vent être intentées, instruites et jugées de la même manière que 
toute autre aclion civile, c l renvoie par conséquent à l'art. 557 
du code de procédure, qui permet de former les demandes inci
dentes par simple acte d'avoué. 

Un double motif nous engage à repousser ici l'application de 
cet art. 557. 

D'abord, il nous semble que l'art. 507 du code civil, en tant 
qu'il renvoie à l'art. 537 du code de procédure, est abrogé par 
l'art. 879 de ce dernier code. 

En effet, cet article dit que les causes en séparation de corps 
seront instruites et jugées comme les autres demandes ; mais, con
trairement à l'art. 507 du code civil, il n'étend plus l'assimilation 
à la manière dont l'action doit être intentée, et qui est réglée spé
cialement dans les arl. 875 à 878 du code de procédure. 

Or, comme le tribunal le sait, le code de procédure est posté
rieur de trois ans au titre du Divorce. Il y a donc abrogation de 
l'art. 307 du code, en tant que cet article s'occupe de l'inlcntc-
ment des actions en séparation de corps, ce qui exclut la possi
bilité de les former d'une manière incidente. 

Ensuite, c'est notre second motif, celte possibilité n'est-elle 
pas exclue, par cela même que la loi entoure l'exercice de cette 
action de nombreuses formalités préliminaires, de véritables en
traves qu'elle ne peut permettre d'esquiver par un détours, alors 
surtout que ces formalités doivent être considérées comme de vé
ritables obstacles à l'exercice de l'action. 

On objectera le préliminaire de conciliation dont les demandes 
incidentes sont dispensées; mais qu'on le remarque, s'il en est 
ainsi, c'est en vertu de l'art. 357, dont nous excluons l'applica
tion. D'ailleurs, quelque intéressé que soit l'ordre public au pré
liminaire habituel de conciliation, la loi y a établi de nombreuses 
exceptions, tant par l'article 337 du code de procédure que par 
l'art. 49 du même code. Elle n'en admet nommément aucune pour 
les préliminaires du divorce ou de la séparation de corps, et cette 
matière est trop rattachée à l'ordre public pour qu'on puisse pré
sumer une dérogation à des exigences aussi formelles. 

Ces préliminaires sont du reste d'intérêt social à un bien autre 
degré que le préliminaire de conciliation ; il s'y agit, non d'arrêter 
un procès entre plaideurs, qu'un rapprochement peut mettre 
d'accord, mais d'empêcher le lien le plus sacré de se relâcher ou 
même de se rompre. 

Ce n'est pas le seul cas où la loi, dont le texte formel n'admet 
à cet égard aucune exception, entrave l'exercice de certaines ac
tions par des formalités préalables qu'elle considère comme in
dispensables et qu'elle exige impérieusement. 

Telles sont, par exemple, l'action en interdiction, l'action nu 
expropriation pour cause d'utilité publique. 

Dira-l-on que l'on puisse passer au-dessus de ces formalités et 
qu'un défendeur en interdiction pourra reconventionnellement 
provoquer l'interdiction du demandeur, en imputant à celui-ci 
les faits qu'on articule contre lui même? 

Si celle hypothèse paraît par trop invraisemblable, en voici 
une autre qui peut parfaitement se présenter : 

Dira-t-on que l'Etat, qu'une compagnie concessionnaire, sans 
déclaration préalable d'utilité publique, sans publication des 
plans, etc., s'élanl emparé d'un terrain privé, pourra opposer re
conventionnellement à l'action en dommages-intérêts du proprié
taire lésé, une aclion en expropriation? 

Non! La justice répondra à ces défendeurs : Votre action n'est 
pasen état; vous n'avez pas accompli les formalités préalables 
exigées par la loi; vous vous êtes dégagé d'entraves dont la loi 
elle-même circonvenait votre action ¡ vous, défendeur en interdic
tion, vous n'avez pas sollicité par requête la comparution du conseil 
de famille, l'interrogatoire du demandeur; vous, expropriant, 
vous ne pouvez vous dispenser d'accomplir les garanties luté-
laircs dont la constitution et la loi protègent la propriété des 
citoyens. 

De la même manière, ne peut-on pas dire dans la cause ac
tuelle : Vous, défenderesse, vous n'avez pas articulé par requête 
les circonstances sur lesquelles vous basez votre demande ; votre 
adversaire n'a pas été appelé à s'expliquer sur ces circonstances 
vis-à-vis de vous personnellement, dans une comparution où 
auraient pu être dissipés vos griefs, fondés peut-êlrc sur des faits 
ou erronés ou mal interprétés; vous ne pouvez paralyser une 
attaque où les formes légales ont été observées, par une attaque 
parallèle où ces mêmes formalités n'ont pas été suivies. 

A quelles conséquences d'ailleurs ne conduirait pas le système 
qui considérerait une semblable action reconvenlionnelle comme 
une simple défense à l'action principale? 

On devrait admettre que, dans le cas où le demandeur se dé
sisterait de son action, la demande reconventionnclle aurait saisi 
le juge, qui prononcerait ainsi le divorce ou la séparation de 
corps, sans qu'il restât de trace au procès de la comparution 
préalable des parlies, etc. 

On devrait admettre même qu'un mari, défendeur en simple 
séparation de biens, pourrait intenter reconventionnellement une 
action en divorce, car lui aussi pourrait dire comme la défende
resse, dont nous empruntons un instant le langage : « Il y a con-
nexité entre les demandes; les faits articulés pour établir la 
demande de divorce sont ma défense à la demande en séparation 
de biens. Loin que vous puissiez demander la séparation, c'est 
moi qui puis la demander comme conséquence du divorce. Celte 
demande a un trait direct à la demande principale; dès lors, elle 
peut être proposée sur celle demande, à laquelle elle se rattache 
intimement. » 

Un semblable langage ne pourrait être admis par la justice, qui 
répondrait au défendeur : Votre demande en divorce n'est pas 
en étal; accomplissez d'abord les formalités préalables, prolectri
ces du mariage, et l'on examinera ensuite s'il y a lieu de joindre 
votre aclion à celle qui est intentée contre vous. 

Celte réponse est celle que, par une déduction logique, le tri
bunal, s'il adopte notre prémisse, fera au défendeur, en refu
sant, pour le moment, d'admettre son action reconventionnclle, 



parce que cette action a un caractère trop sérieux et est accompa
gnée, par la volonté du législateur, de formalités spéciales pour 
pouvoir être formée d'une manière incidente. » 

Ce système a été adopté. 

JUGEMENT. — « Sur la demande reconvcntionncllc : 
« Attendu qu'il s'agit au principal d'une demande en séparation 

de corps formée par le mari après accomplissement des formalités 
prescrites par les art. 875 et suivants du code de procédure ci
vile, et reconventionncllement d'une semblable demande formée 
par la femme, sans avoir rempli les mêmes formalités et par sim
ple acte d'avoué ; 

o Attendu que ces formalités sont d'ordre public, en ce qu'elles 
tendent à rapprocher les époux, à rétablir entre eux le bon ac
cord et empêcher qu'il soit porté atteinte au plus sacré des con
trats, à celui qui intéresse le plus la morale cl l'organisation 
sociale; qu'elles sont toutes spéciales en cette matière et impérieu
sement exigées comme préalables à toute demande en séparation 
et conséquemmcnl à celle qui est formée reconvcntionnellemcnt 
comme à celle qui l'est par action principale; qu'on ne peut donc 
argumenter du droit commun sur les demandes incidentes ou rc-
convcntionnclles en général, les deux demandes ayant du reste 
chacune le caractère de demande principale, et ne pouvant, dès 
lors, être jointes par connexité, si elles ne sont l'une et l'autre 
régulièrement intentées; 

a Que vainement on allègue que les époux étant comparus 
inutilement pour leur réconciliation une première fois devant le 
président du tribunal, une seconde comparution aux mêmes fins 
devient superflue, car les faits sur lesquels chacun des époux fonde 
respectivement sa demande étant nécessairement différents les 
uns des autres, les représentations du président à l'effet de récon
cilier les époux n'ont pu rencontrer les faits dont s'appuie la de
mande reconvcntionncllc; et dès lors, il est possible que les époux, 
ayant à s'expliquer sur ces faits, et le magistrat ayant à leur 
adresser à ce sujet des observations nouvelles, à leur faire sentir 
le double scandale dont la discussion publique des deux demandes 
serait l'occasion, ils se décident l'un et l'autre à s'en désister; qu'à 
ce point de vue donc le but du législateur dans la prescription 
desdites formalités pouvant être atteint, il échet d'eu ordonner 
l'accomplissement ; 

« Qu'il est du reste inexact d'avancer, comme le fait l'épouse 
D . . . , que le président, lors de la comparution des parties, les a 
renvoyées à procéder sur leurs demandes respectives, c'est-à-dire 
sur la demande en séparation de corps formée par elle respecti
vement, puisque celte comparution a eu lieu le 2 7 juillet 1 8 3 7 , 
tandis que c'est seulement par acte d'avoué, du 1 3 octobre sui
vant, que l'épouse D . . . a déclaré qu'elle entendait, de son coté, 
conclure à la séparation ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, entendu en ses conclusions con
forme, M. SCHLKRMANS, substitut du procureur du roi, déclare 
l'épouse D . . . non recevablc quant à présent dans sa demande en 
séparation de corps et biens; la condamne aux dépens de l'inci
dent... » (Du 13 janvier 1 8 5 7 . — Plaid. MMC S LEMAÎTRE et L E -
I . IÈVRE. ) 

TRIBUNAL CIVIL DE CHARLEROI. 
P r é s i d e n c e de ni . De P r c l l e de l a Wleppe. 

D O C T E U R UN MÉDECINE. — L E G S . — N U L L I T É . 

La prohibition de l'art. 9 0 9 du code civil est générale cl absolue. 
Les exceptions admises par les alinéas 2 et 5 de cet article sont de 

stricte interprétation et ne peuvent être étendues. 

(DALTHIER C . SCIULBERT. ) 

JUGEMENT. — « En ce qui concerne le legs de tableaux : 
« Attendu que, par son testament du 11 novembre 1 8 5 4 , Theys 

ne révoque pas expressément tous ses testaments antérieurs; que 
le 1 3 décembre 1 8 5 2 il avait déjà disposé de ses tableaux en faveur 
du fils du demandeur comme il le fait encore le I I novembre 
1 8 5 1 ; que cette disposition répétée loin de détruire la première ne 
fait au contraire que la confirmer ; 

« Attendu néanmoins que les défendeurs prétendent que ce 
legs est nul aux termes des art. 9 0 9 et 9 1 1 du code civil, comme 
ayant été fait au profil d'un incapable, sous le nom de son fils, 
personne interposée ; 

« Attendu que le demandeur avoue implicitement cette inter
position de personne, en prétendant que les motifs qui ont déter
miné la libéralité du testateur sont la reconnaissance cl l'amitié 
qu'il avait pour lui, demandeur, qui pendant 2 7 ans avait été son 
principal ami, son confident intime, qui , pendant tout ce temps, 
avait fait preuve du plus grand dévoûment, dont la rémunération 
avait été impossible ; 

» Attendu que le demandeur ne méconnaît pas que dès avant 
la mort de Theys, il avait réclamé comme médecin de celui-ci 
2 , 5 0 9 fr. 5 0 cent, d'honoraires qui lui avaient été payés; 

» Que le demandeur étant ainsi complètement rémunéré de ses 
services est non recevablc à réclamer encore le legs dont il s'agit 
à titre de disposition rémunéraloirc ; 

« Attendu, d'ailleurs, qu'eu égard à la fortune de Theys et aux 
services que le demandeur lui a rendus, ce legs est d'une valeur 
bien trop importante pour qu'on puisse le considérer comme 
tombant dans la première exception admise par l'art. 9 0 9 du code 
civil ; 

« Attendu que le demandeur soutient encore que ce legs est 
valable, parce qu'il aurait été fait à l'ami c l non pas au médecin 
du testateur; 

» Attendu que l'article 9 0 9 précité porte en termes formels que 
le docteur en médecine qui a traité une personne pendant la 
maladie dont elle meurt, ne pourra profiler des dispositions entre 
vifs ou testamentaires qu'elle aurait faites en s i faveur pendant le 
cours de cette maladie ; 

« Que celte prohibition est générale cl absolue; que le législa
teur a spécifié les deux seuls cas où il admettait qu'il pût y être 
dérogé; or, l'amitié n'étant l'objet ni de l'une ni de l'autre de ces 
deux exceptions, si le juge s'en prévalait pour valider une dispo
sition testamentaire réunissant d'ailleurs les conditions du pre
mier alinéa de l'art. 9 0 9 , il contreviendrait à ce que prescrit cet 
article, et y ajouterait une exception qui ne se trouve ni dans le 
texle ni dans l'esprit de la loi ; 

« Attendu que les faits articulés par le demandeur pour prou
ver cette amitié, doivent donc être rejelés comme n'étant ni per
tinents ni relevants ; 

« Attendu qu'il reste donc à vérifier s i , comme les défendeurs 
le prétendent, le legs dont le demandeur réclame la délivrance est 
nul parce qu'il a été fait pendant le cours de la maladie dont Theys 
est mort et au profit du médecin ou du fils du médecin qui l'a traité 
pendant cette maladie; 

« Attendu que les faits posés à cet égard sont pertinents et con
cluants; qu'étant déniés par le demandeur, il y a lieu d'en admet
tre la preuve ; 

» Par ces motifs, le Tribunal, entendu M. D E G L Y M E S , substitut 
du procureur du roi, en ses conclusions conformes, sans s'arrêter 
à la preuve offerte par le demandeur dans ses conclusions signifiées 
le 3 février 1 8 3 8 , laquelle est rejetée, déclare ledit demandeur 
non recevablc et non fondé à réclamer à titre de disposition rému-
nératoirc ou de disposition dictée par l'amitié le legs de tableaux 
fait à son fils; et avant de statuer définitivement sur la validité de 
ce legs, admet le défendeur à prouver par tous moyens de droit, 
témoins compris : 1 ° que. les testaments des 15 décembre 1 8 5 2 et 
I l novembre 1 8 5 1 ont été faits par Louis-Joseph Theys pendant 
le cours do la maladie dont il est mort; 2 ° que le demandeur 
a traité comme médecin ledit Theys pendant le cours de cette 
maladie, sauf la preuve contraire... (Du 11 mai 1 8 5 8 . ) 

—r ij rn o si-

La cour d'appel de Gand s'est réunie, le 1 E R juillet, à 
1 0 heures, en séance solennelle, sous la présidence de M. Roels, 
pour procéder à la présentation des candidats aux places vacantes 
dans les divers tribunaux dos deux provinces. 

La cour était composée de MM. Roels, président; Van Innis, 
Van Aelbroeck. Rooman, Simoens, Delcourt, Verbaere, Onrael, 
Vaude Veldc, Vuylsteke, Dcsmct-Grcnier, Saney, Vandcwalle et 
Ch. De Smet, conseillers; Ganser, procureur général; Donny, 
avocat général; Keymolen et Dumont substituts du procureur gé
néral ; 

Elaicnt absents : MM. Van Zuylen et Peetors conseillers, et De 
Bouck, substitut. 

Ont été proposés : 
Comme président au tribunal de Furncs : l o r candidat, M. Dcs-

pot, juge, par 8 voix contre 6 ; 2 E candidat, M. Valcke, procureur 
du roi à Furnes, à l'unanimité. 

Comme président au tribunal d'Audenarde : 1E R candidat, 
M. Licdls. juge d'instruction à Audenardo, par 9 voix contre 5 ; 
2 E candidat, M. Grandjcan, substitut du procureur du roi à Gand, 
par 1 3 voix contre 1. 

Comme vice-président an tribunal de Bruges : 1 E R candidat, 
M. Van Calocn, juge, par 9 voix contre 5 ; 2 E candidat M. Bau-
wens, juge, par 1 0 voix contre 4 . 

Comme vice-président au tribunal de Termonde : 1 E R candidat, 
M. Mulkcns, juge, à l'unanimité; 2 E candidat, M. Haeck, juge, 
par 1 5 voix contre 1. 
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DROIT PÉNAL. 

REMARQUES SUR Q U E L Q U E S A R T I C L E S nu P R O J E T D E L O I POUR 

LA RÉVISION DU SECOND L I V R E DU CODE PÉNAL ( I ) . 

A r t . 99 du projet : 

L'attentat dont le but sera, soit de détruire soit de chan
ger la forme du gouvernement ou l'ordre de successibilité 
au trône, soit d'exciter les citoyens ou les habitants à s'ar
mer contre l'autorité royale, sera puni de la détention per
pétuelle (2). 

A r t . 100 : 

// y a attentat dès qu'il y a tentative punissable. 

Art . 103 : 

Le complot ayant pour but l'un des crimes mentionnés à 
l'art. 9 9 , s'il a été suivi d'un acte commis pour en prépa
rer l'exécution, sera puni de dix à quinze ans de détention; 
s'il n'a été suivi d'aucun acte pour en préparer l'exécution, 
de la détention de cinq à dix ans (3). 

A r t . 104 : 

// y a complot dès que la résolution d'agir a été concertée 
et arrêtée entre deux ou plusieurs personnes (4). 

I . — La rédaction de l'art. 99 du projet ne me parait 
point irréprochable . Un des crimes que cet article prévoit , 
c'est l'attentat dont le but sera... d'exciter les citoyens... 
à s'armer contre l'autorité royale. L e vice de cette rédac 
tion apparaît clairement si l'on rapproche l'art. 99 de l 'ar
ticle 105. Ce dernier prévoit le complot qui a pour but 
l'un des crimes mentionnés à l'art. 99 ; par conséquent, en-
Ire autres, le complot qui a pour but l'attentat ayant lu i -
même pour but d'exciter les citoyens à s'armer contre l 'au
torité royale. Si l 'on analyse cette définition,on y trouve une 
complication trop grande. L'autorité royale est le but contre 
lequel le crime est dir igé , voilà ce qui est c la i r ; mais que 
de buts intermédiaires , sinon peut-être dans la pensée de 
la commission, tout au moins dans le texte de son projet, 
entre le coupable qui nous occupe et le dernier but menacé! 
Que des citoyens s'arment contre l'autorité royale, tel n'est 
pas le fait prévu par l'art. 99 . Que des citoyens aient été 
excités dans le but de s'armer contre celte autor i té , je 
n'oserais pas encore dire que les termes de l'art. 99 s'ap
pliquent à ce fait, et i l est évident que l'art. 105 est toujours 
inapplicable. Ce n'est pas l'excitation même que l'art. 99 
semble prévo ir , c'est l'attentat qui a pour but d'exciter; 
voilà ce que dit le texte en ternies formels et ce qui est 
bien différent. Est-ce assez de complications? Non, on en 
ajoute encore une à l'art. 103 . Il n'a pas suffit de prévoir 
cet attentat qui n'est pas l'excitation, mais dont le but est 
d'exciter; i l fallait aller plus loin et prévoir aussi le com
plot qui a pour but cet attentat. Qu'on compte maintenant 
par combien de cascades, s'il est permis de le dire , nous 
sommes descendus de l'autorité royale , but suprême de l'at
taque, jusqu'à l'auteur du complot, et qu'on nous dise si la 

( 1 ) V . de précédentes observations, B E L G . J U D . , X V . p. 8 7 7 . 
( 2 ) Code pénal de 1 8 1 0 , art. 8 7 . 
( 3 ) Même code, art. 8 7 . 

pensée de ceux qui auront à faire l'application d'un pareil 
texte, si surtout celle du j u r y ne court pas risque de se 
perdre dans le dédale de définitions aussi compliquées. 

I I . — On objectera peut-être que l'attentat qui a pour 
but d'exciter... ne se distingue guère de l'excitation elle-
m ê m e . Je n'oserais affirmer cependant qu'il ne puisse s'at
tacher aucun sens aux molsdont le but est d'exciter... Un 
magistrat du parquet saura très-bien se prévaloir de la 
différence, au profit de la poursuite. L'impression d'une 
proclamation, non encore distribuée, et dont le but sera 
l'excitation.. . ne constituera pas encore le fait d'exciter les 
citoyens à prendre les armes; et cependant, à ne chercher 
que le sens du texte, quelque pensée que la commission ait 
eue, on ne saurait nier que, à moins d'exception introduite 
pour les écrits par une disposition spéciale, cette pro
clamation ne puisse constituer, selon les circonstances, 
l'attentat commis DANS L E BUT d'exciter... 

Par une conséquence nécessaire la résolution, concertée 
et a r r ê t é e , de rédiger et de publier cette proclamation con
stituera le complot de l'art. 103 , punissable de cinq ans de 
détention, pour le moins. 

Je sais bien que de bons esprits attachent cependant au 
mot attentat une autre portée que celle qui vient d'y ê tre 
attr ibuée. « Qu'est-ce qu'un attentat? dit M. Nicon, dans 
« un extrait que citent MM. F A U S T I N - H É L I E et C H A U V E A U (S). 

« C'est la force brutale attaquant les pouvoirs sociaux; 
« c'est une action matériel le et violente qui est directe-
» ment, immédiatement destructive de l'ordre social et de 
« la paix publique; c'est une attaque à force ouverte et à 
« main a r m é e . » Lors de la discussion de la loi française 
du 9 septembre 1835, plusieurs orateurs parlèrent dans ce 
sens; mais leur opinion ne prévalut point. L 'art . 1 e r de 
cette loi porte : « Toute provocation par l'un des moyens 
« énoncés en l'art. 1 e r de la loi du 17 mai 1819 (sur la 
k presse), aux crimes prévus par les art. 86 et 87 du code 
« pénal , soit qu'elle ait été ou non suivie d'effet, est un 
« attentat à la sûreté de l'Etat. » L'altental n'est donc pas 
nécessairement, dans la législation française, la force maté
rielle, brutale, attaquant les pouvoirs sociaux. Mais ceci ne 
nous dit pas encore quel sens la commission de révision du 
code pénal a at taché à ce mot. L'a-t-cllc entendu dans le 
sens restreint qu'y attribue, entre antres, M. Nicon dans les 
paroles transcrites plus haut ; ou bien n'a-t-elle point r e 
gardé l'emploi de la force brutale comme un élément essen
tiel de l'attentat? E l l e nous répond à celle question dans 
l'art. 100 conçu en ces termes : « 11 y a attentat dès qu'il 
« y a tentative punissable. » — « Le sens de cet ar t i c l e , dit 
très-exactement le rapporteur , est que l'attentat existe dès 
que la résolution criminel le a été manifestée par des actes 
extér ieurs qui forment un commencement d'exécution, et 
qui n'ont été suspendus ou n'ont manqué leur effet que par 
des circonstances indépendantes de la volonté de l'auteur. 
L'attentat comprend donc la simple tentative, le crime 
manqué et le cr ime consommé. » 

L'attentat dans le but d'exciter les citoyens à s'armer 

(4) Art. 89, code pénal. 
(5) Théorie du code pénal, édit. Hauman, I . p. 2 8 5 . 



contre l'autorité royale , existera donc si la proclamation 
imprimée à cette fin, a été saisie au moment où elle allait 
être distribuée, la publication n'ayant dans ce cas été empê
chée que par des circonstances indépendantes de la volonté 
des auteurs. L e complot existera dès qu'il y aura eu r é 
solution concertée et arrêtée pour commettre l'attentat, 
c'est-à-dire pour rédiger et mettre sous presse cette pro
clamation. 

I I I . — Que des citoyens s'arment contre l'autorité royale, 
voilà un danger contre lequel la société a droit de se pré
m u n i r , un mal dont elle a droit de punir les auteurs. 

Que l'on excite les citoyens à s'armer, ces excitations 
pourront constituer également un danger, et elles seront 
d'ailleurs, déjà par elles-mêmes, un trouble à la paix pu
blique, en raison des craintes qu'elles pourront jeter dans 
certains esprits et des espérances coupables qu'elles donne
ront à d'autres. Nul doute jusqu'ici sur le droit pour la 
société, de répr imer ces faits. 

Qu'il ne s'agisse plus de punir la prise d'armes par les c i 
toyens, ou l'excitation à ce qu'ils prennent les armes; mais . . . 
l'attentat commis dans le but de les exciter à ce qu'ils 
s'arment, la notion du fait prévu devient plus vague, l'exis
tence d'un préjudice actuel causé à la société, d'un trouble 
à la paix publique, est au moins déjà problématique; et le 
législateur aura peut-être à hésiter entre l'utilité de préve
nir un danger douteux, éloigné, et les inconvénients cer
tains d'une poursuite reposant sur un texte dont le sens 
mal défini laisse nécessairement la voie ouverte à l 'arbi
traire. 

Ce n'est pas tout. Que dire de la poursuite qui sera exer
cée là où n'existe pas encore cet attentat déjà si peu saisis-
sable , mais où i l n'y a encore que cette résolution d'agir 
arrêtée entre deux ou plusieurs personnes, et qui a pour 
but l'attentat de l'art. 99, résolution d'agir que l'art. 103 
punit sans même qu'elle ait été suivie d'un acte commis 
pour en préparer l 'exécution? 

I l ne s'agissait tantôt que de la répression du fait de s'ar
mer contre l'autorité royale, ainsi que de cet autre trouble 
à la paix publ ique, à savoir l'excitation à ce premier 
crime. A mesure-que nous nous écartons de ces crimes 
commis, pour remonter vers la conception, vers la pre
mière pensée de ces crimes, à chaque pas que nous faisons, 
la nécessité de la répression diminue, le vague d e l à loi , le 
danger d'arbitraire augmentent. La ligne de défense tracée 
pour la conservation du gouvernement ou de l'ordre établi , 
aura pris plus d'étendue; mais l'Etat n'y trouvera pas une 
protection meilleure. I l ne faut pas oublier d'ailleurs que 
c'est du j u r y que doit émaner un verdict de culpabilité sur 
tous les éléments du cr ime , préalablement à toute applica
tion des dispositions que nous examinons; et de quel j u r y 
(ibtiendra-t-on une réponse affirmative sur cette question : 
. V . . . esl-il. coupable d'avoir arrêté avec d'autres un complot 
dans le but de commettre un attentat ayant pour but d'ex
citer les citoyens dans le but qu'ils prennent les armes 
contre l'autorité royale? 

I V . — Je n'ai parlé jusqu'ici que de ce que le texte pa
rait signifier, voyons ce que la commission a voulu dire. 
Recourons au rapport pour rechercher sa pensée; mais 
n'oublions pas cependant que, le texte de la loi étant seul 
destiné à la promulgation, c'est à exprimer par ce texte 
la pensée claire et complète tlu législateur que tous les 
efforts doivent tendre. 

u L'attentat, dit le rapport, qui a pour but d'exciter les 
citoyens ou les habitants à s'armer contre l'autorité royale, 
est le dernier cas prévu par l'art. 99. Pour que cette dispo
sition puisse recevoir son application, il ne suffit pas d'avoir 
excité les citoyens ou habitants à s'armer conlre l'autorité 
roya le . . . , i l faut qu'un acte matériel soit exécuté . » 

Admettons, sur la foi du rapport, qu'il faille un acte 
matériel pour qu'il y ait attentat : qu'en résu l tera- t - i l? Que 
la disposition de l 'art. 99 sera applicable à ceux qui auront 
posé des faits ou actes matériels dans le but d'exciter des 
citoyens à s'armer contre l'autorité royale. 

Le rapporteur continue : 
« I l faut, par exemple, que les conjurés se présentent 

armés sur la place publique. I l faut ensuite que cet acte 
ait pour but E T pour effet d'exciter à prendre les armes ; i l 
faut enfin que cette prise d'armes soit dirigée contre l 'au
torité royale. » 

Le commentaire corrige le texte. L ' a r t . 99 prévoit l'at
tentat qui a pour but d'exciter. . . , et le commentaire dit 
bravement que pour que cette disposition soit applicable i l 
faut que l'acte ait pour but E T pour effet d'exciter les c i 
toyens à prendre les a r m e s ; il faut, semble-t-i l , la prise 
d'armes m ê m e de la part des citoyens. Que nous étions 
loin de pouvoir l'apprendre par la seule lecture de l 'ar
ticle 99 ! 

I l est vrai qu'il ne faut pas trop prendre à la lettre l'ex
plication que le rapporteur nous donne de l'art. 99 , car s'il 
exige ici que l'attentat ait produit cet effet d'exciter les 
citoyens à prendre les armes, il explique cependant, dans 
un autre endroit du rapport, à propos de l'art. 100 du pro

jet , que " cet attentat existe dès que la résolution c r i m i 
nelle a été manifestée par des actes extér ieurs qui forment 
un commencement d'exécution, et qui n'ont été suspendus 
ou n'ont manqué leur effet que par des circonstances indé
pendantes de la volonté de l'auteur. « Dans le premier pas
sage, le savant rapporteur semble avoir exprimé plutôt le 
sens que la loi aurait pu avoir, en ne considérant que le 
seul art . 99 et en ne tenant pas compte de l'art. 100; dans 
le second, il met plutôt en évidence la portée des deux dis
positions combinées. 

V . •— L e texte de l'art. 87 du code pénal de 1810, con
tient la disposition suivante, dont est découléc celle qui 
vient d'être examinée : 

« L'attentat ou le complot dont le but sera . . . d'exciter 
les citoyens ou habitants à s'armer contre l'autorité royale, 
sera puni de. . . » 

Cette formule est plus compréhensible que celle de plus 
h a u l . Le complot dont s'agit i c i , c'est la résolution concer
tée et arrê tée d'exciter les citoyens à s'armer, mais non en
core mise à exécution; tandis que l'attentat aura pour objet 
cette excitation el le-même et existera dans tous actes d'exé
cution qui auront suivi le complot. Sous cette forme, la 
disposition a l'avantage de la simplicité et de la c l a r t é ; 
mais on y blâme avec raison l'assimilation du complot à 
l'attentat. Qu'on cherche à les distinguer pour mieux pro
portionner la peine au cr ime , ces efforts sont sans doute 
très-louables ; mais à cette condition cependant, que la ligne 
de démarcation soit clairement tracée , qu'elle aide à la dé
finition des différents crimes voisins l'un de l'autre, en un 
mot qu'elle ne soit pas une source d'obscurité et d'arbi
traire. 

On croit bien voir dans le travail de la commission la 
trace d'intentions moins sévères que celles du législateur 
de 1810; mais elles n'ont pas réussi à produire un résultat 
moins imparfait , faute d'une rédaction convenable et peut-
être aussi d'une c larté et d'une précision suffisantes dans 
la pensée. 

V I . — Que faut-il entendre par ces expressions de l 'ar
ticle 99 du projet : s'armer contre L ' A U T O R I T É R O Y A L E ? L e u r 
sens n'est-il pas trop restreint et rend-i l bien les intentions 
de la commission? 

L ' a r t . 87 du code pénal de 1810 portai t : s'armer contre 
l'autorité, impériale. Sous la Restauration, toutes les dispo
sitions des codes où était trace de la forme précédente du 
gouvernement de la F r a n c e , furent modifiées; d'impériale 
l'autorité devint royale à l'art. 87 , et de la loi française 
celte dernière expression a passé dans le projet de révision. 

C A R N O T , écrivant sous la Restauration, dit dans son com
mentaire sur l'art. 87 : 

« Une juridict ion prévotale ayant à prononcer sur le 
« sort d'accusés qu'elle venait de déclarer coupables d'avoir 
u formé le complot d'attaquer le gouvernement dans la 
« personne des AUTORITÉS C O N S T I T U É E S , leur avait fait Tap
it plication des dispositions de l'art. 8 7 ; et comme les juge-
« menls rendus par ces juridict ions ne sont pas sujets au 
« recours en cassation, son jugement dut recevoir et reçut 
« son exécut ion . . . E l l e avait fait une fausse application évi
te dente dudit art . 87 , l'autorité royale en effet ne réside 



« ni dans les ministres, ni dans aucun autre agent du 
'•• gouvernement ; elle réside tout entière dans la personne 
<« du roi . » Ces réflexions sont justes. Qu'un magistrat qui 
n'a qu'à appliquer la loi, non à la corriger, montre la dif
férence entre ['autorité du roi et le gouvernement, les au
torités constituées ou telles autres expressions que la dis
position dont s'agit, ne contient pas, i l ne sortira point de 
ses attributions de magistrat. Mais du point de vue où se 
place le législateur, cette même disposition que dans l'ap
plication le jurisconsulte doit refuser d'étendre au delà de 
ses termes précis , apparaî tra comme trop restreinte et 
comme peu conciliable avec notre régime constitutionnel. 

Tous les pouvoirs de l'empereur de 1810 n'ont point 
passé au roi de la charte, encore moins au roi de la monar
chie constitutionnelle de Belgique. S'armer pour empêcher 
l'exercice des pouvoirs de l'empereur, ou contre l'autorité 
impériale, c'était donc autre chose, dans la rédaction p r i 
mitive, que s'armer contre l'autorité royale dans le code 
modifié sous la Restauration, ou dans le projet belge. Tels 
actes tombaient sous l'application de l'art. 87 du code pénal 
en 1810, parce qu'ils étaient dirigés contre l'autorité de 
Napoléon I E R , lesquels cependant ne sont plus atteints ni par 
l'art. 87 modifié en F r a n c e , ni par l'art. 99 du projet belge, 
parce que l'autorité attaquée a passé à des pouvoirs consti
tués, autres que le roi . On a cru ne pas modifier le texte en 
mettant autorité royale au lieu d'impériale, tandis que pour 
conserver au projet la même portée , sur ce point, que celle 
du code de 1810, i l eût fallu substituer à la première 
expression, des termes assez génériques pour embrasser 
tous les pouvoirs q u i , sous notre constitution, ont hérité de 
quelque parcelle de l'autorité autrefois confiée aux mains 
(le l 'empereur. 

L e code de 1810 porte, dans la disposition qui nous oc
cupe, l'empreinte profonde des idées politiques de ce temps. 
L e texte révisé conserve quelque chose de cette empreinte. 
La commission se fût aperçue de l 'erreur de rédaction 
qu'elle commettait, si elle était remontée jusqu'au code de 
brumaire an I V , qui , dans son art. 612 , contient une dis
position analogue à celle de l 'art.87 du eodepénal. « Toutes 

conspirations et complots, y est-il dit, tendant à troubler 
'•• la République par une guerre civile, en armant les c i -
'i toyens les uns contre les autres, ou contre l'exercice de 
« l'autorité légitime, seront punis de mort. » L'exercice 
de l'autorité légitime signifiera l'action de tout pouvoir lé
galement const i tué, agissant dans le cercle des attributions 
que la loi lui reconnaît . Il convient que la loi ait celte géné
ra l i t é ; et si tous les faits qui tombent alors sous son appli
cation, ne méri tent pas d'être punis des peines commutées 
par l'art. 09 du projet, s'il en est qui ne constitueront guère 
qu'une simple rébell ion, il y a pour proporlionncr la peine 
au méfait, la double ressource de peines échelonnées dans 
la loi d'après le carac tère de l'autorité contre laquelle les 
armes ont été prises, et d'une grande latitude laissée de plus 
au juge pour abaisser encore la peine selon les c ircon
stances. 

Gand. IS juin 1858. 
A D . D . 

(.1 continuer.) 

REVUE DE L ' E N R E G I S T R E M E N T , 
Du notariat, des droits de succession, de timbre 

et d'hypothèque. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
P r e m i è r e c h a m b . — P r é s i d e n c e de ÎH. L a u w e n s , consei l ler . 

N O T A I R E . — R E S P O N S A B I L I T É . — T E S T A M E N T . — N U L L I T É . 

T É M O I N . 

Le notaire qui a reçu un testament nul à raison de la parenté d'un 
témom avec un légataire, est affranchi de toute responsabilité, 
s'il prouve avoir interrogé les témoins sur leur qualité et avoir 
reçu d'eux une réponse négative. 

Celle preuve peut être faite par témoins. 

(LAURENT C . COULON.) 

Après la mort du notaire Coulon, un testament public 
reçu par lui fut déclaré nul à raison de la parenté de l'un 
des témoins avec un légataire particulier. L'héri t ier insti
tué "attaqua les hérit iers du notaire réc lamant comme r é 
paration la valeur intégrale de la succession qui lui échap
pait. 

Le tr ibunal de Nivelles saisi de la contestation, par un 
jugement du 14 août 1853 ( B E L G . J U D . , X I I I , 1290) , posa 
en principe que le notaire instrumentant était responsable 
de la nullité dont s'agit; que c'était à ses héri t iers ù prou
ver qu'il ignorait la parenté du témoin et du légataire et 
que cette parenté lui avait été celée après une interpel la
tion formelle à la testatrice et aux témoins. 

Des enquêtes curent l ieu. Les quatre témoins ins tru
m e n t a l e s furent seuls entendus en termes de preuve 
directe. L e demandeur ne procéda à aucune enquête con
traire. 

S u r quoi intervint le jugement suivant : 

JUGEMENT. •— « Revu le jugement du 14 août 1855, qui, avant 
de disposer sur le recours en garantie exercé contre les héritiers 
du notaire Coulon, leur a ordonné de prouver des faits propres 
à établir que l'ignorance de ce notaire sur la parenté d'un des 
témoins était à peu près invincible; 

» Vu également les procès-verbaux de l'enquête des défen
deurs, en date des 27 décembre 185!) et 27 février suivant; 

« Attendu que les quatre témoins instruiuenlaires, seuls en
tendus à la requête des défendeurs en garantie, ont déposé dans 
un sens favorable à la preuve, du soin que le notaire a pris de 
s'informer de leur capacité; que le témoin Hannc, particulière
ment, est assez positif à cet égard ; que cependant il est impossible 
de concilier parfaitement sa déposition avec celles des autres té
moins, sans admettre que l'interpellation du notaire SUT la parcnlé 
de la testatrice avec les légataires, n'a été ni claire, ni positive; 
qu'il est certain qu'elle n'a pas été comprise par le témoin Picr-
seaux, parent des légataires Semai, lequel étant un des témoins 
ordinaires du notaire Coulon, devait en être bien connu ; ce qui, 
à raison des liaisons de famille que ce notaire ne pouvait ignorer 
exister entre le témoin et les légataires, devait éveiller son atten
tion et l'empêcher de se contenter d'une simple question générale, 
à laquelle le témoin Pierseaux aurait, dit-il, répondu affirmative
ment, si elle avait été étendue à sa parenté avec les légataires; 

« Que du peu de soin que ce notaire a pris de s'enquérir avec 
précision et certitude de la parenté des témoins, on doit nécessai
rement induire que son ignorance à cet égard n'a pas été invin
cible, et que le doute que ne pouvait manquer de faire naître en 
lui la connaissance parfaite de la capacité réelle et des liaisons de 
famille du témoin Pierseaux, pouvait être trop facilement levé, 
par une simple interpellation directe et précise, pour que son 
omission ne doive pas être considérée comme une négligence ré-
préhensible, donnant ouverture à la responsabilité du notaire 
contrevenant et y soumettant ses héritiers; 

» Attendu que l'étendue de celte responsabilité n'est pas fixée 
par la loi d'une manière absolue; l'art. 08 de la loi du 25 ventôse 
an X I la laisse au contraire à l'arbitrage des tribunaux, d'après la 
gravité de la faute ; 

« Que, s'agissanl dans l'espèce d'un litre gratuit, sa nullité 
n'a rien fait perdre à l'héritier institué, elle l'a seulement privé 
du gain qu'il pouvait retirer de son institution, ce qui n'entraîne 
pas des conséquences aussi graves que lorsqu'il est question de 
réparer un dommage causé; 

« Attendu, en outre, que le notaire n'a retiré aucun avantage 
de la faute qu'il a commise, et que ses héritiers, n'y ayant pas 
participé, ne peuvent être tenus que chacun pour sa part et por
tion et sont exempts de la contrainte par corps ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, disposant sur le recours en ga
rantie exercé par François Laurent, contre les héritiers du notaire 
Coulon, condamne ceux-ci à payer au demandeur en garantie une 
somme de 2.000 fr. . à laquelle le Tribunal fixe le dommage lui dû 
par eux, en réparation de la faute commise par leur auteur; les 
condamne en outre aux dépens, tant de la demande principale 
que de celle en garantie... » (Du 11 décembre 1850. — TRIBUNAL 
C I V I L DE N I V E L L E S . ) 

Appel principal lut interjeté par Laurent et les héri t iers 
Coulon formèrent de leur côté un appel incident, qu'a ac
cueil l i l 'arrêt suivant : 

A R R Ê T . — « Attendu que la loi du 2b ventôse an X I , en con
sacrant la responsabilité des notaires, y a apporté un juste tempé-



rament en limitant à la sage et équitable appréciation des tribu
naux de déterminer le cas où il y aurait lieu de la prononcer; 

« Attendu que, s'il vient à être établi que le notaire Coulon a 
pris, lors de la passation de l'acte, les précautions que suggérait 
la prudence, pour s'assurer de l'idonéité des témoins, l'action en 
garantie dirigée contre ses héritiers devrait être écartée; 

« Attendu qu'il y aurait d'autant plus lieu de le décider ainsi 
qu'il s'agit d'une nullité relative procédant des dispositions et du 
fait de la testatrice; 

« Attendu qu'il résulte de la déposition du quatrième témoin 
que le notaire a demandé aux témoins en français et en wallon, 
s'ils n'étaient pas parents des légataires ou héritiers ». chacun 
de nous a répondu négativement, Picrseaux compris; » 

« Attendu que, si les autres dépositions sont moins explicites, 
elles n'infirment cependant pas le témoignage dont il vient d'être 
parlé et qui mérite d'autant plus de foi que le témoin donne des 
raisons plausibles pour expliquer la fidélité de ses souvenirs, tan
dis que les autres témoins n'émettent que des doutes qui se com
prennent très-bien, si l'on a égard au long espace de temps qui 
s'est écoulé entre la passation de l'acte et l'ouverture de l'en
quête; 

« Attendu que, si l'appelant croyait cette déposition du qua
trième témoin contraire à la vérité, il pouvait l'énerver par une 
contre-enquête, dans laquelle il lui aurait été loisible de faire en
tendre les témoins de l'enquête directe pour combattre, s'il y avait 
lieu, les assertions du dernier témoin ;• 

» Attendu que la preuve fournie au procès doit être considérée 
comme d'autant plus satisfaisante qu'elle a été imposée à des hé
ritiers qui'n'onl pas été à même, comme l'aurait été le notaire 
Coulon, de faire aux témoins les interpellations propres à éclairer 
et compléter leurs dépositions ; 

« Par ces motifs, la Cour met l'appel principal au néant, et 
statuant sur l'appel incident, met le jugement dont appel au néant; 
émendant, déclare la demande en garantie non fondée... » (Du 
ti juillet 1838. — Plaid. MM" ROCSSEL c. O R T S . ) 

O B S E R V A T I O N S . — La responsabilité du notaire qui a reçu 
un testament nul à raison de la parenté d'un témoin avec 
un légataire est toute spéciale, en dehors même du p r i n 
cipe inscrit dans la loi du 2 5 ventôse an X I . I l s'agit en 
effet ici d'une nullité procédant, comme l'observe avec r a i 
son la cour de Bruxel les , des dispositions et du fait du 
testateur; non du fait du notaire qu i , appelé à recevoir un 
testament, ne peut savoir à l'avance quels légataires il plaira 
au disposant de gratifier. L a nullité dérive du code civi l et 
non de la loi générale sur le notariat. L'incapacilé qui en 
est la source est spéciale pour les témoins aux testaments; 
elle est é trangère aux témoins ins trumenta les dans tous 
autres actes. E n f i n , le législateur ne dit nulle part aux no
taires quelle précaution ils auront à prendre pour couvrir 
leur responsabilité, par rapport à l'idonéité des témoins 
que l'on présume en cette matière ê tre choisis p a r l a partie 
et non par l'officier public . V . Cass. B . , 2 2 janv ier 1 8 5 8 
( B E L G . J C D . , X V I , p. 1 4 G ) . 

L a jurisprudence et la doctrine ont par ces considérations 
souvent hésité à rendre les notaires aucunement responsa
bles de la nullité actuelle. V . sur ce point une remarquable 
dissertation dans S I R E Y , 1 8 4 7 , 1 , 3 7 7 , sous un a r r ê t de la 
cour de cassation de France du 7 jui l let 1 8 4 7 et le rapport 
de M. le conseiller M E S T A D I E R qui s'y trouve joint . Un arrê t 
de la cour d.c Nîmes du 1 3 novembre 1 8 5 C ( S I R E Y , 1 8 5 7 , 2 , 
4 1 5 ) , ne rend le notaire responsable, que; si en acceptant le 
témoin, il a commis une faute lourde et impose la preuve 
de l'existence de pareille faute au demandeur. Ce système 
nous semble plus juste et plus juridique à la fois que le p r i n 
cipe inverse accuei l l i , dans l'espèce, par le jugement inter
locutoire du tribunal de Nivelles. 

L a cour de Bruxelles a considéré déjà le notaire comme 
exempt de faute dans des circonstances analogues par arrê t 
du 2 5 mars 1 8 4 6 . V . B E L G . J L D . , I V , 1 7 5 9 . Mais comp. 
Agen, 2 2 novembre 1 8 5 3 ( S I R E Y , 1 8 5 4 , 2 , 9 5 ) . 

TRIBUNAL CIVIL DE NAMUR. 
P r é s i d e n c e de M . B o u c h é . 

ACTE NOTARIÉ. — Q U A L I T É S DES P A R T I E S . — P R O F E S S I O N . 

Les qualités des parties, dans les actes notariés, s'entendent des 

professions exercées par les parlics, mais non de l'absence de 
profession. 

( L E MINISTÈRE PUBLIC C . L E NOTAIRE D . . . ) 

L e ministère public développa en ces termes les motifs 
de la poursuite : 

« L'administration de l'enregistrement déféra au ministère pu
blic plusieurs actes du notaire D . . . , où elle signalait l'omission 
des qualités des parties. 

Dans ces actes, des femmes veuves, une d'elles cultivatrice, une 
seconde cabaretière, deux autres sans profession (simples ména
gères), étaient désignées seulement par leurs noms, leurs pré
noms, et leur domicile. 

Ce sont ces actes qui sont soumis à l'appréciation du tribunal. 

1. —- Quant à la qualification de cabaretière ou de cultivatrice, 
il ne peut y avoir de doute. 

D'un côté, la loi du 25 ventôse an X I . en exigeant parson art. 13 
la mention des qualités des parlics dans les actes notariés, a eu 
évidemment pour but de faire connaître clairement les parties 
contractantes et d'éloigner toute incertitude sur leur identité. 
(Jugement de Namur. du 21 juin 1827; jugement indiqué par 
erreur par le Recueil de ÏXCTGEERTS, comme émanant du tribunal 
de Gembloux.) 

D'un autre côté, les auteurs sont unanimes pour admettre que 
ledit art. 15, en exigeant la mention des qualités des parlics, 
exige surtout renonciation de la profession, qui, de toutes les 
qualités, est celle qui caractérise le mieux l'individualité des par
ties contractantes. 

Ainsi, ROLLAND DE V I L L A R G C E S , aux mots Acte notarié, n° 215, 
cl Qualités des parlics, dit positivement en parlant des qualités 
exigées par l'art. 15, qu'il s'y agit surtout de la profession qui 
doit être énoncée ( V . aussi MASSART, n" 711 ; — G A G N E R A I X , sur 
l'art. 15, n" 55). 

Or, être cultivateur, surtout être cabareticr, c'est exercer une 
profession; c'est donc avoir une qualité dont le notaire doit faire 
mention. 

En vain, le notaire D . . . se retranche-l-il derrière la définition 
du Dictionnaire de l'Académie « Qualité se dit particulièrement 
en jurisprudence du titre qui rend habile à exercer quelque droit," 
pour prétendre que « les qualités des parties (l'un des exemples 
donnés par le Dictionnaire à la suite de la définition) ne s'en
tendent que de la qualité en vertu de laquelle les parties agissent 
dans l'acte : en qualité de vendeur, d'héritier, de mari, de Inlcnr, 
de curateur, de créancier, de mandataire, etc. » 

Les auteurs sont unanimes pour déclarer que ce n'est pas de 
ces qualités-là qu'il s'agit dans l'art. 13 de la loi de ventôse, mais 
des qualités qui peuvent écarter tout doute sur l'individualité des 
parties contractantes ( V . ROLLAND DE V I L L A R G L E S , V ° Acte notarié, 
n° 218; si, au mot Qualités des parties, cet auteur semble lais
ser entrevoir que, d'après lui, l'on peut aussi entendre par là les 
qualités qui donnent le droit d'agir, le droit de passer l'acte en 
question, il faut supposer qu'il ne s'occupe pas spécialement de 
l'art. 15 de la loi de ventôse). 

Le notaire D . . . chercherait inutilement à expliquer l'art. 13 
de la loi de ventôse par l'arl. 11 de la même loi, qui exige que les 
notaires connaissent le nom, l'état et la demeure des parties. Cet 
art. 11 a un tout autre but que l'art. 15; le premier a pour but 
d'empêcher les fraudes par substitution de personnes; le second 
de constater par écrit les plus amples renseignements que les par-
tics, déjà connues du notaire, doivent donner elles-mêmes sur 
leur individualité. D'ailleurs, en admettant même que l'art. 13 
s'explique par l'art. I l , aucun auteur ne va jusqu'à soutenir, 
comme le notaire D . . . le fait implicitement, que le mot état doive 
s'entendre de l'état civil, c'est-à-dire de l'état de veuve, de céli
bataire, etc. 

Enfin, il dirait encore en vain que les deux parties en question 
ayant été désignées par lui, non-seulement par leurs noms et pré
noms à elles, niais encore par la mention qu'elles sont veuves, et 
par les noms et prénoms de leurs maris, sont suffisamment qua
lifiées au vœu de la loi ; qu'aucune erreur n'est possible sur leur 
identité, puisqu'on n'allègue pas qu'il y ait à Daussoulx deux 
Julie Michaux, veuve de François-Xavier Delchambre, qu'il y ait 
à Warisoulx deux Maric-Josèphe Hucornc, veuve de Jean-Bap
tiste Debras. 

A cette objection, l'on répondrait victorieusement, semble-t-il, 
en faisant remarquer que la loi exige quatre conditions : 1" les 
noms; 2° les prénoms; 5° le domicile et 4» les qualités; que, 
quelque complètes que soient les énonciations de l'acte sur trois 
de ces conditions, il y a contravention dès que la quatrième fait 
défaut : ainsi, serait insuffisante la mention suivante : Dufer, 
bourgmestre, à Namur, désignation parfaitement claire pour les 
contemporains, mais qui pourra présenter de l'incertitude pour 



ceux qui dans l'avenir auraient besoin de recourir à l'acte, et ne 
sauraient découvrir à l'inspection dudit acte s'il s'agit de Pierre, 
de Jean ou Jacques Dufcr. 

Sur ce point une condamnation semble donc inévitable. 

11. — En ce qui concerne l'omission de la mention que les deux 
autres veuves sont ménagères, n'exercent pas de profession, la 
question est plus délicate. 

Dans le précédent jugement du 21 juin 1 8 2 7 , déjà cité, le tri
bunal de Namur a décidé que le mot qualités comprend non-seule
ment la profession, le métier, mais encore la position occupée 
dans la société, et qu'il résulte de celte interprétation que « tout 
« individu possède c l peut recevoir une qualification dans les 
» actes notariés. » En conséquence, le tribunal condamna un 
notaire à l'amende pour avoir omis de mentionner les qualités de 
journalier, de rentier, de propriétaire. 

Le tribunal de Dinant, dans deux jugements du 2 9 avril 1 8 8 4 
et du 2 1 février 1 8 8 7 {Moniteur du Notariat, n o s 3 7 0 et 5 1 6 ) , a 
également considéré l'omission de la qualité de journalier ou de 
propriétaire, comme une contravention à l'art. 1 3 . 

S'appuyant sur cette jurisprudence, le ministère public serait 
fondé à soutenir la prévention, pour l'omission de la qualité de 
ménagère ou de personne sans profession ; mais il lui paraît que 
cette interprétation de la loi présenterait quelque rigueur en pré
sence de la presque unanimité des décisions judiciaires et des au
teurs, d'après lesquels il y a convenance mais non obligation 
légale à mentionner qu'un individu partie à l'acte n'exerce pas 
de profession. V . dans ce sens : Jugement de Paris du 1 7 (ou 
1 9 ) août 1 8 1 0 ; — Saint-Dié, 2 6 septembre 1 8 3 4 ; — Bordeaux, 
3 1 août 1 8 3 5 ; — Metz, 2 août 1 8 5 6 . V . également AUGAN, n° 5 5 ; 
D A L L O Z , X , 6 5 6 ; — ROLLAND DE V I L L A R G U E S , V ° Acte notarié, 
n° 2 1 6 ; — R I T G E E R T S , I , p. 3 2 7 ; — MASSART , n" 7 4 2 ; — MOLI-
NEAU, p. 4 8 5 (le jugement de Namur du 2 4 avril 1 8 5 8 , cité par 
R U T G E E R T S et MOI.INEAU, n'existe pas à cette date). Or , il est évi
dent que la qualification de ménagère, loin d'indiquer une pro
fession, un métier, un état, est une qualification vague, plus vague 
même que renonciation qu'une partie n'exerce aucune profession; 
que c'est, en un mot, une qualification pouvant s'appliquer, pour 
ainsi dire, à toute femme, qu'elle soit veuve, mariée ou céliba
taire, qu'elle exerce une profession ou qu'elle s'occupe seulement 
de son ménage. Tout au plus, pourrait-on trouver dans le sens 
usuel du mot ménagère, l'indication que la personne à laquelle il 
s'applique, occupe un degré inférieur de l'échelle sociale, ne fait 
pas partie de cette classe de personnes à qui leur fortune permet, 
si elles le veulent, de se servir pour leur ménage d'un inter
médiaire qu'elles se substituent. Mais cette interprétation un peu 
abstraite du mot ménagère ne paraît pas avoir un caractère de 
précision suffisant pour individuer une partie, et le ministère pu
blic préfère s'en rapporter sur ce point à l'appréciation du tri
bunal. » 

L e T r i b u n a l a statué comme suit : 

JUGEMENT. — « Attendu que l'art. 1 5 de la loi du 2 5 ventôse 
an X I prescrit aux notaires, à peine de 100 fr. d'amende, d'indi
quer dans les actes qu'ils reçoivent les noms, prénoms, qualités et 
demeures des parties, et cela évidemment afin que celles-ci soient 
désignées d'une manière certaine ; 

« Attendu que, appliqué aux personnes, le mot qualités signifie 
ce qui les distingue spécialement, et eonséquemment la profession 
qu'elles exercent, aussi bien que leurs litres ou dignités; d'où il 
suit que le défendeur a contrevenu audit article 1 5 en ne men
tionnant pas : 1 ° dans un acte du 2 8 juillet 1 8 5 0 , la qualité de 
cultivatrice de Marie-Josèphe Hucornc, veuve Debras, partie 
audit acte; 2 ° dans un acte du 2 7 septembre, même année, la 
qualité de cabarctière de Julie Michaux, veuve Delchambrc, partie 
audit acte; 

« Attendu, quant aux autres contraventions imputées au dé
fendeur, qu'il est établi que les personnes dont le notaire n'a pas 
mentionné la profession dans les actes où elles étaient parties, 
n'en exerçaient aucune, et qu'il n'y a dès lors point contravention 
de ce chef ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, le ministère public entendu dans 
son réquisitoire conforme, condamne le défendeur à 2 0 0 francs 
d'amende... » (Du 21 décembre 1 8 5 7 . ) 

O B S E R V A T I O N . — V o i c i le jugement du tr ibunal de Namur 
auquel i l est fait allusion : 

JUGEMENT. — « Considérant que la loi du 2 5 ventôse an X I , en 
exigeant, par son art. 1 5 , la mention des qualités des parties dans 
les actes notariés, a eu évidemment pour but de faire connaître 
clairement les parties contractantes c l d'éloigner toute incertitude 
sur leur identité ; 

» Considérant qu'il ne faut point confondre le sens du mot qua
lités avec celui du mot profession, puisque les dénominations de 

journalier, de rentier, de propriétaire, ne sont pas moins des qua
lités, quoiqu'elles n'indiquent ni métier ni profession ; 

« Qu'il suit de cette interprétation que tout individu, tout 
membre du corps social, quel que soit le rang qu'il y occupe, 
possède et peut recevoir une qualification dans les actes nota
riés ; 

« Considérant que le notaire D . . . a négligé un des moyens 
propres à remplir le vœu de la loi, en omettant les qualités des 
adjudicataires dans les quatre actes repris au procès-verbal dont 
s'agit, et qu'ainsi il est passible, pour chacune de ces contraven
tions, de l'amende prononcée par l'art. 1 5 de la loi du 2 5 ventôse 
an X I ; 

« Par ces motifs, le Tribunal condamne... »(Du 21 juin 1 8 2 7 ) . 

R E N V O I . — MOTS R A Y É S . — APPROBATION PAR MENTION 
MARGINALE. 

Il n'y a pas contravention à l'art. 1 6 de la loi du 2 5 ventôse an XI, 
lorsque les mots rayés sont approuvés par mention marginale, 
sans indication du nombre de mots. 

( L E MINISTÈRE PUBLIC C J . . . ) 

Dans un acte passé par l u i , le notaire J . . . avait , dans un 
renvoi en marge, laissé en blanc le nombre des mots rayés . 
L e minis tère publ ic , malgré les circonstances de la cause, 
qui ne laissaient pas de doute sur le nombre omis, requé
ra i t l'application de la loi , parce qu'il importe de placer 
les actes notariés à l'abri de tout soupçon de fraude. 

JUGEMENT. — « Attendu que l'art. 1 6 de la loi du 2 5 ventôse 
an X I dont on demande l'application, porte que les mots qui de
vront être rayés dans un acte notarié, le seront de manière que le 
nombre puisse en être constaté à la marge de leur page corres
pondante, et approuvés de la même manière que les renvois écrits 
en marge, à peine d'une amende de 5 0 francs; 

« Attendu qu'à la seule inspection de la minute de l'acte qui 
fait l'objet des poursuites du ministère public dans l'espèce, on 
voit que les mots rayés sont au nombre de cinq, et que ces mots 
doivent être remplacés par ceux, en mémo nombre, énoncés aux 
renvois dûment approuvés qui se trouvent à la marge de leur 
page correspondante; de sorte qu'il a été pleinement satisfait à la 
prescription de la loi. et qu'il n'échet pas dès lors de prononcer 
l'amende qu'elle commine; 

« Par ces motifs, le Tribunal, le ministère public entendu, 
renvoie le défendeur des poursuites.... » (Du 2 1 décembre 1 8 5 7 . 
TRIBUNAL C I V I L DE NAMUR.) 

O R S E R V A T I O N S . — V . en sens contraire un jugement du 
tribunal de la Seine du 1 6 j u i n 1 8 2 4 et un a r r ê t d'Amiens 
du 1 9 ju i l l e t 1 8 3 4 (rapportés par M A S S A R T , commentaire 
général sur la loi du notariat, p. lfiG el su iv . ) , qui décident 
que lorsqu'un blanc a été laissé au-dessus du paraphe des 
parties pour y placer l'approbation des parties, approbation 
qui ne porte que ces mots : mots nuls... suivis du paraphe, 
il y a contravention punissable. V . également : Jurispru
dence des Tribunaux de première instance, t. I I I , p. 6 9 3 
et suiv. 

V . Manuel du droit notarial, par M. R U T G E E R T S , t. I E R , 
p. 4 3 6 , n° 6 4 6 . 

TRIBUNAL CIVIL DE TOURNAI. 
P r e m i è r e chambre . — P r é s i d e n c e de M . D u b a s , a î n é . 

D É C L A R A T I O N D E SUCCESSION. — D E T T E S . — I N V E N T A I R E . 
U S U F R U I T I E R . — C H O S E S F O N G I B L E S E T NON F O N G I R L E S . 

L'administration de l'enregistrement, tout en se prévalant d'un 
inventaire pour établir l'importance de l'actif d'une succession, 
n'est pas obligée d'admettre, sans justification, les dettes qui y 
sont portées. 

Lorsqu'un usufruit a pour objet des choses fongibles, l'usufruitier 
est tenu d'en rendre de la même quantité, qualité et valeur, ou 
leur estimation, à la fin de l'usufruit; et l'on doit comprendre 
sous celle dénomination les droits de labour, fumures, arrière-
fumures, rejets cl tous autres droits de fermier. 

Quant aux objets non fongibles, l'usufruitier est tenu de les repré
senter en nature ou d'en payer la valeur estimative. 

Si l'usufruit porte sur des bestiaux, l'usufruitier n'est pas oblige de 



remplacer ceux qui sont hors de service, mais il doit tenir compte 
du prix qu'il en a tiré. 

(L'ADMINISTRATION DE L'ENREGISTREMENT C . DUCATILLON.) 

JUGEMENT. — « 1" L'administralion peut-elle se prévaloir de 
l'inventaire du 10 janvier 1857 pour n'en admettre que l'actif? 
2» Echct-il d'admettre ou de rejeter la créance de 6,155 francs, 
énoncée au passif, au profil de Ducatillon père, ou bien y a-t-il 
lieu d'en ordonner la preuve? 5° Quid à l'égard des choses fon-
gibles dont le père usufruitier s'est servi et qui n'existent plus? 
A" Les animaux, les graisses, semences et fumures, etc., font-ils 
partie des choses fongibles? 8° Quid à l'égard des choses non fon-
gibles qui ne sont pas représentées? Faut-il appliquer l'art. 455 
ou l'article 615 du code civil? 6" Quid de la réduction de moitié 
proposée par l'administration? 7° Qu'échel-il de disposer à l'égard 
des deux dettes du défunt vantées par l'opposant, portant l'une 
425 francs cl l'autre 530 francs? Y a-t-il lieu de les rejeter ou 
d'en ordonner la preuve? 8° Quid des dépens? 

i Attendu que, pour établir l'insuffisance de la déclaration des 
valeurs mobilières appartenant à Isidore Ducatillon fils, à la date 
de son décès, 10 septembre 1854, l'administration invoque l'in
ventaire fait par Ducatillon père, suivant acte de M c Prévost, en 
date du 10 janvier 1837, où les biens meubles de la communauté 
qui a existé entre lui et sa première épouse sont 
estimés à fr. 26,086 76 
Et le passif à 7,521 55 

Ce qui donne un restant de fr. 18,765 41 

« Attendu que les parties sont d'accord que le droit du de cujus 
dans ces valeurs est de sept seizièmes, par conséquent de 8,209 fr. 
87 cent., si cet acte était pris dans son entier et qu'il y eût lieu 
de régler sur ce pied- les droits de cclui-ei ; 

« Attendu que l'administration n'admet pas, au moins quant à 
présent, le passif tel qu'il est porté en cet inventaire; que de ce 
passif, consistant eu neuf articles, elle admet les huit derniers, 
montant ensemble à 1,186 francs 55 cent., qui sont, dit-elle, si 
vraisemblables qu'elle consent à les accepter en déduction, sans 
aucune production de pièces ou de documents qui en établissent 
l'existence; qu'elle conteste et rejette, au moins jusqu'à justifica
tion, le premier article, portant 6,138 fr., dus, selon l'inventaire, 
au père-grand du de cujus, pour cession cl intérêts, et se fonde 
sur ce que l'on n'indique pas même la cause et l'origine de celte 
dette; 

« Attendu que. pour celle déclaration de dette, loin de se faire 
un litre à lui-même, comme l'objecte l'administration, Isidore 
Ducatillon père donnait un titre contre lui-même et que d'ail
leurs ce n'est pas lui en privé nom qui doit répondre à la de
mande de l'administration, mais la succession d'Isidore Ducatil
lon fils, représentée par les frères et sœurs mineurs de celui-ci; 

« Attendu que. si l'inventaire du 10 janvier 1857, contra-
dictoircment l'ail avec le représentant légal du mineur, son 
subrogé-tuteur doit être présumé présenter le véritable état delà 
communauté, à moins qu'il n'y ait eu fraude, ce qui n'apparaît 
pas jusqu'ici, en .voyant le détail minutieux des objets composant 
l'actif et la reconnaissance pure et simple par l'administration 
elle-même quant à huit articles des dettes; il est vrai cependant 
que l'administration, étant un tiers et pouvant faire valoir contre 
cet acte tous ses moyens, a droit de demander et d'obtenir les 
explications et, le cas échéant, les justifications nécessaires pour 
établir la sincérité de celte déclaration d'une dette considérable; 

« Que le défendeur, en sa qualité, ne peut refuser celles qui 
sont en son pouvoir; qu'il échet donc de lui ordonner d'indiquer 
l'origine et la cause de cette dette et au besoin de fournir les jus
tifications propres à établir la sincérité de celte déclaration ; 

« En ce qui concerne les valeurs mobilières reprises en l'in
ventaire : 

» Attendu qu'il s'agit de déterminer quel était l'avoir du de 
cujus au 10 septembre 1854, jour de son décès, sur le mobilier 
repris en l'inventaire, dans la circonstance que son père a eu 
l'usufruit de son bien, et que le défendeur soutient que le mobilier 
dont s'agit a subi, pendant une période de 1 5 à 16 ans qu'a duré 
l'usufruit, des perles et des réductions considérables ; 

« Attendu que le défendeur est d'accord avec l'administration, 
quant à ce qui concerne les objels fongibles, que l'usufruilier est 
tenu d'en rendre de la même quantité, qualité et valeur, ou leur 
estimation, mais il diffère avec elle sur ce qui, parmi les meubles 
inventoriés, doit être considéré comme fongible ; 

» Que l'administration est bien fondée à y comprendre les 
droits de labours, fumures, arrière-fumures, rejets et tous autres 
droits de fermier, estimés à 2,817 francs 40 cent., puisque c'est 
la valeur de, travaux exécutés ou de dépenses avancées pour ob
tenir les récoltes faites postérieurement par l'usufruitier ou peut-
être la valeur des droits réservés par le bail au profit du fermier 

et par conséquent de l'usufruitier qui a conservé l'exploitation des 
terres et dont on a dû ou on devra lui tenir compte à sa sortie; 
que l'administration est également bien fondée à y comprendre 
les créances s'élevant à 2,563 francs 16 cent., puisque l'usufrui
tier a pu et a dû en opérer le recouvrement, et les sommes 
trouvées en caisse, monlant à 1198 fr., ce qui n'csl pas contesté; 

u Attendu, quant aux bestiaux, qu'il faut tenir comme certain 
que les chevaux employés pour la culture en 1837 et les vaches 
qui fournissaient le lait à cette époque, n'étaient plus à la ferme 
seize ans après l'ouverture de l'usufruit, et avaient dû être rem
placés par des animaux appartenant à l'usufruitier; que, s'il n'est 
pas exact de dire avec l'administration qu'en général les cultiva
teurs se défont de ces bestiaux lorsqu'ils ont encore toute leur 
valeur, si le contraire est même généralement reconnu, il est vrai 
toutefois que, sauf le cas d'accident, ils en tirent ordinairement 
un parti quelconque; 

u Attendu que, s'agissant de ses faits personnels, le tuteur ne 
peut se refuser de fournir les renseignements de ce que ces ani
maux sont devenus et du produit qu'il a pu tirer de la vente de 
ceux qui ne pouvaient plus lui servir; 

» Attendu que l'administration donne une valeur de 3,500 fr. 
60 cent, aux objels non fongibles, meubles meublants, mobilier 
d'explo talion et tous autres portés en l'inventaire de 1837, et 
reconnaît qu'ils ont dû subir une dépréciation, qu'elle offre de 
porter à moitié de la valeur indiquée par l'inventaire; qu'il in
combe au défendeur, en la qualité qu'il agit, de dire s'il accepte 
celte offre et. au cas où il ne l'accepterait pas, de représenter ces 
objels dans l'état où ils sont, ainsi que l'administralion le soutient 
avec raison, ou de déclarer quels sont ceux qui n'existent plus, et 
au besoin de faire valoir ses moyens de défense contre la demande 
faite de les reproduire; 

« Attendu que, dans son mémoire signifié le 26 juin 1857, le 
défendeur a porté en déduction de l'avoir du défunt : 1" 425 fr. 
payés pendant la vie d'Isidore Ducatillon fils, pour substitution 
dans la milice, et 2" 350 fr. pour prix et loyaux coûts de l'achat 
de droits immobiliers fait par aclc passé devant Prévost, notaire 
à Tcmpleuvc. le 20 juillet 1855; 

« Attendu que l'administration n'admet pas le paiement des 
425 fr. ci-dessus, parce qu'il n'est pas justifié de ce paiement, ni 
d'une convention failc par le défunt; qu'il importe que le défen
deur fasse la justification du paiement de ces 425 fr.. sauf, s'il y 
échet, de voir ce qu'emporte une convention de cette nature à la
quelle le défunt ne serait pas intervenu ; 

« Attendu que l'administration n'admet pas davantage le paie
ment des 330 fr. ci-dessus, eu déduction de l'avoir du de cujus, 
parce que, suivant elle, le défunt pouvait posséder cette somme 
d'un autre chef quelconque et que la vente du 20 juillet a pu être 
une donation déguisée; 

i Attendu que cette vente du 20 juillet a été faite par un père 
à son fils qui était son créancier; qu'il est naturel de croire que la 
cession que faisait le vendeur élait en compensation des droits que 
l'acheteur avait contre lui ; que les suppositions que fait l'adminis
tration, sans les appuyer d'aucun adminicule de preuve, ne peu
vent détruire la présomption que le débiteur a voulu se libérer 
avant de faire une libéralité; 

u Par ces motifs, le Tribunal, ouï le rapport de M. le juge D E 
RASSE et les conclusions de M. le procureur du roi, ordonne au dé
fendeur d'indiquer l'origine et la cause de la dette de 6135 francs 
portée au passif de l'inventaire de 1857 envers le père-grand du 
défunt, pour cession et intérêts, et au besoin de fournir les justi
fications propres à établir la sincérité de cette déclaration ; dit que 
l'administration est bien fondée à comprendre parmi les valeurs 
fongibles : A la somme de 2817 fr. 40 c., portée en l'inventaire 
pour valeur des droits de labours, fumures, arrière-fumures, re
jets et tous autres droits de fermier; B celle de 2565 fr. 10 cent, 
montant des créances dues à la communauté; C celle de 1198 fr. 
trouvée en caisse au décès de la première épouse de Ducatillon 
père ; ordonne au défendeur de dire ce que sont devenus les che
vaux et vaches repris en l'inventaire et quel produil il a pu tirer 
de la vente de ceux qui ne pouvaient plus lui servir; de dire éga
lement s'il accepte l'offre que fait l'administration de porter, 
comme actif de la succession du de cujus, la moitié de la valeur 
des objets non fongibles indiqués en l'inventaire; sinon lui or
donne d'indiquer l'espèce et le nombre des objets qu'il peut repré
senter et de ceux qui n'existent plus, en faisant connaître les mo
tifs qu'il a de ne pas les reproduire; ordonne en outre au 
défendeur de justifier le paiement d'une somme de 425 fr. fait 
pendant la vie d'Isidore Ducatillon fils pour substitution dans la 
milice et de produire, si elle existe par écrit, la convention inter
venue pour cette substitution; dit qu'il y a lieu d'admettre en 
déduction de l'actif le paiement de la somme de 3 5 0 fr. , portée 
au passif pour prix et loyaux coùls de l'achat fait devant Prévost 



le 20 juillet 1883, réserve les dépens... » (Du 22 février 1858. 
Plaid. M. EDMOND Du Bus.) 

r~ rp^-M 

E X P L O I T . — H U I S S I E R . — C O U T . — FRAIS D E T R A N S P O R T . 

OMISSION. — A M E N D E . 

L'iiuissier, qui ne comprend pas dans le coût d'un exploit indiqué 
à la fin de l'original les frais de transport auxquels il a droit, 
et qui n'énonce pas en avoir fait la remise, est passible de 
l'amende prononcée par l'art. 67 du code de procédure civile. 

(MARTEAUX c. L'ADMINISTRATION DE L'ENREGISTREMENT.) 

JUGEMENT. — « Attendu que Marteaux, huissier à Paris, a, le 
8 octobre dernier, signifié un jugement du tribunal de commerce 
à Etcheverry, au domicile de celui-ci, rue Moncey, aux Batignol-
les; qu'il a terminé l'exploit par cette énonciation : u Coût, 7 fr. 
70 c ; » qu'en marge de l'original, seul produit, se trouvent im
primés, sauf les chiffres, les détails des éléments de ce coût; que 
ces détails ont été remplis ainsi qu'il suit : « Original 2 fr., copie 
50 c., enregistrement 2 fr. 40 c , rôles 2 fr. 75 c., visa.. . timbre 
1 fr. 05 c ; total, 7 fr. 70 c ; » 

« Attendu que la commune de Batignolles est distante de Paris 
de 5 kilomètres 100 mètres; que l'huissier était sans doute libre 
de faire remise des 4 fr. montant de l'allocation à lui acquise pour 
frais de voyage, aux termes de l'art. 66 du tarif du 16 février 
1807; qu'elle ne figure pas dans les 7 fr. 70 e. en question; mais 
qu'en fait l'absence de toute indication d'une telle remise en 
marge de l'exploit, comme aussi le défaut d'affirmation réelle à 
cet égard dans son opposition et dans son mémoire, établissent 
suffisamment que le coût exact de l'exploit n'était pas tel qu'il a 
été inscrit; 

<• Attendu que l'art. 67 du code de procédure civile porte : 
« Les huissiers seront tenus de mettre à la fin de l'original le 
coût d'icclui, à peine de 5 fr. d'amende payables à l'instant de 
l'enregistrement »; qu'ainsi n'est pas justifiée la demande Mar
teaux en restitution de cette amende perçue par le receveur au vu 
de l'exploit dont il s'agit lors de son enregistrement; 

« Par ces motifs, le Tribunal . . . » (Du 13 mars 1857. — T R I 
BUNAL CIVIL HE LA S E I N E . ) 

O B S E R V A T I O N S . •— Cette décision, quelque rigoureuse 
qu'elle puisse para î t re , se justifie par la généralité des ter
mes de l'art. 67 du code de procédure civi le , qui exige que 
les huissiers soient tenus, à peine d'amende, de mettre à la 
fin de l'original le coût de l'exploit, sans aucune distinc
tion entre les différents droits dont ce coût se compose. 
D'ai l leurs, s i , dans le cas d'omission des droits de transport 
dans le coût de l'exploit, les huissiers pouvaient invoquer 
la remise de ces droits, l'application de l'art. 67 précité 
serait facilement éludée. L a mention de cette remise dans 
le coût de l'exploit doit donc remplacer renonciation des 
droits de transport. 

JURIDICTION CRIMINELLE. 
— — 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
C h a m b r e c r i m i n e l l e . — P r é s i d e n c e île H . n e Sauvage . 

P E I N E . — C U M U L . — D É L I T M I L I T A I R E . — CASSATION C R I M I N E L L E . 

R E N V O I . 

Le juge ne peut infliger une peine moins grave au délinquant déjà 
condamné, à raison d'un autre fait, à une peine plus forte. 

La règle du non-cumul des peines est applicable aux délits mili
taires. 

Il n'y a pas lieu à renvoi lorsque la cassation est prononcée pour 
le motif qu'aucune peine ne peut être infligée. 

(SEGERS C . L E MINISTÈRE PUBLIC. ) 

A R R Ê T . — « Attendu que si, dans l'ancienne jurisprudence 
française, conforme aux textes du droit romain, le cumul des pei
nes était admis, il n'en est pas de même sous l'empire de notre 
législation moderne, qui a érigé en règle générale le non-cumul 
des peines en matière de crimes et délits ; 

« Attendu, en effet, que déjà le code pénal de 1791, prévoyant 
le cas où le débat criminel révélerait à la charge de l'accusé un 
fait nouveau, dispose (lit. 7, art. 38 et 40) que si l'accusé est dé

claré convaincu du fait porté dans l'acte d'accusation, il pourra 
encore être poursuivi pour raison du nouveau fait, mais que s'il 
est déclaré convaincu du second délit, il n'en subira la peine 
qu'autant qu'elle serait plus forte que celle du premier ; 

« Que certes ce n'était là qu'une application du principe que la 
peine la plus forte absorbe les autres, principe qui aurait dû évi
demment aussi recevoir son application au cas où la seconde 
peine étant plus forte que la première, aurait dû seule être 
subie; 

« Attendu que le code des délits et des peines, du 5 brumaire 
an I V , a virtuellement reconnu la règle consacrée par le code de 
1791, en décrétant que les poursuites à raison des nouveaux faits 
révélés aux débals ne seraient ordonnées que lorsque ces faits mé
riteraient une peine plus forte que les premiers et que, dans ce 
cas, il serait fait sursis à l'exécution de la première peine; 

« Attendu que cette disposition est reproduite dans l'art. 379 
du code d'instruction crim., qui étend l'obligation de poursui
vre à raison du nouveau fait, au cas où l'accusé a des complices en 
état d'arrestation, addition qui s'explique parla nécessité de ren
dre aussi complète que possible la manifestation de la vérité en 
ce qui concerne les complices; 

« Mais attendu que la règle du non-cumul est expressément 
établie par le 2° paragraphe de l'art. 565 du même code portant : 
« En cas de conviction de plusieurs crimes ou délits, la peine la 
« plus forte sera seule prononcée; » 

« Qu'à la vérité cette disposition se rattache spécialement au 
cas de plusieurs crimes ou délits poursuivis simultanément et sou
mis en même temps au juge, mais qu'on ne conçoit pas que la 
règle tracée par le législateur ne recevrait pas également son ap
plication au cas de poursuites successives, puisque l'aggravation 
du sort de l'accusé ne saurait ainsi dépendre soit du défaut de 
diligence des officiers du ministère public et des magistrats 
instructeurs, soit de circonstances fortuites qui n'auraient fait 
découvrir le deuxième fait qu'après la poursuite et le jugement du 
premier ; 

« Attendu, d'ailleurs, qu'il ne peut y avoir de doute sur la 
portée de l'art. 505, d'après la déclaration faite par le conseiller 
d'Etat I ' A L R E , dans la séance du corps législatif du 29 novembre 
1808, que l'orateur du gouvernement, après avoir dit en termes 
généraux, que le projet se décide formellement contre la cumula-
lion des peines, présente le cas plus spécial de l'art. 365 comme 
une application de la règle qu'il venait d'énoncer et ajoute ensuite 
« jusqu'ici les cours de justice criminelle se sont interdit cette cu-
« mulalion plutôt d'après une jurisprudence que d'après un 
u texte formel, mais, en telle matière, tout doit être réglé par la 
« loi; » 

u Attendu que celte doctrine n'a été en aucune matière contre
dite par l'organe de la commission de législation, qui aussi ne 
semble avoir vu dans les art. 578 et 565 que la confirmation de 
principes déjà admis dans la pratique; 

« Attendu que les auteurs du code pénal de 1810 ont si bien 
admis la généralité de la règte de non-cumul en matière de crimes 
cl délits que, voulant y déroger dans des cas particuliers, ils ont 
jugé nécessaire de s'en expliquer d'une manière spéciale, notam
ment en ce qui concerne la peine à infliger : 1° aux prisonniers, 
prévenus, accusés ou condamnés coupables de rébellion (arti
cle 220); 2° aux détenus coupables d'évasion avec bris de prison 
(art. 245); 

« Attendu, au surplus, (pic l'art 18 du code pénal militaire, 
décrété postérieurement à la législation de 1808 et de 1810, re-
piodnit dans des termes plus absolus, dans une formule plus géné
rale, la règle déjà consacrée par les art. 565 et 579 du code d'in
struction criminelle; que cet art. 18, placé non point parmi les 
règles de la procédure, mais parmi les dispositions générales en 
tête du code pénal, ne suppose point la simultanéité des pour
suites; que la généralité de ses expressions embrasse également le 
cas où le militaire qui a commis deux délits est poursuivi et re
connu coupable dans une seule et même procédure et le cas où 
ces délits ne sont parvenus que successivement à la connaissance 
de la justice et l'un seulement après la répression de l'autre; 

« Attendu qu'il est donc constant d'après cet art. 18 comme 
d'après les règles du droit commun, que les tribunaux militaires 
ne sauraient infliger une. peine quelconque à raison d'un délit 
moins grave à un individu condamné postérieurement comme 
convaincu d'un fait plus grave; 

« Attendu qu'on ne saurait prétendre que les tribunaux pour
raient au moins, à raison du fait nouvellement découvert, majorer 
la peine prononcée par la première condamnation, puisque, rela
tivement au premier fait, la justice a accompli sa mission, a épuisé 
sa juridiction cl qu'à cet égard le juge actuellement saisi est sans 
compétence; 

» Attendu qu'il suit de là que la cour militaire, en condamnant, 
par son arrêt du 21 avril 1858, le demandeur Segers à une année 



de prison pour vol simple commis en 1856, tandis qu'il avait 
déjà été condamné le 5 décembre 1857 pour vol qualifié à deux 
années de brouette, a contrevenu à l'art. 365 et à l'art. 18 du code 
pénal militaire; 

« Attendu que, d'après ce qui vient d'être établi, le vol simple 
dont le demandeur a été déclaré coupable ne pouvant donner lieu 
à l'application d'aucune nouvelle peine, le renvoi de la cause 
devant la cour militaire composée d'autres juges serait sans objet; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller STAS en son rap
port et sur les conclusions conformes de M. L E C L E R C Q , procureur 
général, casse et annule l'arrêt de la cour militaire du 21 avril 
•J858 en tant qu'il confirme le jugement du conseil de guerre du 
Hainaut du 27 mars 1858, qui condamne Henri-Hubert Segcrs à 
une année de prison comme convaincu de vol simple... » (Du 
14 juin 1858. — Plaid. M" V A R L E Z . ) 

I • Q ç n i 

TÉMOIN. — S I M P L E P O L I C E . — S E R M E N T . 

La mention que les témoins entendus à l'audience du tribunal de 
simple police l'ont été sous le serment requis par la loi, est in
suffisante et nulle. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C . P E E T E R S . ) 

A R R Ê T . — « Attendu que les art. 155 et 176 du code d'instruc
tion criminelle exigent que les témoins entendus en matière de 
simple police, fassent, à l'audience, sous peine de nullité, le ser
ment de dire toute la vérité, rien que la vérité, et que le greffier en 
tienne note; que l'arrêté du 4 novembre 1814, qui a force de loi, 
a ajouté à ce serment des formalités qui. tenant à la substance de 
l'acte, doivent être également observées à peine de nullité ; 

« Attendu que la preuve de l'accomplissencnt de ces formalités 
ne peut résulter avec certitude que de la relation textuelle du ser
ment prêté ou, au moins, de l'indication nominative des textes 
des lois auxquels le témoin s'est conformé ; 

« Attendu que, dans l'espèce, la mention faite tant au procès-
verbal d'audience qu'au jugement attaqué, que les témoins ont été 
entendus « en leurs dépositions verbales données à l'audience sous 

le serment requis par la loi, » n'offre pas une garantie légale 
de l'exécution simultanée des art. 155 et 176 du code d'instruc
tion criminelle et de l'arrélé du i novembre 1814, puisque rien 
ne prouve que les rédacteurs de ce procès-verbal et de ce juge
ment aient eu réellement en vue ces textes législatifs ; qu'en effet, 
ils auraient pu s'exprimer dans les mêmes termes s'ils eussent 
voulu attester l'observation de l'une de ces lois seulement ou de 
loute autre loi étrangère aux tribunaux de simple police ; 

u Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller FERNELMÛNT en 
son rapport et sur les conclusions conformes de M. F A I U E R , pre
mier avocat général, casse et annule le jugement attaqué, rendu 
en degré d'appel par le tribunal correctionnel de Courtrai, le 
9 avril dernier... » (Du 1 e r juin 1858. — COUR T>E CASSATION DE 
B E L G I Q U E . — Plaid. M c A L B . A L L A R D . ) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Chambre correct ionnel le . — P r é s i d e n c e de .U. Jouet. 

MINES. — CONTRAVENTION. — I M P R U D E N C E . — HOMICIDE 

I N V O L O N T A I R E . 

Est en contravention le directeur qui n'assure pas par un courant 
actif et régulier d'air pur, l'assainissement de tous les travaux 
du charbonnage accessibles aux ouvriers, et qui n'a établi qu'une 
seule porte dans une galerie de passage. 

Il en est de même duporion qui a permis l'accès des travaux à des 
ouvriers, alors que l'air n'y était pas pur et que la ventilation 
n'y était pas suffisamment activée. 

Ces faits tombent sous l'application delà loi du 21 avril 1810, 
art. 96, et de l'arrêté du 1 e r mars 1850. 

Semblable incurie, en cas d'accident, donne lieu à des poursuites 
du chef d'homicide et blessures involontaires. 

Est punissable du même chef le mineur qui s'est servi d'une lampe 
mal fermée ou défectueuse, sans s'assurer de son état, et qui a 
ainsi provoqué une explosion de feu grisou. 

( L E MINISTÈRE PUBLIC C. QUINET, MAHAUX E T L I E D T Z . ) 

Quinet, directeur des travaux du charbonnage de la Réu
nion à G i l l y , J . Mahaux, porion et F . Liedtz , chargeur, fu
rent traduits devant le tribunal correctionnel de Char lero i , 
sous la prévention d'avoir, par imprudence, inattention, 
négligence ou inobservation des règlements , involontaire
ment causé la mort de V . B r a u et occasionné des blessures 
à F . Liedtz et T . Libert . Les deux premiers étaient prévenus 
en outre d'avoir contrevenu aux règlements , Quinet , 4° en 
n'assurant pas l'assainissement de tous les travaux du 

charbonnage accessibles aux ouvr iers , par un courant actif 
et régul ier; 2° erj n'établissant qu'une seule porte dans une 
galerie où elle devait s'ouvrir fréquemment pour le service 
de la m i n e ; Mahaux, en permettant l'accès des travaux du 
charbonnage à des ouvriers , alors que l'air n'y était pas pur 
et que la ventilation n'y était pas suffisamment act ivée, 
faits prévus par les art. 1, 6, 13 , et 20 § B , de l 'arrêté 
royal du 1 e r mars 1850. 

Liedtz était allé dans une taille où i l n'avait r ien à faire, 
avec une lampe mal fermée appartenant à un autre ouvr ier , 
et avait ainsi provoqué une explosion de grisou qui avait tué 
un m i n e u r . 

JUGEMENT. — a Attendu qu'il n'est pas établi que les prévenus 
auraient involontairement causé la mort de V . Brau et occasionné 
des blessures à T . Libert; qu'il n'est pas non plus établi que lés 
prévenus Quinet et Mahaux auraient occasionné des blessures à 
F . Liedtz; qu'on doit plutôt attribuer ces événements à la cir
constance que la lampe dont était muni le prévenu Liedtz était en 
mauvais état ; qu'ainsi, et lors même que l'aérage ne fût pas ascen
sionnel partout, il n'en serait cependant résulté aucun accident si 
la lampe de l'ouvrier mineur qui a communiqué le feu au gaz hy
drogène avait été hermétiquement fermée; que cet ouvrier, ici 
prévenu et qui a été lui-même blessé, ne peut pas davantage être 
recherché de ce chef, puisqu'il est résulte de l'instruction que c'est 
par mégarde et par erreur qu'il aurait fait usage d'une autre lampe 
que la sienne ; 

o Mais attendu que les deux premiers prévenus ont contreve
nu à l'arrêté du 1 e r mars 1850 : Quinet en n'assurant pas l'assai
nissement... » (Ce sont les deux contraventions exposées plus 
haut.) (Du 11 août 1850.) 

Par ces motifs, le T r i b u n a l condamna, par application 
des dispositions précitées et de la loi du 6 mars 1818, Q u i 
net, à une amende de 100 fr . , Mahaux, à une amende de 
50 fr. et les acquitta des autres chefs de la prévent ion; 
Liedtz fut également acquitté . 

Appel . 

A R R Ê T . — u Attendu que les contraventions du chef desquelles 
les deux premiers prévenus ont été condamnés en première 
instance sont restées prouvées devant cette cour; 

« Mais attendu que ces contraventions sont prévues et punies 
par l'arrêté du I " mars 1850 et par l'art. 90 de la loi du 21 avril 
1810; que c'est donc à tort que le premier juge a appliqué la loi 
du 0 mars 1 818 ; 

o Attendu que ces contraventions ont concouru à produire 
l'accident qui a amené la mort de Victor-Joseph Brau et les bles
sures de Toussaiul-Libcrt et François Liedtz ; 

« Attendu que les dispositions de l'arrêté du 1 e r mars 1850, 
fondées sur une longue expérience, ont été dielées dans le but de 
prévenir ces accidents nombreux et déplorables qu'on doit surtout 
attribuer à l'absence de mesures de préeaulions prescrites pour 
l'exploitation des mines; 

« Attendu que les deux premiers prévenus trouvaient dans ces 
dispositions la ligne de leur devoir et de leur conduite, et devaient, 
en leurs qualités respectives, d'autant mieux les observer qu'il 
a été établi que la présence d'un danger avait déjà été signalée; 

» Attendu que le troisième prévenu, en se servant d'une lampe 
mal fermée ou défectueuse, fût-elle même celle d'un autre ouvrier, 
sans s'assurer de l'état dans lequel elle se trouvait, a provoqué 
l'explosion du grisou et a ainsi également concouru aux accidents 
susénoncés ; 

« Qu'ainsi les trois prévenus se sont rendus coupables des dé
lits prévus par les art. 319 et 320 du code pénal ; 

« Attendu qu'il y a des circonstances atténuantes dans l'espèce 
en ce qui concerne le troisième prévenu ; 

« Attendu que la société de la Réunion n'a pas comparu quoi
que dûment citée ; 

« Vu les articles 1, 6, 15 et 20 de l'arrêté du 1 e r mars 1850; 
96 de la loi du 21 avril 1810; 319, 320, 52 et 55 du code 
pénal ; 180 et 194 du code d'instruction criminelle; 6 de la loi du 
15 mai 1849; 

« Par ces motifs, la Cour, statuant sur l'appel du ministère 
public, reçoit cet appel et y faisant droit, met le jugement dont 
appel à néant; émendant, condamne 1° les deux premiers préve
nus chacun à un emprisonnement de trois mois et à une amende 
de 50 fr., et le troisième prévenu "à un emprisonnement de six 
jours; 2° le premier prévenu en outre à une amende de 200 fr., 
et le deuxième prévenu à une amende de 100 fr. et aux dépens 
de première instance et d'appel... » (Du 5 décembre 1856. — 
Plaid. MM" D E B E C K E R , P I R M E Z . ) 

B R U X E L L E S * - — 1 B P R . DE V . D . S L A G H M O L E N , R U E H A U T E , 200 . 
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COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre . - P r é s i d e n c e de M . 0 e Sauvage . 

M I L I C E . — ENGAGÉ. — R E M P L A C E M E N T . — E X E M P T I O N . 

L'engagé volontaire qui se fait remplacer esl, durant le temps de 
son engagement, provisoirement exempt du service de la milice, 
comme s'il servait par lui-même. 

(MEHSCH C. DE WOLF DE CLAIRBOIS.) 

A R R Ê T . — « Considérant qu'après avoir constaté, en fait, que 
le défendeur Dewolf, engagé comme volontaire en 1851, pour 
huit ans un mois et onze jours dans le I o ' régiment de lanciers, a 
été congédié, en 1857, par suite de son remplacement par J . - B . 
Janssens, qui est encore sous le drapeau, l'arrêté attaqué décide 
en droit que le défendeur prénommé, désigné pour le service de 
la milice, est provisoirement exempt de ce service, à raison de 
celui qu'il fait déjà par remplacement; 

« Considérant qu'en effet la loi du 8 janvier 1817, article 9 i , 
à G G , exempte pour un an du service de la milice ceux qui ser
vent dans les armées de terre ou de mer, et que le même article, 
5 M M , de la loi du 27 avril 1820, art. 23, et en général la législa
tion relative à la milice, attribuent au service fait par remplace
ment les mêmes effets qu'au service fait en personne ; 

« Considérant qu'il n'est plus possible de faire à cet égard au
cune différence entre le service de l'armée permanente et celui de 
la milice ; 

« Que la distinction établie cnlrc elles par la loi fondamentale 
des Pays-Bas, art. 204 et suivants, distinction dont la loi du 
28 novembre 1818 avait déjà notablement réduit l'importance en 
incorporant toute l'infanterie de l'armée dans la milice, et dont 
on ne trouve plus de trace dans les arrêtés pris par le gouverne
ment provisoire, les 10 et 27 octobre 1830, pour l'organisation 
d'une armée nationale, ne saurait plus subsister légalement sous 
l'empire de la constitution belge; 

>i Que celle-ci, en déterminant les éléments de la force publi
que, n'institue qu'une seule et même année, à laquelle s'appli
quent uniformément les dispositions organiques que ses art. i 18 
et 11!) réservent à la législature ; 

« Que ce principe d'identité a été en effet respecté par les lois 
postérieures, nommément par la loi d'organisation du 19 mai 
1845, qui divise l'armée eu deux sections, celle d'activité et celle 
de réserve, sans que rien y rappelle ou y suppose l'existence de 
l'ancienne distinction de l'armée permanente d'avec la milice; 

« Considérant qu'il suit de là que tous les volontaires indistinc
tement sont régis par les mêmes dispositions, ont les mêmes de
voirs à remplir et jouissent des mêmes garanties et des mêmes 
facultés, nommément du droit de se faire de leur remplacement 
un titre à l'exemption, s'il est vrai que ce remplacement ne soit 
pas défendu par la loi; 

« Considérant, sur ce point, que, si l'art. 95 de la loi précitée 
du 8 janvier 1817 ne permet explicitement le remplacement qu'à 
l'individu désigne pour le service, il est certain qu'aucune disposi
tion ne l'interdit à celui qui, enrôlé volontairement, a des motifs 
pour quitter le service avant l'expiration de son terme ; 

« Qu'une pareille interdiction, aggravant la condition des en
rôlés, et propre ainsi à rendre plus rares les engagements volon
taires, aurait faussé l'esprit des lois qui, en instituant la milice, 
voulait qu'elle fût, autant que possible, formée par enrôlement 
volontaire ; 

u Qu'elle est même inconciliable avec un texte de la loi du 

8 janvier 1817, puisque l'art. 91, § M M , exempte du service le 
frère de celui qui sert par remplacement dans l'armée de terre, ce 
qui ne pouvait, en 1817. s'entendre que d'un volontaire remplacé; 

« Considérant que l'obligation imposée au volontaire de servir 
comme milicien, nonobstant son remplacement antérieur, aboutit 
inévitablement à cette conséquence qui lève tous les doutes, que 
si le remplaçant déserte avant le temps requis pour libérer le 
remplacé et si celui-ci ne peut en fournir un autre, il se trouve 
forcé de faire en personne cl simultanément deux services diffé
rents, l'un comme volontaire, l'autre comme milicien; 

« Considérant enfin que les miliciens de la même levée ne 
souffrent pas plus illégalement de l'exemption que son remplace
ment procure au volontaire que de celle qui lui serait acquise par 
un service accompli en conformité de la loi du 21 décembre 
1824; 

a Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède qu'en annu
lant la décision qui désigne le défendeur pour le service et en 
exemptant celui-ci pour un an, l'arrêté attaqué a sainement ap
pliqué l'art. 94, § G G , de la loi du 8 janvier 1817 et n'a contre
venu à aucune autre loi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseller DEFACQZ en son 
rapport et sur les conclusions non conformes de M . L E C L E R C Q , pro
cureur général, rejette le pourvoi... » (Du 14 juin 1858.) 

O B S E R V A T I O N . — V . Quant au service du substituant, 

B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , X I I I , 9 1 0 . 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Deuxième chambre . — P r é s i d e n c e de 9 1 . E s p l t a l . 

COMMUNAUTÉ R E L I G I E U S E . — CONVENTION. — I N C A P A C I T É . — 
OBLIGATION N A T U R E L L E . — P A I E M E N T I N D U . — I N T É R Ê T S . 
R É P É T I T I O N . 

Est nulle la convention faite par une novice avec une congrégation 
religieuse dépourvue de personnification civile pour régler les 
conditions pécuniaires de son admission. 

Il y a obligation naturelle pour le religieux admis dans une con
grégation non autorisée d'acquitter sa dépense d'entretien. 

Celle obligation doit se mesurer à la valeur de la chose qui en 
constitue l'objet et le juge a te droit de réduire l'évaluation qui 
en a été conlractuellemenl faite. 

L'action eu répétition de ce qui a été ainsi payé peut être dirigée 
contre la supérieure de la congrégation, signataire du contrat. 

L'intérêt des somtnes indûment perçues ne court que du jour de la 
demande en restitution. 

(SERRARIS C. D E R V I L L E . ) 

L a fille de Serrar is est entrée en 1842 au couvent des 
Dames de Marie, congrégation dépourvue dé personnifica
tion civile. D u r a n t son séjour dans cette maison, la fille 
Serraris recueil l it l 'héritage de ses grands parents mater
nels et mourut en 1850. 

A son décès, Serrar i s p è r e , agissant comme hér i t i e r à 
réserve , attaqua la demoiselle D e r v i l l e , supérieure géné
rale des Dames de Marie, en restitution de toute la fortune 
de la défunte. 

Après plusieurs évolutions de p r o c é d u r e , un acte sous 
seing privé fut produit par la supérieure, acte dans lequel 
la défunte, le 10 septembre 1844, déclarait s'être obligée à 
payer pour son admission dans l'institut une somme de 
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huit mille f r a n c s , plus une indemnité annuelle de mille 
francs à part ir du 10 septembre 1842. 

L'acte était signé par la défunte et par la demoiselle D e r -
v i l l e , ajoutant à son nom les mots « actuellement Dame 
Olympiade, supér ieure générale des Dames de Marie. » 

Scrraris conclut à la restitution des 16 ,000 francs a l 
loués par cet acte. 

Son action fut repoussée par jugement du tr ibunal de 
Malincs, en date du 22 jui l let 1837 , fondé sur ce que si 
la convention de 1844 était nulle comme faite avec une 
corporation non reconnue personne civile, les 16 ,000 fr . 
payés en exécution constituaient l'acquittement volontaire 
d'une obligation naturelle et n'étaient pas des lors sujets 
à répétition. V . B E L G . J U D . , X V I , p. 266 . 

Appel par Serrar i s . 

I l soutient que l'institut des Dames de Marie doit compte 
à l'héritier de l'une de ses sociétaires de toutes les valeurs 
mobilières apportées par celle-ci dans la c o m m u n a u t é ; que 
l'action est reccvable contre la supérieure et qu'il ne peut 
s'agir d'obligation naturelle au profit d'un créanc ier dont 
la loi ne reconnaît pas l'existence légale. 

A R R Ê T . — a Sur la répétition de la somme de 16,000 francs : 
« Attendu que cette somme a été reçue pour l'admission de la 

demoiselle Serraris, fille de l'appelant, comme religieuse dans la 
congrégation des Dames de Marie; 

« Attendu que la convention avenue à ce sujet était nulle de 
divers chefs et spécialement pour avoir été faite au profit d'une 
congrégation incapable de contracter; 

« Mais attendu que, nonobstant cette nullité, il y avait pour la 
demoiselle Serraris une obligation naturelle d'acquitter sa dépense 
dans l'établissement où (die a été admise, entretenue et soignée 
pendant huit ans environ; 

« Attendu que toute obligation de ce genre doit se mesurer à la 
valeur de la chose qui en constitue l'objet, qu'autrement elle 
dégénérerait en libéralités déguisées et perdrait ainsi son caractère 
d'obligation naturelle; 

» Attendu que, dans l'espèce, la dépense occasionnée par la fille 
de l'appelant à l'institut des Dames de Marie, peut être éqnitablc-
mcnl évaluée à 1,200 francs par année, soit 9,600 francs pour les 
huit ans qu'elle a passés dans cet institut ; 

« Qu'il n'y a lieu, par conséquent, à répétition que pour la 
différence entre cette somme et celle qui a été reçue par l'intimée, 
soit 6,400 francs ; 

« Sur les intérêts : 

« Attendu que les intérêts d'une somme indûment payée ne 
sont dus, en cas de répétition, qu'à partir de la demande ; 

» Sur la contrainte par corps : 
« Attendu que l'appelant est Belge, et que l'intimée ne mécon

naît pas qu'elle est étrangère, non domiciliée en Belgique; qu'elle 
tombe, par conséquent, sous l'application de la loi du 10 sep
tembre 1807 ; 

« Sur le surplus des conclusions de l'appelant : 

« Attendu qu'en demandant et en obtenant la nullité de la con
vention avenue entre sa fille et l'intimée, l'appelant s'est rendu 
non reccvable à prétendrequ'i) a existé outre la demoiselle Serraris 
et les autres Dames de Marie, une communauté d'intérêts dont il 
aurait le droit de prendre sa part ; 

« Attendu enfin que l'appelant ne justifie pas que d'autres som
mes, valeursou effets mobiliers,auraient étéremis par sa fille à Pin -
limée, et que, dans cet état de choses, il est, jusqu'ores du moins, 
non reccvable à demander compte à la dame Dcrville d'une ges
tion qu'elle dénie formellement avoir exercée; 

<• Par ces motifs, la Cour met le jugement dont appel au néant, 
condamne l'intimée par corps à restituer à l'appelant le quart 
de 6,400 francs, soit 1,600 francs avec les intérêts à partir de la 
demande juridique.. . » (Du 5 juin 1858. — Plaid. MM 0 1 O R T S et 
D U V I V I E R c. D E B E C K E R . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Que les supérieurs de congrégations 
dépourvues de la personnification civile soient tenus de r é 
pondre personnellement aux actions en restitution qu'on 
leur intente, c'est ce que décide une jurisprudence impo
sante. V . P a r i s , 8 mars 1838, aff. de G u c r r y ( S I R F . V , 1838 , 
2, 145; — B E L G . J U D . , X V , 8 5 5 ; — D A L L O Z , 1 8 5 8 , 1 , 24 

et les notes). 

Les tr ibunaux français ont admis généralement pour 
l'obligation de restituer dans le cas de l'espèce, le tempéra
ment d'équité qu'accueille la cour de Bruxel les , mais ils 
l'ont fait d'une façon plus jur id ique , selon nous. E n F r a n c e , 

on condamne le supérieur à restituer ce dont la commu
nauté non autorisée s'est enrichie en contractant. 

I c i , l 'arrêt admet l'existence d'une obligation naturelle 
au profit de cette c o m m u n a u t é . 

Mais peut-il exister une obligation naturelle au profit 
d'un être auquel la loi refuse l'existence? Où est le c r é a n 
c i er? Serait-ce la c o m m u n a u t é , l 'être moral? la loi défend 
de le d ire . On confond, d'autre part , ici l'obligation natu
relle avec celle dont l'invalidité tient à une défense de la 
loi . V . MARCADÉ sur l'art. 1285 , n° 2 . L'obligation naturelle 
au fond, doit ê tre conforme à la lo i , sinon les art . 1131, 
1133 et 6 du code civi l deviennent lettre morte du moment 
où ces obligations qu'ils déclarent ne devoir produire a u 
cun effet auront été volontairement exécutées. V . toutefois, 
Grenoble, 27 mars 1857 ( S I R E V , 1858, 2 , 162), jugeant à 
peu près comme l 'arrêt ici rapporté . 

Au fond, cet a r r ê t est équitable, mais le principe qu'il 
pose nous semble dangereux. Reconnaître qu'il peut exis
ter des obligations naturelles au profit des communautés 
privées de la personnification civi le , n'est-ce pas leur accor
der cette personnification au moins en termes d'exception, 
alors que la loi la refuse absolument? 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Trois ième chambre . — P r é s i d e n c e de 1 1 . Corb l s l cr 

de H é a u l t s a r t . 

MINES. — P R O P R I É T É V O I S I N E . DOMMAGE. P R E U V E . 

PRÉSOMPTIONS. 

La preuve qu'un dommage a été causé à une propriété voisine par 
les travaux d'une mine, peut résulter d'indices et de présomptions 
qui n'indiquent pas la cause directe du dommage, mais qui ne 
sont détruits ni démentis par aucun des indications ou induc
tions mises en avant pour donner au dommage une cause diffé
rente. 

Il en est notamment ainsi lorsque le charbonnage n'a pas été mis 
en étal d'être visité par les experts, conformément à la prescrip
tion d'un jugement et que rien ne garantit que, par des travaux 
anciens ou nouveaux, l'état des licxtx n'a pas été changé. 

(DARÉE C . F R È R E . ) 

Conformément à l'avis de deux experts sur trois, le tr i 
bunal de Charleroi avait, par jugement du 15 mars 1856, 
condamné la société représentée par l'appelant à payer à 
F r è r e 2 ,122 fr. pour l'indemniser des dégradations et de 
la dépréciation qu'avait subies sa maison par suite du voi
sinage, du charbonnage de la société. 

Appel . 

A R R Ê T , .— « Attendu que les appelants n'ayant pas mis les 
travaux du charbonnage en étal d'être visités, conformément à ce 
qu'ordonnait le jugement du 15 janvier 1853. les experts ont dû 
passer outre et remplir leur mission en s'éclairanl par Ions 
moyens possibles cl admissibles; 

« Attendu que, nonobstant les observations d'un des experts, 
les deux autres ont formellement déclaré qu'ils étaient suffisam
ment éclairés et ont attribué la cause entière des dégradations et 
lésions de la maison Frère aux travaux de la société appelante; 

« Attendu qu'un ensemble de faits, de circonstances et d'indi
ces justifie suffisamment celte conviction et conclusion des ex
perts; qu'en effet, si l'on considère : 1° qu'il est constaté que la 
maison dont il s'agit était bien construite et qu'on n'y a décou
vert aucun vice sous ce rapport; 2° la nature, le caractère et la 
multiplicité des lézardes, affaissements aux murs, pavements, 
fenêtres, etc., qui accuse une cause grave et nullement ordinaire; 
5° la notoriété constatée et, du reste, expliquée et motivée par 
les experts, tant pour la position et l'existence des travaux pous
sés par la société, que d'anciens travaux délaissés sous ou à proxi
mité de la maison, les rapprochements cl raisonnements que les 
experts font à cet égard par l'inspection des plans fournis à l'ad
ministration ; 4° le fait non contesté qu'un affaissement sur un 
chemin communal dans une localité très-rapprochéc de la maison, 
a reçu, par le paiement d'une indemnité accordée par la société, 
un aveu virtuel de celle-ci que cet affaissement était causé par ses 
travaux, affaissement cependant bien insignifiant comparative
ment à la gravité et au caractère des lésions et accidents signalés 
par les experts dans la présente cause ; 5° que pour échapper à 
l'induction concluante à tirer de cet ensemble de circonstances, la 
partie appelante principale n'a pu directement ou indirectement, 



par une indication quelque peu probable, attribuer ces lésions à 
aulre cause qu'au curage du puits de la maison, lorsque cependant 
à cet égard l'expertise a prouvé d'une manière positive que l'allé
gué de la société charbonnière est complétrmc: t inexact; que le 
puits est entier, tient ses eaux et s'appuie sur terrain argileux; 
6 u qu'absolument aucun indice ou signe quelconque ne se mani
feste ou ne fait supposer qu'il puisse, dans les terrains où est 
assise la maison ou à proximité, exister d'autre cause aux lésions 
et accidents graves susdits, que celle signalée par la majorité des 
experts ; 7 u qu'il est même à remarquer que le troisième expert ne 
rejette pas positivement la conclusion des deux autres, niais qu'il 
émet quelques doutes et l'objection de n'avoir pas des indications 
suffisantes sur plusieurs points; 

« Que si l'on combine enfin cette réunion de faits et de consi
dérations, l'on doit admettre comme établi dès à présent que les 
dégradations en question sont ducs aux travaux de la société et 
qu'elle en doit indemnité ; 

« Attendu qu'il n'y a pas lieu de s'arrêter à la demande for
mulée par les conclusions de la partie appelante principale, de 
prouver les faits y repris sous les n o s I à 8, parce que ces faits 
rentraient dans ccuxdontla société auraildûfaciliter la vérification 
lors des opérations des premiers experts; qu'aujourd'hui même les 
allégations de la société ne sont pas accompagnées de plus d'indi
cations, de détails ou renseignements qui puissent rendre plus 
probable un résultat dans le sens de cette société, et parce 
qu'aussi, après le défaut par elle de faciliter en temps opportun 
les voies de vérification, en suite du jugement précité et après le 
long temps écoulé depuis, rien ne garantit que les lieux soient en
core complètement, par les divers travaux anciens ou autres, 
dans le même étal; et parce que, au surplus, la Cour a, dans 
l'expertise faite, un ensemble d'éléments suffisants de convic
tion ; 

u Par ces motifs et ceux du jugement a qno, la Cour, ouï 
M . l'avocat général COUBISIER en son avis, sans s'arrêter aux allé-
galions de la partie appelante principale et à l'offre de preuve 
ultérieure, dit les appels principal et incident mal fondés, les met 
à néant, el déclare que le jugement sortira ses effets... * (Du 
10 mars 1857. - Plaid. M M " D O L E Z , L A S A L L E . ) 

O B S E R V A T I O N . — V . Sur la fin de non-recevoir qui r é 
sulte, contre la demande d'une expertise dans le cours du 
litige, du changement de l'état des lieux, Bruxel les , 51 mai 
1850 et Liège , 4 décembre 185G ( B E L G . J u n . , X I V , 1425 , 
t. X V I , 60). 

—S»r f?'î̂ Li"T1 

COUR D'APPEL DE GAND. 
Deuxième chambre . P r é s i d e n c e de M. Van luiiiH 

L I V R E S COMMUNS. — D É T E N T I O N . — P R E U V E T E S T I M O N I A L E . 

La preuve de la déteiUiun par un copropriétaire de livres concernant 
la gestion de biens communs, est admissible par témoins, si 
l'existence et la copropriété de ces livres sont en aveu. 

(DESCIIAMPS c. DESCIIAMPS.) 

Le 23 j u i n 1851, J . Desciiamps assigna devant le tr ibu
nal de Gand son frère Charles Deschamps, en reddition de 
compte de la gestion ainsi que de l'administration de biens-
indivis entre eux et leur sœur , épouse Van dur Mciren . 

Le défendeur conclut à ce que le demandeur fût con
damné, avant tout débat, à communiquer les l ivres de 
caisse de 1830 à 1850, et principalement celui de la pé
riode de 1831 à 1850, arrêté le 1 e r février 1850, et tenu à 
jour jusqu'au mois de mai 1851, se fondant sur ce que ces 
l ivres constituaient la propriété commune des parties et 
portaient leurs annotations. Il soutint, en outre, qu'il était 
en mesure d'établir par des écri ts , émanés du demandeur 
lui -même, qu'en février 1850 il se trouvait en possession 
du l ivre de caisse, arrê té à cette époque, ainsi que du l ivre 
des échéances. E u conséquence, i l offrit d'en administrer la 
preuve par tous moyens de droit et même par témoins. 

L e demandeur, en réponse à ces conclusions, déclara se 
référer à just ice, quant à la pertinence des faits, mais s'op
poser à l'admission de la preuve testimoniale. 

JUGEMENT. — « Attendu que le demandeur principal a déclaré 
n'avoir en sa possession et n'avoir jamais eu d'aulrcs livres ou re
gistres que ceux qui ont été communiqués, el a dénié posséder 
les livres de caisse et d'échéances qui ont fait l'objet de la som
mation reprise dans l'exploit du 13 décembre dernier; 

« Attendu que les faits posés par le défendeur dans son acte du 

10 janvier 1852 sont pertinents et concluants, mais que la preuve 
par témoins ne peut être ordonnée; qu'en effet, il a été possible 
au défendeur de s'en procurer une preuve littérale, et qu'en ou
tre la valeur de l'objet du litige dépasse la somme de I 50 fr.; que 
si le défendeur a rendu compte de sa gestion, il a pu cl dû s'en 
procurer une preuve écrite ; 

« Atlendu que l'on ne rencontre dans la cause aucun commen
cement de preuve par écrit; que s'il est établi que le demandeur 
a possédé momentanément d'anciens registres, il est aussi justifié 
qu'il les a remis le 20 février 1850; 

« Attendu, enfin, que le premier fait est complexe et se com
pose : I o de la détention des livres; 2" du contenu de ces l ivres; 
que le second objet échappe évidemment à la preuve testimoniale; 
que l'autre fait est également complexe et se compose : I o de la 
conformité matérielle de la prétendue copie avec des livres de 
caisse; 2» de l'existence de prétendues créances actives et passi
ves qui formeraient la comptabilité; 

« Qu'il est encore évident que l'existence du doit et avoir, dé
passant 150 fr., ne saurait être établie, par témoins; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare pertinents et concluants 
les faits posés par le défendeur; l'admet, en conséquence, à prou
ver par tous moyens de droit, excepté par témoins : I o que le 
demandeur est en possession des livres établissant la comptabilité 
entre lui, son frère et sa sœur, et notamment des deux livres de 
caisse, concernant la période de 1830 jusqu'à ce jour; 2° que la 
copie, vantée au procès, comprenant la période du 1 e r août 1844 
au 20 janvier 1851, est conforme pour cette période au registre 
original dont le demandeur est en possession... i> (Du U février 
1852.) 

Appel . 

A R R Ê T . — « En ce qui touche la partie du jugement a quo qui 
abjuge à l'appelant la voie de la preuve testimoniale à l'effet d'é
tablir que l'intimé Jules Desciiamps détient matériellement les 
deux livres de caisse et des échéances, ultérieurement désignés 
au même jugement : 

« Attendu que l'existence de ces livres est en aveu, et que, 
comme il n'est pas contesté que la propriété en est commune en
tre parties, celle d'entre elles qui en est dépositaire est tenue d'en 
faire la production en cause, puisqu'ils ont trait au fond du 
litige; 

« Attendu que l'appelant, en articulant que Jules Desciiamps 
détient actuellement ces livres, n'a attribué à ce dernier qu'un 
fait purement matériel, par lui personnellement posé el dépourvu 
de tout engagement directement contracté; 

« Attendu que cette simple détention matérielle, si elle était 
établie, aurait par elle seule donné naissance à un quasi-contrat, 
obligeant Jules Deschamps à faire la production des livres par lui 
détenus; 

« Attendu que, dans ce cas, l'obligation étant le résultat d'un 
quasi-contrat, il y a eu impossibilité de la part de l'appelant de 
s'en procurer une preuve écrite ; 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 1518 du code civil, la règle 
générale sanctionnée par l'art. 1541, qui interdit la preuve testi
moniale lorsque la valeur du litige excède 150 fr. reçoit exception 
toutes les fois qu'il a été impossible au créancier de se procurer 
une preuve littérale, et bien nommément lorsque, comme dans 
l'espèce, ce mode de preuve est offert à l'effet d'établir l'existence 
d'un quasi-contrat ; 

a Atlcndu'qu'il résulte de là que c'est vainement que l'intimé 
Jules Deschamps, pour faire rejeter la preuve par témoins, invo
que la disposition générale de l'art. 1511 précité, qui n'a pour 
objet que la justification des obligations nées de stipulations ou 
conventions formelles, ce qui ne se présente pas dans la cause, 
puisque l'appelant n'a pas articulé que celte détention matérielle 
serait le résultat de la remise volontaire qui en aurait été faite 
entre parties, et qu'il se borne à poser le simple fait personnel 
de détention actuelle desdits livres, dont l'existence n'est pas dé
niée au procès, quoiqu'il y ait désaccord sur leur contenu ; 

« Par ces motifs, la Cour mel le jugement dont est appel à 
néant, en tant seulement que, quant à la justification de la simple 
possession matérielle des deux livres de caisse et d'échéances sus-
articulés, la voie de la preuve testimoniale a été refusée à l'appe
lant... » (Du 28 novembre 1855. —Plaid. D E P A E P E , M E S T D A G I I . ) 

O B S E R V A T I O N . — V . D U R A N T O N , t. X I I I , 3 5 0 . 



TRIBUNAL CIVIL DE MALINES. 
P r é s i d e n c e de M . le baron Duvivler . 

L É G I S L A T I O N A N C I E N N E . — ENFANT N A T U R E L . — MARIAGE 

S U B S É Q U E N T . LÉGITIMATION. 

Sous l'empire du droit canon qui régissait encore les effets du ma
riage en Belgique avant la promulgation du code civil, la légi
timation d'un enfant naturel s'opérait de plein droit par le 
mariage subséquent de ses père et mère, sans qu'il fallût aucune 
reconnaissance antérieure au mariage. 

Il incombe seulement aux enfants de prouver qu'ils sont issus des 
mêmes personnes qui ont depuis contracté mariage et cette preuve 
est recevablc en tous temps et par tons moyens de droit. 

La loi du 12 brumaire an I I n'a pas aboli les lois antérieures sur 
la légitimation par mariage subséquent. 

(VOLKAERTS E T CONSORTS C . LA VEUVE GOOSSENS E T CONSORTS.) 

M . le substitut V A N B E R C I I E M a exposé les faits et donné 
son avis dans les ternies suivants : 

« La veuve Goosscns et ceux de ses enfants qui sont au procès 
actuel représentés par M c VERIIAGHEN, ont, par exploits des 16 et 
18 avril 1856, assigné les autres parties du nom de Goosscns, 
« aux fins de procéder à la liquidation et au partage de la commu-
>• nauté conjugale qui a existé entre le défunt Gommaire Goossens, 
» père des parties, et son épouse Marie-Catherine Blockhuys et de 
« la succession dudit Gommaire Goosscns. » 

Une difficulté s'éleva entre les parties concernant les rapports 
à faire à la masse par quelques-uns des clients aujourd'hui repré
sentés par M° D E B A C K E R . Elle fut tranchée en faveur de ces der
niers par jugement de ec siège, en date du 14 novembre 1856, qui 
pour le surplus renvoya les parties devant le notaire commis. 

Devant lui, surgit une contestation nouvelle : les époux Vol-
kacrts et Van Bostraeten dénient à Jean-Baptiste et à Marie-
Catherine Goosscns la qualité d'enfants du de cujus Gommaire 
Goossens et par suite le droit de prendre part à sa succession. 

C'est pour faire vider cette difficulté que les parties ont été 
renvoyées devant ce tribunal, et quoique certaines d'entre elles 
aient posé conclusions sur d'autres points encore, nous croyons 
qu'il y a lieu de restreindre le débat à l'examen de la question 
d'état soulevée au procès, en réservant les autres points. 

11 est en effet de règle que les exceptions péremptoircs du fond 
soient examinées et jugées préalablement à celui-ci comme ayant 
pour objet d'en éviter la discussion. 

11 s'agit donc de décider si Jean-Baptiste et Marie-Catherine 
Goossens sont enfants légitimes de Gommaire Goossens de cujus 
et de Marie-Catherine Blockhuys. 

Voici les faits qu'il faut tout d'abord constater et qui résultent 
des pièces du procès. 

Le 28 octobre 1800, Gommaire Goosscns et Marie-Catherine 
Blockhuys reçoivent la bénédiction nuptiale des mains du curé 
de l'église Saint-Martin de Duffcl, lieu de leur domicile. 

Le 29 thermidor an I X (17 avril 1801) naquit Jean-Baptiste 
que son acte de naissance, inscrit sur les registres de l'état civil 
de Duffel, qualifie de fils de Gommaire Gooysens (sic) et de 
Marie-Catherine Blockhuysc ( s i c ) , non mariés. 

Le 4 pluviôse an X I (24 janvier 1803) naquit Marie-Cathe
rine, inscrite aux mêmes registres comme fille de Gommaire Goos
sens et de Marie-Catherine Blockhuys, non mariés. 

La déclaration est faite chaque fois par Pétronille Scheltiens, 
accoucheuse. 

Enfin le 30 ventôse an X I (21 mars 1803) Gommaire Goosses 
(sic) et Marie-Catherine Blockhuys contractent mariage devant 
l'officier de l'état civil de Duffel. 

L'acte porte : Nota. Les époux ont déjà deux enfants. 
Sur ces faits les demandeurs bâtissent le système suivant : 
A la date du mariage religieux, la loi des 20-25 septembre 

1792, publiée en Belgique par arrêté du 29 prairial an IV 
(17 juin 1796), attribuant l'état civil aux municipalités, était déjà 
en vigueur; ce mariage est donc nul. 

Les deux actes de naissance constatent que les enfants auxquels 
ils se rapportent sont des enfants naturels; ils ne sont pas recon
nus par le père dans l'acte même; ils ne le sont pas davantage par 
un acte authentique postérieur; pas de reconnaissance non plus 
dans l'acte de mariage de Gommaire Goosses (sic) avec Marie-
Catherine Blockhuys, la mention qui y est insérée ne pouvant 
évidemment pas équivaloir à une reconnaissance formelle telle 
que l'exige l'art. 534 du code civil. 

Ils sont donc nécessairement enfants naturels non reconnus au 
vœu des art. 551, 534 et 540 du code civil qui, quoique décrétés 
après le mariage de leurs père et mère prétendus, sont néanmoins 
applicables, dans l'espèce, en vertu de l'article 10 de la loi du 

12 brumaire an II (2 novembre 1793), publiée en Belgique le 
22 thermidor an VI (9 août 1798). 

Nous ne croyons pas ce système fondé. 
Il est de principe que la législation applicable aux effets d'un 

acte est celle en vigueur à l'époque où cet acte est intervenu. 
Cela nous conduit à rechercher quelle était la loi régissant la 

matière de la légitimation au moment du mariage des auteurs des 
deux enfants dont l'état est contesté aujourd'hui. 

Nous croyons que cette législation ce n'est pas le code civil et 
la loi du 12 brumaire an I I , mais bien notre ancienne législation 
nationale. 

Quelle était-elle et que disait-elle? 
11 est incontestable que dans l'ancien droit, aussi bien en France 

qu'en Belgique, la matière de la légitimation était réglée par le 
droit canon et notamment parla célèbre decretale d'Alexandre III : 
« Tanta vis est matrimonii ut qui antea sunl geniti post con-
« tractum matrimonium legitimi habeantur. « 

Le mariage subséquent légitimait de plein droit les enfants nés 
auparavant des époux, sans qu'il fallût un acte, une déclaration, 
une reconnaissance formelle, comme l'exige l'art. 331 de notre 
code civil. 

« Naturalcs liberi legitimantur hodic solo matrimonio super-
ci venienti « dit Z Y P J E U S (Nolil. juris Bclg., lib. 5; De naturai, 
lib., n» 5). 

« La légitimation, dit POTHIER dans son Traité da contrat de 
« mariage, n° 422, se fait par la seule force et efficace du ma
il riage. Il n'est donc pas nécessaire que le consentement du père 
« et de la mère intervienne pour cette légitimation. Il n'est pas 
« en leur pouvoir de priver leurs enfants du droit que la loi leur 
i donne par l'effet qu'elle attribue au mariage de les légitimer. 
« Il est encore moins nécessaire que lors de la célébration du 
« mariage on ait fait paraître ces enfants sous le poêle. Cette cé-
» rémonie est une reconnaissance solennelle que les parties coll
ii tractantes font de ces enfants, mais qui n'est pas nécessaire, 
« lorsqu'elles les ont reconnus pour leurs enfants de quelqu'autre 
n manière que ce soit, soit avant soit depuis leur mariage, et en 
« un mot lorsque ces enfants peuvent de quelque manière que ce 
« soit justifier leur filiation. » 

Les rédacteurs du code eux-mêmes ont constaté l'existence de 
cette ancienne législation. 

» Autrefois, disait M. TRONCUET au conseil d'Etat (V. L O C R É , 
« t. I I I , p. 45, n° 4 ) , le mariage subséquent légitimait de plein 
« droit sans qu'il fût besoin d'aucune reconnaissance antérieure 
» ou faite lors de la célébration. » 

V . aussi l'exposé des motifs du titre VII du livre I du code 
civil par BIGOT-PRÉ AMEN EU ( L O C R É , t. I I I , p. 92, n° 28). C'est donc 
là une vérité incontestable. 

On peut du reste consulter sur ce point M E R L I N , Rép., V° Légi
timation, sect. I l , § I l ; — DEEACQZ, Ancien droit bclgique, t. I , 
p. 416-418; — B R I T Z , t. I I , chap. 2, p. 557-559 et une savante 
consultation de M. l'avocat SPINNAEL, insérée dans la B E L G I Q U E 
J U D I C I A I R E , t. I , p. 1725. 

Des décisions judiciaires nombreuses ont affirmé les mêmes 
principes. V-, Tribunal de Bruxelles, 10 février 1842; 7 mars 
1846 ; — Gand, 20 janvier 1847 ; — Tribunal de Gand, 5 juillet 
1817; — Tribunal de Nivelles, 5 août 1847, rapportés dans la 
B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , t. I , p. 1729; t. I V , p. 498; t. V , p. 240 

et 997 , et t. X I I , p. 657. V . aussi Liège, 18 mars 1845 ( B E L O . 
J U D . , I l , 344). 

Nous citerons parmi les décisions françaises conformes : Cass., 
7 juillet 1824 (Coll. nouv., t. V I I ) ; 5 mai 1836; — Bordeaux, 
20 mars 1850 et Paris, 1!) décembre 1854, rapportés dans S I R E V , 
1830, 1, 574; 1850, 2, 208, et 1858, 2, 5. 

Mais, disent les demandeurs, cette législation était abrogée par 
l'art. 10 de la loi du 12 brumaire an II déjà décrétée et publiée en 
Belgique, tant à l'époque de la naissance des enfants dont la légiti
mité est contestée qu'à l'époque du mariage de leurs parents pré
tendus. 

Cet art. 10 est ainsi conçu : « A l'égard des enfants nés hors 
» mariage dont le père et la mère seront encore existants lors de 
» la promulgation du code civil, leur état et leurs droits seront en 
« tous points réglés par les dispositions du code. » 

C'est le cas de l'espèce, disent les demandeurs; les parents 
Goossens ont survécu au code civil; les art. 551 et 554 du code 
civil sont donc la règle à suivre vis-à-vis de leurs enfants naturels. 
Nous pensons que cet argument repose sur une confusion. 

La loi du 12 brumaire an II dans son art. 10 ne s'occupe que 
des enfants naturels proprement dits, nés hors mariage; elle ne 
s'occupe pas des enfants nés avant mariage, et qui ont été légiti
més par le mariage de leurs parents survenu dans l'espace de 
temps compris entre la loi de brumaire et la publication du titre 7 
du code civil. 



Elle n'avait du reste pas à [s'en occuper; c'était une loi sur ou 
plutôt contre les enfants naturels que des lois révolutionnaires, 
contre lesquelles on voulait réagir, avaient mis sur la même ligne 
que les enfants légitimes, en établissant le principe anti-social de 
la recherche de la paternité. Ce principe la loi de brumaire le sup
prime et soumet ceux qui avaient pu l'invoquer sous l'empire des 
lois françaises antérieures, aux prescriptions du code civil. 

Mais comment la loi aurait-elle pu soumettre à ces dispositions 
non encore édictées, non .plus des enfants naturels, mais des en
fants légitimés par le mariage de leurs parents? Comment et pour
quoi aurait-elle voulu empêcher le mariage des parents d'avoir 
l'effet légal que les lois encore existantes lui donnaient quant à la 
légitimation, pour soumettre ce mariage et ses effets à des lois qui 
n'existaient pas encore et dont il était impossible par suite d'exécu
ter les dispositions. 

Il nous paraît donc évident que l'art. 10 de la loi de brumaire 
et par suite le code civil ne sont applicables qu'aux individus qui 
ont conservé jusqu'à la publication du code civil l'état d'enfants 
naturels, et non pas à ceux qui, comme dans l'espèce, puisent dans 
un mariage contracté sous l'empire des lois antérieures la source et 
la cause de la légitimité. 

Dès le 50 ventôse an X I (21 mars 1805), les enfants dont la qua
lité est contestée aujourd'hui avaient acquis l'état et les droits 
d'enfants légitimes, et l'on sait que le litre 7 du code civil n'a 
élé décrété que le 23 mars 1803 et promulgué que le 2 avril 
suivant. 

La plupart des autorités que nous avons citées plus haut affir
ment également l'inapplicabilité de la loi du 12 brumaire an II aux 
espèces semblables à celle du procès. V . notamment Tribunal de 
Bruxelles, 10 février 1812; 7 mars 1840; — Tribunal de Nivelles, 
8 août 184-7; — Cass. F r . , 5 mai 1830, et Paris, 15 décembre 
1834, aux endroits cités. 

Fixés sur la législation qui doit régir les contestations des par
ties en cause, voyons quelles conséquences elle doit amener dans 
son application aux faits du procès. 

Jean-Baptiste et Marie-Catherine Goosscns, réclamant les effets 
du mariage de Gommaire Goosscns et de Marie-Catherine Block-
huys, doivent établir leur filiation ; ils doivent prouver qu'ils sont 
bien le fruit des liaisons de ces mêmes personnes qui plus tard ont 
contracté mariage. 

Mais celte preuve, nous l'avons déjà dit, ils peuvent l'adminis
trer par des actes ou des faits pris à toutes les époques, soit avant 
soit après le mariage; ils peuvent la puiser dans tous éléments de 
droit : titres, possession d'état, présomptions, justœ preesumptio-
nes, disaient les commentateurs; de tous ces modes de preuves, 
ils peuvent faire emploi aux fins d'établir leur filiation. 

Les défendeurs ont-ils dès ores et au moyen de preuves per
mises établi leur filiation? 

La question nous parait à peine digne d'être posée, tellement 
sa solution découle des faits du procès, et si nous en parlons, c'est 
(pue nous y sommes obligés par les soutènements des deman
deurs. 

Guidés par d'anciennes habitudes, qui jusqu'alors étaient la loi 
même, Gommaire Goosscns et Marie-Catherine Blockhuys se con
tentent, pour contracter mariage, de la bénédiction nuptiale du 
curé de leur domicile. Deux enfants, ceux dont l'étal est contesté 
aujourd'hui, naissent des relations des époux, et les actes de nais
sance indiquent en effet, comme père et mère, Gommaire Goos
scns et Marie-Calherinc Blockhuys. Quelques mois plus lard, et 
sans doute renseignés sur l'irrégularité de leur position par les 
mentions mêmes des actes de naissance de leurs deux enfants, ils 
contractent un mariage civil régulier, et l'acte de célébration 
atteste la vérité des faits antérieurs lorsque, en note, il mentionne 
que les époux ont déjà deux enfants. 

Mais ce n'est pas tout. Ces deux enfants sont traités par leurs 
père et mère comme leurs enfants légitimes : ils portent le même 
nom; ils reçoivent la même éducation, les mêmes soins que leurs 
frères et sœurs nés ensuite; ils reçoivent même des sommes im
portantes en avancement d'hoirie; c'est du moins ce qu'ont pré
tendu les demandeurs au procès actuel ; ils sont plus tard assignés 
en justice, par ces derniers, en partage de la succession de Gom
maire Goosscns, « père des parties, » dit l'exploit. En un mot, ils 
ont la possession d'état d'enfants légitimes la plus éclatante, la 
mieux reconnue, même par ceux qui la contestent actuellement. 

Devons-nous réfuter l'argument que les demandeurs ont puisé 
dans l'orthographe différente des noms de Goossens et de Block
huys, dans les divers actes de naissance et de mariage invoqués 
au procès? Ce travail nous semblerait puéril. II ne peut y avoir 
aucun doute sur l'identité du Gommaire Goosscns et de la Marie-
Catherine Blockhuys, mentionnés à tous ces actes; les circonstan
ces de lieu, de temps, les prénoms, l'âge corrigent les fautes qui 
se remarquent dans l'orthographe des noms propres des parents 

des parties et empêchent d'attribuer aucune valeur à l'argument 
que les demandeurs ont voulu en tirer. 

Disons donc, en nous résumant sur ce point, que la filiation de 
Jean-Baptiste et de Marie-Catherine Goossens est établie à pleine 
suffisance de droit. 

Nous n'avons pas, jusqu'ici, parlé d'un acte passé devant le 
notaire De Bie, le 50 décembre 1851, par lequel la veuve Goos
sens et tous ses enfants reconnaissent Jean-Baptiste et Marie-Ca
therine pour enfants légitimes de Gommaire Goosscns et renon
cent tous à tirer parti, dans n'importe quelle occasion, du défaut 
de reconnaissance formelle de leur qualité dans l'acte de mariage 
civil des époux Goosscns. 

Cet acte, qui est l'aveu par toutes les parties, y compris les con
testants d'aujourd'hui, de la filiation que nous avons établie tout 
à l'heure au moyen de preuves légales, cet acte devait, en droit 
aussi bien qu'en équité, empêcher les demandeurs de produire le 
moyen qu'ils ont plaidé devant ce tribunal. 

Cet acte, en effet, joints avec lui l'assignation en partage et le 
jugement qui l'a suivie devaient élever contre les demandeurs une 
fin de non-recevoir insurmontable. 

Les défendeurs pouvaient répondre à ceux qui leur contestent 
aujourd'hui leur état : u II est trop tard; pendant plus de cin
quante ans, vous m'avez traité comme votre frère légitime. Vous 
m'avez explicitement et en connaissance de cause attribué cette 
qualité, et dans l'acte passé devant le notaire De Bie et dans la 
procédure en partage de notre auteur commun.» 

Toute rétractation est du reste impossible : « Nimis enim indi
ce gnum judicamus, dit la L . 15, C , de A'OH minier, pee., i, 50, 
« quod sua quisque voce dilucide protestalus est, id in cun-
cc dem casum infirmarc, testimonioque proprio resistere. » 

Ces reconnaissances successives n'ont pas élé arrachées par 
violence ni surprises par dol, ni obtenues de l'erreur; elles doivent 
avoir effet et ne sauraient être rélractées sous l'inspiration peu 
avouable du seul intérêt pécuniaire. 

Les défendeurs auraient donc pu plaider et nous aurions pu 
conclure dans ce sens, en nous appuyant, entre autres autorités, 
sur un arrêt de cassation de France, du 28 novembre 1849 (Si-
R E Y - V I L L E N E U V E , 1850, 1, 81), et un arrêt de la cour de Gand, 
du 27 janvier 1845 ( B E L G . J I D . , I I I , 874.) 

Mais nous avons préféré conclure au fond, suivant en cela 
l'exemple des parties défenderesses et guidé, du reste, dans notre 
choix par l'intérêt d'honneur que doivent avoir les défendeurs à 
obtenir la reconnaissance de leur étal civil, non de la bouche et 
du fait des demandeurs, mais bien de la seule force de la loi. 

Nous estimons qu'il y a lieu par le tribunal, après avoir rejeté 
les conclusions des demandeurs comme non fondées, de dire pour 
droit que Jean-Baptiste et Marie-Catherine Goossens sont enfants 
légitimes de Gommaire Goossens cl de Marie-Calherinc Block
huys, et de condamner les demandeurs aux dépens de l'inci
dent. » 

L e T r i b u n a l a prononcé le jugement suivant : 

JUGEMENT. — « Attendu que, par jugement en date du 14 no
vembre 1850, les parties en cause ont été condamnées à procéder 
entre elles au partage et à la liquidation de la communauté con
jugale qui a cxislé enlre Gommaire Goossens et Marie-Catherine 
Blockhuys, comme aussi de la succession dudit Gommaire Goos
sens ; 

« Que M" De Bie, de résidence à Konings-Hoyckt, a élé com
mis pour faire les opérations du parlagc el liquidation en ques
tion, et que M. le président de ce tribunal a été nommé juge-com
missaire pour faire rapport sur les contestations qui pourraient 
encore s'élever sur icclles; 

c. Attendu qu'en exécution de ce jugement, M 6 De Bie a pro
cédé auxdilcs opérations, comme il eonstc du procès-verbal dressé 
par celui-ci le 18 mai 1857; 

« Attendu que, devant ecl officier ministériel, des contestations 
se sont encore élevées et qu'il en a été fait rapport à l'audience 
du 21 octobre dernier ; 

c. Qu'elles consistent notamment en ce que les époux Maricn-
Goossens, ne s'élant pas présentés devant ledit notaire, devraient 
prendre part ou intervenir au parlagc el liquidation dont s'agit, 
cl en ce que la qualité d'enfants légitimes avait été donnée indû
ment à deux des comparants, les nommés Jean-Baptiste Goosscns 
et Marie-Catherine Goosscns, défendeurs, partie D E B A C K E R ; 

« Attendu que cette partie D E B A C K E R , dans ses conclusions 
signifiées le 18 juillet dernier, a conclu à ce que, sans avoir égard 
à la contestation et opposition consignées par la partie VERHAGUEN 
sur ie procès-verbal susdit, il plaise au tribunal ordonner à cette 
dernière, ainsi qu'aux autres parties en cause, de procéder à la 
liquidation et partage en question, sur le pied el conformément 
au projet contenu audil procès-verbal; dire pour droit qu'il y 



sera passé outre, lant en présence qu'en l'absence soit de la par-
tic VERHAGIIEN, soit de tous autres coparlageants, el commettre un 
notaire pour remplacer celle des parties qui refuserait son con
cours ou ferait défaut de comparaître, pour assister à d'opération 
et pour signer en son nom tous actes nécessaires ; 

« Attendu que, parmi tous les chefs de conclusions soutenus 
par la partie VERHAGUEN, dans son écrit signifié le 51 octobre der
nier, un seul, celui relatif à la légitimité de Jean-Baptiste et de 
Marie-Catherine Goossens, doit être préalablement décidé, avant 
de rencontrer les autres, puisqu'il importe de connaître avant 
tout entre qui les opérations ordonnées par le jugement précité 
auront définitivement lieu, et que, d'ailleurs, la partie BERNAERT 
a fait des réserves quant aux autres soutènements élevés par ladite 
partie VERHAGHEX J 

Attendu, en fait, qu'il résulte des pièces communiquées au 
procès : 

« 1° Que Gommairc Goossens et Marie-Catherine Blockhuys 
ont contracté un mariage religieux devant le curé de Duffel, lieu 
de leur domicile, le 28 octobre 1800; 

« 2° Que Jean-Baptiste Goossens est né le 29 thermidor an I X 
(17 août 1801) et Maric-Calhcriiie Goossens le -i pluviôse an X I 
(24 janvier 1805); 

» 5° Que, dans leur acte de naissance, on leur a attribué pour 
père et mère lesdits Gommairc Goossens (ou Gooysens, dans l'un 
d'eux) el Marie-Catherine Blockhuys. en y ajoutant la mention 
que ceux-ci n'étaient pas maries ; 

» 4" Que Gommairc Goossens ou Goosses. ainsi que le nom pa
tronymique y est orthographié , et Marie-Catherine Blockhuys se 
sont mariés devant l'officier de l'état civil île Duffel, le 50 ventôse 
an XI (21 mars 1803). et qu'il a été fait mention dans l'acte dressé 
à celte occasion, que les époux ont déjà deux enfants; 

» Attendu qu'il ne peut exister aucun doute sur l'identité des 
deux époux Goossens el Blockhuys, malgré la différence qu'on 
rencontre dans l'orthographe du mot Goossens, inscrit aux divers 
actes produits ; 

» Qu'il résulte, en effet, de l'ensemble des pièces versées au 
procès et des circonstances particulières à la cause que c'est bien 
Gommairc Goossens, de cujus, qui a épousé d'abord devant le 
curé de Duffel. le 28 octobre 1800. Marie-Catherine Blockhuys, 
codemanderesse, et qu'ils se sont mariés ensuite, le 50 ventôse 
an X I . dans ladite commune, devant l'officier de l'état civil; puis
que, d'une part, dans tous les actes produits, de naissance, de 
mariage et de décès de l'époux, on lui attribue toujours et inva
riablement le même lieu de naissance. Lierre, et les mêmes père 
et mère, Jean-François et Anne-Catherine Opdebcek ; et que, 
d'autre part, il résulte de l'acte de mariage de cet auteur com
mun, dans lequel son nom patronymique est écrit Goosses. acte 
que la partie VERHAGIIEN reconnaît comme étant celui des père et 
mère de ses principaux codeinandeurs, que la date île la nais
sance dudit Gommairc Goossens se rapporte identiquement à celle 
indiquée tant dans son acte de naissance, dressé le 5 juillet 1770, 
que dans son acte de décès, où le nom de famille est écrit Goos
sens, au lieu de Goosses, porté dans les deux autres actes de nais
sance el de mariage ; 

M Que, du reste, le nom de la codemanileres.se, partie B E R 
NAERT , que le de cujus a épousée, ne varie pas dans les actes 
produits, quant à ses nom el prénoms, ce qui sert aussi à corro
borer l'identité des auteurs communs des parties VERHAGHEX et 
D E BACKER ; 

.i Qu'admettre le contraire, ce serait arriver à cette consé
quence qu'il faudrait dire que les demanderesses originaires, par
ties V E R H A G H E X , à savoir Jeanne-Catherine Goossens, épouse 
Volkaerls, Anne-Elisabeth Goossens. épouse Marien, et Jeanne-
Thérèse Goossens, épouse Van Bostraeten. don lies actes de naissance 
sont aussi produits et qui attestent qu'elles sont filles de Gom
mairc Goossens cl de Marie-Catherine blockhuys ou Blockhuyse, 
ne sont pas les enfants légitimes des époux Goossens-Blockhuys, 
dont le partage de la communauté est réclamé au procès; puis
que audit acte de mariage du 50 ventôse an X I , seul invoqué par 
les codeinandeurs, partie VEHHAGIIEN, comme étant celui de leurs 
parents, ce n'est pas un Gommairc Goossens qui épouse leur 
mère, codemanderesse, mais un Gommairc Goosses, et que, par 
une conséquence ultérieure, la partie VERIIAGIIEN n'aurait ainsi 
rien à prétendre à cette communauté qui a existé entre Gommairc 
Goossens et leur mère Catherine Blockhuys, dont les codemau-
ileurs ne seraient pas les enfants et auxquels ils seraient même 
étrangers, s'il fallait s'en tenir uniquement à la lettre de ces 
actes ; 

u Qu'il résulte donc de ce qui précède que ce sont bien les 
mêmes époux qui ont procréé tous les principaux de M c V E R H A -
GHEN, comme tous ceux représentés par M c D E B A C K E R ; 

u En ce qui concerne la légitimité des deux enfants Jean-Bap
tiste et Marie-Catherine Goossens : 

« Attendu, eu fait, que les époux Goossens-Blockhuys ont con
tracté mariage avant la promulgation du code civil, et que ces 
deux enfants, dont la légitimité est contestée, sont également nés 
avant l'émanation du même code, mais après le mariage religieux 
contracté par lesdits époux ; 

ii Que, par conséquent, ce n'est pas au code civil qu'il faut re
courir pour régler les droits respectifs des parties, quant aux effets 
des actes susmentionnés, mais aux lois qui étaient en vigueur 
avant la promulgation dudit code; 

« Attendu qu'il est constant et admis par la jurisprudence que. 
dans les anciennes provinces Belgiqucs, les effets du mariage, re
lativement aux époux et à leurs enfants, étaient régis par le droit 
canon, resté en vigueur, quant à cette matière, jusqu'à l'émana
tion dudit code; car la loi du 20 septembre 1792. publiée en 
Belgique par l'arrêté du pouvoir exécutif du 29 prairial an I V , 
règle spécialement la forme dans laquelle les actes de l'étal civil 
seraient désormais reçus cl rédigés, la compétence des fonction
naires chargés de recevoir les déclarations des parties, etc., mais 
ne s'occupe pas de la légitimation par mariage subséquent ; 

« Attendu qu'en admettant que, depuis la promulgation de la 
loi des 20-25 septembre 1792, le mariage religieux ne pmvait 
produire aucun effet civil en Belgique, ce qui est vrai, encore ces 
deux enfants seraient-ils légitimés par le mariage civil subséquent 
qu'ont contracté, après la naissance de ceux-ci. leurs père et mère, 
les époux Goossens-Blockhuys, aux termes de la décrétait: du pape 
Alexandre 111 : Qui filii suul leyitimi; puisqu'il était de principe 
et enseigné par nos auteurs que « le mariage subséquent légitimait 
de plein droit les enfants nés auparavant des époux. • sans qu'il 
fallût un acte, une déclaration, une reconnaissance formelle, 
comme l'exige acluellement l'art. 551 du code civil ; 

u Attendu que leur filiation d'enfants légitimes ne peut être un 
moment douteuse, en présence : 

« I " De leur acte de naissance, qui leur attribuent pour père 
et mère les époux Goossens-Blockhuys, malgré la mention y insé
rée « qu'ils ne sont pas mariés, » ou plutôt à cause de cette men
tion, ces époux ayant postérieurement et avant la promulgation 
du code, rempli légalement et civilement les formalités voulues 
pour être mariés légitimement; 

» 2° De l'acte de mariage desdits époux, contracté devant l'of
ficier de l'état civil, où il est déclaré qu'ils avaient déjà deux en
fants, déclaration qui n'a pu émaner que des parties contractantes, 
aux termes des art. 12, titre 5. et 7 de la section A du litre 4 de 
la loi précitée de 1792. et non de l'officier de l'état civil qui a ré
digé el dressé l'acte ; 

;i 5" De leur possession d'état d'enfants légitimes, avant et 
postérieurement au code, élevés par lesdits époux comme leurs 
autres enfants et avec leurs autres enfants ici en cause, alors que. 
d'une pari, il n'est pas dénié qu'ils ont été traités comme ceux-ci. 
ont reçu la même éducation et porté le même nom de famille; et 
que, d'autre part, il est constaté et établi par les actes de la pro
cédure que ces deux enfants ont figuré jusqu'au moment de leur 
comparution devant M c De Bic, commis par le tribunal aux fins 
reprises ci-dessus, comme enfants du de cujus, procréés avec la 
codemanderesse ; 

« 1" Enfin, d'un acte de reconnaissance de leur mère et de 
leurs frères et sœurs, dressé par M" De Bie, notaire précité, U: 
30 décembre 1851, acte qui, civilement, peut être critiqué, mais 
qui, moralement, met le cachet aux contestations plus que hasar
dées élevées par la partie VERIIAGIIEN ; 

u Attendu, au surplus, que celle-ci invoque en vain dans ses 
conclusions la loi du 12 brumaire an I I , qui n'a fait que régler 
les droits des enfants naturels nés entre la promulgation de cette 
loi et celle du code civil, et qui conséqucmincnt n'est pas applica
ble dans l'espèce, où il s'agit de deux enfants légitimés, provenant 
des œuvres d'époux légalement et légitimement mariés avant le 
code ; 

u Par ces motifs, le Tribunal, entendu M. le président baron 
D U V I V I E R dans son rapport et M. VAN B E R C I I E M , substitut du pro
cureur du roi, dans ses conclusions conformes, dit et déclare pour 
droit que Jean-Baptiste et Marie-Catherine Goossens sont les en
fants légitimes de Gommairc Goossens et de Marie-Catherine 
Blockhuys; déclare en conséquence la partie VERHAGIIEN non 

j fondée à prétendre le contraire; ordonne aux parties de revenir à 
' une autre audience, pour y être conclu, agi et statué comme il 

sera trouvé convenir sur les autres chefs de soutènement élevés 
par la partie VERIIAGIIEN et réservés par les autres parties ; con
damne les principaux de M° VERHAGIIE.N aux dépens de l'incident; 
les autres restant réservés... •> (Du 25 juin 1858. — Plaid. 
MM" VAN H O L E N , F R I S , D E B A C K E R . ) 
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B I B L I O G R A P H I E . 

L E S S O C I É T É S A X O S Y M E S D E B E L G I Q U E E K 4 6 5 9 ; Colleclion 

••omplùlc des statuts en vigueur, collalionnée sur les lexles officiels, avec 
une introduction cl des notes, par A. D E H E C R , avocat ù la cour d'appel 
île Bruxelles. — Livraisons l i a . — Druxelles, chez l'éditeur, 1C, rue 
de la Régence; Leipzig, chez Muquardl, libraire-éditeur. 

Dans les pays comme la Belgique où , sous l'influence du 
principe d'égalité adopté en matière de succession par le 
code c iv i l , la division incessanle des patrimoines conduit à 
l'inévitable éparpil lement de la richesse, les grandes entre
prises ne sont réalisables que par un large concours de capi
taux. L' indiv idu isolé, quels, que soient sa fortune et son 
esprit d'initiative, est hors d'état d'appliquer efficacement 
les découvertes de la science, de mettre en mouvement les 
énergiques instruments de production qu'elle a imaginés, 
d'économiser d'une manière sensible les frais généraux 
d'exploitation. L'intervention du public dans la mise en 
œuvre de toutes les idées utiles est désormais la suprême 
condition de succès et de durée . 

Pour agréger ainsi dans un but commun les capitaux 
de tous, la société anonyme possède une puissance d'attrac
tion que nulle, autre n'égale. L'associé ou, pour mieux d ire , 
l'actionnaire ne risquant que sa mise, n'étant tenu des det
tes de la société qu'à concurrence de sa souscription, tandis 
qu'il reçoit toujours une part croissante de bénéfices si la 
société prospère , des chances illimitées de gain balancent 
pour lu i des chances restreintes de perles. Grâce à ce p r i 
vilège, la société anonyme s'est adaptée avec une infatiga
ble souplesse à toules les nécessités industrielles et com
merciales, à tous les besoins artistiques ou .scientifiques, 
matériels ou moraux. El le s'est multipliée dans une propor
tion et avec une rapidité telles que bien des esprits, ou
bliant les services qu'elle a rendus et ceux qui lui restent 
à rendre , redoutent en elle une arme employée, dans les 
mains d'un petit nombre d'élus, à substituer à la féodalité 
soldatesque du moyen-âge une féodalité aussi oppressive de 
manieurs d'argent. 

Comme les médailles, même les mieux frappées, la so
ciété anonyme a son mauvais côté , qui le n i e r a ? Sous l'ap
parence du bien public, elle couve des arrogances non 
moins superbes ni de moindres inslincts de domination que 
ceux qu'abri tèrent les manoirs des hauts barons de l'an
cien rég ime . Que de merveilles cependant n'a-t-ellc pas 
enfantées! E l l e a couvert la surface d e l à terre d'un réseau 
de voies de communication de toute espèce ; elle en a fouillé 
les entrailles, pour en extraire les produits cachés , à des 
profondeurs que les ressources limitées de nos prédéces
seurs ne permirent pas d'entrevoir; elle a manipulé les 
métaux avec une dextéri té singulière, popularisé le crédi t , 
sauvé de la ruine les victimes du feu et de l'eau, assaini 
les localités insalubres, défriché les localités incultes, rap
prochant, pour l'accomplissement de ce grand œuvre de 
civilisation et de progrès , des cités, des provinces, des pays 
qui naguère , vivant chacun pour soi et chez soi, s'agi
taient dans un isolement stérile. 

Voilà le beau côté de la société anonyme. C'est le seul 
qui a i l fixé les regards en Belgique où Ton peut dire , sans 
exagérat ion , que depuis vingt-cinq ans les sociétés anony
mes ont pri* un immense développement. 

Avant 1850, on comptait à peine chez nous dix sociétés 
de celte espèce. L a plupart avaient pour objet l'assurance. 
E n 1853 et 1854, quand l'industrie et le commerce com
mencèrent à se relever des désastres que leur avait infligés 
la rupture de nos relations avec la Néerlande, plusieurs 
nouvelles sociétés anonymes furent créées. A partir de 
1835 jusqu'au mi l i eu de 1858 il s'en établit un grand nom
bre, presque toutes sous le patronage de la Société générale 
pour favoriser l'industrie nationale et de la Banque de Bel
gique. Ce fut vers cette époque que la majeure partie de 
nos grands établissements de charbonnage et de méta l lur 
gie se const i tuèrent en sociétés anonymes. A la fin de 1858, 
nos derniers démêlés avec la Néerlande et la crise financière 
qui fut signalée par la suspension de paiements de la Ban
que de Belgique, puis, en 1840, l'imminence d'une guerre 
européenne mirent un temps d'arrêt à cette activité c r é a -

trice. E l l e reprit avec une vigueur nouvelle à part ir de 
1845. Alors se formèrent nos premières sociétés pour la 
construction et l'exploitation des lignes de chemins de fer. 
Les événements de 1848 et de 1851 suspendirent de n o u 
veau le mouvement. Mais, depuis 1855, les sociétés anony
mes se sont accrues considérablement en nombre et en i m 
portance. Les six premiers mois de 1857, entre autres, en 
ont vu naî tre autant qu'il en existait avant 1830. 

E n somme, près de trois cents sociétés anonymes se sont 
établies dans nos provinces depuis moins de 40 ans que 
cette forme de société y est usitée. Cent environ ont d is 
paru . Deux cents fonctionnent en ce moment, et elles d is 
posent d'un capital de plus d'un mil l iard de francs. 

L e législateur n'a presque rien fait pour cette masse 
énorme d'intérêts. Ouvrez le code de commerce de 1807, la 
seule loi qui parle des sociétés anonymes, à peine y verrez-
vous une dizaine d'articles qui s'en occupent, brève série de 
principes généraux évidemment insuffisante pour l'infinie 
variété d'objets qu'elles embrassent. Cette forme de société 
était trop rare au commencement du siècle pour qu'on s'en 
inquiétât autrement que dans le but de compléter la no
menclature jur id ique . E l l e partageait les dédains et l'indif
férence que professaient pour les valeurs mobilières les 
rédacteurs du code c iv i l . Depuis , les sociétés anonymes 
ont, comme les valeurs mobilières, envahi par un irrésist i
ble mouvement d'expansion toute la place qu'on leur re fu
sait. Dépassant les prévisions des plus clairvoyants, on peut 
dire m ê m e qu'elles régnent en souveraines les unes comme 
les autres dans le monde contemporain des affaires. L e 
législateur ne les a pas suivies toutefois dans leur marche 
conquérante . 11 en est resté l'impassible spectateur. Ne 
prenant parti ni pour ni contre elles, il ne s'est pas plus at
taché à modérer qu'à seconder les progrès des sociétés ano
nymes, fidèle observateur en cela, du reste, du principe 
constitutionnel de la liberté d'association. Aussi surent-
elles profiler de sa neutral i té ou plutôt se passer de son 
concours qui , s'il se fût produit, se serait vraisemblable
ment prononcé dans le sens bien moins des encouragements 
que des restrictions cl des entraves. Livrées à el les-mêmes, 
elles s'organisèrent d'elles-mêmes, sous l'inspiration fécon
dante de l'intérêt privé , les nouvelles recueillant le fruit 
de l'expérience acquise par leurs aînées. E n l'absence de rè 
gles officielles, communes à toutes, chaque société se for
mula sa loi pour déterminer ses conditions d'existence. 

C'est dans l'ensemble de ces lois particul ières , de ces 
conventions sociales, de ces statuts, qu'il faut rechercher les 
règles qui gouvernent les sociétés anonv mes en Belgique. 
Là sont indiqués l'objet de la société, le montant et la n a 
ture de son capital, sa durée , son siège, les droits et les 
obligations de ses administrateurs, de ses actionnaires, on 
un mol les éléments les plus essentiels à connaître pour ap
précier les caractères et l'importance de l'entreprise. 

Cel le connaissance est indispensable au capitaliste inté
ressé dans les sociétés, aux tiers qui contractent avec elles, 
au jurisconsulte qui est consulté ou au magistrat qui est a p 
pelé à statuer sur les contestations dans lesquelles elles fi
gurent. Mais elle n'est ni facile ni prompte à acquér ir . 
L'affiche des actes de société dans la salle des audiences du 
tr ibunal de commerce est une publicité presque dérisoire 
au point de vue pratique. Celle qui résulte de l'insertion au 
Moniteur belge des actes qui instituent on qui modifient les 
sociétés anonymes, outre que ce mode de publication n'est 
suivi régul ièrement que depuis 1844, n'instruit qu'un 
chiffre excessivement restreint de personnes. Ajoutez que 
les statuts d'un grand nombre de sociétés oui été , à diverses 
époques, profondément remaniés : plusieurs l'ont été j u s 
qu'à cinq reprises. De telle sorte que l'on doit, sous peine 
des plus graves erreurs , comparer et combiner les actes 
complets et les fragments d'actes successivement publiés 
dont l'assemblage forme seul , pour chaque société, les sta
tuts en vigueur. 

Ce n'est pas tout. Les assemblées générales d'actionnaires 
d'un grand nombre île sociétés onl volé des résolutions qu i , 
sans modifier les statuts, n'en louchent pas moins aux bases 
mêmes de l'organisation sociale. Ic i , des émissions d'actions 



ou d'obligations, facultatives d'après les statuts, ont eu l ieu. 
L à , des remboursements ont été effectués aux actionnaires 
sur le capital . Ai l leurs , des acquisitions notables ont été 
faites, une partie des apports primitifs a été aliénée. Ces 
résolutions sont le complément des statuts. Chacun sau
rait- i l les retrouver toujours et promptement? 

A quelles sources puisera celui encore qui voudra savoir 
la quotité des sommes versées sur les actions qui ne sont 
pas ent ièrement l ibérées, le montant du fonds de réserve 
de chaque société aux différentes dates de ses bi lans , les 
concessions, extensions de concession, maintenues de con
cession octroyées aux sociétés de charbonnages, méta l lur
giques, de chemins de fer, c l c , depuis la rédaction de leurs 
statuts, les clauses du cahier des charges des entreprises 
qui ont un carac tère spécial, telles que la garantie par l'Etat 
d'un m i n i m u n d'intérêt, la faculté laissée à l'Etat de rache
ter la concession, etc. E n prodiguant les recherches et les 
démarches , en y consacrant le temps et la patience néces
saires, aucun de ces renseignements n'est sans doute i n 
trouvable. Mais que de temps et de peines perdus, souvent 
par des détails, et combien ne regrette-t-on pas, en sem
blable occurrence, de ne pas rencontrer quelqu'un de ces 
livres qu i , par l'abondance et la variété de ses documents, 
rendent superflue toute exploration ul tér ieure . 

11 y a une vingtaine d'années, l'idée de réunir les statuts 
des sociétés anonymes belges fut réalisée par M. T R I O E N . 
Mais ce recuei l , auquel on pouvait reprocher de ne pas 
fournir toujours des renseignements d'une scrupuleuse 
exactitude, a bien vite vieil l i par la refonte de la plupart 
des statuts qui le composaient, par la création de sociétés 
nouvelles, p a r l a dissolution d'anciennes sociétés. 

A cet ouvrage imparfait et suranné 31. D E M E U R vient 
des faire succéder la collection complèlc des statuts des so
ciétés anonymes en vigueur en Belgique à la fin de l'année 
1857. 

Les cinq premières livraisons sont publiées. El les r e 
produisent les statuts de 13 sociétés f inancières, de 31 so
ciétés d'assurance, de 21 sociétés de chemins de fer, de 
33 sociétés de charbonnages, de 51 sociétés métallurgiques, 
savoir : 

S O C I É T É S F I N A N C I È R E S . — Banque nationale; Union du c r é 
dit de Bruxel les ; Union du crédit de Gand; Union du crédit 
de Liège; Banque des F l a n d r e s ; Société générale ; Mutua
lité industrie l le; Banque de Belgique; Actions Réunies ; 
Banque liégeoise et Caisse d'épargnes; Banque de S c r a i n g ; 
Caisse hypothéca ire ; Caisse des propriétaires . 

S O C I É T É S D'ASSURANCES. — Securi las ; l 'Escaut; Cinquième 
compagnie d'assurance; l 'Espérance; le L loyd belge; la B e l 
gique mar i t ime; Comptoir spécial d'assurances marit imes; 
Agriculture et Commerce; Compagnie anversoise d'assu
rances mari t imes; l'Océan; Atlantique; A n t w c r p i a ; Com
merce d'Anvers ; Cercles d'assureurs ; le P h a r e ; le R h i n ; 
l 'Indemnité; Compagnie de Bruxel les ; Propriétaires r é u 
nis; Union belge et é trangère ; Assurances générales contre 
les risques d'incendie; le Lion belge; la Compagnie tour-
iiaisienue; le P h é n i x ; la Belgique; Compagnie belge de 
réassurance; Compagnie d'assurances 31inerva d'Anvers; 
Assurance mutuelle Sùrelé et Repos; les Belges réuni s ; 
Assurances générales sur la vie, les fonds dotaux et les 
survivances; la Royale belge. 

S O C I É T É S D E CHEMINS DE F E R . — Haut et bas Flénu ; Anvers 
à G a n d ; E n t r e - S a m b r e - e t - M c u s e ; F landre occidentale; 
Charleroi à la frontière de F r a n c e ; Namur à Liège et Mons 
à Blanage ; Tournai à Jurbisc et Landcn à Hasselt ; L u x e m 
bourg; Jonction de l 'Es t ; Charleroi à L o u v a i n ; Dcndrc et 
Waeset Bruxelles vers Gand par Alost; Anvers à Rotterdam; 
Pepinstcr à S p a ; Chemin de fer de T u r n h o u t ; Chemin de 
fer du C e n t r e ; Morialmé à Chate l incau; Aix- la-Chapel le à 
Jlacstr icht; Mons à Haumont; Lichtervelde à F u r n e s ; che
min de fer de C h i m a y ; Hainaul et F landres . 

S O C I É T É S D E CIIARRONNAC.ES. — Produits du Flénu ; Hornu 
et Wasmes ; Levant du F l é n u ; Sars-Longchamps et Bouvy; 
Concession houillère de la Réunion ; Longterne ; Couchant 
du Flénu ; Agrappc et Grisœuil ; Hervé ; Grand et Petit T a s ; 
Levant d'Elouges; Escoulfiaux ; Haut-Flénu ; Courcelles-
Nord ; Houillères Réunies à Quaregnon; Sacré -Madame; 

T u r l u p u ; Charbonnages belges; Pié ton; Be l l e -Vue; B a i -
s i cux; Dour et T h u l i n ; Charbonnages réunis à C h a r l e r o i ; 
Boussu et Sainte-Croix-Sainte-Claire; Monceaux-Fontaine 
et 3Iarl inet; Nord de Char lero i ; Vallée du Piéton; Bonne-
F i n ; Houl l cux; "Bonne-Espérance; F a l n u é e ; Longtcrne-
F e r r a n t sur Elouges; P é r o n n e s ; Val -Benoi t ; Craehet et 
P icqucry . 

S O C I É T É S M É T A L L U R G I Q U E S . — Marcinclle et Coui l let ; Hauts 
fourneaux d'Ougrée; Sc lcss in; Chate l ineau; S a i n t - L é o 
n a r d ; l 'Espérance; Fabr ique de fer d'Ougrée; Monceaux; 
Vieille-Montagne; Phœnix , pour la fabrication de machines 
et mécaniques; Laminoirs , hauts fourneaux, forges, fonde
ries et usines de la Providence-; Forges, usines et fonderies 
de Haine-Saint-Pierre ; Exploitation des établissements de 
John Cockeri l l à Seraing et à Liège; Forges et laminoirs de 
l 'Heure; Nouvelle Montagne; Hauts fourneaux de Pomme-
r œ u l ; Mines de zinc et de plomb de RIcmbach; Corphal ie ; 
Hauts fournaux et fonderies de Dolhain ; Hauts fourneaux 
et laminoirs de 3Iontigny-sur-Sambre ; Compagnie royale 
as luricnnc des mines; Z inc , blanc de zinc et charbonnage 
de Colladios; Bleyhcrg-ès-Montzen ; Mines, fourneaux, for
ges et laminoirs de lu S a m b r e ; Grivegnée; Sarts de Seilles; 
Mines et fonderies de Nicderfischbaeh ; Fabrication de 
l'acier par le procédé Chenot; Matériels de chemin de fer ; 
3Iincs et fonderies de plomb, cuivre et zinc des Sepl-Mon-
tagnes; .Mines et usines de Sambre-et-Meuse. 

M. D E M E U R a reproduit le dernier texte officiel des sta
tuts, d'après le Bulletin officiel des lois et arrêtés royaux 
jusqu'en 1844, et, à partir de celte année, d'après le Mo
niteur belge. 

Pour éviter les c i r e u r s et les omissions, il a soumis au 
contrôle de chaque société une épreuve de ses statuts. 

II a résumé, dans des notes multipliées et nourries de dé 
tails importants, des renseignements de tout genre qui 
complètent les statuts. 

Indépendamment d'un aperçu général sur les sociétés 
nnonvmes en Belgique, Y Introduction du recueil contien
dra :' 

1° Le lexlc des lois, des arrêtés royaux, des circulaires 
ministérielles qui intéressent spécialement les sociétés ano
nymes ; 

2" L a liste des sociétés anonymes qui ont cessé d'exister, 
avec les dates de leur création et de leur dissolution. 

31. D E M E U R promet enfin, sous le titre de Bulletin des 
sociétés anonymes de Belgique, un recueil périodique r e n 
fermant, à partir du 1 e r janvier 1858, les statuts des sociétés 
anonymes nouvelles et les modifications aux statuts des so
ciétés existantes. 31ise en rapport avec la Collection com
plète de 1857, cette publication en formera le complément 
perpétuel . 

La Collection dont nous rendons compte n'a pas de p r é 
tention scientifique. Ce n'est pas un l ivre de doctrine. C'est 
un recueil d'actes authentiques accompagnés de renseigne
ments qui ont le m ê m e c a r a c t è r e . Tous les efforts de 31. D E 
MEUR, dans un travail qui n'était rien moins qu'exempt de 
difficultés, ont dû tendre à le rendre complet et à lui i m 
primer le cachet de la plus rigoureuse exactitude. L e soin 
minutieux qu'il a apporté à colliger les actes statutaires, à 
distinguer de ceux qui sont placés déjà au rang^de simples 
souvenirs ceux qui sont demeurés en vigueur, à enr ich ir 
ces derniers d'une série d'annotations substantielles, per
met d'augurer qu'il a pleinement réussi. M. D E M E U R aura 
ainsi non-seulement acquis les plus sûrs titres à l'accueil 
sympathique et à la reconnaissance méritée du nombreux 
public auquel son œuvre s'adresse, il aura préparé encore 
ses premiers et ses plus solides matér iaux au futur histo
r ien de la grande industrie de notre pays, s i , après avoir 
doté celle-ci du code de ses lois constitutionnelles, il pouvait 
laisser à d'autres la tâche d'écrire sa brillante et glorieuse 
histoire : personne ne se sera familiarisé avec un pareil 
sujet par des études plus approfondies et de plus longue 
main que M . D E M E U R . 

L . V A N D E N K E R C K H O V E . 
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RÉVISION DE LA LOI DES 28 SEPTEMBRE-6 OCTOBRE 1791. 

Parmi les lois dont on projette la révision tant en Belgique 
qu'en France, la loi rurale se trouve en première ligne. En Bel
gique, les autorités judiciaire et administrative sont déjà saisies de 
celte importante question. En France, on a fait un pas de plus; 
un nouveau projet émané de l'initiative du Sénat est soumis au 
Corps législatif : il sera prochainement discuté. 

S'il est vrai, comme le dit M . MACAREL ( I ) , que la stabilité 
forme un des caractères essentiels d'une bonne législation, il n'en 
est pas moins acquis à la philosophie du droit que la législation, 
aussi bien que tout ce qui appartient à l'ordre social, subit néces
sairement la loi du temps : elle se modifie avec les idées qui pas
sent, elle change à mesure que la nation qu'elle régit poursuit sa 
marche progressive. Il n'en peut être autrement. Ce ne sont pas 
les lois qui forment les idées, les mœurs et la civilisation d'un 
pays, ce sont les idées qui servent de base aux lois, qui les pré
parent, les dictent et les renouvellent. C'est ce qui déjà nous a fait 
dire (2) : « La législation est l'expression la plus exacte de la 
situation morale-sociale d'une nation ; c'est le miroir le plus fidèle 
qui la reflète dans ce qu'elle a de plus intime. En effet, la légis
lation suit le mouvement social dans ses idées du plus haut pro
grès, de même qu'elle est entraînée avec lui dans les phases de 
la plus abjecte décadence. Si les autres branches de l'histoire nous 
font connaître la vie d'un peuple, ses lois nous dévoilent les 
hommes qui le composent. Cette vérité se démontre par l'histoire 
du droit de toutes les nations. En jetant les yeux sur les disposi
tions législatives, de prime abord on est à même de juger du 
degré de développement moral de chacune d'elles. La sévérité ou 
la douceur des lois pénales établit une véritable échelle de la dé
moralisation cl de la dépravation publiques; de même que le plus 
ou le moins de minuties et de formalités dans les lois civiles, 
donnent une juste mesure de la bonne foi et de la loyauté qui 
régnent entre les membres d'une même société. » « Observer, dit 

* M . DEFACQZ (3), les vicissitudes de la législation d'un peuple, 
* n'est-ce pas étudier à ses sources les plus pures l'histoire morale 
* de ce peuple? Quels monuments reproduisent avec une exacti-
« tude égale à celle des lois, l'esprit, les mœurs cl pour ainsi dire 
« la physionomie de chaque époque? Elles sont l'expression des 
« besoins qui agitent la société, des vues de ceux qui la gouver-
» nent. de leurs efforts, soit pour seconder le progrès, soit quel-
>i quefois pour le comprimer. « « Oh! s'écrie SAVOVE, lorsque les 
mœurs agissent, que l'on ne s'inquiète pas de ce que les lois dé
fendent ou permettent; plus forles que les lois, les mœurs les sup
pléent si elles sont insignifiantes, les corrigent ou les effacent si 
elles sont défectueuses. » 

S'il en est ainsi d'une législation créée au sein du calme et de 
la réflexion qui permettent à un peuple de s'étudier lui-même, de 
se rendre compte de ses idées, de ses besoins, qu'en doit-il être 
de ces lois que l'on peut qualifier de spontanées et pour ainsi dire 
d'improvisées. Nous disons spontanées et improvisées. Il est en 
effet des événements qu'au premier moment la prévoyance et la 
perspicacité humaines ne sauraient s'expliquer. Ce sont ces boule
versements qui, rompant subitement le faisceau des lois, jettent 
la société dans un état tel qu'elle semble devenue tout autre que 
ce qu'elle était quelques heures plus tôt. Les hommes du mouve
ment, étonnés, effrayés même des conséquences de leurs actes, se 

(1) Éléments de droit politique, éd. belge, 1834, p. 8. 
(2) Essai sur la Loi salique, Messager des sciences historiques de Gand, 

1848, p. 83 et tuiv. 

hâtent de jeter alors dans des lois nouvelles les premières bases 
de consolidation du récent ordre de choses. Mais toutes ces lois 
sont insuffisantes, le plus grand nombre sont exagérées et de réac
tion et bien peu en peuvent rester debout. 

Parmi les lois de cette nature se trouve la loi rurale des 28 sep-
tembrc-6 octobre 1791. 

Pour comprendre le véritable esprit de la loi rurale, comme 
celui de toute loi, il ne suffit pas de l'envisager au point de vue 
des idées de notre temps, il importe de remonter à l'époque de sa 
promulgation ; il faut s'identifier avec les idées, les besoins et les 
événements d'alors. « Il est impossible, a dit M. le procureur gé-
u néral GANSER ( i ) , de bien saisir l'esprit de notre droit, si l'on 
« n'en connaît pas l'origine, si l'on ignore les vicissitudes qu'il a 
« subies avant d'arriver jusqu'à nous. Il faut donc étudier notre 
a droit historiquement, il faut prendre chaque institution à sa 
« racine et la suivre dans ses transformations successives jusqu'à 
« l'époque où elles ont reçu la sanction de la loi positive nouvelle. 
» Les travaux de l'école historique prouvent l'excellence de celle 
" méthode. » 

Dans la pensée du législateur de 1791, les propriétés rurales 
et l'agriculture, plus que toute autre branche de la richesse pu
blique, étaient opprimées et, pour ainsi dire anéanties, par le ré 
gime féodal. Partout il ne voyait, il ne soupçonnait que vexations, 
champarts, dîmes, bannalités, droits de chasse et de pêche, cor
vées de toute espèce, droits qui, s'ils étaient décrétés, rendraient 
la société impossible. 

De là cette réaction contre le passé, se traduisant par l'aboli
tion spontanée de tout ce qui semblait pouvoir offrir l'ombre d'une 
distinction ou d'un privilège ; de là cette pompeuse déclaration de 
l'affranchissement et de la liberté du sol français. De là aussi 
toutes ces méticuleuses précautions des premières sections du 
1" livre de la loi. C'est sous cette impression que le législateur, 
qui croyait avoir atteint alors le plus haut degré de liberté auquel 
une nation pût aspirer, a porté un certain nombre de dispositions 
qui, si elles existaient aujourd'hui dans notre Belgique, seraient 
considérées comme contraires à nos idées de liberté et comme la 
violation du droit de propriété. 

Ainsi comprise, la révision de la loi rurale peut être étudiée 
sous deux aspects, son caractère social et sa lettre. Pour nous, la 
conclusion de cette étude tend à la suppression de la loi, devenue 
une complète inutilité en présence de nos institutions politiques 
et de l'ensemble de la législation qui nous gouverne. Les rares 
dispositions qui offrent encore quelque utilité pratique pourraient 
être inscrites dans notre législation générale. La science du droit 
y gagnerait. 

Pour mettre dans notre thèse toute la clarté possible, nous exa
minerons la loi rurale article par article. Cette méthode, nous 
l'avouons, est sèche et monotone, mais en droit on ne fait pas de 
la littérature attrayante. 

T I T R E I e r . — D E S BIENS E T DES USAGES RURAUX. 

S E C T I O N I r e . — Des principes généraux sur la propriété 

territoriale. 

L'art. I e r renferme trois déclarations relatives au territoire. Il 
proclame sa liberté, dans toute l'étendue de la France, à l'égal de 
celle des personnes qui l'habitent. 11 défend, en ce qui concerne 
les particuliers, de l'assnjélir à d'autres charges ou redevances 
que celles qui sont autorisées par les lois. Quant à l'Etat ou la 
nation, aucune contribution ne pourra être réclamée sans le con-

(3) Ancien droit Belgique, p. 3. 
(4) Discours prononcé a la séance de rentrée de la cour d'appel de Gand, 

le 16 octobre 1851. 



scnlcmcnt du Corps législatif. Nul sacrifice ne pourra être imposé 
aux citoyens, sans une juste cl préalable indemnité. 

L'art. 2 consacre la liberté du mode d'agriculture et celle de 
disposer de ses produits, ainsi que le producteur l'entend, tant à 
l'intérieur qu'à l'extérieur du royaume, sauf cependant ce qui 
pourrait y avoir de nuisible et de préjudiciable aux intérêts des 
tiers, c l ce qui serait contraire aux lois. 

L'indivision étant la mère de la discorde, l'art. 5 autorise tout 
propriétaire à obliger son voisin à borner, à frais communs, leurs 
propriétés conliguës. 

L'art. 4 réglemente les droits de prise d'eau entre les riverains 
des fleuves et des rivières navigables et flottables. Chacun peut y 
faire des prises d'eau, sans néanmoins en détourner ni en embar
rasser le cours d'une manière nuisible au bien-être général et à 
la navigation. 
• La déclaration de liberté et d'affranchissement du sol français 
est pour le territoire ce que celle des droits de l'homme était pour 
les citoyens. Au point de vue pratique, cette déclaration n'a pas 
de raison d'être pour le peuple belge. Ses lois particulières et gé
nérales, et surtout sa constitution, lui garantissent pour le sol et 
pour la propriété toutes les sauvegardes et les libertés qu'elle a 
proclamées et consacrées pour ses habitants et pour les étrangers 
qui y font des acquisitions. 

Il en est de même de l'art. 2. L'art, fi du code civi l , combiné 
avec toute l'économie du même code, renferme le principe géné
ral sur la liberté des conventions et des contrats. Celte liberté est 
illimitée sauf en ce qu'elle pourrait avoir de contraire au bien-
être général, c'est-à-dire aux lois d'ordre public et à celles qui 
intéressent les mœurs. Quant à la question, dans sa spécialité, 
abstraction faite du principe général inscrit dans l'art. 6 , les ar
ticles 544 et 837 régissent pour nous la matière. 

L'art. 544 définit la propriété : « l'n droit de jouir et de dis
poser des choses de la manière la plus absolue, pourvu qu'on n'en 
fasse pas un usage prohibé pur les lois ou les règlements. » Ce que 
l'art. 6 décide pour la faculté de contracter en général, l'art. 544 
le fait pour la faculté de disposer de la propriété. 

L'article 557 a une portée plus positive et plus directe encore : 
• Les particuliers, dit-il, ont lu libre disposition des biens qui 

leur appartiennent, sous les modifications établies pur la loi. » 
L'art. 074 du code civil, entre autres, renferme quelques-unes 

de ces modifications, à -avoir : la construction de cheminées ou 
àlres, l'établissement de magasins de sel ou d'amas de matières 
corrosives, etc. Ces restrictions à la libre jouissance sont basées 
tant sur l'intérêt des tiers que sur celui de la généralité des ci
toyens. 

En ce qui concerne les redevances et les charges auxquelles la 
propriété pourrait être assitjélie à l'égard des particuliers, le 
livre II du code civil et une partie du titre du louage abrogent à 
eux seuls tout ce qui a été entendu et ce qui peut avoir été sous-
entendu par la loi rurale sur cette matière. 

Quant aux contributions de toute espèce, les art. 110 et suiv. 
de la constitution nous dispensent d'en rechercher le fondement 
et la légalité dans la loi rurale. 

Il en est de même de l'expropriation pour cause d'utilité pu
blique. Le principe d'indemnité préalable, avec la condition essen
tielle d'utilité publique, découle nécessairement de la liberté et de 
l'inviolabilité de la propriété. Aussi celle déduction a-l-elle été 
reconnue par le code civil (art. 5 ¡8 ) . Ne l'eùt-elle pas été par le 
législateur de l'an X I I , celte partie de l'art. 1 e r de la loi rurale 
n'en serait pas moins devenue oiseuse en présence de l'art. 11 de 
notre pacte fondamental. « Mu! ne peut rire privé de sa propriété, 
y lisons-nous, que pour cause d'utilité publique, dans les cas et de 
la manière établie par la loi, cl, moyennant une juste et préalable 
indemnité. » 

Les observations qui précèdent s'appliquent à l'art. 2 de la loi 
rurale. La liberté de la propriété ou du sol a pour corollaire celle 
d'en jouir. La jouissance de la propriété n'est que la faculté d'en 
retirer la plus grande somme de produits cl de bénéfices possible, 
que l'on envisage celte production au point de vue matériel ou 
moral. Mais sur la liberté et le bien-être privés plane l'intérêt 
général, devant lequel, pour rendre la société une possibilité, 
l'individu doit fléchir. De là les lois et les règlements sur les 
coupes des bois, sur les irrigations, sur les octrois, sur les doua
nes, etc. Dans l'ordre individuel, la liberté de jouissance de 
chaque propriétaire est restreinte par la liberté de la jouissance 
qui revient aux autres. Tous peuvent jouir de leur propriété 
comme ils l'entendent, mais sans léser la liberté d'autrui. Règle 
qui trouve sa sanction dans l'art. 1382. 

L'art. 5, loi rurale, est textuellement remplacé par l'art. 640 
du code civil, portant : « Tout propriétaire peut obliger son voi-
« sin au bornage de leurs propriétés contiguës. Le bornage se 
M fait à frais communs. » 

Quant à l'article 4 qui règle le droit de prise d'eau octroyé aux 

propriétaires riverains des fleuves et des rivières navigables cl 
flottables, il est radicalement mis au néant par l'article 838 du 
code civil, qui déclare ces eaux la propriété de l'Etat. En tant que. 
propriété de la nation, elle doit être respectée avant tout. Aussi 
des lois et des règlements spéciaux règlent cette partie du domaine 
public. On n'a qu'à jeter les yeux sur les dispositions qui concer
nent la pêche, la navigation, etc. 

Ces rapprochements démontrent que la section première de la 
loi de 1791 ne représente plus qu'un souvenir : elle est entrée 
dans le domaine de l'histoire du droil. 

SECTION I I . — Des baux des biens de campagne. 

Résumons les principes que renferme cette subdivision. 
L'art. 1 e r consacre la liberté des conventions quant à la durée 

et aux clauses des baux. 
En cas de vente d'un fonds loué (art. 2), pour six années ou 

au-dessous, s'il n'y a pas de clause sur le droit du nouvel acqué
reur, à titre singulier, la résiliation du bail ne peut avoir lieu que 
de gré à gré. 

Pour les baux d'une durée de plus de six années, quand il n'y a 
pas de clause concernant la résiliation, le nouvel acquéreur à titre 
singulier pourra l'exiger, sous la condition de cultiver lui-même 
sa propriété, moyennant de signifier au fermier un congé de bail, 
au moins une année d'avance, et ce, avec indemnité, à fixer à dire 
d'experts, des avantages qu'il aurait retirés de son exploitation 
continuée jusqu'à la fin de son bail, d'après le prix de la ferme et 
les avances et les améliorations qu'il aurait faites à l'époque de la 
résiliation. 

Aux termes île l'art. 4, la tacite reconduction n'a plus lieu pour 
les baux à ferme ou à loyer des biens ruraux. 

L'art. 8 prohibe le paiement du droil de quint, treizième, lods 
et ventes, connus autrefois sous le titre de droits de vente, à rai
son des baux à ferme ou à loyer pour un temps certain el limité, 
encore qu'ils excèdent les neuf années, soit que le bail ait lieu 
moyennant une redevance annuelle, soit pour une somme une fois 
payée, nonobstant toutes les lois et coutumes contraires, sans pré
judice des lois, coutumes ou statuts qui assujétissent les baux à 
vie et les aliénations d'usufruit à des droits de vente ou autres 
droils seigneuriaux. 

Le principe général de l'art. 6 du code civil cl les articles du 
même code, relatifs à la propriété et à la liberté de sa jouissance, 
que déjà nous avons invoqués, réduisent l'art. 1 e r de la présente 
section à l'état de lettre morte. En outre, les art. 895. 1429 et 
autres du code civil, la loi du 16 décembre 1851 sur le régime 
hypothécaire, celle du 10 janvier 1824 sur l'emphytéose, etc., 
restreignent ce que l'art. 6 présente de trop absolu. 

Les art. 2 et 3 , relatifs à l'existence du bail après la vente du 
fonds loué, sont remplacés par l'art. 1745 du code civil, ainsi 
conçu : « Si le bailleur vend la chose louée, l'acquéreur ne peut 
» expulser le fermier ou le locataire qui a un bail authentique ou 
« dont la dale est certaine, à moins qu'il ne se soit réservé ce droit 
« dans le contrat de bail. » 

L'art. 4, qui abroge la tacite reconduction pour les baux à 
ferme ou à loyer des biens ruraux, est effacé par la règle opposée 
que consacrent les art. 1758 et 1759 du code civil. « S i , à l'expi
ration des baux écrits, dit l'art. 1758, le preneur reste et est laissé 
en possession, il s'opère un nouveau bail dont l'effet est réglé par 
l'article relatif aux locations faites sans écrit, o (V. l'art. 1756.) 
Lorsqu'il y a eu un congé signifié, quoiqu'il ait continué sa jouis
sance, le preneur ne peut invoquer la tacite reconduction. 

L'art. 5 appartient principalement à ces dispositions de circon
stance cl de réaction que nous avons signalées. Sur tous ces droits 
énumérés dans l'art. 5, matière importante dont tant de personnes 
parlent et que si peu ont étudiée, on trouvera d'utiles renseigne
ments dans les OEuvres complètes de J . - J . R A E P S A E T . Qu'il nous 
suffise de dire qu'en présence des dispositions générales ou spé
ciales de notre droit civil et de la liberté qui nous est garantie, cet 
article n'existe plus pour nous. 

SECTION I I I . — Des diverses propriétés rurales. 

D'après l'art. 1 e r , nul agent de l'agriculture employé avec des 
bestiaux au labourage ou à quelque travail que ce soit, ou occupé 
à la garde des troupeaux, ne peut être arrêté, sinon pour crime, 
avant qu'il ait été pourvu à la sécurité des animaux. Ces mesures 
doivent également être prises après l'arrestation pour cause crimi
nelle, et ce sous la responsabilité de ceux qui ont procédé à l'arres
tation. 

Les art. 2, 5 el 4 concernent la saisie de certains objets pour le 
paiement de contributions ou d'une créance de particulier. Ainsi, 
ne peuvent être saisis ni vendus pour contributions publiques, les 
engrais, les ustensiles, les meubles utiles à l'exploitalion des terres 
et les bestiaux servant au labourage. Ils ne peuvent l'être pour 
dettes qu'au profit de la personne qui aura fourni lesdits effets 



ou bestiaux, ou pour l'acquittement de la créance du propriétaire 
envers son fermier. Il en est de même pour les ruches. Cepen
dant, il est défendu de les déplacer pendant que les abeilles s'oc
cupent de leurs courses et de leur travail. En conséquence, la 
saisie n'en est permise que pendant les mois de décembre, janvier 
et février. 

Le ver à soie est également insaisissable pendant son travail, 
ainsi que la feuille de mûrier qui lui est nécessaire pour son édu
cation. 

Le § 2 de l'art, 4 accorde au propriétaire d'un essaim le droit 
de le réclamer et de le saisir tant qu'il n'a pas cessé de le suivre, 
autrement l'essaim appartient au propriétaire du terrain sur le
quel il s'est fixé. 

Les formalités prescrites pour l'arrestation d'un citoyen sont 
de deux ordres différents : l'ordre répressif ou pénal et l'ordre 
civil. Le code d'instruction criminelle, notamment en ses art. 16, 
40. 61, 91 et suivants, règle le mode de privation pénale de la 
liberté individuelle. Dans l'ordre civil, le titre de la contrainte 
par corps du code civil et les articles du code de procédure qui 
concernent celte matière rendent ici la loi rurale parfaitement 
inutile. 

Nous ne discutons pas la question de savoir si les précautions 
protectrices pour l'agriculture dont notre article entourait la saisie 
agricole sont un bien, une justice. En tout cas, il nous semble 
que, si l'on veut les faire revivre, il n'est pas nécessaire de les 
inscrire dans une loi spéciale. 11 suffit de les ajouter à l'un ou à 
l'autre des articles de nos codes généraux. 

Les art. 2, 5 cl 4 sont relatifs à la saisie pour contributions et 
pour dettes privées. Sous ce rapport on n'a plus besoin de recou
rir à la loi rurale. 

La saisie pour contributions est réglée par l'art. 7b du règle
ment général sur le recouvrement en matière de contributions 
directes, du 1" décembre I 8 b l . Ne peuvent être saisis : 1" les 
objets que la loi déclare immeubles par destination (V. art. !>21, 
C . c iv . ) ; 2° les chevaux de trait, les mulets et les bêtes servant 
au labour; 4" les charrues, charrettes, instruments et harnais né
cessaires au même service; 9° il est laissé au contribuable une 
vache à lait, ou trois brebis ou deux chèvres, à sou choix, avec la 
quantité de denrées nécessaires pour la litière et la nourriture de 
ces animaux pendant un mois; il lui est également laissé la quan
tité de grains nécessaire pour l'ensemencement des terres; 10° les 
abeilles, les vers à soie et les feuilles de mûrier ne sont saisissa-
blcs que dans les temps déterminés par les lois sur les biens et 
usages ruraux. Nous estimons qu'il n'est pas nécessaire de laisser 
subsister des dispositions de loi spéciales pour fixer les conditions 
de la saisie des ruches et des vers à soie. Qu'on les introduise 
dans les lois générales qui concernent la matière. 

Quant à la saisie pratiquée en faveur d'intérêts particuliers, 
nous avons les art. S92 et S93 du code de procédure, combinés 
avec l'art. b24 du code civil et les art. 20 et suiv. de la loi hypo
thécaire du 16 décembre 18N1. 

Le paragraphe final de l'article 4 entre dans un autre ordre 
d'idées. 11 statue sur la propriété de l'essaim. Avant la loi rurale, 
les épaves appartenaient au seigneur. H I B F . R I S (b) enseigne que, 
les abeilles étant d'une nature sauvage, elles cessent d'être notre 
propriété du moment qu'elles se placent chez un voisin. Je m'ab
stiendrai d'examiner la question de cette propriété, ni de recher
cher jusqu'à quel point ce droit de suite peut contrarier l'ordre et 
la tranquillité publique par les inimitiés qu'il suscite. Nous aban
donnons cette appréciation au législateur. Toutefois, s'il était 
d'avis de co^erver le principe inscrit dans la loi rurale, il ferait 
bien de le mentionner, en quelques lignes, dans le code civil. 

SECTION I V . — Des troupeaux, des clôtures, du parcours et île 
la vaine pâture. 

L'art. l c c reconnaît au propriétaire le droit d'élever telle quan
tité et telle espèce de troupeaux qu'il le jugera convenir, et de 
les faire paître. 

Ce droit de jouissance, attribut du droit de propriété, rencontre 
cependant, dans l'espèce, une modification par suite du droit de 
parcours et de vaine pâture. 

La servitude de parcours (art. 2) est une faculté qui existe 
entre des communes de faire paître leurs troupeaux sur leurs ter
ritoires respectifs. La vaine pâture (art. 3) est la même faculté, 
mais restreinte entre les habitants d'une même commune. 

Le droit de parcours n'est reconnu qu'en tant qu'il repose sur 
un litre ou sur une possession autorisée par les lois et les cou
tumes. 

La vainc pâture a besoin de s'appuyer sur un titre particulier 
ou d'être autorisée par la loi ou par un usage immémorial, sans 

(a) Prirleclionet juris civilií, I , 9 8 . 

cependant qu'ils puissent être contraires aux réserves portées par 
la nouvelle loi rurale. 

Ces réserves forment le règlement sur la matière. En voici les 
dispositions : 

1° Dans aucun cas et dans aucun temps (art. 9). le droit de par
cours et de vainc pâture ne s'exerce sur les prairies artificielles. 
Quant aux prairies naturelles (art. 10), ils y sont interdits tant 
que la première coupe d'herbe n'y est récoltée. 

2° Dans les pays de parcours et de vainc pâture, soumis à 
l'usage du troupeau en commun, tout ayant droit peut renoncer à 
cetle communauté et faire garder par troupeau séparé un nombre 
de têtes de bétail proportionné à l'étendue de son exploitation dans 
la commune. En cas de contestation sur ce point (art. 13), le con
seil général de la commune décide. 

3° Dans le cas où un propriétaire ou un fermier ne détient 
aucun terrain soumis au droit de parcours ou de vaine pâture, ou 
que leur exploitation est trop restreinte, ils ont la faculté de faire 
paître sur les propriétés y assujéties, soit par troupeau séparé, 
soit en commun, six bêtes à laine, une vache avec son veau, sans 
préjudicier à leurs droits sur les terres communales et sans qu'il y 
ait innovation aux lois, coutumes et usages locaux et de temps 
immémorial qui leur accordent un plus grand usage (art. 14). 

4° Le propriétaire on le fermier qui exploite des terres sur une 
commune grevée du droit de parcours et de vaine pâture, mais 
qui ne l'habite pas. a la faculté de mettre dans le troupeau com
mun ou de faire garder par troupeau séparé un nombre de têtes de 
bétail proportionné à son exploitation, conformément à l'art. 13. 

îi° L'art . 18 réglemente les difficultés qui pourraient surgir en 
ce qui concerne le parcours cl la vaine pâture, par suite de la divi
sion nouvelle du royaume. En pareille occurrence, l'autorité ad
ministrative intervient. 

La restriction -mise par le droit de parcours et de la vaine 
pâture au principe de l'affranchissement de la propriété et de sa 
libre disposition et jouissance, n'est cependant pas absolue. Le 
propriétaire peut, en quelque sorte, s'en libérer totalement par la 
faculté de rachat et par celle de se clore. 

L'art . 8 porte : « Entre particuliers tout droit de vaine pâture 
« fondé sur un litre, même dans les bois, sera l'achetable à dire 
« d'experts, etc. » 

Le droit de clore sa propriété (art. 4) est posé par le législateur 
de 1791 comme une conséquence essentielle de la propriété. Ce 
droit de clôture entraîne avec lui l'affranchissement de la servitude 
de parcours et de vaine pâture (art. 5). L'art . 0 détermine de 
quelle manière la clôture doit être faite pour sortir l'effet juri
dique d'affranchir la propriété. 

La clôture s'oppose (art. 7) au droit de vaine pâture entre par
ticuliers, si ce droit n'est pas fondé sur un litre. 

Le droit de se clore s'applique également aux prairies (art. I I ) . 
Il peut n'être même (pie partiel. En ec cas, le propriétaire perd 

son droit de parcours et de vaine pâture, en proportion du terrain 
qu'il y a soustrait. Les contestations qui s'élèvent à cet égard, se 
décident par l'autorité administrative, suivant l'art. 15. 

Les art. 19 et 20 sont étrangers à la matière principale prévue 
par la présente section. Le premier détermine les devoirs qu'ont 
à remplir les propriétaires, les fermiers et l'autorité administra
tive en cas de. maladie des troupeaux. Le second engage l'adminis
tration à encourager la multiplication des chevaux, des troupeaux 
cl des bestiaux de races étrangères; à .stimuler les habitants à 
détruire les animaux malfaisants qui ravagent les troupeaux et 
ceux qui nuisent aux recolles. Il appelle également l'attention de 
l'autorité sur les épizooties et sur la morve. 

A la première lecture on serait tenté d'attribuer beaucoup d'im
portance à cette quatrième section qui. on le voit, a une certaine 
étendue. Néanmoins, après examen, elle n'a pas plus de raison 
d'existence que les autres sections, en tant que disposition d'une 
loi particulière. 

En effet, l'art. 1 e r qui consacre la liberté d'élever autant de 
troupeaux et de telle espèce que le propriétaire le juge convenir et 
celle de les nourrir exclusivement, qu'est-il sinon la répétition des 
articles du code civil que déjà nous avons cités et qui posent 
en principe la liberté de la propriété et celle de sa disposition et 
de sa jouissance. 

Les art. 2 et 5 concernent le droit de parcours et de vaine 
pâture. Sur cetle matière le lecteur trouvera d'intéressants déve
loppements dans la note du n" 25'i du t. IV des OEuvres com
plètes de J . - J . RAEPSAET et dans les Questions de'droit concernant 
les coutumes de Namur de M. L E L I È V I I E , p. 152. 

De l'aveu de l'art. 2, le droit de parcours et de vainc pâture est 
une véritable servitude. Comme tel, il appartient essentiellement 
cl de principe au droit civil. Une place doit donc lui être assignée 
au milieu des autres dispositions du code civil qui concernent la 
propriété et les modifications qu'il est permis d'y apporter. Ceci 
est si vrai, que déjà l'art. 618 du cède civil reconnaît l'existence 



du droil de parcours et de vaine pàlure, puisqu'il indique de 
quelle manière un propriétaire peut s'en affranchir. 

Les art. 9, 10, 15, 14, 18 et 18 renferment une véritable régle
mentation du mode d'exercice de cette servitude. Nous estimons 
que cette matière ne doit et ne peut être traitée ni dans le code 
civil, ni dans une loi spéciale. Si l'on consulte l'histoire de noire 
droit national, le droil de parcours et de vainc pâture remonte au 
premier âge de l'ère germanique. On comprend que la marche 
civilisatrice du temps et l'accroissement de la population qui en
traine avec lui le développement surtout de l'agriculture, ont 
apporté des changements et des incertitudes quant au fondement 
juridique de cette servitude. C'est à tel point qu'il est très-rare 
aujourd'hui de la justifier par des litres que l'on pourrait recon
naître comme tels. Aussi les art. 2 et 5 basent-ils plutôt la légalité 
du droit de parcours et de vaine pâture sur des coutumes, des 
usages et des possessions immémoriales que sur des preuves 
écrites. En second lieu, de cette source coutumière naît nécessai
rement une variété presque infinie de conditions et de modes 
d'exercice. Aussi le droit de parcours et de vaine pâture diffère-t-il 
de province à province, de commune à commune, nous dirons 
mémo de fraction à fraction de commune. En troisième lieu la loi 
de 1791 a été créée pour la France. Elle ne nous est devenue ap
plicable que par accession cl par droit de conquête. 

Le parcours et la vainc pâture ne sont pas exercés générale
ment dans notre pays. On les trouve plutôt dans une province 
que dans telle autre, également par suite de la position des popu
lations et de l'extension de leur agriculture. Pour satisfaire donc 
aux besoins légitimes qui doivent inspirer celle malière, la raison 
commande, non une législation générale et uniforme, mais des 
règlements spéciaux et locaux. C'est pourquoi, dans le rapport 
sur la révision de la loi rurale que nous avons soumis au gouver
nement, nous avons demandé pour le parcours et la vainc pâture 
des règlements communaux ou au moins provinciaux. Restreinte 
ainsi, cette matière rentrerait dans un cercle plus intime; elle 
deviendrait pour ainsi dire une affaire de ménage; elle serait 
placée sur sa véritable base légale, puisqu'elle répondrait fidèle
ment aux besoins et aux intérêts des populations qu'elle concerne. 
La servitude de parcours, de l'aveu des législateurs de la loi de 
1791, a un caractère administratif. Qu'on lise en effet les art. 15 
et 18. Notre loi communale fournil une preuve nouvelle. Par son 
art. 77, § 2, elle soumet à l'approbalion de la Députation per
manente les délibérations du conseil communal sur la répartition 
et le mode de jouissance des pâturage, affouage et fruits com
munaux. 

Dans la séance de la Chambre des représentants du 5 février 
1888, M. MONCHEL'R, appuyant une pétition, a demandé que le 
glanage fût réglé par des règlements communaux. Nous parlerons 
plus tard de ce prétendu droit. Mais, s'il est maintenu, il faut 
qu'il soit également réglé par des règlements spéciaux. Plusieurs 
communes ont les leurs déjà pour arrêter les abus du glanage, 
que l'on peut, à juste titre, qualifier d'école de fainéantise et de 
source du maraudage. M. L E L I È V R E , le savant auteur des Ques
tions de droit concernant les coutumes de Namur, a implicitement 
approuvé la manière de voir de M. MONCIIEUR quant au glanage. 
Nous espérons qu'il admettra la nôtre en ce qui regarde le droit 
de parcours et de vainc pâture. 

Après avoir réglementé le droil de parcours cl de vaine pâture, 
la section 4 fait connaître de quelles manières le propriétaire peut 
s'en affranchir. La plus importante consiste dans le droit de se 
clore. Ce principe avec ses conséquences ne doit plus être recher
ché dans la loi rurale. I l est inscrit dans les art. 047 et 648 du 
code civil. « Tout propriétaire, y est-il dit, peut clore son héri
tage et celui qui le fait perd son droit de parcours et de vaine 
pâture eu proportion du terrain qu'il y soustrait. » Ces deux arti
cles renferment le principe fondamental de la malière. Cepen
dant si le législateur estimait que quelques dispositions dussent y 
être ajoutées, elles figureraient avec beaucoup d'avantage dans 
notre code général. Reste la question de savoir jusqu'à quel point 
les art. 017 et 648 ont abrogé la loi rurale quant au parcours et 
la vaine pâture. 

Le droit de rachat est un second moyen de s'affranchir en partie 
de la servitude. Ce droit sera-t-il maintenu comme un droit ac
quis? En cas d'affirmative, se trouverait-il déplacé dans le code 
civil à côté du droit de clôture? 

Les art. 19 et 20 traitent une matière étrangère à celle prévue 
par la section quatrième. 11 s'agit d'abord de troupeaux ma
lades, etc. Les art. 489, 460 et 461 du code pénal, combinés avec 
les attributions des autorités communales et provinciales, for
ment sous ce rapport notre législation. 

En ce qui concerne les insectes nuisibles aux récoltes, etc., 

(6) .Nonobstant les lois poslérieures qui ont abrogé celte partie de la loi 
rurale, il y a beaucoup à faire, sous ce rapport, au point de vue de la jus-

l'art. 471, n° 8, du code pénal, nous dispense de demander des 
mesures conservatrices à la loi rurale. 

Il est inutile de s'arrêter à l'élève des chevaux, bestiaux, etc. 
pour l'amélioration des races. La séance de la Chambre, du 11 fé
vrier 1888, Annales parlementaires, p. 266, nous démontre que 
les vœux du législateur de 1791 sont scrupuleusement remplis 
par nos législateurs modernes. Quoi de plus convaincant que les 
chiffres d'un budget? 

SECTION V . — Des récolles. 

L'art. 1" permet au cultivateur absent, infirme ou accidentelle
ment hors d'état de le faire lui-même, de réclamer de l'autorité 
municipale que celle-ci fasse serrer sa récolle. L'administration 
doit faire procéder à cette opération le plus économiquement pos
sible. Le salaire des ouvriers employés à cette besogne se paie sur 
la récolte. 

Chaque propriétaire (art. 2) est libre de faire sa récolte de la 
manière et à l'époque qu'il l'entend, sauf le dommage qui pourrait 
en résulter pour les tiers. Il n'y a qu'une restriction à cette 
liberté, c'est le ban de vendange. 

Aucune autorité, dit l'art. 3, ne pourra suspendre ou interver
tir les travaux de la campagne dans les opérations de la semence 
et des récoltes. 

Loin de nous de critiquer la protection toute paternelle que 
l'art. 1 e r accorde au cultivateur absent ou infirme. Nous serions 
des premiers à infliger un blâme à une administration communale 
si elle refusait un pareil service que réclamerait un fermier absent 
ou infirme. L'autorité communale est un pouvoir de famille, c'est 
une autorité toute de confiance; plus que tout autre pouvoir, elle 
doit aide et secours à ses administrés malheureux. Mais c'est là 
une considération morale et non juridique. Au point de vue du 
droit, l'art. 1 " est remplace par les art. 78 et suiv., et 89 et suiv. 
de la loi communale qui règlent les devoirs et les attributions 
des conseils communaux, des collèges des bourgmestre et éche-
vins et des autres fonctionnaires de la commune. 

L'art. 2 est devenu sans objet. Nous nous en rapportons à ce 
que nous avons dit précédemment des principes qui régissent 
l'affranchissement du sol et la liberté de disposer et de jouir de 
ses produits. Quant à la restriction relative au ban de vendage, 
outre qu'elle n'aurait guère d'utilité pratique pour notre pays, elle 
serait illégale et inconstitutionnelle. On peut voir encore l'ar
ticle i78, n" 1, du code pénal. 

L'art. 5 ne renferme qu'une application de la théorie snr l'in
violabilité de la propriété territoriale. Il est inutile de nous y 
arrêter. 

SECTION V I . — Des chemins. 

L'art. 1 e r défend aux agents de l'administration de fouiller dans 
les champs pour y chercher des pierres, de la terre, etc., desti
nées à l'entretien des grandes routes ou autres ouvrages publics, 
sans en avoir averti le propriétaire, pour ce préalablement in
demnisé. 

Ai t . 2. — Les chemins reconnus nécessaires à la communica
tion entre communes, sont rendus praticables et entretenus aux 
dépens des communes respectives qu'ils desservent : une contri
bution foncière proportionnelle peut être imposée à ces fins. 

Sur les réclamations (art. 3), le directoire départemental, sur 
l'avis de celui du district, ordonne l'amélioration d'un chemin en 
mauvais état, afin qu'à aucune saison la communication n'en soit 
interrompue. Il détermine la largeur desdits chemins. 

L'art. 1 e r , ainsi qu'il le constate par son renvoi à l'art. 1 e r de 
la loi rurale, renferme un cas d'expropriation forcée, matière 
régie par l'art. 518 du code civil et par l'art. 11 de la consti
tution. 

Les art. 2 et 5 se rapportent à la construction et au mode d'en
tretien des communications communales. Sous ce rapport, la loi 
rurale a perdu toute valeur. Nos lois et nos règlements sur les 
ponts et chaussées, les lois provinciales et communales, la loi du 
10 avril 1841, nos budgets communaux, provinciaux, celui du 
ministère de l'intérieur, réglementent suffisamment cette matière. 

SECTION V I I . — Des gardes champêtres. 

Art. 1 e r . — Pour assurer les propriétés et conserver la récolte, 
11 peut être établi des gardes champêtres, sous la juridiction des 
juges de paix (6) et sons la surveillance des officiprs municipaux. 
Le conseil de la commune les nomme, les change, les révoque ou 
les destitue. 

Plusieurs communes (art. 2) peuvent choisir le même garde. 
Une seule commune peut en avoir plusieurs. Les fonctions de 

(ice répressive. I.a discussion de la nouvelle loi sur l'organisation judiciaire 
permettra de traiter celle question. 



gardes champêtres et celles de gardes de bois ne sont pas incom
patibles. 

Les gardes champêtres (art. 3) sont payés par la commune, sur 
le fond des amendes qui appartiennent en entier à la commune. 
En cas d'épuisement de ce fond, le surplus sera imposé propor
tionnellement au foncier. Cette contribution se paie par l'exploi
tant, etc. 

L'art, i réglemente l'équipement de ces fonctionnaires. 
L'art. 5 fixe les conditions et les formalités de leur nomination. 

Les art. 0 et 7 qualifient la foi due à leurs rapports et à leurs 
procès-verbaux. La prescription des délits ruraux (art. 8) est 
acquise par le délai d'un mois. 

Cette section traite de l'organisation des gardes champêtres. 
Tout son contenu a été successivement mis au néant, d'abord par 
la loi du 20 messidor an I I I , le code du 3 brumaire an I V , art. 38 
à 41, et la loi du 23 thermidor an I V , ensuite par les art. 8, 9, 
10, 17, 18, 48, 83 et suivants du code d'instruction criminelle, 
enfin par nos lois communale et provinciale. 

Quant à la prescription des délits ruraux, nous demanderons 
sa combinaison avec les art. 035 et suivants du code d'instruction 
criminelle. Les lois courtes et compactes sont les meilleures. 

T I T R E I I . — D E LA POLICE RURALE. 

Le premier titre de la loi rurale a un caractère tout civil et 
administratif. Le titre 11, au contraire, se rapporte à la justice 
répressive. Ce titre n'a aucune division en sections, il ne pose 
aucune distinction de la criminalité de l'acle, bien plus il ne 
donne aucune suite à la même nature du fait ou du délit. Nous 
plaçons donc nos remarques sous chaque article, à moins que pour 
donner plus de clarté à notre thèse, il ne nous faille en réunir 
plusieurs à raison de la corrélation qui existe entre eux. 

L'art. 1 e r place la police rurale sous la juridiction du juge de 
paix et des officiers municipaux, et sous la surveillance des gardes 
champêtres et de la gendarmerie. 

Nous nous sommes expliqué sur ce point sous l'art. 1 e r de la 
section septième, sous réserve de développer, en temps et lieu 
l'opinion que nous y avons ajoutée. 

L'art. 2 dispose que les délits ruraux sont, suivant leur nature, 
de la compétence du juge de paix ou de celle de la municipalité. 
Il suffit ici de renvoyer aux lois du 29 mars 1841 et du 1 e r mai 
1819. Elles règlent pour le moment la compétence du juge de paix 
à suffisance de droit. Toutefois, l'expérience démontre que des 
modifications pourraient y être apportées, dans l'intérêt de la 
lionne justice. 

L'art. 3 fixe les peines applicables aux délits ruraux, sans pré
judice de la demande de dommages-intérêts. Le paiement de l'in
demnité prime celui de l'amende. Il y a solidarité entre les délin
quants. 

L'art. 2 de la loi du 4" mai 1849 réglemente, quant au taux 
des peines, la compétence du juge de paix. Il rendrait inutile 
l'art. 3, lors même qu'on voulût conserver une partie de la loi 
rurale exceptionnelle. L'action en dommages-intérêts, à côté de 
l'action publique trouve sa légalité dans l'art. 1382 du code civil. 
Elle est également reconnue par les art. 3 et 4 du code d'instruc
tion criminelle. En ce qui concerne le privilège accordé an paie
ment de l'indemnité, le principe en est consacré par l'art. 84 du 
code pénal. « En cas, y est-il dit, de concurrence de l'amende ou 
« de la confiscation avec les restitutions et les dommages-intérêts 
.< sur les biens insuffisants du condamné, ces dernières condam-
» nations obtiendront la préférence. » On peut voir encore sur 
cette matière notre loi hypothécaire. Quant à la solidarité, l'ar
ticle 55 du code pénal dispose que les individus condamnés pour 
un crime ou un délit, sont tenus solidairement au paiement des 
amendes, des restitutions, des dommages-intérêts. 

L'art. 4 fixe le minimum de l'amende à une journée de travail. 
Les amendes qui n'excèdent pas trois journées de travail sont 
doublées en cas de récidive dans l'espace d'une année, ou si le 
délit a été commis avant le lever du soleil ou après son coucher, 
et triplées en cas de réunion des deux circonstances. Ces amendes 
sont versées dans la caisse de la commune sur le territoire de 
laquelle le délit a été commis. 

La loi du 1 e r mai 1849 a fait disparaître les amendes et leur 
évaluations en journées de travail. 11 en est de même de la réci
dive. L'art. 2 de celle nouvelle loi abandonne au juge de paix 
l'application des peines depuis un franc jusqu'à 200 francs, et 
depuis un jour jusqu'à huit jours d'emprisonnement. La circu
laire ministérielle (finances), du 14 juillet 1851, dispose de quelle 
manière l'administration des domaines et de l'enregistrement doit 
répartir les amendes entre l'Etat, la province et la commune. Il 
n'est plus besoin, sous ce rapport, de recourir à la loi rurale. 

L'art. 5 fixe les règles et les conditions de la contrainte par 
corps pour le recouvrement des amendes et des dommages-inté-

rets ou indemnités. Le code pénal, articles 52, 407 et 409, a am
plement rapporté cette disposition. Au surplus, nous renvoyons 
à ce que nous avons dit sous l'art. 1 e r , sect. 3 , de la loi qui nous 
occupe. Nous sommes encore régis par le titre du code civil sur 
la contrainte par corps. Bientôt nos Chambres s'occuperont de 
nouveau de cette importante matière. 

L'art. 6 décrète que les délits ruraux qui, pour les campagnes 
entraîneraient une détention de plus de trois jours et de plus de 
huit jours pour les villes, se jugent par voie de police correction
nelle, les autres par voie de police municipale. 

La loi du 1 e r mai 1849 abroge radicalement cette disposition. 
L'art. 7 traite de la responsabilité civile, des maris, pères, 

mères, tuteurs, entrepreneurs, etc. L'estimation des dommages 
est fixée par le juge de paix ou par experts. 

Cet article renferme une vérilable disposition civile. Il se con
fond avec l'art. 74 du code pénal, qui porte : « Dans les autres 
« cas de responsabilité civile qui pourront se présenter dans les 
« affaires criminelles, correctionnelles ou de police, les cours et 
« les tribunaux devant qui ces affaires seront portées se confor-
« meront aux dispositions du code civil , liv. I I I , lit. 4, ch. 2. » 
Il est inutile de conserver dans des lois spéciales des articles qui 
trouvent leur justification et leur fondement dans les principes 
fondamentaux du droil commun. Ces observations s'appliquent à 
l'article 8 qui déclare les ouvriers et autres subordonnés respon
sables à leur tour des actes de ceux qui les emploient. Les disposi
tions du code civil sur la responsabilité ne sont pas limitatives. 

L'art. 9 impose aux officiers municipaux l'obligation de veiller 
à la tranquillité, à la salubrité et à la sécurité des campagnes. 
II leur ordonne de faire au moins une fois l'année, la visite des 
fours et cheminées de toutes les maisons et de tous les bâtiments 
éloignés au moins de cent toises d'autres habitations. Après la 
visite, ils ordonnent la réparation ou la destruction des fours et 
des cheminées délabrés et qui pourraient occasionner un incendie 
ou d'autres accidents. 

Cette matière est généralement prévue par des règlements lo
caux, et à leur défaut, l'art. 471, n° 1, du code pénal, punit le 
fait d'avoir négligé d'entretenir, réparer ou nettoyer les fours, 
cheminées ou usines. En outre, l'art. 458 du code pénal punit 
d'une amende de 100 à 500 francs l'incendie de propriétés mobi
lières ou immobilières, causé par la vétusté ou le défaut de répara
tion ou de nettoyage des fours, des cheminées, forges, maisons ou 
usines. En présence de ces dispositions, le maintien de l'art. 9 
n'offrirait aucune utilité. 

L'art. 10 défend d'allumer des feux dans les champs, à moins 
de cinquante toises des maisons, bois, bruyères, vergers, sans 
préjudice des dommages causés par le feu. L'article 458 du code 
pénal prévoit le cas d'incendie que peut entraîner la dangereuse 
habitude des campagnards d'allumer du feu dans les champs. Il 
punit ce fait de 200 à 500 francs d'amende. Une partie de l'arti
cle 10 est préventive, elle punit de douze journées de travail et 
même, suivant les circonstances, de la détention municipale. On 
ne peut être assez sévère ici ; mais il n'est pas nécessaire de main
tenir cette prudente mesure dans des lois spéciales. On pourrait 
la combiner avec l'art. 471, n° 1. Leur ensemble serait en harmo
nie avec l'art. 458 précité, ils se trouveraient placés ainsi sur une 
échelle proportionnée au degré de culpabilité. Si cependant on 
jugeait, et c'est notre avis, que la peine est trop peu élevée, on 
pourrait placer lecas prévu par l'art. 10 dans l'art. 479 du code 
pénal. On lui ferait faire suite à l'art. 478, en l'y rattachant par 
la transition : » Toutefois, si aucun incendie ou aucun dommage 
» n'en sont résultés, la peine, suivant les circonstances, pourra 
« être réduite à » 

L'art. 11 se rapporte évidemment à une question de droil civil : 
« Celui, dit-il, qui achètera des bestiaux hors des foires ou mar-
« chés, sera tenu de les restituer gratuitement au propriétaire, en 
« l'état où ils se trouveront, dans le cas où ils auraient été volés. » 

Ce serait nous écarter de notre plan que de discuter la valeur de 
cet article. Plusieurs difficultés s'y rattachent. Nous nous bornons 
à demander que cet article, en tant que disposition du droit civil, 
soit combiné avec les art. 2279 et 2280. C'est la véritable place 
qui doit lui être assignée. 

Art. 12. — Cet article commence la série de dispositions qui a 
Irait au dommage causé aux champs par les animaux, savoir les 
art. 12, 18, 22, 24, 25, 20 et 38. Pour ne pas scinder cette ma
tière spéciale, nous les envisagerons dans leur ensemble. 

L'art. 12 sévit contre les dégàls causés par les bestiaux, laissés 
à l'abandon dans la propriété d'autrui, soit dans l'enceinte des 
habitations, soit dans un enclos rural. Ce fait ne provoque qu'une 
question de dommages-intérêts, c'est-à-dire une réparation civile. 
La réparation incombe à celui qui a la jouissance des bestiaux et, 
à son défaut, à leur propriétaire. Le propriétaire qui a souffert 
le dommage est en droit de saisir les bestiaux, à condition de les 
conduire, dans les 21 heures, dans le lieu désigné par la munici-



palilé. S'ils n'y sont pas réclamés ou si le dommage n'est pas ré
paré dans les huit jours, il est procédé à la vente des bestiaux. — 
Quant aux volailles, celui qui en trouve dans sa récolte est en 
droit de les tuer. 

Art. 18. — Pour chaque chèvre trouvée dans la propriété d'au-
trui, dans les lieux non soumis au parcours ou la vaine pâture, il 
est payé une amende d'une journée de travail. Dans les localités 
soumises h cette servitude et où les chèvres ne sont pas rassem
blées ou conduites en troupeau commun, ces animaux ne peuvent 
être menés aux champs qu'attachés, sons peine d'une journée de 
travail pour chaque tête d'animal. L'amende est doublée, si ces 
animaux, attachés ou non. ont endommagé des arbres, fruitiers 
ou autres, haies, vignes ou jardins, sans préjudice du paiement 
des dommages causés. 

Aux termes des art. 22 cl 24, dans les pays à parcours et de 
vainc pâture, comme dans ceux qui n'ont pas cet usage, les pâtres 
ou bergers ne peuvent mener des troupeaux d'aucune espèce dans 
les champs moissonnés et ouverts sinon deux jours après la ré
colte entière, et en aucun temps dans les prairies artificielles, 
vignes, oscraies, etc. L'amende c l , suivant les circonstances, la 
détention municipale sont la sanction de ces interdictions. 

Art. 23. — Les conducteurs de bestiaux revenant des foires, 
ou les menant d'un lieu à un autre, même dans les pays de par
cours et de vaine pâture, ne peuvent laisser pacager sur les terres 
des particuliers, ni sur les biens communaux, sous peine de deux 
jours de travail, outre la restitution du dommage. L'amende égale 
les dommages, si le fait est commis sur des terrains ensemencés, ou 
non encore dépouillés de leurs récoltes, ou dans un enclos rural. 
Les bestiaux peuvent être vendus pour le recouvrement de l'in
demnité, de l'amende cl autres Irais. Le conducteur peut, en ou
tre, être condamné à la détention. 

Celui, dit l'art. 26°, qui sera trouvé gardant à vue des bestiaux 
dans les récolles d'autrui, sera condamné à nue s* mine égale au 
montant du dommage causé; suivant les circonstances, il pourra 
l'être à une détention d'une année. 

Art. 58. — Les dégâts causés dans les bois taillis des particu
liers ou des communautés par des bestiaux ou troupeaux sont 
punis: 1« d'une amende d'une livre pour une bête à laine ou un 
porc; 2" de deux livres pour nue chèvre, un cheval ou autre bête 
de somme, et 5" de trois livres pour une vache ou un veau. 
L'amende sera du double, si le fait a été commis dans les six pre
mières années de la croissance du bois taillis. Elle sera du triple 
si le troupeau était gardé. Elle sera du double en cas de récidive 
dans l'année et du quadruple si les deux circonstances aggravantes 
se trouvent réunies. Le tout sans préjudice des dommages-intérêt*. 

Comme on le voit, ces différentes dispositions se répartissent 
en trois catégories : 1° l'art. 12 consacre, sans pénalité, la répara
tion civile ; 2° les art. 18, 22. 24, 25 et 58 ne comminent que des 
peines municipales; 5° l'article 26, au contraire, prévoit un cas 
grave, aussi le punit-il d'un emprisonnement jusqu'à une année. 

Première catégorie. — L'art. 12, tel qu'il est formulé, n'a plus 
de raison d'être. Ne renfermant que l'obligation et la responsabi
lité de réparer le dommage causé, il s'ab-orbr dans le principe gé
néral des art. I582 ctsuiv. du code civil. 

Quant au mode de recouvrement des dommages, c'est-à-dire 
la saisie des bestiaux, leur mise en fourrière par ordre de la mu
nicipalité et leur vente, nous estimons que les règles et les for
malités inscrites dans notre code de procédure et autres lois et 
règlements ont mis cette partie de l'art. 12 également au néant. 
Toutefois, le fait d'abandon d'animaux et de bestiaux doit être 
puni d'une peine sévère; il constitue une imprudence et une né
gligence graves, il peut entraîner de pénibles conséquences dans 
un pays dont tous les jours In population s'accroît, dont l'agri
culture progresse, dont les voies de circulation, réclamant au plus 
haut degré une sécurité entière (c'est aux lignes ferrées que nous 
faisons particulièrement allusion), se multiplient et s'étendent 
dans toutes les directions. 

Il nous reste à dire un mot sur le dernier paragraphe de l'ar
ticle 12, qui autorise le propriétaire de tuer les volailles trouvées 
dans sa récolte. Celte faculté exceptionnelle de se faire justice à 
soi-même est le droit le plus dangereux que l'on puisse concéder 
à un citoyen. Nous n'avons pas à nous arrêter à des considérations 
de sécurité et de moralité sur cette matière, nous nous conten
ions de renvoyer aux annales de nos tribunaux correctionnels et 
de nos cours d'assises, ce droit exorbitant y a fait retentir le nom 
de plus d'un citoyen. — Dans la supposition que le législateur ne 
croirait pas devoir proscrire un droil pareil, nous dirons que les [ 
lapins et les lièvres des chasses réservées causent certes beaucoup 

plus de dommages aux récoltes que ne peuvent le faire les vo
lailles (7). Cependant, pour pouvoir s'en défaire, on exige des for
malités administratives. Pourquoi cette inégalité devant la loi 
pour l'inviolabilité de la propriété? Considéré de près, le droit de 
tuer la volaille est une véritable chasse, car elle doit se faire au 
fusil. S'il ne disparait pas, ne trouverait-il pas sa place normale 
dans l'art. 5 de la loi du 26 février 1846. L'affinité de l'art. 12, 
§ dernier, avec la loi sur la chasse est telle qu'il sert presque tou
jours d'excuse et de défense au propriétaire et au fermier préve
nus de braconnage. 

La seconde catégorie, savoir les art. 18, 22. 24, 25 et 38 de la 
loi rurale, est abrogée, en ce qui concerne les pénalités, par la 
loi du I " mai 1849. Inutile de s'arrêter à cette démonstration. 
Cependant les cas qu'elle prévoit ne peuvent pas rester impunis, 
mais il n'est pas nécessaire d'en faire une loi spéciale. Nous avons 
le code pénal qui a déjà ajouté à la loi rurale ce qu'il y avait d'in
complet dans la répression des dommages causés par les bestiaux 
aux champs d'autrui. V . les art. 471, u° 11; 474, 475, n° 10, et 
478 du code pénal. 

Dans l'intérêt de l'hotnogénéilé de noire droit, il conviendrait 
de formuler les art. 18. 22, 24. 25 et 58 en deux dispositions et 
de les combiner avec les art. 471 et 475 du code pénal. On obtien
drait ainsi une matière plus complète et une progression de cul
pabilité et de répression; que l'on ne perde pas de vue d'ail
leurs, dans la révision de la loi rurale, la loi du 1 e r mai 1849. 

Quant à la 51' catégorie, elle ne renferme que l'art. 20. Los faits 
prévus par cet article constituent une violation patente de la pro
priété, un vol et. suivant les circonstances, une véritable destruc
tion de récolle. Aussi n'hésilons-nous pas à demander le transfert 
de l'art. 20 sous l'art. 441. C . pénal, qui sert de bouclier contre 
la dévastation des champs. Le maximum de la peine pourrait res
ter fixé à un au. libre au juge correctionnel d'user de la faculté 
que lui laisse la loi du l , r mai 1849, art. 4. 

Art. 15. — Les bestiaux morts sont, sous peine d'une amende 
d'une journée de travail. enfouis, dans la journée, par le proprié
taire, à quatre pieds de profondeur dans son terrain ou dans un 
endroit indiqué par la municipalité; à défaut de ce faire par lui. 
il y sera pourvu à ses frais. 

Celte disposition a perdu toute force. Toutes les communes 
ont sur ce point des règlements très-sévères. Que l'on jette les yeux 
spécialement sur l'art. 9 de la loi communale. Nous pensons ne 
pas devoir insister sur ce point (8). 

Art. I I et 15. — Ces deux articles portent : « Ceux qui dé-
» Iriiironl les greffes des arbres fruitiers ou autres, et ceux qui 
« éeorceront ou couperont en tout ou en partie des arbres sur 
« pied, qui ne leur appartiendront pas, seront condamnés à une 
« amende du double du dédommagement dû au propriétaire, et 
« à une détention de police correctionnelle qui ne pourra excéder 
« six mois. 

« Quiconque aura coupé ou détérioré des arbres plantés sur 
« des routes, sera condamné à une amende du triple de la valeur 
•i des arbres et à une détention qui ne pourra excéder six mois. >• 

A côté de celte législation de 1791. nous trouvons celle du 
code pénal. Il suffit de lire les art. 415. 416. 417 et 448 de ce 
code pour se convaincre de l'inutilité de la loi rurale en ce qui 
concerne les art. 14 et 45; ils confirment notre thèse de la ma
nière la plus claire. 

Art. 15 et 16. — Personne ne peut inonder l'héritage de son 
voisin, ni lui transmettre volontairement les eaux d'une manière 
nuisible, sous peine de payer le dommage et une amende. 

Les propriétaires ou fermiers de moulin et usines construites 
ou à construire sont garants de tout dommage que les eaux pour
raient cau-er aux chemins cl aux propriétés voisines, par la trop 
grande élévation du déversoir, ou autrement. Ils sont forcés de 
tenir les eaux à une hauteur qui ne nuise à personne et qui sera 
fixée par le directoire du département, d'après l'avis du direc
toire du district. En cas de contravention, la peine ne pourra 
excéder la somme du dédommagement. L'art. 157 du code pénal 
prévoit ces cas. 

Evidemment, l'article 16 est abrogé par cet article. 
Reste l'art. 15. Nous n'examinons pas les lois administratives, 

ni la doctrine ni la jurisprudence en ce qui concerne sa valeur lé
gale. Nous nous bornons à dire qu'en tous cas. il peut être com
biné avec l'art. 457 du code peu. et rendre inutile, quant à ce qui 
le concerne, la loi rurale spéciale. 

Art. 17. — Il est défendu à toute personne de combler les fos
sés, de dégrader les clôtures, de couper des branches de haies 
vives, d'enlever des bois secs des haies, sous peine d'une amende 

(7) Dans la séance du 10 mars dernier, une pétition a clé adressée ù la 1 suscitées par les dévastations de ces rongeurs, qui pullulent de la manière 
Chambre des représentants au sujet des ravages causés par les lapins d'une ! la plus intpiiélnnte. 
partie de la foièl de Soignes. De fréquentes contestations s'élèvent devint! (8) V. Recueil de documents officiels sur l'exercice de la médecine vété-
Ics iribunaux entre les propriétaires île l>oU et les cultivateurs riverains. riuairc. etc. — Ministère de l'intérieur. 1857. 



de trois journées de travail. Le dédommagement sera payé au 
propriétaire; et suivant les circonstances, la détention pourra 
avoir lieu, mais au plus pour un mois. 

Nous nous contentons d'opposer à cet article la première partie 
de l'art. 456 du code pénal; disposant comme suit : « Quicon-
« que aura, en tout ou en partie comblé des fossés, détruit des 
» clôtures, de quelques matériaux qu'elles sont faites, coupé ou 
« arraché des haies vives ou sèches... sera puni d'un eniprisonne-
« ment qui ne pourra être au-dessous d'un mois ni excéder une 
ii année, et d'une amende égale au quart des restitutions et 
« des dommages-intérêts, qui, dans aucun cas, ne pourra être 
« au dessous de 50 fr. » 

L'article 17 doit nécessairement faire suite à l'article 456 du 
code pénal; il établira le second degré de culpabilité et de répres
sion. 

Art. 19-20. — Les propriétaires ou les fermiers d'un même 
canton ne pourront se coaliser pour faire baisser ou fixer à vil 
prix la journée des ouvriers ou les gages des domestiques, sous 
peine d'une amende du quart de la contribution mobilière des dé
linquants, et même de. la détention de la police municipale, s'il y 
a lieu. 

Les moissonneurs, les domestiques et les ouvriers de la cam
pagne ne pourront se liguer entre eux pour faire hausser et dé
terminer le prix des gages ou les salaires, sous peine d'une 
amende qui ne pourra excéder la valeur de 12 journées de travail, 
et en outre à la détention de police municipale. 

Le code pénal en ses articles 414 et i ! 5 , porte : « Toute coa-
« lilion entre ceux qui font travailler des ouvriers, tendant à for-
« cer injustement et abusivement l'abaissement des salaires, sui-
« vie d'une tentative ou d'un commencement d'exécution, sera 
* punie d'un emprisonnement de six jours à un mois et d'une 
« amende de 500 à 3,000 fr. 

« Toute coalition (art. 415) de la part des ouvriers pour faire 
« cesser en même temps de faire travailler, interdire le travail 
» dans un atelier, empêcher de s'y rendre et d'y rester avant ou 
« après de certaines heures, et en général pour suspendre, eni-
« pêcher, enchérir les travaux, s'il y a en tentative ou eommen-
ci cément d'exécution, sera punie d'un emprisonnement d'un 

mois au moins et de trois mois au plus. Les chefs ou moteurs 
» seront punis d'un emprisonnement de 2 à 5 ans. » 

De grandes questions philanthropiques et sociales s'attachent au 
principe sur lequel reposent ces quatre dispositions. Nous nous 
demandons seulement pourquoi l'on a établi une pénalité diffé
rente pour les cas punis par la loi rurale et pour ceux que frappe 
le code pénal. La coalition agricole peut avoir des suites aussi gra
ves, si pas plus funestes que la coalition industrielle. L'unité et la 
centralisation de nos lois placent naturellement les art. 19 et 20 
sous les art. 414 et 415 du code pénal. Les unes comme les autres 
appartiennent à l'ordre publie et à la sécurité générale, à moins 
que le législateur ne préfère, et il aurait raison, d'en faire une 
seule et même disposition. 

Art. 21. — Les glaneurs, les raideurs et les grappilleurs, dans 
les lieux où l'usage de. glaner, de râteler ou de grappiller est reçu, 

'n'entreront dans les champs, prés et vignes récoltés et ouverts, 
qu'après l'enlèvement entiers des fruits. En cas de contravention, 
les produits du glanage, du ràtelage et du grappillage, sont con
fisqués et, suivant les circonstances, il peut y avoir lieu à la dé
tention de police municipale. Le glanage, le ràtelage et le grappil
lage sont interdits dans tout enclos rural, tel qu'il a été défini à 
l'art. 6 de la 4 e sect. du lit. 1, 

Le code pénal, art. 471, n" 10, prévoit la même matière. 
J Ceux qui sans autres circonstances, auront glané, râtelé ou 
< grappillé dans les champs non encore entièrement dépouillés et 
« vidés de leurs récoltes, ou avant le moment du lever, ou après 
» celui du coucher du soleil, seront punis d'une amende de un à 
« cinq fr., art. 473; la peine de l'emprisonnement pendant trois 
ii jours pourra également être prononcée Contre eux. 11 en est de 
« même en cas de récidive, art. 474. » Ces dispositions, nous pa
rait-il, font disparaître l'art. 21 de la loi rurale. 

La Chambre des représentants a été saisie de plusieurs pétitions 
demandant la réglementation de cette ancienne coutume. Déjà 
plusieurs villes de nos provinces agricoles ont leurs ordonnances 
et leurs règlements pour arrêter les abus inhérents à cette tolé
rance qui n'est plus en rapport ni avec nos mœurs, ni avec notre 
législation. Pour notre part, nous formons le vœu de voir pro
hiber le glanage. 

Qu'est-ce que le glanage ? Une véritable concession de bienfai
sance, u II y a lieu de croire, dit J . - J . R A E P S A E T , OEuvres com
plètes, t. I V , n° 255, note, que ces sortes de droits ont été quelque
fois aussi accordés par des motifs de piété et d'humanité que sug
géraient les ecclésiastiques suivant le conseil de l'écriture sainte; 
tel est entre autres le droit de glaner, que Dieu commande à 
Moïse. » M E R L I N , V ° Glanage, confirme cette opinion. Cette fa

culté de glaner était réservée aux gens vieux, pauvres, infirmes, 
aux femmes et aux enfants. Envisagé à ce point de vue humani
taire, le glanage peut être défendu. La charité privée qui carac
térise notre époque, l'organisation des bureaux de bienfaisance, 
les hôpitaux, les asiles pour la vieillesse, les ateliers de charité, 
les écoles gardiennes et autres institutions de secours, répandus 
dans toutes les localités, mettent certes les indigents dans le cas 
de ne devoir plus demander à l'oubli de la charrue et de la bêche 
une minime nourriture d'un jour. En droit, le glanage est une 
véritable spoliation, une flagrante violation de la propriété, et. 
nulles lois, nuls règlements ne pourraient obliger un propriétaire 
à laisser libre outrée de son exploitation aux glaneurs, après l'en
lèvement de la récolte. L'y forcer serait une expropriation. Le 
glanage entraîne avec lui d'autres conséquences : il peut compro
mettre et la sécurité individuelle et la tranquillité publique. Le 
glanage ne se fait plus par des gens vieux et infirmes, par des 
femmes et des enfants poussés par la misère; il se fait par bandes 
de fainéants, armés de grattoirs et d'autres instruments. Souvent 
ces voleurs, apprentis et d'expérience, entrent audacicusement 
dans les exploitations, que les récoltes en soient dépouillées ou 
non. Quels sont les fermier» ou les propriétaires qui oseraient 
s'opposer à cette violation de la propriété? Bien peu. Et l'osenl-
ils? Que l'on en cherche les conséquences dans les greffes des tri
bunaux correctionnels. Sans receleurs pas de voleurs, dit-on. 
Nous disons sans glanage plus de maraudage. Que le législateur 
abolisse cette vieille coutume; il rendra un grand service à la chose 
publique (11). 

L'article 25 traite des troupeaux atteints de maladie conta
gieuse. Nous nous (ii référons à ce que nous avons dit sous les 
articles 11) et 20 de la section quatrième de la présente loi, et 
dans d'autres passages de ce travail. L'art. 25 a perdu toute force 
légale. 

Art. 27 cl 11. — » Celui qui entre à cheval dans les champs 
ensemencés, si ce n'est le propriétaire ou ses agents, paiera le 
dommage et une amende d'une journée de travail; l'amende sera 
double si le délinquant y est entré en voiture. Si les blés sont en 
tuyau, el que quelqu'un y entre même à pied, ainsi que dans toute 
autre recolle pendante, l'amende sera au moins de la valeur de 
trois journées de travail et pourra être d'une somme égale à celle 
due pour dédommagement au propriétaire. » 

Tout voyageur qui déclorra un champ pour se faire un passage 
dans su route paiera le dommage fait au propriétaire et de plus 
une amende de la valeur de trois journées de travail, à moins que 
le juge de paix du canton ne décide que le chemin public était 
impraticable; et alors les dommages el les frais de clôture seront 
à charge de la communauté. 

Le code pénal, a i l . 471, n" 15, porte : « Ceux qui n'étant ni 
u propriétaires, ni usufruitiers, ni localaires. ni fermiers, ni 
« jouissant d'un terrain ou d'un droit de passage, ou qui n'étant 
« agents ni préposés d'aucune de ces personnes seront entrés et 
« auront passé sur ce terrain ou sur une partie de ce terrain, 
o s'il est préparé ou ensemencé, seront condamnés à une amende 
» de 1 à 5 francs, plus jusqu'à trois jours d'emprisonnement, en 
« cas de récidive (art. 474). » 

L'article -'i7;>, i,° !>, fixe la peine de 0 à 10 fr., plus l'emprison
nement jusqu'à cinq jours (arl.478), en cas de récidive pour le fait 
de passage sur un terrain chargé de grains en tuyau, de raisins 
ou autres fruits mûrs ou voisin de la maturité. 

La seconde partie de Pari. 27 est abrogée, en ce qui concerne le 
passage à pied, par les articles cités du code pénal. Quant au pas
sage à cheval et en voiture, il n'est pas nécessaire de conserver ce 
paragraphe dans une loi spéciale; on peut facilement l'intercaler 
dans le code pénal aux articles mentionnés. 

L'art.41 devient sans application, puisque le délinquant ne peut 
plus profiler, par suite de nos lois nouvelles, du bénéfice de la 
preuve que lui réservait l'article, savoir celle de l'impraticabilité 
du chemin public. Cet article doit être modifié sous ce rapport cl 
il trouvera sa place marquée dans le code pénal, parmi les dispo
sitions qui concernent le passage sur le terrain d'autrui, avec la 
circonstance aggravante du bris de clôture. 

Art. 2iS-29.— Si quelqu'un, avant leur maturité, a coupé ou dé
truit de petites parties de blé en vert,ou d'autres productions de la 
terre, sans intention manifeste de les voler, il paiera en dédom
magement au propriétaire une somme égale à la valeur que l'objet 
aurait eue dans sa maturité. Il sera condamné à une amende égale 
à la somme du dédommagement, et il pourra l'être à la détention 
de police municipale. 

Quiconque sera convaincu d'avoir dévasté des récolles sur pied, 
ou abattu des plants venus naturellement ou faits de main 

(9) « Le glanage, a dit M. Jlosciii.in, constitue un véritable danger pour 
l'agriculture, puisqu'il dégénère parfois en pillage. » (Annalct parlemen
taires, séance du 10 mars I83H). 



d'homme, sera puni d'une amende double du dédommagement 
dû au propriétaire et d'une détention qui ne pourra excéder deux 
ans. 

L'art. 471, n° 9, du code pénal, punit » ceux qui, sans autres 
« circonstances prévues par les lois, auront cueilli ou mangé sur 
» les lieux mêmes, des fruits appartenant à autrui. » Ne ferait-on 
pas disparaître l'art. 28, en ajoutant au texte de l'art, 471, n° 9, 
par exemple : » Et ceux qui, avant leur maturité, auront coupé ou 
.< détruit de petites parties de blé en vert, ou autres productions 
« de la terre, sans intention manifeste de les voler. » On ne doit 
pas faire attention à la pénalité, la loi du 1 e r mai 1849 la règle. 
V . aussi l'art. 4 i 9 , du code pénal. 

En ce qui concerne l'article 29, il prévoit une véritable des
truction de récolte; nous nous contentons de lui opposer l'arti
cle 444. 

Art. 39.—Toute personne convaincue d'avoir, de dessein pré
médité, méchamment, sur le territoire d'autrui, blessé ou tué des 
bestiaux ou chiens de garde, sera condamnée à une amende double 
de la somme du dédommagement. Le délinquant pourra être dé
tenu un mois, si l'animal n'a été que blessé, et six mois si l'ani
mal est mort de sa blessure, ou est resté estropié. L a détention 
pourra être du double, si le délit a été commis la nuit, ou dans 
une étable, ou dans un enclos rural. 

Quelles raisons d'existence légale pourra-t-on encore apporter 
à l'appui de l'art. 30, quand on le place en regard des art. 452, 
455 et 454 du code pénal. 

Art. 51. — Toute rupture ou destruction d'instruments de 
l'exploitation des terres, qui aura été commise dans des champs 
ouverts, sera punie d'une amende égale au dédommagement du 
au fermier ou cultivateur et d'une détention qui ne sera jamais 
de moins d'un mois, et qui pourra être prolongée jusqu'à six 
mois, suivant la gravité des circonstances. 

L'art. 451, porte : « Toute rupture, toute destruction d'in-
v slrumcnts d'agriculture, de porcs, de bestiaux, de cabanes de 
« gardiens, sera punie d'un emprisonnement d'un mois au moins, 
« d'un an au plus. » 

La seule différence entre ces deux articles, c'est que l'art. 51 
exige pour son application que le fait soit commis dans un champ 
ouvert et qu'il prévoit des circonstances aggravantes. L'art. 451, 
ne pose aucune condition. Il serait facile, par un léger change
ment, de donner à l'art. 451 seul toute la force légale pour la ma
tière qu'il prévoit. 

Art. 52. — Quiconque aura déplacé ou supprimé des bornes 
ou pieds cormiers, ou autres arbres plantés ou reconnus pour éta
blir des limites entre différents héritages, pourra, en outre du 
paiement du dommage et des frais de replacement des bornes, 
être condamné à une amende de la valeur de 12 journées de tra
vail ; et sera puni d'une détention dont la durée, proportionnée à 
la gravité des circonstances, n'excédera pas une année. La déten
tion, cependant, pourra être de deux années, s'il y a transposition 
de bornes afin d'usurpation. 

L'art. 450, § 2, du code pénal contient littéralement la même 
disposition, sauf le cas de déplacement de bornes dans un but 
d'usurpation. Le législateur n'aurait qu'à l'ajouter à l'art. 456, et 
l'art. 52 devient inutile. 

u Quiconque (celui qui, sans la permission du propriétaire ou 
fermier), enlèvera des fumiers, de la marne, ou tous autres en
grais portés sur les terres, sera condamné à une amende qui 
n'excédera pas la valeur de six journées de travail, en outre du 
dédommagement, et pourra l'être à la détention municipale. 
L'amende sera de douze journées et la détention pourra être de 
trois mois, si le délinquant a fait tourner à son profit lesdits en
grais. 

L'art. 53 est la seule disposition qui règle les vols de la nature 
de ceux qu'il prévoit. Ici donc la loi rurale a conservé toute sa 
force de loi spéciale. Mais est-il nécessaire de maintenir celte loi 
spéciale pour un cas isolé? L'art. 53 peut être reporté dans le code 
pénal avec quelques matières qui y ont trail également, par la na
ture des faits prévus, par exemple sous l'art. 449, qui traite éga
lement de l'agriculture. Nous ne cherchons pas à proposer une 
rédaction de cette nouvelle disposition. Nous nous bornons à en 
constater la facilité et l'utilité. 

Art. 51 et 3b. — Quiconque maraudera, dérobera des produc
tions de la terre qui peuvent servir à la nourriture des hommes 
ou d'autres productions utiles, sera condamné à une amende 
égale au dédommagement dû au propriétaire ou fermier; il pourra 
aussi, suivant les circonstances du délit, être condamné à la déten
tion de police municipale. 

Pour tout vol de récolte fait avec des paniers ou des sacs, ou à 
l'aide d'animaux de charge, l'amende sera du double du dédom
magement, et la détention, qui aura toujours lieu, pourra être de 
trois mois, suivant la gravité des circonstances. 

Ces deux articles reposent sur une même base, le vol de récoltes. 

Ce qui les sépare, c'est le degré de culpabilité résultant de la 
valeur et de la quantité de la chose enlevée. Le vol de grains et 
de fourrage est prévu, comme déjà nous l'avons dit, par les arti
cles 449 et 471, n» 9, du code pénal. Dans l'intérêt de la simplifi
cation de nos lois, nous croyons que l'on ferait une bonne chose 
en combinant les articles 54 et 3b avec ces deux dispositions. 

Que l'on nous permette une seule observation. L'expérience 
démontre que le maraudage pcend de jour en jour plus d'exten
sion. Nous pourrions assigner plus d'une cause à l'augmentation 
de ces délits. Nous n'en citerons qu'une, c'est la loi du 17 mai 
1819. Cette loi a mis dans la compétence des juges de paix les cas 
prévus par l'art. 3b, n'accordant à cette juridiction qu'un maxi-
mnn de 8 jours d'emprisonnement. Grâce à cette espèce d'impu
nité, le maraudage est devenu un trafic. On ne vole plus par be
soin, mais par cupidité, pour vendre. Un exemple : dans un 
canton, en une seule nuil , des individus ont enlevé, au moyen 
de sacs, 163 kilog. de pommes de terre, qui n'avaient pas encore, 
atteint la moitié de leur maturité. On conçoit quel ravage ils ont 
dû commettre dans la plantation ; aussi le tribunal correctionnel, 
y voyant un cas de destruction ou ravage de récolle, a-t-il appli
qué l'article 444 du code pénal dans toute sa rigueur. Et quels 
étaient ces voleurs? Des gens que l'on voyait toujours au glanage. 

Quel que soit le sort qui est réservé à la loi rurale,il serait de 
la plus haute utilité que le législateur retranchât l'art. 5b de la 
juridiction cantonale. 

Les art. 56 et 57 sont au vol de bois, ce que les art. 51 et 35. 
sont au vol de récoltes. Ces deux dispositions se trouveraient uti
lement combinées avec les art. 44b et suivants du code pénal. On 
créerait ainsi un corps d'articles qui régleraient complètement la 
matière. 

L'art. 59 est remplacé par les lois sur la gendarmerie nationale, 
par le code d'instruction criminelle et autres lois. 

L'article 10, relatif aux dégradations des chemins publics ou à 
l'usurpation sur leur largeur, a été remplacé par les lois cl les 
règlements sur la voirie et les chemins provinciaux et commu
naux. 

Art. 42. — Le voyageur qui. par la rapidité de sa voiture ou de 
sa monture, tuera ou blessera des bestiaux sur les chemins, sera 
condamné à une amende égale à la somme du dédommagement dù 
au propriétaire des bestiaux. 

L'art. 475, n» 4, prévoit également le cas de course précipitée 
et de mauvaise direction des voitures, mais il ne parle pas des 
suites prévues par l'article ¡ 2 . Deux mots suffisent pour ne faire 
de ces deux dispositions qu'un seul article dans le code pénal. 

L'art. 44 défend d'enlever des gazons, des terres ou des pierres 
des chemins publics, etc. Nous renvoyons pour cet article à notre 
courte observation présentée sous l'art. 10 et celles de la sect. V I 
de notre loi. 

L'art. 45, enfin, formule le principe de la non-rétroactivité de 
la loi rurale. 

Nous terminons notre travail, comprenant mieux que personne 
combien il est incomplet en la forme et pour le fond. Mais nous ne 
disposions que des quelques colonnes que la B E L G I Q U E JUDICIAIRE 
nous avait obligeamment ouvertes. Nous avons dù nous ré
sumer, sans avoir soutenu avec les développements théoriques 
nécessaires notre thèse de l'inutilité d'une loi spéciale en matière 
de droit rural. Nous l'avons à peine esquissée. Nous n'avons eu 
d'autre ambition que de planter quelques jalons pour arriver vers 
un premier pas de centralisation de notre législation. Nous n'avons 
émis que de simples vues dans l'intérêt de l'élude et de l'applica
tion de nos lois. Si la marée incessamment montante des règle
ments, des arrêtés, des circulaires, des lois continue, nous serons 
bientôt à la veille de retomber dans le gouffre législatif de 
l'ancien régime coutumier où se perdaient les générations passées. 
C'est cette éventualité peu rassurante que nous voudrions voir 
conjurer, en montrant, dans une matière spéciale et selon la me
sure de nos forces, combien la tâche serait simple et facile, si l'on 
songeait sérieusement à l'entreprendre. 

Henni RAEI'SAET. 

Juge do paix a Lokercu. 

A V I S aux créanciers de la faillite de Léonard 
Denis, négociant, rue du Houblon, n" 4, à Bruxel les . 

Les créanciers reconnus et admis au passif de ladite faillite 
sont convoqués en assemblée générale, au mercredi 21 juillet 
1858, à 1 heure de relevée, en l'auditoire du tribunal de com
merce de Bruxelles, pour entendre le rapport du curateur sur 
l'état de la faillite, les formalités qui ont été remplies cl les opé
rations qui ont eu lieu, comme aussi pour entendre le failli dans 
ses propositions, s'il croit pouvoir en faire pour parvenir à un 
concordat. (24) 

B R U X E L L E S . — I M P R . D E V . D . S L A G H M O L E N , R U E H A U T E , 200 . 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
P r e m i è r e chamb. — P r é s i d e n c e de Kl . De P a g e , pr . prés . 

L E G S . — CHOSE D ' A U T M J I . — CHOSE D E L ' H É R I T I E R . 

Le legs de la chose de l'héritier est nul, surtout lorsque le testateur 
n'a pas fait de ce legs une condition irritante de l'institution. 

(WAUTIIICR C PONCELET.) 

La Cour a confirmé le jugement du tribunal de Nivelles, 
du 2 9 mars 1 8 5 5 , rapporté par la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , 
t. X I I I , p. 7 4 9 , en note duquel se trouveut résumées la 
doctrine et la jurisprudence sur cette question contro
versée. 

A R I I Ê T . — » Attendu que deux questions seulement, relatives à 
l'interprétation du testament olographe de Jean-Baptiste Poncelet, 
en date du 9 mars 1 8 5 1 , sont soumises à la décision de la cour, à 
savoir : 

» i" Si le testateur a entendu ou non disposer de la part de l'in
timé dans la succession Decoux? 

« E l 2 ° quelle est la portée de la disposition qui ordonne le 
paiement de legs et délies et le dégrèvement de certains biens, au 
moyen de fonds provenant de ladite succession? 

« En ce qui touche le premier point : 
u Attendu qu'il est de principe, en droit, que nul ne peut être 

présumé avoir voulu léguer la chose d'autrui, et qu'en conséquence 
toute libéralité ou disposition de cette espèce doit être formelle
ment et clairement exprimée de manière à ne pouvoir donner lieu 
au mpindre doute ; 

« Attendu que le testament dont il s'agit se divise en deux 
parties bien distinctes l'une de l'autre, la première s'appliquant 
à des dons positifs cl la seconde à des dispositions condition
nelles ; 

« Qu'en effet, d'une partj Jean-Baptiste Poncclel lègue son pa
trimoine dans le sens le plus absolu, tandis que, d'autre part, ce 
n'est qu'hypothétiquement qu'il dispose quant à la succession De
coux, alors litigieuse; 

« Attendu que de là il suit que, bien loin d'avoir imposé à son 
frère Louis la condition de renoncer à sa part héréditaire Decoux 
pour que celle part suive le sort de celle du testateur, ce dernier 
n'a même en rien fait dépendre la validité des legs de ses immeu
bles patrimoniaux du point de savoir s'il lui adviendrait ou non 
quelque chose de la succession Decoux; 

u Attendu que, si l'on se borne à prendre seulement égard aux 
expressions dont se sert le testateur en ce qui concerne spéciale
ment celle succession, on doit reconnaître qu'elles peuvent s'ap
pliquer uniquement à la part exclusive de Jean-Baptiste Poncelet, 
comme elles peuvent avoir trait aux quotités des deux frères Pon
celet; 

« Qu'ainsi le texte du testament n'exprime ni ne démontre que 
la volonté du de cujus aurait été de disposer de la part de l'intimé 
dans l'avoir délaissé par Decoux; 

« Attendu que, dans l'hypothèse soutenue par les appelants, ce 
silence de la part du testateur, bien qu'il soit question du paie
ment de dettes considérables, paraîtrait d'autant plus étrange qu'il 
se voit de son testament que quand il a voulu grever les legs faits 
à son frère Louis, il a eu soin de l'énoncer expressément et claire-
ment, en mettant à la charge de celui-ci la moitié des frais desti
nés au paiement des services religieux qu'il prescrit et de la pen
sion établie en faveur de Jules Bourgaux ; 

« En ce qui touche le deuxième point : 
« Attendu, d'abord, que les prétentions formées de la part de 

différents tiers à la succession Decoux. prétentions qui. de l'aveu 
des appelants, existaient dans toute leur force lorsque fut fait 
ledit testament, et ensuite que les termes dans lesquels est conçu 
cet acte démontrent à l'évidence que Jean-Baptiste Poncelet consi
dérait comme plus ou moins douteuses et aléatoires les chances 
qu'il avait ou pouvait avoir à recueillir une quotité de cette héré
dité ; 

« Que c'est dans un tel état de choses et mu par celte pensée 
qu'il a ordonné que les premiers argents que l'on recevrait de ce 
chef fussent appliqués à rembourser les charges indiquées; qu'il a 
exprimé sa volonté que ses biens fussent quilles et libres et qu'il 
a disposé à lilrc gratuit, seulement du restant de la même succes
sion ; 

« Qu'en conséquence, il n'est point douteux que Jean-Baptiste 
Poncelet n'a pas entendu subordonner l'exécution des dispositions 
qui viennent d'être rappelées à la condition que lui et son frère 
Louis recevraient toute la part de cette succession attribuée à la 
ligne paternelle, non plus qu'il n'a pas pris en considération l'évé
nement que lui, testateur, succéderait à la moitié ou à un tantième 
plus on moins considérable de cette part, son testament n'admet
tant d'ailleurs aucune distinction à cet égard ; 

« Par ces motifs et adoptant ceux des premiers juges, relatifs 
à la demande en partage, la Ç ôur met l'appel au néant ; condamne 
les appelants à l'amende el aux dépens de l'instance d'appel... •> 
(Du 2 3 juin 1 8 5 8 . — Plaid. M M " MASCAUT c. O R T S . ) 

A V O U E . — CONCLUSIONS. D E C R E T E M E N T . D E S A V E U . 

L'avoué étant un mandataire ad lites, les actes qu'il pose sont pré
sumés autorisés par la partie et obligent celle ci jusqu'à désaveu. 

Le jugement qui décrète un aveu consigné dans les conclusions 
d'une partie ne peut être attaqué que par le désaveu de l'avoué. 

L'appel d'u?i semblable jugement n'est pas rcecvablc faute de grief. 

(SOCIÉTÉ DE L ' A G R A P P E C FONTAINE.) 

A R R Ê T . — « Attendu qu'il est de principe que l'avoué manda
taire ad tites est présumé poser les actes de son ministère avec 
l'autorisation des parties au nom desquelles il agit, et que par 
suite ces actes les obligent tant qu'elles n'ont pas formé de désa
veu ; 

« Attendu qu'il est constaté par les qualités et les motifs du 
jugement a quo que l'avoué D E B A R O L E T , dûment constitué par la 
société appelante en première instance, a, dans ses conclusions 
prises à l'audience du 1 0 décembre 1 8 4 7 , reconnu, au nom de la 
société l'Agrappe et Grisœil, qu'elle avait consenti bénévolement 
à payer depuis sa constitution les trois liards au muid dont il s'est 
agi au procès, par les motifs qu'on lui a fait conster que cette 
charge lui avait été déclarée, quoique non énoncée dans ses sta
tuts ; 

« Attendu que le premier juge a donné acte de celte reconnais
sance, et qu'en statuant ainsi, il n'a fait que décréter les propres 
aveux de la partie appelante; 

« Attendu que si ces aveux ont été faits sans mandat ou hors 
des termes du mandat, comme la société appelante le prétend 
devant la cour, elle ne pouvait en paralyser les effets que par un 
désaveu, aux termes de l'art. 3 5 2 , mais que jusque-là le juge
ment doit sortir tous ses effets et la société appelante être déclarée 
non rccevable à critiquer une décision rendue conformément à 
ses conclusions et qui. par suite, ne lui a infligé aucun grief jus
qu'à présent; 

» Par ces motifs, la Cour déclare la société appelante sans 



grief, met son appela néant... » (Du 0 avril 1887. — COUR DE 
B R U X E L L E S . — l r e Ch. — M. D E P A G E , pr. prés. — Plaid. 
MM" DRUGMAN, BARBANSO.N père, E R N E S T BARBANSO.N.) 

O B S E R V A T I O N S . — S u r le caractère, obligatoire des actes 
de l'avoué, V . Grenoble, 30 janv ier 1 8 2 3 ; — Bruxel les , 
29 mai 1835; — C A R R É e l C U A U V E A U , sur les ar t . 75 et 
552 du code de p r o c é d u r e ; — D U R A N T O N , X I I I , n° 5 4 6 ; — 
T O U L L I E R , X , n° 2 9 3 ; — D A L L O Z , R é p . , V ° Désaveu, n° 25 
et suiv. 

Sur le recours ouvert contre un jugement de décrè te -
ment, V . Liège, 6 août 1855; — Bruxel les , 11 février 
1820, 24 j u i n 1857, 6 jui l let 1844 ( B E L G . J U D . , I V , 350); 
M E R L I N , R é p e r t . , V ° Contrat judiciaire, à la f in; Quest . , 
V ° Appel, § 1, n°» S , 6, 7 ; — D A L L O Z , V ° Acquiescement, 
n° 257. 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
P r e m i è r e chambre. - P r é s i d e n c e de M . De L o n g é . 

CAUTION JUDICATUM S O L V I . CONCLUSION AU F O N D . 
N O N - R E C E V A B I L I T É . CONCLUSIONS D ' A U D I E N C E . 

La partie condamnée par défaut qui, dans l'acte et la requête 
d'opposition, invoque, pour repousser l'action du demandeur 
originaire, un arrangement intervenu entre parties, conclut au 
fond et se rend par suite non recevable à réclamer ultérieurement 
la caution judicaliim solvi. 

La caution judicatum solvi peut-elle être demandée par simples 
conclusions jmsées à l'audience? 

( r - A V Y <'.. U T E I . T I X . ) 

Pavy avait formé opposition à l'exécution d'un jugement 
rendu par défaut par le tribunal de Bruxelles au profit de 
Latelt in, bijoutier, à Paris . Dans son exploit d'opposition 
comme dans la requête de réitération dont parle l'art. 162 
du code de p r o c é d u r e , il concluait à ce que le tr ibunal , 
statuant par disposition nouvelle, déclarât non recevable, 
sinon mal fondée, l'action dirigée contre l u i , et il invoquait 
un arrangement provisoire intervenu entre parties. 

A l'audience, il souleva un incident, demandant que 
Latelt in, demandeur originaire, lui fournît la caution judi
catum solvi, vu sa qualité d'étranger. 

Lateltin répondit par les conclusions suivantes : 

* Attendu que l'on doit comprendre par demandes incidentes 
les exceptions de toute espèce que l'on peut faire valoir dans le 
cours d'une instance principale; 

Attendu qu'aux termes de l'art. 537 du code de procédure 
civile, les demandes incidentes doivent être formées par un acte 
contenant les moyens et les conclusions; que, d'après l'art. 75, 
j 2, du tarif, un émolument est accordé pour la grosse de la re
quête tendante à ce que l'étranger, demandeur, soit tenu de four
nir caution el pour celle en réponse; 

Qu'ainsi la loi indique de quelle manière la caution judicatum 
.-«l'ili doit être demandée; 

Alleluili qu'il suit de ce qui précède qu'une semblable demande 
ne peut être formée par de simples conclusions posées à l'au
dience; 

Attendu que. tant dans l'exploit d'opposition que dans la re
quête d'opposition, signifiée par acte d'avoué à avoué, les deman
deurs sur incident ont conclu au fond sans faire aucune demande 
tendante à obtenir la caution judicatum solvi, ni aucune réserve 
à cet égard ; 

Attendu qu'aux termes de l'art. 161 du code de procédure 
civile, la requête doit contenir 1rs moyens d'opposition; que les 
actes d'opposition des demandeurs sur incident ne contiennent 
aucun moyen en ce qui concerne l'exception de caution formulée à 
la barre à l'audience de ce jour; 

Attendu qu'aux termes de l'ari. 166 du code de procédure 
civile, la caution judicatum solvi doit être requise avant toute 
exception ; 

Plaise au Tribunal déclarer les demandeurs sur incident non 
reccvables dans leur exception. « 

Le T r i b u n a l statua comme suit : 

JUGEMENT. — « Attendu qu'aux termes de l'art. 166 du code de 
procédure civile, la caution judicatum solvi doil être demandée 
avant loutc exception, et, par conséquent, avant toute défense au 
fond ; 

« Attendu que, dans leur exploit d'opposition au jugement par 
défaut du 29 décembre dernier, comme dans la requête présentée 
en exécution de l'art. 162 du code de procédure civile, les défen
deurs originaires excipent d'un arrangement qui serait intervenu 
entre parties ; 

u Attendu que les défendeurs concluant au fond avanl de sou
lever l'incident dont il s'agit, sont devenus non recevables à récla
mer la caution ; 

« Par ces motifs, et sans qu'il soit nécessaire d'apprécier le 
mérite de la fin de non-recevoir tirée de la forme dans laquelle la 
demande est produite, le Tribunal déclare Pavy non recevable à 
demander la caution judicatum solvi... » (Du 14 juin 1856. — 
Plaid. MM" B R E D A E L , L A D R I E . ) 

O B S E R V A T I O N S . — L a seconde question de la notice a été 
résolue dans le sens de l'affirmative par un jugement du 
m ê m e tr ibunal du 6 mai 1854 ( B E L G . J U D . , X I V , 47). Les 
partisans de l'opinion contraire rangent l'exception de cau
tion au nombre des demandes incidentes qui , aux termes de 
l'art. 557 du code de procédure , doivent être formées par 
acte contenant les moyens et les conclusions, afin que, dit 
C A R R É , n" 1268, la partie adverse en soit instruite avant 
l'audience et puisse p r é p a r e r les réponses qu'elle peut éga
lement donner par acte d'avoué. L'article 7o du décret du 
16 février 1807, en tarifant la requête de la parlie qui de
mande la caution et l'acte d'avoué qui contient la réponse 
de la partie adverse, vient à l'appui de cette opinion. Dût-on 
admettre que l'art. 557 du code de procédure, est ici appli
cable, il faut cependant reconnaî tre avec C U A U V E A U (sur la 
Qucst. 1268 de C A R R É ) que la loi n'a prononcé aucune dé
chéance de rigueur. Nous inclinons donc à croire avec cet 
auteur qu'il appartient aux tribunaux d'accueillir ou de 
rejeter la fin de non-recevoir fondée sur le défaut de signi
fication préalable de la demande de caution, sauf au dé
fendeur, surpris par des conclusions posées à la barre , à 
demander, s'il le juge nécessaire, un délai pour répondre . 
C'est à cette interprétation que se rattache un arrê t de la 
cour de Bourges du 10 décembre 1850. 

DÉPENS. — V O Y A G E DE LA P A R T I E . — T A R I F DE 1807. 
J U S T I C E DE P A I X . 

La partie, non domiciliée dans le cayiton, qui fait un voyage vo
lontaire en vue d'un procès en justice de paix, n'a pas droit d'en, 
répéter les frais comme dépens, à charge de la partie succom
bante, en vertu de l'art. 146 du tarif. 

Elle n'a droit à une indemnité que si elle a fait ordonner préala
blement par le juge sa comparution personnelle et sur pied de 
l'art. 24 du tarif. 

La réparation du préjudice causé par une instance judiciaire étant 
limitée aux dépens, des frais de voyage ne pourraient être al
loués comme dommages-intérêts que si le droit d'agir ou de se 
défendre n'a été en réalité qu'un prétexte pour nuire à son ad
versaire. 

(GONZALÈS C . SEISDEDOS.) 

Gonzalès a interjeté appel du jugement du juge de paix 

du 2 e canton de Bruxel les , que nous avons rapporté l . X V , 

p. 545. 

JUGEMENT. — « Déterminé par les motifs du premier juge, le 
Tribunal c o n f i r m e . . . » (Du 17 avril 1858. — TRIBUNAL CIVIL DE 
B R U X E L L E S , siégeant en degré d'appel. — 1 r e Ch. — M. D E LONGÉ, 
prés. — Plaid. MM" D E A G U I L A R , V A L E N T Y N S . ) 

-~g>aao<— 

TRIBUNAL CIVIL DE LIÈGE. 
Deuxième c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de .11. Gi l l e t , 

v ice-prés ident . 

T I T R E A U T H E N T I Q U E . — A C T E D E L I Q U I D A T I O N . — ACTION 
E N P A I E M E N T . — N O N - R E C E V A B I L I T É . 

Lorsque les parties ont réglé leurs intérêts et fait constater leurs 
conventions par-devant notaire, elles ne peuvent, sans nécessité 
et en dehors de toute contestation sérieuse, s'adresser à la juri
diction contenlieuse. Le ministère des notaires procure, en effet, 
aux conventions tous les effets d'un jugement. 

En conséquence, l'action intentée par celui qui est porteur ou qui 
peut se faire délivrer un titre exécutoire, est non recevable. 



// en est surtout ainsi depuis l'abolition de l'hypothèque judi
ciaire) qui a enlevé tout intérêt à une semblable action. 

(LA VEUVE 1UGA C . L E S ÉPOUX DOYEN.) 

Les époux Doyen ont acheté de la veuve Riga des i m 
meubles, sur le prix desquels ils doivent encore la somme 
réc lamée par cel le-ci . 

L a demanderesse avait en sa possession la grosse de l'acte 
d'adjudication; mais elle ne représentait qu'une simple 
expédition de l'acte de l iquidation, lequel avait définitive
ment déterminé la dette des défendeurs. E l l e les fit assigner 
en paiement devant le tr ibunal de Liège. 

Les défendeurs opposèrent à la demande une fin de non-
recevoir t irée de ce q u e , en vertu des actes de vente et de 
l iquidat ion, elle avait à sa disposition tous les avantages 
que pouvait lui donner un jugement. L a demanderesse était 
donc sans intérêt , et par conséquent sans action. 

JUGEMENT. — » Dans le droit, y a-t-il lieu de déclarer la de
manderesse non rcccvablc dans sou action? 

« Attendu que la demanderesse a fait assigner l'épouse Doyen, 
défenderesse, en paiement d'une somme de 558 fr. 19 cent, pour 
solde du prix d'immeubles que cette dernière avait achetés par 
acte d'adjudication publique avenu devant M " ï r o k a y , le S avril 
1850 ; 

« Que la défenderesse soutient celte action non rcccvablc en se 
fondant sur ce que la demanderesse étant pourvue d'un titre exé-
loire, elle n'a ni droit, ni intérêt à obtenir un jugement ; 

« Attendu que, quand les parties ont réglé leurs intérêts de
vant la juridiction volontaire des notaires, elles ne peuvent, sans 
nécessité et en dehors de toute contestation sérieuse, s'adresser à 
à la juridiction contenticuse ; 

« Que la distinction à faire entre ces deux juridictions mérite 
d'autant plus d'être observée qu'à ce défaut, les contractants pour
raient occasionner sans frein des frais frustratoires ; 

« Que les notaires, ayant le droit de délivrer des grosses exé
cutoires de leurs actes, aux termes de l'article l o r de la loi du 
23 ventôse an X I , il s'ensuit que leur ministère procure aux con
ventions les effets d'un jugement, cl que tel est au surplus le but 
de l'institution de ces fonctionnaires que l'orateur du gouverne
ment qualifiait dans l'exposé des motifs de la loi de ventôse, de 
juyes volontaires des parties; 

Attendu que, s'agissant, dans l'espèce, d'une dette liquide et 
exigible en argent aux termes des actes avenus devant M C Trokay 
les 14 et 16 juin 1886, la demanderesse a pu et peut, en vertu de 
l'acte du S avril I S56 qui lui a été délivré en forme exécutoire, 
procéder en exécution de l'art. 881 du code de procédure civile, 
à une saisie mobilière ou immobilière à l'encontre de sa débitrice ; 

« Que, depuis la nouvelle loi hypothécaire qui a aboli l'hypo
thèque judiciaire, elle est sans intérêt, et par suite, sans action 
pour adopter une autre voie; et que, même avant celte innovation, 
elle n'aurait pu s'adressera la partie que pour obtenir le bénéfice 
de l'hypothèque judiciaire, toute autre conclusion devant être con
sidérée comme superflue ou frustratoire ; 

« Que cette manière de décider est d'autant mieux fondée que 
la loi a réglé le mode à suivre pour obtenir, le cas échéant, la dé
livrance d'une seconde grosse et pour statuer sur les difficultés 
relatives à l'exécution d'un litre exécutoire; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare la demanderesse non 
reccvable dans son action par la voie d'ajournement, et la con
damne aux dépens... » (Du 25 juin 1858. — Plaid. MM R » CASSIAU 
L I I O E S T , M A K C O I T Y . ) 

S' 

JURIDICTION CRIMINELLE. 
— — 1 — 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
C u a m n r c c r i m i n e l l e . — P r é s i d e n c e de m. De Sauvage . 

I N S T R U C T I O N C R I M I N E L L E . — C H A M B R E D U C O N S E I L . — O R D O N 

N A N C E . — S I G N A T U R E . • — R E F U S . — G R E F F I E R . 

Est valable dans la forme l'ordonnance rendue par la chambre du 
conseil, quoique signée par deux juges seulement, lesquels consta
tent en outre le refus de signer du troisième juge ayant pris part 
à la délibération. 

Aucune loi n'exige l'assistance d'un greffier aux ordonnances de la 
chambre du conseil ni sa signature sur pareil acte. 

( L E PROCUREUR GÉNÉRAL A B R U X E L L E S C. L E S AGENTS DE LA FORCE 

PUBLIQUE A TOURNAI.) 

O n se souvient que l'an dernier l'annonce de meetings 
l ibre-échangistes provoqua à Tournai quelques rassemble
ments tumultueux. L'autorité communale cru t devoir dis
siper les attroupements et requit h cet effet l'intervention 
de la force publique. Celle-ci agit et l'ordre fut immédia te 
ment rétabli . 

Mais l'intervention de la gendarmerie devint en cette 
circonstance l'objet de violentes accusations, dans la presse 
d'abord, puis à la tribune parlementaire. 

On cita un enfant tué, des femmes blessées par les che
vaux et le sabre; l'une avait eu le doigt coupé , l'autre était 
morte des suites de ses blessures, etc. 

Une instruction judic ia ire fut entamée par la magistra
ture de T o u r n a i . Plus de cinquante témoins ayant été en
tendus, i l demeura impossible de retrouver la trace des 
morts et des blessés dont il avait été question. Les méde
cins des hôpitaux et des pauvres constatèrent qu'aucun 
blessé n'avait réc lamé leurs soins à la suite des désordres 
de l'époque et n'était entré à l'hôpital. 

Une ordonnance de non-lieu intervint. Tro is juges y p r i 
rent part ; mais deux d'entre eux seulement signèrent ce 
document. Le troisième s'y refusa et son refus fut attesté 
par une mention signée par ses deux collègues. 

Le procureur général près la-cour d'appel de Bruxelles 
requit de la chambre des mises en accusation près de cette 
cour l'annulation dans la forme de l'ordonnance rendue 
par la chambre du conseil près le tribunal de T o u r n a i . 

Aucune signature de greffier ne figurait non plus au bas 
de la pièce crit iquée. 

Le procureur général argumentait , à l'appui de sa thèse, 
des art . 127 du code d'instruction cr iminel le , 46 de la loi 
du 4 août 1832 et du principe du secret des délibérations. 

L'opposition fut rejeléc par arrê t du 28 avr i l 1858. 
Pourvoi en cassation. 

A R R Ê T . — « Sur le moyen de cassation présenté par le deman
deur et consistant dans la violation de l'art. 127 du code d'in
struction criminelle, de l'art. 46 de la loi du 4 août 1852 et du 
principe du secret des délibérations, consacré par les art. 251, 
569 et 570 du code d'instruction criminelle, en ce que l'arrêt at
taqué a considéré comme valable et constituant une ordonnance 
de la chambre du conseil une pièce qualifiée telle par deux juges 
du tribunal de Tournai, qui l'ont signée, en déclarant qu'un troi
sième juge aurait pris part à la délibération et qu'il aurait refusé 
de signer la pièce avec eux : 

« Attendu que les art. 127 et suivants du code d'instruction 
criminelle, combinés avec l'art. 16 de la loi du 4 août 1852, 
chargent la chambre du conseil, composée d'un nombre fixe de 
trois juges, y compris le juge d'instruction, de statuer sur les af
faires dont ce juge lui fait rapport, communication préalablement 
donnée au procureur du roi, chargé de requérir ce qu'il appar
tiendra ; 

» Attendu qu'aucune disposition de loi n'exige que le greffier 
assiste aux séances de cette chambre et que, en fait, l'arrêt attaqué 
constate qu'au tribunal de Tournai, la chambre du conseil prend 
ses décisions sans l'assistance du greffier; 

« Attendu, dès lors, que les magistrats composant cette cham
bre sont seuls chargés de constater ses décisions, ainsi que l'ac
complissement des conditions exigées pour leur validité, et qu'à 
cet effet, la loi ne leur trace aucune for.ne spéciale et n'exige la 
rédaction d'aucun procès-verbal ; 

a Attendu que l'ordonnance de la chambre du conseil, rendue 
dans la présente cause, décide qu'il n'y a pas lien à poursuivre 
contre les agents de la force publique inculpés; qu'elle renferme 
les motifs de celte décision et qu'elle énonce qu'elle a été portée 
sur le rapport du juge d'instruction, après avoir vu le réquisitoire 
du procureur du roi et à l'intervention de M M . B E L I N . juge d'in
struction, D E RASSE et DUMON,juges; qu'elle constate ainsi, au vœu 
de la loi, et la décision rendue et l'accomplissement de tout ce 
qui est requis pour sa validité ; 

« Attendu que, si cette ordonnance n'a été signée que par deux 
des juges qui l'ont rendue, c'est parce que, comme elle le con
state, le troisième juge a refusé sa signature ; 

« Attendu que la charge incombant à la chambre du conseil de 
constater ses décisions est inhérente à la mission que la loi lui 
donne de statuer sur les affaires donl le juge d'instruction lui fait 
rapport ; 

o D'où il suit que le refus de l'un des juges de signer l'instru-



ment constatant la déc'sion rendue ne peut avoir d'autre effet 
que son dissentiment en ce qui concerne cette décision elle-même ; 

* Attendu que, sauf le cas prévu par l'article 153 du code d'in
struction criminelle, la chambre du conseil statue sur les affaires 
de sa compétence à la majorité des voix, sans que le dissentiment 
de l'un des juges puisse vicier la décision de la majorité, dont le 
bénéfice est dès lors acquis aux parties; 

* Que, pareillement, lorsque l'un des juges refuse sa signature, 
la décision rendue est valablement constatée par un acte signé 
seulement par les deux autres juges, car en principe, il ne peut 
dépendre à un juge dissident de neutraliser la décision de la ma
jorité et de paralyser l'action de la justice; 

i Que ce principe est, en effet, incontestable et que le législa
teur en a fait lui-même l'application, en statuant, à l'art. 1016 du 
code de procédure civile, que dans le cas où il y a plus de deux 
arbitres, si la minorité refuse de signer le jugement, les autres 
arbitres en feront mention et que le jugement aura le même effet 
que s'il avait été signé par chacun des arbitres; 

« Attendu que si ce mode de procéder peut avoir pour résultat 
la divulgation du secret des délibérations, celte divulgation, qui 
pourrait, selon les circonstances, donner ouverture à une pour
suite disciplinaire et qui, dans l'espèce, est exclusivement imputa
ble au juge qui a refusé sa signature, ne peut, en aucune manière, 
affecter la validité de l'ordonnance de non-lieu rendue par la 
chambre du conseil, dûment constatée par la majorité des juges, 
et dont le bénéfice est irrévocablement acquis aux inculpés; 

« Que la nullité de l'ordonnance de ce chef ne résulte aucune
ment, en effet, des art. 254, 239 et 370 du code d'instruction 
criminelle, invoqués par le demandeur, ni d'aucune autre disposi
tion de la loi ; 

» Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller FERNELMONT en 
son rapport et sur les conclusions conformes de M. L E C L E R C Q , pro
cureur général, rejette le pourvoi... » (Du H juin 1888.) 

O B S E R V A T I O N S . — D A I . L O Z , Nouv. Report . , V° Instruction 
criminelle, a" 8 5 3 , enseigne que les ordonnances de la 
chambre du conseil doivent être signées par le greffier et 
les juges. Son opinion se base sur l'art. 254, qu'il applique 
par analogie. V . aussi le même auteur, V° Greffier, n o s 40 
et suivants. 

É L E C T I O N S COMMUNALES. — INDIGNITÉ. — O U T R A G E 
A LA P U D E U R . 

L'individu condamné pour outrage public à la pudeur est indigne 
de figurer sur la liste des électeurs communaux. 

L'outrage public à la pudeur est un attentat aux mœurs. 

(LEGRAND, DEMANDEUR.) 

A R R Ê T . - « Attendu que l'outrage public à la pudeur consti
tue un attentat aux mœurs; que celte dernière expression énonce 
le genre d'infraction dont la première énonce une espèce, comme 
le démontrent l'art. 550 du code pénal et la rubrique de la sec
tion sous laquelle il se trouve placé; 

« D'où il suit que la condamnation subie par le demandeur du 
chef d'outrage, public à la pudeur le rond incapable d'être électeur 
selon l'art. 12 de la loi communale du 50 mars 1856, qui refuse 
le droit d'électeur aux condamnés pour attentat aux mœurs, et 
par une conséquence ultérieure, que la députation permanente du 
conseil provincial du Hainaut, en rejetant la réclamation du'de
mandeur sur le fondement de ladite condamnation, loin de con
trevenir à la loi. en a fait une juste application; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller KJINOPFF en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M. F A I D E R , premier 
avocat général, rejette le pourvoi, condamne le demandeur aux 
dépens... » (Du 21 juin 1888. — COUR DE CASSATION. — 2 e Ch. 
M . D E SAUVAGE, prés.) 

O B S E R V A T I O N . — I l résulte de cet a r r ê t que l' individu 
condamné pour complicité d'adultère, ou le mari condamné 
pour avoir tenu une concubine dans le domicile conjugal 
sont incapables d'exercer le droit d'électeur communal . 
L'argument t iré de ce que l'art. 550 du code pénal est placé 
sous la rubrique : Attentats aux mœurs, est le m ê m e pour 
les art. 538 et 339. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Chambre correct ionnel le . — Prés idence de SI . E s p l t a l . 

COMPÉTENCE C O R R E C T I O N N E L L E . — J O U R N A L . ANNONCE 

P R O H I B É E . R E M È D E S E C R E T . ART V É T É R I N A I R E . J 
l'n journal, poursuivi pour avoir inséré une annonce prohibée, j 

peut être traduit devant le tribunal correctionnel du lieu où les 
numéros de sa feuille ont été distribués. 

Une amwnee relative à un remède secret non composé, concernant la 
médecine vétérinaire, ne tombe sous l'application d'aucune loi 
pénale en vigueur. 

( L E MINISTÈRE PUBLIC c. DEDEKEN. ) 

JUGEMENT. — c. Attendu que le prévenu Dedeken (Jacques) est 
traduit devant le tribunal correctionnel de Bruxelles pour avoir 
annoncé un remède secret pour la médecine vétérinaire, en fé
vrier 1854, dans le journal le Précurseur, publié à Anvers où le 
prévenu a son domicile; 

J Attendu qu'une annonce prohibée, faite par la voie des jour
naux, peut être considérée comme délit, non parce que pareille 
annonce s'y trouve imprimée, mais parce que le journal qui la 
contient acquiert de la publicité par la distribution qui en est 
faite dans le public; en sorte que le délit résultant d'une annonce 
défendue se commet partout où la distribution du journal a lieu, 
et non, ainsi que le soutient le prévenu, là seulement où il est 
imprimé ; 

« Attendu qu'il est constant que le numéro du Précurseur, por
tant l'annonce incriminée, a été distribué à Bruxelles, et que 
partant le tribunal correctionnel de celte ville est compétent pour 
connaître de l'action publique dont il s'agit; 

« Au fond : 
« Attendu qu'il est constant que le prévenu a inséré dans le 

journal le Précurseur, à la date ci-dessus fixée, l'annonce d'un 
remède secret relatif à la médecine vétérinaire, mais qu'il n'est 
pas établi que ce remède secret serait composé; 

« Attendu que la loi du 21 germinal an X I , art. 36, et celle du 
29 pluviôse an X I I I . qui punissaient l'annonce de remèdes se
crets, même non composés, invoquées contre le prévenu par la 
partie publique, ont élé abrogées tacitement par la loi du 12 mars 
1818, sur l'art de guérir les hommes; 

» Attendu que l'art. 44 de la loi du I I juin 1830, également 
invoqué par le ministère public, est conçu en ces termes : « Les 
« dispositions légales concernant les remèdes secrets pour la tué-
« decinc humaine sont applicables aux remèdes secrets pour la 
« médecine vétérinaire ; » 

« Attendu que par les termes dispositions légales, le législa
teur a nécessairement entendu parler des dispositions légales en 
vigueur lors de la rédaction de la loi, c'est à-dire de la loi du 
12 mars 1818, et non des lois précitées de l'an X I et de l'an X I I I , 
abrogées alors depuis plus de trente-deux ans; 

« Attendu que si le législateur de 1880 avait eu réellement 
l'intention de faire revivre, pour la médecine vétérinaire, des 
dispositions pénales qui n'étaient plus applicables à la médecine 
humaine, il s'en serait expliqué clairement et aurait fait insérer 
dans la loi ces dispositions abrogées, pour leur donner la force de 
loi qu'elles avaient perdue; 

» Mais attendu que telle n'a pu être la pensée du législateur, 
puisqu'il déclare expressément que les mêmes lois concernant les 
remèdes secrets, applicables à la médecine humaine, seront éga
lement appliquées à la médecine vétérinaire, et qu'il est incontes
table que son intention n'a pas été d'être plus sévère, en ce qui 
concerne l'annonce de remèdes préparés pour les animaux, qu'à 
l'égard de l'annonce de remèdes destinés aux hommes; 

u Attendu que de ce qui précède il résulte que la loi de 1880 a 
eu en vue l'art. 17 de la loi du 12 mars 1818, qui punit la vente et 
l'offre en vente de remèdes composés, secrets ou connus, par des 
personnes non autorisées à cet ciïct, ainsi que par des personnes 
qui, autorisées, contreviennent aux instructions qui leur sont 
prescrites ; 

.> Par ces motifs, le Tribunal se déclare compétent, et faisant 
droit au fond, renvoie le prévenu des fins des poursuites sans 
frais... » (Du 15 mars 1888. — TRIBUNAL CORRECTIONNEL OE 
B R U X E L L E S . ) 

Appel . 

A R R Ê T . — « La Cour, déterminée par les motifs du premier 
juge, statuant sur l'appel du ministère public, le met à néant...» 
(Du 10 juillet 1856.) 

É T A B L I S S E M E N T I N S A L U B R E . — B O U C H E R I E . DÉBIT DE V I A N D E . 

Le fait d'avoir, pendant une année, à jours et heures fixes, étalé et 
débité, dans la cour d'un cabaret, de la viande dépecée constitue 
l'établissement d'une boucherie, et tombe sous l'application de 
l'arrêté du 12 novembre 1849, lorsqu'il a eu lieu sans la permis
sion de l'autorité administrative. 

( L E MINISTERE PUBLIC C . VAN MOOR.) 

Van Moor fut traduit devant le tr ibunal correctionnel de 



Bruxelles sous la prévention d'avoir, dans le courant de 
1854, à Schaerbeck, sans avoir obtenu l'autorisation de 
l'autorité compétente , établi un débit de viande dans la 
cour d'un cabaret. 

I l fut acquitté par jugement du G décembre 1854. Van 
Moor ne pouvait, par son fait, ê tre considéré, disait le tr i 
bunal , comme ayant érigé une boucherie proprement dite, 
c'est-à-dire un établissement qui , à raison des dangers ou 
des inconvénients qu'il présente, ne peut être fondé, aux 
termes de l 'arrêté du 12 novembre 1849, sans la permis
sion de l'autorité compétente . Dans le langage ordinaire on 
ne peut appeler une boucherie la cour où le prévenu a dé
bité passagèrement et accidentellement sa viande. Si l'on 
consulte l'esprit du législateur, on voit que dans l 'arrêté du 
31 janv ier 1824, qui , comme l'arrêté du 12 novembre 
1849, soumettait l'érection des boucheries à l'autorisation 
préalable des administrations communales, le mot bouche
ries est rendu dans le texte officiel hollandais par l'expres
sion slagerijen. Ce terme n'implique pas l'idée d'un endroit 
où l'on débite accidentellement de la viande. Dès lors, 
comme rien ne démontre que l'auteur de l'arrêté de 1849 
a entendu modifier sous ce rapport la législation préexis
tante, il est rationnel d'attribuer au mot boucheries de l'ar
rêté de 1849 le même sens que ce mot avait dans l'arrêté de 
1824. 

Appel . 

A R R Ê T . — « Attendu que l'arrêté du 1 2 novembre 1841), dis
tinguant et rangeant dans des classes différentes les abattoirs et 
les boucheries, on ne peut pas entendre cette dernière expression 
dans le sens étendu embrassant et l'abatage du bétail et le débit 
de la viande dépecée, mais qu'on doit l'entendre dans son sens 
ordinaire et restreint, dans le dernier sens; 

i' Attendu qu'il est établi devant la Cour que le prévenu a, pen
dant toute l'année 1 8 5 4 , dans la cour d'un cabaret au faubourg 
de Schaerbeck, étalé et débité de la viande dépecée conjointement 
avec d'autres marchands, une ou deux fois par semaine à jour et 
heure fixes ; 

« Attendu que cela constitue l'établissement d'une boucherie 
dans le sens de l'arrêté, vu qu'il ne dislingue pas entre un éta
blissement permanent et passager, entre un établissement fait 
dans un endroit à ciel ouvert, ne servant qu'exceptionnellement 
au débit de viande, et d'autres endroits, en un mot, qu'il est gé
néral, et que semblable établissement n'est pas sans incommodité 
pour les voisins, en élé surtout, ni même sans danger pour le pu
blic, à défaut du contrôle qui garantirait la bonne qualité de la 
viande et que l'autorité aurait pu imposer comme condition de 
l'octroi ; 

« Attendu que le prévenu n'était pas muni de l'autorisation re
quise ; 

« Par ces motifs, la Cour met le jugement attaqué à néant; 
déclare Van Moor coupable du délit ci-dessus repris, et vu les 
art. I et 18 de l'arrêté du 12 novembre 184'.), l'art. 1 E R de la loi 
du 0 mars 1 8 1 8 , etc.; condamne Jean Van Moor à une amende 
de 2 2 francs... » (Du 21) mars 1 8 5 5 . — COUR DE B R U X E L L E S . — 
Ch. corr. — Plaid. M c B A R T E L S . ) 

É T A B L I S S E M E N T I N S A L U B R E . C O N T R A V E N T I O N . - - INJONCTION 

P R É A L A B L E . — P O U R S U I T E . 

La loi du 31 janvier 1 8 2 4 , sur les établissements dangereux et in
salubres, ne subordonne la poursuite des contraventions aux con
ditions de l'octroi à aucune mise en demeure préalable de l'auto
rité administrative. 

La tolérance de l'autorité administrative n'est pas une cause 
d'excuse. 

( L E MINISTÈRE PUBLIC C . MORREN E T l .UVTEN.) 

A R R Ê T . — « Attendu qu'il est demeuré constant que les préve
nus ont, à Muyseveld sous Molenbcek-Saint-Jcan, en date du 
6 septembre 1 8 5 0 et antérieurement, établi un atelier d'équarris-
sage sanss'être conformés aux conditions de l'autorisation octroyée 
à cet effet ; 

u Qu'il est nommément établi que les prévenus n'avaient pas, à 
la date susdite, élevé des murs de clôture qui, d'après l'octroi du 
2 2 juillet 1 8 4 4 , devaient être disposés de manière à masquer com
plètement les opérations, et couverts de telle sorte que les ani
maux rongeurs de l'espèce des rats ne pourraient s'échapper de 
l'enclos, etc. ; 

« Attendu que vainement les prévenus argumentent des dispo

sitions de l'art. 7 de l'arrêté du 51 janvier 1 8 2 4 pour soutenir 
que la poursuite des contraventions à l'art. 1 E R de la loi du 6 mars 
1 8 1 8 est subordonnée aux conditions requises pour l'exercice des 
mesures administratives, puisque l'existence d'un délit suffit pour 
en poursuivre la répression; qu'il résulte d'ailleurs de l'article 7 
prérappelé, sainement entendu, que les contraventions de l'espèce 
doivent être poursuivies indépendamment de toutes mesures ad
ministratives ; 

« Attendu que la poursuite a eu lieu sur une plainte adressée 
à M. le procureur du roi par un grand nombre de voisins dont les 
droits ne peuvent recevoir d'atteinte par la négligence des auto
rités locales à faire respecter ses propres arrêtés; 

« Que dès lors la tolérance invoquée par les prévenus ne sau
rait être élisive du délit ; 

« Par ces motifs, la Cour reçoil l'appel du ministère public, et 
y faisant droit, met le jugement dont appel à néant; émendant, 
condamne les prévenus à 2 5 fr. d'amende... •> (Du 1 7 janvier 
1 8 5 7 . — COUR DE B R U X E L L E S . — Ch. corr. — Plaid. M e P I E R S . ) 

O B S E R V A T I O N . — M . V I L A I N , dans son traité de la police 
des établissements dangereux, enseigne, p. 3 7 2 , que l'ac
tion de l'autorité judic iaire et celle de l'administration ne 
sont pas subordonnées l'une à l'autre. V . Liège, 17 décem
bre 1 8 4 C ( B E L G . J L D . , V , 1 4 4 8 [ . ) . V . aussi Bruxel les , 
9 novembre 1 8 3 8 . 

JURIDICTION COMMERCIALE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Deuxième chambre . — Prés idence de M. E s p l t a l . 

CONTRAINTE PAR COUPS. — F I L S . P È R E . 

Le fils ne peut obtenir la contrainte par corps contre son père. 

(VAN EF.TEN C . VAN E E T E N . ) 

Jules Van Eeten fit assigner son frère Edouard devant le 
tribunal de commerce d'Anvers, en paiement d'une somme 
d'environ huit mille francs. 

Appelé en garantie, le père des parties en cause opposa 
aux prétentions de Jules Van Eeten une demande recon-
vcnlionnelle. Cette demande fut écartée pour motif d'in
compétence. Le tribunal adjugea donc à Jules Van Eeten 
ses conclusions tendantes à faire condamner son père au 
paiement de la somme ci-dessus indiquée, mais i l refusa de 
prononcer la contrainte par corps dans les termes sui
vants : 

JUGEMENT. — « Sur la contrainte par corps : 
« Considérant qu'il s'agit d'intérêts entre père et fils et entre 

frères ; 
« Que le tribunal, fidèle à des convictions déjà exprimées en 

pareil cas, entre autres par trois jugements de céans, des 4 mars 
1 8 2 8 , 14 octobre 1 8 5 2 et 2 5 novembre 1 8 5 5 , ne saurait admettre 
l'exercice de la coercition corporelle entre père et fils et entre 
frères ; 

« Que, si la loi du 15 germinal an I I , sur la contrainte par 
corps, a omis de parler de ces cas exceptionnels dans le temps 
même que le législateur, mu par des considérations d'humanité, 
posait des limites à l'exercice de la contrainte par corps, il faut 
attribuer celte omission à ce que ces cas se trouvaient très-natu
rellement placés hors de la pensée et de la prévoyance du législa
teur; 

u Que l'on ne saurait s'empêcher de croire que, si sa sollicitude 
eût été provoquée jiar la supposition d'un fait aussi immoral, aussi 
contraire à l'ordre public et si manifestement opposé à toute l'éco
nomie de la législation en matière de devoirs et obligations entre 
père et fils, il eût immanquablement rangé les parents et collaté
raux susdits en premier ordre au nombre des non-passibles de la 
contrainte corporelle l'un vis-à-vis de l'autre; 

« Que l'on ne saurait ici appliquer le principe : Ubi lex non 
dislinguit nec nos dislinguere debemus, puisque son application 
consacrerait la violation d'un des principes fondamentaux de la 
société et se trouverait en contradiclion directe avec plusieurs dis
positions de droit positif, basées elles mêmes sur le droit na
turel ; 

« Qu'advicndrait-il, en effet, de l'organisation sociale dont une 
des premières bases est la famille, si les liens du sang n'étaient 



plus une chose éminemment respectable et sainte, s'il était permis 
par exemple de donner le monstrueux spectacle d'un fils qui ar
rache son père, d'un frère qui arrache son frère à la liberté et le 
livre au geôlier pour servir de nantissement à de simples préten
tions civiles? 

« Dans la même hypothèse, qu'adviendrait-il spécialement de 
l'autorité paternelle, de la soumission filiale, du respect et de 
l'honneur à tout âge dus par l'enfant à ses père et mère, des de
voirs de protection et d'assistance, toutes choses consacrées par la 
loi; que signifieraient aussi les liens du sang entre frères, liens 
sur lesquels la conservation intacte de ladite autorité et lesdits 
devoirs exercent une si salutaire influence? 

,. Considérant que c'est donc illusoirement que le demandeur 
s e prévaudrait de ce que, dans le silence de la loi, il a dû compter 
sur le moyen de coercition qu'il réclame, car ce serait s'attribuer 
gratuitement une turpitude à laquelle la nature même attache le 
démenti; d'ailleurs et à supposer même qu'il pût y avoir conven
tion tacite à l'égard de ladite expectative, elle se trouverait dès 
son origine frappée de nullité radicale par l'art. I i33 du code 
civil, comme étant au plus haut degré contraire aux bonnes 
mœurs, voire même à l'ordre public; 

. Considérant que si , sans recourir aux textes du droit romain, 
si favorables à la doctrine ci-dessus exposée, on veut consulter 
notre législation actuelle, on trouve la confirmation de ce qui pré
cède dan» l'esprit ou la raison d'être de l'article 580 du code 
pénal ; 

« Serait-il possible, en effet, que le législateur n'eût pas voulu 
qu'en matière de soustraction frauduleuse, la partie lésée livrât à la 
vindicte publique son parent ou allié à l'un des degrés y désignés, 
mais qu'il eût en même temps consenti à livrer ce dernier à la 
vengeance «le la partie lésée, autorisée qu'elle serait de le mettre 
>ous écrou jusqu'à parfaite libération? 

« Et si cette supposition n'est pas admissible dans le cas prévu 
par la disposition précitée, si, ce qui plus est, le législateur, dans 
l'arl. 12(i du code de procédure civile, a abandonné à l'apprécia
tion du juge l'exercice de la contrainte par corps, même à l'égard 
des personnes non apparentées, pour les causes et les restitutions 
énoncées audit article, comment aurait-il entendu imposer au juge 
consulaire l'obligation de reconnaître ledit exercice pour le recou
vrement de simples créances commerciales à charge d'un père, 
d'un époux, d'une épouse, d'un fils ou d'un frère? 

« De telles anomalies sont trop flagrantes, elles compromettent 
trop manifestement le repos et l'honneur des familles, et parlant 
l'ordre publie lui-même, pour ne pas devoir être repoussées... » 
(Du 20 novembre 1855.) 

Appel par Van Eeten père. — Appel incident par Jules 
Van Eetcn fils. 

M e FoNTAiNAS, pour Van Eetcn père , déclara s'en rappor
ter a la sagesse de la cour, en ce qui concerne l'appel p r i n 
cipal, et, en ce qui concerne la contrainte par corps (objet 
de l'appel incidemment interjeté par le fils), il soutint et 
démontra que ce moyen de contrainte n'est admissible ni 
en droit ni en morale. Il conclut en conséquence a la con
firmation du jugement. 

A I I R È T . — " Quant à l'appel qui a pour objet d'obtenir la con
trainte par corps refusée par le premier juge : 

.< Attendu que le droit naturel et les lois qui régissent les na
tions civilisées consacrent le principe de la puissance paternelle et 
du respect filial ; que diverses dispositions de droit civil et de droit 
pénal en vigueur en Belgique et émanées postérieurement à la loi 
du 15 germinal an V I , l'ont aussi sanctionné; 

« Attendu que, si l'on admettait qu'un enfant puisse exercer 
la contrainte par corps contre les auteurs de ses jours, ce mode 
exceptionnel d'exécution de jugement serait subversif de ce prin
cipe, ce qu'une bonne justice ne peut admettre; 

» Par ces molifs et ceux énoncés au même jugement quant à la 
contrainte par corps, la Cour, M. le premier avocat général 
GRAAFF entendu sur ce point et de son avis, met les appellations, 
tant principale qu'incidcntclle au néant; condamne les parties à 
l'amende et aux dépens de leur appel respectif... » (Du 1 e r juillet 
1858. — Plaid. JIM» FONTAINAS et SANCKE.) 

O B S E R V A T I O N S . — A l'appui de cette décision, on invo
quait la disposition des art . 205, 371, 384 du code civi l et 
380 du code pénal; c'est à elles que l 'arrêt fait al lusion. On 
se prévalait aussi de l'opinion de D A L L O Z , V ° Contrainte par 
corps, n° 2 0 ; — P A R D E S S U S , n° 1510, t. I I I , p. 1 0 4 ; — T E U L E T 
et S U L P I C Y , sur l'art. 571 du code c iv i l , n"" 12 et 1 6 ; — R É P . 
DU J . DU P A I . . , V " Puiss. patern., n 0 ' 64 et 6 5 ; — P R O U D H O N , 
t. I l , p. 252; — B O I L E U X , sur l'art. 371 du code c iv i l ; — 

D E M A X T E , p. 114, et un a r r ê t de la cour de Bastia, du 

31 août 1826. 

Pour combattre le jugement at taqué , on excipait du s i 
lence que la loi garde sur le cas du procès , bien qu'elle 
eût énumérée toutes les exceptions à l'application de la 
contrainte par corps; silence rompu par la loi française de 
1832 et par le projet de loi belge sur la mat ière et l'on i n 
voquait l'autorité de D A L L O Z , V ° Contrainte par corps, 
n° 324 et les décisions suivantes : C o l m a r , 27 avr i l 1816 
(contrainte par corps accordée au beau-père contre le gen
d r e ) ; — L y o n , 28 décembre 1826 (au frère contre le frère); 
G a n d , 24 février 1845 [ J . DU P A L . , partie belge, 1843 , 
p. 306] (au père contre le fils). Toutes ces décisions décla
rent qu'il n'appartient pas au juge de c r é e r des exceptions 
ou des distinctions non autorisées par la loi e l le -même. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Ueuxlème chambre . — P r é s i d e n c e de .11. E s p i l a i . 

DEGRÉS DE J U R I D I C T I O N . L E T T R E DE CH'ANGE. F R A I S D E 

P R O T Ê T . A C Q U I E S C E M E N T . P A I E M E N T DES D É P E N S . 

Les frais de protêt et de retour d'une lettre de change payée par 
un endosseur au lieu et place du crèeur, doivent cire ajoutés à 
l'import de la lettre pour déterminer le taux du dernier ressort. 

Ces frais ne peuvent être réputés les accessoires du montant de la 
lettre, mais doivent au contraire y être ajoutés pour constituer 
le principal. 

Lorsqu'un jugement est déclaré exécutoire par provision, sans dis
tinction aucune quant aux frais et dé/iens, celui qui s'exécute 
pour le tout ne peut être réputé avoir acquiescé. 

(MANFROY c. DAVE.) 

Davc assigna Manfroy devant le tr ibunal de commerce 
de T o u r n a i , en paiement d'une somme de 2 ,000 f r . , i m 
port d'un billet de ebange créé à Slambruges et payable h 
L i l l e , souscrit par le cité au profit des frères et sœurs Man
froy, protesté à son échéance, plus une somme de 50 fr. 
9b centimes pour frais de protêt et compte de retour, avec 
intérêts de la somme principale depuis le jour du protêt . 

Le demandeur se trouvant porteur du billet en vcr lu 
d'endossements réguliers , le tribunal condamna au paie
ment du billet. 

Appel . 

L'intimé opposa deux fins de non-recevoir : la première , 
prise de ce que l'appel était non recevable defechi summœ, 
et la seconde, fondée sur ce que l'appelant avait acquiescé 
au jugement dont appel, en payant non-seulement le p r i n 
c ipal , mais aussi les dépens. 

A R R Ê T . — « Attendu que l'intimé a payé au porteur de la let
tre de change dont il s'agit au procès, et ce au lieu et place de 
l'appelant, eréeur de ladile lettre de change son import de 2,000 
francs, plus 50 francs 95 centimes, pour frais de protêt et compie 
de retour; que de ces eleux chefs il est devenu créancier de l'ap
pelant, de la so'umc cumulée de 2,050 francs 95 centimes; 

« Qu'en intentant son action pour le recouvrement de ces deux 
sommes, leur montant est devenu, dans l'ordre de déterminer le 
taux du dernier ressort, le principal de ladite action, à l'égard des 
intérêts judiciaires et des dépens qui sont la suite et ainsi l'acces
soire de cette même action ; d'où suit que le jugement dont il est 
appel a été porté en premier ressort; 

« Sur la seconde fin de non recevoir : 

« Attendu que le jugement du 5 septembre 1855 dont il est ap
pel,après la condamnation qui comprend les frais et dépens, accorde 
l'exécution provisoire nonobstant opposition ou appel du présent 
jugement, sans faire aucune distinction quant aux frais et dépens; 
que si l'appelant, après avoir, le 12 octobre, interjeté appel de en 
jugement, a payé, le 20 suivant, entre les mains de l'huissier in
strumentant, conformément à la teneur.dudit jugement, le mon
tant de toutes les condamnations, sans en excepter les dépens, 
scion qu'il était repris en l'exploit d'itératif commandement et 
saisie du 18 septembre 1855, il ne l'a fait que comme contraint et 
forcé, pour arrêter la vente de ses meubles et effets et pour conser
ver sa liberté ; 

« Que, par conséquent, on ne doit pas admettre que par le 
paiement prémentionné, l'appelant a renoncé à son appel interjeté 
et a ainsi acquiescé au jugement ; 

« Par ces motifs, la Cour, M. l'avocat général G R A A F F entendu 



et do sou avis, déclare l'intimé non fondé en ses fins de non-rece-
voir, le condamne aux dépens de l'incident; fixe l'audience du 
ii février prochain pour la continuation de la cause... » (Du 
4 avril 1 8 5 7 . — Plaid. MM"1 Wixs, W E X S E L E E R S . ) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS. 
Quatr i ème chambre . — P r é s i d e n c e de M . Polnsot. 

NANTISSEMENT. — ACTIONS AU PORTEUR. . — MATIÈRE COMMER
C I A L E . — T R A D I T I O N . 

Les dispositions de la loi civile ou commerciale relatives à la régu
larité et à la validité des nantissements sont inapplicables au 
prêt commercial fait sur la remise d'actions au porteur dont la 
tradition suffit pour opérer la saisine au profit du créancier et 
attester la réalité du nantissement. 

(SYNDICS TUURNEYSSEN C . SYNDIC R A Y E T E T HOMBERT.) 

JUGEMENT. — u En ce qui touche Rayct et comp. : 
« Sur la restitution de 2 , 0 0 0 actions de la société de la stéari-

nerie de la Villette : 

i Attendu que le seul lien de droit qui existe entre les parties 
est une promesse verbale de vente faite par Rayct et comp. à 
Charles Thurneysscn de 1 , 6 0 0 actions de la société ; que le syndic 
n'excipe pas de cette promesse et n'en demande pas la réalisation; 
que, pour se dire habile à réclamer les 2 , 0 0 0 actions dont il 
s'agit, il devrait établir, sous une forme quelconque, son droit à la 
propriété, ce qu'il ne fait pas; qu'on ne saurait, en effet, attribuer 
le caractère de preuve aux présomptions qu'il énonce ; 

« En ce qui touche Hombert et comp. : 

« Attendu qu'il ressort de l'art. 2 0 8 4 du code Napoléon que 
les art. 2 0 7 4 et suivants du même code, lesquels régissent le prêt 
sur nantissement, ne s'appliquent pas aux matières commerciales, 
et que, pour celles-ci, il convient de se reporter aux lois et règle
ments qui leur sont propres ; 

« Attendu que l'art. 9 5 du code de commerce ne concerne que 
les marchandises déposées ou consignées; que cette disposition ne 
peut s'appliquer aux actions industrielles au porteur, dont la pro
priété s'acquiert par la simple tradition ; que cette tradition, opé
rant la saisine au profit du créancier, doit aussi suffire pour éta
blir la réalité du nantissement; 

« Attendu enfin que le nantissement attaqué a été régulière
ment constaté par les écritures commerciales des parties; qu'en 
fait donc comme en droit, au point de vue de la saisine effectuée, 
comme au point de vue de la date certaine, toute satisfaction a été 
donnée au but que s'est proposé la loi civile, par les dispositions 
des art. 2 0 7 4 et suivants du code Napoléon ; 

•» Attendu que de tout ce qui précède il ressort que le syndic 
est non recevable en ses demandes ; 

« Par ces motifs, ouï M. le juge de la faillite de Thurneysscn 
en son rapport oral à l'audience du 7 de ce mois; le Tribunal, ju
geant en premier ressort, déclare Duval Vaucluse ès-noms non 
recevable en ses demandes, fins cl conclusions contre tous les 
assignés, l'en déboule et le condamne par toutes voies de droit aux 
dépens... » (Du 21 octobre 1 8 5 7 . - - TRIBUNAL OE COMMERCE DE LA 
S E I N E . ) 

Appel des syndics Thurneys scn . 

A R R Ê T . — « En ce qui louche le syndic Rayet et comp. : 
« Adoptant les motifs des premiers juges ; 
u Et considérant qu'en tirant des présomptions proposées par 

les appelants la preuve d'un prêt commercial fait par la maison 
Rayct à Charles Thurneysscn sur la remise des actions au porteur 
dont s'agit, les appelants ne seraient pas fondés à exciper de l'ir
régularité du nantissement, soit parce que l'article 2 0 8 4 du code 
Napoléon déclare les conditions et formalités du nantissement en 
matière civile inapplicables aux matières commerciales, soit 
parce que l'art. 9 5 du code de commerce les restreint aux mar
chandises déposées ou consignées et en affranchit virtuellement les 
valeurs au porteur dont la tradition, en opérant la saisine au 
profit du créancier, atteste suffisamment la réalité du nantisse
ment ; 

u En ce qui touche Hombert et comp. : 
« Adoptant les motifs des premiers juges; 

« Par ces motifs, la Cour confirme... » (Du 19 mai 1 8 5 8 . ) 

O B S E R V A T I O N S . — L a question que cet a r r ê t résout dans 
un sens conforme à la jurisprudence constante de la cour de 
Paris acquiert chaque jour une plus grande importance par 
la place qu'occupent aujourd'hui , dans la fortune des part i 
cul iers , les valeurs au porteur, par la multiplicité de ces 

titres et par la nécessité d'un faciliter la circulation dans 
l'intérêt de la l iberté du commerce et du crédit public . 
V . Par i s , 7 mars 1 8 5 7 ( B E L G . J U D . , X V , 4 9 1 , et J . DU P A L . , 
1 8 5 7 , 5 6 1 ) . Ce dernier recueil accompagne cet a r r ê t d'une 
note développée de M . G A U T H I E R et le fait suivre d'une déci
sion conforme de la m ê m e cour du 1 2 février 1 8 5 7 . 
V . aussi D A L L O Z , 1 8 5 6 , 2 , 2 2 8 et 1 8 5 7 , 2 , 2 1 5 . 

ABORDAGE. — C O M P É T E N C E . — L I E U DU S I N I S T R E . — DOMICILE. 

L'action en réparation du dommage causé par un abordage en 
mer est valablement portée devant le tribunal du domicile du 
défendeur. 

On prétendrait à tori que les art. 4 3 5 et 4 5 6 du code de commerce 
renferment, à cet égard, une attribution exclusive de compétence 
au profit du tribunal le plus voisin du lieu de l'abordage. 

( R A V 1 L L Y E T BRAHEIX C. LABBÉ E T CONSORTS.) 

L a cour de Rouen' a infirmé par l 'arrêt suivant le juge
ment du tribunal de commerce du Havre , du 1 6 juil let 
1 8 5 6 , que nous avons rapporté dans notre t. X V , p. 7 3 2 . 

A R R Ê T . — « Attendu que le tribunal du domicile du défendeur 
est en principe toujours compétent; qu'on ne saurait voir dans 
les art. 4 5 5 et 4 5 6 du code de commerce une attribution exclu
sive au tribunal le plus voisin du lieu de l'abordage ; que ces 
articles statuent sur les réclamations et protestations qui doivent 
être faites, niais ne contiennent ni dans leur lettre ni dans leur 
esprit aucune dérogation au principe posé par l'art. 4 2 0 du code 
de procédure civile ; 

« Par ces motifs, la Cour met l'appellation et le jugement dont 
est appel au néant; dit que l'action était compétemnicnt portée 
devant le tribunal du Havre et renvoie pour juger le tout devant 
le tribunal de commerce de Rouen... » (Du 2 5 novembre 1 8 5 7 . 
COUR DE ROUEN.) 

O B S E R V A T I O N S . — L a doctrine et la jurisprudence repous
sent la solution donnée à cette question par la cour de 
Rouen . V . cependant Conf., D A L L O Z , N O U V . R é p . , V ° Droit 
maritime, n° 2 5 0 3 . 

Contra : P A R D E S S U S , 5 E édit . , t. V I , p. 4 0 , n° 1 5 5 3 ; — 
A L D R I C K CAUMONT, Dict. univ. de dr. comm. mar., n"" 5 5 
et suiv. ; — Cour sup. de Florence ( D A L L O Z , V ° Droit ma
ritime, n° 2 5 0 6 ) ; — Rouen, 2 4 novembre 1 8 4 0 ( D A L L O Z , 
P é r . , 1 8 4 1 , 2 , 1 1 0 ) ; — Caen, 1 " octobre 1 8 4 8 ( I B . , 1 8 4 9 , 
2 , 8 ) . 

A F F R È T E M E N T . — TONNEAUX D E POIDS. — D É C L A R A T I O N DU 
C A P I T A I N E . — E R R E U R . 

L'art, 2 9 0 du code de commerce qui dispose que u n'est réputé y 
avoir erreur en ta déclaration du tonnage d'un navire, si l'en-
reur n'excède un quarantième » n'est pas applicable au cas où le 
capitaine a déclaré un plus grand nombre de tonneaux de poids 
(ou de marchandises lourdes) qu'il ne peut charger. 

Dans ce cas il doit, sans distinction, être condamné non-seulement 
à restituer le fret proportionnel au nombre de tonneaux ou por
tion de tonneaux non chargés, mais encore à tenir les chargeurs 
indemnes de tout le préjudice que leur cause sa déclaration 
inexacte. 

JUGEMENT. — « Conforme à la notice... » (Du 2 2 mars 1 8 5 6 . 
TRIBUNAL DE COMMERCE D'ANVERS.) 

I . — D R O I T DE MUTATION DANS LA G U Y A N E F R A N Ç A I S E . — 
L'IMPÔT P R O G R E S S I F INTRODUIT CONTRE L E S NOIRS. 

I I . — L ' E S C L A V A G E DANS L E S COLONIES E S P A G N O L E S . 

I . — Les tribunaux de la Guyane Française ont eu à pro
noncer sur la légalité d'un arrê té du gouverneur de cette 
colonie, fixant sur des bases nouvelles les droits d'enregis
trement à payer pour mutation de propriétés immobi
lières. 

11 est résulté des débats que les décrets impériaux qui 
règlent les attributions des gouverneurs lui attribuent un 
pouvoir illimité pour statuer sur l'assiette, le tarif, la per
ception et la poursuite des impôts publics , et que Tinter-



vention des citoyens ou des contribuables est nulle . Il n'est 
plus trace ici de quelque reste de respect hypocrite pour les 
conquêtes de 1789. Les tribunaux de la Guyane ont donc 
dû proclamer que l 'arrêté du gouverneur était légal et 
constitutionnel. Voyons-en maintenant les principales dis
positions. 

Tandis qu'en Europe les droits d'enregistrement pour 
cause de mutation tiennent compte de la valeur des pro
priétés, à la Guyane l'impôt de mutation est établi d'après 
la surface seule. Première et grave innovation que l'esprit de 
justice ne sanctionne pas, car il lui répugne de mettre sur 
le même pied, sous le rapport des contributions comme 
sous tout autre, une lande stérile et une plantation en plein 
revenu, par ce seul motif que leur étendue est égale. 

Mais voici qui est plus grave. D'après l'art. 2 de l 'arrêté 
du 5 octobre « les actes de transmission de toute propriété 
rurale seront enregistrés , et les droits payés d'après le tarif 
suivant : 1° pour une propriété mesurant moins d'un hec
tare et jusqu'à 5 hectares, 100 fr . ; 2" pour une propriété 
mesurant de 5 à 10 hectares, 150 fr . ; 5" pour uue propriété 
mesurant de 10 à 20 hectares, 200 fr . ; 4° pour une pro
priété mesurant de 20 à 50 hectares, 500 fr. ; 5° pour une 
propriété au-dessus de 50 hectares, 400 fr. 

Ceci n'est plus l'impôt proportionnel tel que le consa
crent nos lois et nos m œ u r s ; c'est l'impôt progressif, mais 
progressif en raison inverse de l'importance des proprié
tés : grevant énormément les petites, au point de dépasser 
dans bien des cas la valeur du fonds, et décroissant en r a i 
son de l'étendue des immeubles! Un immeuble, vendu à la 
barre du tribunal de Cayenne au prix de 080 f r . , a donné 
lieu à la perception de 500 fr. pour droit d'enregistrement, 
tandis qu'une magnifique habitation appartenant à quelque 
riche négociant ne paierait, en cas de vente, que 400 fr . , sa 
valeur capitale dépassàt-elle 500,000 fr. 

Les molifs de cet a r r ê t é sont tout politiques : il est dirigé 
contre les nègres . Le gouvernement de la Guyane a voulu 
entraver la constitution de la moyenne et surtout de la pe
tite propriété, en vue d'assurer aux planteurs le travail des 
noirs, fort enclins à déserter les champs cl les ateliers de 
la grande culture. On sait en effet que dans presque toutes 
les colonies soit françaises, soit anglaises, bon nombre d'an
ciens esclaves ont profilé de l'émancipation, pour se l ivrer 
aux industries des vil les, ou pour se grouper à l'écart en 
de petits villages entourés de pelits champs, où un labeur 
facile, aidé d'une nature généreuse, suffit à leur assurer 
l'existence. 

i Que les grands propriétaires, préoccupés de leur seul 
intérêt , assistent avec douleur à la constitution de la petite 
propriété, nous le concevons, dit le Journal des Débuts; et, 
en présence de leurs plantations abandonnées, nous n'avons 
pas la force d'ajouter à leur malheur un b lâme; mais l'ad
ministration ne doit-elle pus porter ses regards plus haut et 
plus loin'.' A vrai d ire , elle pourrait considérer cet empres
sement d'une partie des anciens noirs à se fixer sur le sol 
par une acquisition régul ière , à y bâtir une case, à y entre
tenir leur famille par un travail quelque modéré qu'il soit, 
comme un triomphe inespéré des sentiments honnêtes sur 
les instincts désordonnés. Une fois le noir proclamé libre 
et maître de lui -même, peut-on le blâmer s'il aspire à la 
propriété? Peut-on même accuser cette tendance vers le sol 
d'être une calamité publique? .Vest-clle pas plutôt le seul 
contre-poids à opposer au vagabondage et à l'oisiveté, 
qui étaient les plus dangereux écueils de l'émancipation ? » 

11. — Tandis que la protestante Angleterre fait chaque 
année des sacrifices énormes pour empêcher la traite des 
noirs, que la Hollande va d'un pas rapide vers l'abolition 
complète de l'esclavage dans ses colonies, et que l'émanci
pation des esclaves dans les colonies françaises subsiste 
depuis 1848, la catholique Espagne, presque seule parmi 
les nations d'Europe, résiste à ce mouvement général . 

Voici en quels termes un vénérable membre de la C h a m 
bre des lords, l'évêque d'Oxford, a parlé récemment devant 
cette assemblée, du mauvais vouloir de cet Etat dans tout 
ce qui se rapporte à la question de l'esclavage : 

>: E n 1814, a-t-il dit, un traité fui conclu entre l'Angle

terre et l'Espagne pour l'abolition de l'esclavage, et peu 
après , dans un congrès des principales puissances de l ' E u 
rope, le même principe fut sanctionné et des engagements 
solennels furent pris à la face du monde pour empêcher ce 
honteux trafic. E n 1817 un nouveau traité pour arr iver à 
ce but fut conclu entre l'Angleterre et l 'Espagne, et une 
indemnité de 400 ,000 l iv. (10,000,000 fr.) fut stipulée et 
acceptée par cette dernière puissance, comme la compen
sation du préjudice que cette mesure causerait à certains 
sujets espagnols. Des années ont succédé aux années , et 
l'Espagne n'a r ien fait, quoiqu'en 1855, elle se fût engagée 
par un nouveau trailé. Aujourd'hui c'est un proverbe an
glais de dire qu'on espère que la morl viendra d'Espagne, 
pour exprimer la pensée qu'elle n'arrivera que t rè s - tard , 
par allusion à la lenteur que ce gouvernement met à e x é c u 
ter ses traités . Une loi a été volée par les Cortés , il est vrai , 
mais elle a négligé d'assimiler la traite des noirs à la p i r a 
terie. Malgré nos remontrances réitérées, le mal continue. 
IJ n'est que trop vrai que cet oubli des traités , des engage
ments les plus formels, de la part de l'Espagne, doit ê tre 
attr ibué au plus vil des mobiles : l'amour du lucre! 11 est 
certain que des personnes haut placées en Espagne, tou
chant de près au trône , ont reçu un honteux salaire pour 
favoriser la continuation de cet abominable commerce, qui 
est une des grandes houles du genre h u m a i n ! Plus d'un 
capitaine général a élé envoyé à Cuba dans le but de re
faire sa fortune perdue au moyen des primes prélevées pour 
les esclaves indûment importés! Il est établi par des pièces 
produites en cette enceinte, que certains de ces capitaines-
généraux ont réalisé ainsi plus de 100,000 livres et sont re 
tournés en Espagne enrichis par le sang des malheureux 
qu'il était de leur devoir de protéger, et qu'ils avaient 
laissé entrer à Cuba, comme esclaves, contrairement aux 
traités qu'ils étaient chargés d'exécuter. ••< 

Le ministre des affaires étrangères a répondu : 
>: Avec une parfaite just ice, l'évêque d'Oxford a très -

sévèrement blâmé le gouvernement espagnol de permettre 
une impudente violation du traité et de laisser eommeltre 
d'airoces cruautés envers la race africaine, malgré toutes 
les dépêches adressées à cet égard par l'Angleterre à l 'Es 
pagne; si toutes ces dépèches étaient mises à la suite l'une 
de l'autre, elles iraient d'ici jusqu'à Cuba. 

Tous Ies ministres anglais qui se sont succédé au pouvoir 
ont fait ce qu'ils nnt pu pour engager l'Espagne à rempl ir 
son devoir, mais ils ont complètement échoué. L'Espagne 
nous a opposé cette résistance passive qui est la plus diffi
cile à vaincre. > 

ACTES OFFICIELS. 

TRIBUNAL DK PREMIÈRE INSTANCE. — PROCITIEI R ni ROI. — NO

MINATION. — Par arrêté royal du (G juillet 1858, II! sieur Fuss, 
substitut du procureur du roi à Tongres, e.-t nommé procureur 
du roi près le tribunal de première instance de Dinaut, en rem
placement du sieur Marsigny, décédé. 

J U S T I C E DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — DÉMISSION. — Par ar

rêté royal du 30 mai 1858. la démission du sieur Dedeckerc. de 
ses fonctions de juge suppléant à la justice de paix du canton de 
Dixmudc, est acceptée. 

NOTARIAT. — DÉMISSION. — Par arrêté royal du I " juin 1858. 
la démission du sieur Loicq, de ses fonctions de notaire à la rési
dence de Jauehe, est acceptée. 

NOTARIAT. — NOMINATION. — Par arrêté royal du 2 juin 1858. 
le sieur Vcckmans, candidat notaire à Eghezée, est nommé no
taire à la résidence de Fosse, en remplacement du sieur Rcmacle, 
décédé. 

NOTARIAT. — DÉMISSION. — Par arrêté royal du 16 juillet 
•1858, la démission du sieur Baplu, de ses fonctions de notaire à 
Exel, est acceptée. 

Cinq années de crédit. 
Jurisprudence générale, par MM. DALLOZ : Répertoire. 44 to

mes, 528 francs; Recueil, 1845 inclus 1856, 240 francs. 
Administration, 19. rue de Lille, à Paris. M. F A I V R E , avocat, 

ancien magistrat, directeur.— Représentant en Belgique, A. Fo-
reville, rue des Pierres, 51, à Bruxelles. 

B R U X E L L E S . — I M P R . D E V . D . S L A G I I M O L E N , R U E H A U T E , 200. 



929 T O M E X V I . — N ° 8 9 . — DIMANCHE 2 8 J U I L L E T 1 8 8 8 . 9 5 0 

LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
P R I X D ' A B O N H E M E N T : Toulcs communications 

Bruxelles. 2 2 francs. GAZETTE DES TRIBUNAUX BELGES ET ÉTRANGERS. et demandes d'abonnement 
Province. 2 5 » doivent être adressées 
Allemagne * M- A. P A Ï E N , avocat, 

el Hollande. 3 0 > J U R I S P R U D E N C E - L É G I S L A T I O N - D O C T R I N E - N O T A R I A T - D É B A T S JUDICIAIRES. rue des Pe t i t s -Carmes ,*» , 
France. 5 5 * à Bruxelles. 

Les réclamations doivent être faites dans le mois. — Après ce délai nous ne pouvons garanlir à nos abonnés la remise des numéros qui leur manqueraient. 
B I B L I O G R A P H I E . — Il est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit, dont deux exemplaires seront envoyés a la rédaction. 

D R O I T B E L G E A N C I E N . 

C O N S U L T E I N É D I T E D U C O N S E I L D E F L A N D R E 

D U 13 N O V E M B R E 1682 (1). 

Au conseil privé. 

Très honorez, etc. 

» M E S S I E U R S , 

« Sa Majesté estant informée que les gens de main morte vont 
acquérant tous les iours les meilleures terres, maisons et biens, 
tant au moyen des dots et donations excessives que les réguliers 
se procurent de ceux qui entrent en religion, qu'autrement, elle 
a esté servie de vous ordonner de la resservir de nostre advis sur 
les règlement et ordonnances qu'il convient de faire émaner, pour 
remédier à des abus si préjudiciables à son service. 

« Pour à quoy satisfaire dirons, Messieurs, que nous sommes 
d'advis (à très-humble correction) que pour empescher aux gens 
de main morte l'acquisition des biens immeubles, Sa Majesté 
pourrait estre servie, de faire republier le placcard émané sur ce 
sujet le 5 décembre 1658, y adioustant seulement défense d'ac
quérir rentes hypothéquées qui sont resputées pour biens immeu
bles par toutes les couslumes de celte province; et pour borner 
la convoitise des cloistres, qui s'augmentent à mesure que leurs 
possessions s'extendent, tant au moyen des testamens et autres 
dispositions que font à leur prouffit les novices (qui prêts à faire 
profession, et n'agissant plus que par le ressort de l'esprit de leurs 
supérieures, se portent d'un zèle trop indiscret à l'agrandissement 
des dits monastères), que par les conventions que les réguliers 
sont accoustumés de faire avec les parents ou tuteurs de ceux qui 
demandent la profession de leur ordre, de qui ils balancent indi
gnement la vocation au poids d'or, au grand préjudice du publicq 
et à la subversion de plusieurs familles des bons subicts de Sa 
Majesté, qui pour seconder les saints désirs de leurs enfants, épui
sent leurs facultcz pour en enrichir les cloistres, contre la pureté 
de la discipline monastique qui ne subsiste iamais dans l'abon
dance, il nous semble (à correction comme dessus) que Sa Majesté 
pourrait déclarer que tous ceux qui entreront en religion seront 
tenus pour morts civilement du jour de leur entrée, et que par
tant ils seront incapables de faire ou recevoir, aucune donation, 
testament ou autre disposition, bien entendu néanmoins qu'ils 
rentreront dans la propriété et possession de tous leurs biens, s'ils 
sortent du cloistre avant faire profession ; et pour empescher que 
le prétexte de pauvreté ne serve de couverture à l'avarice, Sa 
Majesté pourrait défendre bien expressément à tous abbés, ab-
besses, supérieurs et supérieures des cloistres fondez et possédans 
fonds des terres, de recevoir plus des religieux ou religieuses, que 
le revenu de leur fondation n'est capable d'entretenir, et en con
séquence de ce leur interdire de ne rien recevoir par forme de dot, 
d'aliments ou autrement, de ceux ou celles qu'ils admettront dans 
leurs monastères, de leurs parents ou amis directement ou indi
rectement hors mis le premier habit et une recréation honneste à 
la discrétion des parents (qui pour la rédimer ne pourront donner 
plus de cent et cinquante florins); et un second habit avec une 
récréation semblable lorsqu'ils seront professes, et aux religieux 
qui se feront prestres, une troisième recréation le iour de leurs 
primices. — Et au regard des cloistres non fondez nous serions 
d'advis, de leur défendre de prendre autre dot ou donation de 
ceux qui se rendent à leurs monastères, qu'une rente viagère non 
rachelable (sur la vie de la personne qu'ils admestront) de deux 

( I ) Comparez les édits de Marie-Thérèse, des 15 septembre 1 7 5 3 et 
1 3 mai 1 7 7 1 {Place. Fland., V , p. 10 ; V I , p. 5 7 ) ; — U E F A C Q Z , Dr. Bel-

cents florins par an, ou de trois cents tout au plus, quand les biens 
seront excessifs et que les héritiers apparents (que l'on sera obligé 
d'ouïr pour excéder les deux cents florins) y voudront bien con
sentir, le tout à peine de confiscation de ce qu'il aura esté donné 
contre les dites prohibitions, de l'amende de pareille somme et 
prendre tant à la charge du cloistre, qui l'aura prouffité, qu'à la 
charge des donatiers , des notaires qui en auront stipulé les con-
tracts, et de chacun de ceux qui s'en seront meslez s'ils s'y trou
vent des personnes interposées; et afin de découvrir les contraven
tions qui se feront à la dite ordonnance, Sa Majesté pourrait estre 
servie d'accorder au dénonciateur (dont on tiendrait le nom se
cret) la moitié de l'amende et de la remettre de plus aux trans-
gresseurs, qui en feront la première dénonciation à la justice; 
Nous remettans néanmoins MM" au bon plaisir de Sa Majesté et 
à la très-pourveue discrétion de vos seigneuries, leur envoyons 
copie du placcart cy-devant cité avec le changement que nous y 
trouvons convenir et prions Dieu, Messieurs, 

« De conserver, etc. » 
15 novembre 1682. 

(Extrait du registre E2 , à sa date, contenant des lettres et avis 
du conseil de Flandre, et déposé aux archives de ce conseil, au 
Palais de Justice de Gand.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Deuxième chambre . — Prés idence de SI. E s p i t a l . 

M A N D A T A I R E . — A V A N C E S . - N O N - I N T E R V E N T I O N D U C O N S E I L 

J U D I C I A I R E . R E S T I T U T I O N . R E C E V A B I L I T É . 

N'est pas absolue la règle que les sommes prêtées à un individu, 
sans Vintervention de son conseil judiciaire, ne sont pas sujettes 
à répétition. 

Elle peut souffrir exception lorsque l'équité et l'intérêt bien appré
cié de l'incapable le commandent. 

Spécialement : Le receveur d'un individu sous conseil judiciaire 
qui a fait des dépenses de réparations nécessaires dans l'intérêt 
de son mandant, au vu et au su des enfants de celui-ci qui se 
sont portés cautions et sans réclamation de la part du conseil 
judiciaire qui a eu connaissance de ces avances, est reccvable à en 
réclamer la restitution. 

(MATHIEU, VEUVE DELBRASSINE C. POTY.) 

L'interdiction de la dame Mathieu, veuve De lbrass inc , 
fut poursuivie devant le tribunal de Nivelles par Thir ionet , 
son gendre; cette demande ne fut pas admise, mais le t r i 
bunal donna à la dame Mathieu un conseil judic ia ire . 

Pendant qu'elle était dans cet état de quasi- interdict ion, 
Poty lui fit plusieurs prêts s'élevant à 8,020 francs et résu l 
tant de reconnaissances produites et causées pour argent 
prêté . Ces reconnaissances étaient souscrites sans l ' inter
vention du conseil judic ia ire . 

La dame Mathieu s'étant fait relever par jugement du 

tribunal de Nivclles'de son état de quasi-interdiction, Poty 

giqtic, 2 6 7 ; — F A I D E R . Etudes sur les constit. nationales, p. 84; Or
donnance du 2 8 mai 1 6 8 3 , aux Place, de Flandre, I V « livre, p. 1 3 6 3 . 



la fit assigner devant ledit tribunal en janvier 1857 en 
paiement des prêts précités . 

La veuve Delbrassine nia avoir jamais reçu les sommes 
réclamées, soit en prê t , soit à tout autre titre, et soutint 
que les reconnaissances produites étaient nulles et ne pou
vaient prouver l'objet de la réc lamat ion; elle invoquait 
entre autres l'art. 513 du code civil et D E M O L O M B E , t. I V , 
n° 7G9, p . 4 1 7 , et les autorités qu'il cite. 

L e T r i b u n a l rendit le jugement c i -après : 

JUGEMENT. — u Attendu que si, dans la rigueur du droit, les 
sommes prêtées à un individu pourvu d'un conseil judiciaire, 
sans que les formalités aient été remplies, ne sont pas sujettes à 
répétition, cette règle n'est pas tellement absolue qu'elle ne 
puisse, dans certains cas, souffrir d'exception, surtout lorsqu'il 
est prouvé que la somme réclamée n'est pas le résultat d'emprunts 
directs et réels, mais provient de la gestion d'un mandataire pour 
dépenses faites dans l'intérêt de son mandant et des enfants de 
celui-ci ; 

» Attendu que la défense établie par l'art. 5 1 3 du code civil 
en faveur des prodigues, ne doit pas devenir entre leurs mains 
et pour leurs parents un prétexte de spoliation, contre le tiers 
qui aurait contracté avec eux de bonne foi, dans leur intérêt et 
au su et vu de ceux chargés de surveiller les prodigues, et au cas 
présent du notaire De Ry, nommé conseil judiciaire à qui l'on ne 
l'ait aucun reproche; 

« Attendu en fait que le demandeur gérait et administrait la 
fortune de la défenderesse depuis un assez grand nombre d'an
nées; que les ressources pécuniaires de celle-ci n'étaient pas en 
rapport avec ses besoins, avec les dépenses qu'occasionnait son 
entretien dans une maison de santé et principalement avec les 
•omnes données en son nom à ses fils et à sa fille, mariée avec le 
docteur Thirionet, et enfin avec les dépenses que nécessitait l'cn-
ircticn de la maison qu'elle a toujours conservée à La Hulpe; 

« Attendu que la conséquence naturelle de cet étal de choses 
est que ces dépenses ont été faites dans un but utile, qu'elles ont 
profité à la veuve Delbrassine et à ses fils qui, tombés en faillite, 
ont rendu illusoire la garantie qu'ils avaient promise; 

« Attendu que l'imprévoyance du demandeur qui a négligé de 
remplir les formalités nécessaires, pour faire des avances à une 
personne pourvue d'un conseil judiciaire, se justifie encore par 
les rapports d'amitié qui existaient entrePoty et la famille Delbras
sine; qu'il n'a jamais pu croire qu'après avoir administré aussi 
longtemps dans l'intérêt de la défenderesse, avec l'assentiment de 
sa famille et l'assurance formelle qu'il en avait reçue qu'il serait 
payé, on viendrait, en fin de cause, pour repousser une dette anté
rieurement reconnue, se retrancher derrière une disposition de la 
loi dont les principes trop rigoureux doivent céder aux raisons 
d'équité et d'intérêt bien appréciées des incapables eux-mêmes ; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare le demandeur bien fondé 
dans ses différents chefs de conclusions à charge de la défende
resse; par suite condamne celle-ci à lui payer une somme de 
8 , 8 2 2 francs pour avances et paiements faits par lui lorsqu'il gé
rait sa fortune, comme receveur, et la condame aux dépens... » 
iDu 7 mai 1 8 5 7 . — TRIBUNAL CIVIL DE N I V E L L E S . ) 

Appel par la veuve Delbrassine. 

A R R Ê T . — « Attendu que la veuve Delbrassine, ici appelante, 
s'est reconnue en 1851 débitrice envers l'intimé d'une somme de 
H , 0 2 0 francs payable au bout de cinq années ; 

« Attendu que c'est celte somme dont l'intimé réclame aujour
d'hui le paiement, plus les inlérêts des années 1 8 5 5 et 1 8 5 0 ; 

« Attendu que s'il est vrai que c'est sous forme de prêt que lui 
aurait fait l'intimé, que l'appelante a reconnu devoir à ce dernier 
la somme susdite de 8 . 0 2 0 francs, l'intimé soutient qu'il ne s'agis
sait pas de sommes qu'il aurait remises en prêt à la veuve Del
brassine dont il gérait la fortune, mais de sommes qu'il a avancées 
pour celte dernière, afin de faire face à des dépenses nécessaires, 
dans son intérêt; 

« Attendu qu'en effet des circonstances et des documents du 
procès, il résulte à suffisance de droit, que la somme réclamée 
par l'intimé ne serait pas le résultat d'emprunts directs et réels, 
mais aurait eu pour cause la gestion d'un mandataire qui a fait 
des dépenses nécessaires dans l'intérêt de sa mandante ; 

» Attendu que si l'appelante, qui était alors sous l'assistance 
d'un conseil judiciaire, aurait dû, en prenant les engagements 
dont il s'agit, pour marcher plus régulièrement, se faire assister 
de son conseil, il ne s'en suit nécessairement pas, lorsqu'il s'agit 
comme dans l'espèce de sommes avancées à son profit par son 
mandataire, pour des dépenses nécessaires, que ce dernier ne 
puisse avec droit en réclamer la restitution; 

« Attendu qu'il y a d'autant plus lieu de le décider ainsi dans 

la présente cause, que non-seulement l'appelante a reconnu elle-
même qu'il esl ici question d'avances de fonds faites pour elle par 
l'intimé, son receveur, et pour réparations à ses maisons; mais que 
l'on voit en outre ses plus proches parents, ses deux fils, ne pas 
hésiter dans la même année 1 8 5 1 , à venir se porter tous deux 
cautions envers l'intimé, de la somme susdite que leur mère 
reconnaissait lui devoir, garanties devenues aujourd'hui sans va
leur par suite de l'état de faillite postérieur des deux fils Del
brassine ; 

« Qu'enfin il résulte des comptes des exercices 1 8 5 5 et 1 8 8 4 
que l'appelante a payé à l'intimé les intérêts de la somme susdite 
de 8 , 0 2 0 francs pour ces deux années ; 

« Par ces motifs, la Cour met l'appel au néant, condamne 
l'appelante à l'amende et aux dépens... » (Du 1 E R août 1 8 5 7 . — 
Plaid. MMC S DUVIG.NEAUD et D E B E C K E R C. JOTTRAND.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Trois ième chambre . — P r é s i d e n c e de M . Corbls ler 

de .Uéaul tsart . 

E X P R O P R I A T I O N POUR U T I L I T É P U B L I Q U E . — EMPIIVTÉOSI: . 

R É S I L I A T I O N . I N D E M N I T E . I N T É R Ê T S . 

L'expropriation pour utilité publique opérant la résiliation de 
Cemphytêose pour les parcelles expropriées, l'emphytéote n'a pas 
droit d'exiger, jusqu'à la fin de son bail, les intérêts des indem
nités allouées au bailleur exproprié, mais seulement une part 
fixe de ces indemnités pour la valeur vénale, les plantations et le 
remploi. 

Les inlérêts ne sont dus que du jour de la demande. 

(LEBO.\ C . WILLAME.) 

L e jugement du tribunal de Nivelles du 3 janv ier 1855, 
rapporté au t. X I V , p. 407 , a été frappé d'appel. 

La partie appelante conclut à ce qu'il lut déclaré que le 
partage du prix payé pour l'expropriation de certaines par
celles de terre de biens loués à l'intimé par le bail emphy
téotique du 15 j u i n 1808, se ferait d'après les bases suivan
tes : 1° la somme de 111 fr. 70 cent. , payée pour culture 
et fumure, sera attribuée à l'intimé, et celle de 199 francs 
75 cent. , payée pour frais de remploi , appartiendra aux ap
pelants exclusivement; 2° celle de 2,580 fr. 50 c . , perçue 
pour la valeur du sol, des arbres et haies, se partagera 
entre parties au moyen du paiement par les appelants à f i n -
limé d'une somme suffisante pour qu'étant placée à fonds 
perdus, le revenu permette de prendre en location uni! 
terre de m ê m e valeur que la terre expropriée . 

L'intimé W i l l a m e conclut à ce que la cour déclarât les 
appelants sans grief, et statuant sur l'appel incident, dît 
pour droit que dans le cas d'expropriation publique d'une 
partie d'un bien donné en emphytéose, la jouissance de la 
totalité de l'indemnité principale doit appartenir à l 'cmphy-
(éole pendant tonte la durée de son ba i l ; que les indemni
tés pour plantations, haies, culture et fumure appartien
nent en pleine propriété au preneur emphytéot ique; en 
conséquence, ordonner aux appelants au principal de re 
mettre à l'intimé : 1° la somme de 1,997 francs 50 cent . , 
principal de l'indemnité pour le sol; et 2° celle de 199 fr. 
75 cent. , pour frais de remploi , moyennant caution, con
formément à l'art. 602 du code c i v i l ; si mieux ils n'aiment 
de placer eux-mêmes lesdites sommes à l'intérêt légal, pour 
lesdits intérêts être perçus par l'intimé; ou bien en une 
terre à la convenance de l'intimé et qui remplacera la par
tie e x p r o p r i é e ; ordonner que l'indemnité de 694 fr. 70 c . , 
pour culture , fumure et plantation, haies et arbres abattus, 
sera remise à l'intimé en pleine propriété ; Condamner les 
appelants à l'intérêt légal, depuis le 31 mars 1853, jour où 
ils les ont reçus , ou tout au moins depuis le jour de l'ex
ploit introductif. 

W i l l a m e disait à l'appui de ces conclusions quant à l ' in
demnité principale et quant à celle qui était allouée pour 
frais de remploi : Les parties ont fait, le 25 j u i n 1808, un 
contrat emphytéotique ; le preneur, en ce cas, exerce tous 
les droits du propriéta ire , moyennant une redevance a n 
nuelle, sauf à ne pas d iminuer , par son fait, la valeur du 
fonds et à rendre , à la fin de son droit, le bien qu'il a reçu . 
Dans l'espèce, l'indemnité tient lieu et place de la partie 
expropriée . Le preneur étant toujours tenu de payer son 



canon entier, m ê m e en cas de perte d'une partie du bien 
emphytéot ique , i l cst^uslc de le faire profiter de l'augmen-
I a l ion, ou tout au moins de ce qui remplace la partie per
due. Pendant toute la durée du bail emphytéotique, il n'y 
a aucune perte pour les appelants, car la redevance an
nuelle doit leur ê tre payée intégralement. Puisqu'il n'y a 
aucune perte pour eux, ils ne peuvent pas avoir droit à 
une indemnité qui ne peut exister sans qu'il y ait perte. L e 
dommage n'existant maintenant que pour l'intimé, c'est lui 
qui doit profiler de l'indemnité aussi longtemps que dure 
son droit. D'ai l leurs les appelants retrouveront à la fin du 
bail le bien emphytéotique en entier, composé : 1 ° de ce qui 
reste de la par l i c de terre, et 2 ° de l'indemnité pour la par-
tic emprise. E n accordant une partie quelconque de l ' in
demnité aux appelants, on donnerait au domaine direct une 
partie de la jouissance au détr iment de l'intimé, qui a le 
droit d'en profiter en entier, ayant le domaine utile. 

Quant aux indemnités pour plantations, haies, etc. , et 
autres chefs de condamnations, W i l l a m c s'appuyait sur le 
bail emphytéot ique , sur les actes de procédure , sur la 
signification du mot emphyteusis, c'est-à-dire plantations; 
sur ce que celui qui concède l edro i ldc planter ,concèdeauss i 
le droit de profiter de ce qui est p lanté; sur ce que l'em-
phytéote profile des arbres morts ou abattus par accident ; 
sur ce, que l'intimé avait planté lui-même lesdits arbres et 
haies. 

Quant aux intérêts , il disait que les appelants s'étaient 
emparés des indemnités et en avaient profile; qu'ils avaient 
refusé, malgré l'exploit introduclif d'instance, de les r e 
mettre à l'intimé qui devait en percevoir les frui ts ; que les 
intérêts étaient compensatoires des fruils de la chose dont 
l'intimé avait été privé. 

A R R Ê T . — » Attendu que par acte passé devant le notaire Pa
radis, à Nivelles, le 51 mai 1883, les appelants et l'intimé ont cédé 
à l'Etal, pour être incorporées au chemin de fer de Mariage à 
Wavrc, trois parcelles de terre, faisant partie d'une exploitation 
que, par acte notarié du 25 juin 1808, les auteurs des appelants 
ont donnée à l'Intimé à bail emphytéotique pour quatre-vingt-dix-
neuf ans ; 

« Attendu que cette cession a été faite solidairement : 1° pour 
la somme de 1,997 fr. 50 c , prix des parcelles cédées; 2° pour 
celle de 111 fr. 70 c , pour frais de culture et de fumure ; 3° pour 
celle de 250 francs pour les plantations; i° pour celle de 199 fr. 
75 c , pour frais de remploi, et 5" pour celle de 555 fr., pour les 
haies ; 

» Attendu que les appelants et l'intimé sont d'accord que la 
somme de 1 11 fr. 70 c , stipulée pour le remboursement des 
frais de culture et de fumure, doit être attribuée à l'intimé pour 
la totalité; mais qu'ils sont en désaccord relativement au partage 
des autres soinines , formant le prix de ladite cession ; 

» En ce qui concerne le partage et d'abord relativement à la 
somme de 1,997 fr. 50 c. : 

>• Attendu que le bail emphytéotique est résilié, pour les trois 
parcelles dont il s'agit par la cession que les parties en ont faite à 
l'Etat, et que ni la loi, ni le contrat du 25 juin 1808 n'obligent les 
appelants soit à remplacer ces parcelles par une autre terre, soit 
à procurer à l'intime un équivalent pour le terme que doit encore 
durer le bail emphytéotique; que dès lors il y a lieu de partager 
entre les parties la somme dont il s'agit, en tenant compte à cha
cune d'elles des droits qu'elles tiennent de la loi, de ceux que leur 
donne respectivement le, contrat du 25 juin 1808 et des obliga
tions qu'il impose à l'emphytéote: 

« Attendu, en conséquence, qu'en équité on doit attribuer aux 
appelants les ifl de la somme de 1,997 fr. 50 c., et les 5?7 res
tant à l'intimé ; 

« En ce qui concerne les plantations et les haies : 

<* Attendu qu'il résulte des stipulations de l'acte du 25 juin 
1808, que l'intimé a la jouissance des plantations et des haies, 
mais à la charge de remplacer les arbres abattus, de planter dans 
les baies des souches vives où ils pourraient manquer, et de lais
ser, à l'expiration du bail, les plantations et les haies dans l'état 
prescrit par cet acte; qu'il s'ensuit que les prix, pour lesquels les 
plantations et les haies ont été cédées, doivent être partagés par 
parties dans la proportion du droit qu'elles y ont respectivement, 
et, conséquemment, qu'il y a lieu d'attribuer les 4 ? 7 de ces prix 
aux appelants, et les 3/7 à l'intimé ; 

» En ce qui concerne les frais de remploi : 
» Attendu qu'ils sont destinés à couvrir les frais que les appe

lants et l'intimé doivent faire pour se procurer l'équivalent, l'un 

de la propriété et l'autre de la jouissance du bien qu'ils ont dû 
céder à l'Etat; d'où il suit que la somme de 1 9 9 fr. 7 5 c. doit 
être partagée entre les parties en cause, dans la même proportion 
que celle de 1 , 9 9 7 fr. 5 0 c . prix des parcelles cédées; 

« Relativement aux intérêts demandés par l'intimé : 
« Attendu que ces intérêts ne sont dus que du jour de la de

mande et seulement sur la partie des sommes reçues par les ap
pelants, qu'en fin de compte ils seront tenus de remettre à l'in
timé; 

u Par ces motifs, la Cour met à néant le jugement dont il 
est appel, dans toutes ses dispositions autres que celle qui or
donne que l'intimé gardera en totalité la somme de 111 fr. 7 0 c., 
stipulée pour frais de culture et de fumure dans l'acte du 3 1 mai 
1 8 5 3 ; émendant, dit pour droit que les appelants et l'intimé pro
céderont au partage des sommes de 1 , 9 9 7 fr. 5 0 cent., 1 9 9 fr. 
7 5 cent, et 5 3 3 fr., ci-dessus mentionnées, en attribuant aux ap
pelants 4 ? 7 de la totalité de ces sommes et les 3;7 restants à l'in
timé... » (Du 2 9 avril 1 8 5 7 . — Plaid. MM" ROUSSEL, LATOUR.) 

O B S E R V A T I O N . — V . D E L A L L E A U , Expropriation, n o s 9 0 5 
à 9 0 8 ; — D A L L O Z , R é p e r t . , V ° Expropriation, n° 6 1 8 ; — 
Cass . F r . , 1 2 mars 1 8 4 5 ( D A L L O Z , 1 8 4 5 , 1 , 1 0 5 ; — J . DU 
P A L . , 1 8 4 5 , 1 , 5 2 5 ) . 

V . aussi D E L M A R M O L , De l'expropriation pour cause 

d'utilité publique, n° 1 9 7 . 

'<i*5>®r • 

TRIBUNAL CIVIL DE LIÈGE. 
Deuxième chambre . — P r é s i d e n c e de G i l l e l , 

vice-président. 

CITATION EN C O N C I L I A T I O N . — F O R M A L I T É S . — C O P I E L A I S S É E 

AU B O U R G M E S T R E . — MENTION D E LA R E M I S E . — VISA PAR 

UN É C H E V 1 N . 

// faut appliquer aux citations en conciliation les formalités des 
art. i et 4 du code de procédure civile, et non celles de l'art. 6 8 . 

En conséquence, si l'huissier ne trouve personne au domicile du 
cité, il doit laisser la copie, non à un voisin, mais au bourg
mestre de la commune ou à un échevin. 

La mention que la copie a été laissée au bourgmestre, lequel a visé 
l'original, alors, au contraire, que c'est un échevin qui a rem
pli cette formalité, n'est pas une cause de nullité de la citation. 

Lorsque le tribunal écarte un moyen de nullité de la citation en 
conciliation, et que le défendeur n'a pas comparu, il doit con
damner celui-ci à l'amende de 1 0 francs et refuser de statuer sur 
tous autres moyens de défense jusqu'à ce qu'il lui ait été justifié 
du paiement de celle amende. 

a 
(BLANCKART C. A L B E R T . ) 

RIancknrt réclamait à Albert la somme de 7 1 3 francs 
pour nourri ture et logement. Lorsque l'huissier lui donna 
citation à comparaî tre au bureau de conciliation, Albert 
n'était pas à son domicile. La copie fut portée à l'hôtel de 
vi l le , à Liège, où ne se trouvait qu'un échevin, lequel reçut 
la copie et visa l'original. 

Mais dans l'exploit, l'huissier s'exprimait ainsi : J'ai 
laissé le présent à M. le bourgmestre, lequel a visé mon 
original . » 

L e défendeur soutint qu'avant de remettre la copie au 
bourgmestre, il fallait s'adresser à un voisin, conformément 
à l'art. 6 8 du code de procédure civile, et que cette forma
lité étant prescrite à peine de nullité (art. 7 0 ) , la citation en 
conciliation était nul le , et partant l'action non reccvablc. 
I l prétendait que cette citation était encore entachée de 
null ité d'un aulre chef, à savoir, que l'huissier attestait 
dans le corps de l'exploit que copie avait été remise au 
bourgmestre, lequel aurait visé l'original, alors cependant 
que c'était un échevin qui avait rempli la formalité. 

L e défendeur concluait subsidiaircment à ce que le t r i 
bunal , sous toutes réserves de, discuter le fond et sans lui 
faire application de l'amende prononcée par l'art. 5 6 du 
code de procédure civile, admit la prescription de six mois 
pour une partie de la délie réc lamée. 

L e demandeur soutenait la validité de la citat ion, et de
mandait au tribunal de rejeter le moyen de prescription et 
de fixer jour pour plaider au fond. 

JUGEMENT. — u Dans le droit, y a-t-il lieu, sans avoir égard aux 
exceptions proposées par le défendeur, de fixer jour pour plaider 
au fond? 



« Attendu que, par exploit du 2 5 septembre 1 8 5 7 , le deman
deur a fait citer le défendeur à comparaître devant le juge de paix 
du premier canton de la ville de Liège pour tenter la conciliation 
sur l'action qu'il a dirigée contre lui et qui tend au paiement de 
7 1 5 francs pour aliments et logement fournis; 

0 Attendu que le défendeur soutient que cette citation en con
ciliation est nulle : 1» parce que l'huissier, ne l'ayant pas trouvé à 
son domicile, a remis la copie au bourgmestre, au lieu de la dépo
ser chez un voisin ; 2" parce que cet exploit mentionne la remise 
et le visa par le bourgmestre, et que c'est un échevin qui a 
en réalité reçu la copie et visé l'original; qu'il s'agit d'examiner 
le mérite de celte exception ; 

.i Attendu, quant au premier chef de nullité, que l'art. 4 8 du 
code de procédure civile exige que la conciliation soit tentée 
devant le juge de paix, avant de pouvoir porter et de faire recevoir 
une demande devant les tribunaux de première instance ; 

« Qu'il résulte des termes de cet article que la tentative de con
ciliation n'est pas une procédure judiciaire, mais qu'elle constitue 
simplement un préliminaire, établi par le législateur dans un but 
d'intérêt général ; 

« Attendu que le juge de paix n'exerce pas, en cette matière, 
la juridiction conlenticuse, ni même la juridiction gracieuse ou 
volontaire, et que son rôle se borne uniquement à tâcher de con
cilier les parties cl à constater leurs conventions, si elles se met
tent d'accord ; 

1 Attendu qu'il suit de ce qui précède que l'on ne doit pas 
suivre à l'égard des citations, les formalités prescrites par la loi 
pour les ajournements ; 

« Que le législateur ne parait pas en effet y avoir attaché la 
même importance ; 

» Qu'on ne peut rien induire de ce que l'art. 5 2 du code de pro
cédure se trouve placé au titre des tribunaux inférieurs, la citation 
n'étant pas l'avertissement à comparaître devant le tribunal lui-
même ; 

« Que, par suite, et puisqu'il s'agit en définitive de se présenter 
devant le juge de paix, on doit se référer aux formalités des art. 1 
et 4 du même code ; 

« Attendu, quant au deuxième chef de nullité, que l'art. 4 
précité dispose que, si l'huissier ne trouve personne au domicile 
du cité, la copie sera laissée au maire ou adjoint de la commune; 
que c'est ce qui a eu lieu, dans l'espèce, où l'original a été visé et 
la copie laissée à un échevin, lequel remplace le bourgmestre, en 
cas d'absence ou d'empêchement de celui-ci ; 

J Attendu, en conséquence, que la citation dont il s'agit doit 
être déclarée valable, puisque la loi ne prononce pas la nullité 
dans l'espèce, et que le défendeur, n'ayant pas comparu au bureau 
de conciliation, doit êlre condamné à l'amende de 1 0 francs, 
eomminée par l'art. 5 6 du code de procédure civile ; 

« Qu'aux termes du même article, toute audience doit lui être 
refusée jusqu'à ce qu'il ait justifié du paiement de cette amende; 
que le tribunal ne peut donc, dans l'état de la cause, statuer sur le 
surplus des conclusions de la partie défenderesse ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï M . B E C K E R S , juge suppléant 
faisant fonctions de ministère public, en ses conclusions en partie 
conformes, déclare valable la citation du 2 5 septembre 1 8 5 7 , et 
fixe jour 'au 2 8 juillet pour plaider au fond ; condamne le défen
deur aux dépens de l'incident et à une amende de 1 0 francs... » 
(Du 2 3 juin 1 8 5 8 . — Plaid. M M " WODON, TOUSSAINT.) 

TRIBUNAL CIVIL D'ANVERS. 
P r é s i d e n c e de M . H e r m a n s . 

C O N S E I L J U D I C I A I R E . — P U I S S A N C E M A R I T A L E . — S U C C E S S I O N 

P R O P R E . — P A R T A G E . 

L'individu placé sous conseil, judiciaire ne conserve point intactes 
les prérogatives de la puissance maritale. 

Il ne peut, même avec le concours de son conseil, autoriser sa femme 
à poser des actes qu'il ne pourrait poser seul, si ces actes l'inté
ressaient personnellement. 

Il en est spécialement ainsi de l'acceptation d'une succession et du 
partage amiable avec licitation. 

La femme doit, dans ce cas, être autorisée par justice. 

Par requête du 5 mars 1858 , les époux D . C . . . , le mari 
assisté de son curateur , exposèrent au tr ibunal , que par 
suite de la mise sous conseil judic iaire du m a r i , des c o h é 
ritiers de la femme, appelés à partager avec elle, des suc
cessions qui lu i sont propres, soulevaient des difficultés, | 
relativement à l'autorisation nécessaire à l'épouse, pour y 1 

procéder . I ls demandèrent , en conséquence, qu'i l plût au 
tr ibunal , en tant que de besoin, l'autoriser à poser tous les 
actes nécessaires pour la liquidation amiable de ces suc
cessions. 

M . le substitut E E C K M A N prit les conclusions suivantes : 

« Considérant que c'est à tort que des auteurs (CHARDON, Puiss. 
maril., n° 169 et Puiss. tut., ii°« 270, 271 ; — C U B A I N , Droits 
des femmes, n° 149, et DURANTON, t. I , n° 1093) enseignent que 
l'individu placé sous conseil judiciaire conserve toutes les préro
gatives de la puissance maritale, en se fondant sur ce que l'ar-
liclc 513 du code civil n'y porte aucune atteinte et sur ce que les 
art. 221 et suiv. du même code, sont exclusivement applicables 
au mari qui a été condamné, ou bien qui est mineur, interdit ou 
absent ; 

Considérant, en ce qui concerne l'art. 513, que cet article em
porte nécessairement, sinon d'une manière expresse, au moins 
implicite, pour le mari qui se trouve sous conseil judiciaire, l'im
possibilité légale d'autoriser sa femme à poser des actes pour 
lesquels la loi lui dénie toute capacité, lorsque ces actes l'inté
ressent personnellement; 

Que cette impossibilité résulte, non-seulement de ce qu'on ne 
conçoit pas l'exercice d'un pouvoir protecteur, dans le chef de 
celui qui n'a pas assez de discernement ou de sagesse pour se 
protéger lui-même et diriger ses propres affaires, mais encore de 
la nécessité de prévenir que le mari ne puisse donner cours à ses 
prodigalités, aux dépens de la fortune de sa femme; 

Considérant que les art. 221 et suiv. ne sont pas exclusifs de 
cette interprétation, parce que la mise sous conseil judiciaire, 
autorisée par l'art. 513, ne figurait pas dans le projet primitif du 
code ( L O C R É , t. I I I , p. 457); 

Que, d'ailleurs, on ne peut s'empêcher d'appliquer au mari 
placé sous conseil judiciaire, ce que PORTALIS disait du mari mi
neur, dans l'exposé des motifs, en date du 10 mai 1805 : « Com-
« ment celui ci pourrait-il autoriser les autres quand il a lui-même 
« besoin d'autorisation » (LOCRÉ, t. I I , p. 397, n° 68); 

Que cette observation est confirmée par la section du Tribunat, 
qui compare au mineur émancipé, celui auquel on donne un 
conseil ( L O C R É , t. I I I , p. 467, n° 7); 

Considérant, que dans cet état de choses, on retombe sous la 
règle générale suivant laquelle c'est à la justice qu'il appartient 
de suppléer au défaut d'autorisation maritale; qu'il doit d'autant 
plus en êlre ainsi, que le conseil judiciaire est institué exclusive
ment dans l'intérêt du prodigue, que ses pouvoirs sont limités 
par l'art. 513 et que son immixtion dans les droits dérivant de la 
puissance maritale serait, à défaut de disposition formelle qui l'y 
autorise, contraire à l'article 1994 du code civil (V. en ce sens : 
ZACHARI^E, t. H , § 472; — DEMOLOMBE , t. I I , n° 226; — Cass. 

F r . , 11 août 1840 ( S I R E Y , 1840, 1 , 858); — Rennes, 7 décem
bre 1840 ( I B . , 1841, 2, 425); 

Est d'avis qu'il y a lieu d'auloriser l'épouse D . C . . . aux fins 
de la requête ci-dessus. » . 

Le tr ibunal adoptant l'avis du ministère publ ic , rendit 
une décision portant : 

JUGEMENT. — « Vu par le tribunal la requête, etc. ; 
« Ouï le rapport de M . le juge COLINS et les conclusions de 

M . E E C K M A N , substitut du procureur du roi; 
« Attendu qu'il y a lieu de faire droit à la demande contenue à 

la requête qui précède; 
« Par ces motifs, le Tribunal confère à l'épouse D. C . . . , moyen

nant l'assistance de son époux, l'autorisation d'accepter les suc
cessions de... , de procéder conjointement avec les cohéritiers, à 
la vente à l'amiable de tous les meubles et immeubles dépendants 
desdites successions, en toucher le prix, ainsi que tous capitaux; 
donner quittances et décharges; se faire remettre tous titres; 
procéder au partage; faire et accepter tous rapports et abandon-
ncments, ainsi que tous actes requis par les lois pour clôturer 
l'entière liquidation de ces successions... » (Du 6 mars 1858.) 

O B S E R V A T I O N . — Suivant un a r r ê t de la cour de Par i s , du 
27 août 1833 ( S I R E Y , 1834, 2 , 556), le mar i aurait qualité 
pour autoriser sa femme, avec l'assistance de son curateur. 

TRIBUNAL CIVIL DE TOURNAI. 
P r e m i è r e chambre . — P r é s i d e n c e de M . D u b n s , a î n é . 

S E R V I T U D E V I C I N A L E D E PASSAGE. — C A R A C T È R E S . — P R E S C R I P 

T I O N . — COUTUME A N C I E N N E . 

La coutume qui régissait te Hainaut, avant la promulgation du 



code civil, permettait d'acquérir uac servitude de passage par la 
possessioîi de vingt-un ans. 

Lorsque les habitants d'une commune réclament l'exercice d'une ser
vitude de passage ut communi, il importe qu'ils justifient que la 
commune a posé des actes d'où l'on puisse inférer sa volonté d'é
tablir un chemin sur le terrain que l'on prétend grevé de la servi
tude de passage. 

(DERONNE C . ROUPIN.) 

JUGEMENT. —o Attendu que, par jugement rendu entre parties, 
le 5 mai 1 8 5 6 , il a été décidé que l'action des demandeurs a pour 
but de faire prononcer que la commune d'Havinnes a acquis, par 
la possession immémoriale, une servitude vicinale de passage, à 
pied et avec brouettes, à travers les héritages des défendeurs, et il 
a été en conséquence ordonné, pour établir qu'ils sont recevablcs 
à agir en reconnaissance de semblable servitude, de justifier du 
refus de la commune de poursuivre directement ses droits et de 
remplir les formalités énoncées en l'art. 1 5 0 de la loi communale; 

« Attendu que, sur la déclaration faite par ladite commune 
qu'elle n'a aucun intérêt à agir en rétablissement du sentier dont 
s'agit, les demandeurs ont été autorisés par la députation perma
nente du Hainaut à plaider, aux fins ci-dessus, au nom de la 
commune ; 

« Attendu que les demandeurs n'invoquent aucuns titres dont 
ils entendraient faire résulter la preuve du droit réclamé; qu'ils 
prétendent seulement que de temps immémorial il a existé un sen
tier allant du chemin Delvaux au chemin pavé du Fintiau, tra
versant les héritages des défendeurs; qu'on en a toujours et en 
tout temps fait usage pour le passage à pied et avec brouettes et 
que cet usage a fait acquérir à la commune une servitude de pas
sage, et concluent en conséquence à être admis à la preuve de ces 
faits par tous moyens de droit; 

« Attendu que, pour repousser la prétendue existence de la 
servitude, les défendeurs font valoir que la commune n'a posé 
aucun acte, aucun fait administratif indiquant la volonté de main
tenir ou d'établir un sentier sur le terrain des défendeurs; qu'elle 
n'a jamais fait aucun ouvrage pour faciliter le passage en cet en
droit ; que ce sentier n'est repris ni au cadastre, ni au tableau des 
chemins vicinaux, ni en l'atlas exécuté en vertu de la loi du 
10 avril 1 8 4 1 ; que le passage exercé sur les propriétés des défen
deurs n'avait lieu que par accident, dans les plus mauvais 
temps, et avait le pavement de la rue Cavéc; que ces faits de pas
sage ne pourraient être considérés que comme des faits de tolé
rance cl dans tous les cas équivoques et par conséquent non sus
ceptibles de constituer un droit; 

a Attendu que, si les demandeurs alléguaient l'usage de la 
servitude de passage seulement depuis l'introduction du droit 
civil, les faits invoqués pour établir leurs droits seraient inadmis
sibles, l'art. 6 9 1 du code disposant qu'une servitude discontinue 
ne peut s'établir que par litre ; 

« Qu'il en est tout autrement quand ils invoquent les faits de 
passage antérieurs au code, comme ayant fait acquérir à la com
mune la servitude dont s'agit. En effet, les lois du Hainaut qui 
régissaient Havinnes avant la promulgation du code, admettant la 
prescription de toutes servitudes par une jouissance et possession 
paisibles pendant 21 ans, la commune a pu acquérir la servitude 
de passage si sa possession, sous les coutumes du Hainaut, a réuni 
toutes les qualités voulues par la loi,et les faits posés sous le code 
pourront être invoqués comme preuve de la con-ervation de ce 
droit; 

« Qu'il y a donc lieu d'admettre les parties à prouver les faits 
qu'elles ont respectivement posés; 

u Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. G R A C I A , juge suppléant 
faisant fonctions du ministère public, en ses conclusions confor
mes, déclare pertinents et admissibles les faits articulés par les 
parties; en conséquence, admet la partie A L L A R D à prouver par 
tous moyens de droit, la preuve testimoniale comprise, que, peu • 
dant 21 ans antérieurement à la promulgation du tit. 4 du second 
livre du code civil, il a existé un sentier allant du chemin Delvaux 
au chemin pavé du Fintiau à Havinnes, et traversant les héritages 
des défendeurs; qu'on en a toujours et en tout temps, pendant ce 
nombre d'années, fait usage pour le passage à pied et avec brouet
tes et que cet usage a été continué depuis; admet les défendeurs 
en preuve contraire et notamment à prouver, par les mêmes 
moyens, que la commune d'Havinnes n'a jamais posé aucun acte 
ou fait administratif indiquant sa volonté d'établir ou de mainte
nir un sentier sur les propriétés des défendeurs; que jamais elle 
n'a rien fait pour faciliter le passage en cet endroit, que ce sen
tier n'est repris ni au plan cadastral, ni au tableau des chemins 
vicinaux dressé en exécution du règlement du 2 3 mai 1 8 2 1 , ni 
en l'atlas, ni aux plans dressés en conformité de la loi du 1 0 avril 
1 8 4 1 ; que le passage à travers les propriétés des défendeurs 
n'avait lieu que rarement, dans les plus mauvais temps, et avant 

le pavement de la rue Cavée cl par tolérance... » (Du 3 1 mars 
1 8 5 8 . — Plaid. M M M A L L A R D - K U P P E N S , G O B L E T . ) 

TRIBUNAL CIVIL DE MALINES. 
P r é s i d e n c e de M . le baron Duvlv ler . 

R E M P L A C E M E N T M I L I T A I R E . — R E M P L A Ç A N T . 

C O M P É T E N C E C I V I L E . 

C O N T R A T . 

Pour déterminer lu juridiction compétente, il faut rechercher la 
nature de l'acte par rapport à celui contre lequel l'action est 
formée. 

L'individu qui s'engage, envers une société de remplacement mili
taire, à servir dans la milice comme remplaçant, contrade un 
louage de services essentiellement civil. 

En conséquence, le tribunal de première instance est seul compétent 
pour juger les contestations qui résultent, quant à lui, de ce con
trat. 

Peu importe que ce contrat, vis-à-vis de la société demanderesse, 
puisse être considéré comme un acte de commerce. 

(LEY.MERS C . P E E T E R S . ) 

Guil laume Peeters s'était engagé envers Adolphe L e y -
niers , directeur de la société pour la libération de la milice 
nationale, de servir comme, remplaçant pour le mil icien qui 
lui serait désigné par ce dernier; et en cas d'inexécution 
de celte convention, un dédit de 8b0 fr. avait été stipulé 
en faveur de la société. 

Peeters, n'ayant pas obtempéré à une mise en demeure 
de rempl ir ses obligations, fut assigné devant le tr ibunal 
c ivi l pour s'entendre condamner à payer le dédit convenu. 
I l soutint qu'aux termes des art. 651 et 632 du code de 
commerce les agences de remplacement militaire sont r é 
putées commerciales et que les contestations relatives à 
leurs actes sont, entre toutes personnes, exclusivement de 
la compétence consulaire. 

Leyniers soutint qu'il importait de distinguer entre l'en
gagement pris par lui envers Peeters et l'engagement pris 
par Peeters envers la société; que s i , d'après une interpré
tation contestable des articles 631 et 632 du code de com
merce, la société pouvait ê tre altraite, pour l'exécution de 
son engagement, devant le tribunal de commerce, on ne 
pouvait en conclure que le défendeur devait ê tre soumis à 
la m ê m e juridict ion ; que c'est à la nature de l'engagement 
du défendeur qu'il faut s'attacher pour dé terminer la j u r i 
dict ion; que, dans l'espèce, Peeters a loué ses services, 
contrat essentiellement c i v i l ; que, par conséquent, le t r i 
bunal c ivi l est, quant à l u i , le seul compétent . 

L e T r i b u n a l a statué en ces termes : 

JUGEMENT. — « Attendu que le demandeur, agissant en qualité 
de directeur de la compagnie pour la libération de la milice natio
nale, réclame, à charge du défendeur, le paiement de la somme 
de 8 5 0 fr., à titre de dédit, pour n'avoir pas exécuté l'engagement 
qu'il a contracté, de servir comme remplaçant, pour un terme de 
milice, et ce pour tel milicien de la levée de 1 8 5 7 , que le deman
deur lui aurait assigné ; 

« Attendu que, par ses conclusions notifiées, le défendeur a 
soulevé une exception d'incompétence, en invoquant les art. 6 3 1 
et 6 3 2 du code de commerce; 

» Attendu que, s'il est admis en jurisprudence et en doctrine, 
que les entreprises de remplacement militaire sont justiciables 
des tribunaux de commerce, et que, dès lors, le demandeur a fait 
acte de commerce en engageant le défendeur, il n'en résulte pas 
que le tribunal de céans, siégeant en matière civile, serait incom
pétent pour connaître de l'action dont il s'agit au procès; 

» Attendu, en effet, qu'il ressort des dispositions des art. 6 3 1 
et 6 5 2 du code de commerce, et de la discussion à laquelle ce code 
a donné lieu devant le conseil d'Etat, qu'il faut rechercher la na
ture d'un acte par rapport à celui contre lequel l'action est for
mée, afin de savoir s'il doit être considéré comme civil ou comme 
commercial, et ne passe contenter de l'examiner au point de vue 
de celui qui en réclame l'exécution ; 

« Attendu que le défendeur, en s'obligeant à servir dans la mi
lice, et en stipulant un dédit pour le cas d'inexéeulion de cet en
gagement, n'a contracté qu'une obligation civile; 

* Attendu qu'il suit de ce qui précède, que l'acte du 17 septem
bre 1 8 5 6 , quoique commercial par rapport au demandeur, est 
purement civil vis-à-vis du défendeur; 

a Attendu que le défendeur devant être assigné devant son juge 



naturel, il en résulle que le tribunal civil a été compétemment 
saisi; 

o Par ces motifs, entendu M . D E K E Y S E B , substitut du procu
reur du roi dans ses conclusions conformes, le Tribunal rejette 
l'exception d'incompétence proposée par le défendeur; se déclare 
compétent... n (Du 16 avril 1858. — Plaid. MM" M I S S C H E , du 
barreau de Bruxelles, c. F R I S . ) 

T^OPO^g—  

B I B L I O G R A P H I E . 

R A P P O R T S I R L E D C E L , préparé en 1851 pour être soumis à l'As
semblée nationale législative, au nom d'une commission spéciale, par 
M . A. V A L E T T E , représentant du peuple, professeur à la Facidté de droit 
de Paris. — Paris, 1858, in-8° de 58 pages. 

Voici une brochure qui se recommande à l'attention des 
jurisconsultes cl par l'importance toujours acluelle du 
sujet, et par le nom de son auteur. Mais il faut se garder 
de l'apprécier d'après le nombre de ses feuillets; le savant 
professeur de la faculté de droit de Paris est reslé fidèle ici 
à tous ses antécédents; ennemi des divagations et des lon
gueurs inutiles, il ne dit que ce qu'il faut rigoureusement 
pour être compris de ses lecteurs, et il a eu le talent de 
condenser dans une cinquantaine de pages ce qu'on trouve 
ailleurs délayé dans de gros volumes, indépendamment 
des idées qui lui sont propres. 

Toutes Iescontrécsdcl 'Europecont inenla] ( ' ,ou à peu près , 
possèdent aujourd'hui des lois pénales particulières sur le 
duel ( I ) ; la France fait exception à celle règle. Ce phéno
mène peut sembler assez étrange quand on se rappelle l'ex
cessive rigueur des anciennes lois françaises sur cette m a 
tière. I l est vrai que ces lois ont beaucoup varié et qu'elles 
n'ont pas toujours été exécutées à la lettre. « Chacun sait, 
dit M. V A L E T T E , quelle énorme divergence de vues révè 
lent, d'une époque à l'autre, la législation française en ma
tière de duel et surtout la mise en pratique de cette légis
lation. « 

Cette divergence de vues, on ne saurait le nier , existe 
malheureusement encore aujourd'hui . El le explique le 
mauvais vouloir ou l'opposition que le législateur a rencon
trée dans les chambres législatives, chaque fois qu'il a voulu 
combler cette lacune de la législation. 

Tout le monde connaît la célèbre controverse que le 
duel a suscité dans la jurisprudence . La cour de cassation 
décide que l'homicide commis dans un duel , est passible 
des peines de l'assassinat; les cours d'appel et les commen
tateurs du code déclarent et enseignent, au contraire, que 
cet homicide ne tombe pas sous l'application de la loi pé
nale. C'est en 1837 que la cour de cassation a rendu, sur 
les conclusions énergiques de M. D L P I N , procureur général , 
le premier arrê t qui est devenu le point de départ de celte 
jurisprudence toute nouvelle. <• De là ce résultat .surpre
nant, dit M. V A L E T I E , (pie tel fait déclaré non punissable 
par onze arrê t s de la cour suprême, dont trois rendus 
chambres réunies, sous la présidence du garde des sceaux, 
s'est trouvé tout à coup, sans qu'un mot eût été changé 
dans le texte de la loi , passible de la peine de mort ou des 
travaux forcés à perpétuité. » 

<•• Chose extraordinaire, s'écrie encore M. V A L E T T E , dans 
un pays où l'on tient pour maxime certaine que la loi pé
nale doit s'appliquer suivant son texte et sans interpréta
tion extensive, la m ê m e loi a pu serv ir , soit à absoudre 
complètement le duel , soit à le placer au rang des crimes 
les plus odieux. » 

Cela est, en effet, surprenant et extraordinaire. Mais ce 
qui l'est peut-être davantage, c'est qu'un état de choses si 
anormal continue à subsister depuis plus de vingt ans et 
que le gouvernement ne fasse rien pour le faire cesser 
d'une manière ou de l'autre. Quelle idée le peuple doit-il 
se faire d'une loi pénale qui se plie à de telles variantes? 
N'est-ce pas choquer ouvertement le simple bon sens, et 
jeter la perturbation dans ses idées sur ce qui est bien et 
sur ce qui est mal ? 

(1) Dans presque lous ces pays, le duel fait l'objet d'un litre ou chapitre 
particulier du code pénal. 

(*) Des lois sur le duel ont été rendues dans les pays suivants : Angle
terre, Etats-Unis. Belgique, Autriche, Prusse, Wurtemberg, Bavière, Ilano-

' E t cependant, depuis plus de trente ans, une foule de 
' pétitions demandant une loi sur le duel , ont été présentées 

aux diverses assemblées législatives. Des cours d'appel, la 
cour de cassation e l le-même, avant sa dernière j u r i s p r u 
dence, ont, à plusieurs reprises, émis un vœu semblable. 
L e législateur lui -même a fréquemment m o n t r é l'intention 
de combler une lacune si souvent signalée. L'Assemblée 
constituante de 1 7 8 9 et la Convention nationale y avaient 

j pensé. V . Décrets des 4 février i 7 9 1 et 2 9 messidor an II. 
Sous la restauration, des projets furent proposés aux 

chambres et sérieusement discutés, d'abord en 1 8 1 9 - , puis 
en 1 8 2 9 ; sous le gouvernement de Louis-Phi l ippe, deux 
projets furent préparés en 1 8 3 2 et en 1 8 4 5 . E n f i n , après 
1 8 4 8 , quatre projets émanés de l'initiative parlementaire 
furent pris en considération par l'Assemblée nationale légis
lative et renvoyés à une commission spéciale pour lui en 
être fait rapport , dans un bref délai. 

M. V A L E T T E était à la fois président et rapporteur de celte 
commission. Le rapport qui fait l'objet du présent article , 
n'a pu ê tre lu à la commission; mais tous les principes en 
ont été approuvés et arrêtés et le projet de loi par lequel il 
se termine, a été voté article par article. 

Le savant rapporteur discute successivement les trois 
! questions suivantes : 1 ° Une loi répressive du duel est-elle 
I conforme à la just ice? 2 ° Une loi répressive du duel est-elle 

opportune? 3 ° Quelle doit ê tre la répression du duel? Puis , 
ces questions préjudicielles résolues, il trace le plan du 
nouveau projet de loi qu'il explique dans tous ses détails. 

Quand un acte est immoral et mauvais en soi, il ne peut 
être injuste de le punir . Le duel est-il un acte immoral et 
mauvais? Cela ne peut pas è lre raisonnablement révoqué 
en doute; aussi le sentiment unanime des législateurs 
l'a-t-il proc lamé te l ; et il est impossible d'admettre que 
toutes les mil ions civilisées, ou à peu près, ( 2 ) se soient ac
cordées pour établir des peines contre un fait qui , en l u i -
même , ne sciait pas contraire à l'ordre ou à la morale. 

Cependant, pour une foule d'hommes, les choses se pré 
sentent sous un aspect différent. I l en est qui , tout en con
damnant le duel en principe, l'admettent comme un mut 
nécessaire; il en est d'autres, en petit nombre, il est vra i , 
qui n'admettent pas même la justice d'une loi répressive du 
duei . 

Mais, qu'on pèse avec soin, les motifs des uns ou des au
tres, et l'on n'y trouvera r ien d'arrêté ni de précis. L e u r 
langage presque toujours est celui du sentiment plutôt que 
de la raison. « Comment , diront-ils souvent, infliger une 
peine à l'homme qui défend son honneur dans des cas où la 
loi ne saurait le défendre? N'est-il pas des injures cruelles 
auxquelles les tribunaux ne peuvent offrir que des r é p a r a -

I tions lout à fait insuffisantes? Combien d'outrages qui , par 
• leur nalure, échappent à l'appréciation des juges, c l qui 

n'en sont pas moins mortels pour l'homme outragé? L'hon
neur peut recevoir mille atteintes diverses qui jamais ne 

j figureront dans le vocabulaire d'un code. E t d'ailleurs, 
j combien de circonstances où l'homme qui se respecte ne 
i voudra point d'une réparation judic ia ire , fût-elle possible, 
; parce qu'il ne l'obtiendrait qu'en révélant des douleurs et 
! peut-être des hontes de fami l le? >• 

Quand on admettrait ces raisons, elles ne justifieraient 
pas le duel d'une manière générale , elles s'appliqueraient 
tout au plus h certains cas exceptionnels. L a question de 
principe n'admet pas ces distinctions, elle doit ê tre résolue 
d'une manière absolue. 

Si le duel est un mal nécessaire; bien plus, s'il n'est pas, 
comme le prétendent certaines personnes, en désaccord avec 
les idées absolues de droit et de justice, la loi doit le dire 
nettement; il faut qu'elle proclame ouvartement que, dans 
un pays civilisé, un homme pourra , sans nécessité recon
nue et moyennant un simple arrangement préalable , tuer 
de sangfroid un autre h o m m e ; puis s'en aller tranquil le
ment à ses affaires ou à ses plais irs , sans que l'autorité p u -

vrc, Saxe (royaume). Duchés de Saxe-Altenbourg, de Hesse, de Bade. 
d'Oldenbourg, de Nassau, Etats de la Thuringe, Etats de l'Eglise, Deux-
Siciles, Toscane, Espagne, Portugal, Suède et Norvtége. 
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blique y ait à trouver à redire , et sans que le fait appelle 
sur son auteur la plus légère punition. 

O r , jusqu'à présent, personne n'a songé à r é c l a m e r une loi 
de cette nature, et on peut hardiment prédire que jamais 
le législateur n'osera l' inscrire dans son code. 

Pourquoi c e l a 7 Parce que la conscience publique flétri
rait cette loi ; parce que chacun, par raison ou par instinct, 
en dépit des préjugés et des arguments, sent que le duel 
ne peut pas ê tre innocenté. Cet aveu tacite de la conscience 
universelle, se révèle de plusieurs manières : a ins i , tout le 
monde trouve fort naturel que l'auteur de l'homicide com
mis en duel soit condamné à des dommages- intérêts au 
profit de la veuve ou des enfants de l'homicide. E t pour
tant où voir , en ce cas, le principe d'une action en domma
ges-intérêts , si ce n'est dans l'existence d'un acte illicite, 
d'une faute qui est imputable à son auteur? Un homicide 
légitime ne peut pas être la source de dommages- intérêts . 
Ainsi encore, nul ne s'étonnera de voir punir discipl inaire-
ment des duels entre mil itaires, parce que l'idée de désor
dre , de trouble, d'une certaine faute, en un mot, y est 
véri tablement mêlée. Ainsi enfin, l'homme, doué de quelque 
honnêteté , qui a eu le malheur de tuer son adversaire dans 
un duel , en éprouve (l'expérience l'atteste) une vive i m 
pression de regret, et souvent il en garde un souvenir amer 
et indestructible, dont à tout prix il voudrait pouvoir r a 
cheter la cause! Ce sont là des sentiments parfaitement 
inconnus à celui qui a donné la mort, soit à des ennemis 
de l'état, sur le champ de bataille, soit à un assassin, en dé
fendant sa propre vie. 

Je n'insiste pas davantage sur cette partie du travail de 
M . V A L E T T E , parce que je erains d'affaiblir, par une ana
lyse, la lumière qu'il répand sur cette grave controverse. 
I l faut le l ire en entier. 

L a question de la nécessité ou de l'opportunité d'une loi 
sur le duel (en France) est traitée avec le même soin, la 
m ê m e lucidité. M. V A L E T T E y rencontre les deux objections 
principales qui ont été faites: 

1° Les lois sont impuissantes contre le duel; c'est ce que 
prouve l'histoire Ae l'ancienne législation française, dont 
les rigueurs n'ont pu dompter le préjugé. 

L e savant rapporteur développe, à cette occasion, les 
motifs etrles circonstances particulières qu i , sous l'ancien 
régime et depuis 1 7 8 9 , se sont oppose, soit à l'exécution 
des lois existantes sur le duel , soit à la confection d'une loi 
nouvelle. I l aurait pu ajouter, ce me semble, que depuis le 
commencement du monde, les lois défendent et punissent 
le meurtre et le vo l ; ce qui n'a pas empêché que, de tout 
temps et en tous pays, i l ne se commît des meurtres et des 
vols. O r , jusqu'à présent , il n'est venu en idée à personne 
de modifier le code pénal sur ce point, sous prétexte que ce 
code est impuissant à prévenir ces crimes. 

L a deuxième objection consiste à dire que la loi sur le 
duel est toute faite, qu'on la trouve dans les articles du 
code pénal qui punissent l'homicide et les blessures volon
taires. Voir dans le duel un délit soi generis, afin de le 
soustraire à la rigueur du droit commun, c'est faire une 
concession fâcheuse à un préjugé sanguinaire ; c'est vouloir 
trouver un milieu entre la vérité et l'erreur, entre le bien 
et le mal. 

M. V A L E T T E ne s'arrête pas longtemps à celte objection, 
et avec raison, car elle ne peut supporter un examen 
sérieux. Il faudrait rappeler tous les arguments qui ont 
été opposés à la jurisprudence de la cour de cassation de 
F r a n c e . 

J'arrive enfin à la dernière partie du travail de M. V A 
L E T T E , au projet de loi lu i -même. Les dispositions de ce 
projet se résument dans les propositions suivantes : 

4° L e duel est un délit sui generis, qui doit ê tre qualifié 
et puni comme tel ; 

2" Les peines du duel doivent être correctionnelles ; 
5° Ces peines doivent ê tre variables dans une certaine 

mesure, eu égard à la nature des résultats du due l ; 
4 ° L'interdiction à temps de certains droits n'est applica

ble que dans des cas d'une gravi té part icul ière ; 
5° La loi doit atteindre non-seulement le duel propre

ment dit, mais encore certains faits qui s'y rattachent soit 
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comme causes déterminantes soit comme moyens d'exécu
t ion; 

6" Les témoins du duel ne doivent pas, en principe, ê tre 
punis comme complices. On ne doit pas non plus , en thèse 
générale , les affranchir de toute peine. A cet égard , il y a 
des distinctions à faire suivant les circonstances ; 

7 ° E n mat ière de duel , la juridict ion doit se rég ler d'après 
le droit commun ; en d'autres termes, appartenir aux t r i 
bunaux de police correctionnelle. 

Ces diverses propositions sont successivement dévelop
pées dans le rapport . On voit tout d'abord, que la loi belge 
du 8 janv ier 1 8 4 1 consacre toutes ces propositions, sauf 
la quatr ième et la s ixième. L'interdiction de certains droits 
est, dans la loi belge, la règle en quelque sorte, car cette 
peine peut être prononcée même quand il n'est résulté du 
due l , ni homicide, ni blessure. Le projet de code pénal, 
soumis en ce moment à la législature, a modifié cette dis
position en restreignant l'application de l' interdiction, aux 
cas les plus graves ( V . art. 4 9 6 et 4 9 7 du projet). Nous 
osons espérer que cette modification aura l'assentiment des 
Chambres . 

Quant aux témoins la loi belge les punit duns tous les eus, 
non pas, il est vra i , comme complices, mais en leur seule 
qualité de témoins. Le projet de M. V A L E T T E les affranchit 
de toute peine lorsque leur intervention sera reconnue 
n'avoir eu pour but que d'empêcher le duel ou d'en prévenir 
les fâcheux résultats. Le projet de code pénal belge (arti
cle 500) accorde aussi l'impunité aux témoins, s'ils ont fait 
des efforts sérieux pour empêcher le duel. 

Comme cette dernière disposition est en ce moment à 
l'état de projet chez nous, et qu'il est désirable, suivant 
moi , qu'elle devienne loi, je vais reproduire les motifs à 
l'appui que donne M. V A L E T T E . 

« D'assez grandes difficultés se présentent relativement 
aux témoins des duels. Quelle marche suivre à leur é g a r d ? 
D'un côté les affranchir de toute peine n'est-ce pas tomber 
dans une inconséquence flagrante, puisqu'on punit le fait 
auquel ils ont coopéré? D'un autre côté , s'armer de r igueur 
contre eux présente de graves embarras. N'est-il pas fort dan
gereux d'éloigner les personnes calmes et désintéressées, 
dont la mission naturelle csfde concil ier, s'il est possible,les 
adversaires, sinon de régler le combat, d'en d iminuer les 
chances funestes et de le faire cesser au besoin^ N'arr ivera-
t-il pas ainsi , ou que les duels, ayant lieu sans témoins, 
prendront un carac tère atroce, ou bien que les adversaires, 
privés de témoins convenables, se feront assister par des 
hommes qui n'offrent aucune garantie morale. 

« Ces considérations n'ont échappé à aucun de ceux qui 
se sont occupés de la répression du duel . Déjà, en 1 8 1 9 , 
M . P A S Q u i E n , d a n s son rapport à la Chambre des pairs ,recon
naissait que l'assistance des témoins pouvait ê tre « secou-
rablc à la cause de la raison et de l 'humanité. » Puis , par
lant du danger qu'il y aurait à les écarter par la crainte du 
chât iment : « Peut -ê tre , disait- i l , pourrait-on réserver ces 
peines pour les cas où ils auraient méconnu les devoirs 
mêmes que leur imposait le point d'honneur? ••< 

u Ici nous devons d'abord mettre de côté le cas où, à 
raison de circonstances extraordinaires, les témoins de
vraient ê tre regardés comme complices, suivant la défini
tion restreinte que le projet de loi (art. 5) donne de la com
plicité en mat ière de duel . I l est donc bien entendu que 
nous nous plaçons dans les hypothèses habituelles, où les 
témoins n'ont employé ni dons, ni promesses, ni mena
ces, etc. , pour inciter au duel , mais ont simplement joué 
leur rôle d'intermédiaires ou de négociateurs entre les par
ties et de régulateurs du combat. 

« L a question étant ainsi précisée, nous disons qu'on ne 
peut admettre en principe la non-culpabilité des témoins, 
et que cette indulgence serait presque aussi dangereuse 
qu'une trop grande r igueur. Une peine légère prononcée 
contre les témoins des duels aura de bons effets dans la p r a -

I tique. On apportera dans ces sortes de négociations un 
! esprit plus pacifique et plus circonspect; car , tout en é tant 
j ami loyal et dévoué, chacun met toujours quelque peu en 

ligne de compte les ennuis d'une poursuite personnelle et 
d'une condamnation. Parfois m ê m e , dans les affaires qui 



n'ont r ien de grave, les adversaires s 'arrêteront en vue de 
l'intérêt de leurs témoins , considération à laquelle les dé
licatesses de l 'honneur ne trouveront r ien à objecter. L e 
législateur ne doit négliger aucune de ces ressources mo
rales ; tout doit ê tre s c r u t é , recuei l l i , utilisé dans la mat ière 
extraordinaire dont nous nous occupons. 

i i L e principe d'une pénalité à infliger aux témoins ne 
froissera point la conscience publique. L e duel é tant , 
comme nous l'avons m o n t r é , un fait illicite et justement 
imputable, i l va de soi que le témoin, ayant partic ipé à ; 
l'acte lu i -même, prenne aussi une certaine part dans le 
châtiment. Aussi ne voit-on personne s'étonner ni cr i er à 
l'iujusticc, lorsque, dans la pratique actuelle, les tr ibunaux 
de police correctionnelle englobent les témoins dans leurs 
condamnations 7 Mais, comme il faut prendre ici un moyen 
terme convenable et transiger en quelque sorte entre des 
considérations de divers ordres, nous avons pensé que la 
peine à infliger aux témoins ne devait jamais dépasser le 
maximum de celle qui atteint le duel simple (non suivi de 
mort ni de blessures.) E t m ê m e , sans nul doute, il sera fort 
rare que ce maximum soit jamais prononcé contre des té
moins. 

• i II convient d'aller encore plus loin et de donner aux 
juges le pouvoir d'exonérer les témoins de toute peine, lors
que le duel n'ayant eu aucun fâcheux résultat, on recon
naîtra que leur intervention n'a eu qu'un objet pacifique et | 
utile. Un article conçu en ce sens, et même avec une por- j 
tée encore plus large, avait déjà été présenté lors de la dis- \ 
cussion du projet de loi de 1829; et il n'y a r ien là qui : 
contredise les principes et qui choque la just ice; car en 
prenant les choses à la rigueur et en reconnaissant que le 
fait de duel comporte toujours une certaine faute à la j 
charge des témoins, il ne s'ensuit pas que ces derniers doi- | 
vent nécessairement ê tre punis. Nous le savons, l ' impula-
bilité d'une faute n'a pas pour conséquence forcée l'éta
blissement d'une peine corrélat ive . Tantôt le législateur 
néglige certains faits qu'il pourrait chât ier sans injust ice ; 
tantôt, comme dans le cas proposé, il subordonne la sanc
tion pénale (absolue ou facultative) à l'existence d'un pré
judice causé. Q u a n t a son avantage pratique, notre disposi
tion sur les témoins n'a pas besoin d'être longuement 
expliquée ni justifiée; elle aura , n'en doutons point, sa 
part d'influence,souvent inaperçue des témoins eux-mêmes , 
sur le mode de leur intervention, et par conséquent sur les 
résultats même des duels . » 

Tuxle du projet de loi. 

Art . 1 e r . -— Le duel est un délit. 
Art . 2. — Toute provocation en duel , tout outrage ou 

injure, contenant une provocation un ayant donné lieu à 
une provocation, sera puni d'un emprisonnement de six 
jours à trois mois et d'une amende de seize francs à cinq 
cents francs, sans préjudice des peines plus fortes qui 
seraient prononcées par les lois, à raison de la nature de 
l'outrage ou de l ' injure. 

Ar t . 3 . — Seront punis de la m ê m e peine l'imputation 
faite publiquement à une personne d'avoir refusé un due l , 
ainsi que l'outrage fait ou l'injure adressée à une personne 
à raison d'une de ces causes. 

Art . 4. — Quiconque se sera battu en duel sera puni 
d'un emprisonnement de quinze jours à un an et d'une 
amende de cinquante francs à mille francs. 

L'auteur de blessures faites en duel sera puni d'un em
prisonnement d'un mois à trois ans et d'une amende de 
cent francs à trois mille francs. 

Quand les blessures auront causé la mort, la peine sera 
d'un an à cinq ans d'emprisonnement, et de c inq cents 
francs à cinq mille francs d'amende. 

Art . 5. — Seront punis comme complices des délits p r é 
vus par la présente loi ceux qui par dons, promesses, me
naces, abus d'autorité ou de pouvoir, machinations ou ar t i 
fices coupables, auront excité à les commettre. 

Art . 6. — Les témoins du duel , non réputés complices 
aux termes de l'article précédent, seront passibles des pei
nes portées par le paragraphe 1 e r de l'art. 4. 

Néanmoins, si le duel n'a entraîné ni homicide, ni bles

sures , le tr ibunal pourra ne prononcer aucune peine con
tre les témoins , lorsque leur intervention sera reconnue 
n'avoir eu pour but que d'empêcher le duel ou d'en préve
n i r les fâcheux résultats . 

A r t . 7. — Dans les cas prévus par les paragraphes 2 et 5 
de l'art. 4 , le tr ibunal pourra prononcer contre l'auteur de 
l'homicide ou des blessures l'interdiction, en tout ou en 
partie, des droits mentionnés en l'article 42 du code pénal , 
pendant un temps qui ne pourra excéder cinq années, à 
compter du jour où le coupable aura subi sa peine. 

A r t . 8. — L e coupable d'homicide commis en duel pourra , 
en outre, ê tre condamné à s'éloigner, pendant un an r.u 
moins et cinq ans au plus, d'un rayon de deux m y r i a m è -
tres, du lieu du domicile de la personne qui aura succombé, 
et ce sous la peine portée par l 'art. 45 du code pénal. 

A r t . 9. — L'art . 405 du même code pourra ê tre appli
qué dans tous les cas prévus par la présente lo i . 

G . N. 

ACTES O F F I C I E L S . 

COUB D'APPEL. — H U I S S I E R . — NOMINATION. — Par arrêté royal 

du 29 juin 1858, le sieur Vcrniandel, candidat huissier à Gand, 
est nommé huissier prés la cour d'appel de cette ville, en rempla
cement du sieur Drocsbeke, décédé. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — H U I S S I E R . — NOMINATION. 

Par arrêté royal du 4 juillet 1858. le sieur Parmenticrs, candidat 
huissier et commis greffier à la justice de paix du canton de VII-
vorde, est nommé huissier près le tribunal de première instance 
de Bruxelles, en remplacement du sieur l.eenacrt, décédé. 

TRIBUNAL D" PREMIÈRE INSTANCE. — H U I S S I E R . — NOMINATION. 

Par arrêté royal du 4 juillet 1858, le sieur Dclvaux, candidat 
huissier à Houffalize, est nommé huissier près le tribunal de pre
mière instance de Marche, en remplacement de son père, démis
sionnaire. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — H U I S S I E R . — N O M I N A T I O N . 

Par arrêté royal du 15 juillet 1858, le sieur Kcffer, candidat 
huissier à Malincs, est nommé huissier près le tribunal de pre
mière instance de celle ville, en remplacement du sieur Boel, dé
cédé. 

E X T R A I T d'un jugement rendu par le tribunal de 
commerce de Bruxelles, le S juillet 1 8 5 8 . 

Vu l'aveu de cessation de paiements fait au greffe de ce siège 
par Joseph-Félix Rang, fabricant de meubles, rue de Louvain, 9, 
à Bruxelles ; 

Vu les articles 462, 465, 466, 467, 468 et 472 de la loi du 
18 avril 1851, stir les faillites ; 

Après en avoir délibéré au vœu de la loi ; 
Le tribunal déclare ouverte la faillite de Joseph-Félix Rang, 

fabricant de meubles, rue de Louvain, 9, à Bruxelles; 

Se réserve d'en déterminer ultérieurement l'ouverture, en exé
cution de l'art. 442, § 2 , de la loi sur les faillites ; 

Nomme M . D E L L O Y E , juge - commissaire de la faillite, et 
M 1' L E L O I R , avocat, à Bruxelles, à l'effet de remplir, sous la sur
veillance dudit juge-commissaire, les fonctions de curateur; 

Ordonne aux créanciers de faire an greffe la déclaration de 
leurs créances dans le délai de vingt jours à dater d'aujourd'hui ; 

Fixe au 11 août prochain, à une heure de relevée, au Palais 
de Justice, la clôture du procès-verbal de vérification des créances, 
et les débats sur les contestations à naître sur cette vérification 
au 5 septembre suivant, à 1 heure de relevée; 

Ordonne, etc. 
Pour extrait conforme ; 

(27) Le greffier (signé) G . S P R L Y T . 

A V I S aux créanciers de la faillite de P i e r r e 

Borremans, meunier à Hal . 

Les créanciers reconnus et admis au passif de ladite faillite 
sont convoqués en assemblée générale, au mercredi 4 août 
1858, à 1 heure de relevée, en l'auditoire du tribunal de com
merce de Bruxelles, pour entendre le rapport du curateur sur 
l'état de la faillite, les formalités qui ont été remplies el les opé
rations qui ont eu lieu, comme aussi pour entendre le failli dans 
ses propositions, s'il croit pouvoir en faire pour parvenir à un 
concordat. (28) 

B R U X E L L E S . — I M P R . D E V . D . S L A G H M O L E N , R U E H A U T E , 200 . 


